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TROISIÈME PARTIE

LES COLLÈGES PROFESSIONNELS

CONSIDÈRES COMME INSTITUTIONS OFFICIELLES

INTRODUCTION

Nous croyons avoir prouvé, dans la seconde partie de ce

mémoire, que les ouvriers, les artisans et les marchands

romains cherchaient dans l'association un moyen de travailler

plus eôîcacement à certains intérêts particuliers, qui leur

étaient communs et qui leur tenaient à cœur. Leurs corpora-

tions auraient donc eu leur raison d'être sans autre but que

ce but privé que nous avons décrit ; mais ce qui leur donne

une importance capitale, c'est qu'elles se transformèrent peu

à peu en institutions officielles, en véritables rouages de l'admi-

nistration publique. Sans doute, artisans et commerçants ne

furent jamais guidés que par leur intérêt propre ; mais si l'État

leur accordait l'autorisation, c'est qu'il attendait, soit du col-

lège, soit de ses membres pris isolément, un certain service.

L'État n'avait en vue que l'intérêt public qui pouvait résulter

* Sur les abrévialions employées pour citer, voyez la bibliographie au

premier volume, pp. 17-30.
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de la fondation des collèges, où étaient groupés les travail-

leurs dont il avait besoin.

C'est à cause de cet intérêt public qu'il faisait plus que de les

reconnaître; il ne leur donnait pas seulement le droit d'exister

et de travailler à leurs intérêts particuliers, il en formait des

corps publics [corpora], faisant partie intégrante de la collecti-

vité politique, de l'Etat ou du municipe ^. Les services qu'il

attendait d'eux étaient du reste de nature fort diverse, comme
nous verrons, et ce mot doit être pris dans le sens le plus

large.

Quelle qu'elle fût, la charge avait été à l'origine acceptée

librement et avec plaisir, car elle procurait à tous la faculté de

s'associer pour leurs intérêts privés, et à beaucoup elle valait

de précieux avantages. Il se fil ainsi que la plupart des admi-

nistrations de l'Etat et des villes finirent par renfermer des

corporations professionnelles. Mais avec le temps leurs rela-

tions avec l'autorité se modifièrent complètement.

Durant deux siècles, elles consentirent sans répugnance à

fournir des garanties à l'Etat, qui, de son côté, se montra peu

exigeant, assuré qu'il était de leur concours. Il ne s'immisça

que discrètement dans leurs affaires intérieures; en un mot,

tout en devenant de plus en plus officielles, les corporations

ne cessaient pas encore d'être libres.

Au commencement du III" siècle, l'Etat ne peut plus s'en

passer; beaucoup sont devenues un rouage indispensable de la

machine publique, qui s'arrêterait sans elles. Si elles avaient dis-

paru, il n'y aurait eu personne pour remplir les services qu'elles

avaient assumés. D'autre part, leurs charges augmentaient

de jour en jour, si bien qu'un moment vint où leurs membres

voulurent refuser tout travail; alors l'Etat les contraignit de

rester à son service, et, pour assurer leur recrutement, les

rendit héréditaires. Au IV^ siècle, il les traite en esclaves et les

réglemente à son gré.

Voyez le premier volume, pp. H9-120.
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Le côté officiel des collèges professionnels pendant les trois

premiers siècles a été fort peu étudié jusqu'ici : c'est qu'avant

Constantin les renseignements font presque défaut. A partir

de ce prince, le Code Théodosien nous permettra de tracer un

tableau à peu près complet, mais seulement des Corpora Urhis

Romae.

Nous essayerons cependant de remonter jusqu'aux origines-,

de faire voir sous l'influence de quelles causes les corpora-

tions furent admises dans les diverses administrations et de

décrire en détail le rôle qu'elles y jouèrent (chap, l«'). Puis il

nous sera plus facile de montrer comment elles y entrèrent et

d'étudier les ditférentes phases que traversèrent leurs relations

avec l'autorité, depuis la liberté la plus entière jusqu'à la ser-

vitude la plus complète : corporations privées d'abord, elles

deviennent des institutions otiicielles, puis de véritables corps

de fonctionnaires, attachés à l'administration (chap. II). Nous

verrons qu'elles perdirent aussi leur autonomie et le droit

de s'administrer librement; la servitude se montre jusque

dans les changements que subit leur constitution intérieure

et dans le contrôle de plus en plus sévère, de plus en plus

minutieux, que l'Etat exerce sur leur organisation (chap. III).

Enfin nous ferons connaître les privilèges par lesquels sont

compensés tous ces services et ces charges de plus en plus

écrasantes (chap. TV et V).



CHAPITRE b

ROLS DES COLLEGES DANS L'ADMINISTRATION.

§ l. CAUSES QUI AMÈNENT l'ÉTAT ET LES VILLES A PRENDRE DES

COLLÈGES A LEUR SERVICE. — § 2. RÔLE UE CHAQUE COLLÈGE DANS

l'administration. PREMIÈRE SECTION : ROME ET CONSTANTINOPLE.

1. l'aNNONE. II. COMMERCE ET INDUSTRIE PRIVÉS. III. TRAVAUX

PUBLICS. IV. POLICE. V. RELIGION ET FÊTES. OBSERVATIONS GÉNÉ-

RALES SUR LES Corpora Urbis Romae. deuxième section :

VILLES DE l'iTALIE ET DES PROVINCES. I. STATISTIQUE : LISTE DES

COLLÈGES DU HAUT-EMPIRE ; LISTE DES COLLÈGES DU BAS-EMPIRE

(collegiati) . ii. rôle des collèges dans les cités sous le

HAUT-EMPIRE ; RÔLE DES COLLÈGES DANS LES CITÉS SOUS LE BAS-

EMPIRE, troisième SECTION ! ADMINISTRATION CENTRALE.

§ 1. Causes ijénérales.

Quelles causes générales, quelles circonstances amenèrent

l'Etat et les villes à prendre les collèges à leur service? Quel

rôle leur assignèrent-ils dans les diverses administrations?

Pour répondre à ces deux questions, il faut connaître l'ad-

ministration romaine tout entière et se rendre un compte
exact des règles suivies pour son recrutement. Aussi, ce n'est

que dans une étude complète sur l'administration de l'Empire

qu'on pourrait entrer dans tous les détails. Tel n'est pas notre

but; cependant nous tâcherons d'abord de mettre en lumière

les principes sur lesquels reposait l'organisation des divers

services publics dans l'État et dans la cité, et nous parcour-

rons les branches nombreuses de l'administralion qui con-
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tiennent les collèges, afin de déterminer la place que chacun

y occupe.

L'administration romaine fut créée presque tout entière par

l'Empire. La république, même à l'époque où elle dominait

déjà le monde, n'administrait pas; elle n'avait que peu de

fonctionnaires et d'agents financiers. Elle se bornait à gou-

verner. Sans doute, il y avait quelques bureaux permanents,

tels que ceux du trésor, de la monnaie, de l'entretien des rues

et des distributions publiques; mais leur organisation était

fort simple. Pour tout le reste, on s'en remettait à l'activité

privée. Les sociétés de publicains percevaient l'impôt, les

entrepreneurs exécutaient les travaux publics, et la livraison

des fournitures nécessaires à l'État était adjugée par la voie

des enchères et au rabais. La tache du Sénat se bornait à fixer

la quotité de l'impôt et à décider quelle somme les censeurs

devaient payer aux adjudicataires des travaux publics '.

Avec l'Empire, l'administration prit un développement rapide

et extraordinaire. Si les empereurs rompirent avec les tradi-

tions de la république, c'est qu'ils y furent forcés. L'adminis-

tration dépend de la constitution politique. Or, la révolution

qui était en germe dans les réformes d'Auguste, quoiqu'elle

ait mis trois siècles pour arriver à son complet développement,

ou mieux, pour se débarrasser de ses apparences demi-répu-

blicaines, peut se résumer ainsi : tous les pouvoirs sont con-

centrés dans les mains de l'Empereur. Chargé de tous les

pouvoirs, le Prince doit aussi assumer tous les devoirs : à lui

de maintenir l'ordre et la paix, la sécurité et la prospérité sur

cet immense territoire. César est tout-puissant; dès sa vie, il

est dieu : mais il est aussi la Providence terrestre 2 de ces

' Voyez DuRUY, Hist. des Rom., vol. V, p. 266. Mispoclet, Institutions

politiques des Romains, II, p. 2S9.

- Les inscriptions le disent dès le début de l'Empire : Saliiti perpetuae

Aicgustae Libertatique pitblicae populi Romani, — Providentiae Ti(berii)

Caesaris Augusti, nati ad aeternitatem Romani nominis (Wii.manns, 64*.

Orelli, 689). Voyez Godefroid Kurth, Origines de la civilisation moderne,

chap. 1er. (Paris, Picard.)
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innombrables sujets qui lui obéissent depuis l'Océan jusqu'à

l'Euphrate, depuis le Danube jusqu'aux sables brûlants de

l'Afrique. Or, pour maintenir l'ordre partout, un prince tout-

puissant met partout ses fonctionnaires. Ainsi furent créés peu

à peu de grands services, comparables par leur extension

aux administrations si compliquées de nos États modernes.

Leur nombre s'accrut d'année en année, et chacun d'eux

s'étendit de plus en plus; ils finirent par couvrir l'Empire de

leurs ramifications. L'un des plus importants, celui de

l'annone, avait pour seul but d'approvisionner Rome et plus

tard Constantinople : dans les coins les plus reculés de l'Em-

pire, des masses innombrables d'ouvriers travaillaient, tous

les jours et à toute heure, pour nourrir la populace des deux

villes souveraines. Dans son cercle étroit, chaque municipe,

soit pour lui, soit pour l'État, dut imiter l'administration cen-

trale.

Jetons un coup d'œil sur l'immense personnel administratif

de l'Empire et des villes : nous verrons qu'il différait sensible-

ment de celui des États modernes. A la vérité, les agents

supérieurs étaient des magistrats élus, et surtout, comme chez

nous, des fonctionnaires nommés par l'autorité; mais dans

les rangs inférieurs, la différence est frappante.

A côté du Prince, les anciens magistrats de la république

ont conservé une certaine part dans l'administration, mais

elle devient de plus en plus restreinte. Le Sénat, sans pouvoir

réel, n'a plus la gestion des finances; il partage avec l'Empe-

reur la surveillance du culte et les provinces, puis il perd

même ces deux attributions. Les questeurs sont chargés du

pavage des rues et des combats de gladiateurs. Les préteurs

remplacent les questeurs dans la gérance du trésor, et les

édiles dans le soin des jeux et la surveillance des régions

urbaines. Les consuls finissent par n'avoir plus aucun autre

droit que de donner des jeux et des spectacles, où seuls,

curieux privilège! ils peuvent distribuer de l'or. En somme,

depuis Dioclétien surtout, les magistratures ne sont plus

guère que des corvées ruineuses.
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En réalité, le maître absolu, c'est l'Empereur. Chargé en

même temps de toutes les fonctions, il a besoin d'auxiliaires

nombreux. Pour les avoir h sa dévotion, il ne les choisit pas

parmi les magistrats élus, mais il crée peu à peu une série de

fonctionnaires, de préfets, de curateurs, de procurateurs et

d'employés inférieurs, pris en partie dans l'ordre sénatorial,

mais plus souvent dans Tordre équestre et, au bas de ré('holle,

parmi les affranchis du palais. Tous ces fonctionnaires étaient

nommés par le Prince, révocables à son gré; ils restaient en

charge tant qu'il plaisait au maître et ils étaient rétribués par

lui. A partir de Dioclélien, ils dépendirent hiérarchiquement

les uns des autres : une puissante centralisation établit l'unité

dans ce vaste État. Avec le temps, le nombre de ces représen-

tants du Prince devint énorme, car les attributions furent de

plus en plus morcelées, l.a centralisation et le fonctionnarisme,

tels sont les deux caractères de l'Empire romain, qui les a

légués à nos États modernes. Ajoutez-y, comme une consé-

quence nécessaire, la bureaucratie : placés à la tête des diverses

administrations, les dignitaires impériaux ont sous leurs

ordres de nombreux employés ou commis, appelés, au IV^

siècle, officiales, cohortales, apparitores, qui forment un per-

sonnel considérable.

Mais les fonctionnaires et leurs bureaux ne suffisaient pas;

il fallait partout des légions d'ouvriers pour les travaux sou-

vent pénibles que comportaient tous les services. Un caractère

spécial du système financier de Rome avait pour conséquence

d'exiger un personnel plus nombreux encore que de nos jours.

En effet, tous les services avaient quelque rapport avec les

tinances publiques; or, si nous examinons le budget romain,

nous verrons qu'il diffère essentiellement des budgets mo-

dernes. Aujourd'hui l'État ne demande aux citoyens que de

l'argent. Puis « il se charge de pourvoir à tous les besoins

du gouvernement. Il passe les marchés pour la fourniture des

matières et des denrées, pour l'entreprise des travaux; il

n'impose aucun service personnel, sauf le service militaire

et le jury, ne contraint aucun citoyen à exercer une magis-
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trature ou des fonctions publiques, ne /orce aucun ouvrier

ù se rendre sur ses chantiers. L'individu, placé en face de l'Etat

comme d'un particulier, traite avec lui et débat la somme qui

doit équitablement payer son temps, son travail et ses fourni-

tures. Dans ce système, l'argent étant le signe qui exprime à

la fois la charge du contribuable et le droit du créancier,

l'espèce avec laquelle le citoyen acquitte son impôt et l'Etat

ses dépenses, l'administration des finances manie uniquement

des deniers. Toutes les opérations qu'elle effectue et qu'elle

enregistre, consistent dans des recettes et des dépenses de

fonds '. »

Le système romain était tout autre. A côté de l'impôt en

argent, l'État exigeait l'impôt en nature. A l'origine des Etats

antiques, on ne connaissait que ce dernier. Toutes les transac-

tions consistaient en échanges de produits de la terre ou de

l'industrie. A Rome, l'impôt en argent ne supplanta jamais

entièrement l'impôt en nature. Sous le Bas-Empire, les con-

tributions foncières {jugatio ou capitalio terrena), dues par les

possessores et divisées en ordinaires (canonicà) et extraordi-

naires {superindida), se payaient encore soit en argent (auraria),

soit en denrées {annonariae). Il y avait une autre contribution

assise sur la terre, Vannona, comprenant une foule de presta-

tions ordinaires ou extraordinaires, généralement en nature,

mais dont les contribuables pouvaient s'acquitter en argent

[adaeratio] -.

L'État recevait donc, en guise d'impôts, des produits de tout

genre : du blé, du vin, de l'huile, de la viande, des porcs, du

fourrage, des vêtements, du fer, du bois, de la chaux, 'des

* Bouchard, Administration des Finances de l'Empire romain, pp. oOo-

50G. Cfr. DuuuY, Hist. des Rom., V, pp. 302 sqq.

2 Sur l'impôt en nature, voyez : Mauquaudt, St.-V., Il-, pp. 2.31-234.

Org. fin., pp. 291-295. Serrigny, II, p. 135. Rodbertus, VIII, pp. 407 et

suiv. Bouchard, pp. 299 sqq. Willems, Droit public des Romains,

5e édil., p. 610. HuMBERT, Dict. des Antiq. de Daremberg, I, p. 279,

.V. V. annonariae species.
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chevaux, des cristaux, du papyrus, de la toile de lin, de

l'étoupe, etc. '. A son tour, il payait ses serviteurs à la fois en

argent et en nature. Tous les fonctionnaires et employés rece-

vaient un traitement composé d'une somme d'argent et d'un

nombre déterminé de rations alimentaires de toute sorte '^. Les

dignitaires de la cour recevaient des habits de soie et de pour-

pre. Le gouvernement fournissait aux soldats les vivres, et

en outre les vêtements et les armements, faits avec les matières

de l'impôt. Pour venir en aide à la population de Rome,

l'empereur lui distribuait toutes sortes de denrées.

Ainsi les objets en nature encombraient le budget des

recettes et des dépenses. Quelle multitude de bras devait exi-

ger ce système! Quelle foule de magasins il fallait entretenir!

Combien de matières se perdaient par la négligence ou la

fourberie du personnel !

On s'est étonné que les princes aient maintenu ce système.

On les a accusés d'avoir manqué de prévoyance et de perspica-

cité. On a dit que les Romains avaient des idées fausses en

économie politique 3, qu'ils avaient vu dans l'intermédiaire de

l'argent une complication inutile ^.

Ceux qui parlent ainsi oublient que l'état social et écono-

mique des anciens différait complètement du notre. A l'origine,

l'argent était si rare que l'État ne pouvait songer à en exiger

(les contribuables. Il lui était d'ailleurs plus facile de subvenir

à ses propres besoins au moyen de denrées. Quand le com-

merce se développa, quand l'argent devint plus commun et

servit d'intermédiaire aux transactions, il resta toujours rare

dans la classe la plus imposée, celle des laboureurs. Au
III® siècle, la raréfaction du numéraire se fit même sentir par-

• \opisc., Atirel., 45 : Vectigal ex Aegypto iirbi Romae Aurelianus vitri,

chartae. Uni, stuppae atque anabolicas species aeiernas constiluit.

L'Afrique et Terracine fournissaient du bois.

- Frontin., De aqnaeduct., 100 : mercedem et cibaria ex aerario.

^ Naudet, Secours publics, p. 57.

^ Choisy, Art de bâtir, p. 208.
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tout. Chez nous, plus on est riche, plusx)n achète; à Rome,

c'était une preuve de richesse que de ne rien acheter : « Ne

croyez pas qu'il achète quelque chose, dit un personnage de

Pétrone, tout naît chez lui '. » Les colons payaient leur loyer en

nature 2. La monnaie n'était pas seulement peu répandue, elle

différait aussi de forme et de poids. L'impôt en nature était

donc bien en rapport avec les habitudes du pays, avec l'éco-

nomie sociale de l'Empire. Pour les modifier, il eût fallu

changer celle-ci. Une réforme radicale était impossible, elle

ne pouvait s'opérer que lentement; la volonté du Prince pou-

vait tout au plus la hâter, s'il avait trouvé des circonstances

favorables 3.

Tel était le système financier de l'Empire; il était adapté à

son état économique et on ne pouvait le transformer. Voyons

quelles conséquences il eut pour le personnel des diverses

administrations. La perception, le transport, la conservation,

la préparation et l'emploi de toutes ces matières exigeaient un

nombre considérable de bras. Tous les services s'en ressen-

taient : le blé d'Egypte et d'Afrique, par exemple, passait

par une foule de mains avant d'être distribué sous forme de

pain au peuple de Rome; il en était de même des armes et

des vêtements militaires.

Où trouver le personnel nécessaire pour assurer à jamais

l'exécution régulière de tous les services?

Dans l'antiquité, le travail matériel était fourni en grande

partie par l'esclavage. De tout temps, l'État avait à son service

des troupes {familiae) d'esclaves {servi publici), divisées en d('cu-

ries K Aussi, il semble que la première idée du gouvernement

* Petron.,. Satir., 38 : Nec est quod putes illmn quicquam emere;

omnia domi nascimtur.

2 CoD. JusT., XI, 48, 1. 20. pr. et § 2. 1. 23, § 2. 50, 1. 2.

3 Cfr. RoDBERïus, op. l., VIII, p. 405 et 418, note 60. Sur la défense

(le Vadaeratio, voyez Krakaueu, p. 9.

* Voyez LEHMAN>i, De pubiica Ronianorum servitute quaestwnes, Diss..

Lipsiae, 1889. Wallon, II, p. 85 et suiv. III, pp. 135-136. 473. Mommsen,

St.-R., l\ pp. 306-317. P, pp. 321-332. Droit public, I, pp. 362-375.
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ait été de s'adresser à eux. On lit du moins un essai pour deux

services. En réorganisant celui des incendies, Auguste mit à

la disposition des édiles une troupe de six cents esclaves '.

Agrippa organisa, le premier, à ses frais, l'administration des

eaux; il y attacha une « famille » de deux cent (|uarante

esclaves, qu'il légua à l'Empereur; Auguste en fit cadeau ;'»

l'Etat {familia aquariorum jmblica). Claude établit pour le

même service une seconde « famille » de quatre cent soixante

esclaves, qu'il entretenait de ses deniers [familia aijiiariorum

Caesaris) ~.

Si ce double essai avait réussi, on aurait pu confier de même
aux esclaves de l'Etat une foule d'autres services, en les pla-

çant sous la direction de fonctionnaires ; mais il faut croire

qu'il échoua, car ces deux services ne restèrent pas longtemps

entre leurs mains. Du reste, l'esclave n'était guère apte à tous

les travaux : pour l'annone, par exemple, il fallait presque

partout des hommes libres; pour le transport, en particulier,

il fallait de riches armateurs, car on ne concevait pas que

l'État pût se faire armateur et négociant. D'autre part, le

nombre des esclaves diminuait de jour en jour : les sources

intérieures et extérieures de l'esclavage commençaient à

tarir 3,

Les Etats modernes, qui ont hérité de Rome leur organisa-

tion si compliquée, emploient d'autres moyens. Ce sont prin-

cipalement : l'adjudication, pour les travaux extraordinaires et

pour les fournitures en nature; le travail libre salarié; enfin,

en beaucoup de cas, ils se reposent sur l'initiative privée.

1 Dio Cass., S4, ± MoMMSEN, St.-R., IP, p. 1009. Hirschfeld, Verw.,

pp. 142-148.

- Front., De aqnaed., 98 et 116. Voyez Hirschfeld, Venu., pp. 161-174.

Dictionnaire de Daremrerg, s. v. aquarii, cura aquarum (H. Thédenat).

De Ruggiero, Diz. epigr., s. v. aqua, p. 554.

' Wallon, Hist. de l'esclavage, III, pp. 107-112. Levasseur, Hist. dea

classes ouvrières en France, I, pp. 27 et suivantes. Il y eut cependant des

-sem puè^i'cî jusqu'à la fin de l'Empire. Voyez Wallon, III, pp. 135-136.
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L'État romain connaissait ces moyens, mais les trouvait insuf-

fisants.

Il affermait les travaux publics, et, comme sous la répu-

blique, il ne cessa jamais d'adjuger une grande partie des

impôts aux sociétés de publicains. Mais on se défiait de ces

adjudicataires, et loin d'étendre ce système à d'autres services,

on ne fit que le restreindre. Du reste, il ne convenait pas à

toutes les branches de l'administration.

Nos grands services du chemin de fer, des postes et des télé-

graphes ne renferment, sous les hauts fonctionnaires, que des

employés et des ouvriers permanents ou temporaires; l'État,

par l'appât d'un équitable salaire, n'a pas de peine à s'en pro-

curer. Rome ne pouvait-elle faire de même? Non ; dans l'anti-

quité, l'homme libre ne louait guère ses bras; dans cette

société, où la classe servile fut longtemps chargée de presque

tout le travail matériel, l'industrie était réputée servile; le

mercenaire était méprisé à l'égal de l'esclave. Aussi cette idée

ne vint-elle pas même aux empereurs.

Quant à l'initiative privée, on sait quels miracles elle opère

chez nous. Londres et Paris, villes bien plus populeuses que

ne le fut jamais Rome aux jours de sa plus grande prospérité,

ne se reposent que sur la liberté pour nourrir leurs habitants.

L'industrie et le commerce privés leur fournissent à point et

en abondance toutes les denrées nécessaires. A Rome, le tra-

vail libre fut trop longtemps entravé par la concurrence ser-

vile pour qu'il pût se développer et satisfaire à tant de besoins.

Rome ne pouvait compter sur lui pour s'approvisionner, sur-

tout depuis qu'une politique imprudente avait habitué la

population à tout attendre de l'État. Les efforts constants des

empereurs pour encourager les négociants furent vains; nous

verrons que le commerce privé ne fit que languir de plus en

plus ^.

En face de cette impuissance de l'esclavage, du travail

RODBERTUS, VIII, p. 418, n. 60.
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libre, de l'activité privée, de l'adjudication, que restait-il à

faire ^ ?

Les institutions romaines contenaient un principe tout à fait

inconnu de nos jours, celui des corvées personnelles ou collec-

tives et des prestations en nature ^
: c'est de ce principe que

sortirent naturellement les corporations otticielles. Il était

admis depuis toujours que l'Etat pouvait exiger le concours

personnel des citoyens, comme il pouvait s'adresser à leur

bourse, non seulement pour défendre la patrie menacée, mais

aussi pour subvenir à tous les besoins de l'administration.

L'Etat avait un droit absolu sur les personnes et les biens 3.

Les dignités publiques étaient gratuites (honores) ; bien plus,

beaucoup étaient à la fois charge et honneur [munera) : ceux

qui les ambitionnaient étaient tenus d'offrir au peuple des

jeux et des spectacles, de lui distribuer des sportules, de con-

struire ou de réparer des édifices publics. Il en était de même
des magistratures municipales : le curator ludorum, par

exemple, devait compléter la somme insuffisante inscrite à son

budget pour la célébration d'une fête religieuse ou de jeux ^.

A côté des honores et munera, il y avait les simples munera

publica, tels que le service militaire, les corvées (operae), exigées

primitivement du citoyen pour construire les murs de la cité,

par exemple, entin l'impôt ». Les charges communales [munera

civilia) imposées aux habitants des cités soit au profit de la

ville, soit au profit de l'État, et réparties par la curie suivant

* Sur les ditïërences économiques qui résultent de resclavage, du

manque de capitaux et de machines, voyez Roscher, Ueber das Yerhàlt-

niss der Nationalôkonomie zum klass. Allerthum (Ber. des sàchs.

Gesellsch. der Wiss., 1849, pp. 123 et suivantes).

2 C'est ce que Rodbertus (VIII, pp. 417-418, et note 62), le premier, a

bien mis en lumière.

5 FusTEL DE CouLANGES, Cité antique, pp. 265-2G9. Duruy, Hist. des

Rom., V, p. 235.

* Ddruy, Hùt. des Rom., V, p. 137. Cfr. p. 235.

s MoMMSEN, St.-R., III, pp. 224 et suivantes. Trad., VI, 1, pp. 2S2 et

suivantes : Les corvées et les impôts.
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la fortune de chacun, se divisaient en charges personnelles,

patrimoniales et mixtes, suivant qu'elles exigeaient le concours

des personnes, des dépenses, ou les deux à la fois. Diriger les

levées d'hommes ou le service des postes sur le territoire de

la ville, c'était une charge purement personnelle, car la caisse

communale en supportait les frais; loger les soldats, fournir

les chevaux de poste, c'étaient des charges réelles ou patrimo-

niales. La perception des impôts avec l'obligation de combler

le déficit, c'était une charge mixte ^. Une partie de ces mimera

consistait en corvées et prestations en nature, reposant sur les

propriétaires fonciers; on les appelait mimera sordida et

extraordinaria. Tels étaient l'entretien des routes et des ponts,

l'obligation de cuire le pain pour les troupes de passage, etc. '^.

Il est à remarquer que beaucoup de ces corvées et de ces

prestations étaient une conséquence naturelle de l'impôt en

nature; les matières fournies par l'impôt devaient être trans-

portées et préparées pour leur emploi, et l'Etat exigeait ce tra-

vail des citoyens, sous forme de mimera 3.

Voilà donc un principe qui pénètre l'administration romaine

et la fait vivre : le citoyen doit à l'État le sacrifice de son temps,

de son travail et de son argent. Grâce à ce principe, la répu-

blique s'était passée d'une administration nombreuse; grâce â

lui, l'Empire put développer la sienne. Voici comment. Ces

corvées et ces prestations déchargeaient souvent l'administra-

tion, et, en appliquant ce principe à des collections d'indivi-

dus, l'administration se procura souvent le personnel néces-

saire. Il fallait transporter le blé, faire le pain, cuire la chaux,

éteindre les incendies, etc. ; rÉtat confia chacun de ces travaux

à une classe déterminée de citoyens ^. Ces travaux exigeaient des

1 Marquardt, Sl.-V., I, PI». 136-139 = Trad., VIII, pp. 183-187.

KuHN, II, pp. 35-69.

2 Bouchard, pp. 307-319. Cod. Theod., 11, 16.

^ RoDBERTis, VIII, pp. 406 et 416.

•* RODBERTUS, VIII, pp. 394. 418-424. Kihn dit également : Es luar dû'

allgemeine Tendenz des sinkenden Reichs, dass gewisse Zweige der Verwalt-
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aptitudes particulières : on en chargea la classe d'artisans ou

de commerçants, dont la profession les y rendait spécialement

propres, et la plupart de ces artisans ou commerçants for-

maient des corporations, qui devinrent peu à peu des institu-

tions officielles, des rouages de la machine administrative.

En résumé, la nécessité de recruter une vaste administra-

tion, l'impossibilité de trouver ailleurs le nombreux personnel

exigé par l'état économique de l'Empire romain, le système

des corvées et des prestations, voilii ce qui donna naissance à

ce principe, qui ne reçut peut-être jamais une plus large

application : luie branche déterminée de radministration confiée

à une ou plusieurs corporations. Est-ce à dire que le service de

ces collèges fut dès le début une véritable corvée imposée et

exigée, comme l'impôt? Non, ce système se développa lente-

ment. Dans les premiers siècles, les dignités municipales

n'étaient pas imposées non plus : elles étaient recherchées,

au contraire, parce que l'honneur compensait la peine et la

dépense. Pour les corporations aussi, les avantages l'empor-

tèrent au commencement sur les charges, et c'est sans répu-

gnance que leurs membres acceptèrent, soit collectivement,

soit individuellement, de servir l'Etat ou les villes, et consen-

tirent à remplir une fonction spéciale que l'Etat aurait pu

imposer ù tous les contribuables. Aussi leur service fut-il peu

à peu considéré comme un véritable munus pvblicuni; con-

sacré par l'usage, il fut imposé à la collectivité des membres

qui en fut responsable, de même que les curialcs furent

responsables de la levée des impôts, et au IV« siècle les

corporali et les coUegiati essayèrent vainement d'y échapper.

ung oder Bencfsthàtiglieit in einer bestimmlen Ahlhcilung dcr Bevôlke-

rung fîxirt umrden (vol. II, p. 147. Cfr. pp. 151 et 2o3j. Karlowa, I,

p. 899, parle aussi de celte tendance du Bas-Empire : Destiminle Leis-

iungen fur das Gemeinwesen ivurden in einem bestimmlen Slande oder

Berufe oder einer Abteilung der Bevôlkerimg fixirt. Dafiïr wurden diesc

von andern Lcistnngen befreit. Le même, pp. 914. 926-927. Schiller,

Gesch. des rom. Kaiserthiuns, II, pp. 73. 79.

2
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Mais il nous sera plus facile de montrer comment ce principe

fut introduit et se généralisa peu à peu, quand nous aurons

fait connaître i'hisloire et le rôle de chaque corporation en

particulier.

§ 2. liule (le chaque collège dans l'administration.

La tâche que nous entreprenons est fort dithcile. Il n'est

pas aisé de tracer un tableau complet du service des corpora-

tions, même ù l'époque où le principe énoncé est arrivé h son

complet développement, c'est-à-dire au IV<= siècle. Nous avons,

à la vérité, pour le Bas-Empire, des sources assez abondantes :

à partir de Constantin, le Code Théodosien nous offre d'amples

détails, et les notes de Godcfroy ont réuni les renseignements

assez nombreux que fournissent les auteurs du même temps.

Mais que de lacunes il reste à combler! Beaucoup de corpo-

rations sont inconnues. Il y en a d'autres dont on ne peut se

faire une idée complète. Ce sera bien pis si l'on veut remon-

ter aux origines. Pour les trois premiers siècles, époque où

naît et se développe le caractère officiel des collèges, les

auteurs sont presque muets, les textes épigraphiques ne parlent

pas du rôle ofliciel des corporations. Au 11° et an III'' siècle,

nous avons quelques textes du Digeste.

Nous essayerons pourtant de remonter à l'origine de chaque

collège et de le suivre à travers les siècles, autant que l'état

des sources le permettra. Nous grouperons les corporations

d'après l'administration â laquelle chacune appartient et nous

montrerons quelle place elle y occupe.

Il faut distinguer l'administration centrale, provinciale et

municipale. La seconde, ne contenant pas de collèges, ne

nous intéresse pas. Bome et Constantinople occupent une

place à part et c'est là que le principe en question prit le plus

grand développement. Aussi commencerons-nous par ces

deux villes, puis viendront les municipes, qui leur ressemblent
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plus ou moins, et enfin certaines parties de l'administration

centrale.

PREMIÈRE SECTION

Rome et Constantinople.

Rome avait un double caractère. C'était d'abord la ville sou-

veraine, la ville de ce peuple-roi, qui avait perdu ses droits

politiques, mais conservé ses antiques privilèges. C'était aussi

un nuinicipc, ayant besoin d'une administration propre. A ce

double litre, comme souveraine du monde et comme municipe,

il lui fallait deux sortes de services : les uns étaient destinés

à lui assurer la jouissance de ses privilèges, tels que les distri-

butions de blé; les autres étaient indispensables à toute ville,

par exemple, le service des incendies. Un fonctionnaire impé-

rial, le Praefeclus Urbi, en avait la direction suprême; il était

assisté du Praefedus annonae et du Praefeclus vigiliim. Nous

allons passer ces services en revue, dans l'ordre de leur impor-

tance pour notre sujet, et nous parlerons successivement des

approvisionnements, de l'industrie et du commerce, des tra-

vaux publics, de la police et de l'hygiène publique, de la

religion et des fêtes; puis nous signalerons les collèges qui ne

peuvent se mettre sous aucune de ces rubriques. Ce que nous

dirons de Rome sera applicable h Constantinople; nous aurons

soin d'indiquer les différences, le cas échéant.

/. Annona publica ou civica

Duas tanlmn res anxius optât :

Pancm et circenses.

L'annone n'était pas une institution charitable, mais unt>

institution politique. On comprend sous ce nom i les distribu-

' Pour la bibliographie, voyez 0. Hirschfeld, Anno72a, p. 1, en note, ei

Marquaudt, St.-V., IP, p. 110, en note = Trad., Org. fin., p. 138. Pour
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lions gratuites de denrées et l'approvisionnement du marché

de Rome par le gouvernement. La république l'avait léguée h

l'Kmpire. Pour gagner le peuple à ses réformes politiques,

C (iracchus fit décréter, en 123, que tout citoyen domicilié à

Home recevrait par mois un certain nombre de boisseaux de

l)ié ù bas prix. Ce blé venait des provinces, et Gracchus pré-

tendait faire profiter de la conquête les citoyens qui n'avaient

part ni à Vager publiais, ni au gouvernement si lucratif des

provinces, ni aux terres des colons '. Le tribun Clodius alla

plus loin : pour devenir populaire, il institua les distributions

gratuites et les réserva peut-être aux indigents. Dès ce jour,

les affamés affluèrent à Rome. César trouva 320 000 partici-

pants; il les réduisit h 150 000, et Auguste fixa définitivement

leur nombre à 200 000. Pour être admis, il fallait être pauvre,

Citoyen plenojure et domicilié dans la capitale. Les empereurs

n'osèrent jamais toucher à ce privilège du peuple-roi. On sait

que leur politique à Rome consistait à nourrir et à amuser

cette plèbe déchue, qui avait conquis le monde, et qui méritait

bien son titre de a plèbe frumentaire », car elle n'aspirait

plus à autre chose qu'à être amusée et nourrie. A ce prix, elle

renonçait à la liberté, toujours prête au désordre quand le

blé d'oulre-mer était en retard.

Ce fut entre Alexandre Sévère et Aurélien que le blé fut

remplacé par du pain 2; en eff'et, nous savons que ce der-

nier éleva le poids des pains à deux livres 3. Sous le Bas-

Empire, ces distributions continuent *, sauf une courte intcr-

les détails, nous renvoyons également à ces deux auteurs. V^oyez encore :

H. Babled, De la cura annonac, Thèse de droit, Paris, Rousseau, 1892.

* Pigeonneau, Annone {Revue de l'Afrique fr., IV, 1886, p. 220).

- HmscHFELD, l. /., pp. 20. 44.

' Vopiscus, AvrcL, 35. Cf. 47. On lui attribue, h tort, l'instilution des

distrrbutions de pain.

* G. Th., 14, 17 : De annonis civicis et -pane gradili. Voyez Gothofr.,

vol. V, p. 2oL Cassiod., Var., VI, 18 (éd. Mommsen, dans les Mo}i. Gcrm.

hist., 1894). HmscHFELD, Annona, p. 20. Khakauer, pp. 43-45. Gebhardt,

pp. 20 sqq.



{ 21 )

ruption : pendant quelques années, on vendit à bas prix

du pain de qualité inférieure [panes sordidi); en 3()7, Valen-

tinien rétablit les distributions gratuites de pain de première

qualité '.

Tandis que le blé se distribuait une fois par mois, les dis-

tributions de pain étaient journalières. Elles se faisaient sur

des estrades où l'on montait par des gradins ; de \^ le nom de

panis gradilis 2. Les participants étaient munis d'une tessére,

qu'ils pouvaient vendre et laisser ù leurs héritiers. Outre le

panis (jradilis, une loi de Valentinien(369) mentionne un panis

aedificionnn : ce prince défendit de prétendre en même temps

à l'un et i^ l'autre 3. Il est probable que ceux qui bâtissaient

une maison nouvelle recevaient le ;;a?jis ae(//^cJ077(m en guise

d'encouragement et que cette institution datait du temps où

Rome était encore seule capitale.

Les distributions de pain et de blé occasionnaient des frais

considérables. D'après les calculs de Marquardt, il fallait, sous

César, pour 320 000 participants, une somme annuelle de

76 millions de sesterces *. Plus tard, le nombre des parties

prenantes diminua, mais comme les serviteurs du palais, les

vigiles, les prétoriens et, depuis Trajan, les piieri aimientarii

eurent leur part, les dépenses restèrent à peu près les mêmes.
Constantin voulut doter la ville qu'il fonda de tous les avan-

tages (le Tancienne capitale S. A Constantinople, le pain fut

distribué à trois classes de citoyens : 1° à un nombre fixe de

citoyens pauvres, comme à Rome (annona jwpularis); 2" aux

palalini; 3" aux scholares, chargés de la garde du palais

{annona militaris}. Quand l'ayant droit mourait ou quittait la

ville, sa part devenait caduque et ne pouvait être accordée

' C Th., 14, 17, 1. 5(369).

2 C. Th., 14, 17, 1. 2 (364), et Gothofr.
5 C. Th.. 14, 17, 1. 5 (369).

* Mauquardt, St.-V., II, pp. 117 et 133 = Trad., pp. 149 et 167.

•"' Pigeonneau, De convectione, pp. 88-92. Hirschfeld, Annona,

pp. 86 sqq. Liebenam, p. 77.
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qu'à un citoyen tle la même classe, sur sa demande. Qui-

conque bâtissait une maison recevait \c panis aediiim : en 332,

deux ans après la fondation de sa ville, Constantin y transporta

cette institution qui existait à Kome, afin de hâter le dévelop-

pement de la nouvelle capitale. Ces distributions, augmentées

par Théodose le Grand, étaient journalières et gratuites comme
les autres. Le panis aedium était attaché aux maisons, non aux

personnes; il passait à l'acheteur ou à l'héritier avec l'immeu-

ble et il ne devenait caduc qu'avec la disparition du bâtiment.

Théodose le Grand permit d'aliéner le droit sans la maison.

Socrate parle de la quantité distribuée par Constantin, mais le

passage est obscur : o'xtw yàp Èvy'jç [jiupiàos; eyopviyo'JVTo 'i. Il

parle de distributions journalières ; 80 000 boisseaux par jour

supposeraient trop de parties prenantes, et il vaut mieux

admettre, avec Pigeonneau, qu'il s'agit de 80 000 pains par

jour '^.

Loin de supprimer les distributions léguées par la répu-

blique, l'Empire y ajouta celles de l'Iiuile et de la viande de

porc.

Septime-Sévère institua les distributions gratuites et journa-

lières d'huile 3, Élagabale les diminua, mais Alexandre Sévère

les rétablit entièrement ^. Vopiscus en parle sous Aurélicn 5,

et le Code Théodosien nous montre qu'à la fin du IV® siècle

elles avaient encore lieu tous les jours ; la part do chacun

s'appelait alors mensa olearia; on pouvait la vendre au prix

fixé par l'Empereur et la transmettre à ses héritiers 6,

' Hist. EccL, II, 13.

' Pigeonneau, /. /., p. 89-90. Gebhardt, p. 20, n. 2.

^ Spart., Sev., 18 : diuturnum olciuii.

* Lamprid., Alex. Sev., 22 : oleinn, quod Severiis populo dederat, quod-

que Heliogabalus imminuerat — intcgrum restituit.

^ Vopisc, Aurel., 48 : qiiemadmodum oleum et panis et porcina gra-

tuita praebentur

.

« G. Th., 14, 24, /. un. de mensis oleariis (328); 12, 11, 1. 2 (386);

14, 15, I. 3(397). Symm., Ep., IV, 18. Relat. 14 : frugis et olei bajuloa; 35.

ï : diuturna praebitio.
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Aurélicn institua les distributions gratuites de lard <
; on ne

sait si elles étaient journalières 2.

Constantin dota la capitale nouvelle de ces deux sortes de

distributions ^.

A CCS distributions régulières de blé, de pain, d'huile et de

lard, il faut ajouter les congiaircs, ou distributions irrégulières.

Dès la république, les grands firent au peuple des largesses en

nature. Plus tard, dans certaines occasions solennelles ou en

cas de famine, les empereurs distribuèrent soit au peuple tout

entier, soit aux propriétaires d'une tessère frumentaire, toutes

sortes de denrées telles que du lard, de l'huile, du vin, du sel,

des vêlements, et souvent aussi de l'argent. De Néron ù Sep-

time- Sévère, les congiaircs coûtèrent en moyenne 8 mil-

lions de deniers par an. C'était la cura aniionae qui devait

s'occuper de la fourniture de toutes ces denrées '<.

L'annone publique comprenait aussi l'approvisionnement

du marché, c'est-à-dire la vente de certaines denrées, faite par

le gouvernement, au cours ou à prix réduit».

Dès avant les Gracques, l'État avait eu soin des approvision-

nements de blé. En cas de famine, les édiles en avaient acheté

dans l'Étrurie, en Ombric et en Sicile, pour le vendre à bon

marché. Plus tard, ils donnèrent à bas prix une partie du blé

fourni comme impôt par les provinces. Quand les ventes régu-

lières et puis les distributions gratuites furent instituées, l'État

ne cessa de veiller sur le bon marché des denrées. Pour pré-

venir les spéculations, pour remédier à la disette, il continua

* VoPisc, Aur., 3o. 48. AUR. ViCT., Caes., 33. Zosim., I, 61. Vopiscus

(c. 3o), qui vivait sous Constance, dit : Aurelianus et porcinam carnem

Populo Romano distribuit, quac hoclic quoquc dividilur.

2 Cfr. Gebhardt, p. 29.

* Pour l'huile : G. Th., 14, 17, 1. 15 (408) et Gothofr. ibidem. Suidas,

s. V., [TaXair/oi. l>our le lard : C. Th., 8, 7, 1. 22 (426). Suidas, /. l.

* Marqu.ardt, St.-V., II, pp. 13G-140. Trad., pp. 171178.
s Sur la vente du hlé par l'État, voyez IIirschfeld, Annona, pp. 21-22.

Verw., p. 131-132. Th. UomiSEtf, St.-R., Il, p. 491. Marquardt, St-V.,

Il, p. 113-114 et 126-127 = Trad., pp. 144-147 et 158.
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de vendre dans ses magasins, soit au cours, soit au-dessous,

une grande partie du blé reçu comme impôt. Cette vente était

limitée; pour en profiter, il fallait une fessera nummaria, et

on ne pouvait obtenir qu'une quantité déterminée. En cas de

besoin, le blé était donné à très bas prix et même gratis. Il est

probable que la vente par l'Etat continua jusqu'à la fin de

l'Empire; nous ne savons pas cependant si elle se fit réguliè-

rement et sans interruption. Au IV'' siècle, c'était du pain que

le gouvernement faisait vendre par les boulangers i. A Con-

staniinople, on fît comme à Rome; du moins en 409, Théo-

dose le Jeune, pour empêcher une famine, fit acheter du blé

et vendre du pain au peuple. Il forma môme une caisse spé-

ciale à cet effet, et depuis ce temps ces ventes se firent régu-

lièrement 2.

En 74 avant notre ère, un édile vendit toute l'année de

l'huile 3, au prix d'un as les dix livres. Sous César, l'huile

fournie au trésor par la province d'Afrique fut vendue au

peuple ^. Sous l'Empire, celte vente continua; en effet, il y

avait en Afrique et en Espagne des fonctionnaires chargés

d'acheter de l'huile pour Rome, et il existait un collège de

mercatores olearii dépendant du Praefectus annonae. Nous ne

savons si l'État cessa de vendre cette denrée quand Septime-

Sévère eut institué les distributions gratuites.

L'État vendit-il jamais de la viande pour son compte? On

l'ignore, mais il est certain que le préfet de la ville devait veil-

ler au prix du marché, pour qu'il y eût toujours de la viande

de bœuf, de mouton et de porc en abondance et à un prix

raisonnable îj.

< Punis Osliensis ou (iscalis. C. Th., 14, 15, 1. 1 et 4 (3G4 et 398j. 14,

19, /. un. : Depretio panis Osticnsis. Gothofu., ibidem.

2 C. Th., 14, 16, 1. 1 (409) et 1. 3 i434), et Gothofr , ibidem.

3 Plin., iV. U., 15, 2. Sur la vente de l'huile, voyez Marquardt, St.-Y.,

U, pp. 136, n. 6. 137, n. 1. - Trad., p. 172, n. 3 et 7.

* Plutarch., Caesar, 55.

•'' DiG., I, 12, 1, H : cura carnis omnis ut justo pretio praebeatur ad
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Le vin n'était pas une denrée aussi nécessaire, mais le peu-

ple en consommait assez communément. Sous Auguste, il se

plaignit de sa rareté et de sa cherté; l'Empereur renvoya les

plaignants aux aqueducs construits par Agrippa '. Aurélien

fit le premier vendre du vin par les soins du fisc [vina fiscalia)

dans le temple du Soleil '^. Jusqu'en 36d, le vin se vendit au

prix du marché; en cfiét, celle année-lù, Valcntinien fixa le

prix à un quart au-dessous du cours, sur la demande du

peuple 3.

11 n'est pas question de vente d'huile, de lard ni de vin à

Constantinople ''*.

Toutes ces largesses exigeaient une vaste administration.

Depuis la seconde guerre punique, Rome était nourrie par les

provinces, car l'Italie avait renoncé ii la culture du blé. Ce

furent les édiles qui durent veiller à l'arrivage des denrées

nécessaires aux distributions et à la vente. Mais comme leur

pouvoir était limité ù Rome, ils ne purent suffire à la tâche, et

il fallut plusieurs fois nommer des magistrats extraordinaires.

Vers la fin de son règne, Auguste créa un préfet de Tannone,

dont les fonctions n'avaient pas de limites, ni dans le temps,

ni dans l'espace. Pris parmi les chevaliers, il fut, jusque

Constantin, Tun des plus hauts dignitaires de l'Empire. Quand

les fonctions furent hiérarchisées, il dépendit du préfet de la

ville. Constantin, peut-être déjà Septime-Sévère, restreignit sa

curam Pracfectnrac (scil. (Jrbis) pertinet, et ideo et forum snariutn snb

ipsius cura est : sol et ceterorum pecorum sive armentorum, quae ad

fiujusmodi praebilionem spectant, ad ipsius curam pertinent. Remarquez

le moi praebilionem, qui se dit de la distribution gratuite.

* SUET., Au(j., 4'i.

* Vopisc. Aur., 48. Il avait bâti lui-inême le templum Salis, ibid., 3o.

•"' C Th., 11, '2, 1. 2 (365) : nt ctiam pretio laxamenla tribuantur.

* Cependant la loi du C. Th., 12, 6, 20 (iOO), concernant la vente du vin,

est reprise au C. J., X, 70, 11. Cfr. Gebhardt, p. 27. Goth. ad. C Th., 1 1,

2, 1. 2, |). 52, 2c colonne, à la fin.
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compétence à Kome, et tout ce qui conccrnail l'arrivage des

subsistances fut désormais confié au préfet du prétoire. A

Constantinopie, il n'y eut jamais de préfet de l'annone; le

préfet de la ville le remplaçait.

Les différentes branches de ce service, pour ne parler

d'abord que de la res frumentaria, étaient : la perception ou

l'achat, le transport, la conservation dans les greniers d'Ostie

et de Rome, la préparation et enfin la distribution ou la

vente. On a remarqué que, dans cette vaste administration,

les fonctionnaires et les employés subalternes sont relative-

ment peu nombreux, et cela ne s'explique que par l'exis-

tence de cette multitude de corporations que nous allons y

rencontrer '.

Perception ou achat et transport. — Le blé dont l'État

avait besoin, était fourni par les provinces soumises à la dîme
;

sous l'Empire, il prit le nom de canon frumentaire. Quand le

* HmscHFELD, A7inona, pp. 69-60. Verw., p. 137. — Symmaque en

énumère une bonne partie dans un passage, que nous reproduisons

ici, parce que nous aurons souvent l'occasion d'y renvoyer. Dans un

rapport qu'il adresse, comme préfel de la ville, aux empereurs Théodose,

Valentinien le Jeune et Arcadius, en 384, il veut détourner Valcntinien II

d'imposer la collatio cqnornm aux corporati negoliatorcs de Rome et il

rappelle l'exemple de son père, qui avait maintenu l'immunité : Noverat

liorum corporum minislerio tantae urbis onera sustincri. Hic lanati

pecoris invector est (pecuarii), ille ad victiim populi cogit armentum

(boarii), lios suillae carnis tcnet. functio fsuarii), pars nrcndci lavacris

ligna conportat (mancipes Ihcrmarum et navicularii), sunt qui fabriles

vianiis augustis operibus accommodent (fabri), per alias forluita arcentur

i72ccndia (collegiati). Jam caiipones (cabaretiers) et obscqiiia pistoria

(corpus pistorum), frugis et olei bajulos (porte-faix) mullosque id genus

patriae servicntes enumerare fastidium est. Ad summam liqiiet, privile-

gium vêtus magna inpendio constare Romanis ; jugi abscqnio immunitatis

nomen emeriint. Quod si adiciantiir insolita, farsilan consueta ccssabunt

(Relatio 14. Epist., X, 27. Ed. 0. Seeck dans les Mon. Germ. hist., 1883).

Nous avons explique ce rap|)ort dans la Revue de l'inslr. publ. en Belg.,

t. 36, 1892, pp. 217-237, à part, chez Ch. Peeters, i.ouvain.
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canon fixé était insutïisant, on recourait aux levées cxtraonii-

naires; souvent on exigeait un supplément (|ue l'on payait, ou

l'on achetait de qui voulait vendre : il y eut ù cet cllét une

caisse frumentaire dans les deux capitales et des fonction-

naires spéciaux dans les provinces.

Sous la république, la perception et le transport étaient

afiermés aux publicains; les denrées fournies à l'Etat comme
dîme ou achetées par lui devaient être portées par les pro-

vinciaux ad aquam, c'est-à-dire ù la mer ou à un cours

d'eau navigable ^
; de lu, les vaisseaux des publicains les

transportaient ù Home ''^. En cas de besoin, on avait recours

aux réquisitions de navires •^. Dès Auguste, il y eut un chan-

gement : dans les provinces impériales, la perception fut

mise en régie, c'est-à-dire qu'elle fut confiée à des fonction-

naires impériaux. On admet généralement que dès le com-

mencement du II" siècle les provinces sénatoriales étaient

soumises au même régime *. Désormais les contribuables

apportaient les denrées aux bureaux des collecteurs {suscep-

tures) o, qui avaient à leur disposition des greniers pour les

' Cic, Verr., II, 3, 36.

2 C'est ce que Varron atteste pour son temps, De r. r., 2, pr., § 3 :

frumentum locamus qui nobis advehat. Coixmeli.e nous ap])rend qu'il en

était de mèine sous Néron. De r. r., I, pr., 20 : nunc ad hastam locamus,

ut nobis ex transmarinis provinciis advehatur frumcntam, ne famé labo-

remus. Mârquaudt [Priv., 1I«, p. 389. IP, p. 406. Trad., II, p. 23) a tort

d'appliquer ces passages aux naviculaires de l'Empire.

5 Cic, Ad Atl., IV, J. Plutarch., Pomp., 70-71, PuN., Paneij , 29.

Cfr. Pigeonneau, De convect., pp. 21 et 48. Annone (Revue de l'Aj'riq.

franc., 1886), p. 222.

* L'époque est douteuse. Voyez Hirschfei,d, Annona, 29, pp. 12,

n. 27. 69, n. 106 et p. 81, n. 427. Marquardt, Sl.-V., II, pp. 312-313.

Org. fin., p. 396. Gaius (Dig., III, 4, 1) ne parle plus des publicains.

" Au IVe siècle, l'impôt est fixé tous les quinze ans par l'Empereur

[indiclio) et l'cparti par les curies entre les possessores. Voyez sur la

perception au IV^ siècle : Krakaler, pp. 9-16. Willems, Droit public,

p. 615. Mispoui.ET, II, p. 156.
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conserver '. De là, les denrées destinées à Rome devaient

être transportées à la mer, et l'on mettait à profit les voies

navigables. Il fallait donc de nombreux bateliers dans toutes

les provinces; malgré la pénurie de nos renseignements,

nous pouvons affirmer qu'on employa ceux qui existaient

déjà partout et dont le nombre ne fit que s'accroître dans

le cours des trois premiers siècles : peu à peu, ils for-

mèrent partout des collèges. Les empereurs cherchèrent aussi

à se passer des publicains pour les transports maritimes.

Les publicains pressuraient les provinces avec la complicité

des gouverneurs; de plus, le système de l'adjudication «ne
profitait qu'à des spéculateurs qui s'entendaient pour faire

payer leurs services le plus cher possible, qui pour la plupart

n'étaient pas armateurs et louaient des vaisseaux aux négo-

ciants des grandes villes maritimes, en se réservant un bénéfice

qui était une perte pour le trésor - ». L'Etat avait intérêt

à supprimer tous les intermédiaires. Enfin, avec le dévelop-

pement des distributions frumentaires et l'établissement des

armées permanentes, l'administration de l'annone prit une

telle importance que les empereurs crurent nécessaire de la

centraliser le plus possible, afin de rendre l'arrivage des

denrées plus sûr et plus stable. Ils auraient pu constituer des

flottes marchandes appartenant à l'Etat et placées sous la

direction immédiate de ses fonctionnaires, mais ils préfé-

rèrent s'adresser aux particuliers, aux propriétaires de navires

{domini nnvium, navicularii) résidant à Piome ou dans les pro-

vinces ; ces armateurs se chargèrent du transport des denrées

publiques en échange de subventions et de privilèges. Nous

' Sur CCS greniers des provinces, voyez Hirschfeld, Annona, p. 63.

HuMBERT, Essai sur les finances, II, pp. 40. 134. 136. Godefroy, ad

C. Th , vol. IV, p. 108. De Rossi, Bull. deW Inst., 1883, p. 227, n. 1.

Prei.ij-r, Rccjionen, p. 101. Marquardt, St.-V., Il-, p. 133. Trad.,

Onj. fin., p. 169. Liebexam, p. 73. Gagnât, L'armée rom. d'Afrique,

pp. 379 et suiv. (Greniers militaires).

2 Fic.EOXNEAU, Annoue, p. 226.
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aurons ù déterminer plus loin leurs relations avec l'État.

Celui-ci ne réservait pas ses privilèges à eux seuls; il favorisa

l'initiative privée et encouragea par des avantages sérieux

tous ceux qui mettaient des navires d'une capacité déterminée

au service des approvisionnements de Rome, c'est-à-dire tous

ceux qui apportaient au marché de la capitale les denrées

nécessaires aux habitants, particulièrement les céréales et

l'huile '. Au commencement, les collèges de naviculaires

renfermaient tous les armateurs, chargés ou non des trans-

ports de l'État. A côté des armateurs, il y avait enfin les

négociants, non armateurs, qui fournissaient le marché

romain; ils reçurent également des privilèges spéciaux et

furent autorisés h former des collèges. Les transports fluviaux

et maritimes et le commerce de denrées, encouragés par les

empereurs, donnèrent donc naissance à trois sortes de col-

lèges qu'il faut étudier séparément :

1° Les bateliers des fleuves et des lacs {nautae, navicularii

amnici) ;

2° Les mariniers {navicularii marini), armateurs ou h la fois

armateurs et négociants, entrepreneurs des transports publics

ou spéculateurs fournissant le marché de Rome;
3° Les simples négociants de blé, d'huile, de denrées

diverses, qui approvisionnaient la capitale -.

Les textes juridiques ne parlent guère des premiers, mais

les inscriptions nous font connaître, sur les principaux

fleuves et lacs, des bateliers (nautae) -^ dont beaucoup

devaient être au service public, en même temps qu'ils trans-

portaient les marchandises pour le commerce local.

En Italie même, nous trouvons sur le lac de Garde le colle-

gium navicularioriim ou naularum A rdicensium, plus exactement

* ScAEVOLA, DiG., 50, 5, 3 : qui naves marinas fabricarunt et ad anno-

nam popiili Ro))iani pracbuerint. 11 ne s'agit pas seulement de navires

admis à soumissionner, comme le croit Pigeonneau, /. /., p. 222.

* Voyez infra : II. Commerce et industrie privés.

' Sur ces nautes, voyez Liebenam, pp. 81-89.
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appelé collegium nautarum Veronensium Arilicaec onsistentium ;

en effet, les bateliers de Vérone, établis à Arilica, exploitaient

le nord de ce lac, tandis que le sud était réservé au collegium

nautarum Brixiauorum '. Les nautes de Côme ^ faisaient le

trafic sur le lac de ce nom. Citons encore dans la Cisalpine les

nautes d'Atria, et ceux de Mantoue qui formaient les uns et

les autres un collège. A Ravenne, dans l'Emilie, on trouve

des nautes isolés 3.

Les bateliers de Séville, en Espagne, sont associés en l'an ^ 66,

sous le nom de caboteurs qui trafiquent ù Séville, scapharii

qui lîomulae negotiantur, ce qui prouve qu'ils faisaient le com-

merce pour leur compte sur le Guadalquivir, ou de scapharii

liispalenses, ou Romulae consistentes 4. Sous Antonin le Pieux,

ils élèvent une statue à Yadjutor praefecti annonae déjà men-

tionné, et dont ils dépendent, puisqu'ils l'honorent à cause de

son désintéressement et de sa justice 3. Ils transportaient peut-

être les denrées de l'annone sur la Bétis. En 446 et 147, ils

élèvent aussi des statues à Antonin le Pieux et à son fils adop-

tif, Marc-Aurèle ; sur les bases sont représentées leurs armes,

c'est-ù-dire un navire de transport, une trirème, des barques,

un trident. Une inscription de la même ville fait connaître

les bateliers {hjnlrari) de trois localités voisines : Canama, Odu-

cia, Naeva C.

La Gaule était riche en collèges de ce genre; les nautes pari-

siens {nautae Parisiaci) du temps de Tibère sont devenus célè-

bres "7, et la Loire avait également les siens {nautae Ligerici),

' C. /. L. V 40IS. 4016. 4017. 4990, et la note de Mommsen, p. 524.

* V o'293 : collegium nautarum Comensiiim.

3 V 2315. Pais, 669. La pierre trouvée à Mantoue vient peut-être

d'Arilica. — XI 135. 138 (h Ravenne).

* II 1168, en 146. 1169, en 147. 1180. 1183.

5 II 1180 : ob innoccnliam et ju.stiliam. Cfr. Hirschfeld, Annona,

p. 80. Voyez le premier volume, p. 510, n. 1.

« II 1182.

^ OuELM, 1993. MowAT, Bull, épigr., I, 1881, p. 49.
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réunis en collège i. Le Khûne et ses atiluenls étaient exploités

par (les corporations nombreuses et prospères du II" au III*

siècle. La navigation du Rhône et de la Saône était aux mains

d'une compagnie qui tantôt semble former une corporation

unique : corpus ou splendidissimum corpus naularum Wtodani-

curum et Araricorum, naulae Ulwdanici et Ararici, tantôt

paraît se diviser en deux corporations distinctes : celle des

bateliers du llhône : corpus naiiturum Rhodanicorum, et celle des

bateliers de la Saône: corpus nautarum Araricorum-. Il y a aussi

les bateliers du Rhône naviguant sur Rhône : naula Iiltoda)ii-

cus Ptfiodano navif/ans, et les bateliers du Rhône naviguant sur

Saône : uaula Rltodaiiicus Arare nnvigans 3. Ce collège, divisé

en deux sections, était florissant dès le règne d'Hadrien *. et

nous a laissé de nombreuses inscriptions, qui paraissent être

du 11° et du lll*^ siècle. Reaucoup d'indices prouvent qu'il tenait

une place considérable ù Lyon, et dans toute la Narbonnaise.

II avait son siège à Lyon. Ses ports étaient sur la rive droite,

ceux des batclÎL'rs de la Saône entre les ponts modernes du

Change et de Saint-Vincent, ceux des bateliers du Rhône vers

l'église Saint-Georges 5; mais il a laissé des traces à Vienne, à

Glanum, ù ISîmcs, où il avait quarante places réservées dans

l'amphilhéâlre, et même à Rome.

Sur le haut lUiône, à Genève, on trouve des raliarii supe-

riores (XII 2597}, et sur la Durance, les nautae Druentici, qui

ont laissé à Arles et à Ernaginum des inscriptions du
11° siècle fj; sur l'Isère, à Grenoble, des patrons de radeaux

' De Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 2o9.

2 C'est ainsi que les navicularii marini Arelatenscs se divisaient en

cinq corpora ou sections, XII GT2.

5 Ai.uiER, Musée de Lyon, II, p. 463 et les n^^ 127. 129. 162. 163. 166.

et 171 à 180. De Doissieu, pp. 373. 301. 393. C L L. VI 29722 (à Rome). XII

lOOS 'à Glanum). 1797 (enlre Valcnlia et Vienna). 3316.3317 (à Kcmausus).

^ XII 1797, de l'an 119. Allmer, M. de L., II 177, de l'an 166. C. /. L.,

XII 982, parait cire du li^ siècle, selon 0. Hirschfeld.

- Ali.meu, m. de L , II, p. 216. 307. 318.

6X11721.731.982.
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(raliari y^ohidnienses), dès l'an 37 '
; sur l'Ouvèze et l'Ardèche,

le corpus nautariim Atr. et Ovidis, à Nîmes -; enfin, à Lyon

nicme, on trouve encore les Condeates et Arcarii, dont le nom
est aussi énigmatique que mal conservé 3.

Selon A. de Boissieu ''•, les nautes du Rhône et de la Saône

n'étaient pas de simples bateliers; ils étaient à la fois des fonc-

tionnaires publics effectuant le transport des tributs et des

denrées de l'Etat, et des nc'gociants exerçant pour leur compte

et en dehors du service de l'Etat le commerce des transports.

Sans aucun doute, ils transportaient pour le commerce privé

les produits de l'industrie et de l'agriculture, ou même leurs

propres marchandises, car on trouve parmi eux des négo-

ciants '\ un marchand de saumures, un marchand de blé, un

marchand de vin, un fabricant d'outrés, un charpentier Q, et

ils ont des rapports intimes avec d'autres corps de métiers.

Ils sont tous de condition libre, souvent étrangers, Trévires

ou Vangions, par exemple i. « Le Rhône, que Pline appelle

le plus riche fleuve de la Gaule, était, d'après Strabon, la

grande voie commerciale par excellence entre la Méditerranée

et les contrées du Nord 8. » De la Saône, les marchandises

étaient transportées par terre à la Seine ou à la Moselle

et arrivaient jusqu'à l'Océan, voire même en Bretagne, ou

bien dans la Belgique et la Germanie. Les échanges entre

l'Italie et la Gaule étaient réciproques. Les marchandises du

Nord arrivaient jusqu'aux grands ports de Lyon, Arles,

Narbonne, Nîmes et Marseille, où elles étaient transbordées

sur les vaisseaux des naviculaires.

« XII 2331, en l'an 37.

2 XII 3316. 3317.4107.

3 ALUiEii, M. deL., II, 129. De Boissieu, p. 259.

* De Boissieu, pp. 386-387.

•^ De Boissieu, p. 393 : ncgotiator. Voyez le premier volume, p. 332.

« Allmer, m. de L., II 162. 165. 166. 171. 178.

' Ibid., p. 4r65. Voyez infra, deuxième section.

« Ibid., p. 463. PuN., H. N., III, 4. Strab., p. 177.



( 33 )

Les nautes énumérés ci-dessus ^ servaient d'intermédiaires

à ces relations continuelles; cela n'est pas douteux. Mais

étaient-ils aussi au service de l'annone publique? Alph. de

Boissicu argue de la considération dont ils jouissaient et qui

est surtisamnient prouvée par le haut rang de leurs patrons,

par la place honorable qu'ils occupent à côté des décurions

dans les distributions publiques, par l'honneur que leur avait

fait la ville de Nîmes, ils ont pour chef un praefectiis ; or, ce

titre est généralement donné à des fonctionnaires nommés par

l'Empereur -. Au IV" siècle, on trouve sur le Rhône des prae-

l'ecti classiiim 3, résidant soit h Vienne, soit à Arles; ce seraient,

selon de Boissieu, des agents impériaux surveillant le service

des nautes, et non des commandants de flottes militaires. Tout

cela est, ou peu concluant, ou problématique; et pourtant,

((uoique nulle part on ne voie ces collèges en rapport avec un

fonctionnaire impérial, il est tout au moins très probable que

(lu 11" au III« siècle, ils furent chargés du transport des rede-

vances en nature, comme les scapharii de Séville ^.

En Suisse, l'Aar avait ses nautae Aruranci Aramici ». 11 y

avait encore un collège de bateliers à Marbach (sur le Neckar);

à Mayence (sur le Mein); sur le Rhin, près d'EtIlingen; sur la

' Allmer, m. de L., II, ilo : omnes navigantes.

- Celui des nautae Wiodanici esl un sévir Augustalis, à la fois naute et

j'aber tignarius, Allmer, II, 165.

^ Notitia Dign., éd. Seeck, p. 213, XLII, 14 : praefectiis classis fluminis

IVwdani, Viennae sive Arelati. Cfr. Not. Or., XL, 36, p. 91, à la disjjosi-

lion du duc de Mésie : praefectiis naviiim amnicarum et militum ibidem

deputatorum. Il s'agit évidemment de flottes militaires.

* On rencontre encore, dans une inscription lyonnaise, un e\orpus

an]nonariorii)n ripariorum, surveillant, d'il de Boissmv {Inscr. de Lyon,

p. 297), Temmagasinement temporaire et l'embarquement des approvi-

sionnements destinés à Rome ou aux armées; ce seraient des agents du

préfet de l'annone en Gaule. 3Iais l'inscription est fausse ou singulière-

ment interpolée. Léon Renier, dans Spon, Recherche des Antiquités de

Lyon, 1858, p. 240, n. 3. Allmer, II, p. 517.

^ MoMMSEN, Inscr. Conf. Helv., 182. 203a. Cfr. Engelhardt, La tribu

des bateliers de Strasbourg {Revue Alsacienne, oct. 1887).

3
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Moselle, à Metz '

; en Dacie, à Apulum (sur le Maros); en Pan-

nonie inférieure, à Emona (sur le Savus) ^; enfin, tous les

bateliers du bas Danube étaient associés {nautae nniversi

Damivi) 3 sous Septinie Sévère.

Dans Vflistoire Auguste, Vopiscus cite une lettre où Aurélien

se vante d'avoir établi en Egypte de nouveaux bateliers du

Nil ^; il veut dire sans doute qu'il a augmente le nombre

de ces nautes, qui devaient être organisés depuis longtemps.

Au V1I« siècle, l'Eglise d'Alexandrie avait sa corporation de

bateliers S.

On voit combien peu de renseignements nous avons sur les

rapports de ces collèges avec l'annone; l'organisation de leur

service n'est pas connue. On sait que les villes étaient respon-

sables de l'impôt ; les curies dirigeaient la répartition et la

perception. 11 est donc vraisemblable que le soin du transport

leur incombait aussi et que c'étaient elles qui, sous la haute

surveillance des agents de l'annone, répartissaient le service

des transports entre les bateliers de leur territoire, et au

1V« siècle ce fut peut-être l'une de ces charges dont les collegiali

s'acquittaient sous le contrôle des curiaics. Mais nous sommes

réduits aux conjectures.

Quand les subsistances étaient arrivées h un port de mer,

elles étaient remises aux navicularii, ou armateurs chargés

des transports publics f>. Sous le Haut-Empire, ce mot est pris

' Brambach, 1601. 1078. 939. Le n» 1668 parait imité de 1678.

Robert-Cagnat, Êpigr. rom. de la Moselle, 11, p. 115 : nautae Mosallici.

2 III 1209. 10771.

5 III 748;J, à Axiupolis.

* Vopisc, Vita Aurel., 47 : Navicnlarios Niliacos aptul Aegyptum

novos ... posui.

'•> LiEBENAM, p. 158, n. 1 : va'jxX-ripoi. LeOxNtios, Vila Johannis Elee-

monis (Migne, P. Gu., vol. 93).

6 Sur les navicularii, voyez spécialement : Gebhardt (p. 16), Kra-

KAL'ER (p. llj, Pigeonneau, De conveclionc et Annone (pp. 220-237).

Matthiass (pp. 12-30). DiG., 3, 4, 1. 50, 5, 3. 50, 6, 6 i5). G. Th., 13, 5

el 6, et le Paratillon de Godefroy, vol. V, pp. 64-65. 83. — Syno-



ï
( 35

)

dans un sens plus général; il désigne tous les propriétaires de

vaisseaux {domini naviitm)^, soit qu'ils louent leurs navires ù des

négociants, soit qu'ils fassent eux-mêmes le commerce, soit

(ju'ils transportent le blé de l'Etat. Tous ceux qui apportaient

les denrées d'outre-mer dans la capitale furent peut-être com-

pris sous le nom général (Vanabolicarii -. L'appât des privi-

lèges qui leur étaient réservés dut accroître rapidement leur

nombre. Du reste, l'approvisionnement des greniers de l'Etat

exigeait déjà une multitude de navires; Pigeonneau calcule que,

vers la fin de la république, il fallait une tlo'tte de quatre cents

vaisseaux, ou au minimum de cent à cent cinquante, si l'on

suppose que chacun fasse plus d'un voyage par an 3. Il faut y

ajouter les navires employés au commerce et aux spéculations

privées. Les naviculaires, propriétaires de tous ces navires,

formèrent des collèges, qui finirent par devenir des institutions

exclusivement ofiîcielles, si bien qu'au IV'' siècle, qui dit navi-

culaire, dit armateur de l'Etat. Avant de rechercher comment

ces collèges, d'abord libres et privés comme tous les autres, en

arrivèrent là, nous allons énumérer ceux que nous connais-

sons.

On n'en trouve pas au l«'" siècle 4, mais au temps de Gains,

c'est-à-dire vers le milieu du IP siècle, il y en a partout,

à Rome et dans les provinces, et ils sont autorisés : collegia

nyrne : nauderiis, vaûxXTjpo;. yavicidarius s'applique aussi aux bateliers

(les fleuves (nautae); voyez noire Index collegiorum, s. v. îiavicnlarii

atnnici. Pour les distinguer on dit : navicidarii marini.

< Domini navium, C. I. L., XIV 99. 4142. DiG., 19, 2, 13. 1. 27, 1, 17, 6;

m(Hjiste[r] navium, Or.-H., 7242. Magister navis désigne d'ordinaire le

capitaine. Voyez plus loin, chap. II. — Les propriétaires s'appellent

aussi exercitores navium. DiG., 4, 9, 1, 3. Cfr. Heumann, Handlexikon,

p. 192.

2 Fragm. Vat., 137. Cependant le sens de ce mot est fort discuté. Voyez

notre Index collegiorum.

^ .\nnone, p. 222. De convect., pp. 17-18.

^ On trouve sous Auguste des Ostienses naviculariei (XIV 3603, à

Tibur).
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lîomae cerla sunt, quorum corpus senaluscomidtis atque consli-

iutionihus prUidpalibus confirmalum est, veluti pistorum et

ijuorundam aliorum, et naviculariorum, qui et in provinciis

sunt '.

Le collège de Rome était peut-être aussi ancien que celui des

boulangers auquel Gaius le joint et qui existait dès avant

Trajan. Son existence est encore attestée vers le milieu du

IV" siècle par une inscription romaine et par plusieurs

constitutions impériales adressées au préfet de la ville ^, dont

les pouvoirs ne s'étendaient qu'à un rayon de 100 milles

autom' de la capitale. On peut se demander de quel service

spécial ce collège était chargé, car chaque province frumen-

taire 3 avait son collège particulier.

Sous la république, Rome était nourrie par la Sicile et par

la Sardaigne ; sous l'Empire, il n'est plus guère question de

la Sicile, mais en l'an 173 nous voyons les domini navium Sar-

dorum (sic) honorer un riche négociant en blé, premier magis-

trat d'Ostie 4, et au IV« siècle. Prudence parle encore d'une

tlotte apportant le blé de Sardaigne i>.

Cependant, dès le temps d'Auguste, les véritables greniers de

Rome furent l'Egypte et l'Afrique : sous le règne de ce prince,

la première fournissait le canon de quatre mois, soit 20 mil-

lions de boisseaux, et l'Afrique donnait le reste; sous les

Flaviens, l'Egypte fournissait un tiers et l'Afrique les deux

autres '\ Dans sa Vie d'Auguste, Suétone parle d'une tlotte

qui apportait d'Alexandrie des marchandises de toute natui'e

' Gaius, Dicj., 3, 4, 1, pr. Voyez le pi'emier volume, p. 155.

2 VI 1740. G. Th., 13, 5, 1. 9. 11. 13. 29. 38. 6, 1. 2 (au Praef. Urbi).

^ Sur ces provinces, voyez Krakauer, pp. 4-8. Pigeonneau, Deconvect.,

pp. 27-33. GoTHOFR., ad.'c. Th.^U, 15.

* Voyez infra, p. 37, n. 6.

^ Contra Symm., II, 943.

" AuK. ViCT., Epit-, 1. Joseph., B. Jiui., II, 16, 4. Depuis Aurélien,

l'Egypte fournit aussi du verre, du papyrus, du lin et de l'étoupe iVopisc,

Aurei, 45). Cfr. Marquardt, St.-V., ip, pp. 126. 234. Trad., pp. 158.

294. Pigeonneau, Annone, p. 223.
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(Alcxandrinae mfrccs) et pas seulement les denrées de l'an-

none '. On la retrouve sous Caligula et sous Claude; Sénèque

l'appelle classis et dit qu'elle était composée de navires

d'Alexandrie; sous Commode, une statue est élevée à ce

prince par les yy.ùx\-r\poi to'j -opeu-'.xoù 'AXe^avopsivou ttôâou '^^

qui formaient alors un collège, sans qu'on puisse dire depuis

quelle époque. Sous Septime Sévère (193-211) et sous Cara-

calla (198-217), nous trouvons un prociiralor de toute la Hotte

alexandrine 3
; au 1V« siècle, cette Hotte existait encore (Alexan-

drimis stoliis ou Alexandrïna clussis} ; elle appartenait au vorpuH

naviculariorum d'Egypte et fut réservée par Constantin k la

capitale nouvellement fondée '^ Justinien parle encore du blé

apporté d'Egypte s.

Quant à l'Afrique, en l'an 141, les domini navium Carlha-

giniensmm ex Africa élèvent une statue à Antonin le Pieux à

Ostie, et en l'an 173, les domini navium Afrarum universarum

s'unissent à ceux de Sardaigne pour honorer un duumvir

d'Oslie ^î. 11 ne s'agit pas là de collèg(-s, mais on voit (|ue déj;\

' Sl'et., Any., 98 : in cmpliunem Alexandrinarum mercium.

- Joseph., Antiq. Jiid., 19, 2, 5. Senec, Ep., 77, 1 (éd. Haase, X,

1, 1) : ex ipso génère veionun Alexandrinas quumvis in magna turba

naiiiun inteilegit. C. I. Gr., 5889. Kaibei.. 918. Voyez infra, p. SI.

3 C. I. Gr., 5973 ^ KAIBEr,, 919 : F. OuaXÉptoi; SspTjvo;, 6 È7H|jlcÀtjX7i;

Tiav-ôç xoû 'AXeçavSpeîvou axdXou, sous Seplimc Sévère.

^ Voyez les auteurs cités supra, p. 21, n. S. — C. Th., 14, d6 : De

frumenlo Urbis CP. Pour le blé d'Ésrypte réservé à CP., voyez Gothofk.

ad C. Tli., 14, 26, 1. 1. Claudian., Bell. Gild., vers 52 et suivants.

SOOKAT., Hist. EccL, II, 13, en 342 : xoû aîxou Iv. 'zr^c, 'AÀeçavopÉtov xoijl-.-

Co[jL£vo'j TrdXewç. Sur les événements de 403, auxquels sont mêlés les

navicuiaires venus d'Egypte, voyez : Socrât., Hist. EccL, VI, 15, et

SOZOMEN., Hist. EccL, VIII, 17 : xo oè xwv 'AXs^avSpÉcov x6 va'jxixdv. Sur

le concours de VAlexandrinus stolits (1.7) ou Alexandrïna classis (1. 32),

voyez C. Th., 13. 5, 1. 7 (en 334). 14 (371). 18 (390). 20 (392). 32 (409).

2 Edict. Just., XIII, 4 à 8. 12. 22. Cfr. Johann. Episc. Ephes. Histor.

fragm., p. 249, éd. d'Amsterdam, 1889 : li naucleri, annonae publicne

adveclures, cum omnes fidèles essent (VI^ siècle). Liebenam, p. 284, n. 5.

^' XIV 99. en 141.4142. en 173.



l
:-5<s

)

les armateurs africains avaient consciertce des intérêts com-

muns qui les unissaient. Lampride rapporte que Commode

(176-192) institua à Carlhage une classis Africana, appelée

Commodiana Herculea, pour assurer l'approvisionnement de

Rome, si les blés d'Alexandrie faisaient défaut ^ Au IV® siècle,

il est encore fréquemment question des navicularii Afrkani ou

Afri, appelés aussi navicularii per Africain ou intra Africain,

qui formaient une corporation spéciale '^.

En Espagne, il y a, sous Marc Aurèle et Verus, un adjutor

Praefecti annonae, chargé de surveiller le transport de l'huile

et du blé d'Espagne et d'Afrique et de payer leur salaire aux

naviculaires 3. Deux lois du Code Théodosien s'appliquent

spécialement à ceux d'Espagne que Constantin appelle navicu-

larii Hispaniarum ^. Depuis ce prince, l'Afrique et l'Espagne

doivent, h elles seules, approvisionner Rome; cependant, en

cas de besoin, l'Egypte venait au secours de l'ancienne capi-

tale s, comme l'Afrique venait parfois en aide à la nouvelle ^.

' Lamprid., Commod., 17 : cla.ssem Africauam instituit quae .subddio

esset, si forte Aiexandrina frumenta cessarent. Voyez infra, p. 52.

2 C. Th., 13, 5, 1. 10 (364). 36 et 37 (412). 9, 1. 3 (380j. 11, 28, 1. 8 (414;. —
Les lois qui les concernent spécialement sont nombreuses : G Th , 6,

29, 1. 11. 12, 1, 1. 149. 13, f), 1. 6. 10. 12. 14, § 3. 21. 24. 25. 30. 36-38.

13, 6, 1. 3. 4. 6. 7. 10. 13, 9, 1. 2. 3. 6. Dans la suscription du C Th., 13,

5, 1. 16 (380), GoDEFiiOY propose de lire : Corpori naviculariorum

(Afrorum), comme dans C. Th., 13, 9, 1. 3, qui est de la même armée.

C. Th., 13, 6, 1. 4 (367) : navicularium corpus. 12, 1, 1. 149 (395) : arda

naviculariorum. Tektullian., Adv. Marcionem, IV, 9 : naviculariorum

collegium (éd. Migne, II, p. 374). Symmach., Rd., 44, § 2 iX, 58). C. l. L.,

VIII 969 : ex t{ra)isvecturario) et nav{iculario), en l'an 400; cfr. 915 : ex t.,

et 970 : it]r. et nav. Tissot, Fastes de la province d'Afrique, p. 278.

^ C. /. L., Il 1 180 : adjutor praefecti annonae ad oleum Afrum et Hispa-

num recensendum, item solamina (le blé et l'huile) transferenda, item

vecturas (prix de transport) naviculariis exsolvendas. Voyez Hirschfeld,

Annona, p. 80.

i C. Th., 13,5,1. 4 (324). 8 (336).

- SiDON. Apoi.l., Ep., I. 10. Symm., Rel., 9. 35. 37. 48.

"•• C. Th., 13, 9, 1. 2.
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Il arrivait aussi que Rome demandait un supplt^ment à la*

Gaule, à la Germanie ' et à d'autres contrées -
; de partout

les naviculaires lui apportaient les denrées. La Gaule eut de

bonne heure des collèges spéciaux de naviciilarii mari ni; au

11^ et au III® siècle, on les trouve à Arles, à Narbonne et peut-

être ù Lyon 3; dans chacune de ces villes, ils formaient une

corporation et celle d'Arles était si importante qu'elle compre-

nait cinq corps ou sections. C'est par leur entremise sans

doute que l'Italie, la Gaule et les pays voisins échangeaient

leurs produits, mais ils dépendaient aussi de l'annone, car le

collège d'Arles honore un patron qui est procurator Aiujiislo-

rum ad anuonam provmciae Narbonensis et Liguriae ^.

Une inscription d'Oslie et une autre de Home nous parlent

de naviculaires de la mer Adriatique, et nous trouvons des

armateurs et même des collèges d'armateurs dans différents

ports de cette mer : à Pisaurum, à Salone, à Ravenne. 11 y en

avait certainement aussi dans la mer Tyrrhcnienne, par

exemple à Tarracine, à Oslie et ailleurs ^. Ces mariniers fai-

saient probablement le cabotage sur les côtes d'Italie, et l'on

trouve parmi eux un marchand de vin c. Dans l'administra-

' Ci.AUDiAN., In Eutrop., I, 402. 409. De lande Stilivh., II, 393-396.

Krakauer, pp. 7 8.

- De Macédoine : Symm., Ep., III, 5.

' A Arles : naviciilarii marini Arelatenses, XII 672. 692. 697. 704. 7-18.

853. 982. 3318 f/. 3318 e. A Narbonne : XII 4398, nuvicularius marinus

cioloniae) N{arbone7isis). 4406. 4493449S. S972. A Lyon, Allmer, M. de

L., II, 1.59.

* C. I. L., XII 672 : nav(icularioriun) niarin{oritm) Arel. corp{ora)

quinqiue), au 11^ siècle.

^ Colle(jium navic. colon. Pisaiirensis : Grut., 484, 9. Murât., 320, 4.

WiLMANNS, 2112. — Nauclerus, à Salone, IX 3337. Nauta, à Ravenne,

XI 135. 138. Nav[icu]l(arii) Tarriciinenses), XIV 279. Na'jlxXinJpo'., Kaibel,

401. Ostienses naviculariei, XIV 3603, sous Au2;uste. Corpus maris

Hadrialici, VI 9682; navicalarii maris Hadriatici, au II*" siècle, XIV 409.

•5 C. I. L., VI 9682, k Rome : Negotians vinarius, item navicularius,

rnrator corporis maris Hadriatici.
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lion de l'annone, leur rôle devait être secondaire, sauf peut-

être quand Milan et Ravenne furent devenues résidences

impériales; alors ces deux villes tirèrent leurs subsistances

d'illyrie et de Lucanie, et elles étaient probablement desservies

par les naviculaires de l'Adriatique '.

Ce fut Constantin qui organisa les navicularii Orienlis, ou

Orientales navarclii, pour desservir, avec ceux d'Egypte, la

ville de Constantinople; ils formaient une corporation [corpus]

que le Code Théodosien appelle aussi navarclwrum coetus ou

conciliiim, et ils possédaient deux flottes : celle d'Asie ou de

Syrie et celle de Carpathos 2. Cependant, bien avant cette

époque, il existait des naviculaires dans les principaux ports

de l'Orient, et il est probable qu'ils y formaient des collèges

locaux, par exemple à Smyrne ou à Éphèse (en l'an 154), à

Arados, en Phénicie, enfin à Tomi, sur la mer Noire, au

n« siècle 3.

Entre les collèges que nous venons de passer en revue, il

faut faire une distinction. Un certain nombre sont des collèges

municipaux, tels que ceux d'Arles, de Narbonne, de Lyon, de

Tarracine, d'Ostie, des ports de l'Adriatique, de Tomi, de

Smyrne, d'Éphèse et d'Arados, comme le prouve suffisamment

leur nom '*; ils exerçaient leur activité bien au delà du terri-

' Pigeonneau, Annone, p. 233. — D'Istrie venaient le vin et l'huile

(Cassiod., Yar., XII, 24) : sed vos, qui numerosa navigia in ejus confinio

possidetis, pari devotionis gratia providete, ut, quod illa {scil. Histrin)

parata est tradere, vos studeatis sub celeritale portare.

2 C. Th., 13, o, 1. 7. 14. 32. Pigeonneau, Annone, p. 232. De convcct.,

pp. 76 et 94.

2 C. /. Gr., 5888 : [ol xr\c, [jLTjTpoTroXeuj; 'A]ata<; — vaûxÀTipoi. A Arados,

C. /. Gr., 4536'' : TipooouXo; xôiv vauap5(^Tiaâvxiov, sous Auguste. A Tomi,

ô oTxoç xcov £v Tdp.£t vauxXYÎpiov, c. /. L., III, p. 144.

* Ils y ajoutent le nom de la ville : navicularii marini Arelalenses, etc.

Ceux de Pisaurum ont le même patron que plusieurs collèges munici-

paux. 11 faut surtout remarquer Wilm., 2112 : patromts coU(egiorum)

fabriim, cent{onariorum), navic(ulariorum), dendr{ophorum), où ils sont

intercalés entre des collèges qui se suivent toujours dans le même ordre.
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toir(^ (le leur ville, mais ils ne transportaient pas les denrées

jiis(|u"à Home. Tout en faisant le commei'ce de cabotage pour

leur compte, ils jouaient dans l'administration de l'annone un

rôle qui est peu connu et qui devait ressembler à celui des

bateliers tluviaux : ils faisaient les transports dans leur pro-

vince. Les autres naviculaires, grands et puissants collèges,

apportaient directement les denrées dans les deux capitales. Il

ressort de ce qui précède que, dans le cours du II*' et du

III^ siècle, un corps spécial s'était formé dans chaque pro-

vince frumentaire, outre celui qui résidait à Rome même • :

le Code Théodosien distingue clairement ceux d'Espagne,

d'Afrique, d'Egypte et d'Orient; l'administration faisait dresser

à part la liste des membres inscrits dans chacun de ces col-

lèges -; des privilèges différents leur étaient accordés 3
; des

faveurs spéciales leur étaient octroyées *; des mesures de pro-

tection sont décrétées tantôt en faveur des uns, tantôt en faveur

des autres S; enfin ils sont surveillés par les gouverneurs et

autres fonctionnaires de leurs provinces respectives, ;\ qui sont

adressées les constitutions impériales 6. Us sont donc bien

distincts et l'on s'attend à les entendre qualifier de noms tels

que : corpus navkulariorum Afrorum, Hispanoriim, etc. Or,

jamais les empereurs du IV^ siècle ne désignent ainsi les divers

collèges de naviculaires; quand ils emploient le terme corpus

navkulariorum, ils ne le font jamais suivre d'une épithète indi-

quant la province, et l'on peut se demander s'ils n'entendent

pas par là une corporation composée de tous les armateurs de

l'Empire, soumise à des règlements communs à tous, mais

' Karlovs'a, I, p. 1)15, va jusqu'à dire : Die navicularii bildelen in den

einxelnen civitates ein corpus, consortium, concilium.

2 C. Th., 13, 5, 1. 14. Leur nombre était fixé : certus numerus. Voyez

infru, chap. III.

' Ibid., § 3 : privilégia Africana.

* C. Th., 11, 28, 1. 8 : naviculariis intra Africain.
s Voyez infra, cliap. IV.

*' Voyez infra, chap. III.
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divisée en sections provinciales bien distitictes, qui ont parfois

des droits et des devoirs différents. Quoi qu'il en soit, qu'il

s'agisse d'un collège unique, divisé en sections, ou de collèges

entièrement différents, les naviculaires de chaque province ont

un service public spécial, restreint aux limites de leur province.

Nous devons dire maintenant comment ce service était

organisé et quel rôle les armateurs jouèrent dans l'administra-

tion de l'annone. Ce rôle se modifia dans le cours des siècles

et il n'est pas facile de dire quelles phases il traversa avant de

devenir tel qu'il apparaît au Bas-Empire. Cependant on peut

en distinguer trois : la première, la moins connue, s'étend jus-

qu'aux Antonins; sur la seconde, souvent mal comprise, on

trouve quelques renseignements dans les jurisconsultes clas-

siques (Ih et 111^ siècles] ; la troisième apparaît clairement dans

le Code Théodosien (IV^ et V" siècles).

I^es premiers efforts des empereurs tendirent à augmenter

le nombre des propriétaires de navires {navicularii, domini

navium) qui concouraient aux approvisionnements de Rome,

qui annonae urbis serviunl. Ils encouragèrent la construction

de vaisseaux destinés au transport maritime des denrées à desti-

nation de la capitale, en accordant des privilèges à leurs pro-

priétaires : Claude promit, le premier, le droit de cité aux

Latins, l'exemption de la Lex Papia Poppaea aux citoyens et le

jus trium liberorum aux femmes. Ces armateurs rendaient à

l'Etat un important service, car de l'arrivage régulier des sub-

sistances dépendaient la sécurité de Rome et le maintien de

l'Empire; or, les charges qui incombaient à tous les provin-

ciaux dans leur ville d'origine rendaient difficile l'accomplis-

sement de cette sorte de service public, qui les forçait de

s'absenter presque toujours ; voilà pourquoi on les dispensa

de toutes les charges municipales. Dès avant Hadrien, cette

immunité fut accordée à tous les propriétaires de navires

desservant Rome et même aux simples négociants qui fournis-

saient le marché romain des denrées d'outre-mer •. A mesure

' Sur ces privilèges, voyez infra, cliap. IV.
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que, dans le cours du l*"" siècle, le gouvernement renonçait

aux publicains, il dut engager un certain nombre d'armateurs

pour faire les transports publics, c'est-à-dire pour amener à Home
les céréales, l'huile et le vin nécessaires aux dislribulions et

à la vente à bas prix. Ces naviculaires qui transportaient les

denrées de l'Etat, jouissaient des privilèges communs à tous

ceux qui approvisionnaient la capitale par le commerce, mais

l'État devait leur assurer, en outre, un équitable salaire ou prix

de transport (vedurae). Sans doute, ils pouvaient continuer à

trafiquer pour leur compte, parce que les transports publics

ne réclamaient ni tout leur temps, ni tous leurs navires; mais

leurs immunités, qui n'étaient pas plus importantes que celles

des autres naviculaires, ne sutiisaient pas pour compenser les

frais qu'ils avaient à supporter. On ne peut admettre que dès

l'origine la charge qu'ils assumaient fût considérée comme un

miinus publicinn suffisamment compensé par l'exemption des

autres mu)tera imposés à la généralité des contribuables *.

Qui eût voulu, à ce prix, assumer spontanément une charge si

lourde, surtout qu'il suflisait, pour jouir de l'immunité, d'ap-

provisionner le marché de Rome? Et k cette époque, il ne peut

être question d'un miunts imposé par contrainte à une classe

spéciale de contribuables, puisque nous allons voir que sous

Septime Sévère les naviculaires jouissaient encore d'une liberté

' C'est l'opinion récemment soutenue par Matthiass. Le transport

'aurait été imposé, dès le début, comme un imtniis pnblicum, à un certain

nombre de provinciaux, propriétaires de navires, requis par les gouver-

neurs. Ainsi se seraient formées d'abord les flottes d'Alexandrie, d'Afrique

et de Sardaigne. Ensuite l'État les aurait organisées en collèges enrôlés

dans l'administration de l'annone, comme employés subalternes.

Iw'exemption des autres vmnera n'est qu'une compensation du munus

spécial qui leur est imposé et dont les autres sont déchargés. Cfr. RoD-

BERTUS, pp. 417. 420 et suiv. Matthiass (p. 46, n. 36) est forcé d'admettre

que ces collèges de naviculaires existaient déjà sous Claude, qui accorda

les premiers privilèges; mais ces privilèges sont accordés à tous les pro-

l»riétaires de navires, et il n'y avait certainement pas encore de collèges

à cette époque.
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cnticTc. Nous avons, du reste, des preuves de l'existence do

CCS indemnités payées aux entrepreneurs des transports

publics. Pigeonneau a cru que c'était Trajan qui, le premier,

(( traita de gré à gré avec les particuliers et suspendit les adju-

dications publiques des transports » '.Il nous semble que le

passage de Pline qu'il allègue ne parle que de l'impulsion

donnée par ce prince au commerce : diversas çientcs ita com-

mercio miscuit ut, quod genitum essel usquam, id apud omîtes

naliim esse videretiir. IMus de réquisitions de blé, plus d'achat

forcé, plus d'indictions extraordinaires : les alliés nous

apportent eux-mêmes les produits de leurs campagnes, deve-

hiint ipsi quod terra gemiit. S'agit-il ici d'armateurs provinciaux

engagés par l'Etat, ou plutôt de négociants provinciaux qui

approvisionnent librement le marché romain? Ce dernier sens

nous semble résulter du contexte : au lieu d'exiger les denrées

des provinces, Trajan s'adressa au commerce. Cependant les

marchés directs avec les armateurs sont hors de doute ; nous

en avons une preuve certaine : c'est cet adjutor Praefecti

annonae... advecluras naviculariis exsolvendas, qui résidait en

Espagne sous Antonin le Pieux 2. Au IV'' siècle, nous trouve-

rons encore des traces de ce salaire ^. Nous ne saurions dire

• Pigeonneau, De convecl., p. 46. Annnne, p. 227. Voici tout le passage

de Pline : Diversasque gentcs ita coinmercio miscuit, ut, quod genitum

esset usquam, id apud omnes natum e.sse videretur. Nonne cernere datur,

ut sine uLlius injuria omnis usibus nostris annus exuberet? Quippe non,

nt ex hostico raptae perititraeque in liorreis messes, nequidquam quiri-

tantibus sociis auferuntur. Develiunt ipsi, quod terra genuit, quod sidus

allât, quod annus tidit : nec novis indictionibus prcssi ad vetera tributu

deficiunt. Emit fiscus, quidqnid videtur emere. Inde copiae, inde annona,

de qua interlicentem vendentemque conveniat (Paneg., 29).

- Voyez supra, p. 38, n. 3.

s Voyez infra, chap. IV. L'existence d'un véritable contrat conclu par

l'État avec les naviculaires ou avec leurs collèges est admise par

HiRSCHFELD, Auuona, p. 60. Marquardt, Priv., p. 390 (407). Trad., II.

pp. 24-25. ScHiM.ER, Gesck. der rom. Kaiserzeit, II, p. 80. Karlowa,

I, pp. 556. 914. 926-927. Liebenam, pp. 49 et 69. — Matthiass ne

l'admet naturellement pas.
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s'il élait variable et librement débattu entre les intéressés et

riùal, ou s'il était otiert par l'Etat et accepté par (|Lii le trouvait

suffisant. En tout cas, il devait être assez élevé pour que, joint

à l'appât de l'immunité, il attirât un assez grand nombre de

navicnlaires et les retînt au service des transports. Ces enlre-

pi-eneurs des transports publics devaient posséder de nom-

breux navires appropriés à cet usage ', comme il en existait

pour le transport du marbre -. Il est probable qu'ils formaient

(les compagnies, parce que l'association présentait de nom-

breux avantages 3 : les petits capitalistes et les sénateurs pou-

vaient participer à ces atî'aires sous une firme étrangère 'i^; il

('•tait aussi plus facile de réunir les fonds considérables qu'exi-

geaient des flottes marchandes et les ris(|ues étaient partagés.

Un ne sait i ien de l'organisation de ces sociétés : elles devaient

ressembler à celles des publicains. (iràce aux privilèges, ce

ri'gime avait une grande stabilité; pour les conserver, les

armateurs engagés par l'Etat et ceux qui approvisionnaient le

marché pour leur compte ne demandaient pas mieux que de

continuer, et le transport des subsistances d'outre-mcr à desti-

nation de Kome devint une profession habituelle. Tous ces

armateurs obtinrent la pernn'ssion de former des collèges, qui

apparaissent peut-être pour la première fois dans le passage

cité de Gains, mais qui existèrent probablement avant ce juris-

consulte. A l'époque de Septime Sévère commence la période

de transition entre les compagnies libres et les collèges obli-

gatoires du IV^ siècle. Ce que le Digeste rapporte des collèges

de navicnlaires prouve qu'à l'origine ils étaient complètement

libres, composés d'armateurs de toutes sortes et pas seulement

' Liv., XXI, C3, 3 : marilinia navis. DiG., JJO, 6, G (.'i), § 5 : nave.s

ninritimae.

- Pi.iN., N. H., 36, 2 : navcsque marmoris causa fiant.

'> Mauouardt, Priv., 11', pp. 388-389. IP, p. .iOo. Trad., Il, p. t>i>.

Karlowa, 1, p. o3G, dit des corporations de l'annone en général : Sic

kind — zii frcien Socieliiten vereiiiiyt, dann werden sie, eben jener dauern-

dcn Leislinujcn halbcr, stdndUje vom SUiate geiiehniigte Korporalioncn.
•* DiG., i, 0, 7, §3 : siplures navem excrceant.
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de naviculaires engagés par l'Etat; ils se constituaient pour

travailler à leurs intérêts particuliers et non pour servir le gou-

vernement. Il ne faudrait donc pas croire ' que dès leur institu-

tion les collèges furent chargés collectivement des transports

et que les collèges furent établis pour remplacer les compa-

gnies libres, avec cette seule ditiërence que le collège était

perpétuel et la société temporaire. Non, l'Etat ne contractait

pas avec les collèges; les contrats continuaient à être indivi-

duels et temporaires. Cela résulte de ce que nous savons des

privilèges et de la composition même des collèges de navicu-

laires, depuis Antonin le Pieux jusqu'à Caracalla.

Nous connaissons deux rescrits, l'un d'Ântonin le Pieux,

l'autre de Marc Aurèle et de Verus. Voici le premier : Diviis

(}uoqiie Pins rescripsit, ut, quotiens de aliqiio navkulario qiiae-

ratur, illud exculiatiirj an effiujiendorum munerum causa ima-

çiinem navicidarii induat ^. D'autre part, voici ce que dit

Callistrate : Licet in corpore naviculariorum quis sit, navem

tamen vel naves (si) non liabeaf nec omnia ei congruant, quac

principalibns constitutionibus cauta sunt, non poleril privilegio

navicidariis indulto uti. Idque et divi fratres (Marc Aurèle et

Verus) rescripserunt in liaec verba : ^Ho-av xal àXXo-. tivsç è-l

-oo'^âTeî. Ttôv vauxX'/ipwv xat. Twv g-ltov xal è'Xawv euTiopcyo-

jUevwv tic, TT,v âvopàv to'J ù'r\\kO'J toù PtO|Ua!,xoû ô'vxwv aTsAtôv

â^ioûvTeç xàç Xv.'zou^^^icLq St.ao!,opàa-x£t,v, fJi'/iTS é7t'.7r).éovTe<; {ji.y,t£

10 ttAsov pipoç T7jç où<sicLC, êv ic/.ic, vaux)\-^p{a(,ç xal Ta.rç sixtio-

piaLç è'^ovxeç. 'A'jaLpeO-/iTW twv to'.oûtcov yi aTsXe'.a 3.

On voit que, sans aucun doute, les collèges étaient princi-

palement composés de domini navimn ou naviculaires, qui

mettaient à la disposition de l'annone des navires d'une capa-

cité déterminée, navicularii qui annonae urbis serviunt ^, c'est-

à-dire qui entreprenaient le transport des denrées publiques

' Avec Pigeonneau, Annone, p. 227.

2 DiG., 50, 6, 6 (^, § 9.

•"• DiG., ibid., § 6. — Sur le Ile et le Ille siècle, voyez : DiG., 50, 6.

* DiG., ibid., § 3 {infra, p. 49, n. 4). Clr. DiG. 50, 5, 3 : His, qui naves
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ou (jui approvisionnaient librement le marché de Rome ^.

Des corporations instituées par l'État pour remplacer les

publicains, chargées d'office et collectivement du transport des

denrées publiques, n'auraient pas compris les armateurs qui

apportaient les céréales sur le marché romain pour leur

compte personnel, et au IV'^ siècle, quand les collèges sont

réellement devenus des institutions officielles, ils ne sont plus

composés que d'armateurs qui transportent les denrées

publiques. Au ll*^ siècle, ils se recrutaient encore eux-mêmes

et l'on voit par le rescrit de lAIarc Aurèle et de Verus qu'ils

renfermaient même des membres qui n'avaient pas de navires

ou (|ui du moins ne remplissaient pas les conditions exigées

pour jouir des privilèges : a ils vendaient le blé et l'huile sur

le forum romain, mais ne naviguaient pas et ne consacraient

pas la majeure partie de leur fortune à la navigation et au

négoce ». L'admission de ces faux naviculaires, que l'empereur

n'exclut pas des corporations, mais des privilèges, ne prouve-

t-eile pas suffisamment que les corporations n'étaient pas

tenues, comme telles, au transport des denrées publiques?

C'étaient donc certains membres des collèges qui s'engageaient,

individuellement ou par compagnies, à transporter les céréales

et l'huile pour l'Etat; ils pouvaient du reste renoncer à cet

engagement et perdaient alors les subventions, et aussi les

privilèges dont ils ne jouissaient que pendant qu'ils étaient

au service actif (quamdiu in ejusmodi aclu sunt] -. D'autres

membres apportaient les denrées au marché et ne recevaient

aucune subvention de l'Etat, mais seulement des immunités.

htariiuis fabricaverunt et ad annonam populi Romani praebiieriinl —,
miineris piiblici vacatio praestatiir ob navem (Scaevola).

' La distinction semble faite dans les mots : £t:1 rpo-yào-s'. tcov

vau/.),r,ptov xat twv — £L(.7LopEuoij.£vci;v , et plus loin : âv -a"?? vauy.ÀT^pia'.;

xal -.oi/.i; £[j.-opix'.(;. Les uns et les autres avaient Vimmunilas a muneribus

piiblicis (DiG., 5U, 6, 6 (5), § 3). Kuhn affirme à tort (II, p. 77) qu'à cette

époque les naviculaires sont tous des commerçants fournissant le marche

romain.
^ DiG., ihid., § 3 {infra, p. 49, n. i).
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11 pouvait en exister d'autres enfin qui n'avaient ni privilèges

ni subventions, parce qu'ils ne servaient pas l'annone du tout.

On ne conçoit pas que des collèges ainsi composés soient

tenus collectivement à un service public, qu'ils constituent des

corps de contribuables formés par l'État pour assurer l'exécu-

tion d'un niunus spécial. Non, le collège n'est pas chargé d'un

munus; ses membres concluent, quand ils le veulent, des enga-

gements individuels et temporaires, comme leurs privilèges.

Ces privilèges ne dépendaient pas primitivement de l'aftîliation

à un collège, mais ils étaient attachés aux navires : l'immunité

était donnée ob navem <
; on l'appelait immunilas navium

maritimarum -, et elle était accordée aux armateurs qui four-

nissaient le marché romain comme aux entrepreneurs du

transport des denrées publiques 3.

Sans doute, peu de ces naviculaires négligeaient de s'atîîlier

à un collège, et la plupart des membres étaient en passe de

jouir des immunités. Une conséquence naturelle, ce fut que

l'immunité parut attachée à la qualité de membre du collège.

L'afiiliation était au moins une présomption qu'on remplissait

les conditions voulues et il y eut des gens qui, pour jouir des

privilèges, entrèrent dans une corporation. Cela se passa dès

le règne d'Antonin le Pieux, qui dut prendre des mesures

contre ces faux naviculaires : « Chaque fois, dit-il, qu'il s'agit

d'un naviculaire, il faut s'assurer s'il n'a pas pris l'air d'un

naviculaire pour échapper aux charges. « Callistrate dit de

même : « Bien que quelqu'un soit dans le corpus naviculario-

< DiG., 50, 5, 3. Cfr. Ulpian., Fracjm., III, 6.

2 DiG., 50, 6, 6 (5), § 5 : Divus Hadriamis rescripsit imnmnitatem

navium marinarum dumtaxat habere, qui annonae urbis serviunt. § 6 :

navem tamen vel naves (si) non kaheat.

5 Tout ceci est contraire au système de Matthiass (voyez supra,

p. 43, n. 3). Il est forcé d'admettre que la sortie du collège n'était pas

libre, mais il ne le prouve pas. Et comment expliquer que le collège

renferme tous les naviculaires, même ceux qui ne transportent pas les

denrées publiques, et que les empereurs y tolèrent même ceux qui ne

remplissent aucune des conditions exigées?
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rum, s'il n'a pas de navires et ne remplit pas toutes les condi-

tions exigées par les constitutions impériales, il ne pourra

jouir du privilège accordé aux naviculaires ». iMarc Aurèle et

Verus renouvelèrent ces mesures. Ces rescrils prouvent que le

collège était libre dans son recrutement et que si tous les

membres élevaient des prétentions aux privilèges en leur qua-

lité de membres, ces prétentions n'étaient pas toujours

admises. Pourtant cette idée que le collège procure l'immu-

nité fait son chemin, et sous Septime Sévère déjà, Callistrate

parle de collegium, qiiod immunilatem pariât ^, et de corpura

qitae iminunitatem praebent, ut naviculariorum -.

En même temps une autre idée s'était fait jour. Les privi-

lèges fixés définitivement sous Septime Sévère et Caracalla -^

consistaient avant tout dans l'exemption de toutes les charges

municipales. Pour justifier cette immunité contraire à la règle

de l'égale répartition des charges et onéreuse pour les autres

possessores, Callistrate déclare que l'importation des denrées à

Home est aussi une charge publique {munus pubUciim) et qu'il

est par conséquent raisonnable d'exempter des autres charges

ceux qui ont assumé celle-ci ^. La fonction du naviculaire,

comme on dira au IV^ siècle, quoique rétribuée, commence

donc à être assimilée à un véritable mmiiis publicum; il ne

s'agit pas encore de l'imposer, mais de justifier le privilège

qu'elle procure. Cette conception était naturelle, mais ne

remontait pas à l'origine, comme l'affirme Matthiass
;
jusque-

» DiG.,50, 6, 6(S), §7.

- DiG., ibicL, § 13. Cfr. § 6 : lïcet in corpore naviculariorum quis sit.

3 DiG., ibid., § 4 : Immunitati, quae navicutariis praeslatur, certa

forma data est (Callistratus).

^ DiG-, 50, 6, 6 (5), § 3 : Negotiatores , qui annonam urbis adjuvant,

item navicularii, qui annonae urbis serviunt, immunitatem a muneribiis

publicis consequuntur, quamdiu in ejusmodi actu sunt. Nam remuneranda

pericula eorum, quin etiam exhortanda praemiis mérita placuit, ut qui

peregre muneribus et quidem publicis cum periculo et labore fungantnr,

a domesticis vexationibus et sumptibus liberentur : cum non sit alienum

dicere etiam lios reipublicae causa, dum annonae urbis serviunt, abesse.

4
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là elle n'apparaît nulle part, et dans la pensée de Callistrate

même elle n'est encore qu'une simple comparaison {cum non

sitalienum dicereetiam hos...) destinée à expliquer l'exemption

des naviculaires. Le jour où l'immunité fut considérée comme
attachée au collège, et le collège comme investi d'une charge

publique, celui-ci apparut comme une institution officielle,

destinée à assurer un service public et établie dans ce but,

comme beaucoup d'autres collèges professionnels '. Institués

pour assurer un service public et exemptés, pour ce motif,

des autres charges, tels apparaissent les collèges de navicu-

laires aux contemporains de Callistrate. Il ne restait qu'un pas

à faire pour arriver à la situation du IV« siècle : il fallait que le

collège fût chargé collectivement, comme collège, du transport

des denrées publiques, de la functio navicularia. D'institutions

privées, favorisées par le gouvernement qui aimait de voir

les naviculaires se grouper entre eux, les collèges devinrent

alors des institutions officielles. On ne sait comment les choses

se passèrent, mais on devine ce qui arriva sous le règne de

Dioclétien ou avant lui. « L'Etat, dit très bien Pigeonneau -,

avait intérêt, au lieu de conclure avec de simples particuliers.

* DiG., 50, 6, 6 (o), § 12 : Quibusdam collegiis vel corporibus, quibusjus

coeundi lege permissiun est, immiinitas tribuitur : scilicet eis collegiis vel

corporibius, in quibus urtificii sut causa unusquisque adsumitur, ut

fabrorum corpus est et si qua eandem rationem originis habent, id est

idcirco instituta sunt, ut necessariam operam publicis utilitatibus exhi-

bèrent. A l'époque de Callistrate, tous ces collèges avaient pris un carac-

tère officiel si prononcé que l'on crut qu'ils avaient eu ce caractère dès

l'origine. Déjà Antonin le Pieux était intervenu dans leur recrutement :

Nec omnibus promiscue, qui adsumpti sunt in his collegiis, immunitas

datur, sed artificibus dumtaxat. Nec ab omni aetate allegi possunt, ut

divo Pio placuit, qui reprobavit prolixae vel inbecillae adinodum aetatis

homines (Ibid.). Cfr. infra, chap. Il et III.

2 Annone, p. 227. Pigeonneau a seulement le tort de croire que dès

l'institution des collèges de naviculaires, ceux-ci s'engagèrent collective-

ment envers l'État. Il ne distingue pas la période de transition dont nous

venons de parler. Cfr. Karlowa, I, p. 556.
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des marchés d'une durée limitée et toujours soumis ù la loi de

l'offre et de la demande, à traiter avec des corps constitués,

qui prendraient une fois pour toutes des engagements perpé-

tuels et qui assureraient sous leur responsabilité les services

publics; les particuliers avaient intérêt de leur côté à trans-

former en privilèges permanents et héréditaires des immunités

qui jusque-là avaient eu un caractère temporel et personnel.

De ce double calcul sortirent ces collèges de naviculaires,

corps ofiiciels et perpétuels qui ont tenu une si grande place

dans le monde romain jusqu'aux derniers jours de l'Empire

d'Occident. » Ainsi les corpora naviculariorum finirent par être

collectivement chargés d'un munus publkum. Or, au IV® siècle,

par suite de causes que nous exposerons au chapitre suivant,

tous les sujets de l'Empire furent attachés à leur condition

originelle; alors les corporations de naviculaires devinrent

obligatoires et peu après héréditaires, comme tous les collèges

et toutes les conditions de l'Empire romain.

Nous n'avons pas voulu interrompre l'histoire de leurs

rapports avec l'État par la discussion de deux points douteux.

Selon Pigeonneau, les naviculaires d'Egypte et d'Afrique

commencèrent par où les autres finirent, et furent dès le début

d*es corps de contribuables voués aux transports de l'annone.

Il croit que dès l'origine les blés d'Egypte ' ne furent pas

transportés par entreprise, mais aux frais des armateurs et des

négociants d'Alexandrie, qui étaient tenus de fournir chaquf';

année à l'État le nombre de navires nécessaire, c'est-à-dire

soixante-dix à quatre-vingts. Le transport, dit-il, était considéré

comme un impôt qui les dispensait d'une partie des autres

charges publiques. Ce serait, dès Auguste, la situation qui

devint générale au IV" siècle. Pigeonneau s'appuie sur les

traditions que les Romains auraient trouvées établies en

Egypte depuis les Ptolémées : avant la conquête romaine, les

propriétaires fonciers auraient payé un impôt ou des presta-

< De convect., pp. 49-59. Annone, pp. 225. 235. Cfr. Matthiass,

pp. 14-15.
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lions destinés aux frais de la marine. Il conjecture d'abord

que les riches citoyens d'Alexandrie, armateurs et négociants,

devaient fournir annuellement aux rois d'Egypte et réparer un

certain nombre de navires de guerre et de commerce, et que

pour répartir cette charge, ils avaient formé un corps. Il con-

jecture ensuite qu'Auguste et ses successeurs continuèrent à

leur imposer cette charge. C'est une double hypothèse, qu'il

faudrait prouver autrement qu'en alléguant l'organisation des

corps de naviculaires prétendument créés sous les Antonins;

du reste, ceux-ci existaient bien avant les Antonins et, même
à cette époque, n'étaient pas ce que croit Pigeonneau. On ne

peut pas arguer non plus de l'existence d'un £7Tt.fji£).TiTTiÇ Ttxv-rôç

TO'j 'A)v£^av5peivou fj-zokoo sous Sévère et Caracalla i
; ce pro-

curateur remplissait probablement un rôle de surveillant

semblable à celui de Vadjutor praefecli annonae en Espagne -.

Nous croyons donc avec Marquardt 3 que les propriétaires

de la flotte marchande d'Alexandrie, dont il est question à

partir d'Auguste 4, ne différaient pas des autres naviculaires :

c'étaient à l'origine des armateurs-négociants égyptiens, asso-

ciés sans doute, puis réunis en collège, qui prêtaient leur libre

concours à l'approvisionnement de Rome, apportant dans la

capitale toutes sortes de marchandises pour leur compte s,

et se chargeant du transport des blés d'Egypte.

Quant aux naviculaires d'Afrique, Pigeonneau 6 fait remonter

leur origine à Commode (176-192). Nous les avons vus agir de

concert en 141 et en 173 "?

; ils existaient donc bien avant Com-

mode. Peut-être avaient-ils disparu, car il semble que Rome
tirait alors tout son blé d'Egypte 8. Commode rétablit donc

« C. I. Gr., S973 = Kaibel, 919 (voyez mpra, p. 37, n. 3).

2 C. I. L., II 1180.

s ftlARQUARDT, Privatl., II*, p. 390. II-, p. 406. ^ie privée, II, p. 24.

^ Voyez supra, p. 36.

- SuET., Aiig., 98 (voyez supra, p. 37, n. 1).

•' Deconvect., pp. 76 sqq. Annone, pp. 228-231. Matthiass, p. 6S.

^ Voyez supra, p. 37, n. 6.

* Lampr., Commod., 17 : si forte Alexandrina frumenta cessassent.



( .^3
)

une classis Africana à Carthage i, mais on ne sait rien de

Forganisation qu'il lui donna. On peut admettre que l'inter-

vention de ce prince se borna ù engager au service public les

armateurs propriétaires de cette Hotte, réunis en collège ou

non; un contrat perpétuel et collectif assura peut-être, dès

cette époque, le transport des denrées de cette province.

Hien ne permet d'aftîrmer avec Pigeonneau que ces navicu-

laires n'ont jamais été « une association volontaire, mais un

ordre de contribuables, dont les membres étaient désignes par

le proconsul d'Afrique, sous réserve de ratification impériale ».

Sans doute, telle fut leur situation au IV« siècle; mais alors

tous les naviculaires de l'Empire sont soumis, comme des

contribuables, à des obligations personnelles et à des charges

pécuniaires dont répond la totalité de leurs biens. On ne peut

se servir de documents postérieurs de deux siècles à Commode
pour donner une idée des naviculaires africains sous ce prince.

Nous verrons au chapitre suivant par suite de quelles circon-

stances tous les naviculaires du monde romain se transfor-

mèrent peu à peu en corps de contribuables chargés d'un

service spécial avec dispense de tous les autres.

Organisation de leur service. — 11 reste à décrire leur service.

Il ressort de ce qui précède que, durant près de trois siècles,

les naviculaires n'eurent pas de service public comme collèges;

c'étaient les compagnies libres formées par certains membres

qui faisaient les transports de l'État. D'autres apportaient au

marché des denrées de toutes sortes pour leur compte ou pour

celui des riches négociants. Nous ne savons rien de particulier

de ceux qui alimentaient ainsi le marché. Quant aux flottes des

entrepreneurs publics, peu de prescriptions sont connues

avant le 1V« siècle. Le tonnage de leurs navires était fixé, et la

règle s'appliquait du reste à tous ceux qui prétendaient aux

privilèges accordés aux naviculaires -. Nous savons encore que

' Lampr., Commod., 17 : Classem Africanam instituit, quae subsidio

esset, si forte Alexandrina frumenta cessassent.

- Voyez le chapitre IV.
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la flotte d'Alexandrie mettait à la voMe en août, relâchait à

IVlalte, en Sicile ou à Rhegium et abordait à Pouzzoles en

septembre '. Elle était sous les ordres de procurateurs

romains 2, qu'il ne faut pas confondre avec les préfets de la

tlolte de guerre d'Alexandrie 3, Elle se composait de navires

d'un fort tonnage, dont quelques-uns jaugeaient de quinze

cents à deux mille tonneaux *
; il en fallait, suivant Pigeonneau,

soixante-dix à quatre-vingts 8. Dans les autres provinces, nous

avons rencontré également des fonctionnaires chargés de sur-

veiller les naviculaires 6.

Sous le Bas-Empire, nous sommes mieux renseignés "J. Les

naviculaires sont tous au service public; ce qu'ils transportent

est qualifié de « cargaisons de l'État 8 « ou « espèces publiques,

fiscales9», par opposition aux marchandises d'un particulier '";

ils sont voués « à l'expédition des denrées publiques i^ ». Ces

denrées sont avant tout le blé et l'huile «'^ destinés à Rome et à

* Act. Apost., 28. Joseph., Ant. jvd., 19, 2, .5. Sen., ep.. 11, 1 (éd.

Haase, X, 1, 1). SuET., Aug., 98. Philo, in Flacc, S, p. 521 Mang.

Cfr. Marquardt, Priv., p. 390 (406). Vie privée, II, p. 24. Pigeonneau,

Annone, p. 225.

2 C. /. Gr., 5889. 6973. Voyez supra, p. 37, n. 3.

5 C. I. L., II, p. 265 et n. 1970. III, p. 852, Dipl. XIII.

^ LuciAN., nXolov T^ tùyjxî, 5. 13.

« Annone, p. 225.

•• C. /. L., II 1180. XII 672. Voyez supra, pp. 38 et 39.

' Voyez Pigeonneau, De convect., pp. 84-111. Krakauer, pp. 17-29, et

surtout Gebhardt, pp 8-18.

8 Omis publicum, omis fiscale : C. Th., 13, 8, 1. 1. = Cod. Just., XI, 5, 1.

C. Th. 13, 5, 1. 4.

« Species piiblicae, species fiscales : GoD. Just., XI, 2, 7-ubr. C. Th., 13,

5, 1. 33 = GoD. Just., XI, 2, 5.

<» Sarci7ïa privata : G. Th., 13, 8, 1. 1 = C. J., XI, 6, 1.

" Adpiihlicas nécessitâtes expediendas : G. Th., 12, 1, 1. 149. Gfr. 13, 7,

1.2.

1^ Species annonariae : G. Th., 13, 5, 1. 9 = C. J., XI, 2, 1. Onmfrumen-

tarii commeatiis : G. Th., 13, 5, 1. 32 = G. J., XI, 2, 4. Sur l'huile, voyez

infra.
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(lonstantinople; <\ vrai dire, ils n'existaient plus que pour ces

deux villes : s'ils ont reçu des privilèges, dit Ilonorius, c'est

« dans l'intérêt de la ville vénérable »; si Constantin crée un

collège nouveau en Orient, c'est « pour la commodilc de la

ville à laquelle, sur l'ordre de Dieu, il a donné son nom
éternel • ». Une partie des naviculaires d'Afrique amenaient ù

Rome le bois nécessaire pour chauffer les bains (navicularii

lignarii -). C'est par exception sans doute, et en cas de besoin

seulement, que les naviculaires transportent l'annone militaire

dans certains ports, d'où les soldats partaient pour une expé-

dition 3.

Ce service s'accomplissait sous la surveillance du préfet de

l'annone et des agents qu'il avait dans les provinces. En Afrique

et en Espagne, il y avait alors un préfet de l'annone spécial.

Ailleurs, les naviculaires furent, à partir de Septime Sévère

probablement, sous le contrôle des préfets du prétoire, parce

que les pouvoirs du préfet de l'annone de Rome furent

restreints à la capitale *.

Les naviculaires avaient à transporter le canon sacratissimae

nrhis ^ jusqu'au Portiis. Déposées dans les greniers des pro-

vinces, les denrées leur étaient remises par les collecteurs de

l'impôt, à mesure que Rome en avait besoin 'j. Pour hâter leur

départ, il était prescrit aux collecteurs de leur délivrer dans les

dix jours leurs lettres de voiture i, qu'ils n'avaient qu'à exhiber

' C. Th., 13, o, 1. 7. 30.

- C. Th., 13, 5, 1. 10 {lignea idonea publicis necessitatibus). 13. Symm.,

tp., X, 58 {Rel. U). C. I. L., XIV 278, à Oslie : navicularii lignarii.

Voyez infra : mancipes thermarum.
5 G. Th., 13, 5, 1. 35 {expeditionalis annona, expeditionales portus) et

13, 9, 1. "1. Gothofr., ad h. l. Ces ports sont opposés aux deux capi-

tales. Voyez encore Zosm., IV, 10 = Ed. Oxon., 1679, p. 212.

* Hirschfeld, Ycrwalt., pp. 137-138, et infra, chap. III.

' G. Th. 13, 5, 1. 35. Canon urbanu.s : 1. 27.

« Ibid., 1. 8.

' C. Th., 13, 5, 1. 8 : relatoriae traditarnm specieruvi. Gebhardt,

p. 12, n. 1. — GoDEFROY croit qu'il s'agit de quittances {ad. l. 8).
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pendant la traversée dans les îles, ports, rivages, stations où

ils faisaient escale, pour ne pas être molestés '. A Alexandrie,

on rencontre des critliologiet des zygostatae qui correspondaient

aux collecteurs [susceplores) ou qui les assistaient 2. De

novembre à mars, la navigation était suspendue à cause des

tempêtes; du l®"" avril au 15 octobre, on pouvait charger et

mettre à la voile 3. Le tiers du canon devait partir dès l'ouver-

ture de la navigation 'K A Alexandrie, le chargement devait

être fini à la fin d'août, et la cargaison devait arriver à Constan-

tinople la même année 3. Chaque naviculaire ne devait con-

courir au transport qu'une fois tous les deux ans ; ce délai

passé, il devait se retrouver dans sa province 6.

Avant le départ, les naviculaires devaient déclarer devant

les curateurs des cités, les gouverneurs ou les magistrats de

la ville qu'ils avaient reçu les denrées en bon état, et ces auto-

rités devaient s'en assurer de visu "?. Une fois en route, ils

devaient prendre le chemin le plus court et ne s'arrêter nulle

part. S'ils s'attardaient dans un port sans motif, ils étaient

punis de mort ou déportés. Les gouverneurs, les décurions et

les corporali du lieu devaient les forcer de partir sous peine de

confiscation de leurs biens. Il est vrai que cette mesure fut

prise en 410, année de famine, où la flotte dut se mettre en

* Nous parlerons au cliajjitre IV des mesures destinées à les protéger

contre les vexations.

2 C. Th., 14, 26, 1 1. (Iebhardt, p. 12.

5 C. Th., 13, 9,1. 3, 3 = G. J., XI, 6, 3, 3. La première partie de l'impôt

en nature devait être livrée au commencement de mars, la deuxième

était exigible au l*'' juillet. — En cas de besoin, les naviculaires devaient

mettre à la voile pendant la mauvaise saison ; en 380, ils réclamèrent

pour ces traversées un supplément de diametron pour avaries; ils

essuyèrent un refus (G. Th., 13, 9, 1. 3j.

* C. Th., 13, 0, 1. 27 : intra prima navigationis exordia.

6 C. Th., 13, 5, 1. 26 = G. J., XI, 2, 2. Edict. Just., XIII, 6.

6 C. Th., 13, 5, 1. 6. 21. 26. = G. J.. .\1, 2, 2.

' C. Th., 14, 15, 1. 2 = G. J., XI, 23, 1 (en 366) : incormptas se species

suscepisse.
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route, même l'hiver *. A leur arrivée, le préfet de Tannone

devait se rendre au porl pour constater que tout était en règle

et délivrer quittance dans les vingt jours. La quittance devait

être rapportée au gouverneur de la province sous peine de

confiscation -. S'il manquait quelque chose, le préfet de la ville,

aidé du préfet de l'annone et de trois sénateurs, devait faire

une enquête et renvoyer le naviculaire coupable au préfet de

l'annone d'Afrique, qui lui faisait payer les dommages -^
;

tout vol ou détournement était puni de mort ^K Les pertes

essuyées à cause d'une tempête ou d'un naufrage étaient à la

charge du fisc ».

Il restait aux naviculaires beaucoup de temps pour faire le

commerce, et plusieurs passages des codes prouvent qu'il leur

était permis de s'y livrer pour leur compte. Théodose et Hono-

rius exemptent les naviculaires de la douane, s'ils font le

commerce pour leur compte : cum sibi rem gerereprobabuntur,

et non pour d'autres ^; en effet, certains négociants, pour pro-

fiter de cette immunité, chargeaient leurs marchandises sur les

vaisseaux des naviculaires '^. On voit aussi que l'une des

fraudes de ces derniers consistait à trafiquer avec les denrées

(le l'Etat, ce qui était possible à cause du long intervalle de

temps qui s'écoulait entre la livraison des denrées et le moment
où elles devaient être rendues au port 8. [Jne loi qui prouve

< C. Th., 13, 5, . 33. 34 (C. J., XI, 2, 5. 6). Edict. Just., XIII, c. 4. 5.

— Une loi parle d'un prosecutor (C. Th., 13, 9, 1. 4), chargé, selon

Gebhardt (p. 74, n. 1), d'accompagner la cargaison et de surveiller la

livraison à l'autorité compétente.

2 C. Th., 13, 5, 1. 21. 26 (C. Just., XI, 2, 2).

s C. Th., 13, 5, 1. 38. 9, 1. 5. 14, 1. 2 (C. Just., XI, 23, 1). Cfr. Krakaueu,

p. 30. Gebhardt, pp. 15-16. S'il était d'une autre province, on le ren-

voyait sans doute au gouverneur.

' C. Th., 13, 5, 1.
3*3 iC Just. XI, 2, S). Cfr. C. Just., IV, 40, 3.

'- C. Th., 13, 9. Voyez les chapitres II et IV.

' C. Th., 13, 5, 1. 23 (393). 24 (395).

' Ibid., 1. 16, § 2 (380).

** Ibid., 1. 26 : susceptas species in neyotiationis emolumenta convertere

(396).
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encore qu'ils faisaient le commerce avec leurs navires, c'est

celle qui n'exempte ces navires des corvées publiques que pen-

dant le temps où ils transportaient l'annone '.

Ostie et le Portus ^. — Sous la république, les navires

venant de Sicile, et plus tard d'Afrique, s'arrêtaient à Pouz-

zoles, où se trouvaient des greniers publics 3. Sous l'Empire,

une inscription nous parle encore d'un dispensator a frumento

Puteolis et Ostiae *, mais bientôt les navires ne firent plus

qu'un court arrêt à Pouzzoles, et au IV« siècle, ils vont directe-

ment à Ostie. Dans le port, l'administration de l'annone était

dirigée par le quaestor Ostiensis, que Trajan remplaça par

un procuralor annonae, placé sous les ordres du praefectus

annonae, et ayant à sa disposition une caisse affiliée au fiscus

frumeniarius et un nombreux personnel de bureaux et d'ou-

vriers distribués en corporations. Au IV" siècle, le port est

administré par un cornes portus et un centenarius portus sub

dispositione praefecti urbis Romae.

Les navires de plus de trois mille boisseaux ne pouvaient

pas remonter le Tibre f> et s'arrêtaient à l'embouchure. Claude

fît construire le magnifique port d'Ostie et Trajan y ajouta, à

l'intérieur des terres, le Portus Trajanus, autour duquel s'éleva

rapidement la petite ville appelée Portus. Les navires entraient

dans le port de Claude, puis dans celui de Trajan. Le blé

déchargé était mis dans des greniers appelés horrea Portuen-

' C. Th., 13, 5, 1. 4 : navicularii navis, quae omis duntaxat fiscale

convexerit (324).

"• Sur le Portus Romanus, voyez Preller, Rom nnd der Tiber, II,

l)p. 5 sqq. (Ber. der sdchs. Gesellsch. der Wiss., 1849). Hirschfeld,

Annona, pp. 56-57. 75-79. Marquardt, St.-V., II, p. 113 = Trad., p. 142.

Priv., pp. 361-394 (407-410). Trad., Yie privée, II, pp. 25-29. Dessau,

dans le C. I. L., XIV, pp. 4-9. G. Boissier, Promenades arch., pp. 250-278.

3 Cic, De finib., 11,26,84.

* C.1.L.,\ 1562.

^ DiONYS. Hal., III, 44 : xal -rtov oXxâoojv at [-i-éy^p' xpto^tXtocpdpwv.
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nia '. En 366, Valentinien ordonna que celte opération se

fit en présence des employés du préfet de l'annone, qui

devaient s'assurer que le blé était en bon état 2. A mesure que

les provisions s'épuisaient à Kome, on rechargeait le blé sur

des bateaux qui le transportaient dans la ville, et on l'y con-

servait dans des magasins, jusqu'à ce qu'il fût employé.

Les corporations dont ces travaux exigeaient le concours

étaient : les saccarii ou portefaix, les mensores ou mesureurs,

les fwrrearii ou personnel des greniers, les codicarii ou bate-

liers du Tibre, les urinatores ou plongeurs, et beaucoup

d'autres.

Les saccarii'^ portaient les sacs-^ de blé des navires dans

les greniers du port, et des greniers dans les barques. « Une

peinture découverte à Ostie même nous montre comment
s'accomplissait cette opération. Cette peinture représente une

de ces barques qui servaient à la navigation du Tibre et qu'on

appelait naves caudicariae. Chacune d'elles, comme les vaisseaux

d'aujourd'hui, avait son nom par lequel on la désignait et

qu'on inscrivait en noir ou en rouge sur quelque endroit

apparent. Celle-ci avait reçu le nom d'une divinité, auquel on

ajoutait, de peur de confusion, celui de son propriétaire : on

l'appelait l'Isis de Geminius (Isis Geminiana). Sur la poupe, au-

dessus d'une petite cabine, le pilote Pharnacès tient le gou-

< Dessau, C. I. L., XIV, p. 8. XIV 194. Horrea Portuensia : C. Th.,

14, 23, L un. (400. Condita Portuensia : C. Th , 14,4, 1. 9. Horrea

fiscalia : C. Th., lo, 1, 1. 12. Cfr. H, 4, 1 1. 2. En 408. Alaric trouva

au Portas râaav t:t)v xtjç ttoXcU); xpocpTjv àTToxEtijLÉvTjv (ZoziM., VI, 5).

Cfr. SozOM., Hist. Eccl., IX, 6.

« C. Th., 14, 13,1. 2(C. J.,XI,23, 1).

' Saccarii portus Romae : G. Th., 14, 22, /. un., en 364. Leur métier

s'appelle : (res) saccaria; voyez Apll., Melam., I, 7 : saccariam faciens.

— Saccai-ius désigne aussi un fabricant de sacs ou de cribles. Bkambach,

827 — Orelli 4176 : aiparius et saccarius, à Trêves. — Quinlilien parle

de saccariae naves {VIII, 2, 13'. — Sur les saccarii .mlarii d'Ostie, voyez

ijifra.

* DiG., 18, 1, 40, 3 : siquid ex sacco saccarii cecidùsel.
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vernail. Vers le milieu, le capitaine Abascantus surveille les

travailleurs. Du rivage, des portefaix, courbés sous le poids

d'un sac de blé, se dirigent vers une petite planche qui joint

la barque à la terre. L'un d'eux est déjà arrivé et verse le

contenu de son sac dans une sorte de grande mesure (modius),

tandis qu'en face de lui le mensor frumentarhts, chargé des

intérêts de l'administration, s'occupe à voir que la mesure soit

bien pleine, et tient les bords du sac pour que rien ne se perde.

Un peu plus loin, un autre portefaix, dont le sac est vide, s'est

assis et se repose, et toute sa physionomie respire un air de

satisfaclion qu'explique le mot que le peintre a écrit au-dessus

de sa tête : « J'ai fini, feci ' ».

A Rome, il fallait également des portefaix pour le décharge-

' G BoissiER, Promenades archéologiques, pp. 272-273. Nous avons

vu cette peinture dans la bibliothèque du Vatican. Elle est parfaitement

conservée. La description de (ï. Boissier est exacte, sauf quelques détails.

Ainsi Abascantus est le nom de celui qui tient le sac (non le modius) A^ns

lequel un saccarius verse le contenu de son sac. Le mot feci est écrit sur

le sac placé à côté de celui qui se repose. Sur les sacs pleins portés par

les autres saccarii est écrit le mot : RES. - Les catacombes fournissent

aussi plusieurs fresques relatives aux corporations de l'annone. A Sainte-

Domitille, dans la cripla degli Apostoli grandi, une peinture représente

un pistor, d'abord avec un modius, symbole du collège, puis prenant un

pain dans un panier, enfin présentant ce pain k la plèbe frumentaire.

Au-dessous il y a une scène de chargement (à droite) et de déchargement

(k gauche) de deux barques : on voit huit hommes qui montent par des

échelles sur des barques ou en descendent; six d'entre eux ont des sacs

pleins sur les épaules. Wilpert a réuni, décrit et expliqué toutes les

scènes de la vie réelle qu'on trouve dans les catacombes (Rom. Quartal-

schrift, I, 1887, pp. 20-41). Elles sont au nombre de six. On y reconnaît

toujours des gens de métier et Wilpert pense que ces artisans et com-

merçants avaient là des sépultures communes (pistores, tonneliers, sac-

carii, palangarii, bateliers). — A ces scènes, ajoutez la coupe dont il

sera parlé tout k l'heure (De Rossi, Ann. d. 1 , 1885, pp. 230-231.

Tav. I.) et un bas-relief du Musée de Capoue représentant un magistrat

assisté d'un agent de l'annone, qui vérifie le pesage de grands paniers

placés sur le plateau d'une grande balance (De Rossi, l. /., p. 231,

n. 2).
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ment et le transport des denrées. Ceux du Port et ceux de Rome
l'ormaient deux collèges diflerents. Vers Tan 10, on trouve

déjù des saccarii associés à Home pour s'assurer un enterre-

ment décent, et ils possédaient une ushina près du colombaire

des esclaves et des affranchis de Marcel la • : il s'agit probable-

ment à cette époque de portefaix de toute espèce "^. Au 1V« siècle,

Symmaque nous parle de frugis et olei bajuli '^, formant une

corporation attachée à l'annone : ils ti-ansportaicnt sans doute

le blé et l'huile déchargés au quai du Tibre. Dans deux consti-

tutions de Valentinien I«", il est question d'un corpus catabo-

lensium, associé aux boulangers et recruté au IV" siècle parmi

les affranchis possédant une fortune valant au moins trente

livres d'argent 4. Nous ne savons rien de précis sur leur ser-

vice. A Ravenne, Cassiodore appelle du même nom des gens

qui transportaient le marbre 8. Il est certain, d'autre part, que

ceux de Rome étaient attachés à l'annone, comme les bou-

' C. /. L., VI 4417. Cfr. Cassius Dio, LIX, 28 : ta àvôpâTioôa xà [x-.cr-

Ooœopoûvxa. — On trouve des saccarii associés à Pompéi, IV 274. 297.

- On trouve encore, à Rome, des décimales geriUi, VI 360, en 166;

decuriales geruli et h{onore) n{si), VI 1096, sous (îordien II; dec{:urialis)

gerulus, VI 9439; geruli, VI 9438, sous Auguste. B. corn., 1886, n. 1274;

geruliis, VI 1937. 9189. 9440. 9441; [ôjsxoupîa yepoûXojv, Ou.-H., 5973.

Galigula mit un impôt sur les geruli (Suet., ilalig., 40 : ex geriUorum

diurnis quaestibus par octava. Cfr. Marquardt, St.-V., II, p. 237 = Trad.,

0?'5f. fin., p. 297). Mommsen les considère comme des appariteurs publics,

à cause de leur nom de decuriales (St.-R., I, pp. 352-3S3 = Trad., I,

p. 418). Ces décuries de geruli se retrouvent encore ailleurs : à Puteoli

(X 1810), à Anagnia (X 5917), au Vicus Augiistanus Laurentium (XIV

2045). Gerulus signifie aussi messager : Cod. Just., XII, 63, 1. Cfr.

Heumann, Lexicon, s. h. v.

3 Symm., Rel., 14 {Ep., X, 27). Voyez supra, p. 26, n. 1.

* C. Th., 14, 3, rubr. : de pistoribus et catabolensibus. Ibid., 1. 9 et 10

(365? 368, selon Godefroy) : catabolensium corpus. Dans l'album de

Thamugadi (VIII 2403, 1. 33. 34), il faut lire : ex c(onsensu) TQiamugaden-

sium), plutôt que : exc{a)t{abolensis).

^ Cassiod., Var,, III, 10. IV, 47 : declaramus ut marmora — ad Raven-

natem urbem per catabolenses — dirigantur.
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langers, et qu'ils dépendaient du préfet de la ville, à qui sont

adressées les deux lois précitées. Godefroy conjecture avec

vraisemblance que c'étaient des conducteurs de bêtes de

somme ou des charretiers, transportant le blé du Tibre aux

greniers, et des greniers aux moulins, la farine aux boulan-

geries et le pain aux lieux de distribution ^. Les bajuli de

Symmaque, comme leur nom le prouve, portaient les fardeaux

sur les épaules.

Quant aux portefaix d'Ostie et du Portus, une loi de Valen-

tinien I" assura aux saccarii portus Romae le monopole du

déchargement de tous les navires, même de ceux des particu-

liers 2. Citons enfin l'opinion de Dessau, qui croit retrouver

le même collège dans le susceptorum Ostiensium sive Por-

tuensiîim antiqiiissimiim corpus ob urbis Romae tttilitatem rec-

reatum, vers le milieu du IV^ siècle 3.

A Ostie, le blé était mesuré quand il arrivait, pour constater

ou prévenir les fraudes des naviculaires. Les bateliers du Tibre

et les boulangers ne méritaient pas plus de confiance, et il

fallait mesurer de nouveau le blé au départ d'Ostie pour Rome,

et à l'arrivée au port de Rome, avant l'emmagasinement, enfin

> GoTHOFR., ad G. Th., 14, 3, 1. 9 et 10. Humbert, dans le Dict. de

Daremberg, I, pp. 278. 965. Gebhardt, p. 26. Liebenam, pp. 80-81.

De Ruggiero, Diz. epigr., II, p. 142. — Sur une coupe du IV* ou V» siècle,

décrite par de Rossi (voyez infra, p. 64), on voit un homme tirant une

charrette chargée, et d'autres qui conduisent des charrettes attelées

de chevaux.

2 G. Th., 14, 22, /. un. (364).

' C. /. L., VI 1741. Dessau, C /. L., XIV, p. 8; voyez le premier

volume, p. 509, n. 3. L'inscription est gravée sur une statue élevée à

Memmius Vitrasius Orfitus, Praefectus iirbi en 353. 355. 356. 359

(Borghesi, OEuvres, III, pp. 473 sqq.; Goyau, Chronologie de l'Empire

romain, pp. 456. 465), ob ejus temporibus difficillimis egregias ac salu-

taris provisiones. De Rossi (B. d. L, 1885, p. 231) entend par susceptores

ceux qui reçoivent le blé, quand il est déchargé et pesé. — Gfr. Liebe-

nam, p. 75, n. 2; Habel, dans Pauly-Wissowa , RealencycL, s. v.

accepter.
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quand on le portait des magasins romains aux boulangeries.

A l'arrivée, le mesurage était fait par les mensores frumen-

tarii i, sous les yeux des tabularii Praefecti Aniionae, qui

donnaient quittance et décharge {apochae) -. Plusieurs inscrip-

tions d'Ostie mentionnent un corpus mensorum friimentariorum

Ostiensium 3, ou înensores fnimenlarii Cereris Augmlae '*, au

II" siècle. A la même époque, on rencontre un corpus menso-

rum frumentariorum adjutormn Ostiensium •'>, ayant le même
président que les collèges des nauticarii et des acceptores. Ces

deux dernières corporations 6 portent du reste aussi les noms
de corpus mensorum frumentariorum acceptorum et corpus men-

sorum frumentariorum nauticariorum "7. C'est ce qui a fait

penser 8 que les mensores adjutores, les nauticarii et les accep-

tores 9 formaient trois sections différentes d'un même collège

de mensores, sans qu'on puisse préciser le service spécial de

chacune. Plus tard, en 389, les mesureurs du port s'appellent

plutôt mensores Portuenses; il est parlé de leurs vols et d'une

longue querelle qu'ils eurent avec les codicaires dont ils

' GoTHOFR-, vol. V, p. 179. BoRGHESi, OEuvves, VI, 1 (sur. XIV 16).

Pigeonneau, De convect., p. 73. Dessau, C. I. L., XIV, p. 8, et les notes

après XIV 2 et loO. Liebenam, pp. 74-75. Henzen, B. d. 1 , 1851, p. 154.

1852, p. 155. 1859, p. 240. 1883, p. 205.

2 Pigeonneau, De convectione, p. 73. Sur la coupe décrite par de Rossi

tp. 330), un magistrat préside au pesage.

5 XIV 172 (en 184). 303. 309. 363. 364. 438. 4139.

* XIV 409, au II« siècle.

^ XIV 2 (en 197). 4140.

•i Acceptores mentionnés à part : XIV 2. 150 ; cfr. 16. Nauticarii à part :

XIV 2.

' XIV 154 (vers 210). 289.

>* Dessau, note après XIV 2.

'•* Les nauticarii sont généralement pris pour des bateliers. Mar-

UUARDT, Privatl., p. 393 (489). Trad., II, p. 28, en note (Seescliiffer);

Liebenam, p. 84 (Scidffsherren). Les acceptores prenaient peut-être

livraison des denrées à leur arrivée. Liebenam, p. 75. Habel, dans

Pauly-Wissowa, Reatencyct. , s. v. acceptor. De Ruggiero, Diz. epigr.,

s. V. acceptores.

I
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devaient contrôler les cargaisons •. Au IV« siècle, ils avaient la

garde des greniers du Portus -.

Il faut les distinguer de ceux de Rome qui formaient égale-

ment une ou plusieurs corporations. En 198, une inscription

romaine nous parle de me{n)sores machinarii frumeiiti publici,

<iuibus ex Senatus consuUo coire licet ^^
; dans une autre, on voit

que ce collège s'occupait des funérailles de ses membres et

qu'à chaque décès il payait une somme assez élevée '*. Le nom
de machinarii n'est donné qu'aux mesureurs de Rome, et il

est expliqué par une figure trouvée sur une coupe du IV® ou

du V® siècle; cette figure représente un fonctionnaire de

Tannone qui préside au pesage; devant lui est placée une

grande balance montée sur un chevalet {machina) élevé; un

portefaix tire une charrette et deux conducteurs amènent les

denrées pour le pesage, chargées sur des voitures s.

Le Digeste parle des immunités des mensores frumentarii ; il

mentionne un rescrit de Marc Aurèle et de Commode adressé

au préfet de l'annone. Ces immunités étaient accordées aux

mesureurs d'Ostie et de Rome, mais pas à ceux des provinces o.

» C. I. L , VI 1739 (en 389). G. Th., 14, 4, 9 (417) : Portuensivm furla

mensorum. C. Th., 14, 15, 1. 1 (364) : mensores. 11, 14, 1. 1 (364) : custos

ac mensor. Gothofr. ad 14, 4, 1 9.

2 C. Th., 14, 4, 1. 9 (417).

3 C. I. L., VI 85 (en 198).

i VI 96i^6. Voyez supra, vol. I, p. 274.

5 De Rossi, Ann. d. L, 1885, pp. 230-231 et planche I. — Wilpert,

/. /., pp. 20-23 et 35-38, décrit pour la première fois et explique une

fresque curieuse de Sainte-Domitilie, qu'il croit de la fin du III* siècle.

On y voit, selon lui, un mensor machinarius qui tient une balance à la

main (donc pas machinarius) et un mensor frumentarius placé devant un

panier et tenant la règle destinée k niveler le contenu. De ce dernier, il

rapproche le bas-relief du tombeau de Maximinus (au Latran, VI, 39.

MuRAT, 1912, 8. Wilpert, Tafel II, 3. Martigny, Dict. des Ant. chrét.,

2e éd., p. 467. Krause, RealencycL der christ. AU., p. 401. Peret,

Catacombes, V, pi. XXVI, n. 51). 3Iaximinus est placé devant un nwdius

d'où sortent des épis et tient aussi une règle (virga) dans la main droite.

Ce monument provient peut-être aussi de Sainte-Domitille.

6 DiG., 27, 1, 1. 26 (Paulus). 50, 5, 1. 10, 1 (Paulus).
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Greniers ou magasins. — Pour conserver les denrées de

l'État, il y avait d'immenses magasins à Rome et à Ostie ^. Dès

le temps des Gracques, des greniers publics [horrea Sempro-

nia -) furent réserves au blé vendu par le gouvernement à bas

prix ; César en bâtit de nouveaux pour le même usage 3, Sous

l'Empire, leur nombre augmenta à mesure que grandissait

l'importance de l'annone. Dès les premiers siècles, beaucoup

nous sont connus ; ils tiraient leur nom de ceux qui les avaient

bâtis ou des matières qu'ils contenaient : horrea Sulpicia ou

Galbana, Agrippiana, Lolliana, Seiana, Vespasiani, chartaria,

candelaria, etc. ^. Les plus vastes étaient les horrea Sulpicia ou

Galbana, qui s'élevaient sur un ancien domaine des Sulpicii

Galbae ^ ; ils dataient de la république et s'étendaient entre le

Tibre, l'Aventin et le Testaccio, dans cette troisième région,

occupée en grande partie par les locaux de la préfecture de

l'annone g. Sous l'Empire, ils faisaient partie du patrimoine

impérial ', ainsi que la plupart des greniers susdits. C'étaient

d'immenses édifices, séparés par de vastes cours, destinés

avant tout aux provisions de l'annone : blé, huile, vin et autres

' Sur les horrea de Rome, voyez Pueller, Die Regionen, pp. 101-104.

Jordan, Topogr., II, pp. 67-69. Hirschfeld, Aimona, pp. 60-63. Mar-

QiARDT, St.-Y., 11, p. iiiL. Organ. financière, pp. 16o-166. 0. Richter,

dans IwAN vox Muller, Handbuch, III, pp. 852-854. Voyez surtout les

dissertations spéciales de Stevenson, B. d. I., 1880, pp. 98 sqq. He.nzen,

B. d. L, 1885, pp. 138 sqq. 1886, pp. 42 sqq. B. c, 1885, pp. 51-53.

Gatti, b. c, 1885, pp. 110 sqq. B. d. I., 1886, pp. 62 sqq. Mitth. des

Inxl., 1886, pp. 65-78. De Rossi, A. d. I., 1885, pp. 223-234. Lanciani,

Noiixie degli Scavi, 1885, pp. 157. 476. 527.

- Festus, p. 290/^.

•' Caes., b. c, m, 42.

•* Nous connaissons dix-huit noms. Voyez Gatti, Mitth., l. L, pp. 67-

68. B. c, 1885, p. 115.

3 Gatti, B. c, 1885, p. 112. Mitth., l. l, pp. 69-72. Ephem. ep., IV

732 a. Henzen, B. d. L, 1885, p. 139.

« De Rossi, A. d. 1., 1885, pp. 224 sqq.

' Gatti, B. c, 1885, p. 115 (on les appelle horrea Caesaris). Mitth.,

1. 1., pp. 68-75. Henzen, B. d. /., 1885, pp. 139-140. B. c, 1885, p. 52.

o
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denrées *. Le Testaccio, près des horrea Calbana, se forma peu

à peu des débris de vases en terre, employés pour transporter

toutes ces matières 2. Cependant une partie des magasins

impériaux était aftérmée par le prociirator pcUrimomi Caesaris à

des entrepreneurs {conduclores horreorum) qui les louaient en

détail aux particuliers 3.

Nous avons conservé une lex horreorum, ou contrat entre le

procurateur impérial et l'entrepreneur, entre celui-ci et les

particuliers^. Alexandre Sévère établit dans toutes les parties

de la ville des greniers nouveaux à l'usage du public S. De

riches citoyens possédaient également des greniers qu'ils

exploitaient de la même façon «.

Les magasins impériaux furent d'abord administrés par

des fonctionnaires de l'empereur ". Au 11^ siècle, ils étaient

régis et desservis par les affranchis et les esclaves du prince,

et ils dépendaient du prociirator patrimonn Caesaris. Chaque

grenier avait à sa tête un ou plusieurs horrearii ou vilici

horreorum 8, qui, comme les ouvriers qui travaillaient sous

leurs ordres {operarii^^ horrearii), appartenaient à la maison

impériale. Les horrea Galbana sont le mieux connus ^0. Situés

* On y trouve des armaria, apothecae, compendiaria, intercolumnia

,

loca, etc. Gatti, B. c, 1885, pp. ii3-l'i4. 128. Preller, Regionen,

p. lOi. PoRPHYRio, ad Horat. Carm., IV, 12. 18.

2 Dressel, a. d. /., 1878, pp. 118 sqq. De Rossi, B. d. L, 1870, p. 20.

Ann. d. 1., 1878, p. 118. 1885, p. 232.

3 Sur ces conductores, voyez : C. /. L., VI 9471. DiG., 20, 4, 21, 1.

HiRSCHFELD, Annona, p. 62, n. 83. Pigeonneau, De convectione (p. 73).

les confond avec les horrearii.

' Gatti, B. c, 1885, pp. 110-129.

' Lami'Rid., Alex. Sev., 39

'• Gatti, B. c., 1885, pp. 115-116.

' Selon HiRSCHFELD, /. L, p. 62. Marquardt, St.-V., II, p. 132.

» C. I. L., VI 4226. 4226a. Ephem. ep., IV 723a.
'> B. d. /., 1886, p. 42.

'" Les inscriptions et les textes sont cités par Gatti, B. c., 1885, p. llo.

Vers l'époque d'Hadrien, il existait un collegium salutare iquod consislit in

praediis Galbanis?) de cinquante-neuf membres, qui avait pour mayistrl
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dans les praedia Galbana, ils dépendaient du procurator prae-

(liorum Galbanorum ; leur personnel était divisé en trois corps

ou collèges différents : l^ Sodalicium horreoriim Galbanorum

cohorl[\sl'!), en Tan 159'; 2° llorrearii colwrtis secundae et

operari Galbenses ^; 3" Galbienses de cohorte tertia '^. On a cru

que ce nom leur venait de ce qu'ils auraient approvisionné

les trois cohortes urbaines, lesquelles auraient eu leur caserne

dans cette région 4; mais Gatti avance avec plus de vraisem-

blance que le mot cohors désigne ici les trois grandes parties

de ces greniers, pourvues chacune d'un collège spécial

d'affranchis et d'esclaves ». Le vilicus horreorum Galbanorum

colwrtium trium. qu'on trouve sous Auguste, aurait alors dirigé

tout le magasin 6. Ces trois collèges étaient voués au culte

d'Hercules Salutaris '', et cette épithète prouve qu'ils étaient

trois vilici prediormn Galbanorum, et k qui le procurator palrimonii

Caesarù accorde l'emplacement d'un aulel. C'était un collège funéraire

composé d'esclaves et d'affranchis travaillant sur ces domaines, mais

non de horrearii (Henzen, B. d. I., 1885, pp. 138 sqq. ; B. c, 188o,

p. .51-53). Rectifiez d'après ceci ce qui a été dit au premier volume,

p. 266.

< VI 338. Un de ses quinquennales donne uediculam novam a solo

sodalibus suis, et la dédie : Xuminibus domus Avcj{ustac) sacrum, Her-

culi Salulari. C'était donc un collège funéraire. Cfr. VI 339 : cotlegium

Herculis Salutaris c{o)hortis primae sagarioritm, c'est-à-dire un collegium

sagariorum ayant pour patron V Hercules Salutaris c(o)liorlis primae.

2 B. d. I., 1886, p. 42.

^ VI 710. Cfr. VI 588 : horrearius c{o)hortis tertiae.

-* Th. Mommsen, Ephem. ep., IV 732 «. Stevenson, B. d. L, 1880, p. 98.

Henzen, ibid., 1885, p. 139. B. c, 1885, pp. 51-52. Henzen croit que cette

hypothèse est corroborée par le curator horreorum Galbanorum sub

dispositione P. U. (Not. Dign., Occ, IV, 15); mais au IV* siècle, le P. l.

avait la surveillance générale de l'annone (C. Th., 11, 14, 1 et Gothofr.,

ibid.). Lacol'R-Gayet {Antonin le Pieux, p. 70; donne une explication

moins probable encore.
•"' Gatti, Mitth. des Inst., 1886, pp. 72-77.

« EPHE.M. EP., IV 732a. Gatti, l. L, p. 73.

' VI 338; voyez encore : VI 236, dédicace faite Genio conserva tari

horreorum Galbianorum, par un )»a^î5/er affranchi.
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funérairos ^. Les autres magasins impériaux avaient une

organisation analogue; du moins, nous trouvons une dédicace

au Genius horreorum Leonianorum et à Hercules Saliitaris -
;

ailleurs, il est question de deux magislri primi qui dédient un

autel <\ la Fortuna horreorum ^.

Ces collèges, on le voit, ne ressemblaient nullement aux

autres collèges de l'annone, formés d'hommes libres. On ne

sait pas même s'ils avaient un but administratif ou un but

purement privé, comme tous les collèges funéraires. Dans

tous les cas, le personnel des greniers devait être placé, pour

ce qui concerne le service, sous la haute surveillance du

préfet de l'annone et de ses employés.

Au IV'' siècle ^, on nous dit que le nombre des horrea publica

était de deux cent quatre-vingt-dix 5, répandus dans toutes les

régions; sans doute, une partie seulement était réservée aux

denrées de l'Etat, et le reste affermé. Leur organisation est

modifiée. Il n'est plus question de familles d'esclaves impé-

riaux; mais les apothecarii 6 et autres ouvriers qui y travail-

laient devaient être attachés à leur condition et former des

collèges. On ne cite que des fonctionnaires et des employés,

qui les dirigent; on rapporte quelques prescriptions sur l'en-

trée, la sortie et la conservation du blé, et c'est tout '^.

' Voyez le premier volume, p. 261, n. 1, et p. 266.

- VI 237. Preller, Reg., p. 103 note, lit : Lollianorum.

• VI 188.

' Sur les horrea de Rome au IV^ siècle, voyez Gothofr., IV, p. 108;

V, p. 308, et les lois qu'il cite. Gebhardt, pp. 19-20.

^ Selon le Curiosiim Urbis. La Notitia U. dit 291. Voyez Preller, Reg.,

pp. 101-104. Jordan, Top., II, p. 67; Forma Urbis, pp. 4344.

« CoD. JusT.,XII, 57, 12, 3.

Ils sont appelés horrea publica : G. Th., 7, 4, 1. 32. 11, 14 rubr. ;

horrea fiscalia : G. Th., 15, 1, 1. 12. 10, 1. 1; horrea Romana : Symm.,

Ep., III, 55. — Nous avons déjà cité le ciiralor horr. Galb. Léon parle

d'un cornes horreorum : C. J., XI, 15 (16), l. un. — Parmi les prescrip-

tions sur la garde du blé, notons qu'en 364 Valentinien fait nommer par

le P. U. un custos ac mensor, pour surveiller le mesurage, et tenir note
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Quant aux magasins d'Ostie ou plutôt du Portus ', nous n»;

savons rien de précis avant le IV'" siècle. A cette époque, la

garde des condita Portuensia ^ était confiée aux mesureurs

et aux codicaires, dont les chefs s'appelaient aussi patroni hor-

reorum Portuensium 3. Il en sera question plus loin '«•.

Les eaux du Tibre étaient sillonnées par des embarcations

de toutes sortes, appartenant à des particuliers ou à des col-

lèges. En efifet, la navigation de ce tleuve occupait une foule de

collèges, qu'il n'est pas facile de distinguer. Le blé était trans-

porté du Port à Rome dans les nnves caudicariae, radeaux faits

de madriers à peine dégrossis 3 et tirés par des bœufs qui

suivaient la via Ostiensis 6. On les construisait de la sorte

pour remonter facilement le tleuve malgré la rapidité du cou-

rant. Les patrons de ces bateaux s'appelaient caudicarii [codi-

carii) navimlarii ou simplement caudicarii ', Ils étaient à la

de ce qui est en magasin : quanta habeantiir in condito (C. Th., li, 14,

1. 1). S'agit-il d'un membre du corpus mensorum, et. ce collège avait-il la

garde des greniers de Rome, comme à Ostie? — Pour le reste, voyez

GoDEFROY et Gebhardt {.supra, p. 68. n. 4).

' Horrea Portuensia : C. Th., U, 23, /. un. — Voyez Gothofr., vol. V,

pp. 201. 2o3. 293. 323 et C. Th., 14, 4, 1. 9. 15, 1. 1. 23, I. un. IS, 1,

1. 12. Gebhardt, pp. 19-20.

2 C. Th., 14, 4, 1. 9 (417). Gothofr., vol. IV, p. 108.

- C. Th., 14, 23, 1. un. (400'.

' .Au cliap. in.

'^ Sen., De brev. vitae, XIII, 4 : plurium tabularum contextus caudc.s

upud antiquos vocabatur, unde ... naves mine qiioque, quae ex antiqua

comuetudine commcatus per Tiberim subveimnt, codicariae vocantur.

NoNius Marc, XIII, 12
, p. S35, qui cite Sall., Hist., 4, et Varron, De

vitap. R., 1. m : quod antiqui plures tabulas conjunctas codices dicebant,

a quo in Tiberi naves codicarias appellamus. Paul. Diac, p. 46. (-fr.

Roschach dans Dare.mberg, art. caudicariae naves.

' DiONYS. Hal., III, 44 (£'.p£-7'!a y.a\ p'j|j.a!i') et Procope {B. G., I, 26 :

xa't !3o£? oùx oXtyo'. £v -apaj/,£uf, ày/oTa-o) icziiv/) mentionnent des

barques tirées par des bœufs; ils parlent de celles des marchands (o-

£ij.7:opo'.) aussi bien que de celles des collèges.

^ Sur les caudicarii, voyez Gothofr. ad C. Th., vol. V, p. 171.

Preller, Rom und der Tiber, p. 147. Pigeonneau, De convect., pp. 69-7'».
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fois bateliers et négociants*. Les denrées de l'État qu'ils trans-

portaient, ne sortaient pas toujours des greniers du Port;

parfois le transbordement se faisait dès l'arrivée des navires '^.

Les codicaires résidaient à Ostie et à Home; les uns et les

autres formaient probablement une seule corporation, corpus

codicmiorum-'^, qui avait des curateurs dans les deux villes*.

Ces bateliers existaient depuis une haute antiquité »; sous la

république, ils louaient sans doute leurs services aux publi-

cains ou au quacslor Ostiensis *>. 11 est vraisemblable qu'ils

constituaient dès lors une corporation. Sous l'Empire, leur

collège est fort important, à en juger par sa hiérarchie de

dignitaires "î.

Vopiscus nous apprend qu'Aurélien (270-275) créa des

navicularii amnici nouveaux à Rome *^. Nous ne voyons

Annone, p. 228. Kraka.uer, p. 29. Gebhardt, pp. 18-19. Marquardt,

St.-V., II, 113. Org.fin., p. liS. Privatl., p. 39i (411). Vie privée, II,

p. 29. HuMBERT, dans le Dict. de Daremberg, s. v. caudicarii, I, j). 972.

DeSSAU, C. 1. L., XIV, p. 8. LiEBENAM, p. 72.

' XIV 4234, à Tibur : codicarius item et mercator frumen tarins.

- DiONYS. Hal. et Procop., /. /.

^ Corpus splendidissimitm codicar{iorum), en 147 (XIV 4144) ou

icodica]ri 7iavicula[ri] (XIV 106 -= VI 1022, en 166). Voyez VI 1624

(= XIV 170, vers 247). 1639 (= XIV 183). XIV 309. 4144 (en 147). 4234.

XI 2643. Peut-être aussi les Ostienses naviculariei : XIV 3603 (Dessau,

C. I. L., XIV, p. 8, n. 1). Les corpora quinque (XIV 170. 4142) désignent

plutôt les quinque corpora lenunculariorum Ostiensium (XIV 332) que

cinq sections des codicarii. Pour le corpus nauticariorum, voyez supra,

p. 65.

* XIV 309 : codicar{iorum) curat{or) Ostis. Cfr. Henzen, Aiin. d. /.,

1851, p. 162. Il y a de même un seul corpus piscatorum et xirinatorum

totius alvei Tiberis.

^' Voyez supra, p. 69, n. 5.

« Pigeonneau, De conv., p. 71. G. Humbert dans le Dict. de Darem-

berg, I, p. 972.

' Voyez les inscriptions et Henzen, L L, p. 166.

* Vopisc, Aurel., 47 : Navicularios Niliucos apud Aegyptum novos et.

Romae amnicos posui. Preller {Rom und der Tiber, p. 147) veut con-

clure de Va que le nombre de leurs collèges était fixé.
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pas pourquoi il faudrait les distinguer des codicaires ^.

Avant le même prince, la corporation s'était divisée. En
163, le collège des codicari naviculari Infernales s'en détacha;

ce fut peut-être une conséquence de la construction du port

de Trajan -. En 166, il fait élever une statue à Verus par ses

curatores anni [quarti] -^
;
plus tard, il décerne le même honneur

à Constantin ^. En quoi ces bateliers se distinguent-ils des

codicaires, et d'où vient ce nom d'Infernales ? Henzen suppose

qu'ils faisaient le transport d'Ostie à Rome, et que leur nom
sert à les distinguer de ceux du haut Tibre 3; mais les codicarii

proprement dits font le même service, puisqu'ils résident à

Rome et à Oslie. Du reste, Infernas et Supernas se rapportent

d'ordinaire à la mer supérieure (l'Adriatique) et à la mer infé-

rieure (la mer Tyrrhénienne) '5, Transportaient-ils d'Ostie à

Rome les marchandises venues de la mer Tyrrhénienne, c'est-

à-dire de Sicile et de Sardaigne"? Ou faut-il même admettre,

avec Pigeonneau, que de tout temps une partie des naves

candicariae allaient chercher les denrées sur les côtes de cette

' LiEBENAM, p. 72. Suivant lui, les navicularii amnici auraient été

créés par Aurélien. A la page 70, n. 3, il cite des passages où il n'est pas

question d'eux. Sans doute les mots navicularii amnici [Nov. Valent.

III, tit. 28, § 2 (450)], et nautae Tiberini [C. Th., 14, 21, /. un. (364)]

désignent parfois tous les maîtres de barques du Tibre; mais ceux

d'Aurélien sont officiels et desservent l'annone. Nous croyons que ce

prince augmenta le nombre des codicaires.

- Marquardt, Priv., p. 394. Vie privée, II, p. 29.

^ XIV 106 (VT 1022), en 166. Aiinus intelligendus est corporis, dit

Henzen dans le Corpus, VI 1022. Cfr. Ann. d. I., 1851, p. 161. Pigeon-

neau, De conv., p. 69, n. 1. Dessau, XIV 106, note.

' XIV 131. Preller, /. /., p. 148, veut lire: codicari et naviculari

Infernates

.

• Ann. d. I., 1851, p. 161. Dessau, XIV 131, note. Sur les bateliers du

haut Tibre, voyez Plin., Ep., V, 6, 12 : Médias ille (Tiberis) agros secat,

navium patiens , omnesque friiges devehit in urbein.

'• VI 1101, en 251 : negotiantes vini Supernat{is) et Arimin{ensis).

• Preller, /. t., p. 148. Marquardt, Priv., p. 394, n. 4; Vie privée, II,

p. 28, n. 10. Liebenam, p. 70, n. 4.
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mer, ou faisaient le cabotage en Camp'anie, en Sardaigne, en

Sicile? Faut-il distinguer ces codicaires marins des codicaires

du Tibre ^? Il est impossible de résoudre ces questions. On

trouve encore des codicari naviculari infra pontem S[ubli-

cium ?] '^, qui s'identifient peut-être avec les précédents.

Les rapports des codicaires avec l'État traversèrent proba-

blement les mêmes phases que ceux des armateurs maritimes.

Les renseignements manquent; tout ce que Pigeonneau 3 rap-

porte de leur service et de leurs privilèges ne repose sur rien,

car les passages qu'il cite parlent d'autres collèges, surtout des

boulangers. Aurélien augmenta leur nombre, comme nous

venons de le voir*. Au IV^et au V'^ siècle s, ils continuent à faire

les transports du Port à Rome ; ils ont aussi la garde des maga-

sins d'Ostie, en concurrence avec les mesureurs, qui semblent

avoir été souvent en dispute avec eux *^ La capacité de leurs

bateaux était fixée par l'Etat ^
;
quand ils n'en avaient pas assez,

les employés de l'annonc pouvaient réquisitionner les barques

des riverains, pourvu qu'elles eussent la capacité voulue K
Enfin les inscriptions nous les montrent honorant le préfet

de l'annone ou ses subordonnés, dont ils dépendaient 9.

Nous rencontrons encore à Ostie des curatores navium

» Pigeonneau, De conv., pp. 69-71. Dans l'ile d'Igilium, il y a une

inscription du corpus codicar{iorum) d'Ostie (XI 2643).

2 XIV 185 (VI 1639).

- De conv., pp. 69-74. Annonc, 1886, p. 228.

' Voyez supra, p. 70, n. 8.

•• C. Th., 14, 3, 1. 2 (355). 14, 4, 9 (417). 14, 15, 1. 1 (364).

'• C. Th., 14, 4, 1. 9. C. L L., VI 1759. Voyez snpra, p. 64, n. 1.

' 2000 modii. Voyez : Nov. Theod. II, t. 8 (439) et Nov. Val. III, t. 28,

§ 2 (450).

« Voyez : C. Th., 14, 21, L un. (C. J., XI, 26 : De naulis Tiberinis), en

364. Nov. Theod. II, tit. 8 (439) : De navibus non excusandis. Nov. Val.

III, t. 28, § 2 (450) : De naviculariis amnicis.

'•• VI 1759. XIV 106 (VI 1022). 131. 170 (au procnrator portus

utriusque). 185. Cfr. Marqvardt, St.-V., II, p. 113, n. 9. Org. fin.,

p. 143, n. 2. Dessau, C. I. L , XIV, p. 8.
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marinarum *, qui forment une seule et même corporation

avec les ciiralores navium ammilium'^. Leur nom in(Ii((ue qu'ils

n'étaient pas patrons de navires, comme les naviculaires et les

codicaircs, mais simples curateurs. L'Etat fournissait-il leurs

navires et en était-il propriétaire? Quel service leur était con-

fié? On n'en sait rien •^.

Notons également ici le corpus suburrariorum '^ ((ui élève

une statue à Marc Aurèle au Portus; il est composé d'ouvriers

qui portaient le lest dans les navires.

Il y avait sur le Tibre d'autres bateliers qui tiraient leur

nom de la forme de leurs embarcations : les lenuncularii,

les scapharii, les lintrarii.

On appelait lenunculi (diminutif de lemhus) de petites

barques, mues par un grand nombre de rames et terminées en

pointe à la partie antérieure; elles étaient d'une extrême

vitesse et servaient souvent au transport des personnes, par

exemple des courriers et des pêcheurs s. Nulle part il n'est dit

quelles étaient les occupations des lenuncularii du Tibre, et

nous sommes réduits aux conjectures G. Au IP et au 11^" siècle,

ils formaient à Ostie cinq collèges : quinque corpora lenuncula-

riorum Ostiensium, en 147 et en 2ol 7^ et corporum quinque

' XIV 363 409, 7. 4142 (en 173j.

2 XIV 364 : corp(iis) [cnmtoriiin 7i]avium )n(irinarutit [et navium ci]iii-

nalium Ostiens{iiim).

3 LiEBENAM, p. 84, les rapproche des doiniiu navium (XIV 99). Pigeon-

neau (De conv., p. 70, n. 3; Annone, p. 228) les confond avec les caiuli-

caires, sans aucune preuve.

* XIV 102. 448.

s Caes., b. c, II, 43. Tac, Ann., 14, 5. Geix., A'. A., X, 25, 5. Ammian.,

XIV, 2, 10 : piscatorii lenunculi. NoNius, XIII, 8. Cfr. Preller, /. /.,

p. 149, n. 214.

^ Voyez sur les lenuncularii : Prei.ler, /. /., p. 147; Regionen, p. 235.

Pigeonneau, De conv
, pp. 74-75. Marquardt, Phvatl., p. 394 (410).

Vie privée, II, p. 28. C. 1. L., XIV, pp. 8. 574, et les notes sur 250-253

(Dessau). Liebenam, p. 85. E. Q. Visconti, Opère varie, iasc. IV, p. 56.

7 XIV 352, en 251, et note après 253. Cfr. XIV 4144, en 147 : universi

navigiarii corporum quinque. Page 8, Dessau hésite s'il faut y voir les



( 74
)

navigantes, vers 247 *. Les inscriptions font connaître les noms
spéciaux de plusieurs de ces collèges; ce sont d'abord les deux

suivants, dont nous avons les listes matriculaires du 11^ siècle :

1° Oi^do corporatorum lenimculariorum iileromariorum auxilia-

riorum Ostiensiiim, qui n'a que deux patrons, six quinquen-

naux, et seize membres en l'an 200 2; 2" Ordo corporatorum

leminculariorum tahulariorum auxiliariorum ou auxiliare{n)-

s{ium) Ostiensium, collège qui possède, en 152, neuf patrons de

l'ordre sénatorial ou équestre et cent vingt-cinq membres,

tandis qu'en 192 il a dix patrons et deux cent cinquante-huit

membres 3. Marquardt explique le nom d'auxiliarii, commun à

ces bateliers, par un passage de Strabon. Cet auteur dit que,

pour remonter le Tibre jusqu'à Rome, les navires devaient être

allégés au moyen de barques qu'il appelle u7r7,p£Tt.xal o-xacpai,

allèges {lenunculi auxiliarn) -K Un siècle plus tard, Gallistrate^

parle aussi de scaphae, dans lesquelles on transbordait une

partie de la cargaison. Enfin, au IV» siècle, tout vaisseau des

naviculaires semble avoir eu ses déchargeurs, appelés levamen-

tarii 6. Il suit de là que les lenuncularii auxiliarii (bateliers

lenunmlarii, tandis qu'à la page 574 il les assimile aux corpora qiiinque

du numéro 352. Preller, p. 449, veut en faire cinq sections des cau-

dicaires.

' XIV 170 (VI 1624), en 247 ou 248.

2 XIV 252 (en 200). XIV 253 et la note. Index, p. 574.

5 XIV 250 (en 152). 251 (en 192). 341. Index, p. 574. BIarquardt, l. /.,

p. 394 (410). Vie privée, II, p. 28.

* Strabon (mort en 24 J.-C), V, 3, 5, p. 232 : t) twv u-nTipEx-xâiv

ffxaowv EUTiopîa twv £vÔ£y(_o[JL£va)v xà cpopxt'a xal àvTitpopT'.^o'vxwv xa^ùv

Tioisl xciv aTid-Xouv Trplv T, xou TroxaijLoù à'|aa6au Cfr. DiONYS. IIal., III,

44 : xa"t; T:oxa[j:T]yo"tç àTToysjJii^ovxat x£ xat àvxicpopxiTovxat axâcsatç. Il

parle d'un transbordement complet. De même, Procope, /. /. Denys

(ibid.) et Dion Cassius {LX, 11) parlent aussi de navires qui vont jusqu'à

Rome après avoir été allégés. — Voyez encore Dessau, XIV, p. 6.

^ DiG., 14, 2, 4 pr. : navis onustae levandae causa.

« C. Th., 13, 5, 1. 1 (314) : si navicularius originalis Icvamentarius

fueril, apud eosdem, apud quos et parentes ejus fuisse videmus, per-

mancbit. Goth., ad h. /. ; a levandis navibus. Pigeonneau {De conv., p. 74)

en fait un collège spécial.
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auxiliaires, équipages d'allèges) du 1I« et du III« siècle étaient

probablement des patrons de barques légères, montées par

des rameurs, au service des gros navires, (ju'ils allégeaient

pour leur permettre d'entrer dans le port ou de remonter le

fleuve ', tandis que les caudicaires transportaient, sur des

radeaux tirés par des bœufs, les denrées déchargées h Ostie.

Comment distinguer les pleromarii des tabularii? ï\\-r\oiùi/.oL,

équipage ou cargaison, désigne parfois un bateau de trans-

port "^. Le mot pleromarii n'ajouterait donc guère au nom
d'auxiliaiii; peut-être indique-t-il simplement des patrons

de barques pourvues d'un équipage (7z).T,pwjj.a), de rameurs,

par opposition aux codices, que tiraient des bœufs «^. Les

labularii formaient une autre sorte de lenuncularii. Preller les

assimile aux tabellarii, courriers portant les dépêches entre

Rome et Ostie *. Selon Marquardt 3, c'étaient des ouvriers

* (l'est Texplication admise par Dessau, C. /. L., XIV 253 note : qui

rnm leminculis suis majoribus navibus auxilio esse debebant, maxime
puto in accipiendis mercibus et in naves imponendis. Selon Pigeonneau,

De conv., pp. 74-75, ils aidaient les navires à franchir l'entrée du Tibre,

en les remorquant à l'aide de barques spéciales, et les conduisant jusqu'à

l'endroit où le service de halage était organisé. Cfr Lacour-Gayet,

Anlonin le Pieux, pp. 202 et suivantes.

- Marquardt, P)iv., p. 394, n. 1; Yie privée, II, p. 28, n. 10. Voyez

Hesychius, s. V. TrXTipwfjLa. Or.-IL, 6866, où Henzen explique par navis

imeraria. Servius, Ad Aen., XL 326. Lucian., Ver. Hist., H, 37. 38. On
trouve des pleromarii : C. I. L., IX 1 : J{ovi) Oiptimo) M[aximo), Q.

Cordius Aquilinus vot{um) sol(vil) l(ibens) m{eritO] cum pleromaris.

5 Muratori, p. 715, explique : socii navales. E. Q. Visconti, Opère

varie, fasc. IV, p. 56 : / pleromarj doveano formare corne suol dirsi

l'eqmpaggio délie nave di guerra, in opposizione de lenuncularj chi servi-

vano nelle minore barche da trasporto. Preller, /. /., p. i49, n. 215, fait

remarquer qu'il n'y avait pas de flotte de guerre sur le Tibre à cette

éj)oque; il explique : Mannschaft der Staats^ und Wachtschijfe, station-

nant au Portus.

^ Preller, l. L, p. 149. Regionen, p. 235. Voyez sur les tabellarii :

E. Desjardlns, dans les Mélanges de l'École des Hautes Études, Paris.

1878.

•' Marquardt, l. l.
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chargeant et déchargeant les planches [labulae], en même temps

que patrons d'ÛTr-^ps-ixotl o-xa-^ai. Enfin Pigeonneau propose

une troisième explication. Dans le port fort encombré, il était

difficile, dit-il, de faire tirer par des bêtes de somme les radeaux

faits de planches; les tnbularii les remorquaient et tiraient

leur nom de ces radeaux, assemblage de planches [labulae).

Un troisième collège de lennncularu semble avoir desservi

un bac sur le Tibre; c'est du moins ce qu'indique son nom :

corpus scaphariorum et lenunmlariornm trajedus LuciiUi '. On
voit qu'il comprenait aussi des scapliarii qui se distinguaient

sans doute des autres par la forme de leurs barques '^. Nous

connaissons deux autres corporations qui semblent avoir

desservi un passage sur le Tibre : corpus treject[us) iogaten-

sium^, et corpus trejectus marmorariorum ^K

Enfin nous trouvons un quinquennalis, qui se dit lyntrarius ;

il présidait sans doute une corporation spéciale de canotiers,

dont il ne nous est pas possible de préciser les occupations^.

Sur le Tibre, il y avait aussi des plongeurs pour repêcher les

marchandises submergées. Ce malheur était fréquent 6. Les

« XIV 409, au 1I«^ siècle. Cfr. XIV 25i, avec la note. Henzen, Ann. d. /.,

1859, p. 230, et Ephem. ep., I, p. 217.

2 Les scaphae transportaient des, marchandises (DiG., 14, 2, 4 pr.) ou

des personnes (Suet., Claïui, 38). — XIV 4S3 : [le7i]itncularius

.

- Ephem. ep., I, p. 217, note = XIV 403.

• X 542 (XIV 425). Cfr. F. LuiGi Bruzza, Iscridoni dei marmi grezzi

(Anii.d. /., 1870, pp. t06-20i). A Ostie, les navires cliargés de marbre

devaient déposer une partie de leur cargaison, qu'on transportait au

moyen de barques. Selon Biuizza : In Ostia troviamo appunlo un corf>o

di navicellai costituito pel trasporto di marmi (p. 137). — XIV 254 : leniin-

c[idarii] ... trejectus ..., avec un vigil[iarium].

^ VI 9631. Nous avons vu des lyntrarii à Séville, II 1182. Voyez

LiEBENAM, p. 86 fin, et Dig., 4, 9, 1, 4 : de lyntrariis. C. Th., 13, 5, 1. 13

(369), où GoDEFROY propose de lire : de linlrariis. Sur VI 9531, voyez

Th. Mommsen, dans Borghesi, OEuvres, II, 22.

« Liv., 44, 10, 3. Cic., Acad., fragm. 10 (Mueller) = Non., p. 474, 27,

s. V. urinantur. Marquardt, Priv., p. 391, n. 4 (408, n. 1). 451. n. 3

(468, n. 9). Vie privée, II, p. 26, n. I, et 97, n. 9.



plongeurs se livraient aussi à la pèche; de 1;^ leur nom ordi-

naire : piscalores et urinatorcs ou piscatores urinatores '. Au
commencement du 111® siècle, tous les pécheurs et plongeurs

du Tibre ne formaient qu'un seul collège, ayant ses patrons,

SCS magistri ou quinquennaux et ses curateurs ; il avait son

siège ù Rome : corpus piscnlurum et uriiia!onnn tolius alvei

Tiberis quibus ex S. C. coire licet -. 11 élève une statue îi son

patron pour trois motifs, dont voici le dernier : praesertim

ciim navi(jatio scaphanim diligenlia ejiis adqiiisita cl con/irmal<i

sil. Il est probable qu'avant cette époque les pécheurs et plon-

geurs ne pouvaient exercer que ce double métier : il leur fut

permis de transporter les hommes et les marchandises, en

concurrence avec les collèges déjà mentionnés 3.

Tels étaient les bateliers du Tibre. On voit qu'ils n'étaient

pas tous au service de l'annone: ils desservaient aussi le public,

le commerce privé. Il en était sans doute de même des plon-

geurs ; leur service officiel leur avait valu l'autorisation dont

ils se vantent. Quant aux passeurs d'eau, ils étaient seulement,

cela se comprend, au service des particuliers.

Pour compléter la liste des corporations occupées au trans-

port, il faut citer encore l'important collège des constructeurs

de navires, qui travaillaient dans les grands chantiers de l'État'*.

En 193, Ostie et le Portus avaient chacun sa corporation de

fabri navales, autorisée par un sénatusconsulte S. L'une et

' VI 29700. 29702. C'est peut-être un asyndelo)i. Ailleurs, on Y\\. pisca-

torum et iirinatorum : VI 1080 et 1872. Le n° 29701 se rapporte aussi à

eux. Voyez Huelsen, après VI 29702. Notizie, 1888, p. 279. Bull, corn.,

1888, p. 388. LiEBENAM, p. 87. Marquardt, /. /. Voyez le l" vol., p. 237.

- VI 1872, en 206. Cfr. VI 1080, à un Antonin. À Ostie, on trouve un

corpus urinatorum qui ne différait sans doute pas du précédent (XIV 303j.

^ Preller, Rom iind der Tiber, p. ISO, n. 217.

* Sur les chantiers, voyez : Preller, Reyionoi, p. 242; Rom iind

der Tiber, 1849. pp. 143. 150. G. Boissier, Prom. arcli
, p. 263. Liebe-

NAM, p. 97, n. 2.

'" Quibus ex S. C. coire licet, XIV 168 et 169 (en l9o). 2o6. Sur les fabri

7iai'ales Ostienses : XIV 168 et 169. 292 (XI 1417 a). 368. 372. Sur \es fabri
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l'autre ont laissé plusieurs inscriptions, qui témoignent de leur

importance. On les trouve ensemble dans une inscription

d'Ostie en 195, où l'on voit qu'un tribumis fabriim navalium

Portensium était patron du corpus fabrum navalium Ostiensium

qiiibus exs[enatus) c{onsuUo) coire licet '. Vers la même époque,

la liste matriculaire de l'un de ces deux collèges comprenait

treize patrons, six quinquennales, une mater, treize honorati et

trois cent vingt plebeii 2.

Distribution ou vente. — Il faut montrer maintenant

comment le blé était préparé pour la distribution ou la vente.

Quand on remplaça les distributions mensuelles de blé par des

distributions journalières de pain, la corporation des bou-

langers (pistores '^} acquit une importance capitale ; mais

elle existait depuis longtemps. Cependant, il ne faut pas la

faire remonter trop haut. Pline * rapporte que le métier de

la boulangerie ne fut introduit à Rome que vers l'an 383 = 171
;

navales Portiœnses : XIV 169. 2S6 (?). 456. Cfr. 424. 424. Dessau, dans le

C. 1. L., XIV, pp. 7-8 et note après le n. 256; il suppose que les [abri

navales Portuenses étaient une partie du corpus fabrum navalium Ostioi-

sium; dans ce cas, dans Yalbum trouvé au Portus (XIV 256i, il faudrait

suppléer : Ostiensium (voyez supra, vol. I, p. 365). On les appelle aussi

naitpegi, naupegiarii, architecti nai'aies (Bluemner, Tectin., II, p. 241 et

LiEBENAM, p. 97). Selon Dessau (C. /. L., XIV, p. 8) les privilèges de

Claude (si navem marinam aedificaverint) s'appliquaient à eux. >'ous

croyons que Claude favorise les propriétaires de ces navires.

l'xiV 169. Maué, Praef. fabrum, p. 80.

^ Voyez supra, vol. I, p. 365.

^ Sur le corpus pistorum, voyez : Gothofr., ad XIV, 3 : De pistoribns

et catabolensibus, vol. V, pp. 168-169, et le commentaire des lois 1-22.

Prei.ler, liegionen, p. 111. Hirschfeld, Annona, pp. 20. 21. 44. 45.

Krakauer, ])p. 40-42. Gebhardt, pp. 20-26. SIarquarùt, Priv., pp. 398-

400 (415-418). Vie privée, II, i)p.
36-40. Guidi, BuU. corn., 1884, p. 228.

Liebenam, pp. 36. 37. 42. 43. 53. 56. 76-78. Gatti, Mitth. d. I.,iS%
,

p. 66. Matïhiass, pp. 30-32.

* Plin., tl. N., XVIII, 28, 107-108. Il ne parie pas d'un collège do

pistores. Voyez supra, vol. I, p. 67, n. 3.
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auparavant c'ëtaient les femmes qui, aidées des esclaves, fai-

saient le pain. Du temps de IMaute, on trouvait déjà plus

commode de s'adresser au boulanger, mais les familles riches

eurent toujours des pistores parmi leurs esclaves '.

Dès la république, les édiles veillèrent ù ce que le peuple

pût acheter du pain de bonne qualité ù des prix modérés;

à cet effet, ils concluaient des contrats avec les boulangers -.

Les empereurs ne se contentèrent pas non plus d'approvision-

ner la capitale de blé; ils encouragèrent le métier des boulan-

gers, qui étaient trop méprisés pour être nombreux 3. 3fais

quand se formèrent-ils en corporation ''
? Aurélius Victor rap-

porte que « Trajan trouva un moyen admirable de faire régner

à Rome une perpétuelle abondance : ce fut d'établir et de

consolider le collège des boulangers ^ ». 11 semble qu'il y ait

contradiction, car si Trajan consolida ce collège, c'est qu'il ne

le fonda pas, qu'il le trouva établi. Il est probable qu'il fixa ses

rapports avec l'annone et ses privilèges. Vers le milieu du

IP siècle, (iaius compte le corpus pistoritm parmi les col-

lèges autorisés ^\ le même jurisconsulte et Ulpien parlent des

privilèges que le collegium pislorum ou les urbici pistores

avaient reçus de Trajan '^. En 444, le corpus pistorum élève une

1 VI 3077. 6337. 6687. 9293. 9i6ia, I, 6. 9732. De même, VI 6219 :

T. Statiliits Anaptes, pùtor deconleg(io), il s'agit d'un collège domestique.

-I 1013-1015 ^ VI 1958 : pistor redemptor , antérieurement à

Auguste. Voyez Th. Mommsen, St.-R., IP, p. 492, rem. 3. BuU. d. /.,

1839, p. 174. Ann. d. L, 1838, p. 202. Mon. d. /., II, 58.

'" SuET., Aiig., 4. Marquardt, Priv., p. 400 (416), n. 3. Vie privée, II,

p. 37, n. 10.

* L'inscr. de DoNi, IX, M, est fausse : collegium siliginariorinn, sous

Auguste.

•' De Caes., XIII, 5 : et annonae perpetuae mire consiiUum, reperlo

firmaloqiie pistorum collegio. Hirschfeld, Annona, p. 4-4, lit : reparato.

BoRGHESi (OEuvres, III, p. 134) lit : recepto. 3Iarquardt, l. L, et Liebe-

NAM, p. 37, expliquent de même. — Duruy (Hist. des Rom., V, p. 150)

dit : ce constitué dans un but utile ».

•' DiG., 3, 4, 1, pr. (voyez supra, vol. I, p. 155).

' Gaius, I, 34. Fragm. Yat., 233 : collegium pistorum. 235 : urbici

pistores. Sur leurs privilèges, voyez infra, chap. IV.
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statue à Antonin le Pieux; la base porté les insignes du col-

lège, un boisseau rempli d'épis, une meule et au-dessous le

nom du préfet de l'annone, dont la corporation dépendait '.

Une inscription sans date parle d'un corpus pistorum siligina-

rionim -, que Borghesi assimile avec raison au corpus pisto-

rum; en effet, depuis Aurélien, le pain distribué est fait de

fleur de farine {panis sUigincus)^; de plus, ce collège a un

mensor perpeluus, qui dédie un autel à l'Annone sainte, et le

bas-relief représente l'Annone versant des épis dans un bois-

seau et tenant de la main gauche une corne d'abondance, ce

qui prouve que ce collège avait rapport à Yannona civica.

A la même époque, sous Antonin le Pieux, nous trouvons à

Ostie un corpus pistolrum] coloniae 0[stiensis et] Porlus utriu[s-

que] 4, qu'il ne faut pas confondre avec celui de Rome. Il n'avait

pas de privilèges ", ce qui prouve qu'il n'avait rien de commun
avec l'annone.

' VI 1002. Sur le modius, symbole des Ijoulangers, cfi-. VI 868 et De

Rossi, Ann. d. L, 1885, p. 229. Inscr. christ., l/)). 213. Wilpert, /. L,

])p. 27-23 {voyez supra, p. 60, n. 1).

- VI 22. — Borghesi, OEuires, III, p. 134. — Marquardt {Priv.,

p. 400 (416), n. 8. Vie privée, II, p. 38, n. 3) et Liebenam (p. 78) croient

qu'il s'agit d'un corps spécial de boulangers.

5 Vopisc, Aiir., 33. Vopiscus assure qu'il en est encore ainsi de son

temps, c'est-à-dire sous Constance. Sur ce pain, voyez Bluemner, Techn.,

J, p. 78. Marquardt, Priv., II, p. 403 (419). Vie privée, II, p. 41. Liebe-

XAM, p. 78, n. 2.

^ XIV 101; cfr. De Rossi, Bull, crisl., 1866, p. 39. Sous Dioclétien :

corpus pistorum Ostiens. et Portivensium), XIV 374. A ïibur, on a un

(puin)q{uennalis) pistorum (tertium), et perp{etuus), et codicarius, item

mercator frumentarius, XIV 4234; il s'agit sans doute des pistores

d'Oslie. Voyez Dessau, C /. L., XIV, p. 8 et la note après le n^ 101. Il

veut mettre ce collège en rapport avec le pa7iis Ostiensis (G. Th., 14, 19,

I. 1); mais voyez supra, p. 24, n. 1, et ci-après.

^ Fragm. Vat., 234 (Ulpiânus) : Sed Ostienses pistores non excusantur,

ut Filumcniano imperator noster (Caracalla) cum pâtre (Septime Sévère)

rescripsit. Dig., 27, 1, 46 (Paulus) : Sed urbici pistores a coUcgarum

fjuoquefïliorum tuletis excusantur.
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Quant h ses rapports avec l'administration au [I« siècle,

le corpus pistornm ressemblait beaucoup aux naviculaires.

D'abord il n'était pas lié envers l'État comme corporation,

et il renfermait des membres qui n'étaient pas boulangers

et ne jouissaient d'aucun privilège. En accordant des privi-

lèges aux boulangers, Trajan exigea plusieurs conditions : ils

devaient, connue le disent Gaius et Ulpien, exercer eux-mêmes

le métier, moudre et faire cuire par jour au moins cent bois-

seaux de blé, enfin figurer sur une liste dressée par l'adminis-

tration de l'annone. Il fallait un certificat [litterae] du Praefec-

tus annonae, constatant qu'on remplissait ces conditions '. Les

membres du collège étaient donc libres, ils recevaient qui ils

voulaient, et il résulte du texte d'Ulpien que le collège conte-

nait en réalité des membres qui n'étaient pas boulangers;

seulement tous ne jouissaient pas des privilèges. Ceux qui

rL-ndaient le service exigé y avaient seuls droit et figuraient

sur une liste [mimerus) distincte de Valbum du collège. Au com-

mencement du III^ siècle, la situation n'était pas changée,

comme l'atteste Paul, qui s'exprime dans les mêmes termes

qu'L'lpien 2. Ces boulangers privilégiés s'engageaient probable-

' Gaius, I, 34 : Denique Trajanus constituit, ut si Latinus in urbc

triennio pistrinum exercuerit, [quod in] (lies singulos non miiius quam

centenos m[odios] frumenti pinseret, ad jus Quirilium perveniat. Fragm.

Vat., 233 (Ulpianus) : Sed qui in collegio pistornm sunt, a tutelis excn-

sanlur, si modo per semetipsos pistrinum exerceant. Sed non aiios puto

excusandos quam qui intra numerum constituti centenarium pistrinum

secundum litteras divi Trajani ad Sulpicium Similem exerceant. Quae

omnia litteris praefecti annonae significanda sunt. Cfr. 235. Sur le

sens de centenarium pistrinum, voyez Gaius, I, 34 (supra). Matthiass

(p. 31) parle de l'entrée dans les Staatsbdckereien créées par Trajan ;

il s'agit évidemment de boulangeries privées, mais privilégiées sous

certaines conditions. Quand Ulpien (Fragm. Vat., 235) parle de ah

ipso (Caracalla) creati pistores, ou de gens qui ont assumé une tutelle

antequam pistores essent, il s'agit de l'inscription sur la liste (intni

numerum constituti) des boulangers qui sont au service public.

- DiG., 27, 1, 40(Paulits).

6
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ment à fournir au public, non à l'Etat, du pain de bonne

qualité à un prix modéré; peut-être achetaient-ils le blé à bas

prix aux magasins de l'État. Ainsi l'État était rassuré quant au

prix du pain, à la qualité et à la quantité. Ils dépendaient du

préfet de l'annone, à qui l'empereur adresse les rescrits qui les

concernent et dont le nom figure dans leurs inscriptions ^.

Entre le règne d'Alexandre Sévère et d'Aurélien, on com-

mence à distribuer du pain au lieu de blé, et le corpus

pislorum devint indispensable. Le nombre des boulangers

augmenta et leur situation changea ; ils furent chargés de faire

le pain et de le distribuer au peuple. Il en fut de même :i

Constantinople, où Constantin établit sans aucun doute un

collège. Dans chacune des deux capitales, le corpus pistorum

est la plus importante et la plus nombreuse des corporations,

après celle des naviculaires. A Rome, il nous a laissé une

belle inscription vers l'an 340 2
; le Code Théodosien lui con-

sacre tout un titre 3
; le Digeste et le Code Justinien en parlent

encore, et il semble qu'on le retrouve à Ravenne, sous le roi

Théodoric 4. Dans les deux capitales, on les appelait aussi

1 Fragm. Vat., 233. 234. 23S. C. I. L., VI i002, en 144. Gassiod., Var.,

VI, 18.

2 VI 1692 : coUegium pislorum. Cfr. VI 1739, au IVe siècle : corpus

pistorum magnariorwn et castrensariorum. Ce dernier collège diffère

probablement du premier. Le pa7iis castrensis est un pain de farine

grossière. Marquardt, Priv., p. 403 (419). Yie privée, II, p. 41.

^ Le Code Théodosien (14, 3, 1. 1-22) l'appelle souvent corpus pistorum,

jamais collegium. 14, 3, 1. 20 : ordo pistoriits; 1. 11 : consortium pisto-

rum; 13, S, 1. 2 : consortium pistorum urbicorum. Symmach., ReL, 14,

§ 3, et 33, § 2 : pistores publicae annonae. Sur ceux de Rome, voyez

encore : C. Th., 6, 37, /. un. 9, 40, 1. 3. 5-7. 9. 14, IS, 1. 1-4. 14, 17, 1. 3-4.

Pour Constantinople, voyez ; 14, 16, 1. 2. 3 (C. J., XI, 16, 1. 1. 2); 14, 17,

1. 9. 10. Nov. JusT., 80, c. 5.

^ Marini, I papiri diplom., n» CXXII, p. 187, 1. 40 : Florentinus, v. c,

exp{rae)p{ositus) pistorum, vers la fin du VI^ siècle. Ibid., p. 353, note.

C. /. L., XI 317 : Florentius pater? pistorum régis Theoderici, à

Ravenne. Voy. la note, ibid.
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mancipes, comme l'a montré Godefroy '. Mancipium désignait

de même la boulangerie, et mancipatm la functio pisloria '^. Un
seul passage semble contraire à cette interprétation ; il est de

Socrate : ot' re -pola-Tâuevot. toùtwv, o'i ij.àyx{,-e<; -rf, P(ojj.atwv

y\ùi<s<s-r^ xaloùvrat 3
; mais ol 7rpo!.iTTâfjL£vot. doit s'entendre de tous

ceux qui exploitent la boulangerie, de tous les boulangers, et

non de leurs chefs'*, qui s'appelaient alors patroni^. Comment
manceps a-t-il pris ce sens? Manceps sutrinae se dit du loca-

taire d'une boutique de cordonnier 6, et peut-être le sens de

boulanger date-t-il du temps où les boulangeries de l'État

étaient affermées au corpus pistorum, ou plutôt à des membres
du collège. On disait alors mancipes pistrini, puis on a dit

' GOTHOFR., ad 12, 16, /. un. et U, 3, 1. 18. De même Cujac, ad

C. J., XI, 16, 1. 1. Gebhardt, pp. 24-25, et notre article dans la Revue de

rinstr. piibl. en Belgique, 1892, p. 223. — Les suivants les regardent

comme les intendants d'une boulangerie : Goth., Glossarium nominum.

HiRscHFELD, Auiiona, p. 4S, n. 62 {Geschàftsfuhrer). Marquardt,

Privatl., p. 403 (419). Vie privée, II, p. 40. Krakauer, p. 40. Humbert,

Dict. de Daremberg, I, p. 278. Liebenam, p. 76, n. S. Ils s'appuient sur

les passages de Socrate et de Lydus cités ci-dessous. On trouve man-
ceps : G. Th., 8, 8, 1. 4 : mancipum corpus. 14, 3, 1. 18. 14, 16, 1. 2. 3.

G. J., XI, 16, 1. 1 : mancipum collegium consortiumque. Ibid., 1. 2.

Suidas, 'ApTroTrcoXs^ov xo jjLayxiTretov, èv u> ol à'pxot ylvo'vxoi.i. Dans les

inscriptions VI 1016. 1742, le sens est douteux. Dans G. Th., 12, 16, rubr.,

et 11, 20, 1. 3, ce sont les mancipes thermarum.
•2 GoTH.. ad 14, 3, 1. 18. Gfr. 8, 7, 1. 9. 16. 19.

^ SOCRAT., H. E., V, 18 : "Haav eç àp^ai'ou xaxà xt)v [jieyîaxTjv Pt6p.Tjv

olxoi T.aixixeyÉdziç, ev oTç é xfj ttoXei yopTjyoûjjiîvoç à'pxoi; Èyîvexo. Ot X£

7tpot(Txâij.£voi xoûxtov, ot pâyxtTTcÇ x^ Pco[jiaîojv yXcoaa-ri xaXoûvxat ...

Voyez la note de l'édition Migne, P. G., vol. 67, p. 610. Plus loin, on

lit : yvoùç xauxa ô ^aatXeùç xoù; [j.5tyxïi7rai; [jlèv £Xi|jLtop7^aaxo. Gfr. Nov.

JUST., 80, 5: xoK TTpoeaxdiai xûv àpxoTiotïjxtxàiv spyaaxTjpt'cov. Lydus, De

mensib-, VI, 30 : ol oè ^iyy.nzsi; olovsi zvj(yizai xoû àvSpaTTwowooui; à'pxou.

De mag., III, 7 : [jiâyxiTreç, ol xoù OTjfiwoouç xai àvôpaTitoôwoou; àpxou

OT)[ji.toupyoî.

' Gebhardt, p. 25, Gfr. Hirschfeld, Annona, p. 45.

3 C. Th., 14, 3, 1. 7.

« Plin., h. n., 10, 43, 60.
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simplement mancipes, de même que ce mot désignait parfois

les mancipes thermarum ou uiancipes salinarum '.

Au IV« siècle, la corporation est tout entière au service

public; les boulangers sont devenus les pistores publicae

minonae, comme les appelle Symmaque-. Ils fabriquent deux

sortes de pains, \epaiiis (jradilis, qu'ils distribuent gratuitement

dans les deux capitales, et \Qpanis Jîscalis (ou Ostiensis), qu'ils

vendent à bas prix au peuple de Rome, et, depuis Théodose II,

à celui de Constantinople. Pour le premier, les préposés des

greniers leur livrent gratuitement le canon frumentaire con-

servé dans les greniers de Rome et de Constantinople 3
; il

leur est strictement défendu d'y prendre eux-mêmes du blé et

Gratien décida qu'ils seraient responsables de tous les vols

commis dans les magasins ^. Pour faire le pain qu'ils ven-

daient à bas prix », ils achètent le blé à bon marché des

patrons des caudicarii et des mesureurs, qui avaient la garde

des greniers d'Ostie f>. Pour conserver le blé reçu ou acheté,

les boulangers avaient leurs magasins propres à Rome et au

Portus 1. Afin de prévenir les famines, Théodose le Jeune créa

à Constantinople une caisse frumentaire destinée à l'achat de

blé, quand le canon frumentaire devenait insuffisant. Ce fut

d'abord le préfet de la ville, puis les boulangers qu'on chargea

' Voyez infra.

2 Relat., 23, § 1 . Cfr. Gebhardt, p. 21. G. Th., 14, 3. 1. 15 : lex, per quam

ulilitati annonae publicae provideliir.

3 G. Th., IS, 1, 1. 12. 14, 3, 1. 16. A Constantinople : G. Th., 14, 16, 1. 2

(G. J., XI, 23 (24), 1. 1) : integer canon mancipibus consUjnetur.

^ G. Th., 14, 3, 1. 16 (380).

- Le pa7iis Ostiensis. Dessau nous semble avoir tort de faire intervenir

ici les pistores Ostienses (C. I. L., XIV, p. 8); cette corporation existait

avant qu'on vendît le panis Ostiensis et elle n'avait pas de privilèges.

Voyez supra, p. 80, n. 4.

B La quantité à fournir était fixée. G. Th., 14, 15, 1. 1 (364) :

200,000 boisseaux.

' G. Th., 14, 15, 1. 4 (398) : horreis ceUulisve quaeintra iirbem Romain

atqne in Portu constituta pistorio jure retinentxir.
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de ces achats. Les boulangers recevaient le blé et revendaient

du pain à bon marché ^.

Le poids et la qualité du pain étaient déterminés -. Le préfet

de l'annone devait visiter les boulangeries pour exercer son

contrôle 3.

Quant aux bâtiments eux-mêmes, nous verrons qu'à une

époque inconnue, ils avaient été mis à la disposition des bou-

langers par l'État. Au IV^ siècle, il y avait ^ Rome deux cent

cinquante-huit boulangeries publiques; à Constantinople, dix

sont qualifiées publicn et cent vingt privata *. Cn triple travail

s'y faisait : la mouture, le pétrissage et la cuisson». Tant qu'on

ne connut que les moulins tournés par les hommes et par les

bêtes, les métiers du meunier et du boulanger ne furent pas

distincts ^. Or, les moulins à eau ne furent introduits qu'au

IV« siècle; alors seulement le moulin fut séparé de la boulan-

gerie. L'eau était fournie par les aqueducs passant sur le Jani-

cule et les moulins étaient situés au pied de la colline"'. 11 était

défendu aux particuliers de prendre de cette eau, même en

payant une redevance ^. Dès lors, les meuniers (molendi-

narii) formèrent un collège spécial, résidant près du Janicule;

c'est là qu'on a trouvé un édit du préfet de la ville contre leurs

' C. Th., 14, 16, 1. 1 (409). 3 (434). C. J., XI, 23 (U), 1. 2. Cfr. Gothofr.,

Parât, ad. C. Th., 14, 16. Serrigny, I, ii. 34o. Gebhardt, p. 22.

2 G Th., 14, 15, 1. 1. 14, 17, 1. 5. Cfr. SchoL de Perse, Sat., III, 112.

5 Cassiod., Var., VI, 18. Formula P. A. : per o/ficinas pistorani

cibosque discurris, pensum et munditiam punis exigis.

* Curiosum Urbis .- 258; Not. U. : 254. Cfr. Piœller, Regionen, p. 111.

Jordan, Top., II, p. 69. A Constantinople, le sens de pistrina publica

et privata est douteux; voyez Notitia U. CP., éd. Seeck, XVI, 39.

« Bluemner, Techn., I, pp. 83 sqq.

« VI 1002, inscription du corpus pistorum, en 144. A gauche, une

meule; à dioite, un boisseau rempli d'épis.

' Marquardt, Priv., p. 407 (422). Vie privée, 11, p. 45. Bi.uemiNER,

Techn., I, p. 83, n. 4. Prudent., Adv. Sijmm., II, 950 : Aut quae

Janiculi mola muta quiescit ?

8 C. Th., 14, 15, 1. 4(398) : aqua molarum.
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fraudes (vers 488). Ce fonctionnaire constate qu'ils se servaient

de faux poids et mesures et il fixe leur salaire à trois nummi

par boisseau *. Ils livraient la farine aux boulangers.

Il nous reste à parler de la distribution du pain 2, également

confiée aux boulangers; nous ne sommes pas renseignés sur

la vente. Dans chaque région des deux capitales, il y avait des

estrades sur lesquelles on montait par des gradins {gradus,

jmnis gradiUs). Elles étaient voisines des boulangeries 3, et

chaque boulangerie en avait une ou plusieurs à desservir 4. Sur

ces estrades étaient placées des tables d'airain portant les noms

des ayants droit et la quantité de pain qui revenait à chacun S.

C'était un greffier du préfet de l'annone qui dressait ces listes 6.

Des règles précises étaient tracées aux boulangers pour la

distribution, et les employés du préfet de l'annone devaient

veiller à leur observation : ainsi, ils ne pouvaient fournir du

pain dans la boulangerie même, secrètement et par faveur;

d'autre part, ils ne pouvaient forcer personne à y venir

chercher sa part. Chaque participant avait son gradin déter-

miné et il ne pouvait pas changer'^; il devait être muni de sa

tessère frumentaire 8,

Il nous reste à exposer l'organisation des distributions

d'huile, de viande et de vin.

1 VI 1711. Preller, Regionen, pp. 214-215. Krakauer, p. 43.

Bluemner, Techn., I, pp. 39. 49. Marquardt, Priv., pp. 405 (421) et

suivantes. Yie -privée, II, pp. 43-45. Liebenam, p. 76.

2 Voyez HiRSCHFELD, Annona, pp. 63 sqq. et 72 sqq. Marquardt,

St.-\., II, pp. 128-131; Org. fin., pp. 161-163. Humbert, DicL de Darem-

BERG, I, p. 278, 2" colonne.

•' GOTH., ad C. Th., 14, 17, 1. 2, p. 268.

' C. Th., 14, 17, 1. 6 : pistrino, qiiod fraudabat, iiiserviat {en 370).

^ G. Th., 14, 17, 1. 5 (369) : pajiis modus et percipientis nomen.

6 G. Th., 14, 17, 1. 6 (370).

' G. Th., 14, 17, 1. 2, 3. 4. 5. 6.

» Cette tessère pouvait être vendue et passait aux héritiers. Vopisc,

AureL, 35. G. Th., 14, 7, 1. 2. Nov. Just., 88, 2. Voyez Krakauer, p. 44.

Marquardt, St.-V., II, p. 130. Org. fin., p. 161.
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Huile. — Pour assurer l'approvisionnement du marché en

huile •, les empereurs ne cessèrent d'encourager le commerce

privé. Le Digeste contient encore les mesures prises de bonne

heure à cet effet : les marchands d'huile (mercatores olearii),

comme les naviculaires, obtinrent l'exemption des charges

publiques après cinq ans de commerce, à condition de con-

sacrer aux affaires une grande partie de leur fortune -.

Dès le II® siècle, ils formaient des collèges, surtout ceux

qui trafiquaient avec la Bétique et avec l'Afrique. Ils résidaient

à Rome et à Ostie ; c'est à Rome que les mercatores frumentari

et oleariAfrari^, et les iiegotiatores ole[arii\ex Baetica érigent

des monuments à leurs patrons '^; c'est dans la même ville

que nous trouvons un chevalier romain qui se dit dijfusor

olearius ex Baetica, curalor ejusdem corporis, c'est-à-dire mar-

chand en gros de l'huile de Bétique «. A Ostie, nous rencon-

trons au II" siècle des olearii {negotiatores) c. Les patrons des

deux premières corporations sont des préfets de l'annone, ce

((ui prouve que ces collèges avaient des rapports avec le service

des approvisionnements; peut-être s'engageaient-ils à pourvoir

le marché, par des contrats analogues à ceux des boulangers.

Scévola nous fait connaître qu'ils étaient exemptés des

charges publiques, comme les naviculaires '^.

' Voyez Krakauer, p. 50. Huischfeld, Annona, p. 19.

2 DiG., 30, 4, 5 (SCAEVOLA).

^ VI 1620. Selon Hirschfeld, Annona, p. 32, n" 17, l'inscription est

postérieure à Hadrien. Cfr. Marquardt, St.-V., II, p. 137, n. 1. Org.

fin., p. 172, n. 7.

^ VI 1625'', sous Marc Aurèle ou Commode, selon Hirschfeld. Annona,

p. 31, n» 15- — Voyez encore : VI 1933, mcrcator ulei Hispani ex pro-

vincia Baetica, qui est viator tribunicin.s decuriae majoris à Rome.
5 VI 29722 - Wilmanns, 2506. II 1481 : di/fiisor olearius. XII 714, 1 :

diffiusores), à Arles. Le dijfusor de Wimianns, 2506. est aussi ncgotiator

vinarius et nauta Araricus à Lyon. Ce sont des marchands d'tiuile en

gros. Sur diffundere, voyez Bull. d. /., 1880, p. 95. Cfr. Marquardt, Priv.,

p. 452 (469). Yie privée] II, p. 98.

6 XIV 409.

' DiG., 50, 4, 5. Voyez le chapitre IV.
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Quant à l'huile nécessaire à l'Etat pour la vente et pour les

distributions gratuites (crt»o/< iirbicariiis olei M, elle était fournie

en guise d'impôt par l'Espagne - et par l'AfriqueS. Sous César,

cette dernière province donnait trois millions de litres *.

Nicée et, depuis Septime Sévère, Tripoli fournissaient chaque

année, à titre gracieux, une certaine quantité, mais cette libé-

ralité devint une lourde charge et Constantin y renonça S.

Le transport de l'huile était fait par les naviculaires; il y

avait en Espagne un adjulor Praefecli annonae ad oleum Afrufn

et lUspaniim recensendum, item solamina (les denrées) transfe-

reiida, item vecturas naviculanis exsolvendas 'j. Au IV'' siècle, ce

fonctionnaire est remplacé par les gouverneurs"?. A Home,

Symmaque nous parle d'un collège de frugis oleique bajuli^.

Ces portefaix déchargeaient- ils les bateaux et portaient-ils

l'huile aux magasins oii elle était conservée 'J, et des magasins

aux lieux de distribution? On ne sait. Le Curiosum et la

Notitin U. R. parlent de deux mille trois cents mensae olearine

dispersées dans les divers quartiers ^'*. C'étaient, disent Preller

et Humbert ", des boutiques privilégiées chargées de ce ser-

' C. Th., 14, 15, 1. 3 (en 397).

2 VI 1625''. Il 1180. CIV. Pigeonneau, De convect., p. 38. Hirschfeld,

Annona, p. 80.

- II 1180. VI 1620. Symm., Rel. 35 (.\, 48). C. Th., 14, 15, 1. 3.

* Plut., Caes., 55.

s AuK. ViCT., De Caes., 41, 19. Cfr. Spart., Sev., 18.

6 C. /. L., II 1180 au II" siècle. Cfr. XIV, 20 à Ostie, en l'an 175 :

prociirator ad oleum in Galbae (horreis) Ostiae portus utriusque. L'huile,

déchargée à Ostie, était amenée à Rome par des bateliers. VVilperï

(/. /., p. 25) décrit une fresque représentant un bateau à voiles, avec des

rameurs et chargé d'amphores.

' En Afrique, par les judices Africani. Symm.. Rel., 35, 2 (X, 48).

« Symm., Rel., 14(X,27).

•^ Symm., Rel., 35 (X, 48) : super hue specie Romanis horreis inferenda.

<o Preller, Regionen, pp. 30-31 et 235. G. Th., 14, 24, /. un. De mensis

oleariis.

" Preller, /. /., p. 235. Hlmbert, dans le Dict. de Daremberg, arca

olearia.
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vice par l'État, comme celles des marchands de vin. Fort

bien, si l'huile, comme le vin, avait été vendue à bas prix,

mais elle tUait donnée gratis*. Il s'agit donc plutôt des tables

où l'on distribuait l'huile apportée par les bajuli ulei, de même
que le pain se distribuait sur des estrades.

Il y avait une arca olearia ayant une comptabilité spéciale -.

Viande. — Sous la république, les bouchers romains for-

maient une corporation, présidée par deux magistri ^, et qu'on

ne retrouve pas plus tard. Les marchands de moutons, qui

étaient alors associés à Préneste '^, avaient sans doute aussi

un collège i Rome, bien qu'il n'en existe aucune trace.

Sous l'Empire, le préfet de la ville dut veiller au bon marché

de la viande o, et quand on favorisa les commerçants utiles à

i'annone, ceux qui fournissaient la viande ne furent pas

oubliés. Aussi formèrent-ils plusieurs corporations : les mar-

chands de bœufs, de moutons et de porcs constituaient trois

collèges difllérents (boarii, pecuarii, suarii).

En 204, les marchands de bœufs, unis aux banquiers ou aux

bijoutiers, élevèrent à Septime Sévère un arc de triomphe sur

le marché au bétail G, On trouve, d'autre part, un negoliator

(campi) pecuarii 7, et enfin, vers la lin du 11*^ siècle, des adores

' C. Th., 14, 17, 1. S. 14, 24, 1. 1. Goth., ad h. I. Vopisc, Auni., 48.

2 Voyez surtout : C. Th , 12, 11. 1. 2 (en 386) et Gothofr., ad h. l.

— HiRSCHFELD, Aunotiu, note 102. Humbert, /. /., croit qu'il s'a£[ii

des magasins.
' Voyez le premier volume, p. 88.

^ C. I. L., XIV 2878 = I 1130 : conle(jm{m) mercatoru{m) pcqua-

rioru.m).

•'• DiG., 1, 12, 1, 11 : cura curnis omnis, ut justopretio praebeatur, ad

curam Praefecturae pertinet: et ideo et forum sxiarium sub ipsius curu

est ; sed et ceterorum pecorum, sive armentorum, quae ad hujtLsmndi

praebitionem spectant, ad ipsius curam pertinent.

^ VI 1033 : anjentari et negotiantes boari hujus loci qui invehent (sic).

^ Vi 9660 (un decurialU).
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de foro suario, qui dédient S[olï] I{nvicto) M\ithrae) et sodalicio

ejus ^.

Les siiarii 2, ou marchands de porcs et charcutiers, étaient

les plus nécessaires. Sévère et Caracalla accordèrent pour la

première fois à tous ceux qui trafiquaient sur le marché aux

porcs (qui in foro suario negotiantur) l'exemption de la tutelle,

immunité, disent-ils, dont jouissaient déjà tous ceux qui ser-

vaient Tannone ; on exige qu'ils consacrent les deux tiers do

leur fortune à leur commerce. Comme pour les boulangers,

l'autorité tenait une liste des membres qui remplissaient les

conditions voulues: pour y être inscrit, il fallait un certifical

du préfet de la ville 3. La corporation était donc encore libre

d'admettre qui elle voulait.

Au IV« siècle, Symmaque compte les trois collèges parmi

les corporations réglementaires de la capitale : hic lanati

pecoris invector est, ille ad victum populi cogit armentum, hos

suillae carnis tenet fundio ^. Depuis l'institution des distribu-

tions gratuites de lard sous Aurélien •*>, le corpus suariorum fut

indispensable.

En quoi consistait leur « glorieux service », comme dit

Gassiodore 6? Ils s'occupaient de la perception ou de l'achat

1 VI 3728. — Notixie, 1892, p. 4 : negotiatori ccleberrimo suariae et

pecuariac, oriundo civitate Misent, sur la via Praencstina, près de Rome.
2 Sur les suarii, cfr. Gebhardt, pp. 29-36; Kuakaiier, pp. 4649.

3IARQUARDT, Prîv., pp. 449450 (446467). Vie, privée. II, pp. 95-96.

LiEBENAM, pp. 78-79 GoDEFROY, vol. V, pp. 190. 193. 195. Ils sont

appelés aussi pomnarii ; G. Th., 14, 4, 1. 6. G. J., XI, 17 (16), 1. 1.

' Fragm. Vat., 236 (Ulpianus) ; sed et qui in foro suario negotiantur,

SI duubus partibus bonorum annonam juvent , habent cxcusationem

litteris allatis [a praefecto] urbis testinwnialibus nexjotiationis ; ut impe-

ralor noster et divus Severus Man[ilio] Cereaii rescripserunt ; qiw rescripto

declaratur, anle eos non habuisse ùnmunitatem, sed mine m dari eam.

quae data est his, qui annonam populi Romani juvant . Cfr. 237 (Paulus).

* Symm., Rel. 14 (en 384 : voyez supra, p. 26, n. 1.

•' Voyez supra, p. 23, n. 1.

• Gassiod., Var., XI, 39 : eral qvidcm illis gloriostim Rowam pasa're.
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des porcs, de la préparation et de la distribution du lard. Les

porcs étaient fournis par les propriétaires du sud de l'Italie, et

cet impôt était exigible avant tous les autres^. On cite '^ la

(^ampanie jusqu'aux murs de Rome, la Lucanie et le Brut-

lium, le Samnium, et enfin, pendant un certain temps, la

Sardaigne; comme les tempêtes rendaient le transport par

mer fort difficile, Valentinien III décida que l'impôt de cette

île serait versé dans la caisse prétorienne 3. La perception était

confiée à la corporation des sîiarii ou porcinarii ^. A l'origine,

on le percevait en nature : les suarii parcouraient les provinces

précitées et amenaient les animaux à Rome. Plusieurs proprié-

taires se réunissaient sans doute pour fournir un porc d'un

certain nombre de livres. Cependant il y avait un autre mode
de perception : les contribuables pouvaient fournir un nombre

minime de livres de lard, et une loi ordonna que celui qui ne

devait qu'une livre par mois, fournirait plutôt tous les cinq

mois cinq livres à la fois ».

Quand les porcs étaient livrés vivants, leur poids diminuait

pendant le trajet, et les marchands y perdaient 'K Ils cher-

' Nov. Val. III, 3S, l (en 452).

2 G. Th., 14, 4, 1. 3. 4. Nov. Val. III, 35, 1 len 452). Cassiod., Var.,

XI, 39 : Ht Lucania sues penderet. Expositio totius muucli, dans Riese,

Geogr. lut. min., p. 119 : Lucania ... post eam, Campunia, ... cellarium

regnanti Romae. Cfr. De Rossi, BuU. d. /., 1885, p. 227, n. 4.

Th. Mommsen, Rom Feldmesser, II, pp. 199 sqq. G. Jullian, Les trans-

formations politiques de l'Italie {Bihl. des Écoles françaises d'Athènes et de

Rome, XXXVII), pp. 188-189. C. /. L.. VI 1747. 1771. 1784.

5 Nov. Val. III, 35, § 1. 3. i (en 452).

* G. Th., 14, 4, I. 6. G. J., XI. 17 (16), 1. Sur les stiarii à Rome, à

partir du IV^ siècle, voyez : C. L L., VI 1690. 1693. 1771. Symm., Rel.,

14 (384) : hos suillae carnis tenet functio. G. Th., 14, 4, 1. 1-8 et 10. Nov.

Val. III, t. 35 (en 452). Gassiod., Var., VI, 18 et XI, 39 (VI« siècle). Il

dit : suai'ii quoque Romanae copiae causa reperti (VI, 18).

5 G. Th., 14, 4, 1. 10 (en 419). VI 1771.

^ Gassiod., Yar., XI, 39 : quanto dispendio videbatur posse constare,

adducere lam multis itineribus quae darentvr adpondîis? ... Redactum

est ad pretium, ubi pati non poterant detrimentum.
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chaient iialurellement à compenser ces dommages par la

fraude; aussi les princes furent-ils obligés de prendre de

minutieuses préciutions pour sauvegardera la fois les intérêts

du peuple, du collège et des contribuables. Avant Constantin,

pour éviter des pertes à la corporation, on avait imaginé de

faire payer cet impôt en argent, mais les contribuables furent

victimes de cette mesure, parce que les suarii estimaient la

viande trop haut. Constantin laissa le choix aux propriétaires

imposés; en même temps, il ordonna que, s'ils préféraient

s'acquitter en numéraire, la viande serait évaluée au cours de

la province : les percepteurs ne pouvaient se mettre en route ^

chaque année que quand les gouverneurs avaient informé le

préfet de la ville du prix de leur ressort; avec les sommes
reçues, ils achetaient des porcs dans la même région'^. En 363,

Julien décida que, dans la Campanie, la perception devait

se faire en argent; le prix serait celui de cette province 3.

De plus, la perception fut retirée aux suarii, et elle fut confiée,

non à l'office du préfet de la ville, trop élevé, dit ce prince,

pour ne pas vexer les provinciaux, mais à l'office des gouver-

neurs, aidé des curiales de chaque cité, sous la responsabilité

des gouverneurs. Ensuite l'argent était remis aux suarii,

(|ui devaient acheter une quantité suffisante de lard ^. Sous

Valentinien \^'', on laisse de nouveau le choix aux contri-

buables 5
; mais dans toutes les provinces, la perception semble

avoir été confiée aux employés du gouverneur; en etfet, on

ne peut voir autre chose dans cet ordo suarius dont parlent

Valentinien et l'édit du Praefedus Urbis Apronianus^; car il

• Ils pouvaient se servir de chevaux, ce qui était défendu dans le

sud de l'Italie, par mesure de sûreté publique. C. Th., 9, 30, 1. 3 (365).

' C. Th., 14, 4, 1. 2 (en 326). Cfr. 1. 4, §§ 3 et 4.

^ C. Th., 14, 4, 1. 3 (363). Cfr. 1. 10 : sous Honorius, en 419, pour

20 livres on paye 1000 deniei-s, donc un solidus pour 120 livres. Cfr.

(iEBHARDT. p. 29.

' f6/d., 1.3(363).

^ Ibid., 1. 4 (367).

6 Ibid., 1. 4, § 3 et C. I. L., VI 1771. C'est l'avis de Winckler, Opiisc.

minora (Leipzig, 1792), I, 219. Autrement : Gebhardt, pp. 35-36.
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percevait l'impôt pour le remeltie aux suani. On peut suppo-

ser qu'il s'était formé comme un ordre spécial dans l'oHicc des

içouverneurs. Conformément à Tédit d'Apronien, Valentinien I"

ordonna formellement aux percepteurs de peser l'animal avant

la livraison, et de ne pas évaluer le poids par la simple appa-

rence; il défendit aux propriétaires de le livrer autrement; en

outre, il suffisait de le laisser à jeun depuis la veille. En cas

(Vadaeratio, le prix devait être débattu entre les percepteurs el

les propriétaires.

Vordo siiarius remettait aux .suarii de l'argent ou de la

viande, à volonté ; dans le premier cas, l'estimation est

faite de commun accord d'après le cours de Rome; car c'est

au marché de Rome que les percepteurs vendraient les

porcs ^.

Apronien et Valentinien voulurent aussi compenser les

pertes que subissaient les percepteurs par la diminution

du poids pendant le trajet. Apronien décida que 2o,U00

amphores de vin seraient prises dans les magasins publics

alimentés par l'impôt des mêmes provinces (ex litulo canonico

vinario); les deux tiers ou 40,666 2/3 devaient revenir aux

suarii et un tiers aux ordines qui suariam faciunt ou recocjnos-

cunl -. Valentinien confirma cet édit, tout en permettant aux

habitants du Brutlium et de la Lucanie de fournir 70 livres

de lard au lieu d'une amphore de vin; c'était plus facile à

transporter 3. Valentinien nous apprend que les percepteurs

du lard recevaient en outre, comme tous ceux qui percevaient

' C. Th., 14, 4, 1. 4, § 3 : isque ordo suuriù (Goth. et Haenel, au lieu

de -.idque ordo siiarius) ... aut legitimiun pretiuiii, id est fori Romani,

cui carnem fiierat illaturus, tradat, aut carnem debitam subministret

.

Cfr. Gebhardt, pp. 35-36; ses objections sont faibles.

- L'édit d'Apronien est au Corpus inscr. lut , VI 1771.

5 Cfr. C. Th., 14, 4, 1. 4 (367). Cfr. Gebhardt, pp. 32-36. Gothofr.,

ad C. Th., 14, 4, 1. 4. Heineccius, Opusc posthum., pp. 58-68. C. G. von

WiNCKLER, 0/?2«c. min., Leipzig, 1792, I, pp. 200-225. Valentinien, dans

le C. Th., 14, 4, 1. 4, dit : 17,000 amphores, au lieu de 16,666 2/j,
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un impôt en nature, un epimetron de 5 %, qui n'était natu-

rellement pas exigible en cas d'adaeratio ^.

Plus tard, en 452, Valentinien II laisse aux patroni suario-

riim le choix entre deux modes de perception : ou elle sera

faite par l'office prétorien, aidé de cinq suaiii, ou bien par

les suarii eux-mêmes, sous la surveillance du gouverneur de

la province, qui était responsable '2.

Ainsi, les suarii ne furent pas toujours chargés de la percep

tion. Dans tous les cas, ils devaient veiller, sous leur respon-

sabilité, à ce qu'il y eût toujours à Rome une quantité sufli-

sante de lard 3. Les primiscrinii Praefedi Urhis et ceux de son

vicaire devaient prendre soin que les suarii remplissent leur

devoir, et ils étaient responsables sur leur patrimoine -'*. En

effet les suarii dépendaient du préfet de la ville, et les gouver-

neurs des provinces en question dépendaient de son vicaire-^.

La viande une fois perçue ou achetée devait être pré-

parée ; c'était encore l'affaire des suarii, qu'on appelait aussi

charcutiers : corpus suariorum et confectuariorum 6. Pour la

1 C. Th., U, 4, 1. 4, §§ 1 et 4 (en 367). Gothofr., ad h. L Au § 1 : sin-

(julas semidecimas ; au §4 : decimae semis. Gfr. G. Th., 12, 6, 1. 15: laridi

vero et vint vicesimam consequatur, donc Vao) c'est-à-dire 5 °/o. G'est

ce que l'édit d'Apronien appelle : propriuiii qiiod appellatur (C. I. L.,

VI 1771). De même, 1. 4, il faut lire : mm. possessore proprium ordo

décidai ac transigat , au lieu de proprius. Gebhardï (p. 35) n'admet pa.s

cette correction.

2 Nov. Val. III, t. 35, §§ 3 et 4. — Au VI^ siècle, c'est Vadaeratio qui

est en vigueur : Cassiod., Var., XI, 39.

5 G. Th., 14, 4, 1. 3 (363) : periculo suariorum 'populo porcinae species

affatim praebeatur.

^ Ibid., 1. 10, § 4 (419) : ut ex propriis facuUatibits débita suariae

functionis exsolvant.

s Gebhardt, p. 32. Les lois 2-8 du G. Th., 14, 4, sont adressées au

P. U.

6 VI 1690, après l'an 337. Ils ne forment qu'une seule corporation,

puisqu'ils ont les mêmes chefs, appelés à cette époque patroni, comme

dans Nov. Val. III, t. 35, §§ 3 et 4 (en 452). Gfr. C. I. L., VI 9278, un

confectorarius isolé.



{ 9o
)

distribution, elle était probablement aussi faite par eux '.

Évidemment la quantité distribuée ne suttîsait pas à l'entre-

tien de Rome, et les suarii devaient faire le commerce de lard

et de charcuterie sur le forum suarium, qui avait son tribunus

fori suarii ^.

Constantinople avait aussi ses suarii, encore sous Justinien
;

mais nous n'avons aucun renseignement sur eux 3,

On ne distribua jamais de la viande de mouton et de bœuf;

cependant nous joindrons aux suarii les deux corporations

chargées de fournir le marché, l'une de moutons, l'autre de

bœufs ^. On ne les trouve qu'à Rome. Nous avons vu que

Symmaque les cite, en 384, parmi les collèges de l'annoneS;

en 41*9, Honorius réunit les pecuaiii aux suaiii c
; en 452, sous

Valentinien III, les suarii, les pecuarii et les boarii forment de

nouveau trois collèges distincts ?.

Les deux derniers ne percevaient pas d'impôt; ils ache-

taient des moutons et des bœufs, qu'ils vendaient au forum

pecuarium et au forum boarium sous le contrôle de l'État; ils

' GoTHOFR., ad G. Th., 8, 7, 1. 22, p. 614, 2e colonne, fin. — Gebhardt

le nie sans raison, p. 35.

•- Preller, Regionen, p. 139. Gfr. G. Th., 14, 4, 1. 4, § 3 : legi-

timum pretium fori romani, ad carnem fuerat illaturus. — Sur le

tribunus fori suarii, voyez Not. Dicjn. Occ, IV, 10, et Bôcking, N. D.,

Il, 197.

5 G. Th., 8, 7, 1. 22 (426). G. J., XI, 16 (17), 1. 1, en 389 : porcinarii

urbis aeternae. Ibkl., 1. 2, en 395-397. Sont obscurs : G. Th., 14, 4, 1. 4,

S 3. Nov. Val. III, t. 35, § 1 : patronis, etc.

*' Sur les boarii, voyez : C. I. L., VI 1035 (sous Septime Sévère).

Symm., Rei., 14, § 3 (X, 27', en 384 : iile ad victum populi Romani cogit

armentum. Nov. Val. III, t. 35, §§ 2 et 8 (en 452). Gfr. Gebhardt, p. 37.

Sur les pecuarii, voyez : C. l. L., VI 1770 (vers 363). Symm., l. l. G. Th.,

14, 4, 1. 10 (419). Nov. Val. III, ibid. Gfr. Gebhardt, p. 36. Krakauer,

p. 49. LiEBENAM, p. 79.

s Symm., fie/., 14, §3 (X, 27).

^ G. Th., 14, 4, 1. 10 : Suariis pecuarii jungantur.

' Nov. Val. III, t. 35, §§ 2 et 8.



( 96 )

étaient responsables sur leurs personnes,' leurs enfants et leur

patrimoine i.

Rien n'indique si la vente se faisait à bas prix. Certaines

règles étaient prescrites, et nous avons un édit du préfet de la

ville, Apronien, qui nous en fait connaître quelques-unes.

Il est de l'an 363 et concerne seulement les pecuarii. Les mou-

tons seront vendus après avoir été soigneusement pesés. Le

boucher qui abattait l'animal en recevait certaines parties : la

tête, les pieds, etc.; le reste était pesé et compté au vendeur,

c'est-à-dire au pecuarius. Le préfet de la ville défend aussi,

sous peine de mort, aux divers employés du marché, au tribii-

71US, au cancellarius et au scriba, de s'approprier une partie

de la viande, selon leur habitude, au détriment du marchand

-

Vin. — Ce fut Aurélien qui fit le premier vendre du vin par

l'ÉtatS; mais comme le commerce de cette denrée était fori

important à Rome, il est probable que l'administration df

l'annone s'occupa de bonne heure du marché [forum vinarium .

En tous cas, les négociants en gros formèrent des collèges '<,

et, quoi qu'en dise Lampride, qui attribue l'institution du

corpus vinariorum à Alexandre Sévère (222-235), il est pro-

bable que ce prince ne fit que donner une existence officielle

à ce collège comme à beaucoup d'autres s. Une inscription

* C. Th., /. /. — Les bœufs venaient surtout du Bruttium. Cassiod.,

Var., XI, 39 : ut Bruttii boum pecus indiijena ubertute ptaestarent.

2 C. I. L., VI 1770. Cfr. VI 1784. 1785. Sur cet édit, cfr. Haubold.

Mon. legalia, qui cite les travaux antérieurs. Gothofr., ad C Th., 14.

4, 1. 4, qui a cru à tort qu'il s'agit des suarii. L'édit auquel cette loi fait

allusion parle du pesage des porcs avant la livraison, et il est perdu.

Voyez encore Krakauer, p. 48. Gebhardt, p. 36. Les mots : ut ... <•/

emptor norit et venditor sont obscurs.

3 Voyez supra, p. 25.

' Voyez Marquardt, Priv., p. 432 (448). Vie privée, II, p. 75. Dessau,

C. I. L., XIV, pp. 8. 574-675, et la note après le n. 318.

5 Lamprid., Alex. Sev., 33. Cfr. infra, chap. Il, § I.

I
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prouve qu'au milieu du lll'' siècle les marchands de vin en

gros formaient à Home plus d'une corporation; elle parle, en

effet, des ne(jotiant{es) vini Supernat(is) el Ariminiensis) ou

Supernat{es) et Arimin{enses) S qui faisaient probablement le

commerce dans l'Adriatique, et il existait, sans doute, un

collège de negotinntes vini hifernatis, faisant le commerce

dans la mer Tyrrhénienne ou Inférieure 2. A Ostie, nous trou-

vons, au II" siècle, deux collèges : les negotiatores vinarii ah

urbe^, et les negoliantes fori vinarii^. Les uns fournissaient

probablement le marché de Rome et les autres celui d'Ostie.

Tous ces négociants faisaient le commerce outre-mer ».

Nous ne savons s'ils avaient des rapports avec l'administra-

tion de l'annonc. Depuis Aurélien, la vente du vin par l'État

' VI HOl, en 251. Dans deux caves (cellae) on a trouvé une inscription

d'un collèa;e domestique de la maison impériale de l'an 102 : collegio

Liberi Patris et Mercuri negotianliiun cellarum vinariarum Novae et

Arruntianae Caesaris n{ostri), VI 8826. Lanciani, B. c, 1878, p. 102.

Bidl. d. I., 1879, p. 70. — Cfr. IMl. cnw., 1884, p. H, n. 715 : neg(otia-

lorum) vinariarum cum, fragment.

2 Cfr. XIV 131 : c.odicari nabiculari Infernate.s, où il s'agit du cours

inférieur du Tibre. Voyez supra, p. 71.

5 XIV 409, au II« siècle.

i X 543 = XIV 430. Leur curator est en même temps fjiuin)(j{ueniudi,s)

cnlley(i) Geni fori vinari; ce dernier collège est formé de gens qui ado-

raient le Genius du forum vinarium, peut-être parce qu'ils étaient

voisins de ce marché. Une autre inscription d'Ostie distingue les vinarii

urbani et les vinarii Ostienses ; XIV 318 : q(uin)(j(uennalis) corpur(um)

vin(ariontm) urb{anorum) e[t] Os[t{iensium)]. Dessau (C. I. L , XIV, p. 8,

et au n. 318) admet que ces vinarii urbani sont le même collège (lue

les vinarii ab urbe (XIV 409). Marquardt aussi lit : corp.orum). Priv.,

p. 432 (448). Vie privée, II, p. 75. Il n'est pas rare de trouver deux

collèges ayant le même chef; voyez le premier volume, p. 398.

^ Cfr. VI 9tj82 : negotians vinarius, item naviculariics, curator corporis

maris Hadriatici. — Il y avait à Rome un portus vinarius, et le Monte

Testaœio est formé de débris d'amphores, dans lesquelles on apportait

le vin à Rome. Voyez supra, p. 66, n. 2. On a trouvé un autre dépôt près

des castra praetoria (B. c, 1879, pp. 36-112, et 143-195).
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exigea deux corporations : l'une pour le percevoir, l'autre pour

le vendre. En effet, la livraison du vin nécessaire était à la charge

des propriétaires des régions suburbicaires ' : il y avait un

titulus canonicus vinarius ^2, et une arca vinaria 3, administrer

par un ralionalis vinorum '*. Ces prestations devaient être four-

nies en nature et apportées à Rome par les contribuables eux-

mêmes s {possessores, professionarii), h l'endroit du Champ de

Mars appelé ad Ciconias nixas ^. Elles étaient reçues par la

corporation des susceptores vini ?. Une inscription 8, que

Hirschfeld croit postérieure à Aurélien, énumère les indem-

nités que recevaient les contribuables et les employés. Voici

ce tarif :

A chaque possesseur, pour le transport des tonneaux (cupae)

ad Ciconias nixas ^50 7mmmi par tonneau

A celui qui ouvre et referme le ton-

neau [exasciator) 10 —
Au dégustateur [hauslor) .... 30 —
Au gardien des tonneaux [custos

cuparnm) somme effacée.

' C. Th., 11, 1, 1. 6. 11, 2, 1. 3 et 14, 4, 1. 4, § 1 : Lucanus possassor et

Briittius. Expositio tôt. vnmdi, dans Riese, Gcogr. lai. min., p. 119, 11.

' C. I. L., VI 1771. Symm., Epist., VII, 96 : titulus vinarius. IX, 150.

X, '29. 44. Cfr. Humbert, Dict. des Antiq., I, p. 276.

3 Symm., Epist., VII, 9S. IX, 131. RelaL, 34, § 2. C. Th., 14, 6, 1. 3.

* NoT. DiGN., Oc, IV, 9. Dans Symm., X 35(rel. 22), il faut lire : Iribunus

fori suarii, et non : vinarii.

'^ C. I. L., VI 1783. C. Th., 11, 2, 1. 2, pr. : vina Rowam porteiitur.

Ibid., 1. 3. 14, 4, 1. 4, § 1 : longae subvecticmis damna.
« C. L L., VI 178S. Curiosum. et Mot. Urbis, reg. IX, et Preller,

Regiomn, p. 173. Il était situé près du temple de Mars. De Ruggiero,

Diz. cpigr., II, p. 57.

' Susceptores vini. C. Th., 14, 4, rubr. (C J., XI, 16). C. Th., 12, 6,

1. 26 (C. J., X, 72 (70), 11). Cfr. Gebhardt, pp. 26-29. Krakauer, p. 40.

>* C. I. L., VI 1785. Elle a été expliquée par Th. Mommsen, lier, der

siichs. Ces. der Wiss., III, 1851, p. 76. Cfr. Gebhardt, pp. 27-28.
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Aux falancarii ', qui portent les

tonneaux de la place appelée ad

Ciconias nixas, au temple du So-

leil, où la vente avait lieu . . . somme effacée.

Le contribuable apportait un flacon (ampulla) pour la dégus-

tation ; le percepteur lui remettait quittance -, et le secrétaire

qui la rédigeait avait droit à 20 sesterces. Tous ces frais étaient

ù la charge du trésor {arca vinaria).

Les percepteurs, comme tous les employés de l'annone,

cherchaient à voler; en 400, Honorius dut prendre des

mesures. Souvent le vin fourni n'arrivait pas aux magasins

{arca vinaria)\ l'empereur ordonna au Vicarius Urbis de faire

rentrer les arriérés, et une foule de contribuables que les

percepteurs déclarèrent en relard , apportèrent leurs quit-

tances. Le prince força les susceptores de couvrir le déficit 3.

Une autre fois, il fallut les obliger de prendre immédiatement

livraison du vin apporté par les contribuables 4.

Le vin perçu et versé dans Varca vinaria servait à deux

usages :
1° certaines corporations en recevaient gratuitement

comme salaire de leur service : c'étaient les chaufourniers, les

charretiers qui voituraient la chaux à Rome, les suarii et les

colledarii '^
;
2" une partie plus considérable était vendue au

' VI 1785, falancarii. 7803, in monimento paUmgariorum (colombâire).

Voyez le premier volume, p. 283. Nonius, p. 163, 26 : palangarios dici-

mus qui aliijuid oneris fustibus transvehiint. Wilpert (Roem. Quarlal-

sclirift, I, 1887, pp. 23-24) décrit deux fresques des catacombes : sur

l'une on voit un homme qui transporte un grand tonneau sur un chariot

attelé de deux bœufs; sur l'autre, huit hommes portent un grand ton-

neau sur des perches, et des tonneaux gisent sur le sol. Wilpert voit

dans ces derniers des tonneliers (ne seraient-ce pas les palangarii?) et

conjecture que ce collège avait un cubiculum à lui à Sainte-Priscille. Les

deux fresques sont du IV* siècle.

2 C. Th., 12,6, 1. 26(C. J.,X, 72, H).

•' C. Th., /. L
* C. Th., 11, 2, 1. 3 (377) : vi)iuni... illicu mscipialur adveciiun.

5 Voyez infra, chap. IV.
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peuple, depuis Aurélien i. Sous ce prince, qui fit le premier

vendre du vin, la vente avait lieu sous les portiques du Tem-

plum Solis, qu'il avait bâti 2. Au IV« siècle, Symmaque parle

d'un coUègiî de caiipones 3, qui était peut-être chargé de la

vente; quoi qu'en dise Gebhardt *, ils étaient liés à leur condi-

tion, car Symmaque les range parmi les corporati U. R. En
377, Gratien dut prescrire de vendre d'abord le vin qui ne se

conservait pas longtemps i>. Quant au prix, Valentinien le fixa,

en 365, à un quart au-dessous du cours 6.

Le Code Justinien rapporte la loi du Code Théodosien, 12, 6,

1. 26 (=C. J., X, 72, 1. 11); on peut en conclure que les habi-

tants de Constant! nople pouvaient également acheter du vin à

bas prix "?.

* C. Th., H, 2, 1. 2 : populi usibius profutura. Ibid., 1. 3 : popularibns

commodis — utea vina populi usibics erogenlur.

2 VI 1785, ad templum. VoPisc, Aurel., 35 et 48, § 4 : quod in porti-

cibiis Templi Solis fiscalia vina ponuntur, non graluita populo croganda,

sedpretio. Les magasins étaient sous les portiques. Hirschfeld, Annona,

p. 19, n. 26. Voyez supra, p. 25.

5 Symm., Rel., 14. Voyez infra, p. 110.

* Gebhardt (p. 7, n. 3) les identifie au corpus tabernariorum (C. I. L.,

VI 9920) qui étaient plutôt de petits boutiquiers. Cfr. Marquardt, Priv.,

p. 453 (470); Vie privée, I, p. 99, sur les labernae, et infra, p. 109.

5 C. Th., h, 2, 1. 3 ('611).

<! C. Th., h, 2, 1. 2 (365) : ut etiam pretio laxamenta tribuanlur. —
Tout ce que Krakauer (pp. 50-51) dit des vinarii est faux. Nulle part,

il n'est question de la distribution gratuite du vin. Les caupones de

Symmaque ne sont pas les vinarii ou negotialores vinarii des inscrip-

tions d'Ostie (XIV 419. 430). Enfin, les marchands de vin {caupones)

n'avaient pas de monopole. Le vin vendu au peuple provenait de l'impôt

(voyez supra, p. 98, n. 1), et Valentinien fixa le prix à un quart au-

dessous du cours du marclié (G. Th. 11, 2, 1. 2 : quac habctur in foro

rcruni venalium); en dehors de cela, le commerce était libre. Les affir-

mations de Krakauer ne reposent sur rien. Dans le C. Th., 11, 2, 1. 2,

mercantes désigne le peuple qui achète les vina fiscalia.

'' (iEBHARDT, p. 27. GoTHOFR., ad G. Th., H, 2, 1. 2, p. 52, deuxième

colonne, fin, et les citations.

1
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II. Commerce et industrie privés.

Nous avons vu que le préfet de Tannone ne s'occupait pas

seulement des collèges nécessaires aux distributions et aux

ventes organisées par l'État, et qu'il avait sous sa surveillance

bien des corporations qui approvisionnaient directement le

marché de Rome : tels étaient les marchands de vin, d'huile,

de bœufs, de moutons, de porcs et les boulangers eux-mêmes

avant l'introduction des distributions de pain. Tous ces collèges

furent de bonne heure encouragés et surveillés parce qu'ils

étaient utiles, nécessaires au public. Beaucoup d'autres étaient

dans le même cas : tous les genres d'industrie et de commerce

que l'activité privée invente pour satisfaire les divers besoins

de la vie, furent reconnus utiles, et favorisés, protégés, mais

aussi contrôlés. Avec le temps, tous ces industriels, ces artisans

et commerçants se réunirent en collèges, et nous croyons qu'au

IV® et au V" siècle, il n'y avait pas un métier, pas un négoce

qui ne formât, à Rome et à Constantinople, une corporation

considérée comme d'intérêt public. En etî'et, Lam.pride nous dit

formellement que, sous Alexandre Sévère (222-235), tous les

artisans et commerçants de Rome furent réunis en corpora^

lions officielles i. Au lY'^et au V*' siècle, tous ces collèges exis-

taient encore à Rome et à Constantinople. On voit dans une loi

du Code Théodosien qu'à Constantinople tous les mercatores

ou uegolialores formaient des corporations : omnia corpora-

torum gênera, quae in Constantinopolitana urbe versantur "^i

or, à cette époque, on appelait negoliatores tous ceux, négo-

ciants et marchands, qui payaient le chrysargyre et vivaient de

• Lampr., Ale.v. St'v., 33. Il cite parmi eux jusqu'aux lupinarii et

v^iligarii.

2 C. Th., 1, 10, 1. 4 (391). — Cfr. 13, 1, 1. 9 (372) : omnes jam yiuîic

studio negotiationh intenti, seu conchylioleguli, seit ex aliquolibet corpore

inercatores. Ibid.. 1. 16 (399; : omnes corporatos ... negoliatores.
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leur commerce 1. Un passage de saint Amliroise semble tout

aussi décisif. U raconte que le retard des convois de blé avait

occasionné une famine à Rome : on expulsa tous les étrangers

dont la plupart étaient des marchands de denrées alimentaires

et des commerçants de toutes sortes subvenant aux divers

besoins de la population, et saint Ambroise nous apprend que

tous étaient corporati, enrôlés dans des corporations 2. Rappe-

lons enfin le rapport adressé par Symmaque à Valentinien,

pour le détourner d'imposer la coilatio equorum aux corporati

negoliatores, membra aeternae iirbis. Et quels sont ces corpo-

rati? Symmaque les énumère; après avoir cité les pecuarii,

boarii, suarii, mancipes Ifiermarum, fabri, le pompiers, les

caupones, les boulangers, les portefaix, c'est-à-dire les prin-

cipales corporations de l'annone, il ajoute qu' « il serait fasti-

dieux de rappeler les nombreux collèges de ce genre, qui

servent la patrie 3 ». En dehors de l'annone, il y en avait donc

une foule d'autres.

Nous ne connaissons malheureusement pas toutes les cor-

porations vouées au commerce et à l'industrie. Les négociants

• GoTHOFR., Parât, ad G. Th. 13, 1 : De htstrali collatione, et 12, l,

1. 72 : De deciirionibiis. Voyez G. Th., 13, 1, 1. 8 (370) : qui merces emendo

atque vendendo commutantes, qui in exercitio tabernarum usuque

versantur.

2 Ambros., Offlc., lih. III, 7 : Quantos urbi suae périra, qui solerent

adjumento esse vel in conferendis subsidiis, vel in celebrandis commerciis

... Hos igilur exdudimus qui victum nobis inferre ctmsuerunt? Hos noLu-

mus in tempore necessitatis pascere, qui nos omni actate paverunt?

Quaîita sunt quae ab ipsis nobis hoc ipso tempore minislrantur? Non in

solo pane vivit homo ... Quant is corporatorum subsidiis dudum Roma
fraudata est ?

5 Symm., Rel. 14 : multosque id genus patriae servientes eniimerare

fastidium est. Voyez supra, p. 26, n. 1. Le Gode Théodosien craint aussi

d'énumérer seulement toutes les corporations df l'annone, 14, 4, 1. 8

(408) : yrliqua etiam corporu, quae ad privilégia urbis Romae pertinere

noscuntur. Wallon {Hist. de l'esclavage, III, pp. 499 et siiiv.) et Duruy

(Hist. des Rom., édit. non ilL, VII, p. 251) admettent l'existence de

beaucoup de métiers libres et de corporations libres.
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«le tous genres devaient être fort nombreux. Rome était le

marché du monde : n'ayant plus d'agriculture et peu d'indus-

trie, elle était devenue, sous tous les rapports, la tributaire

des provinces. De partout atlluaient les marchandises : denrées

nécessaires à la subsistance de ses habitants, objets indispen-

sables ou agréables à la vie. Pline l'Ancien appelle le Tibre

« le doux marchand de toutes les choses que produit l'uni-

vers < ». « Chez vous, s'écrie Aristide au II« siècle, faisant l'éloge

de Kome, arrivent de tous les pays et de toutes les mers, les

fruits de toutes les saisons et de tous les climats, les produits

des Hellènes et des barbares. Si quelqu'un veut donc voir tous

ces objets, il doit ou bien parcourir la terre entière, ou bien

aller à Rome 2. »

Nous allons passer en revue les collèges connus; après avoir

énuméré ceux qui contribuaient à l'alimentation de Rome,

nous ferons connaître les autres corporations d'industriels et

de négociants, et nous réserverons pour la fin le commerce

de l'argent et les banquiers.

Nous connaissons déjà les commerçants qui importaient les

principales denrées d'Italie et d'outre-mer; il reste à parler

des marchands de blé.

Negotiatores ou mercatores frumentarii. — A mesure

que Rome s'agrandissait et que la production agricole de

l'Italie diminuait, le commerce du blé d'outre-mer devenait de

plus en plus nécessaire. En effet, les distributions gratuites et

les ventes à bas prix organisées par l'État dès la république,

étaient loin de suffire pour nourrir la capitale, et le négoce

privé devait fournir un supplément considérable. Sous l'Em-

• PuN., iV. H., III, Si.

2 Aristid., Or., p. 220, 10 sqq. — V.ïr. Friedlaender, Sitt., F, p. 15.

Marquardt, Priv., p. 381 (397). Vie privée, II, p. 13. Duruy, Hist. des

Rom., III. p. 2o6. H. Bliemner, Techn., pp. 110-111. — Symmaque écrit

en 384 : constat imperantibits robis populi esse Romani, quicquid ubiqiie

(jenerosum vet gignit natura vel informat industria [Relat. 9).
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pire, Rome tirait ses approvisionnements' d'une triple source :
'j

l'importation des riches qui récoltaient du blé sur leurs $-

domaines, l'impôt ou les achats de l'Etat, enfin, le commerce
^

prive ^. Sans doute, la vente à prix réduit et les distributions %
rendaient à ce dernier la concurrence difficile : l'impôt une

fois levé, il restait peu pour le commerce "^. L'Etat, en fixant

parfois le prix 3, et les naviculaires par leurs spéculations pri-

vées *, faisaient du tort aux négociants. Malgré ces entraves,

les marchands de blé subsistèrent toujours à côté des navicu-

laires, dont il faut avoir bien soin de les distinguer ^, quoique

divers auteurs modernes les confondent complètement avec

eux ^.

Nous avons vu "^ que les naviculaires ou domini navium sont

des propriétaires de navires, qu'ils louent à des négociants ou

qu'ils exploitent eux-mêmes, soit pour les transports de l'État,

soit pour faire eux-mêmes le commerce; sous le Bas-Empire,

ils sont tous au service de l'Etat. S'ils trafiquent eux-mêmes

pour leur compte, ils peuvent naturellement recevoir en même
temps le nom de negotiatores et leur trafic s'appelle èp.7îopîai,

negotiatio ^. En effet, le mot iiegotiator désigne soit les ban-

' Sen., De benef., VI, 14,3.

- RoDBERTUS, /. /., VIII, p. 418, note 60.

î Tac, An7i., II, 87 (Tibère). XV, 39.

* Voyez supra, p. 57.

2 Ils habitaient le viens frumentarius. Gfr. Jordan, Niwve Memorie

delU Inst., p. 234 (XIII^ région). — Cfr. VI 9683 : negotiatrix frumentaria

et leguminaria ab scola mediana (ce sont les degrés qui mènent du Tibre

à l'Aventin, dit J.-B. de Rossi, A. d. /., 1885, p. 224, n. 5). Cette mar-

chande faisait le commerce de détail.

'• Par exemple, Kuhn, I, pp. 75-78. 257. 280. IIiuschfeld, A7inona,

p. 23. Pigeonneau, De convect., p. 47. — Voyez encore sur eux :

RoDBERTUS, /. /., VIII, p. 418, n. 60. Marqu.^rdt, Priv., pp. 407-408

(423-424). Vie privée, II, pp. 46-47. St.-\., IP, pp. 126-127. Org. fin.,

pp. 158-159.

' Voyez pp. 42-43.

« Callistr., Dig., 50, 6, 6 (5), § 6. 7. 8. Gfr. Tac, Ann.. XIII, 52, en

l'an 58 : negotiatorum uuves. On trouve aussi un œdicarius, item mcrca-

tor fruvientariiLs {€. 1. L., XIV 4234).
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quiers (feneratores), soit les marchands en général ; dans ce

dernier sens, il est synonyme de mercatores et s'applique par-

ticulièrement aux négociants en blé {lïegotiatores ou merca-

tores frumentarii). Cicéron • oppose souvent les mercatores

aux naviculaires, et Tacite - fait de même. Dès la république,

banquiers et marchands romains et italiens étaient, comme
sous TEmpire, établis dans toutes les provinces ^

; ces mar-

chands faisaient surtout l'usure et le commerce de blé en gros,

achetant dans les provinces pour spéculer, entreprenant la

livraison aux armées, vendant sur le marché de Rome *. C'est

de ces derniers que nous parlons. Auguste, Tibère, Claude,

Néron 3 accordèrent des privilèges spéciaux aux négociants qui

approvisionnaient librement la capitale de blé. A la suite d'une

sédition causée par une famine, Claude assura les marchands

contre les tempêtes, tandis qu'il promit une prime aux arma-

teurs qui construisaient des navires pour le commerce : voilà

la distinction bien établie 6. Trajan exempta les marchands de

blé de la tutelle et donna à leur négoce une impulsion que

Pline le Jeune décrit en termes emphatiques : quand le canon

' Gic, Pro lege Man., V, H : mercatoribus aut navicidariis. In \err.,

11, 137 : aratores, mer'catores, navicularii. V, 169 : navicularii retenti,

mercatores spoliati. V, 153 : mercatores et navicularii. Cfr. Schol.

(iRONOV. in Cic, Or. pro lege Man. (Orei.li, p. 438) : navicularii dicuntur

qui transférant frumenta in iirbcm aut ubicumque est impcrator ; propter

quod belhun fecere Romani.

- Tac, Ann., XII, 55 ; vim in mercatores aut navicularios audebant.

^ Marquardt, Priv., p. 407 (423). \ie privée, II, p. 46. Liebenam, pp. 89-

97. Allmer, Rev. cpigr., II, p. 67. Ernesti, De negotiatoribus roinanvi

(Opusc. phil. critica, pp. 1 et suiv.), encore utile. Sur les ncgotiatores,

citoyens romains établis dans les provinces et formant des conventus,

voyez : E. Kornemânn, De civibus Romanis in provinciis impcrii consis-

tentibus, Berlincr Studien, XIV, 1892. A. Schulten, De conventibus

civium Romanorum, Weidmann, 1892. Cfr. le premier volume, p. 54, n. 1,

et p. 518.

* Marqlardt, /. /. Hirschfeld, Annona, p. 22.

, ^ Voyez infra, chap. IV.

« SuET., Claud., 18 et 19.
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frumentaire était insuffisant, il s'adressait au marché au lieu

d'ordonner des levées extraordinaires ou de faire des achats

dans les provinces ^. Sous Septime Sévère, Paul 2 et Callis-

trate ^ nous disent que les marchands de blé qui approvision-

naient la capitale (qui annonam iirbis adjuvant) étaient exempts

des charges publiques, tout comme les naviculaires, auxquels i

(^allistrate les oppose formellement. Plus loin, il indique claire- |

ment la différence : il ressort du texte que l'on pouvait vendre

du blé et de l'huile sur le marché de Rome, sans être navi- ;

culaire; pour Tèlre et jouir des privilèges des naviculaires, *

il fallait de plus avoir un ou plusieurs navires, sinon on était

seulement negotiator 4. Lampride s nous apprend qu'Alexandre

Sévère accorda les plus larges immunités aux negotiatores pour

les attirer à Rome et combler les vides que les folies d'Elaga-

bale avaient faits dans les magasins de blé 6. Sous le Bas-

Empire, où les naviculaires faisaient le commerce pour leur

compte tout en transportant les denrées de l'Etat, la concur-

rence n'a pas tué les marchands de blé. En 380, Gratien men-

tionne des negotialores qui voulaient se faire passer pour navi- ^
culaires, afin de jouir des privilèges réservés à ces derniers "^^

j|{

" Voyez infra, chap. IV. Pi.iN., Paneg., 29 (cité xupra, p. 4i, n. 1).

2 DiG., 50, 5, 9, § 1 : frumentarii negotiatores.

5 DiG. 50, 6, 6 (5), § 3 : negotiatores, qui annonam iirbis adjuvant, ileiit

naricularii, qui annonae urbis .scrviunt.

* Ibid., § 6.

5 Alex. Sev., 22 : Negoliataribus, ut lioniam voientes œncurrerent,

inaximam immunitatem dédit.

6 Ceci indique que les negotiatores de Lampride sont bien des négo-

ciants de blé. Voyez infra, chap. IV.

' C. Th., 13, .5, 1. 16, § 2 et 1. 23. Cfr. supra, p. 57, n. 7. — 11 est

encore question de négociants faisant le commerce d'importation, dans

le C. Th., 14, 22, /. un. (en 364) et C. J.. IV. 61, 1. 6 (365) : ab omnibus,

qui negotiationis seu transferendarum mercium habent curam ... exceptij:

naviculariis , cum sibi rem gerere probabuntur. Cependant, en 409.

Honorius et Théodose interdisent, passagèrement sans doute et pour

éviter la hausse, l'achat de blé pour le commerce à Constantinople

(C. Th., 14, 16, 1. 1).
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et le Digesle a encore soin de faire connaître leurs privilèges '.

De bonne heure, ils formèrent des collèges à part. Marquardt^

pense que la mesure de Claude ne se ccmiprend pas sans la

fondation d'un collegium ueijuliatorum {'rumentariorum, com-

posé d'un nombre fixe de membres. C'est à tort, selon nous;

car, pour se faire rembourser le dommage essuyé, il sutiisait

au marchand de prouver que la cargaison perdue était destinée

à la capitale. Cependant les inscriptions montrent qu'à Rome
même les marchands de blé en gros s'étaient constitués en

collège dès les premiers siècles. Sous Titus (79-81), les negolia-

tores frumentari construisent un temple, avec l'autorisation de

ce prince, dans un endroit désigné par le curalorcs operuni

publicorum •^. Il y avait probablement un collège du même
genre à Ostie : deux inscriptions, récemment découvertes dans

cette ville, mais sans date, proviennent d'un corpus mercato-

7'itm frumentariorum et l'une était gravée sur un monument
élevé à un procuralor Ostiae ad annonam ''», ce qui prouve les

rapports de cette corporation avec l'administralion de l'an-

none s. Plus tard, nous trouvons des corporations plus spé-

ciales : ainsi, les marchands qui transportaient ù Rome le blé

et l'huile d'Afrique, formaient un collège (mercatores fru-

mentari et oleari Afrari), qui avait pris pour patron le préfet

de l'annone, dont il dépendait *».

' Voyez infra, chap. IV.

2 Marquardt, Priv., p. 408 (42 i) en note. Vie privée, II, p. 46. iJe

même : Liebenam, p. 34. Maïthiass, pp. 28-29.

^ VI 814. HiascHFELD, Annona, p. 23, note 33, suspecte cette inscrii)lion.

* XIV 161. 303. — II est à remarquer que les négociants en blé des

provinces jouissaient également des privilèges susmentionnés, du

moment qu'ils approvisionnaient Rome. Cfr. Tac, Ann., XIII, 51, et

infra, chap. IV.

•' Mercalor frumentarius isolé à Ostie : XIV 4142 (en 173), et un

codicarius item mercator friunentarius : XIV 4234.

" C. I. L., VI 1620. Cette inscription est postérieure à Hadrien, selon

HuiscHFELD, /. L, p. 23, n. 33. Sur les marchands d'huile, voyez supra,

pp. 87-88.
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Les services que rendaient ces collèges en approvisionnant

le marché étaient si grands qu'on finit par les considérer

comme remplissant <( une véritable charge publique et comme
voyageant dans rintérêt de l'État i ». lis devaient avoir avec

l'administration de l'annone des relations étroites et bien déter-

minées, qui nous sont totalement inconnues.

Nous ne connaissons qu'une seule autre corporation faisant

le commerce d'importation : c'est le corpus negotiantium

Malacitanorum, qui avait pour président un marchand de

salaisons (negotians salsmius) ~. Strabon rapporte que Malaga

fournissait beaucoup de salaisons -^
; mais tous les membres du

susdit collège faisaient-ils ce commerce, et les marchands de

Malaga élaient-ils assez nombreux à Rome pour y former un

collège? Ou plutôt s'agit-il d'un collège de Malaga, dont le

président était enterré à Rome?

Passons au commerce des denrées à Rome même ^.

Quelques collèges nous sont connus. Les mercalores dont parle

une inscription relative à une taxe de marché, ou plutôt à un

droit d'octroi que payaient les marchandises à Rome, ne con-

stituaient pas une corporation; ce sont tous les marchands

vendant sur les marchés de la ville S. Voici les collèges que

l'on rencontre; nous indiquerons, autant que possible, l'époque

où ils sont mentionnés, en rappelant que depuis Alexandre

Sévère au moins, tous ont un caractère officiel.

Corpus magnarionim, marchands en gros, après 307, sous

.
' IJiG., 50, 6, 6 (S), § 3 : 21/ qui peregre muneribus, et qiiidem publicis,

ciun periculo et labore fungantur — cum non sit alienum dicerc, etiam hos

reipiiblicae causa, dum annonae urbis serviunt abesse.

- VI 9677. Cfr. Th. Mommsen, Inscr. Conf. Helv., 261 : ln]egotia[tores

sal]sari leg\iLminari? ci\ves Romani], à Vindonissa.

^ StRAB., III, p. lS6c : IMâXa/.a ... xapi-ysta; zyz\. (jLîyaXai;.

i Marquardt, Priv., pp. 395-397 et 448 457 (412-413 et 465-474). Vie

privée, II, pp. 30-32 et 94-104.

•• VI 1016 a. b. c, et Ephem. ep., IV 787, sous Marc Aurèle et Commode,

après l'an 175. Cfr. Gagnât, Impôts indirects, pp. 148-150.
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Galère; le préfet de la ville s'en est occupé pour rétablir ses

finances compromises K
Corpus tabernariorum, au IV" et au V'' siècle. On a trouvé aux

environs du Colisée plusieurs fragments - d'une inscription

postérieure de quelques années ^ l'an 368 : c'est une liste de

noms dont beaucoup sont chrétiens, attichée par ordre du

préfet de la ville Tarracus Bassus 3. H est probable qu'il faut

y suppléer [nomina taber]nariorum ^, et non lvi]nanorum «.

Hirschfeld conjecture que les noms aflichés sont ceux des

membres exclus de certains privilèges, des distributions fru-

mentaires et des spectacles, parce qu'ils ont changé de rési-

dence et abandonné la profession qui les leur avait valus ^.

Quoi qu'il en soit, nous prenons les (abeniarii pour des bouti-

quiers ou marchands de détail plutôt que pour des taverniers ~'

ou des artisans. Une inscription du règne de Théodose le

Grand (385-395) 8 nous a conservé leur album contenant

encore cent dix-sept noms ; ils s'appellent corpus tabernario-

rum. Valentinien III parle encore des lubernarn, en 440,

dans une Novelle, oii l'on voit qu'il s'agit de petits commer-

< VI 1696, au Praefecti Urbi de 307. Voyez le premier volume, p. 438,

n. 5.

2 Vi 1766. 9103. 10099. Bull, corn., 1883, p. 239 {Notizie, 1883, p. 81).

1885, p. 163, et peut-être aussi A. d. 1 , 1882, p. 134.

3 Ammien Marcellin dit, en l'an 368, qu'il fut Praefectus Urbis dans

la suite (XXVIII, 1, 27 : postea Urbis praefectus).

* 0. Hirschfeld, Ber. der Berl. Ak., 1891, XXXIX, pp. 832-833.

•'' Avec J.-B. DE Rossi, B. d. /., 1833, pp. 37 et suivantes.

*^ Il admet qu'ils exerçaient des professions diverses, et dans un

fragment inédit, qui proviendrait de la même inscription, on lit : fullo,

ves(tiurius), olilor, etc. Mais il est à remarquer que sur la liste (VI 1766j

les professions ne sont pas indiquées. Dans le fragment inédit dont parle

Hirschfeld, il y a beaucoup de noms chrétiens : Quodvultdciis, Bene-

dictus; les juifs sont indiqués par le mot Judaeus.

' Les taverniers ou aubergistes (caiipones) portent aussi ce nom,

comme nous allons voir.

» VI 9920.
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çaiits ^. Il y avait alors à Rome des marchands grecs, qu'on

appelait pantapolae, parce qu'ils vendaient toutes sortes de

marchandises en détail; très nombreux et très actifs, ils fai-

saient une grande concurrence aux petits boutiquiers romains

[tabernarn) qui les firent expulser de la ville par jalousie. Une

famine força l'empereur de les rappeler dans l'intérêt de la

Ville Vénérable. Eux aussi formaient une corporation (omne

corpus).

Cuupones ou labernarii, les cabaretiers, qui avaient tous une

si détestable réputation qu'on les assimilait aux entremet-

teurs et aux gens de théâtre, formaient aussi un collège ''^.

Lupinarii, peut-être marchands de légumes, collège institué

par Alexandre Sévère «^.

Peponarii, marchands de melons '*.

Piscatores, pêcheurs du Tibre ^. A côté d'eux on trouve,

comme il Ostie 6, les poissonniers ou marchands de poisson

en détail "?.

' Valentinien 111 dit : Graecos itaqiie neyotiatores, quos pantapolan

diciinl, in quibus manifeslum est, maximuam inesse multitudinem

,

magnamque in cmcndis vendendisque mercibus diligenliam, ulterius 7ion

patimur .scicrac iirbis habitationc secludi, licet eos dissensio et maxime
invidia tabernariortun mayis quam vcnerabilis urbis Romae utilitas, a

neyotiatione submoverit (Nov. Val. III, tit. V, pr. et§ l, en 440). Nous ne

voyons rien dans cette Novelle qui permette d'assimiler ces Graeci

neyotiatores aux dardanarii, accapareurs, comme dit Humbert, Dict. de

Dauembeug, s. v. dardanarii. — Cfr. C. I. L., XIV 2793, à Gabies :

tabernarii intra muros negotiantes.

2 Symm., ReL, 14, § 3 : caiipones. C. Th., 9, 7, 1. 1 (en .326) et IS, 13,

/. îin. (en 396) et Goth., vol. III, p. 61, et vol. V, p. 456. Dans ces deux

lois, ils sont appelés tabernarii; de même dans Tertullien, De fiiga

in perseciUione, XIII. Voyez supra, p. 100, et Humbert, Dict. de Darem-

BERG, s. V. cuupona.

5 Lamprid., Alex. Sev., 33. Casaubon lisait : popinariornm.
i Bull, corn., 1887, p. 160, n. 1871-1873.

'" Voyez supra, p. 77.

*' A Oslie, XIV 409 : piscatores {et ?) propolae. A Carthagène, II 5929 :

piscatores et propolae.

"> Athekaeus, VI, p. 224c : oî h Pwutj îyôuwrwXai.
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Corpus pastillariorum, en 435, fabricants de pastilles ou de

petits gâteaux, pâtissiers >.

Xûo":r,[jia twv x-/i-o'jpwv, jardiniers, à Constantinople -.

Fruduarii, collège funéraire de fruitiers^.

Quant aux collèges d'artisans et de commerçants qui ne

desservaient pas l'annone, mais pourvoyaient aux autres néces-

sités de la capitale, nous devons nous borner ici à une simple

énumération. Nous citerons, par ordre alphabétique;, ceux que

nous avons rencontrés ^, sans pouvoir afiirmer qu'ils exis-

taient encore tous à l'époque oii toutes les corporations eurent

un caractère oHiciel et sans pouvoir établir exactement leuj's

rapports avec l'Etat j>.

Conlegium aiiulariorum, dès la république '5, fabricants d'an-

neaux ou bijoutiers.

Arf/entarii, bijoutiers, en l'an 204 "'. Il faut y joindre les

neyoliantcs vasculari, fabricants de vases en argent, en 213 «.

Collegiwn aromatariorum, marchands de parfums -K

Conlegium aurificum, orfèvres, au h' siècle ^û.

' VI 976S. 9766. De Rossi, Inscr. christ., 1 687. Cfr. Makquaudt, Priv.,

p. 404 (420). Vie privée, II, p. 42. Bi.uemneu, Techn., I, 86. Synonyme :

libarius.

- JusT., Aoi'., 64 et 80, o.

' VI 10275, et note. Henzen les range parmi les coUcgia familiaria.

Voyez le premier volume, p. 283, n. S.

•* Nous excluons les pigineiitarii [VI 9796j, les plwmbani [\l 981oi el

les aerarii statuarii (VI 9137), parce que, dans ces inscriptions, il s'agit

d'artisans isolés.

^ Voyez cependant à la fin de cette section, les Observutiom (jcncralcs.

«i I 1107 = VI 9144.

' VI 348. 103o. Cfr. Bormakn, B. d. L, 1867, p. 217. Argeiilarii

désigne aussi les banquiers.

s VI 1063, à Caracalla, et 9932 : decuriae vasciclariu{ricm?). Voyez

Mauquardt, Priv., p. 673 695). Vie privée, II, p. 333. De Ruggieuo, Di:^.

epigr., s. v. aryentarius.

'> VI 384.

'0 VI 9202.
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Collegium brattiariorum inauratorum, batteurs d'or ^.

Corpus caligariorum, bottiers '-.

Nefiotiatoi'es citriarii, marchands de meubles en bois pré-

cieux, ébénistes 3; sous Hadrien, ils ne formaient qu'un

seul collège avec les ivoiriers {uegotiantes eborariï) et nous

avons un fragment du règlement qu'ils se donnèrent à cette

époque.

Caplatores, tonneliers (?)
•*.

Conlegiitm centonariorum, fabricants de centons, ù l'époque

d'Auguste, où il renfermait surtout des affranchis o. Le Code

Théodosien atteste encore son existence au IV^ siècle, aussi

bien à Home que dans les villes de province ^'.

Corpus coriariorum, corroyeurs, vers 334. Il élève une statue à

un préfet de la ville, son patron, qui avait fait restaurer les insu-

lae corariorum, « suivant les lois de Septime Sévère et de Cara-

calla "? ».

Corpus corariorum magnariorum solatariorum, marchands de

cuir en gros, sous Dioclétien et Constantin, à qui ils élèvent

des statues 8.

* VI 9o.

* Lamprid., Alex. Sev., 33.

3 HuEi.sEN, Mittli. des Inst., 1890, pp. 287-304, et les articles cités

dans le premier volume, p. 371, n. 2.

* Preller, Regionen, p. 126.

s VI 7861. 7863. 7864. Bull, corn., 1888, p. 398, n. 3. Voyez le premier

volume, p. 282. Ces inscriptions sont du commencement du I" siècle

(VI 9254), un peu après Auguste. On a cru à tort que Symmaque {Rel. 14,

3) les désigne en ces termes : pcr ulios fortuita arcentur incendia. Voyez

infra, deuxième section.

6 C. Th , 12, 1, 1. 162 (en 399). 14, 8, 1. 1 et 2 (en 31.5 et en 369).

' VI 1682, au Prarfcctii.'; Urbi de 334. Cfr. VI 9667. — Voyez le premier

volume, p. 438, n. 4.

8 VI 1117 et 1118. Cfr. J.-B. de Rossi, Bull. d. L, 1871, pp. 161 sqq.

Voyez le premier volume, p. 508. L. Borsari, B. c, 1887, p. 5, où il

faut lire : rborcQ-i. — Il est à remarquer qu'au n° 1117 le collège est

désigné à la lin par le simple nom : c{orpus) corariorum, et c'est peut-

être le même que le précédent.
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Corouarii, fabricants de couronnes, au comnxMiccment du

l*^' siècle, collège funéraire i.

Eborar'n, ivoiriers, voyez cilrinrii.

Collegium fabriim soliarhim baxiarium, cordonniers faisant

<]es chaussures de femmes 2.

CoUcijium faenaviorum, marchands de fourrages, au com-

mencement du I^ siècle ".

Fiijuli, les potiers, collège deNuma; ils sont cités encore

dans une loi du Code Théodosien '^.

Collegium l'ullonum ou fontaiwriun, foulons; on trouve un

<H)llège de foulons sous Auguste iconleginm (uiuae), un autre en

Tau 57 ; ce dernier existe encore au III"^ siècle '^.

[Collegium p\cl\lionum], pelletiers <j.

Phimarii conlegtie, brodeurs en couleurs "J.

Conlegiu(m) reslionufm), cordiers, dès la république 8.

Collegium sagariorum, fabricants et marchands de saies ou

blouses d'ouvriers 'J.

Collegium speclarionim, miroitiers ^o.

Stuppalores, marchands d'étoupe''^.

Sulores, cordonniers ^-.

' VI 169. 4414. 441"). Voyez le premier volume, p. 28!2.

- VI 9404. Ils formaient trois décuries et avaient leur local .sub Ihralro

A u(itusto) Po))ipcia.n(o)

.

-^ VI 8(380. Cfr. 9417.

' Plut., IStnna, 17 : x£pa[j«.£Tc;. C. Tu., 13, 1, 1. 10 (en 374).

^ VI 10'i08 : conleçiiiun aqnae. VI 267-2G8 : collegium fonlanorum ou

jidloncs. Voyez les commentaires de Mommsen après ces inscriptions.

« Bull corn, 1887, n. 1871. Cfr. à Ostie, XIV iO : corpus peU(io-

Huni) Ost. qui[bus ex S. C. cotre licct ?]. 277 : corpus pellionum Osl.

et Port.

VI 9813.

« VI 98o6.

'•> VI 329, et la note. Cfr. VI 956, en 104.

"> VI 2206.

" VI 1649. Cfr. Bluemner, Techn., I, p. 182.

'2 Plut., Nuiiia. 17 : (tx'jto-:o[jloi. C. Th., 13, 1, 1, 10 (en 374).
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Arlifi'x artis lessalari[a)e lusori{a)e, qui est sodalkii magister,

fabricants de dés à jouer ^

.

iJnctores, frottcurs d'huile -.

Arijentarii 3, banquiers. Les banquiers romains portaient

des noms fort divers, les uns latins {argentarii, mmimularn,

mensarii , etc.), les autres grecs [-zy.T.t'Q.-'yi, xoAXuêiTTa'!

,

àpY'jpà[j.ot.6o'-, etc.). 11 faut faire une distinction entre les argen-

tarii et les nummularii ^ : les premiers ne faisaient que la ban-

(jue, à laquelle se rattachaient les ventes aux enchères •'% et le

recouvrement des créances ; les autres y ajoutaient l'échange

des monnaies C, Les établissements des uns et des autres étaient

ouverts au public, mais leurs affaires étaient privées. De bonne

heure, l'État, considérant la délicatesse de leur commerce, leur

imposa des règles pour sauvegarder l'intérêt public; il fallut

aussi une concession spéciale à.chacun d'eux, et on ne l'accor-

dait qu'à un nombre limité; ils étaient sous la surveillance du

préfet de la ville 7. Ils formèrent ainsi une classe à part qui se

constitua, non en société financière, mais en collège privé; du

moins, en l'an 2ol, les argentarii, unis pour la circonstance

' VI 9927. Bluemner, Tcclin., Il, p. 361. L. Brlzza, Sulle tavole liisorir

(Bull.com., 1877, pp. 81-99).

2 yi 999.0.

5 VI MOI. Sur les banquiers, voyez Marquardt, St.-V., Il-, pp. 64 et

suiv. Org. fin., pp. 78 et suiv. Saglio, Dict. des antiq., I, p. 408, s. v.

aryrnlanus. Th. Mommsen, St.-Recht, I, p. 539. Hermès, XII,. pp. 92 sqq.

A. Deloume, Les manieurs d'argent à Rome, 2*^ édition, Paris, 1892.

M. VoiGT, Ueher die Bankiers ... der Rômer (Abli. der siiclis. Ges. dcr Wiss.,

X, pp. S15-577), où sont cités les autres travaux assez nombreux (p. 510

note). De Ruggiero, Dix,, epigr., s. v. argentarius, p. 657.

* Marquardt, St.-Y., IP, p. 65. Org. fin., p. 78.

^ Th. Mommsen, Hermès, l. L

^ Nummularii désigne aussi des employés de la monnaie; voyez

infra : les monetarii.

' Dig., 1, 12, 1, § 9 et 1, 12, 2. Sur ce contrôle, voyez Th. Mommsen.

Hermès, XII, pp. 99 et 100. Marquardt, St.-V., n\ pp. 67-69. Org. fin.,

pp. 82-85. M. VoiGT, Op. cit.
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aux exceptores d aux negotiatores vini Supernatiis) et Arimi-

n{e)isis), élèvent un monument au fils de Dèce '.

III. Travaux publics.

Pour les travaux publics, le préfet de la ville avait sous ses

ordres plusieurs fonctionnaires dont les noms indiquent assez

les attributions : le curator aquarum, les curatores alvei et

riparum Tiberis et doacarum urbis, les deux curatores operum

publicorum, les curatores viarum, un pour chaque chaussée, etc.

Tous ces fonctionnaires, dont les noms furent modifiés au

IV« siècle, avaient à leur disposition des offices ou bureaux

et des collèges pour surveiller et exécuter les différents tra-

vaux.

Il nous est impossible de tracer un tableau complet de ces

diverses administrations; nous devons nous borner à passer

en revue les corporations connues.

11 fallait une grande quantité de chaux pour la construction

et la réparation des édifices publics, des murs et des aqueducs,

dans les deux capitales ''^. A Rome, les pierres à chaux étaient

fournies par certains propriétaires des quatre régions subur-

bicaires, où il y avait des domaines spécialement affectés à ce

service, notamment dans TÉtrurie et dans laCampanieS. En

36o, Valentinien décida que trois mille charretées par an suf-

' VI ilOl. C'est tout ce que nous savons de leurs collèges. Le corpu.<;

collectariorum du Bas-Empire, appelé aussi argenlarii et nummularii, se

rattache à Tadministralion de la monnaie. Voyez infra, la S'^ section. —
Remarquons que les orfèvres s'appellent aussi arijentarii (voyez VI 348.

1035), et qu'il est souvent difficile de distinguer : ainsi au n" VI 1035,

Saglio (I, p. /tOT, n. 4) traduit par Ijaurpiiers, et Duruy (éd. ill., VI,

p. 289) par orfèvres.

* C. Th., 14, 6,1. 3 (36o) et 4 (382).

5 C. Th., ibid., 1. 1 (359) : prardiis, quae jamdndum prnestationi calcù

cocperunt obnoxia atiineri. Ibid., 1. 3 (Élrurie et Campanie).
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tiraient, sans compter ce que fournissait Tcrracine '. Pour

cuire la chaux destinée à liome, il y avait une corporation

spéciale de chaufourniers {eos, qiios coclio cakis tenet) ^ : on

les appelle calcis coctores ou calcarienses •^. Ils étaient

surveillés par un prai'posilus calcis, placé lui-même sous Tauto-

rité du préfet de la ville : des cinq lois qui les concernent,

quatre sont adressées à ce fonctionnaire et une à son vicaire.

Dans une inscription du I" siècle, on trouve déjà des sodales

calcare[n]ses '<

; ils étaient libres alors, tandis que ceux du

IV<^ siècle ont à supporter une charge publique {niws, qiiodsus-

linent publia muneris). En revanche, ils recevaient, au IV" siè-

cle, un salaire en nature et jouissaient de privilèges; ilsavaient

notamment le monopole de la chaux nécessaire à l'Etat ».

Une autre corporation, celle des vecturarii ou vectores,

voituriers ou charretiers, transportait la chaux à Rome ^'>.

En 365, Valentinien lui prescrivit de livrer annuellement mille

cinq cents charretées à Tc^ffice du préfet de la ville, pour la

réparation des édifices publics; les mille cinq cents autres,

destinées aux aqueducs, étaient sans doute fournies au cornes

fonnannn "î. 11 n'était pas permis de donner cette chaux aux

particuliers, à moins que l'Etat ne pût s'en passer facilement 8.

Ce collège était également sous la surveillance du praeposilus

calcis 9.

« C. Th., 14, G, 1. 3. Symmacu., 1kl. , 40, § 3 (X, 53).

2 Ibid., 1. 2.

* Sur les calcis coctores, voyez : C. Th., 44, 6, I. 1-5 : De calcis coclo-

rihus U. R. et C. P. Symm., Rik., 40, § 3 (X, 53). Cassiod., Var., VU, 16 :

formule du praepositiis calcis. C. Th., 12, 1, 1. 37 (344) : ceUe loi défend

aux curiales do se réfugier parmi les calcarienses.

^ VI 9224. Cfr. 9223 : calcarienses, el 9384 : un collège û\>xoneralores

calcariarii, décliargeurs de chaux.

3 C. Th., 14, 6, 1.' 2. Voyez infra, chap. IV.

6 Ibiti, 1. 1-4.

Ibid., 1. 3 (365).

« Ibid., 1. 4 (382), au Praef. [Jrbis.

'' Cassiod., Var., Vil, 16.
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Nous ne savons rien des chaufourniers et charretiers de Con-

slantinople, mais leur existence est certaine ^.

On rencontre plusieurs collèges qui concouraient probable-

ment il Texécution des travaux publics. L'un des plus impor-

tants devait être le collegium fabrum ou fabrorum, collège

des ouvriers consli'ucteurs, des ouvriers en bâtiments. Il exis-

tait de toute anli(iuilé, puisque Plutarque le cite parmi les

collèges de Numa (tsxtovs?). Asconius le mentionne parmi ceux

qui furent épargnés par le Sénat en l'an Ci-, puis par César

et par Auguste;, parce que leur suppression aurait nui à

l'intérêt public -, et le Code Théodosien en parle encore en

l'an 364 ^. Callistrate et Scévola '* citent le corpus fabrorum

comme exemple, tantôt des collèges qui reçoivent des legs,

tantôt des collèges institués pour donner leur concours aux

services publics. Il serait vraiment surprenant que ce collège

si important n'eût laissé aucune trace dans l'épigraphie de la

capitale, qui nous parle d'une centaine de collèges différents;

aussi croyons-nous ^ qu'il se confond avec le collegium fabrum
tignariorum, qui ne comprenait pas seulement les charpen-

tiers, mais tous les ouvriers employés à la bâtisse 6. Il fut réor-

< C. Th., 14, 6, ruhr. Cfr. lo. i, 1. .W (412) et 52 (424), oîi l'on i)arle

du déplacement des fours à chaux.

2 Plut., Numa, 17. Asconius, éd. Kiessung-Schoei.l, p. 67. Voyez le

premier volume, pp. G2 et 91, n. 1.

' G. Th., 12, 1, 1. G2 (364). Cfr. 13, 1, 1. 10 (374) : fjgulos aut fabros.

* DiG.,32, 94, 3. 50,6, 6(5), §12.

^ Voyez nos articles dans la Rev. de Vlnstr. publ. en Belg., 1891.

pp. 117-121. 1892, pp. 224-227. Marquardt, Priv., p. 698 (729-730).

Vie privée, II, jip. 379-380. Liebenam (p. 104) les distingue. Mo.m.msen

(St.-R., III, p. 287. Trad., p. 325) conjecture que le coUccjium fabrum

naquit de la fusion des deux centuries militaires des fabri tignarii et des

fabri aerarii ; mais le collegium fabrum datait de Numa et subsista sans

interruption jusqu'à l'Empire, à côté de ces centuries. Voyez le premier

volume, p. 164.

'' DiG., 50, 16, 235 (Gaius) : Fabros tignarios dicimus, non cas dum-

laxat, qui ligna dolarenl, sed omnes (jui aedificarent. Le mot tignum

désignait anciennement tous les matériaux de construction : omne gcnus

materiae, ex qita aedificia constant (DiG., 47, 3, 1, et 50, 16, 62).
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ganisé en l'an 7 avant Jésus-Christ à la siïite de la (ex Julia de

collegiis, car c'est de cette année que date son ère spéciale '.

Les inscriptions nous permettent de le suivre jusqu'au

IV« siècle. Au commencement du 11^ siècle, il a six prési-

dents élus pour cinq ans {magistri quinquennales)"^; il se divise

en soixante décuries, comprenant en tout plus de mille trois

cents membres; il est donc l'un des collèges les plus nom-

breux; ses soixante décurions, ou chefs de décurie, forment

un comité administratif appelé ordo decurionum 3. Sous

Septime Sévère, il a six patrons et six scribes. Il s'occupe de

ses intérêts privés, tels que l'enterrement de ses membres ^.

Nous venons de dire que l'utilité publique de ce collège fut

reconnue dès la république par le Sénat <', ef Callistrate croyait

même, sous Septime Sévère, que telle était la raison de son

établissement : l'immunité, dit-il, est accordée à des collèges

déterminés où l'on est reçu ;'i cause de son métier, tels que le

corpus f'abrorum, et il ajoute : /// fabrorum corpus est et si qua

ca)idem rationem originis hahent, id est idcirco instiluta sunt, ut

necessariam operam publias utilitatibus exhibèrent 6. Au IV« siè-

cle, le Code Théodosien appelle officium le service public exigé

du cûllegium fabrorum t, et nous voyons le collegium fabrorum

* Voyez notre article, Rcime citée, 1888, pp. lo4-ii)8. >ious y établissons

la chronologie des inscriptions de ce collège, que Henzen avait mal indi-

quée dans le Corpus. Lustre 18 du collège, de 79-83 (VI 9034) ; lustre 23,

de 104-108 {VI 996); lustre 24, de 109-113 (VI 321 j, lustre 27, de 124-128

(VI 148 = XIV 5. VI 9406); lustres 27 et 28, de 124-133 (VI 10299);

VI 10300 est un peu antérieur; VI 1060, sous Septime Sévère, entre 199

et 210; lustre 43, de 204-208 (VI 9416/^ : col. fabrum); VI 1673, peu avant

301. Inscriptions non datées : VI 9405. 9407. 9408. Les n"-^ 9409 et

9415a ne se rapportent pas à ce collège. Voyez le premier volume, p. 117.

« VI 996. 10299.

5 Voyez le premier volume, pp. 351, n. 1 et 379.

* VI 1060 : six patrons ou six quinquennales

.

s AscoNius, éd. KiESSi.iNG et Schoell, p. 07 : quae utilitas civitatis

desidcrasset. Voyez le premier volume, p. 91, n. 1.

6 DiG. 50, 6, 6 (5), § 12.

•< C. Th., 12, 1, 1. 62 364).
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ligmuiriorum élever une statue à un cnrator operum publicorum

(jui devint préfet de Rome en l'an 301 '. On admet générale-

nientqueSymmaque parle aussi des fabri quand il rantJte parmi

les corporati de Home ceux qui fabriles mnnus aufiustis operibus

accommodant -. Tous ces indices prouvent évidemment les

relations de cette corporation avec les travaux publics, mais ils

sont trop vagues pour que nous puissions préciser la nature

des réquisitions auxquelles les membres étaient soumis. C'est

se jeter dans la fantaisie pure que de faire comme Choisy,

qui bâtit tout un système sur ces données si incomplètes et

sur d'autres qui ne se rapportent pas môme aux [abri. 11 sup-

pose que ce collège avait reçu, comme les pistores, une

dotation de l'Etat {fiuidi dotales) «^ et devait en échange livrer

son travail : l'État, par ces agents dotés, construisait les

monuments, comme il effectuait les transports et produisait

directement les matières destinées à l'alimentation publique

navicularii, pistores, etc.). En vertu du pouvoir que les

collèges avaient depuis la loi des XII Tables, de s'organiser

librement, les ouvriers auraient pu, selon Choisy, se grouper

sous la conduite et la responsabilité pécuniaire d'un ouvrier

plus habile ou plus riche qui s'interposait entre eux et l'Etat,

traitait — ordinairement à forfait - avec les magistrats char-

gés des édifices publics, et jouait dans les travaux le rôle d'un

véritable entrepreneur public [redemptor ou locator operis).

Il avance que les collèges se répartissaient en classes

d'ouvriers distinctes les unes des autres, et dont les aftri-

< VI 1673.

- Symm., Relat., t4, § 3 (voyez supra, p. 26, n. t). Rodbertus, VIII,

[j. 421, n. 62. Gebhardt, p. 7, n. 3. Hirschfei.d, Gall. Studien, III,

p. 12 (248), n. 2. Maué, Der Praef. fabntm, p. 49, n. 8. — Duruy,

Hist. des Romains, VII, p. 248, n. 1 (éd. non ill.) dit : « Ceux qui confec-

tionnent de leurs mains industrieuses les objets destinés à un auguste

usage », c'est-à-dire les manufacturiers; mais ceux-ci n'étaient pas à

Rome.
* Voyez infra, chap. IV.
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butions nettement tranchées accusent la division extrême qui

existait dans les opérations de l'industrie. Cette division se

retrouverait jusque dans la structure des édifices, par

exemple dans le Colisée. Outre les dispositions d'ordre inté-

rieur, les statuts auraient contenu des articles fixant les

méthodes de l'art de bâtir, consacrant les leçons du passé,

interdisant les procédés vicieux et rendant obligatoires cer-

taines méthodes traditionnelles. Enfin, les collèges d'ouvriers

constructeurs auraient eu sous leurs ordres dos esclaves nom-

breux, qu'ils auraient fait travailler pour eux. Choisy conclut

qu'il y avait une frappante conformité d'institutions et de cou-

tumes entre ces collèges et les corporations du moyen âge *.

Nous craignons bien qu'il ne se soit laissé abuser par le sou-

venir de celles-ci. La liberté de s'organiser à leur gré n'a rap-

portqu'aubut privé età l'administration intérieure des collèges;

nous verrons que l'Etat intervient dans l'organisation destinée

à régler leur service public -. Nous avons vu que les statuts

ne s'occupent pas des méthodes 3. Quant aux confrères se

groupant sous les ordres de l'un d'eux pour l'entreprise

(le travaux, il n'en est nulle part question; sans doute ils

étaient libres de se mettre sous les ordres d'un entrepre-

neur, mais cela n'a rien de commun avec l'organisation

corporative. De plus, chaque collège est formé d'ouvriers

exerçant le même métier et la division en décuries n'est

nullement basée sur la division du travail '^ L'analogie des

aquarii, qui constituaient une familia publica, non un collège,

et qui comprenaient des catégories diverses d'esclaves attachés

aux aqueducs, ne prouve rien. Pour tirer une conclusion de

la structure d'un édifice, il faudrait prouver qu'un seul et

même collège a construit cet édifice, ce qui est invraisem-

' Choisy, Art de bâtir, pp. 198 et suiv. A part, pp. 12-19.

- Voyez infra, cliap. III.

5 Voyez le premier volume, pp. 181 et suiv.

* Ibid., pp. 357 et suiv.
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blablc. Enfin, les esclaves que possédaient certains collèges,

paraissent avoir été peu nombreux '.

Ce qui est certain, c'est qu'en échange de Timmunité 2, les

membres du collcfjium fabrinn devaient à TElat des corvées ou

journées de travail en rapport avec leur métier, sans qu'on

puisse rien dire de plus. Ces corvées étaient sans doute égale-

ment réparties entre les membres et accomplies sous la direc-

tion d'un curalor openim publicorum 3. Étaient-elles perma-

nentes pour chacun des membres? Nous ne le croyons pas.

Elles ne les empêchaient pas de consacrer une partie de leur

temps à un travail librement choisi.

Ceux qui s'enrichissaient étaient privés de l'immunité, réser-

vée aux pauvres itennioribus). Antonin le Pieux ordonna déjà

de n'admettre ni les enfants ni les vieillards '*.

Choisy se trompe aussi, avec beaucoup d'autres, en attri-

buant à Hadrien la transformation des collèges d'ouvriers

occupés à la bâtisse. Voici ce que rapporte Aurélius Victor :

Ad spécimen legiomim milUarhnn fabros, perpendiculatores,

archUectos genusque cunctum extruendorum moenium, seii deco-

randomm, in cohortes centitriavcrat s, c'est-à-dire : « Hadrien

enrôla par cohortes et centuries, sur le modèle des légions

militaires, les ouvriers en bâtiments, les géomètres, les archi-

tectes et toutes les sortes d'ouvriers qui construisent ou déco-

rent les édifices. « Cela ne signifie nullement que ce prince

transforma les collèges d'ouvriers constructeurs, libres jusqu'a-

lors, en institutions régulières, officielles de l'Etat. La phrase

qui précède prouve qu'il ne s'agit pas des collèges de Rome,

ni des autres villes, mais des artisans que cet empereur bâtis-

seur et voyageur menait à sa suite dans ses courses à travers le

monde pour relever les villes détruites. Ces légions et ces

* Voyez le premier volume, p. 435, et infra, chap. III.

2 DiG., 50, 6, 6 (o), § 12 (voyez mpra, p. 50, n. 1).

'' HiuscHFELD, Verw., pp. 15o-l56.

' DiG., 50, 6, G (5) §, 12.

« Epit., XIV, 5.
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cohortes d'un genre nouveau furent sans doute licenciées

quand les entreprises d'Hadrien furent finies. Il y avait d'autres

collèges dont le métier se rapportait plus ou moins à l'industrie

du bâtiment ; voici ceux qui ont laissé des traces :

Collegium aerariorum fabrum, ouvriers en bronze. Plutarque

et Pline les rangent parmi les collèges de Numa ^.

(lonle(]ium fabrum ferrarium, forgerons, travaillant les

métaux destinés aux constructions -.

Colleg{ae) marm{orarii), marbriers, tailleurs de marbre?».

Mensores aedificiorum, architectes '^.

Collegium pavimentariorum, paveurs, en l'an 19 o.

Corpus subaedianorum, ouvriers faisant les travaux de menui-

serie dans l'intérieur des maisons, ébénistes c.

Conlcg. secto[rum] serrnrium, scieurs de pierres, sous la répu-

blique ?.

Co[l{legiinn)] subrutor{um) cuUor[um) Silvani, démolisseurs,

sous Titus 8.

Collegium struc[torum], constructeurs, maçons 9.

Ajoutons le collegium denclropfwr{um) Romanor{u7n), quibus

ex S{enatus] c[onsulto) coire licet, appelé aussi collegium deiidro-

• Plut., Numa, 17. Plin., H. .Y , XXXIV, 1. Voyez le premier volume,

p. G3.

' VI 1892, au commencement du I^' siècle.

^ VI 9570. MapiJLXpi'wv xo '[i^/oç, Kaibel, 1093; ol xtjyei-zoLi, artefcces,

Kaibel, 1092, et la note. Leur métier est expliqué dans Kaibel, 297

= C. I. L., X 7296 : tituli hcic ordinantur et sculpunlur aidibiis sacreis

mm opernm piibliconnn. Marquardt, Priv., pp. 603. 613 (623. 633).

Vie privée, II, pp. 272. 283.

* Cfr. HiRSCHFELD, Vcrw., p. 156.

•'• VI 243.

« VI 9558. 9559, Bull, com., 1888, p. 468, n. 99. Voyez le premier

volume, p. 277. Ce collège s'occupait des funérailles. On le retrouve dans

les villes de province; voyez infj'a. La nature du métier est douteuse.
- VI 9888 = 1 1108. Cfr. VI 9887 : scctor.

« VI 940.

'^ VI 444. CoD. JusT., X, 64, 1 : strurtoret, id est nedifica tores.



( 123 >

phorum Matris deum m{agnae) l{dueac) et Atlis i. Ce collège

(existait dans la plupart des villes de l'Empire. A Rome, nous

trouvons, dès l'an 97, des n(ll[ores] Silvaiii dlemlropliori?] -,

qui sont peut-être des dendrop'nores ; le collège des dendro-

phores romains apparaît, à coup sûr, en l'an 107, puis dans

deux inscriptions du règne de Septime Sévère; -i A Ostie, le

coilegium dendrophonun Ost'Jeiisium) fut très florissant durant

tout le II« siècle i. Il est probable qu'à Rome comme dans les

provinces 5, cette corporation subsista jusqu'en l'an 4lo, où

Honorius et Théodose la supprimèrent partout comme con-

frérie païenne et attribuèrent ses biens au fisc 6. Elle avait donc

conservé son double caractère religieux et professionnel, que

nous avons établi plus haut. Elle jouait un rôle très important

dans le culte de Cybèle et d'Attis, et son caractère profession-

nel est aussi hors de doute, mais le métier qu'elle exerçait est

diflicile à déterminer. Nous avons vu que l'industrie privée des

dendrophorcs devait avoir rapport au bois et qu'ils étaient

probablement marchands de bois. Leur service public devait

se rattacher à cette industrie, mais nous n'avons pas la moindre

indication. L'opinion la plus vraisemblable paraît être celle de

Rabanis '^. Le collège des dendrophores existait dans presqui;

' VI GU. 29691 = OuEi.Li, 407o, en 206. Bull, coin., 1890, |). 18 et

Tav. L II.

2 VI 642.

» Orelli, 4412, en 107. VI 29691, en 206. VI 1040, sous Septime

Sévère. Voyez encore : VI 192o, colley, dendr. Roman. Sur Iqwv schola,

voyez le i)remier volume, p. 216, n. 3.

' Inscriptions des années 139. 142. 143. 147. 196. 203 iXlV 97. 67. 33.

280. 71. 324). Sous Vérus : XIV 69. Au II« siècle : XIV 409. Inscriptions

non datées : XIV 43. 63. 69. 282. 29o. 364. Sur leur schola, voyez le

premier volume, p. 216, n. 6.

= Sur le double caractère des dendrophores, voyez le premier volume,

pp. 240-233.

« G. Th., 16, 10, 1. 20, § 2 (413). La loi de 313 tC. Th., 14, 8, 1. 1, en

313) s'appliquait également à toutes les cités.

^ Rabams, pp. 52-38. Voyez les auteurs cités dans le premier volume,

p. 241, n. 1.
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toutes les cités dès le II'' siècle avec son caractère à la fois civil

et religieux ; il est probable, comme le soutient Rabanis, qu'en

415 il fut dissous seulement comme collège religieux et que

la partie de ses biens affectée au culte fut seule confisquée. La

corporation civile subsista avec sa charge civile. Rabanis fait

remarquer que les curiales étaient exemptés de la charge

patrimoniale de la fourniture et du transport des matériaux

de construction, des poutres nécessaires aux bâtisses publi-

ques, du bois à brûler et du charbon i. Cette « fonction »,

rangée parmi les mimera sordida et extraordinaria, était réser-

vée aux dendrophores. « Qui aurait, en effet, à la place des

dendrophores, fourni et transporté l'immense quantité de bois

nécessaire aux constructions navales, militaires, civiles et

autres, sans compter le chauffage des établissements publics?

Nous sommes positivement sûrs que l'Etat n'achetait point

le bois dont il avait besoin, puisque la plus grande partie des

forêts de l'Empire lui appartenaient. Il ne le transportait pas

davantage, puisqu'il ne transportait à ses frais ni son blé, ni

son huile, ni les espèces provenant des caisses publiques.

Cependant il fallait veiller à l'aménagement des forêts, pro-

céder aux coupes, débiter le bois, le faire arriver aux

chantiers et aux magasins de toute espèce. Les dendro-

phores, aidés des navicularii, suffisaient à cette fonction 2. »

Il en était sans doute de même des dendrophores de Rome :

tout en faisant le commerce de bois pour leur compte,

ils fournissaient et transportaient celui qui était nécessaire

à l'État.

Là s'arrêtent nos renseignements sur les corporations du

bâtiment, mais non sur la division du travail, qui était poussée

* C. Th., il, 16, 1. 15 (382) : materium, ligninn atque tabulata exccp-

torum virorum patrimonia non praebeant, carbonis quoque — ab hujiis-

modi viris praebitio désistât. De même : 1. 18 (390).

^ Rabanis, pp. 57-59. — Pour le chauffage des thermes de Rome, le

bois était transporté par les mancipes thermarum et une partie des

naviculaires. Voyez supra, p. 55.
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très loin 1; le nombre des collèges était eertaiiieineiit beau-

coup plus grand "^.

Nous connaissons aussi quelques collèges chargés de Ten-

tretien des édifices publics : en premier lieu, les mancipes
thermarum ou salinarum •^.

Les thermes étaient de vastes et magnifiques établissements,

où l'on n'allait pas seulement prendre des bains, mais cher-

cher le repos et les divertissements : selon la Notilia, Home
en comptait 9o6 ^. Deux corporations étaient attachées à leur

service : les naviculaires et les mancipes thermarum. Ces

derniers n'avaient pas d'autre service : c'était leur façon de

« contribuer à la splendeur et ;\ la prospérité de la patrie

commune » '\ Mais ce service était double. En premier lieu,

ils étaient chargés du transport du bois de chauffage '» en même
temps que les naviculaires africains (navicularii lignarii) ;

car c'était la province d'Afrique qui fournissait la plus grande

l)artie du bois nécessaire pour chaufier les thermes de

< II. Bi.LEMNER, Techn., III, pp. 84-3"23 Makqiakdt, l'rir., \)\). .-iOD-Tin

(GI7-738). Vie privée, II, pp. 265400.

- La liste du Digeste, SO, C, 7 (G), énumère des ouvriers militaires, et

celle du G. Th., 13, 4, 1. 2 = G. .)., X, 64 (66), 1, concerne les provinces.

^ Sur les mancipes Ikermnrum, voyez : G. Th., 11, 20, 1. 3 (400). IrJ,

16, 1. un. de vumcipibiis (389). 14, o, De mancipibus thermarum Urbis cl

subvectione liçjnorum. God. Just., IV, 61, 11. Symm., EpisL, I.\, 103. 105.

r,el., 44 (X, SB). Rel. 14, 3 (X, 27), ëd. Seeck : pars urenda lavacris

ligna conporlat. Gothofr., Paratitlon ad G. Th., 14, 5. Gohn, p. 165.

Gagnât, Impôts indirects, p. 241. .\aquet. Impôts imlirects , pp. 142-143.

Gebhaudt, p. 37. Notre article dans la Revue de i'Instr. piibl. en Belg.,

1892, pp. 221-224. A part, pp. 5-8.

' Preleer, Die Ilegioncn, pp. 30-31. Selon le Curiosum, il y en avait

.S56.

'•> Symm., Ep., IX, 100 : Juvandi sunt mancipes salinarum, qwisplendori

atijue usui patriae communis inserviunt.

•^ G. Th., 14, 5. Voyez supra, dans la note 1, la rubrique de ce titre.

Symm., Epist., IX 103 : Mancipes salinarum, qui exercent lavacra ligno-

!um pracbitione. Epist., X, 58 {Ilel., 44) : navicularios, aeque lignorum

[unctioni obnoxios.



( 126 )

Home ^. Constantin décida que soixante naviculaires seraient

astreints à ce service, en échange de privilèges spéciaux, sans

([uitter leur collège : leurs confrères devaient eux-mêmes les

désigner parmi ceux qui étaient assez riches, et pourvoir au

l'emplacement de ceux qui venaient ù mourir ou devenaient

incapables pour une autre raison. Valentinien I""" confirma ces

dispositions en 364 et en 369 2. Sous Valentinien II, Théodose

et Arcadius, la corporation des mancipes tliermarum était fort

réduite; elle réclama à plusieurs reprises auprès du préfet

de la ville, qui fit rentrer les récalcitrants et lui donna des

membres nouveaux. Elle s'adressa aux naviculaires, astreints

comme elle au transport du bois, et ce collège, dit Sym-

inaque, plutôt que de coopérer tout entier à ce service, livra

aux mancipes une partie de ses membres; il est probable

qu'il n'existait plus aucun des soixante naviculaires tenus

à la lignaria funclio depuis Constantin ^.

En second lieu, les mancipes Ihermarum étaient seuls char-

gés du chauffage et de l'entretien des bains : mancipes, qui

thermarum exhibitioném Romae curant K

On les appelait aussi mancipes salinarum ou conduclores sali-

narum, parce qu'ils furent d'abord locataires des entrepôts de

sel situés dans la ville de Rome, où tous les marchands étaient

obligés de déposer le sel moyennant une redevance; ensuite

ils curent l'exploitation de ces magasins à titre gratuit •\

1 Terracine, en Campanie, fournissait aussi du bois, que transjtor-

taient sans doute les posscssores. Symm., X, 53 (Rel , 40), en 384.

2 C. Th., 13, 5, 10 (364). 13 (369). Cfr. C. /. L , XIV 278, à Ostie :

navicidarii Ugnarii. Voyez supra, [). 55.

3 Symm., Ep., IX 103 et X, 58 {licL, U) en 384. En 380, des mesures

furent encore prises pour compléter ce collège. C Th., 12, 16, /. un.

* C. Th., 14, 5, 1. 1 (365).

•"' Sur ce privilège et sur ce double nom, voyez i)ifra, chap. IV. — On

les appelle aussi mancipes tout court : C. Th., 11, 20, 1. 3 (400). 12, 16.

rubr. (389). Symm , Rel., 44, § 3, et leur service est appelé simplement

mancipatus -. C. Th., 12, 16, l. un. (380). — Cfr. supra, p. 81 : les

pistores sont également a|)pelés mancipes tout court. — C. /. L., VI 1742
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A Constanlinople, il n'est pas question d'une corporation

semblable.

Les aqueducs étaient placés sous la surveillance du curolor

aquarum, plus tard du cornes fonnarmn ; sous Auguste, leur

garde tut confiée à des esclaves (aquarii) '. Sous le Bas-

Empire, il y avait à Constantinople un nombreux personnel

(Vaqiiarii, appelés aussi (ujuarum custodes ou hydrophylaces.

Étaient-ils esclaves ou libres? Formaient-ils un collège ou une

familia publica? On ne saurait le dire. Zenon ordonna de mar-

quer le nom du prince sur leurs deux mains pour les empêcher

de se sauver ou d'être affectés à un autre service -.

IV. Police et autres services publics.

La police de Rome était confiée au praefectus vigilum, subor-

donné au préfet de la ville. Chargé, depuis Auguste, de veiller

à la sécurité de la capitale, il avait sous ses ordres une garde

de nuit {vigiles), composée de sept cohortes et spécialement

affectée au service des incendies; celte garde avait donc pris la

place des six cents esclaves qu'Auguste avait d'abord mis à la

disposition des édiles 3,

;iprès Dioclélien : corpus omnc mancipum, et VI 1016, sous Marc Aun-le :

manctpes, où il s'agit des fermiers du vectigul foricularii et ansarii

promcrcalium (Gagnât, Impôts indirects, p. 1491.

' Voyez supra, p. 13, les renvois de la note 2.

'i Cl, XI, 42 (43), 10
iî

1 {Zenon, 474-491). — Ceci ne prouve pas

qu'ils étaient esclaves, car les fabricenses (G. Th., 10, 22, 1. 4. G. J., XI,

y, 3) et les recrues (Veget., I, 8 et II, W) portaient la même empreinte.

Voyez HuMBEiiT dans le Dict. de Dauemberg et Saguo, s. v. aquarii.

^Marquaudt, St.-V., II, pp. 484-487. Th. MoMiMSEN, St.-B., II,

l)p. 1034 sqq. Hirschfeld, Verivalt., pp. 142-148. — Il n'est nulle p;irt

(juestion ni de fabri ni de centonarii pour le service des incendies à

Rome, comme on l'a supposé plus d'une fois. Gothofr., ad G. Th., 12.

1, 1. 62 {corpus fabrorum). Rodbertls, VIII, 1867, p. 421, n. 62

0. Hirschfeld, Gall. Stud., III, p. 12 (248), note 2. Gebhardt, p. 7, n. 2.

Maué, Der Praef. fabrum, p. 47, n. 4. Liebenam, p. 54, n. 1.
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Au IV« siècle, cette institution d'Auguste n'existe plus; le

vir clarissimus praefeclus vigilum a sous lui, pour la police de

nuit, les trois cent sept vicomagisiri, et pour l'extinction des

incendies un corps de collegiati ou pompiers. A Constan-

tinople, il y avait également des collegiati pour le même
service et nous commencerons par cette ville, parce que les

renseignements qui la concernent sont plus clairs *.

A Constantinople '2, les collegiati (pompiers) étaient sous

les ordres du praefectus vigilum, qui dépendait du praefectiis

urbi. Sous Théodose le Jeune, ils étaient au nombre de cin(|

cent soixante-trois, distribués dans toutes les régions de l:i

ville. On les choisissait dans diverses corporations et ils

étaient affectés pour toujours h leur nouveau service. Quand

l'un d'eux venait à mourir, le préfet de la ville devait choisir

son successeur dans la corporation dont le défunt était sorti,

et veiller à ce que leur nombre ne fût ni diminué, pann*

qu'il fallait sauvegarder la sécurité publique, ni augmenté,

parce que trop de gens auraient profité de leurs immunités.

Pourquoi les prenait-on dans diverses corporations? C'est

qu'il fallait, pour ce service, des artisans de divers métiers, ei

il est probable qu'on les choisissait dans les collèges qui les

* Voyez notre article dans la llevite de l'Insl. piibl. en Belg., 1892,

pp. 227-231.

* CoD. JusT., IV, 63, 5. Théodose lo Jeune au préfet de la ville

Aélius : Cessante omni ambitione, omni iicenlia, quingentorum sexa-

ginta irinm coltegiatonim numerus maneat, niitliquc liis addendi mutan-

dive vcl in dcfuncli tocum siibstituendi pateal copia, ita ut judicio tuae.

sedis, sub ip.soriun praesentia corporalorum , in coritm tocum, qtios

liiunaiii subtraxcrint casits, ex codem, quo ilti fuerant, corpore siibrogen-

tur ; nulli alii corporatorum praeter praedictum nnmerum per patrocinia

vmnunitate concessa. — ISotit. U. C. P., éd. Seeck (ù la suite de la

Notitia Dign.), composée de 4H-413, p. 230, II, 25 : coltegiatos viginli

qiiinqiie, qui e divcrsis corporibus ordinati incendiorinn soient casibvs

subvenire. Il y en avait on tout cinq cent soixante (Ibid., p. 243, XI, 4(5

pour les quatorze régions. Cfr. Seriugny, n. 342. Gothofr. ad C. Th .

14, 7, 1. I, au vol. \,\>. 214, 2<- col.
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renflaient particulièrement aptes au service de pompiers, tels

que les collèges de fabri, de cenlonarii, de dendropliori, etc.

C'est aussi l'un des motifs pour lesquels il était prescrit de

prendre le successeur d'un défunt dans la même corporation,

en présence de tous les membres de celte corporation. Ces

collegiati ou pompiers cessaient-ils d'appartenir à leurs col-

lèges d'origine? Formaient-ils un collège nouveau, unique-

ment chargé d'éteindre les incendies? C'est peu probable :

ils ne portent pas de nom collectif particulier, et leur nouveau

service, qui était intermittent ', ne les empêchait nullement

d'exercer leur ancien métier. Cependant, il est certain qu'ils

étaient exemptés des charges de leur ancienne corporation
;

car c'est pour ce motif que tant de gens essayaient de se faire

enrôler parmi eux, alors que leur nombre était déjà complet.

Cette institution, comme toutes celles de Constantinople,

était calquée sur une institution pareille de Rome 2. |^à aussi,

il y avait des collegiati pour ce service. Symmaque cite parmi

les corporali U. R. ceux qui éteignent les incendies fortuits, et

Lydus rapporte que dans la seconde moitié du V^ siècle on

criait encore dans les rues de Rome, en cas d'incendie : Omnes

collegiati! II s'agit sans nul doute de collegiati pris dans toutes

' Lydus dit : ol z\jym i-'.xatpw? iç auTôiv £'jptay.op.£vo'.. Ils n'avaient

donc pas de postes permanents, quoique distribués par régions.

2 Symmaque dit, en 384-383 {Rel., 14, S 3 = X ,27) : per alius fortuita

arcenlur incendia. On a eu tort de croire qu'il parlait des centonarii.

Laurentius Lydus, né en 490, écrivit après l'an 552 son icEpi àpyôyt zr^c

Piofjiatai; T.oh-zîix^ (éd. J. Bekker, dans les Script, hist. bijznut., vol. XV).

Après avoir cité Paulus (Dig., 1, 15, 1), où il lit y.oXÀTjytov au lieu de

familia publica, il dit (I, 50) : Kal vjv to'.oûtou xtvo; (un incendie) àrsi {àz\

Th. .Mo-MMSEN, àjxa Fuss) aufxoaîvovxo; àvà ttjv ttoXiv (à Rome), ol Tuyôv

ETCixsfîpcoi; ic aÙTÔJV s'jpiaxdjJLSvot Powvxeç zr^ K'xzpitj^ Pa)|j.aîa)v cstuvr,

omnes collegiati, oTov ôl7r£"îv « izi^ziç ïzoûpoi auvôpâixîxî ». Th. Mom.msen

{De coll., p. 3, n. 10) dit : Id video noi de collcgiis in universum, sed de

uno illo incendiis arcendis iustituto kaec accipienda es.se. Maue, Ver

Praef. fabr., p. 47, n. 4, croit qu'il s'agit de tous les collegiati. Kch.n,

p. 81, a tort de croire qu'il s'agit de Constantinople.

9
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les corporations, comme ceux de Constantinople; ce mot

était donc employé dans le sens spécial de pompiers ^.

Ce même nom était appliqué à un corps de fossoyeurs - que

Constantin établit à Rome et à Constantinople et que l'on

trouve plus tard en Italie et en Gaule ^. On les appelle lecti-

carii, decani, copiatae ; sans être clercs à proprement par-

ler 4, ils étaient assimilés aux membres du clergé pour certains

privilèges et ils se rapprochaient d'eux par la mission pieuse

qu'ils avaient à remplir. Ils devaient prendre soin d'enterrer

les pauvres 3
; ils jouissaient h cet effet, à Constantinople du

moins, des revenus de certains biens-fonds et ne pouvaient rien

exiger des parents du défunt c. En 3o7, Constance permit à

ceux de Rome de faire un petit commerce sans payer le chry-

sargyre, et en 360 il exempta ceux d'Italie du même impôt

ainsi que des charges sordides et extraordinaires; par une con-

stitution d'Honorius, en 400, ceux de la Gaule furent dispensés

du service militaire, de même que les clercs. Aussi cherchait-

on à s'introduire dans leurs rangs, afin de se soustraire à d'au-

tres charges et de profiter de leurs privilèges ". A Constantino-

1 SerriGiNY a tort d'appliquer à ces collegiati (pompiers) ce qui est dit

des collegiati en général, c'est-à-dire des membres de tous les collèges

de Rome et des autres villes. Ses renvois (n» 432) sont erronés.

- A Rome : G. Th., 13, 1,1. 1 (Constance, en 3o7). En Italie : C. Th., 16,

2, 1. 15 (Constance, en 360). En Gaule : C. Th., 7, 20, 1. 12, § 2 (Honorius,

en 400). A Constantinople : Cod. Just., 1, 2, 4 (409). 9 = XI, 17 (18), l. un.

(Théodose le Jeune, en 439). Nov. Just., 43 ten S36). 59 (en 537). Nov.

Leonis, 12. HiERONYM., Epist., 29, ad Innocenlium. Cfr. Gothofr., ad

C. Th., 43, 1, 1. 1, pp. 5-6. Duruy, Hist. des Rom., Vil, pp. 207-208:

éd. ill., pp. 143-144. KuHxN, I, p. 81. Wallon, III, p. 160, n. 2.

s Voyez Gothofr., /. /.

* C. Th., 16, 2, 1. 15, § 1 : clerici vel hi, quos copiatas recens usus insti-

tuit nuncupari (360). G. Th., 13, 1, 1. 1 : clericos, (jui copiatae appellantur

(357), et Gothofr. ad h. l. De xo-tacTÔa;, travailleurs de l'Église.

•^ Nov. Léon., 12 : xô Tispl zr^^ xwv à-oiyo|j.î'vtov Tacpriî, oyç ^ àiropia

[a.£ypt xa't toutou (juviyz:.

*> Nov. JuST., 59 : àixh^o-j^.

' C. Jlst., I, 2, 9 =^ C. Jl-st., XI, 17 (18), /. un. (439), à Constantinople.
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pie seulement, nous avons quelques détails sur leur recrutement,

qui s'opérait d'une façon particulière. Au début, neuf cent

cinquante ateliers, et depuis Anastase, onze cents ateliers,

appartenant h des collèges industriels '', devaient fournir un

homme chacun pour former ce corps de coUegiati"- ; en cas

de décès, l'atelier d'où le défunt était sorti fournissait le

successeur; en revanche, ces ateliers étaient exemptés de

toute charge (y.Tekî]) 3. Au point de vue administratif, ce corps

de fossoyeurs était sous le contrôle du préfet de la ville et

même du préfet du prétoire '^; mais pour les funérailles, trois

cents d'entre eux étaient à la disposition des économes ecclé-

siastiques ; les autres étaient au service des avoués ou avocats

de l'Eglise (defensores) •">. Cette institution de Constantin ne

faisait sans doute que rendre officielle celle des fossores que

l'Église possédait déjà 6; elle ne profitait, comme on voit,

qu'aux chrétiens, car les économes et avoués ecclésiastiques

ne s'occupaient pas des funérailles païennes; mais comme
le christianisme envahit tout dans le cours du IV'' siècle "?, elle

explique la disparition des collegia funeraticia, autrefois néces-

' Nov. JUST., 43, pr. : xo [jLSxpov twv è? ky.oi.azou juaTT^jj-a-ot; sTvat

TrpoaTjXo'vxtov Xexxtxapîtov {numerum eorinn, quos ex unoquoque collegia

lectiçarios esse convenit); et plus loin : ouxs aùxôiv xwv epyaaxTiptcov,

oùoè xàJv Trpoaxaxûjv xwv auaxTi[j.âxwv xwv 7:ap£^o|JL£vwv aùxà {neqiie

ipsis ergasteriis, neque praepositis collegioriim eu praebentium).

- CoD. JusT., I, 2, 9 = XI, 17, /. un. : decani seii collegiati.

' Nov. JusT., 43 et S9. Nov. Léon., 12.

* Les lois citées sont adressées au P. U. La JN'ov. 59 est adressée au

P. P. d'Orient.

•' Nov. JusT., 43 et 59. Nov. Léon., 12. Sur ces defensores, voyez Abel

Desjaudins, dans le Dict. de Darembeug, II, p. 48.

^' De Rossi, Roma soit., III, p. 534. E. Michon, dans le Dict. de

Darembeiig, et KiiAUS, Realencycl. der christ. Allertkumer, s. v. fossor.

— KuAUS croit que les fossores de l'Église étaient clercs et que les

copiatae étaient laïques.

' En 423, Honorius dit : paganos, qui siipersitnt, quumqmun jam mdlos

esse credamus (C. Th., 16, 10, 1. 22); mais il exagère. Voyez G. Boissieu,

Lu fin du paganisme, II, p. 231 {^^ édition).
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saires aux pauvres gens, quand personne ne se souciait d'eux.

Ce serait aussi le lieu de parler des professeurs et méde-
cins publics, s'ils avaient formé des collèges proprement dits;

mais il n'est nulle part question de ces collèges : ce que Sym-

maque ' appelle colleghun omne medicorum, ce sont les qua-

torze médecins [archiatrï) payés par l'Etat pour donner les

secours de la médecine aux indigents; ils se recrutaient par

voie d'élection, tandis que les professeurs publics étaient nom-

més par le Sénat "-2. Cependant les médecins et professeurs

privés, assez nombreux à Rome et à Constantinople, formaient

peut-être des collèges; en tous cas, on trouve, dans les inscrip-

tions des premiers siècles, une scola medicorum et un scriba

medicorum 3.

V. Religion et Fêles.

La félicité que l'Empire devait procurer avant tout au peuple

de Rome, se résumait dans ces deux mots de Juvénal : du pain

et des jeux. Les jeux ^ comprenaient les jeux du cirque, de la

scène et de l'amphithéâtre, les courses, les représentations

dramatiques, les combats des gladiateurs et des bêtes. Ils

avaient un caractère religieux; donnés par les magistrats et

Içs empereurs, ils ne tirent que croître en faveur, si bien

' Symm., Rd., 27, § 2 (Epist., X, 40), à propos d'une élection.

^ .Voyez Wnj.EMS, Droit public, pp. 575 et 584. Bouchard, cliap. IX,

et les sources qu'ils citent. Sur les médecins (archiairi), voyez D'' Briai

dans DarEiMBErg, Archiacrus. De Ruggiero, Dix-, ep., s. v. archinter.

Walïer, § 385. S. GoLDHORN, De archiatris Romanis, Leipzig, 1841. Sur

les professeurs, voyez Walter, § 384. G. Boissier, La fin du paganisme,

1, pp. 160 et suiv.

ï VI 9566. 29805. Grut., 632, 4. Voyez le premier volume, p. 222. n. 1,

et Addition à la p. 223, n. 1.

* Voyez en général : Serrigny, n»^ 1025-1063. 1116. WAi.r.OiN, III,

pp. 398-409. Friedlaender, dans Marquardt, St.-R., III', pp. 482-566.

Le culte, II, pp. 247-350.
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qu'au IV* siècle, cent soixante -quinze jours par an y étaient

consacrés*. Aux trois premiers siècles, le personnel nécessaire

se recrutait librement et sans diftîculté : le magistrat qui don-

nait les jeux s'adressait aux chefs d'associations dramatiques

{(jreijes), aux directeurs des factions du cirque, aux entrepre-

neurs [lanistae] de « familles » de gladiateurs -. Ces associa-

tions, factions et familles étaient formées dans un but de

spéculation; mais les acteurs, les cochers, les gladiateurs et

d'autres encore constituaient souvent aussi des collèges privés,

tant à Home que dans le reste de l'Empire.

Artistes du théâtre. — Rappelons que du vivant de Livius

Andronicus (o47 = 207) fut établi à Rome un collegium poeta-

rum composé de poètes et d'histrions, que Valère Maxime

mentionne encore, mais dont la nature est peu connue 3. Sous

l'Empire, on trouve encore les mimi parasiti Apollinis, sodalité

sacrée, qui date probablement de l'institution des jeux Apol-

linaires (542 = 212), s'il est vrai qu'elle était destinée à con-

courir à la célébration de ces jeux presque tous scéniques 4.

Les collèges d'acteurs {scaenici), venus de (irèce, s'étaient répan-

dus dans tout l'Empire; ils portaient un nom grec («rùvoooç)

et avaient un caractère religieux : leur président s'appelle

àp^'-speùç 0. A Rome et dans les environs, on rencontre plu-

sieurs collèges se rattachant au théâtre : un corpus scaenicorum

latinoriim 6, opposé aux acteurs grecs ; un commune mimorum
et 07nnia corpora ad scaenam dans une inscription de Bovilles 7

;

' Marc Aurèle en avait conservé cent ircnle-cinq. Voyez C. I. L.,

I, p. 378.

- Friedlaender, /. /., pp. 517. 538. o59. Le culte, II, pp. 294. 315. 340.

• Voyez le premier volume, pp. 82. 202. 520.

^ Marquarut, St.-\., III-, pp. 501, n. 3. 538, n. 5. Le culte, II, pp. 270,

n. 7. 315, n. 6. Th. Mommsen, Milth. des Inst., 1888, pp. 76 sqq.

^ Voyez le premier volume, pp. 63, n. 3. 390, n. 7. Ajoutez : F. Poland,

de collegiis artificum Dionysiacomm, Progr., Dresde, 1895, 26 pages in-i".

* XIV 2299, dans l'ager Albanus.

' XIV 2408, en 169.
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les comédiennes sont associées pour les funérailles {sociae

mimae)'^; dès la république, il existait une syjwdiis magna

psallum '-2, musiciens, joueurs de cithare, ayant une sépulture

commune; il reste plusieurs inscriptions d'un collegium sca-

billariorum, également funéraire : c'étaient des musiciens qui

donnaient la mesure par le scabillum, sorte de pédale qui réson-

nait à chaque battement du pied ; ils avaient également un

colombaire 3. Passons au cirque et à l'amphithéâtre : le colle-

gium aurigatorum d'une inscription * est sujet à caution ; mais

les arenahi -*>, gladiateurs combattant les fauves dans l'arène,

et les venatores 6, chasseurs de bêtes, formaient certainement

des corporations à Rome. Les gladiateurs, esclaves pour la

plupart, s'associaient pour les funérailles. En l'an 177, ceux

de Commode formaient un collegium Silvani Aureliani ">, qui

admettait des gens du même métier n'appartenant pas à

l'empereur. Il y avait aussi une familia ludi magni, esclaves

publics associés peut-être dans le même but 8; Citons enfin

la très florissante association des athlètes grecs ù Rome 9, et

' VI 10109.

2 Bull, corn., 1888, p. 408.

5 Ce colombaire a été retrouvé près de la Porta Maggiore (Gatti, Bull,

corn., 1888, pp. 110-114). VI 6660. 9862. 10145-10148. IX 3188. Bull, corn.,

1886, p. 279, n. 1274. 1888, p. 110, n. 1-4, et p. 315. Marquardt, Le culte,

II, p. 331, n. 8. — HoiiACE dit, par plaisanterie : ambubaiarum collegia

{Sat., I, 2, l), danseuses s'accompagnant de flûtes, de crotales et d'instru-

ments à cordes. De même Ausone dit : collegia parasitorum (Epist., IX,

46). Sur cet emploi plaisant, voyez le premier volume, p. SI, n. 2 et

518.

* Reinesius, X, 17 : collegium aurigatorum. Nous ne l'avons pas

trouvé au Corpus, ni parmi les fausses. C. I. L., VI, 6, 555* : colleg.

aurigariorum.

^ XI 862, à Mutina : colleg. harcnariorum Bomae.

« Bull, com., 1880, p. 16, n. 166, sous Commode : coll ... vcnator ...

' VI 631. 632 et la note. 3713.

8 VI 10168.

» C. I. Gr., 5804. Kaibel, Indices, p. 751. Saglio, Dict. des antiq., s. v.

athleta. De Ruggiero, Diz. epigr., s. v. athleta. Liebenam, p. 124.
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les (lissiipialores , distributeurs des places au théâtre, proba-

blement associés aussi •.

Durant trois siècles, les artistes nécessaires aux jeux et aux

spectacles de Rome furent faciles à recruter et l'empereur

n'avait pas à s'en inquiéter. Au IV'' siècle '-2, la passion des spec-

tacles n'avait fait qu'augmenter, tandis que les hommes néces-

saires devenaient de plus en plus rares. « Les jeux, dit (i. Bois-

sier, furent la dernière passion de cet empire moribond -^ »
;

princes, magistrats et particuliers rivalisaient de somptuosité

pour amuser «cette plèbe oisive et paresseuse qui vivait du pain

et du blé distribués, qui passait son temps aux spectacles de

toute espèce ou discutait, dans les rues et sur les places, le

mérite des cochers qui allaient concourir aux jeux pro-

chains ^ ». « Le peuple, dit Symmaque à Théodose et à Arca-

dius S, attend de votre Divinité les plus grands bienfaits; mais

il réclame comme une dette ce que votre Eternité lui a spon-

tanément promis : il prie donc votre Clémence qu'après les

secours que votre générosité lui accordera pour son alimenta-

tion, elle lui fournisse au cirque et au théâtre de Pompée le

plaisir des courses et de la scène». Ammien Marcellinvet Sym-

maque parlent encore comme Juvénal. C'était pour les empe-

reurs une nécessité de satisfaire cette fureur des jeux; il y

allait de leur popularité et de leur empire! Aussi, peu après la

prise de Rome (en l'an 410), l'un des premiers soucis d'Hono-

rius est de rappeler à leur office les comédiennes [mimae],

« pour que les fêtes du peuple romain ne soient pas privées de

leurs ornements accoutumés 6 ». Tous ces gens nécessaires aux

' 3IARQUARDT, St.-V., IIP, p. 537. Le culte, II, p. 314. On les trouve

isolés : VI 1074. 1223. 195S. 8446. 9373. A Falerio, il y a des dis.signa-

torc3 socii, IX S461.

2 Voyez Wallon, III, pp. 397-409.

'" G. BoissiER, La fin du paganisme, I, pp. 80-83. II, pp. 168-175.

' Amm. Marcell., XXVIII, 4, 28.

^> Symm., ReL, 6 (X, 19). 9 (X, 22), en 384.
•' C. Th., 15, 7, 1. 13 (414) : Mimas — ad proprium officium siimma

instanlia revocari decernimus.
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« voluptés publiques ' » donnaient à la populace plus de

soucis que les barbares, et leur recrutement était devenu une

affaire d'Élat. Il y avait un tribunus voluptatum 2, chargé d'ad-

ministrer les jeux, et les empereurs prirent les mesures néces-

saires pour que les acteurs, les cochers et tous les artistes de

ce genre ne fissent pas défaut. Attachés à leur condition, ils

formaient sans doute des collèges dont l'administration tenait

les listes, comme elle avait celle des boulangers, par exemple.

Nous trouvons dans ce cas :

1" Les gens de th.éâlre en général 3, scaenici et scaenkae

artifices ou histriones, avec leurs noms divers : thymelici et tliy-

melicae ^, aduarii tfujmelae «>, et en particulier les mimes

{mimae) et les pantomimes. Leur métier était réputé infâme et

leurs personnes « malhonnêtes f' •>•>, malgré les honneurs qu'on

leur rendait. Dès le commencement du IV« siècle, deux ten-

dances opposées se firent jour à leur égard : pour contenter

les exigences populaires, les princes les enchaînèrent à leur

état avec leurs descendants, tandis que le christianisme s'effor-

çait de les y arracher et de supprimer les spectacles eux-mêmes.

Acteurs et actrices étaient attachés à leur condition, qui était

qualifiée de « service des jeux », « ofTice de la scène »; ils

étaient « esclaves des voluptés populaires », a affectés aux spec-

tacles ' ». Les femmes, « nées dans cette vile condition, issues

« C. Th., 15, 7, 1. 3. 5 et 13 : voluptatcs popiili.

2 Cassiod., Var., VII, 20. A Carthage : C. Th., 15. 7, 1. 13 414).

Cfr. Serrigny, n. 1026.

5 Voyez GOTHOFR., Parât, ad 15, 5. 6 et 7, et surtout le volume V,

p. 409. Wallon, III, pp. 405-410.

' C. Th., 15, 7, 1. 5 (380). 14, 3, 1. 21 (403^

•
C. Th., 8, 7, 1. 22 i426).

'• C. Th., 15, 7, 1. 4 : tuunus turpe ; ibid., 1. 12 : inlionestae personac.

€fr. GoTHOFR., vol. V, p. 409.
'

G. Th., 15, 7, 1. 4. 9 : ludicra ministcria, scaenica officia, mulieres

ijuae .spectaculorum dcbenhir obscquiis. Ibid., 1. 5 : ita ut voluptatibiis

publicis non serviat. Cfr. G. J., I, 28, De off. P. U., 1. 2 : homines popn-

lares hujiis almae urbis cditioni obnoxii.
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de cette tourbe impure ' », sont « enchaînées au théâtre par

le lien de leur condition naturelle - », et assimilées aux prosti-

tuées. En 414, Honorius retire toutes les dispenses accordées

individuellement à des comédiennes 3. Comme le mariage des

gens de théâtre avec des boulangers ou avec des filles de bou-

langers les aurait fait entrer dans ce collège, pareil mariage

était interdit 4. Par l'influence du christianisme, il y eut des

exceptions entourées de précautions minutieuses «; la misère et

la ruine générales parvinrent seules à supprimer les spectacles

eux-mêmes •% qui existaient encore sous Théodoric".

2° Les cochers s du cirque {aurigae, agitalores, equorum curii-

liiim actuarii), gens effrontés et méprisés, mais comblés de

récompenses et d'honneurs. A Rome et à Constanlinople, ils

sont attaches au cirque, comme les acteurs au théâtre; défense

est faite aux boulangers et à leurs filles d'épouser des per-

sonnes, (juae aurigandi studio detinentur ^.

3" Quoiqu'il y eût des gladiateurs de profession et des écoles

' C. Th., 15, 7, 1. 4 : ex viliori sorte progenitae; 1. 9 : ex hujusmodi

faece progeniiae ; 1.1 : ex scaenicis natas.

"- C. Th., 15, 7, 1. 1 (371). 1. 2 (371). 1. 4 (380) : mulieres qiuie ex viliori

sorte progenitae speclacidorum debentur obsegidis, si scaenica officia

ihxlinarint, ludicris ministeriis deputentur ... eas, quas melior vivendi

nsus vinculo vaturalis condicionis evolvit, retrahi vetamus. 1. 8 (381).

1.9(381).
•"' C. Th., 15, 7, 1. 13 (414) : iiiiiiias diuersis adnotationibus Hhcratas ad

proprium officuim smnma instantia revocari jiibciims.

' C. Th., 14, 3, 1. 21 (403).

• C. Th., 15, 7, 1. 1. 2. 3. 4. 8. 9. Voyez iiifra, chap. II.

' Augustin., De cons.evang., I, 51 : per omnes civilates cadunt theatra.

' Cassiod., Var., I, 32 et 33. Voyez G. Boissieu, La fin du paganisme,

vol. I, pp. 95-96; 2'^ édit., pp. 81-83

^^ Voyez GoTHOFR., vol. V, p. 409, ad fin. C. Th., 8, 7, 1.22 (426), à

Constanlinople : actuarii equonim cnrulium. 9, 16, 1. 11 (389) : agitatores.

14, 3, 1. 21 (403). 15, 5, 1. 3 (409) : aiirigae cives. 15, 7, 1. 3. 7 : eos qui

agilandi munus exercent. 1. 12 : agitalores. Cfr. De Ruggiero, Diz. epigr.,

s. V. agitator, factio.

' G. Th., 14, 3, 1. 21 (403).
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dans lesquelles on les dressait pour les louer ou pour les

vendre, nous ne trouvons plus de collèges; la plupart étaient,

du reste, des prisonniers barbares ou des condamnés.

Tous ces spectacles faisaient partie du culte; mais le paga-

nisme avait d'autres solennités : sacrifices publics précédés de

processions et suivis de banquets et de danses dans les rues et

sur les places ^ . On trouve de bonne heure des corporations

qui prenaient part à ces cérémonies; tels étaient les sociales

ballatores Cybelae et les dendrophores 2; ces derniers jouent

encore un rôle dans les fêtes païennes au commencement du

V« siècle -^
; les frediani ^, les signiferi », qui portaient les sta-

tues des dieux dans les cortèges, les cantabrarii fi, ou porte-

bannière. La religion avait aussi donné naissance à ces charla-

tans qui parcouraient les villes, cherchant à attrouper la foule,

pour lui soutirer de l'argent, tireurs d'horoscope et diseurs de

bonne aventure {nemesiaci "^ et vitutiarii 8). En 412 et en 413,

Honorius rappelle à leur office tous ces gens 9, parce qu'ils

étaient nécessaires aux fêtes publiques. Malgré les instances

d'un concile tenu à Carthage, il n'avait osé interdire les jeux,

' Concilium Africanum de 424, canon 27 (Éclit. 1644. Ex lypogr. regia,

Paris, p. S3i) : convivia — , saltationes sceleratissimae pcr vicos alque

plateas.

- VI 226S : .sociales ballatores Cybelae; voyez le premier volume,

p. 245, n. 6. Sur les dendropliores, ibid., pp. 243-253.

3 G. Th., 16, 10, 1. 20, 2 (416). Voyez le premier volume, p. 248, n. 6.

•i G. Th., 16, 10, 1. 20 (415j. Ferediani, de cpépc-.v, selon Gothofr. —
Maué (Die Vereine der fabri, etc., p. 27, n. 5) repousse cette étymologie.

^ G. Th., 14, 7, 1. 3 (412-. Gfr. Poli,., GalL, 8 : dracones et signa

templorum. Eumen., Gratiar. actio Constantino Aug., 8 : omnium
deorum nostrorum simulacra protulimus.

<' G. Th., 14, 7, 1. 3 (412) et Gothofr., ibid.

'
G. Th., 14, 7, 1. 3 (412). Gfr. Hesych. : àyaÔT] tû^tj t) vc'fJiTia'.; xat tj

ÔÉp-ti;. Voyez la pièce de Gommodien intitulée : Nemesiasis vanis [Instriict.,

I, 19). Vers 7 : Applicuitque sibi similes, collegio facto (Éd. Dombart).

** G. Th.^ l. l. Gommodien, Instr., I, 17, 6, dit : dindymarii (Oehler)

ou duellonarii (Dombart).

« G. Th., 14, 7, 1. 3 (412). 15, 7, 1. 13 (413-414).
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les banquets et autres réjouissances; il s'était borné à détendre

les cérémonies païennes ^
; en 408, il avait pourtant prohibé

toutes les solennités -, mais n'avait osé y tenir la main, comme
nous venons de le voir. Les interdictions furent plus d'une fois

répétées dans le cours du V<^ siècle, mais avec plus ou moins

de succès 3. Les dendrophores furent supprimés en 415 *.

VL Observations générales.

Avant de quitter les corporations des deux capitales, nous

allons expliquer le sens exact que l'usage des auteurs et des

inscriptions attribue aux mots coUegium, corpus, collegiati

et corporati s.

Remarquons d'abord que les auteurs, non les inscriptions,

emploient parfois collegium et corpus dans un sens général,

non technique, pour désigner une réunion de personnes phy-

siques, même passagère, quel que soit le lien qui les unit;

ainsi par corpus Judaeorum, corpus negoliatorum, collegium

omne inedicorum 6, ils entendent l'ensemble des juifs, des nego-

tiatores payant le chrysargyre, des médecins de Rome.

' C. Th., 16, la, 1. 17 (399). Gothofr. ad. h. l.

- G. Th., 16. 10, 1. 19. — Défense de donner des spectacles le dimanche,

en 386 (C. Th., 15, o, 1. 2) et en ii^ (15, 5, 1. 5).

' Les empereurs se défendent de vouloir restreindre les amusements

publics, notamment les jeux scéniques : G. Th., 15, 7, 1. 3 en 376, au

proconsul d'Afrique; 15, 6, 1. 2, en 399 : ludicran artcs concedimus

agitari, ne ex nimia harum restrictione tristitia generelur.

* C. Th., 16, 10, 1. 20 i415).

•' Voyez le premier volume, pp. 339-341, et infra, le chapitre V.

« Juifs : C. Th., 13, 5, 1. 18 (390) : Judaeorum corpus. DiG., 1, 9, 1. 1 :

universitas Judaeorum. — Negotiatores : C. Th., 13, 1, 1. 17 (399) : de

corpore sua. C. Th., 12, 6, 1. 29 (403) .• ex corpore negotiatorum . Ambuos.,

Ep., XX (MiGNE) : corpus omne mercatorum. — Médecins : Symm., Rel.,

27, § 2 (Epist., X, 40) : collegium omne medicorum (voyez supra, p. 132).

Cfr, G, Th., 13, 5, 1. 14, § 4 (371) : sunt corpora (les honorarii viri,

les sénateurs, etc.^ Sens plaisant de collegium : supra, p. 134.
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Comme terme technique, collegiiim s'applique à toute asso-

ciation d'au moins trois personnes, qui se propose un but

permanent et dont la durée n'est pas bornée à la vie ni à la

participation de chacun de ses membres ^. Dans ce sens, il a

un grand nombre de synonymes, tels que sodalitas, sodalicium,

ordo, contubernium, commune {y.oivôy), thiasus, etc., qui expri-

ment la même idée avec des nuances diverses -. C'est ce que

nous avons rendu par collège ou corporation.

Corpus exprime une idée de plus : il indique que cette asso-

ciation est reconnue par l'Etat et a reçu de la loi la qualité

d'institution publique; nous verrons que cette reconnaissance

entraînait avec elle la personnification civile 3.

Comme toutes les corporations officielles étaient dans ce cas,

les auteurs et les inscriptions leur appliquent indifféremment

les deux noms de coUegia ou corpora ^. Cependant, dès le

1I<^ siècle, corpus devient plus fréquent que collegium, et

il finit par devenir le terme technique pour désigner les col-

lèges des deux capitales. Au IV« et au V^ siècle, c'est le mot
ordinaire, tandis que dans les autres villes on continue à

employer presque toujours colkgium.

Le mot corpus, terme du droit public, a encore un autre

sens, plus étendu : il s'applique aux décurions, aux colior-

' Cela ne veut pas dire que, dans le fait, le mot coUegium était

appliqué à toutes ces associations. Les apparitores civils formaient des

decuriae. Voyez le premier volume, p. 54 — La societas est établie pour

un temps limité.

- Voyez le premier volume, pp. 340-341. Sodalilas désigne une con-

frérie religieuse établie par l'État pour un culte public; sous la répu-

blique, ce mot s'appliquait aussi aux clubs politiques. — On trouvera des

exemples de tous ces termes dans notre Index coUegioruin.

•• Les collèges fondés par des particuliers et seulement tolérés ne sont

donc pas des corpora.

' Voyez ïlndex collegiorum, et Gebhardt, pp. 37-38. Voyez, par

exemple, DiG., 50, 6, 6 (5), § 12 : coUegiis vclcorporibus. Dic, 4, 2, 9, 1 :

vel collegium vel corpus. — Corpus pist0)-ii)n et collegium pistorum

alternent.
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taies, au\ veteraiii, aux Inirqarii, aussi bien qu'aux membres
des collèges industriels; il désigne, en eliet, une classe

quelconque d'hommes astreints à un même service publie

et attachés à leur condition par un lien héréditaire et indis-

soluble (conditionalcs) '. Corporati se dit également des

membres de tous ces corps, aussi bien que des membres
des collèges industriels, tandis que colleyiati ne se dit que

de ces derniers.

11 est à remarquer qu'en parlant de Rome et de Constanti-

nople, les textes juridiques emploient rarement le mot collc-

giati -; les membres des collèges professionnels de ces deux

villes sont presque toujours appelés corporati, tandis que dans

les autres cités, comme nous allons voir, ils portent générale-

ment le nom de coUeaiati, rarement celui de corporati.

Les collèges si variés des deux capitales, que nous avons

énumérés [varia corpora hominum) 3, sont tous compris sous les

noms de corpora Homana '*, almae urbis corpora s ou plus sou-

vent corporati Urbis Romae vel C. P. 6. On a eu tort de croii'e

que ces noms ne désignaient que les collèges de l'annone et

des travaux publics, tels que les naviculaires, les boulangers,

' DiG., 10, 4, 7, 3 : collegia ccteraque corpora. G. Th., 6, 30, 1. 16 :

(pii ntUlis sint corporibus obligati. 7, '21, 1. 3. 12, 1, 1. 179, 1 : niitla vete-

riirn dispositione ullius corporis societale conjunctos. 12, 19, 1. 2 : cete-

rùque corporibus. Nov. Sev., tit. II : corpora piiblicis ob.sequiis deputata,

(465). Dans celte Novelle, on trouve aussi : publicae corporationis. — Col-

legiiun a ce sens par exception : C. Th., 12, 1, 1. 94, en parlant des curies.

- A Rome, collegiati semble réservé aux pompiers et aux fossoyeurs.

Voyez supra, pp. 128 et suiv.

• C. Th., 14, 2, 1. 1 (364).

^ C. Th., 1, 6, 1. 11 ( 43o) : qtteinvis Romanis corporibus inserlum.

• C. Th., 16, 4,1. S, §1 (404).

'' C Th., 1, 6, 1.11 ( 433) : sacratissimae urbis corporatum — corpo-

rattim urbis aeternae. 14, 2 rubr. : De privilegiis corporatorum U. H.

(Cfr. GoTHOFR., Paratillon); 1. 3 : corporati; 1. 4 : corporati U. R. Nov.

Val. III, t. 15(445) : De corporalis Urbis Romae. — revocandis {rnhr.);

t. 34 (452), §4 : corporatus U. R. .Nov. Sev., t. Il, § 1 (465) : ex corporalis

11. R. Symm., IX, 103 : communis patriae corporati.
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les chauffeurs des bains, etc., et non les autres corporations

d'artisans et de commerçants, qui étaient fort nombreuses i.

S'il en était ainsi, il ne faudrait pas appliquer à ces derniers

les lois qui parlent des corporati; mais plusieurs passages

sont contraires à cette opinion. Le Code Théodosien compte

les marchands {mercatores) parmi les omnia corporatorum

fjenera, quae in ConstanthiopoUlana urhe versantui' 2; il range

les nummularii parmi les corpora de Constantinople 3; quand

saint Ambroise parle des corporati expulsés de Rome, il

s'agit de tous les commerçants vendant des denrées et pas

seulement des corporations de l'annone ^
; enfin Symmaque

et le Code Théodosien disent qu'on complétait le corpus niaii-

cipum ihermarum au moyen d'autres corporations de moindre

importance, qui ne peuvent être que des collèges d'artisans

et de petits marchands S. Concluons que dans les nombreux

passages où les mots corpora, collegia, corporati sont employés

seuls pour indiquer des corporations de Rome «j, il s'agit des

corporations d'artisans et de commerçants aussi bien que

des collèges qui desservaient l'annone et les travaux publics.

Parfois celles de l'annone sont spécialement désignées, comme

lorsque Honorius dit : corpora, quae ad jtrivilegia Urbis Romae

pertinere noscuntiir ''.

1 GoDEFROY, par exemple, vol. V, p. 303.

'! G. Th., 1, 10,1. 4(391).

5 G. Th., 16, 4, 1. 5, § 1 (404) : in numimdariis ceterisqtw hiijus almac

urbis corporatis.

' Voyez supra, p. 10^2, n. 2.

' Symm., ReL, 44 (X, 58). G. Th., 12, 16, /. un.

''

G. Th., 1, 6, 1. H. 10, 1. 4. 6, 36, /. un. 12, 16, l. tin: 14, 2 rubr.

et 1. 1-4. 14, 9, 1. 1. 16, 4, 1. 5, § 1. Nov. Vai,. III, lit. 5, §§ 1 el 2; til.

15, rubr.; tit. 34, § 3. Nov. Sev., lit. II. Symm., ReL, 14 (X, 27). 44

(X, 58). IX, 100. 103. Ambrosius, De ofjic, III, 7. Notit. U. CP.

(éd. Seeck, p. 230), II, 25. Cod. Just., I, 24, 1. 4. IV, 63, 1. 5.

- G. Th., 14, 4, 1. 8 (408). Godefroy (vol. V, p. 303, ad 14, 27, 1. 1)

croit à tort que ces privilèges sont ceux des collèges; il s'agit des privi-

lèges du peuple-roi, lesquels ne peuvent être maintenus que grâce aux
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Leur service publie. — Si tous les collèges de Home,

petits et grands, sont compris dans le terme technique de

lorpora, et leurs membres dans celui de corporati, cela pro-

vient de ce qu'ils avaient des points de ressemblance fort

importants : tous rendaient des services publics, tous servaient

la patrie, c'est-à-dire la ville de Rome i. Ils sont appelés mem-

bra aeternae iirbis -, comme les colons, membra terrae -^ ou

ministeria neces.sitatibus urbis consulentia ^ \ tous concouraient,

|)ar leur travail, soit à la splendeur, soit aux intérêts de la capi-

tale S. Tous étaient sous la surveillance particulière du préfet

de la ville et de ses subordonnés ; tous avaient donc un carac-

tère officiel et constituaient des organismes inférieurs de l'État,

faisaient partie intégrante de la collectivité politique. Cepen-

dant il y avait entre eux de grandes différences. Les uns étaient

plus considérés que les autres, parce que leur service était

plus important, qu'ils étaient plus riches et que leur efiectif

était plus nombreux. Les principaux étaient ceux de l'annone,

(}ui pourvoyaient aux besoins essentiels de la vie et assuraient

au peuple la jouissance de ses anciens privilèges, c'est-à-dire

collèges, à savoir les distributions gratuites. La loi 1, C. Th., 14, %
parle des privilèges des corporations : Ea -privilégia, quibus pro reve-

rentia urbis aeternae varia corpora hominum vel priscarum legum

auctoritas vel antecedentium principum fovit humanitas. — Les collèges

de l'annone sont encore spécialement désignés dans la rubr. du C. Th.,

14, 4 : celerixque corporatif, qu'il faut expliquer par les derniers mots

de la loi 8.

* Symm., RcL, 14 (X, 27) : patriae servientes ... horum corporum

ministerio tanlae urbis onera sustiiieri (en 384).

- Symm., ibid.

- C. JusT., XI, 47, 23 pr.

t Nov. Val. III, tit. 15 (4So).

' Sy.mm., Epist., IX, 100 : mancipes thermarum, qui splendori alque

usiii communis patriae inserviunt. Ambros., /. /., : qui salèrent adju-

mento esse vel in conferendis subsidiis, vel in celebrandis commerciis. —
Symm., Rel., 14 (X, 27), les appelle corporati negotialores, mot qui dési-

gnait tous ceux qui vivaient du travail, de l'industrie et du commerce et

jiayaient le chrysargyre {aurum negotiatorum).
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les distributions gratuites et les ventes à bas prix. Parmi eux,

il y avait encore des degrés ; le puissant collège des navicu-

laires était bien au-dessus des humbles porte-sacs. Les fer-

miers des bains étaient presque aussi indispensables, si Ton

en croit Symmaque, qui insiste auprès de l'empereur pour

qu'il les soutienne; d'autres collèges ne sont que des minuscula

corpora auprès de ces tnancipes thermarum i.

Enfin, la façon dont tous ces collèges servaient l'État

différait essentiellement, comme nous le dirons au chapitre

suivant. Les corporations de l'annone et des travaux publics

ne travaillaient généralement que pour l'Etat; ils lui consa-

craient presque tout leur temps "^ et leurs membres étaient

véritablement des employés de l'Etat, des agents officiels

enrôlés dans une administration. Les autres étaient simple-

ment utiles; ils pourvoyaient à l'alimentation du peuple, aux

autres nécessités de la vie ou au bien-être de l'existence;

ils desservaient le public directement dans leurs boutiques et

leurs magasins, par le libre exercice de leur industrie et par

le commerce 3, sans être incorporés dans une administration

publique.

DEUXIÈME SECTION.

Villes de l'Italie et des Provinces.

Les villes de l'Italie et des provinces, dont la constitution

était modelée sur celle de Rome, avaient aussi des collèges

dans leurs diverses administrations. Partout les inscriptions

nous font connaître l'existence de nombreuses corporations

aux trois premiers siècles, et, au quatrième, le Code Théodosien

< C. Th., 12, 16, /. un. (389).

'^ Cependant ils pouvaient aussi travailler pour leur compte. Voyez,

sur les saccarii, p. 62, n. 2, et sur les naviculaires, p. 57.

5 Valentinien III dit du corpus des pantapolae : magna in emendis

vendendiscpie mercibus diligenlia (Nov. Val. III, tit. 6, § 2, en 440).
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signale des coUegia et des collegiati dans toutes les cités.

Mais toutes ces corporations municipales étaient-elles char-

gées d'un service public? Peut-on déterminer ce service?

Enfin, toutes les professions finirent-elles par être organisées

en collèges? Voilà trois questions qu'il est fort difficile de

résoudre. Avant de les examiner, nous croyons devoir faire

connaître les collèges dont l'existence est certaine et nous

commencerons par en dresser la statistique. 11 nous est

impossible de les ranger d'après les administrations aux-

quelles ces collèges appartenaient et nous sommes forcé de

suivre l'ordre alphabétique, en distinguant toutefois deux

périodes. Pour les trois premiers siècles, c'est l'épigraphie qui

nous vient en aide, car la plupart des inscriptions proviennent

du deuxième et du troisième siècle; au quatrième et au

cinquième, nous n'aurons guère que les Codes pour nous

renseigner.

Liste des corporations municipales du Haut-Empire.

Nous dressons la liste alphabétique des collèges profession-

nels qu'on rencontre avant le IV« siècle, en indiquant seule-

ment les villes où leur existence est prouvée et le temps où ils

apparaissent, s'il est possible de le fixer '.

1. Collegium aeneatorum, musiciens jouant du cor : à Casi-

num (an 200) et à Aquinum.

2. Collegius aquarionim
,

porteurs d'eau ou ouvriers des

aqueducs : à Venusia -.

3. Are[na]rn consistentes col{onia) Aug. Tre{verorum) , à

Trêves; on trouve un arenar\u[s) à Vermand. On les prend

' Pour l'indication des sources épigrapliiques et la discussion sur la

nature de chaque métier, nous renvoyons à la Liste des collèges que nous

donnerons dans les Appendices.

2 Les Feronenses aquatores d'Aquilée (V 992. 8307. 8308) sont de

nature incertaine. Voyez le premier volume, p. 197.

10
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généralement pour des chasseurs de bêtes fiiuves dans l'arène.

Voyez supra, p. 134, et infra : venalores.

4. 'H o-yvepyac-îa twv àpyupoxÔTïwv xal -^puo-o^ôwv, batteurs

d'argent et orfèvres : à Smyrne.

5. 01 àpToxôriot,, boulangers : à Thyatire et à Magnésie du

Méandre. Voyez pistores.

6. Coll[egmm) mul{ionum] et asinar{iorum) , muletiers et

âniers : à Potentia.

7. Coll{egium) aurariarum, ouvriers des mines d'or : à Bru-

cla et à Aiburnus Major, en Dacie.

8. Aurifices universi, orfèvres : à Pompéi *.

9. 'H èpyao-ta twv jSacpswv, teinturiers : à Hiérapolis et à

Tralles ; oi Pacpeïç, tô l'pyov pacpéwv, à Thyatire (sous Caracalla).

10. 01 ijupo-erç, corroyeurs : à Thyatire; f\ o-ejjLvoTâ-rri T'jvep-

ya<r{a twv o-xuToêupo-swv, à Cibyra.

11. Caplatores, peut-être des tonneliers : à Tibur, à Auscu-

lum (Apulie) et à Casinum ; collegmm caplatomm, à Anagnia;

collegium capulatorum sacerdotum Dianae, à AUifae^.

12. Caupones, cabaretiers : à Pompéi et peut-être à Caesarea

de Maurétanie (VIII 9409).

13. Centonarii ou collegium centonariorum (une fois : corpus,

II 1167, et une fois : cultores centonari, IX 3837), drapiers,

fabricants et marchands de drap commun et de centons. On
les trouve un peu partout 3 :

£?? Espagne : à Hispalis (collège autorisé par Antonin le Pieux) et

à Tarraco.

En Dacie : à Apulum (collège fondé sous Septime Sévère) *.

En Dalmatie : à Salone et à Asseria.

1 Sur les collèges de Pompéi, voyez le premier volume, pp. 123 et 169.

2 De Ruggiero {Diz. epigr., II, p. 104) en fait des ouvriers attachés à

la culture du vin et de l'huile et occupés à transvaser ces liquides.
"'

G. Gatti, dans le Diz. epigr., II, p. 180. Cfr. itifra. Section II.

* III 1174, et p. 183. Cfr. Hirschfeld, Gall. Sludien, III, p. 14, n. 1.
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En Pannonie inférieure ; à Aquincum ((!n 210) et à Cibalis.

En Pannonie .supérieure : à Igg, à Carnuntuin cl à Siscia.

Dans la Vénctie et l'Ilistrie : à Altinum, à Aquilée, à Berua, à

Hrixia (en 134.), à Concordia, à Feltria, à Patavium, à Vicetia (sous

Hadrien), à Verona.

Dans la Transpadane : à Bercjoinum, à Comurii, à Milan (collège

fondé sous Trajan) ', à Novaria, à Ticinum.

Dans les Alpes Cottiennes .- à Segusio.

Dans la Ligurie : à Clastidium, à Alba Pompeia, à Dertona, à

Industria, à Vada Sabatia, à Vardagate.

Dans les Alpes Maritimes : à Cemenelum 2.

Dans l'Afrique proconsulaire : à Villa Magna '".

Chez les Samnites : à Aesernia.

Chez les Marses : à Antinum.

Dans le Vicenum : à Interamna, à Firmum, à Falerio, à Trea, à

Auximum (en 137).

Dans la Campanie : à Cales, à Forum Popilii (en 367), à Noia.

Dans l'Aemilia : à Ariminum (sous Antonin le Pieux), à Ravenne,

à Regium Lepidi en 190), à Brixellum, à Parma, à Placentia, à Imola.

En Ëtrurie : à Luna (en 253), à Perusia (en 205) *, à Clusium, à

Viterbo.

En Ombrie : à Ameria, à Asisium, à Fanum, à 3Ievania, à Meva-

niola, à Ostra len 260), à Pisaurum, à Sassina (peu après Trajan)^,

à Sentinum (en 261), à Sestinum (sous Septime Sévèrt), à Suasa (sous

Antonin le Pieux), à Interamna, à Iguvium, à Urvinum.

Dans la Narbonnaise : à Marseille (sous Marc Aurèle et Verus), à

• V 5869. Cfr. IIirschfeld, l. l. Ils ne formaient qu'un seul et même
collège avec les fabri; voyez infra. Une inscription de ce collège men-

tionne un /Jamien) divi Magn{i) Anlon(ini), c'est-à-dire de Caracalla

(XI 1230).

* V 7881. 7905 : collegia tria. De même à Asisium : collegia lU
(XI 5416) et à Sentinum : tria coll(egia) principalia (XI 5749, en 261).

Cette expression désigne les fabri, centonarii, dendrophori. Il en est de

même de collegia omnia à Brixia et à Dertona (V 4449. 4484. 7375). Voyez

MoMMSEN, Corpus, V, p. 1198.

^ VIII 10523 : [cent?]onarii. C'est la seule trace de ce collège qu'on

tiouve en Afrique, et elle est incertaine.

' Orelli, 95 (sous Septime Sévère).

- Une de ses inscriptions mentionne une sacerdos divac Marcian{ae),

sœur de Trajan (E. Bormann, Inscr. Sass., 24).
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Aquae Sextiae, à Arles, à Vasio, à Vienna, à Nemausus, à Ugernuni.

Dcms la Lyonnaise : à Lyon.

14. Cisifiriei Praenestinei (sous la république), cisiari Tibur-

tini, cisiarii hors la porta Stabiana à Pompéi, et à la porta

Stellatina à Cales; ce sont des loueurs de voitures pour les

voyageurs.

15. Clibanari, boulangers : à Pompéi.

16. Coci, cuisiniers : ;\ Préneste et en Sardaigne, sous la

république. Voyez le premier volume, page 89.

17. Culinari, cuisiniers : à Pompéi.

18. Cupari, tonneliers : à Alba Helviorum.

19. Dendrophori ou collegium dendropliorum {corpus, X 1786,

en 196 ; cultores cenlonari [et dendro]f{ori), IX 3837), marchands

de bois voués au culte de la Magna Mater i. On les trouve dans

soixante-cinq villes :

Dans la Mésie inférieure : à Gergina, à Tomi, à Troesmis (après

l'an 170 .

En Dacie : à Apulum.

En Pannonie : à Igg et à Siscia.

Dans la Dalniatie : à Salone.

Dans la Vénctie et dans l'Histrie : à Pola (en 227), à Aquilée, à

Bellunum, à Feltria, à Berua, à Patavium, à Brixia, à Verona.

Dans la Transpadane : à Bergomum, à Comum, à Milan.

Dans la Ligiirie : à Dertona, à Pollentia (après Antonin le Pieux).

Daiis les Alpes Maritimes : à Cemenelum.

Dans la Bijzacena : à Mactaris.

Dans VAfrique proconsidaire : à Carthage, à Thugga.

Dans la Numidie : à Cirta, à Thamugadi, à Riisicade.

Da7îs la Maurétaiiie Sitifienne : à Sitifis (en 288).

Dans la Maiirétanie Césarienne : à Caesarea.

En Apulie : à Volturara.

Chez les Hirpins : à Ligures Baebiani (sous Marc Aurèle).

Chez les Marses : à Antinum.

Chez les Èqiœs : à Alba Fucens, à Carsioli.

* Voyez le preniiei' volume, pp. 240-253, et sîipra, pp. 122-124.

Il



( 149
)

Dans le Picemim : à Falerio.

Dans le Bruttium : à Regiuni Julium (en 79).

Dans la Lucanie : à Atina, à Volceii, à Eburum et dans une ville

inconnue de la vallée du Silarus (X 445).

Dans la Campanie : à Cuinae (en 251), à Puteoli (en 196), à Suessula.

Dans le Latium : à Ostie (de 139 à 203, voyez supra, p. 123), à

Gabii, à Signia, à Tusculum, à Verulae (en 197).

Dans VAemilia : à Ariminum, à Parma.

Dans l'Étrurie ; à Faesulae, à Luna.

Dans l'Omhrie : à Asisiuin, k Fanum, à Ocriculum, à Pisaurum, à

Sassina', à Sentinum (en 261), à Urvinum (sous Commode).

Dans la Narbonnaise : à Marseille, à Nimes, à Valentia, à Vienna.

Dans la Lyonnaise : à Lyon (en 160 et 190).

20. Diff[mores olearii ?), marchands d'huile en gros : à Arles.

21. Socii dissignat{ores), distributeurs des places au théâtre :

à Falerio.

22. 01 êv 'E'fidcô èpyâTat. 7rpo-u)v£!rTat. Tzpbq, -tô floTeiôùvi,

ouvriers travaillant (vendant le blé?) sous un portique près

d'un temple de Poséidon.

23. 'H Upà cpuAri Twv èpt,oupywv, ouvriers qui travaillent la

laine : à Philadelphia 2; ti a-£ij.voTâTr, èpyy.'jiy. twv spto-XuTwv,

foulons : à Hiérapolis.

24. Fabri ou collerjium fabrum ou fabrorum, ou fabri

coiyorati [cultores fabrorum, X 4855), ouvriers en bâtiments.

Ces artisans, qu'il faut peut-être identifier avec les fabri

tignarii, formaient les collèges les plus nombreux de tous 3
;

nous les avons trouvés dans soixante-quinze villes :

Dans la Tarraconensis : à Barcino et à Tarraco ill^' siècle).

Dans la Mésie supérieure : à Ratiaria iàe, 198 à 211).

1 Voyez supra, p. 147, n. S.

- Voyez le premier volume, pp. 173-174.

5 Et les inscriptions qu'il ont laissées sont très nombreuses : onze à

Milan, treize à Apulum et à Sarmizegetusa, dix-sept à Brixia, etc.

Cfr. LiEBENAM, dans le Diz. epigr., III, pp. 4-7, s. v. fabri.
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Dans la Dacie : à Apulum (en "lOo) ', à Sarmizegetusa, à Tibiscum.

Dans la Pannonie supérieure : à Carnuntum, à Emona.

Dans la Pannonie inférieure : à Aquincum (en 210), à Vindobona.

Dans la Dalmatie : à Narona, à Salone (sous Constance^, à Asseria.

Dans la Norique : à Cetium (sous Marc Aurèle).

Dans la Vénélie et l'HLstrie : à Pola, à Parentium, à Tergeste, à

Aquileia, à Bellunum, à Concordia, à Altinum, à Berua, à Feltria,

à Patavium, à Brixia (sous Hadrien), à Verona.

Dans la Transpadane : à Bergomum, k Comum, à Laus Pompeia.

à Milan (collège fondé sous Trajan) 2, à Ticinum.

Dans la Ligurie : à Dertona, à Hasta, à Industria, à PoUentia.

Dans les Alpes Maritimes : k Cemenelum.

En Bretagne : à Regni.

En Numidie : à Lambaesis ^.

Chez les Hirpini : à Ligures Baebiani.

Chez les Samnites : à Aesernia.

Chez les Paeligni : à Corfinium.

Dans le Picenum : k Falerio, k Firmum, à Auximum, à Trea, à

Ricina.

Dans la Lucanie : à Eburum.

Dans la Campanie : à Venafrum.

Dans le Lalium : à Antium, k Tusculum, k Praeneste, à Tibur (en

172), à Ostie(?) *, à Casinum.

Dans l'Aemilia : à Ravenna, à Ariminum (en 163), à Favenlia, à

Regium Lepidum (en 190), à Parma.

En Étrurie : à Faesulae, k Viterbo, k Volsinii (en 224).

Dans l'Ombrie : à Asisium, k Carsulae, à Iguvium, à Interamna,

à Ostra, à Pisaurum (en 2o6), k Sassina ^, à Senlinum (en 260 et 261),

à Sestinum, k Spoletium, à Suasa, à Tuficum.

* C'est probablement l'année de la fondation, car l'inscription (III

10.^1) parle d'un patr(onics) prim(iis) de ce collège.

- Voyez supra, p. 147, n. 1. Pline dit en parlant du sénat sous Domi-

tien : de instituendo collegio fabrorum consulebamur (Paneg., 54).

'' VIII 2690. 3545, un affranchi appelé [Col]legiits Fabricius. Voyez le

premier volume, p. 455. Il n'y a pas d'autre trace de ce collège en Afrique.

' A Ostie, des inscriptions nombreuses mentionnent le collegium

fabnini tignariorum. Le mot tignariorum manque dans trois inscriptions

fragmentaires (XIV 359. 445. 446); au n» XIV 2630, qui semble d'Ostie, les

deux appellations permutent.
•'• Voyez supra, p. 147, n. 5.

f



( loi )

Dans la yarbonnaise : à Apta, ;i Vasio, à Vienna, à Nimcs (?).

Dam la Lyonnaise : à Lyon.

Dans la Germanie supérieure : à Mogunliaciim.

25. Conlecium fabri (sic) argentariorum, bijoutiers : à Cae-

sarea de Maurétanie.

26. Fabri ferrari Divionenses, forgerons : à Dijon.

27. Col[le(jium) fabr[um) naval{ium) Pi{sanorum) statio velus-

(issiîna et piissima, ouvriers constructeurs de navires, à Pisae;

on les trouve encore à Arles, à Catina {? XIV 364), et à Ostie

[siipra, p. 77).

28. Fab?i subaediani Narboneiises, appelés aussi coUeyium

fabrum Narbonensiiim (en 449); arnici subaediani, à Antium;

fabri subidiani, à Corduba (en 348); subaediani, à Villa Magna

en Afrique. On admet généralement que ce sont des ouvriers

du bâtiment faisant la menuiserie intérieure des maisons.

29. Fabri tignuarii {tignarii) ou collegium {corpus, Ixscript.

CoNF. Helv., 212; Allmër, M. de L., II, 185; sodaliciuni, XI

6135) fabrum tignuariorum ou fabri tignuarii corporati, char-

pentiers et ouvriers du bâtiment en général. On les trouve i
:

En Ilhjrie : k Dyrrachium.

En Dalmatie : à Salonae.

Chez les Samnites : à Allifae, à Telcsia.

Chez les Èques : à Alba Fucens (en 149) -, à Carsioli.

Dans le Picenum : à Tolentinum.

Dans le Latiuni : à Ostie (fondé au milieu du !«' siècle, XIV 128,

note), au Portus, à Préneste (sous Hadrien), à Tusculum^, à Velitrae-'.

En Ètrurie : à Luna, à Capena, à Pisae.

Dans rOmbrie : à Ameria, à Forum Sempronii, à Urvinum.

Daihs les Alpes Maritimes : à Salinae.

Dans la Narbonnaise : à Arles, k Nîmes, à Vienne et à Fours.

• LiEBENAM, dans le Diz. epigr., III, p. 7.

2 IX 3923 et p. 371.

3 XIV 2630, peut-être d'Ostie.

* X 6S85, peut-être d'Ostie.
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Dans l'Aijuitaine : a Revcssio.

Dans la Lyonnaise : à Lyon.

Dms la Germanie : à Mo£[unUacum, dans la Givitas Taunensium,

dans la Givitas Aquensis ^ et à Amsoldingen.

30. Coll^egium) farmac{opolariim) publicor{u?7i), droguistes :

à Brixia.

31. [C\ollegiu7n \f]ocariorum, chauffeurs des bains publics,

ou fabricants d'ustensiles de cuisine, ou cuisiniers : à Cologne.

32. Foreuses, marchands du forum : à Arles, à Narbonne

(II*^ siècle), à Pompéi, à Thevesle.

33. Sodal{icium) fullonum, foulons : à Falerio; fullones : à

Pompéi, à Spolète (sous la république), à Carthage.

34. Gallinari, marchands de volaille : à Pompéi.

35. Yyy'ftïç, foulons : à Cyzique, à Acmonia {'o twv yva'^swv

a-L»v£pya5-ta), à Flaviopolis (tÔ eÛTeXeç o-uvépyiov twv yvacpéwv,

foulons chrétiens au III® siècle) et peut-être à Laodicée ad

Lycum 2.

36. IJastiferi, à Vienna et à Cologne; hastiferii (sic) sive

])aslor{es) consistentes Kastello Mattiacorum (en 224) et hastiferi

dvitatis Matliacorum (en 236), à Cassel. Suivant les uns,

c'était une milice municipale, ayant pour patronne la déesse

Bellone; suivant d'autres, c'était un collège religieux voué au

culte orgiastique de cette déesse.

37. OL LjjLa-re'JÔuevot, tailleurs : à Thyatire.

38. Coîlegium jumentarionim, conducteurs et loueurs de

bêtes de somme établis aux portes des villes : à Tibur, à Brixia,

à Milan (à la porta Vercellina et Jovia), à Forum Sempronii (à
|

la porta Gallica), au vicus Martis Tudertium.

39. Tô 7r).Yi8oç Twv ocTîà Toù 'Apa-t,vo£ÎTOU xaGapoupywv xal

TtAaxouvTo-oiôSv, à Arsinoé en Egypte ; ce sont des pâtissiers.
|

40. 01 xat.poSa7ci,o-[T]ai, fabricants de tapis : à Hiérapolis. i

' BRAMBACH,d66i, il un Antonin.

2 C I. Gr., 3938. Voyez infra, le n" 77. f
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41. 01 xspajjLsrç-, potiers : à Thyatire (sous Caracalla).

42. [w]'J[a-7]rip.a xtjTzouowv, jardiniers : à Pessinunte.

43. 01 xopaX)vt.o7:)^aaTa{, fabricanls de figurines en terre

cuite : à Magnesia ad Sipylum.

44. 01 x'jvTiyo'!, chasseurs de bétes fauves dans le cirque : à

Steiris, à HaIiartus(a-ùvooo;), à Tatar-Bazari en Thrace (xo'.vôv?).

45. Suvepyacîa xuoToêôXwv ^ : à Smyrne.

46. Lanari coalores, et /ajmri pectinar{i), ouvriers en laine,

cardeurs : à Brixia ; lanariorum carminator{um) sodalicium : à

Brixelium; oi Aavâp'.o!., àThyatira; yj o-jvspyaa-ia twv Xavapîwv,

à Éphèse '^.

47. Lani, bouchers : à Préneste (sous la république);

laniones, bouchers : à Périgueux (sous Tibère).

48. Lapidarii, tailleurs de pierres : à Micia en Dacie (III

1365), à Cemenelum {lapidari Almanticenses), à Vasio.

49. Lapida[ri] structo[res], maçons : à Saintes.

50. Lecticarii, porteurs de litières : à Sarmizegetusa.

51. Lujnari universi, marchands de bois : à Pompéi.

52. Lignari plostrari, charrons : à Pompéi.

53. [Collieghim)] li{n)tion[um quod consistit] Fale[riis], tisse-

rands; lyntelariï], à Ostie; ol XivoupyoL, à Thyatira; n'j^myyi'y.

X'.voupywv, à Anazarba (en 136j; ~o o''xo'J!jl£vî.xÔv xal a-s[jiv6TaTov

TuvÉSpiov Twv )^!.voupywv, à Milet ; y\ luv-zyyiy. twv X'.vû'jwv, à

Tralles; \ivo-îùky.\, à Corycus3.

54. 'H T£^vTiTwv)aQoupywv, tailleurs de pierres: à Perinlhus.

55. CoUeg{ium) lotor^um), foulons : à Aricia; gentUes Arto-

riani Mores, à Aquileia.

1 Fabricants de paniers en osier, suivant les uns; pêcheurs, suivant

les autres.

2 Selon Bluemner (Term. und Techn., I, p. 97), ces Xavâptoi sont des

ouvriers en laine ou des marchands de laine.

'' Oehler, Eranos Vindobonensis , p. 277. L'inscription est inédite.
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56. CoUeg{ium) mandp{um?) : à Herdonia t.

57. Cives Romani manticulari negotiatores Mogontiaci, mar-

chands en détail (en 43 et 198) 2.

58. Sodalicium marmoranor{um), marbriers : à Turin ; mar-

morari co7iviv{a)e : à Catina.

59. Ma^atpoTTowi, couteliers : à Sidon, en l'an 47 avant

notre ère.

60. Collegium medicor{um), médecins : à Bénévent (après

Trajan); medici Taur[im) cultories) Asclepi et Hygiae : à Turin

(peu après Trajan); medici et professores : à Aventicum; medi-

c{us) : à Misenum.

61. Commune mimorum, à Bovillae; mimarii, h Siscia.

62. Midiones, muletiers: à Pompéi, à Regium Lepidum, à

Potentia (voyez asinarii), à Vienna.

63. Naiitae. Pour les nombreux collèges de bateliers flu-

viaux [nautae, navicularii amnici, lyntrarii, ratiarii, sca-

pharii, etc.), voyez supra, pp. 29-34.

64. Navicularii marini. Pour les naviculaires ou armateurs

répandus partout, voyez supra, pp. 34-40.

65. Collegium negotiantium, à Aquincum; corpus splendidis-

simum (negotiatorum) Cisalpinorum et Transalpinorum, à Lyon ;

on trouve encore les négociants en général associés : à Inte-

ramna Nahartium, à Falerio, à Sarmizegetusa et à Wiesbaden.

66. Negotiatores [artis) vestiariae et lintiariae, marchands-

tailleurs : à Aug. Vindelicum.

67. [Ne]golia[tores sal]sari leg[uminari], marchands de sau-

mure : à Vindonissa.

1 IX 690 : collegiium) mancip{ioriim?), c'est-à-dire : servorum.

2 Ce n'est pas un collège proprement dit, mais un conventus. Voyez

KoRNEMANN, De civibus Rom. in provinciis consistentibiis {Berliner

Studien, XIV, i), pp. 81. 110. Schulten, De conventibus civium Romano-

ruin, p. 85.
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68. Negotiatores vinaiii Luguduni in canabis ronsistenles,

marchands de vin de Lyon.

69. Off'ectores, teinturiers : à Pompéi.

70. Ho[li]tores, marchands de légumes : à Divodurum Medio-

matricum.

71. Studiuîn orcliestopales, joueurs de pantomimes : à Béné-

vent.

72. Conlegiu{m) mercator{um) pequariorn[m), marchands de

moutons : à Préneste (sous la république).

73. Collegium peregrinonim : à Voorburg, à Marbach et à

Vicus Aurelii.

74. Piscatores, pêcheurs : à Pedo, à Carthago Nova {pisca-

tores et propolae), à Ostie, à Pompéi (piscicapi).

75. Pistores, boulangers : à Pompéi et à Sitifis (sous Théo-

dose). Voyez àûTÔxo-oi.

76. Pomari universi, fruitiers : à Pompéi.

77. 01 -op(pupaêà'^o'., teinturiers en pourpre : à Hiérapolis

(au 11^ ou IIP siècle); (juyrfie'.y. twv Tiopcpupoêâcpwv, à Thessalo-

nique. A Laodicea ad Lycum, il y a une [épyao-ia] -wv Yva'^£[wv

xal fia'^éwv twv] âXoupY[w]v '

.

78. Professores, voyez : medici.

79. Propolae, revendeurs : à Apta [soci prupoH)\ à Ostie et à

Carthagène, ils sont associés avec les piscatores.

80. Saccarii, portefaix : à Pompéi; "h ts^vt, /] twv o-axxo-

ç>ôp(i)v, à Perinthus; tô lepov cuvéBpiov tw[v o-axxoçôpwv twv aTro]

~o'j p.eTpTjToù, à Cyzique; cpopr/^vol 'Aa'x).ri7rt,a<T-aî et cpopTr,yol

Tzepl -ov ^eûcov, àSmyrne; o-axxo'^opo'. )vl[J^.£v^Ta!., à Parnormos.

81. Sagari, fabricants de blouses en soie : à Pompéi; saga-

rius corporattis, à Lyon et à Vienna.

82. Collegium scaenicorum : à Aquincum ; scaenici : à Arles,

1 C. I. Gr., 3938.
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à Vienna; corpus scaenicorum lalinorum (XIV 2299); omnia

corpora ad scaenam, à Bovillae, en 169 '.

83. Collegium scabillariorum, artistes de la scène jouant du

scabillum : à Puteoli (en 139, 140 et 161) et à Ameria; operae

urb{is) scabillar{ii), à Corfinium; deciiriae llll scabiUar{iorum

operae) vêleres (sic) a scaena, à Mevania et à Spoletium.

84. Scholastici, rhéteurs et grammairiens : à Arelate.

85. Sectores materiarum Aquileienses, scieurs de pierres.

86. Sintoniaci (?), tisserands d'étoffes fines (?) : à Vitolano

(Hirpini).

87. Collegium sutorum, cordonniers : à Uxama; /] Lepà cpuX->i

Twv c-xuTÉwv, à Philadelphie"^; o'i a-xuro-djjiot., à Thyatire; oi ev

Trj IIxuTU-^ iWoLzdy. 'zeyyeïxai, à Apamea 3.

88. 01 a[7za]-rio).aa-Ta{, corroyeurs : à Argi.

89. Tabernarii, boutiquiers : à (iabii (en 169) et à Ceme-

nelum (en 181).

90. Splendidissimum corpus artificum tectorum, artistes stu-

cateurs : à Lyon.

91. 0TipsuTop£ç av8p£ç, chasscurs de bêtes dans le cirque : à

Corinthe. Voyez : venaiores.

92. Tonsores, coiffeurs : à Pompéi.

93. Sû(7(T':e{ji.a twv eûyeveTrâTwv xpaTreJ^iTwv, banquiers : à

Corycus.

94. Unguentari, parfumeurs : à Pompéi.

95. Sodalicium urbanorum, à Bracara Augusta; coilegium

vrbanum, à Hugo.

96. Ursari, chasseurs de bêtes dans le cirque : à Turicum et

à Aquae Sextiae.

* En Italie et en Gaule on trouve des synhodes d'artistes dionysiaques

grecs. Voyez supra, p. 133, n. 5.

- Voyez le premier volume, pp. 173-174.

3 Revue des Études grecques, II, p. 30.
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97. Utrimlarii, fabricants d'outrés [collegium utriculariorum

ou ulndarii corporali); on les trouve :

En Dacie : à Mikhâza, à Pons Augusti.

En Narbonnaise : à Antipolis, à Reii, à Arles (au II" siècle), à Erna-

ginuin, à Vasio, à Vienna, à Nimes.

En Lyonnaise : à Lyon.

98. 'Il (j'jfjiêLtoo-iç Twv yaXxéwv, forgerons : à Sigeion;

f^ajXxerç ycLkxoTÙTzoï, à Thyatire.

99. Collegium venaloru?n, chasseurs du cirque : à Corfinium
;

colleg. venalor. sacerd{olum) Deane, à Rocca d'Arce ; coll. vena-

torum Deensium qui ministerio arenario fuugunl[ur), à Dea

Augusta; venatores, à Amboglanna, à Puteoli, à Ammaedara.

100. Collegium Mercuri vestiarior[um), tailleurs : à Volubilis.

Tels sont les collèges professionnels que nous avons ren-

contrés avant le IV® siècle de notre ère dans les cités italiennes

et provinciales. Il devait en exister beaucoup d'autres; en effet,

si l'on remarque que dans cette liste figurent les artisans les

plus humbles comme les plus riches commerçants, si l'on

songe qu'une foule de collèges ont dû disparaître sans laisser

de traces, on conclura que dans l'Empire romain les travail-

leurs libres de toutes sortes se formèrent en corporations. Or,

avec la décroissance de l'esclavage, les métiers tombèrent de

plus en plus aux mains de la classe libre, surtout des affran-

chis, et les inscriptions, qui nomment une multitude de pro-

fessions diverses, prouvent que la division du travail était

poussée très loin dans l'industrie, comme dans le commerce '.

Si toutes les branches du travail avaient eu leurs corporations

particulières, celles-ci auraient donc été innombrables; mais

1 Voyez dans le C. I. L., les indices de chaque volume : Artes et officia

privata. Cfr. Wallon, III, pp. 227 et suiv., et les notes S9 et suivantes.

H. Bluemner, Techn. nnd Term. des antiken Handwerks, les tables.

Marquardt, Privatleben, les tables.
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assurément, au I*"" et au II« siècle, beaucoup d'artisans et de

commerçants n'avaient encore pu ou n'avaient pas voulu s'as-

socier : la loi, qui était rigoureuse, empêchait alors le mouve-

ment corporatif de s'étendre. Au III* siècle, quand Alexandre

Sévère eut organisé en collèges toutes les professions de la

capitale, les travailleurs des provinces suivirent probablement

cet exemple, mais on ne connaît pas de mesure législative qui

les y obligeât, comme à Rome, et nous ne croyons pas que

l'organisation corporative devint alors générale. Les malheurs

qui avaient succédé à la prospérité du IP siècle, n'étaient pas

de nature à pousser dans cette voie la classe ouvrière appau-

vrie. Il restait encore des artisans et des négociants qui préfé-

rèrent l'isolement à l'association.

Un fait très remarquable ressort des inscriptions, quoique

la nature de ces documents, que le temps peut avoir conservés

dans une ville, tandis qu'il les a détruits ailleurs, exige une

grande réserve : c'est que toutes les cités ne paraissent pas éga-

lement riches en corporations. Sans doute, partout où pénétra

la vie romaine se trouvent des collèges industriels, et il est cer-

tain que pas un municipe n'en était complètement dépourvu.

De l'Atlantique aux côtes de l'Asie Mineure, de la Méditerranée

à la mer du Nord, les monuments épigraphiques en témoi-

gnent. Les collèges sont assez nombreux, jusque dans les pro-

vinces du Rhin et du Danube; la Dacie, conquise par Trajan et

peuplée d'habitants tirés de toutes les provinces, fut bientôt

couverte de colonies prospères, qui eurent aussitôt de floris-

sants collèges, formés à leur image ^. La Rretagne même en

possédait. Mais après Rome et Ostie, les villes les plus riches

en corporations industrielles sont sans contredit Lyon, l'opu-

lente métropole de la Gaule, les grandes cités commerciales de

la Narbonnaise et les puissantes villes de la Cisalpine -
;
puis

1 Voyez C. de la Berge, Essai.sur le règne de Trajan, 1877, p. 61.

- 11 est resté des traces de ces collèges dans une vingtaine de villes

de la Narbonnaise et dans une quarantaine de la Cisalpine. Pour celles

I
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vient l'Italie centrale et méridionale. En Afrique, au contraire,

les collèges l'ont presque défaut. Dans les provinces orientales,

ils sont assez rares. De l'Adriatique à l'Euphrate, l'influence

grecque prédomine; c'est le monde hellénique <. Là, les

Romains trouvèrent une civilisation supérieure et ne purent

jamais imposer la leur complètement. Or, les Grecs connais-

saient, à la vérité, l'association ; ils s'en servaient pour le com-

merce, ils s'unissaient surtout pour la religion; les thiases, les

éranes, les orgéons et les collèges d'artistes dramatiques

étaient nombreux parmi eux -. Mais nulle part il n'est fait

mention de corporations ouvrières avant la domination romaine.

Après la conquête, le goût de l'association pénétra dans la classe

industrielle, comme le prouvent surtout les inscriptions de

Thyatire, qui mentionnent à l'époque de Caracalla des corpo-

rations de boulangers, de teinturiers, de corroyeurs, de tail-

leurs, de potiers, d'ouvriers en laine, de cordonniers, de for-

gerons et de tisserands de toile de lin 3; mais il ne semble

jamais y avoir été aussi général que dans le monde romain 'i^.

de Vienne, voyez A. Allmer, Inscr. de Vierme, vol. II, pp. 324-341.

Rev. épigr., passim. — Pour celles de Lyon, voyez A. Allmer, Musée de

Lyon, II, pp. 437-517. Rev. épigr., II, pp. 122-128 et passim. — Pour

chaque ville en particulier, voyez les Notices du Corpus, en tète des

inscriptions de chaque ville, le Dizionario epigr. de De Ruggiero, aux

noms de villes, et notre Recueil d'inscriptions {vol. III de ce mémoire).

' A Athènes, les foulons (ol tîXuvtji;) font une dédicace au IVe siècle

avant notre ère (C. I. Gr., 4S5 = C. I. A., II, 1327). A Sidon, on trouve

en l'an 47 avant J.-C, un àpywv [j.ayatpo7rotajv {Rev. arch., 1891, t. 27,

pp. 107-108).

2 Voyez supra, p. 133, n. 5 et le premier volume, pp. 53, n. 3. 146, n. 3

et 314, n. 1.

"' M. Clerc, De rébus Thyatirenorum, Thèse, 1893, pp. 89-96.

' Sur les collèges professionnels en Grèce, voyez : Frohberger,

De opificîim apud veteres Graecos conditione, 1886, p. 26. Schoemann,

Griech. Altertkilmer, I, p. 560. Hermann, Griech. Alt., IV, p. 398, n. 2

(1882). Lueders, Die dionysichen Kiinstler, pp. 35-36. Buechsenschuetz,

Besitz und Eriverb, p. 332, n. 1. Lumbroso, Ricerche Alessandrine,

pp. 260-264. Sur les collèges de l'Asie Mineure à l'époque romaine,

voyez : A. Wagener, Revue de l'Instr. publ. en Relg., 1868, pp. 1-14.

J. Oehler, Eranos Vindobonensis, pp. 276-283. M. Clerc, Op. cit.
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Un autre fait ne peut manquer de frapper : c'est que dans

tout l'Occident on trouve les fabri, les centonaires et les den-

drophores. La grande extension de ces trois collèges sera

expliquée tout à l'heure.

Les collèges mtmicipaux du Bas-Empiye.

Avant de rechercher le rôle public de ces nombreux col-

lèges municipaux, examinons s'ils existaient encore au IV« et

au V« siècle. A cette époque, la population des villes compre-

nait deux grandes classes : la curie et le peuple, la noblesse et

la plèbe; cette dernière, divisée en plèbe urbaine et rustique,

renfermait les propriétaires fonciers non curiales, les négo-

ciants, les collegiati ou corporali, les laboureurs libres et les

colons ou serfs. La nature de ces collegiati ou corporati a donné

lieu à des discussions fort obscures •.

Le Code Théodosien, qui est notre principale source, nous

" Voici les passages où il en est question : Dig., 47, 22 : De collegiis et

corporibus. — CoD. Theod., 6, 30 iDe palatinis\ 1. 16 et 17 (en 399). —
Ibid., 7, 20 {De veteranis], 1. 12, § 3 (en 400). — Ibid., 7, 21 [De testimon.),

1 3 (en 396). — Jbid., 10, 3 {De beat, fundorum), 1. 5 (en 400). — Ibid.,

11, 1 {De annona et tributi.s), 1. 24 (en 395). — Ibid., 11, 10 (Ne operaé),

1. 1 (en 369). — Ibid., 12, 1 (De decurionibits), 1. 62 (en 364). I. 146 (en

395). 1. 156 (en 397). 1. 162 (en 399). 1. 179, § 1 (en 415). — Ibid., 12, 19

{De his qui condit. propriam), 1. 1. 2. 3 (en 400). — Ibid., 13, 5 (De

naviculariis>, 1. 34 (en 410). — Ibid., 14, 7 {De collegiati.^), 1, 1 (en 397).

1. 2 (en 402-408). 1. 3 (en 412). — Ibid., 14, 8 (De cent, et dendr.), 1. 1 (en

315). 1. 2 (en 369). - 14, 27 {De Alex, plebis primatibiis), 1. 2 (en 436 .
—

Ibid., 15, 1 (De operib. piiblicis), 1. 41 (en 401). — Ibid., 16, 2 (De episcop.),

1. 39 (en 408 . 1. 42 (en 416). - Novell. Valent. III, tit. XXXIV, § 3 (en

450). — Novell. Majoriani, tit. VII, §§ 3. 4. 5. 7. 8 (en 458). — Novell.

Skveri, tit. II (465). — Edictum Theoderici {Mon. Germ. hist., Leguni

toiinis V), c. 64. — CoD. Just., I, 24, 4 : a quocunque collegio seu ofjicio

vel in hac sacratissima civitate, vel in provinciis (a. 444). — Inscriptions,

C. I. L , IX 1596. 2998. Gregor., Epist., X, 26(= IX 113, éd. Hartmann,

1893, dans les Mon. Germ. hist.).
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permet d'affirmer d'abord que chaque ville avait ses coUegia,

nommés plus rarement corpora, dont les membres s'appellent

collegiati, moins souvent corporati K C'est ce qui ressort des

textes qui parlent de colleyiati ou corporati singularum urhium

ou de collegia singulcmim urbium '^, On mentionne notamment
ceux de l'Afrique •^, de la Gaule i, de la Campanie ^ et ceux de

Milan 6, d'Alexandrie 7, de Carthage 8 etd'Autun 9. Les textes

emploient tantôt les mots corpora et corporati, tantôt et plus

fréquemment ceux de collegia et collegiati. Ces termes sont-ils

' Nous avons vu qu'à Rome, on emploie ordinairement les mois

corpus et corporati. Voyez .supra, p. 141. Exception : G. J., I, 24, 4, cité

supra, p. 160, n. 1.

2 G. Th., 10, 3, 1. 5 (400). 14, 7. 1. 3 (412) : collegiatos singularum

urbium. Ibid., 12, 1, 1. 179, S 1 (415) : coUegiis singularum urbium.

Nov. Valent. III, lit. 34, § 3 (432) : non corporatus Urbis Romae vel

mjuslibet urbis alterius. Nov. Sev., tit. 2 (465) : si qui vel qua ex

corporibus publias (des villes) vel excorporatis Urbis Romae. — G. Th., 7,

21, 1. 3 (396) : neque collegiatus obsequium propriae urbis ejfugiant.

12, 19, 1. 1 (400) : collegiati cultum urbitcm deserentes. 13, 5, 1. 34 (410) :

municipibus et corporatis ejusdem loci. 14, 7, 1. 1 (397) : collegiatos ad

proprias rivitates retrahi jubeant. 14, 8, 1. 1 (315) : in quibuscumque

oppidis dendrophori fuerint. 16, 2, 1. 39 (408) : collegio (à un collège)

civitatis adjimgatur. Nov. Major., lit. VII, ii 3 (458) : ut collegiatis

extra territorium civitatis suae habitare non liceat. Edict. Theoderici,

64 : vicinae civitatis collegio (à un collège) deputetur.

^ Concilii Carthag. V Canones, 6: eorporatorum ... qui coguntur ad

spectacula convenire. Gfr. Gothofr., vol. VI, p. 318.

* G. Th., 7, 20, 1. 12, § 3 (400) : collegiatorum, et 12,19, 1. 1 (400) :

rollegiati.

^ G. Th., 14, 7, 1. 1 (397), au Gonsularis Gampaniae : collegiis vel

collegiatis.

8 Ambros., Epist., I, 20, 6 (l. II, p. 853) : corpus omne mercatorum.
' G. Th., 14, 27, 1. 2 (en 436) : corporatos civitatis Alexandrinae, et

16, 2, 1. 42 (416) : paupere a corporatis — praebeantur.

** G. Th., 11, 1, 1. 24 (en 395) : a corporatis Karthaginis.
'•• Panegyr. veteres, VIII, 8, éd. Baehrens, p. 187, sous Gonstanlin :

omnium collegiorum.

41
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synonymes? Le savant Godefroy, en plus d'un endroit i, sou-

tient que non. Si nous le comprenons bien, il distingue parmi

la plèbe municipale les trois classes d'hommes que voici :

d'abord les corporati, attachés, aussi bien que les corporati

Urbis Uomae, au service de la capitale 2; en second lieu, les col-

leijiati, employés au service de leurs villes respectives, de même
que les corporali desservaient Rome 3; enfin les artifices ou

artisans non incorporés ^. Laissons de côté, pour le moment,

ces derniers. Est-il vrai que le Code Théodosien, quand il se

sert du mot corporali en parlant des villes, les oppose aux

collegiati et désigne des corporations attachées aux approvi-

sionnements de Rome ou de Constantinople? Et ce mot n'est-il

pas synonyme de collegiati? Sur ces deux points, nous ne

croyons pas pouvoir adopter l'opinion de l'illustre commen-

tateur. Nous avons comparé tous les passages et nous en avons

trouvé trois où les corporati sont effectivement distingués des

collegiati. Mais cette distinction s'explique. Dans le premier,

-Honorius assure aux curiales, aux collegiati et aux corporati

des villes la jouissance des édifices publics dont ils se servent

depuis longtemps S; dans les deux autres, le même empereur

« GOTHOFR., vol. IV, p. 655. V, pp. 158. 163-167. 2U-215. 304-306,

ad C. Th., 12, 19, 1. 3- 14, 2. U, 27, 1. 1 et 2.

2 Corporati enim dicehantur ministeria Urbis necessilatibus inservientia

(vol. V, p. .303). — Ac ut in aliis Vehibus (Urbibus?) ac nominatim in

urbe Roma et Constanlinopoli : lia et Alexandriue {Ibicl., p. 305. Cfr.

p. 158). — Nolo etiam eos miscericum colleijiatis (vol. V, p. 303).

' Collegiati siuit singidarum urbium corporati ... qui alterum corpus

in civitatibus constiluebant, cum curialibus pnblice ministerium praebentes

... Deniqne collegiati erant qui publico manuariam aliquam artem,

operam et ministerium praebebant (vol. V, pp. 214-215. Ibid., p. 158,

2« col., il distingue les decuriae, les corporati et les collegiati).

^ Parlant d'Alexandrie : e plèbe porro alii artifices seu ergasiotani

fuere, alii corporati, alii collegiati. Ibid., vol. V, p. 303.

s C. Th., 10, 3, 1. 5 (400) : Aedifîcia, hortos atque areas aedium publi-

carum — pênes municipes (scil. curiales), collegiatos et corporatos urbium

singidarum collocala permaneant.
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déclare que les collegiati et les corporati, quels que soient leurs

charges ou leurs offices, sont liés pour toujours à leur corps

et qu'il faut les y faire rentrer, s'ils se sont enfuis ^. Il ressort

de ces lois, et particulièrement du texte de la seconde, qu'après

avoir cité des corps obligatoires, la curie et les collèges, l'empe-

reur embrasse dans le terme plus général de corporati tous

les autres corps obligatoires et héréditaires, quelle que soit

leur nature. Nous avons vu déjà que corporati peut avoir ce

sens général, comprenant tous les conditionales, tous les gens

attachés à leur condition : les officiâtes, les cohortales, les

apparitoi'es, les burgarii, les vétérans, les centurions, les

curiales, les employés communaux, les collegiati, etc. '^. Il en

est de même de corpus, et une loi le dit en termes très clairs :

« Celui qui est lié à une curie, à un collège, à un fort, ou bien

aux autres corps '^. » Une loi d'Honorius prescrit de ne choisir

les palatins que parmi ceux qui ne sont enchaînés à aucun

u corps ^ ». Ainsi, opposés à collegia et à collegiati, les mots cor-

pora Qi corporati ont un sens général. Mais, dira-t-on, ces mots

ne peuvent-ils pas avoir ailleurs un sens spécial, celui de « gens

attachés, dans les villes de province, aux approvisionnements

des deux capitales » «? Sans doute, il y avait, en dehors de

* C Th., 12, 1, 1. 156 (307) : omnes ordines, collegia, centuriones, ac si

qui qidbuscumque muneribus vel officiis ubicttniqtce sunt corporati, ita

generaliter illigcntur, id ... G. Th., 14, 7, 1. 3 (412) : Collegiatos, ut

vituliarios ..., et singularum urbium corporatos ... praecipimus revocari.

— De même : Nov. Valent. III, tit. 34, § 3 (452).

2 Voyez supra, p. 141.

•' C. Th., 12, 19, 1. 2 (400) •.qui curiae vel collegio vel burgis ceterisque

corporibus — servierit.

* C. Th., 6, 30, 1. 16 (399) : qici millis sint corporibus obligati.

De mémo, C. Th., 12, 1, 1. 179, § 1 (415) : niilla veterum dispositione

ullius corporis societate conjunctos curiae atque collegiis singularum

urbium volumus subjugari.

'•'• Ce qui a conduit Godefrov k cette opinion, c'est que les corporati

Urbis Romae sont attachés à ce service et à d'autres de la capitale. Il a

cru que les corporati des provinces devaient être de la même nature.
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Home et de Constantinople, des naviculaires, de bateliers flu-

viaux, peut-être d'autres professions qui desservaient l'annone,

mais ils n'existaient pas partout, ni même dans un assez grand

nombre de villes, pour que les lois puissent dire : corporati

urbium singularum ^. Rien ne prouve, du reste, que corporati

les désigne, et, s'il ressort de quelques passages seulement que

corpus et corporati y sont employés comme équivalents de col-

legium et collegiati, il nous sera permis de croire que, partout

où corporati est appliqué à des corporations municipales, il

désigne ces mêmes collegiati. Or, il en est où corpus (ou cor-

porati) et coUegium (ou collegiati) sont employés concurrem-

ment, sans aucune nuance, pour désigner une même classe de

la population : ils ont donc la même valeur 2. Ce qui prouve

encore cette synonymie, c'est qu'on associe aux curiales tantôt

les collegiati, tantôt les corporati, alors qu'on a évidemment en

vue une seule et même classe de la population 3.

En résumé, les corporati des villes sont les mêmes que les

collegiati '*, excepté quand le contexte prouve que les corpo-

rati embrassent tous les corps obligatoires et héréditaires.

II nous semble évident aussi que les collegiati — nous nous

servirons de ce terme, qui est le plus usité — ne formaient pas

dans chaque ville un corps unique, distinct des collèges d'ar-

tisans et de négociants et recruté parmi ces derniers, comme

' C. Th., 10, 3, 1. 5 (400).

- C. Th., 6, 30, 1. 16 |399) : collegiaiimt propritim corpus (= collegium)

adslringat. Majorien (Nov. Major., VII, $;§ 3. 4. 5) dit : collegiati et

collegia, puis {ibid., §§ 7 et 8) : corporati, en parlant des mêmes. Cfr.

DiG., 47, 22, rubr. : De collegiis et corporibus.

'' Los collegiati sont souvent associés aux curiales. Pour les corporati,

voyez : C. Th., 13, 5, 1. 34 : cuvi nmnicipibus (= curialibus) et corporatis

ejusdem loci. Nov. Major., VII, § 7 : curialis vel corpnralus; § 8 : curiales

et obnoxios corporatos ; au § 3, après avoir parlé de curiales : De colle-

(jiatis vero.

' Par exemple : C. Th., 11, 1, 1. 24 (395) : corporati Karthaginis.

C. Th., 14, 27, /. un. (436) : corporati civitatis Alexandrinae. C. Th., 16,

2, 1. 42 (416).
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l'ont soutenu Kuhn et Humbert i. Nous croyons que les cnlle-

qiati sont précisément les membres de ces collèges divers qui

existaient dans toutes les villes avant le IV'' siècle et dont les

membres étaient soumis collectivement à des charges spé-

ciales -. Kuhn oppose à cette opinion certains passages qui ne

sont pas concluants. Il est possible, en effet, que certains

services, tels que la conduite des animaux du fisc, aient

incombé à tous les collegiati d'une ville indistinctement 3,

qu'à Carthage tous les corporati aient dû fournir à bas prix

les matières premières aux manufactures impériales de cette

ville 4, que les corporati civitatis Alexandrinae aient eu à faire

en commun le curage du Nil, dont Théodose le Jeune les

dispensa en 436 ^, sans qu'on puisse inférer de là que les

' Kuhn, Die stMt. Verfnss., I, pp. 79-82. 249. 283 etpassim. Humbert,

Dict. de Dare-mberg, s. y. Artifices. Voyez, par exemple, Kuhn, p. 249 :

In diesem Falle wiirde es sich erklaren, dass die Collegiati von den Collé-

gien der Handwerker geschieden waren.

- Gebhardt et Madvig ne se prononcent pas. Le premier dit (p. 8) :

Ich glaube aiich, dass es kein Zufall ist, ivenn in dcn Municipicn ausser

drn Ciirien itndden ràthselhaften Collegiati Kôrpersrhaften mit lebensli'mg-

licher tind erblicher Mitgliedschaft nirgends erwiihnt werden : entiveder

haben keine solche exùtirt, oder sie haben eine sehr untergeordnete Rollc

gespielt; an ihrer Stelle waren die Curien einmal da. — Madvig, irad.

MoREF., m, p. 104, dit ; « On ne saurait dire quel rapport pouvait exister

entre ces corps de métiers obligatoires et les anciens collèges libi'es- »

"
(\. Th.. 11, 10, 1. 1 (369) : NuUum autem, qni caupona vel propola

vel tabernaria Imnim familiare sectetur, cum animalia, quibus prose-

cutio debeatur, advenerint, si collegiati numéro impares videbiintur, ab

hoc obsequio (immunem.) esse patiatur (scil. Praefectus Praetorio). Melius

enim est, ut otiosorum sit ista sedulitas, qiunn ipsas quoque perdat lohcr.

tristis abdiLCtio rusticorum. L. 2 (.370) : Non ignoramus ... hune esse

morem, ut, qiioties impares videntur, qui (e) prosecutionis ofjicio [sunt),

majore animalium numéro repente venicnte, tabernariis oppidorum hoc

injungatur obsequium. Il s'agit de tabernarii, qui sont otiosi, c'est-à-dire

libres de tout service public {qui lucrum familiare sectetur).

* C. Th., 11, 1, 1. 24 (393) : Textrinis vel gynaeceis ex more a corporatis

Karthaginis species solitas praestari cognovimus.
''

G. Th., 14, 27, 1. 2 (436) : corporatos civitatis Alexandrinae repur-

gandi (luminis onere liberumus.
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collegiati ou les corporati de ces villes ne formaient qu'un

seul corps, n'ayant que des charges communes. La conduite

des clievaux du fisc jusqu'ici une ville voisine était un service

imposé peut-être à tous les collèges, et cela s'expliquerait

parce qu'à un moment donné, il fallait un grand nombre

d'hommes; mais chaque collège pouvait avoir en outre son

service spécial '. Le curage du Nil était une charge parti-

culière aux corporati d'Alexandrie, comme la livraison des

matières premières était une charge spéciale de ceux de Car-

thage; des circonstances locales expliquent ces charges que ne

subissaient pas les collèges des villes non situées sur le iXil ou

dépourvues de manufactures impériales. Kuhn s'appuie encore

sur ce que Libanius raconte d'Antioche -. A l'époque de ce

rhéteur, sous Julien, il y avait à Antioche douze cents curiales,

divisés en deux sections égales : les uns supportaient les frais

des services publics; les autres étaient à leur disposition pour

les travaux manuels 3 et correspondaient, dit Kuhn, aux col-

legiati de l'Occident qui, eux aussi, accomplissaient certains

services publics sous l'autorité des cui-iales. Mais en supposant

que les six cents curiales d'un ordre inférieur aient réellement

remplacé à Antioche les collegiati des villes latines, on ne peut

en tirer aucune conséquence sur l'organisation de ceux ci.

^ On peut expliquer autrement les mots de Valentinien ; si collegiati

numéro impares videbuntur (C. Th., 11, 10, 1. 1). Peut-être ne s'agilil pas

ici de tous les collegiati de la ville, mais seulemenl des membres du

collège chargé de cette corvée, par exemple du collegium jumentarioriun.

C'est ce qui explique qu'à certains moments leur nombre pouvait être

insullisant. Dans la loi 2, ils sont appelés : qui (e) prosecutionis ofjicio

(sunt), ce qui semble indiquer un collège spécial. Cfr. Wallon, III,

]). 168, n. 5. La défense d'imposer ces corvées à des provinciales ou

rustici était conforme à une loi de Dioclétien (COD. Just., XI, 5.") (54),

1. 1).

- Kuhn, Op. t., I, pp. 247-248.

"' Libanius, éd. Reiske, vol. II, p. 527, 8 : t)v, ô't fjv f, ^ouXt) ~oX/t, t-.;,

à'vopô; È^axdatot. Ouxoi ij.èv eXstToûpyo'jv -oT^ o'Ja'.v, l'xcpoi oè xojoûxoi xô

y.eXîudiAEvov ettoÎouv xoTc aa)[xaatv.
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L'Occident latin diH'érait trop de l'Orient grec. Du reste, les

textes sont trop clairs. Plus d'une fois, il est parlé des collegia,

et non du coUegiinn d'une seule et même ville. Théodose n'au-

rait pu dire que les gens libres de tout lien devaient être

incorporés dans la curie ou dans les collèges des villes, si les

collegiati n'avaient formé plusieurs collèges distincts '. Deux

inscriptions sont aussi concluantes. Après une invasion bar-

bare, le peuple de Bénévent élève une statue à un personnage

(|ui avait contribué au relèvement de la ville, et il lui décerne

le titre de reparator collegiorwn -. A Anxanum, Antonius Jus-

tinianus, gouverneur de la province, fit afficher les noms des

décurions et des membres des collèges : [iiominla tam decu-

rionum quam etinm collegia[lorum collegiorum o]mnium publiée

incidi pi'ciecepi^. Nous croyons inutile d'insister sur ce point;

ce que nous dirons plus loin prouvera à l'évidence que les

collegiati n'étaient autre chose que ces collèges d'artisans et de

négociants, libres autrefois, maintenant asservis, que nous

avons vus se multiplier partout au 11^ et au III'^ siècle "*.

' C. Th., 12, 1, 1. 179, S 1 • vacantes — euriae atque collegiis

singulariun urbium volumus subjugari. Ciiria est au singulier et collegia

au pluriel. De même, Nov. Major., VII, § 2 : collegiis deputentur ; g 4 :

collegiis applicetur ; § 5 : collegiis dcputctur (aux collèges de leur ville).

Voyez au contraii'e C. Th., 12, 19, 3 (400) : ne passim vagari euriae vel

collegii defugas patiantur (d'une curie ou d'un collège

u

- C. I. L., IX 1596 et note. L'origine de l'inscription est discutée.
•" C. IL., 1X2998 et note.

•* GoDEFROY semble bien de cet avis au volume V, p. 215, ad C. Th.,

14, 7, 1. 1, où il dit : (c Collegiati sunt singularum urbium corporati :

» cvjusmodi quidam recensentur l. S hoc. tit. vitutiarii, nemesiaci, signi-

» feri, cantabrarii. Item cenlonarii, dendrophori, fabri et similes. Qui

» alterum corpus in civitatibus constituebant, cum curialibus publiée

» ministerium. praehcntes. Quorum collegiorum provincialiimi passiva

» mentio occurrit in veteribus Inscriptionibus, » Mais il se contredit

ailleurs; vol. V, p. 303, 2<^ col., nous lisons : neque horum (scil. colle-

giatorum) opéra in artificio consistebat. Vol. V, p. 305, nous lisons au
Contraire : collegiati erant quipublico manuariam aliquam artem, opérant
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Kuhn a fait une autre hypothèse, qui tombe par là même.

Ces collegiati foTmai\ent, suivant lui, un corps tiré des collèges

de négociants; on aurait donc donné ce nom à un certain

nombre de négociants, choisis dans les collèges, on ne sait

comment, et chargés seuls des services inférieurs des villes et

de l'État. Il en était de même, d'après lui, des corporati de

Rome et de Constantinople. Mais les preuves qu'il allègue ne

sont nullement concluantes. Symmaque, il est vrai, appelle

corporati negotiatores les corporations vouées à Rome aux ser-

vices de l'annone, des travaux publics, des thermes, des

incendies et à d'autres encore '
; mais il ne veut pas dire par

là qu'on les recrutait parmi les negotiatores. Il leur donne ce

nom parce que leurs membres appartenaient à la classe des

négociants soumis au chrysargyre, qui comprenait tous ceux

qui faisaient un négoce quelconque ou exerçaient une profes-

sion mercantile. Ailleurs on voit que les pompiers, les fos-

soyeurs et les chauffeurs des bains sont recrutés dans d'autres

corporations; mais les pompiers et les fossoyeurs, auxquels

nous pouvons ajouter les, parabolaui d'Alexandrie, clercs voués

au soin des malades, faisaient exception. Us n'exerçaient pas

un métier, et pour remplir leur office il ne fallait pas des

ouvriers spéciaux -. Quant aux chauffeurs des bains, ce fut

et minislcriwn praebebant. Vol. V, p. 158, 2^ col. : collegiati erant ferme

sacris dc.sserventia collegia. Vol. V, p. 303 : e plèbe porro alii artifices ...

fuere, alii corporati, alii collegiati. — Duruy {Hist. des Rom., VII,

pp. 250-251 — éd. il!., pp. 192-193) admet que les collegiati sont les col-

lèges d'artisans exerçant librement leurs métiers, et accomplissant les

corvées imposées par les curiales. Mais il distingue entre les collèges

riches, tels que les nautes de Lyon, et les gens des petits métiers. Ces

derniers auraient seuls été voués aux bas offices des cités. Rien ne

justifie cette distinction. — Herzog, II, pp. 1004-1005, admet que ce

sont les anciens collèges libres : AllmUhlig legtdie Yerwaltung auch aiif

die Municipalverbânde Hue schwere Haml, in dcmselben Gang ivie in der

llauptstadt.

' SvMM., Relal., U.
' Voyez stipra, pp. 127-132.
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dans (les circonstances spéciales qu'un jour leur collège fut

complété par des membres tirés du corpus navicularioriim et de

certains minuscula corpora, contrairement à une règle formelle,

qui défendait de priver un collège de ses membres au profit

d'un autre ^. Kuhn cite encore les siiarii, que l'on aurait

recrutés dans les ordines qui suariam faciunl ; mais nous avons

vu que c'est une erreur'^. Enfin, Valentinien pf défendit un jour

d'imposer aux paysans la conduite des animaux du fisc ; son

but était de ne pas entraver l'agriculture. Si les collegiali tenus

à cette corvée ne suffisaient pas, il fallait leur adjoindre les

taverniers, les revendeurs et les boutiquiers « vacants ou

oisifs », c'est-à-dire libres de toute charge 3. Kuhn en infère

que les collegiati étaient recrutés dans ces classes, puisqu'on

les complète au moyen d'elles en cas de besoin. On ne

peut en conclure qu'une seule chose : c'est que ces classes

devaient passagèrement participer à cette corvée, parfois

imprévue et pressante, quand les collegiati, auxquels elle

revenait, n'étaient pas en nombre suttisant. Nous dirons

plus loin comment on recrutait les collegiati des villes et

les corpornti de Rome ^ et nous verrons qu'on ne les

tirait pas de prétendues corporations qui auraient existé à

côté d'eux, sans que les textes prennent jamais soin de

faire une pareille distinction, qui aurait pourtant semblé néces-

saire 5.

Ni les inscriptions, qui deviennent de plus en plus rares

depuis Dioclétien, ni les Codes, qui ne contiennent guère que

des règles générales, ne permettent de dresser une liste des

collèges municipaux au IV« siècle. Voici l'énumération de

• Voyez supra, pp. 126- 126.

- Voyez supra, p. 92.

•' C. Th , M, 10, 1. 1 (369) et 1. 2 (370). Voyez supra, p. 165, n. 3.

^ Voyez infra, chap. Il et III.

• Nous avons réfuté cette opinion de Kuhn plus longuement dans la

Revue de l'Instr. publ. en Belg., 1892, pp. 233-237.
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ceux qui sont expressément mentionnés à cette époque ou j)lus

tard encore :

4. Coîlegium fabrorum, ouvriers du bâtiment, dans toutes les

villes '.

i2. Fabri siibidiani, h Cordoue, en 348 '^.

3. Centonarii, à Forum Popilii, en 367, sous Valenti-

nien 1'='' 3, et dans toutes les cités ^.

4. Dendrophori, dans toutes les villes 3.

^.Corpus saponariorum, fabricants de cosmétiques, parfu-

meurs, à Naples, sous Grégoire le Grand, en 599 6,

6. Pistores, boulangers, à Sititis (VIII 8480), sous Valen-

tinien. Théodose et Arcadius.

7. Kâ-Tfi).ot., à Alexandrie, au VI^ siècle ".

8. Honorius fait recliercher collegiatos, ut vitutiarios, neme-

siacos, signiferos, cantabrarios, et singularum urbium corpo-

ratos 8.

' (',. Th., 14, 8, 1. 1 31o) : In ijuibusciDiique oppidis dendrophori

fuerint, centonarioriun utqnc fabroruni collegiis annectantar, quoniani

haec corpora freqiwntia hoininum multiplicari expediet. C. Th., 13, 1,

1. 10 : les figuli et fabri doivent être exemptés de la lustralis collatio

;au vicaire d'Italie). Fabri et figuli ont ici leur sens général : d'un côté

les ouvriers qui travaillent les corps durs, de l'autre ceux qui façonnent

une matière molle. Voyez C. Julman, Dict. de Saglio, s. v. fabri. — DiG.,

32, 93, -4 : legs à un jabrorum corpus. DiG. 50, 6, 6 (5), H : fabrorwn

corpus. C. I. L-, III 1981 : coll. fabrum Veneris, à Salonae, sous Con-

stance; voyez les autres inscriptions de ce collège. Dans beaucoup de

villes, les inscriptions prouvent l'existence des coll. fabr., cent., dendr.,

au moins jusqu'à la fin du III'' siècle. Dans le C. Th., 12, 1, 1. 62, il s'agit

du coll. fabrorum de Rome. Voyez C. Juluan, l. l.

2 II 2211.

' X 4724.

* C. Th., 14, 8, I. 1 (315) ; voyez supra, n. 1.

• C. Th., 14, 8, 1. 1 (315). 16,'l0, 1. 20, ^^ 2 (415).

'' Gregok., Epist., IX, 113, éd. L.-M. Hartmann (Mon. Germ. Iiist.).

' Leontios, Vita Johann. Eleemon., XV.

« C. Th., 14, 7, 1. 3 (412). Voyez supra, p. 138.
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9. Scaenici et scaenicae S artistes dramatiques de tous

genres, dans foutes les villes, notamment en Afrique - et dans

l'Orient 3.

10. Aurigae, les cochers du cirque, notamment en Afrique *

et en Orient s, comme en Italie •'.

Malgré la pénurie de nos renseignements, nous croyons

pouvoir affirmer que la plupart des collèges que nous avons

rencontrés avant le IV*^ siècle, existaient encore; mais dans les

provinces, comme ù Rome et à Constantinople, ils étaient

tyrannisés et leur misère était si grande qu'ils n'élevèrent plus

guère de monuments : c'est ce qui explique la rareté des docu-

ments épigraphiques.

Tous les métiers et tous les négoces formaient-ils des corpo-

rations? Et toutes ces corporations élaient-elles héréditaire-

ment attachées à un service public?

Quelques passages semblent faire croire que la première

question doit recevoir une réponse affirmative. « Que tous

ceux, dit Valentinien I*^"" en 372, qui se livrent au négoce, soit

pêcheurs de pourpre, soit marchands de n'importe quelle

corporation, soient tenus au payement de l'or exigé des

négociants '^. » Comme tous les négociants étaient soumis à cet

impôt odieux, on peut conclure de ce texte que tous étaient

membres d'une corporation. Quand on considère la situation

économique et sociale de l'époque, on conçoit difficilement

qu'un artisan ou négociant ait pu rester isolé. Duruy n'hésite

pas à affirmer que tous les artisans de l'Empire se réunissaient

' tioTHOFR., volume V, p. 409.

"-
G. Th., 15, 7, 1. 2. 3. 9. 13. Voyez supra, p. 136.

••

Ibid., 1. 10. 11 et 8, 7, 1. 21. 22. Voyez supra, pp. 136-137.

^ G. Th., 15, 7, 1. 3 (376). Voyez supra, p. 137.
••

G. Th., 15, 5, 1. 3 (409) : aurigae cives; 15, 7, 1. 21.

••

G. Th., 15, 7, 1. 6 (381) et 1.3, 10, 1. 2 (381).
-

G. Th., 13, 1, 1. 9 i372).
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dans les villes en collèges i. Wallon et Levasseur sont plus

réservés : le premier parle de corporations que la loi avait en

général créées pour toutes les industries -
; le second dit : « les

artisans étaient p^s^Mt' tous membres d'un collège » 3, H nie

semble qu'ils sont dans le vrai. Il y avait des artisans et des

marchands non incorporés. Quand Valentinien I*^"" ordonne

d'imposer la conduite des animaux du fisc à celui qui caupona

vel propola vel tabernaria lucrum familiare sectetur, à défaut de

collegiati, il est évident qu'il s'agit de cabaretiers, de reven-

deurs et de boutiquiers non incorporés; il les qualifie même
expressément d'otiosi, c'est-à-dire de gens libres des corvées

ou charges publiques 4. En 337, Constantin exempte de toutes

les charges trente-cinq professions libérales ou industries

d'art, exercées dans toutes les villes •'. Formaient-elles des

collèges? Peut-être pas toutes, mais le motif que donne l'empe-

reur prouve qu'il voulait y introduire l'hérédité : l'immunité

devait mettre ces artifices en état de se perfectionner eux-

' Hist. des Rom., VII, pp. 250-231, éd. illustrée, pp. 192-193. Fustel

DE CouLANGES {Hist. dcs inst . polit, de l'cuic. France, I, p. 255) dit aussi :

« Les artisans, dans chaque métier, formèrent une corporation. » Les

textes qu'il cite ne prouvent rien; ainsi Gaius (Dig., 3, 4, l) dit que les

naviculaires ont des collèges autorisés dans les provinces, sans parler

des autres professions.

2 Wallon, III, p. 248.

' Levasseur, Hist. des classes ouvrières, I, p. 71 : « Ces artisans étaient

presque tous membres d'un collège. Il serait' sans doute téméraire

d'avancer qu'il y eut autant d'associations ouvrières que de métiers

distincts : bien des professions devaient, dans les villes secondaires,

être réunies sous un même patron et dans une même communauté;

quelques-unes même devaient échapper à l'association. Néanmoins, en

Gaule comme dans le reste de l'Empire, le collège était de règle géné-

rale ; la grande majorité des artisans devait vivre sous sa loi. »

t G. Th., 11, 10, 1. 1 (369) et 1. 2 (370). Voyez supra, p. 422, n. 2.

•"' G. Th., 13, 4, 1. 2(337j = God. Just., X, 64, 1 : per singulas civitates

morantes. On trouve au Digeste, 50, 6, 7 i6), une autre liste de métiers

exemptés, mais ce sont des métiers militaires.
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mêmes dans leur profession et d'y instruire leurs enfants ^.

En 415, Honorius ordonne d'attribuer aux curies et aux col-

lèges des villes les gens « vacants et oisifs », c'est-à-dire non

enchaînes à un corps par une loi de ses prédécesseurs "K II y
avait donc encore des gens vacants^ libres de tout lien cor-

poratif; mais il est clair aussi que de pareilles mesures

devaient avoir pour conséquence de les rendre de plus en

plus rares, et ils devaient depuis longtemps former le petit

nombre.

D'autre part, tout collège était attaché au service public.

En 413, Honorius parle de ceux qui ont mérité le rang de

comte du premier ordre par l'exercice d'un métier quelconque

au profit de l'Etat ou de la ville 3, Le passage n'est pas décisif,

et l'on n'en trouvera peut-être pas de catégorique. Mais nulle

part les lois ne distinguent les collèges publics des collèges

privés. c( Dans tout métier publiquement constitué (la loi ne

» distingue pas entre les corporations), on était forcément,

» héréditairement retenu ; dans tout métier qui ne se ratta-

» chait pas à un corps, on était, comme oisif et vacant, spécia-

» lement destiné au recrutement des autres ^K » Ainsi s'exprime

Wallon. Levasseur dit de même : « Quelques métiers échap-

» paient peut-être à la loi des corporations... Mais, en tout

» cas, les exceptions étaient rares. L'artisan ne pouvait avoir

>•> une place dans la société et trouver protection et sûreté

* Ut et ipsi peritiorcs fieri et filios erudire possint. Cfr. Duruy, VII,

p. 191 (249).

- C. Th., 12, 1, 1. 179, § 1 : vacantes quoque et nulla veterum disposi-

tioneuUius corporis socielate conjunctos curiae atqiie coUegiis singularuin

urbium volumus subjugari.

' C. Th., 6, 20, /. un. (413) : Hi, quos aut vulgaris artis cujuslibet

obsequium ... Le mot obsequium ne désigne pas seulement la pratique

d'un métier ^Wallon, III, p. 237), mais l'exercice d'un métier au profit

de l'État ou de la ville. Plus loin, du reste, cet obsequium est qualifié de

militia. Sur ces deux mots, voyez Heumann, Lexicon, et Godefroy,

tome VI, giossarium.

* Wallon, III, p. 249.
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» qu'en se faisant membre d'un collège. Il est vrai qu'il

» tombait en même temps sous la main de l'État, mais c'était

» une loi commune à laquelle n'échappaient ni petits ni

» grands, et la servitude de tous devait, sinon rendre à chacun

» sa chaîne plus légère, du moins ne pas lui laisser le regret

» d'une condition meilleure^. »

En quoi consistait cette servitude? Quelles étaient les charges

des collèges? C'est une question plus obscure encore. Nous

allons tâcher de l'élucider, si possible, en commençant par le

Haut-Empire.

Râle des collège.^ mxinicipnux du Haut-Empire.

Avant l'Empire, nous ne savons rien du rôle public des cor-

porations dans les cités italiennes et provinciales ; c'est à peine

si nous connaissons l'existence de quelques-unes-. Dès le pre-

mier siècle de notre ère, la lex Julia leur fut appliquée et elles

ne purent se former partout qu'avec l'autorisation de l'État, qui

conserva toujours la main haute sur elles, comme sur toute

1 Levasseur, I, pp. 69-70. Cohn (p. 99) dit : Dass neben diesen Verbiji-

dungen zu Justinians Zeit freic Ycreinigungen bestanden, ist nicfit

nachxveisbar ; sie wâren iiherhaupl nickt yeduldet worden. — Wii.lems,

Droit public, 5^ éd., p. 635, dit : « Les métiers soumis à la corporation

héréditaire semblent avoir varié suivant les villes. » Cela est admissible,

en ce sens que les mêmes métiers n'étaient pas exercés partout. Mais

nous ci'oyons que partout la presque totalité des métiers étaient incor-

porés. — Quant à ces corporations indépendantes, à qui l'utilité de leur

métier avait suffi autrefois pour obtenir l'autorisation dans les villes, il

n'en est plus question. — Duiuiy distingue entre métiers riches et

pauvres; voyez supra, p. 167, n. 4. — P. Allard (EscL chrét., p. 4S0)

admet qu' « outre les collèges voués aux services publics, on comptait

un grand nombre d'autres corporations composées de commerçants,

d'industriels, d'artisans unis librement avec l'autorisation et sous la

surveillance de l'État ». 11 ne donne pas une seule preuve.

' Voyez le premier volume, pp. 88-89.
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radministration municipale. Mais s'il est vrai de dire que l'État

seul intervient dans leur institution et parfois dans leur orga-

nisation intérieure 1, il n'en est pas moins certain qu'elles

étaient, dans toute la force du terme, des corporations commu-
nales, attachées à un municipe déterminé, autorisées dans les

limites de son territoire 2, inférieures à la curie et soumises à

elle pour l'accomplissement de leur service public. Il nous

sera bien difiicile de faire connaître ce service dans ses détails
;

mais l'épigraphie nous fournit des faits noii^breux, qui nous

permettront au moins de mettre en lumière leur caractère

général pendant tout le Haut-Empire. Pour quelques-unes, elle

nous permettra même de sortir des généralités.

Et d'abord, le nom officiel que portent ordinairement les

corporations des cités prouve leur caractère exclusivement

municipal et le lien qui les unissait à leur ville : elles accolent

à leur nom professionnel celui du municipe et elles le font

de différentes manières 3.

Dans une première formule, le nom de la ville est au génitif

ou au locatif; en voici les variantes : coUegium fabrum coloniae

Àpul(ensis), dendrophori Ostiensium, et en Gaule : utriclarius

corporalus c[oloniae) J{uliae) P{ateniae) A{relatensis), corporatus

coloniae Arelialensis) fabroriim lignuariorum, faber tignuarius

corporalus Arelate, ou simplement : faber tignuarius colonia

J. P. Arel{ate). Ce génitif de possession ou ce locatif, ajoutés

au nom d'un collège, expriment l'appartenance légale de ce

1 C. JuLLiAN, Dict. rfeDAREMBERG, S. V. fcibri, II, p. 9o6.

- Th. 310MMSEN, Sl.-R., IP, p. 851 = IP, p. 887 : Sammtliche ûherhaupt

zugelassene Collégien loerden als communale organisirt und auf die

Grenzen einer bestimmten Stadtgemeinde beschriinkt. Le même, Hermès,

VII, p. 312 : Aile Gilden, soweit sie itberhaupl Corporalionsrecht liaben,

lelinen sich mit rechtlicher Nothwendigkeil an ein siadtisches Gemein-

wesen an. Cfr. ibid., p. 310, n. 1. C'est ce que Schulten conteste (De

œnventibiis civiuni romanorum, pp. 117 sqq.) ; mais il faudrait prouver

que les associations qu'il cite sont de véritables corporations, et des

corporations autorisées.

'" On trouvera tous les exemples de ces formules dans nos Indices.
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collège à la ville et sa qualité d'institution communale.

Nous rencontrons bien plus souvent l'adjectif tiré du

nom (le la ville : dendroplwri Ostienses, corpus dendropfiorum

Ostiensium, et en Gaule Narbonnaise : centojiarii corporati

Massilieuses, corpoi-atiis fahrorum lignuariorum corp[oris) Are-

l[atensis). Cette formule a le même sens que la première; ces

artisans ne veulent pas dire seulement qu'ils sont d'Ostie, de

Marseille ou d'Arles, mais que leurs collèges font partie inté-

grante de ces villes. En efïét, cette formule alterne avec la pre-

mière et les boulangers d'Ostie s'appellent tour à tour : corpus

pistorum coloniae Osliensis et corpus pistorum Ostiensium ^

.

Une troisième formule, moins fréquente, a un sens diffé-

rent; elle est formée du mot consistere suivi d'un nom de lieu,

par exemple : centonarii Luguduni consistenles ou (jui Lugu-

duni consistunt. La valeur de cette locution a été établie par

Th. Mommsen, qui a prouvé que le mot consistere avec un nom
(le lieu indique la résidence de fait dans une ville {Luguduni

consistenles), et non l'appartenance légale résultant unique-

ment de la naissance [Lugudunenses). Il convient sans doute

aux citoyens nés dans la ville et y résidant, qui sont à la fois

* Th. Mommsen dit aussi : Bas yVort consistere bezeichnet ... die

factische Dauer der Aufenthaltes, wogcyen die rechtiiche Zuge-

hôrigkeit zu dem Orte regelmiismj durch den Genitiv des Ortsmunens

oder durch das gleichwertige Adjectiv aiisgedrilkt wird. Korrespondenz-

blatt der west. Zeitschr., VIII, 1889, p. 19. Voyez encore : Maué, Die

Vereine, p. 48; Philologus, N. F., I, 3 (1888), pp. 491498; Praef.

fabrum, p. 167. Hirschfeld, Gall. Stud., III, p. 19 (253). Liebenam,

p. 231. Il est à remarquer que les collèges laissent souvent cette indi-

cation de côté ; le même collège la donne et l'omet tour à tour : on ne

peut donc rien conclure de son absence. — Le locatif et l'adjectif sont

employés concurremment par les fabri tignuarii d'Ostie. XIV 105. 160.

296. 370. 371 ; coll. fabrum tign. Oslis ; XIV 298. 299. 330. 374. 430 :

coll. fabrum tign. Ostiensium. A Altinum, on trouve les deux formules

j'éunies : collegia fab. cent, dendr. Feltriae itcmque Beruensium (V 2071).

Voyez nos Indices. A Ariminum, XI 377, il faut lire : collegia fabr.

cent, dendr. urb{iian) juridicatus ejus, et non : urb{anorum). Voyez le

premier volume, p. 510.
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Lugudunenses et Lnguduni consistentes ; mais, comme il va sans

dire qu'ils y demeurent, il est inutile de l'exprimer, et consis-

tentes n'est employé que pour désigner le séjour de fait, là où il

n'y a pas appartenance légale à une cité. Voilà quel est son sens

technique i. C'est ainsi qu'il est suivi d'un nom de lieu qui

n'est pas celui d'une cité : vet{eran\) et cives R{omani) consds-

tentes) ad canab{as) legiionis) V Mac{edonicae)^. En second lieu,

il peut être suivi du nom d'une civitas pour désigner la rési-

dence d'étrangers qui sont allés s'établir dans une autre ville

que leur ville natale, mais n'ont pas cessé d'être citoyens de

leur municipe d'origine; il oppose le séjour de fait à la

qualité de citoyen d'une ville, donnée par la naissance [origo]

et indiquée généralement par l'adjectif : Busigunienses) et

Rusgiuniis) consistentes 3. Le plus souvent on le trouve appli-

qué aux marchands romains établis dans les provinces : ils

y avaient le siège de leurs affaires, ils y résidaient, et quand

le lieu de résidence était un municipe, ils y avaient leur

domicile et y devenaient incolae ; ou bien, ils n'y avaient

qu'un simple établissement, tel qu'un atelier ou un dépôt de

marchandises ^. C'est aussi dans ce sens que les marchands

asiatiques de Beryte, établis et associés à Pouzzoles, s'appel-

' Th. Mo.mmsen, Hermès, VII, p. 309 : Consistera hezeichnet technisch

lien bleibenden Aufenthalt in einem Orte oder in einer Gegend, mit

welchem die HeimallisberecfUigung sich niclit verkniipft.

2 III 6166.

•> VIII 9250.

' Ces derniers n'étaient soumis qu'à la juridiction locale; les incolae

étaient admis aux honneurs et soumis aux charges. Voyez Ulpien, Dig.,

o, 1, 29, 2. Th. Mommsen, Hernies, VII, p. 310, n. 4. Korrespondenzblatt

der xvestd. Zeitschr., VIII, 1889, pp. 19-22. Schulten, De conventibus

civ. rom., pp. 102-104. — Kornemann {De civibus roni. in provinciis

consistenlibus, p. 11) distingue mal les incolae des consistentes. — La

locution qui negotianliir, negoliantes, TrpaYjjLaTîuo'jjLEvot, ipya^o'fjLsvoc,

suivie d'un nom de lieu, prend le même sens. Sur les marchands romains

résidant dans les provinces, voyez Mommsen, Schulten et Kornemann,

0pp. II.

12
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lent : Cultures Jouis Heliopolitani Beryteiises, qui Puteolis

consistimt i

.

Dans les noms des corporations professionnelles, consistere

est parfois employé, suivant son sens technique, là où il ne

peut être question d'appartenance à une cité, mais seulement

de résidence. Cela arrive d'abord dans les dénominations où

consistere est suivi du nom de la schola ou du lieu de réunion :

collegium fabrum soliarium baxiarium, qui consistunt in scola

sub theatro Aug{usti) Pompeianio], et peut-être aussi dans : nego-

tiatores vinarii Luguduni in kanabis consistentes, les canabae

étant à la fois l'entrepôt et le lieu de réunion de ce collège '•2.

Cela arrive encore dans les dénominations où consistere est

suivi du nom du vrais dans lequel le collège a son siège et

son local. Les bateliers de Vérone qui faisaient le négoce sur

le lac de Garde, demeuraient, pour exercer leur métier, à

Arelica, dépendance {vicus) de Vérone, et ils y avaient sans

doute leur lieu de réunion ; c'est pourquoi ils s'appellent :

collegium nautarum Veronensium Arilicae consistentium, indi-

quant à la fois la cité dont ils font partie et le lieu où ils rési-

dent 3. De même les centonaires de Plaisance avaient leur

siège dans un vicus de cette ville, à Clastidium, on ne sait pour

quelle raison, et ils s'intitulaient : collegium centonariorum

Placentinorum consistentes Clastidi ^.

' X 4634. Cfr. X 1759 : Corpus Heliopolitmwrum. Il faut comprendre

de même : Ga[lat]ae consistentes municipi(o), à Napoca, III 860; cfr. III

1394, k Germisara : colleyium Gatatarum. Peut-être aussi VIII 5695 :

Cultures qui Sigus consistunt.

2 Nous avons déjà vu que le local ou lieu de réunion est parfois lui-

même indiqué par le mot consistere ou esse. Voyez le premier volume,

p. 215, notes 1 à 3. C. /. L., VI 404. 7458. 9404. Pour les marchands de

vin de Lyon, voyez le premier volume, p. 218, n. 3, et infra, p. 180, n. 4.

5 V 4017. Le même collège s'appelle aussi abusivement : coll. novicu-

lariorum (ou nautarum) Arelicensium, V 4015. 4016. Voyez supra,

p. 30, n. 1. Il en est peut-être de même des ratiari Voludnienses, à

Vienna (XII 2331), et des cupari Vocronnesses, à Alba Helv. (XII 2669).

* V 7357. Les centonaires de Come avaient leur curie ou local à

f
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La formule qui consislunt ou consisteutes se présente dans

une série de dénominations de collèges, où elle est suivie du

nom de la ville; ainsi les centonaires de Lyon s'appellent :

centonarii Lugiiduni consistentes, comme s'ils étaient tous venus

s'établir à [^yon. On est surpris de voir donner des noms
semblables aux négociants en vin, aux dendrophores, aux

fabri, aux fabri tigniiarii, aux utriculaires, à certains bateliers

(Condeates et Arcarii), bref à presque tous les collèges do

Lyon, puis aux arenarii de Trêves, aux focaiii de Cologne et

aux bateliers de Séville i. Faut-il admettre que dans ces villes

gauloises et espagnoles la formule (lui consistunt est employée

abusivement comme synonyme de l'adjectif dérivé du nom
de la ville, et indique l'appartenance à la cité, ou simplement

« l'existence légale du collège dans une ville » -? On serait tente';

de le croire à première vue, d'autant plus que les mêmes
collèges s'appellent aussi dendrophori Lugudunenses et fabri

tignuarii Lugudunenses. Ou bien faut-il conclure que ces col-

lèges étaient composés d'étrangers ou du moins que les étran-

gers y formaient la majorité, de sorte que leur vrai nom
devrait être, par exemple : dendrophori Lugudunenses et Lugu-

duni consistentes ^, dendrophores lyonnais et dendrophores

Clivium, V 5446. 3447. Cfr. ibid., p. 565. Hirschfeld, Gall. St., III,

p. 18 (254), croit qu'ils faisaient l'oftice de pompiers à Clastidium et k

Clivium, comme à Plaisance et à Gome. — Th. Mommsen explique de

même : hastiferii sivs pastor{es) consistentes kastello Mattiacorum,

appelés ailleurs hastiferi civitatis Mattiacorum. Le castellum serait

une dépendance de la civilas Matt. (Korresp., l. L, pp. 24 sqq.) — Il

en serait de même des fabri ticjn. qui foro Segusiavorum consistunt

(Or.-H., 5216). Ce forum serait un bourg de la civitas Segusiavorum.

1 II 1183. Brambach, 770. 2041. Pour Lyon, voyez Allmer, Musée de

Lyon, vol. II.

2 C'est l'opinion de Maué, Bie Yereine, p. 49. Philologus, 1888,

pp. 493-498, et KorrcspomlenM. der West. Zeitschr., VIII, 1889,

pp. 103-104. Maué explique ainsi le sens de consistere employé par

ces collèges : « als Colleg mit staatlicher Genehmigung seinen Sit^a

an einem Ort haben » (Philologus, l. L, p. 495).

3 Comme Rusgiunienses) et Rusgiuniis) consistentes (VIII 9250).
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résidant à Lyon ? Chacune des deux formes simples, appli-

quée à tout le collège, serait une abréviation inexacte, mais

explicable. Ce qui donne du poids à cette seconde interpré-

tation, proposée par Mommsen ^, c'est d'abord le sens con-

stant du mot consisterc; ensuite, il faut remarquer qu'il s'agit

de villes gauloises et espagnoles, surtout de Lyon, celte

métropole commerciale de la Gaule, où les étrangers afiluaient

pour faire le négoce; il ne faudrait pas s'étonner si, à la fin

du 11'^ siècle -, le commerce avait été principalement entre

les mains de gens venus du dehors. L'existence d'étrangers

parmi les bateliers du Rhône et de la Saône est attestée, et

il devait y en avoir aussi parmi les Condeates et Arcarii 3.

Quand les marchands de vin s'appellent uegotiaiores vinarii

Luguduni in knnabis consistenles ^, ils indiquent deux choses

différentes : la ville où ils sont venus s'établir pour faire le

commerce {Luguduni), et leur lieu de réunion ou le quartier

où étaient situés leurs entrepôts [in canabis). Le vin lui-même

venait du reste de l'étranger, principalement d'Italie S
: quoi

d'étonnant que les marchands ne fussent pas nés à Lyon,

mais dans les différents pays qui fournissaient le vin et où il

était transporté? Une inscription nous fait connaître un mar-

chand de vin qui était citoyen de Trêves ^. Il en est de

1 Korrespondenz-bl., 1889, p. 53. Schulten, Op. c, p. 3, n. 1. C. Jui.-

i.iAN, Dict. de Daremberg, s. y. fabri, p. 95S, n. 15. Contra : Maué,

Fliilologus, 1888, p. 492. KorrespondembL, 1889, p. 103.

- C'est l'époque do ces inscriptions.

•' Allmer, Mmce de Lyon, II 172. 177- 178. 180, et p. 46o.

^ Allmer, /. /., II 171. C. I. L., VI 29722. — Ils se contentent parfois

de la première indication : negotiatores vinari Lugud. coiisL^tentc^

(Allmer, II 171. 172. 173) ou de la seconde : [neg. vi]nari C[a7tabenses]

\ibid., II 174. Cfr. 176). Sur l'emplacement de ces canabae, voyez le

premier volume, p. 218.

'^ DiOD., V, 26. Voyez Schulten, Op. L, p. 102. Allmer, II, pp. 450 et

suivantes.

'• Allmer, L L, II 172-173 : [cm] Trevero, n[egolial]on vin(i[rio et

art]is creta[riae Lvg.] consist[enti].
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même des autres collèges professionnels; nous rencontrons

parmi les utriculaires un Viennois, un Veliocasse et un

Séquanais, naturalisés ou non, à côté d'un citoyen de Lyon •
;

parmi les fabricants de saies, il y a un Rème -; parmi

les charpentiers, il y a un Trévire 3, et un autre qui se dit

expressément : consislens Lugudimi, pertinens ad collefjmm

fabrum, ce qui semble signifier que tous les fabri n'étaient pas

des consistentes Lugudiini K Dans toutes les professions

exercées à Lyon, il y avait des étrangers ->, et ce qui est fort

remarquable, c'est que le même homme cumulait souvent

deux, trois ou quatre négoces et faisait partie de plusieurs

collèges. Les sévirs augustaux étaient également pris en

grande partie parmi ces négociants étrangers ^
; eux aussi

emploient les deux formules : seviri Augustales Luguduni con-

sistentes et seviri Augustales coloniae lAigudunensis '^.

Sans contester le sens ordinaire de consistere, Maué a sou-

tenu que, dans les inscriptions des collèges, ce mot a souvent

un sens particulier, et désigne « l'existence légale d'un collège

dans une ville » 8. Le fait suivant semble contraire à cette

' Allmeh, II 178 : civis Vienneiisis ; 181 : ex civitate Veloeasshuii

sublectus in numcrum colonorum Liuj.; 182 : natione Sequamis, civis

Lugndunensis . Ci'r. De Boissieu, p. 40'i, 11 : civis Lugudunensis.

- Allmer, II 183 : Rem us, sagarius Lngud(uni).

^ Alljier, II 188 : Treverus, faber tignuarius Lug. Il est aussi nego-

tiator corporis splendidissimi Cisalpinorum et Transalpinorum.
'' Allmer, II, 170.

•' V^oyez Allmer, vol. III, inscriptions funéraires, pp. 90 et suiv.

WiLMANNS, 2498 = B. d. L, 1867, p. 204 : un Syrien qui se dit nego-

liator Luguduni et provijncia) Af/uitanacica.

'' Allmer, II 159. 160 : dcnno Ronia et civis Germaniciamis. Cfr. ibid-,

p. 375.

' VI 29722. Allmer, I 54 et II pp. 375-435. Schulïen (p. 3, n. 1) veut

distinguer à Lyon deux classes de sévirs : ceux de la colonie de Lyon et

ceux des marciiands étrangers établis à Lyon. Cela me semble étrange.

— A Ostie, il y a des peregrini dans le corpus fabrum navalium (XIV 256,

1. 148. 185. 294j.

** Voyez supra, p. 179, n. 2.
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opinion : c'est que Litguduui consistens est appliqué aussi bien

à chaque membre d'une corporation qu'à la corporation elle-

même. Les inscriptions disent : ceutonarius Lug{udunï) con-

sislens ^, fab.er) [iign.] Lug. consiistens) -, negoliator vinarius

ÏAigudun{i) in canabis consistens^. Quand il s'agit d'un individu,

l'explication de Maué n'a pas de sens, et Luguduni consistens

ne peut signifier qu'une chose, à savoir que ce marchand est

établi à Lyon sans en être originaire. Or, quand Luguduni

consistentes est appliqué à tout le collège, il doit conserver le

même sens.

Nous croyons donc qu'à Lyon les marchands et artisans

susdits étaient en majorité des étrangers; c'est ce qui explique

le nom officiel de leurs collèges, qui convient, à la rigueur,

à tous leurs membres, aux citoyens de naissance comme aux

étrangers domiciliés, mais qui devait être plus exactement :

centonarii, fabri, fabri tignuarii, negotiatores vinarii, utriclarii

Lugdunenses et Luguduni consistentes.

Il en était de même des charpentiers de Feurs, comme le

prouve une inscription, si elle est bien restituée par A. Allmer :

[fabri'/] ou [tign. ? in Se] gusiavis n[egotiantes'/] ; car negotiantes

est synonyme de consistentes ^. A Séville, les bateliers qui

faisaient le cabotage sur le Guadalquivir étaient également

étrangers; ils se donnent trois noms, dont les deux derniers

ont le même sens et sont seuls exacts : scapharii Hispalenses,

scapharii RomiUae consistentes et scapharii qui Romulae nègo-

tiantur «.

' XII 1898 = Allmer, II 162.

- Allmer, II 16S.

s VI 29722. Allmer, II 171. 173.

i Allmer, II 189. i
•• II 1180. 1183. 1168. 1169. Scapharii Hispalenses est une abréviation. ;

Voyez supra, p. 30. — Il reste à expliquer : [c]ollegiu)ii \f\ocariornm

[consis]tcnliiun ..., à Cologne, Brâjib., 2041. Ar[en]arii consistentes col.

Aug. Tre{viroriun), ibid., 770. Qdl. li{n)liûn[um quod consistit] Fale[riis\,

XI 3209. Mais la nature des tleux premières professions est peu connue
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Au reste, tous ces collèges, même s'ils étaient composés en

grande partie de membres étrangers à la cité, étaient des

institutions communales, aussi bien que les sévirs augustaux K

En effet, il faut admettre que ces négociants, autorisés à former

des corporations, avaient quitté leur patrie sans esprit de

retour et qu'ils étaient domiciliés dans la ville où ils rési-

daient. Ils entraient dans la classe des incolae, admise aux

honneurs et soumise aux charges municipales. A Lyon, ces

collèges portaient un nom significatif: corpora omnia Lng{u-

duni) licite coeuntia. Ils n'étaient donc autorisés que dans les

limites de la cité de Lyon, et l'on ne peut croire que tous leurs

membres n'y fussent pas domiciliés. Les collèges de Lyon ne

faisaient donc pas exception : ils se rattachaient, comme les

autres, à la colonie dont ils portaient le nom.

Quelle place les collèges occupaient-ils dans la cité? L'épi-

graphie permettra de répondre, dans une certaine mesure, à

cette question 2.

La place des collèges dans le municipe était importante et

prouve suffisamment qu'ils y jouaient un rôle otiiciel, qu'ils y

formaient une classe spéciale, comme la curie, les Augustales

et la plèbe urbaine et rustique. Telles sont, en effet, les trois

classes principales de la population municipale sous le Haut-

Empire, et les inscriptions les énumèrent toujours dans cet

et la restitution de l'inscription de Nepet est peu sûre. Voyez encore :

opifices loricari qui in Aeduis consist\unl), à Autun, Bull, des Antiq. de

France, 1877, p. 199. — Mommsen pense {Wd. Korr., 1889, p. 23) que

dans plusieurs inscriptions où consistere est suivi du nom de la cité,

il peut s'agir du lieu de réunion, du siège du collège; ainsi, on pouvait

trouver utile de dire que les bateliers du Rhône avaient leur local à

Lyon. Toutefois il est probable qu'à Lyon tous les collèges emploient

consistere dans un seul et même sens. — Sur l'épithète : o'.-/.ou;x£v[y.ov,

voyez le premier volume, p. o23, ligne 12.

' Bien entendu, cette idée n'est pas exprimée par la formule : cousis-

tentes Lugudum, etc.

2 Maué, Die Vereine, pp. 47-53. Liebenam, pp. 281-284. C. Jullian,

dans le Dict. de Daremberg et Saglio, s. v. fahri.
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ordre i. Les collèges faisaient partie de la plèbe urbaine ; mais,

en beaucoup d'occasions, ils en sont nettement distingués, et

alors ils sont toujours placés au-dessus d'elle : ils forment,

pour ainsi dire, un ordre à part, qui prend rang immédiate-

ment après les décurions et les sévirs augustaux. L'organi-

sation de chaque collège, avec ses chefs et sa plèbe, en faisait

une véritable cité dans la cité, une petite patrie dans la

grande "i. L'étroite union qui existait entre tous les collèges

de la même ville donnait à cet ordre une cohésion qui lui

assurait une place à part 3. Ce qui le montre bien, c'est que

les collèges ne se contentent pas d'avoir un patron commun

avec le reste de la ville, le patronus civitalis; ils se mettent

sous sa protection spéciale en le choisissant pour leur patron

particulier; le titre de patronus civitatis ou municipi et colle-

giorum n'est pas rare *. Plus souvent encore on rencontre un

collège déterminé qui décerne le titre de patronus collegii

à un personnage qui est déjà patronus civitatis 3.

Bien peu de leurs membres parvenaient aux honneurs

' Voyez, par exemple, IX 2440. 3160. 3838. 5085. Indices du vol. IX,

p. 887,

- Respublica collegii nVxprime pas cette idée; ce mot désigne les

linances du collège. Voyez le premier volume, p. 449, n. 4 et 7.

5 On voit les collèges d'une ville agir de concert. Ils ont le même

patron : V 4484 et 7375 : patronus collegiorum omnium, à Brixia et à

Dertona; Mommsen (C. /. L., V, p. 1198) croit que dans ces deux

inscriptions, il s'agit des fabri, centonarii et dendropliori. XI 5054 :

omnium corporum patronus, à ftlevania. De même, à Venafrum (X 4865),

à Lyon (De Boissieu, p. 206), à Urvinum (XI 6070) ; cfr. XIV 409, où l'on

voit que Gn. Sentius Félix est patron de onze collèges d'Ostie. A Lyon,

à Carsulae et à Urvinum, ils participent ensemble à un banquet public :

XI 4589. 6033. 6071. Allmer, Musée de Lyon, II 144. A Falerio, les

coUegia, qnae attingunî foro pecuario, contribuent à la construction

d'une chaussée (X 5438, en 119 . Cfr. Liebenam, pp. 282-283.

t XI 5054. 6070.

• V 335. IX 665. 1682. 1684. 1685. 3836. 3837. 4067. 4894. 5439. 5653.

5835. 5836. X 451. XI 378. 379. 1059. 1926. 4086. 4580. 5054. 5416. 6014.

6070. 6235. Wilmanns, 2112. Muratori, 517, 3.
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municipaux et au rang de dëcurions, qui étaient interdits aux

affranchis, et quand ils ont des dignitaires qui sont décurions

ou magistrats de la ville ou même de l'Empire, il faut croire

qu'ils les ont choisis hors du collège '. Il n'y avait donc guère

de relations entre la curie et les corporations, sinon des rela-

tions de protecteurs à protégés, de supérieurs à inférieurs. Les

rapports des collèges étaient plus intimes avec les sévirs augus-

taux dont la plupart appartenaient, comme eux, à la classe

des affranchis. Beaucoup de membres étaient sévirs, — i\ Lyon

surtout les exemples sont fréquents, — et ils élevaient souvent

aux dignités collégiales ces confrères plus influents ^2. Quant ù

la plèbe urbaine, dont ils faisaient partie, ils s'en distinguent

volontiers dans les circonstances importantes, pour agir soit

de concert avec elle, soit seuls en leur propre nom ou au nom
de toute la population •^.

C'est surtout dans les banquets offerts par des citoyens géné-

reux à toutes les classes de la population que se montre leur

supériorité sur le reste de la plèbe 'i^. La part de chaque classe

était proportionnelle, non à ses besoins, mais à la considéra-

tion dont elle jouissait; or, les collèges sont toujours favorisés

et ils viennent immédiatement après les curiales et les sévirs

augustaux, sans autre motif que l'estime qu'on avait pour eux

Parfois la plèbe est exclue, ou, si elle est admise, elle figure à

la fin de l'énumération et reçoit une part moins grande de ces

largesses 5. A Lyon, un décurion fait un don à ses concitoyens

à l'occasion de son pontificat perpétuel, et au jour de la dédi-

' Voyez le premier volume, p. 399, n. 1. 3Iaué, Die Vereinc, pp. o'l-5'à.

'2 Voyez nos Indices.

5 On les voit aussi unis aux vicani plèbe rustique) : XI 377. 379. 400.

418. V 0872; aux incolae (étrangers domiciliés) : I 1425. V 815; aux décu-

rions et à la plehs urhana (Grut., 440, 6, à Pisaurum).

* Otto Toller, De speclaculis, cenis, distribiitiomlnis in munidpiis

Rumunis Occidentis impcratonuu aelate cxhibiiis, Allenburg, 1889, p. 69.

^ V 7905. 7920. IX 2553. 4691. 4697. X 1881. 1890. XI 4589. 6017.

6033. 6070. 6071. XII 697. Ephem. ep., V 1264. VII 720. Grl'TER, 484, 9.

Allmer, Musée de Lyon. II 144.
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cace, il distribue, à chaque décurion, cinq deniers; aux cheva-

liers, aux sévirs et aux marchands de vin, trois deniers; enfin,

aux membres de tous les collèges autorisc^s, deux deniers i.

Dans une occasion différente, un citoyen de Cemenelum donne

à chaque décurion deux deniers, à chaque membre d'un

collège, un denier et, en outre, du pain et du vin pour le festin

public, tandis que les gens de la plèbe ne reçoivent que de

rhuile pour le bain 2. D'autre part, quand un collège a pro-

voqué les libéralités de son patron, toute la ville y est parfois

admise; mais alors il est naturel que le collège occupe le pre-

mier rang. Les dendrophores d'Antinum, dans le pays des

Marses, élèvent une statue à l'un de leurs patrons, qui distri-

bue, le jour de la dédicace, à chaque décurion, neuf sesterces;

à chaque sévir augustal, six sesterces; à chaque dendrophore,

douze sesterces; à chaque homme de la plèbe urbaine, quatre

sesterces ^.

Dans les cérémonies, les fêles et les réjouissances, les col-

lèges municipaux obtenaient une place d'honneur. Ils tigu-

raient avec leurs bannières dans les cortèges publics. Cassius

Dion rapporte que les collèges de Rome rehaussèrent par leur |
présence les magnifiques funérailles que Sévère fit à Pertinax^.

'

Quand Gallien eut vaincu Posthumus et massacré traîtreuse-

ment la garnison de Byzance, il courut à Rome pour monter

au Capitole et dans l'immense cortège qui l'accompagnait, bril-

lèrent les nombreuses bannières descorporations->. Ces mêmes

bannières ajoutèrent beaucoup à la splendeur du triomphe

' Allmer, /. /.

2 V 7920. A Urvinum, les décurions reçoivent cinq deniers, les collèges

quatre et la plèbe trois (XI 6033).

• IX 3842 : collegio s(tipra) s(criptn) acpuliantibiis) sing'ulis sesterlios]

XII )i(i(mmos), c'esl-k-dire : douze sesterces à dépenser poui- le repas

public (MOMMSEN, De coll., p. 110). Cfr. X 451. XI 4580. XIV 2408.

'• Cass. Dio, 74, 4 : oV ts o?i|:Loi, xal xà iv •zf^ tto'Xei auaxTÎfxaTa

£7T£[J.l|/a|JLîV.

• Trebell. Poll., GalL, 8 : vcxilla centena, praeter ea, qtiae collegio-
'

ru7U erant, dracones et signa templorum omniumque legiomnn ihant.

î

I
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qui fut décerné à Aurélien après sa victoire sur Zénobie^. Il en

était de même dans les cités provinciales. Nous trouvons dans

les inscriptions les porte-drapeaux des collèges industriels et

des collèges funéraires -, et nous connaissons une circonstance

où ils figurèrent dans une solennité publique. Lorsque la

ville d'Autun, qui venait d'êln> ravagée par les Bagaudcs,

reçut la visite de Constantin, elle voulut orner de son mieux

ses rues désertes : on y étala les tentures que l'on put trouver

encore, on y porta les statues de tous les dieux, et l'on y vit

flotter les bannières de toutes les corporations •^.

Les collèges s'intéressaient ù la prospérité de la ville et se

joignaient au reste de la population pour honorer les citoyens

qui avaient bien mérité de tous. A Parentium, la curie décréta

un jour des funérailles publiques à un jeune décurion, sans

doute pour honorer et consoler ses parents « qu'il avait laissés

dans le deuil >^. Le collège des fabri y prit part et eut « l'hon-

neur, dit l'épitaphe, d'envoyer de l'encens 4 ». Bien dos fois

les collèges, de leur propre initiative, rendent des honneurs

aux bienfaiteurs de la cité, à ses magistrats, à ses patrons,

aux fonctionnaires impériaux dont elle dépend, par exemple

aux gouverneurs des provinces, ou bien à ses propres patrons,

pour des services rendus, non aux collèges, mais à tous leurs

concitoyens. Ils leur élèvent fréquemment des statues pour les

remercier de largesses faites à la ville, de jeux donnés au

peuple, très souvent du soin qu'ils ont pris de l'annone en

temps de disette, de la construction d'amphithéâtres, de bains

' Flav. VoPisc, Aurel., 34 : jum popiilus i]),se Roma)nis,jatn vexilla

collegiorum atque castrorum ... mulium pompae addiderant.

- Voyez le premier volume, p. 42S. Sur les vexilla collegiorum,

voyez encore : Friedlaender, I, p. 273. Gothofr., vol. V, p. 215. Maué,

Die Vereine, p. 53. Liebenam, p. 283. Levasseur, I, p. 58.

^ Panegyr. lat., VIII, 8, éd. Baehrexs, p. 187 : omnium, signa colle-

giorum, omnium deonim nostrorum simulacra ... protulimus. Fried-

laender (IIF, p. 229, noie H) prend ici sig)ia pour les statues de dieux

que possédaient les collèges.

^ V 337.
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publics, d'aqueducs, ou encore pour reconnaître la justice et

la modération de leur administration, l'affection et la bienveil-

lance qu'ils ont témoignées « à chacun en particulier et à tous

en général i ».

Ils font des vœux et des sacrifices pour la conservation du

municipo. En l'an 160, un dendrophore de Lyon offre un tau-

robole à Cybèle pour le salut de l'empereur auquel il associe

« la prospérité de la colonie de Lyon "^ ». En l'an 190, c'est tout

le collège des dendrophores résidant dans la même ville qui

offre un sacrifice du même genre pour le salut de Commode
et pour « le maintien de la colonie -^ ».

Ailleurs, les collèges contribuent à des travaux d'une utilité

générale : à Falerio, sous Hadrien, en l'an 119, les collèges

qui ont leurs locaux sur le Marché aux 3foutons, s'unissent

aux propriétaires et aux marchands du même forum, pour

construire une chaussée qui traverse cette place -*. A Lyon, les

centonaires viennent en aide aux finances municipales, fort

délabrées après le sac de la ville par Septime Sévère, en recon-

struisant de leurs deniers une partie du cirque : ils réparent

les cinq cents places qu'un édile y avait autrefois aménagées à ses

frais s. A Thyatire, les tailleurs construisent à leurs frais, en

l'honneur des Césars, un tripylou, donnant accès à des porti-

ques, où étaient établies des habitations d'ouvriers 6.

En revanche, les villes tenaient à maintenir la prospérité de

leurs collèges. Elles leur donnaient des subsides 7, elles éle-

' Les exemples sont nombreux. Voyez le premier volume, pp. 509-5H.

- Aluieu, m. de L., I 5 : pro sainte imperatori.s —, et status coloniae

Luqudun[i).
•'" ïbid., I, 6 : pro — situ c(ploniae).

^ IX 5438.

•"' AiJ.MER, Op. L, I 16 et le commentaire. Gfr. De Boissieu, /. dcL.,

p. 466.

6 C. /. Cf., 3480. Gfr. Wagener, Rcv. de l'Instr. publ. en Bclq., 1868,

p. 9.

' Voyez le |iremier volume, p. 454. — Clr. C. I. Gr., 3408, à Magnésie

en Lvdie.
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valent des statues aux bienfaiteurs, aux « restaurateurs » des

collèges ^. Très souvent elles leur concédaient gratis un empla-

cement pour élever leurs monuments, leurs statues - ou

pour bâtir un local 3. Au théâtre, au cirque, elles leur

accordaient des places réservées. A Nîmes, les nautes de

l'Ariège et de l'Ouvèze avaient reçu vingt-cinq sièges dans le

splendide amphithéâtre ; ceux du Rhône et de la Saône en

avaient quarante, et les mariniers d'Arles, un nombre inconnu.

A Arles, on a retrouvé des places réservées aux nautes de la

Saône, aux marchands d'huile {diffusores), aux pastophores et

aux scholastici, peut-être â d'autres; à Lyon, il en était pro-

bablement de même, mais on n'a de preuve que pour les

Auguslaîes *.

Rappelons aussi, comme des témoignages éclatants de

l'estime qu'on avait pour les collèges, les nombreux dons

qu'on leur faisait, les sommes et les immeubles qu'on leur

léguait si fréquemment, â charge de célébrer le jour de la

naissance ou des honneurs funèbres annuels, d'entretenir un

monument public ou une sépulture ». On s'adressait aux

collèges industriels plutôt qu'aux collèges funéraires, parce

qu'ils étaient plus en vue. Enfin, nous avons montré que

les citoyens les plus influents, les magistrats les plus élevés

des municipes, les grands fonctionnaires de l'Empire, ne

dédaignaient pas les titres de présidents, de curateurs et sur-

tout celui de patrons des collèges d'artisans 6. Et toujours

1 V 790o : (unp[liatori ur]bis et cullegio[rum III], à Cemenelum. XI

1S96 : reparatori collegiorum, à Bénévent, après le pillage de la ville par

les barbares.

'- La formule : l{ocus) d{atus) d{ccreto) d{ecuno?ium), revient k tout

moment sur ces monuments.
' Voyez le premier volume, p. 479, n. 4.

^ Au théâtre de Lyon, Allmer, M. de L., I 16. 100; à Nimes : XII 3316-

3318; à Arles : XII 697. 710; à Trêves : Hettoer, Wd. Korresp., 1883,

n. 104, 5, et Provincialmuseum zu Trier, 14 : [loca XXX ?]jiweu[u))i].
•'• Voyez le premier volume, pp. 456-462. 469-478.

•5 Voyez le premier volume, pp. 398. 408. 441.
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ces hommes si haut placés semblent fiers de ces titres : sur

les monuments qu'ils élèvent et sur leurs tombeaux, le titre

de patron ou de dignitaire d'un collège n'est jamais oublié,

même s'ils ont parcouru une longue carrière. A Apulum, le

collegium fahrum, fondé sous Septime Sévère, eut pour premier

patron un décurion ''. Dans la même ville, un gouverneur

des trois Dacies consent à inaugurer lui-même le nouveau

local des centonaires "^. Un décurion de Sarmizegetusa élève

un autel au Génie du collegium fabrum^; la ville de Vaison

reconstruit à ses frais un autel dédié au Génie du collège des

centonaires *. La curie de Pouzzoles se réunit pour statuer

sur la forme d'une inscription qui doit être gravée sur une

statue érigée par les dendrophores à leur patron, et son

décret est plein d'égards pour ce collège qu'elle appelle la

« très honorable » corporation des dendrophores : honestissi-

mum corpus dendrophorum s. Aussi les collèges, considérés,

riches et prospères, avaient-ils d'eux-mêmes une haute opinion.

Le collège des fabi'i de Sentinum n'hésite pas à se qualifier

lui-même de splendidissimus numerus 6 dans le décret par

lequel il choisit un patron : ne dirait-on pas que c'est un hon-

neur qu'il fait à ce haut personnage? 11 n'est pas rare de voir

des corporations se décerner cette épithète ambitieuse et

d'autres du même genre '^.

1 III 1051. Cfr. 1082. 1083, et p. 183.

2 111 1174, sous Septime Sévère.

•> III WIL
' XII 1182.

' X 1786.

6 XI 5748 = WiLMANNS, 2857.

' XIV 44 : splendidissiimun corpus stuppatonim, à Ostie ; XIV 4144 :

corpus splendidissimum codicariorum, à Ostie, en 147; cfr. XI 1230. A

Lyon : Allmer, M. d. L., II 127. 185. 188. — VI 22 : dignissimum corpus

pistorum silicjinariorum. III 10430 : optimo collegio negotiantium. En

Asie, l'épithète ordinaire est asjjLvo'TaToi;. Bull, de corr. helL, II, 1878,

p. 593, n. 1 : Tj a£[j.voxàTTi auvepyaata tôjv cjy.'jToêupaÉcov. Cfr. Rev. arch.,

1874, 28, p. 112, à Milet. Mo'jrr£-?ov xal ^lêX, zr^c, eùayy. a^-» 1875, n. 7,
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Les détails qui précèdent sont tirés d'inscriptions des trois

premiers siècles; ils prouvent bien que les collèges industriels

des villes n'étaient pas, dès cette époque, des institutions pure-

ment privées, travaillant obscurément aux intérêts particuliers

d'un métier ou d'une profession quelconque. Non, ces collèges

avaient revêtu un caractère public, comme les corporati de

l'annone à Rome, gens de métiers et commerçanis comme
eux, à côté desquels les codes les rangeront plus tard sous le

nom de collegiati civitatum singularum i; leur rôle public pou-

vait seul leur donner cette importance dans la vie sociale des

municipes.

Il s'agit maintenant de déterminer plus exactement le ser-

vice imposé ù chacun. Dans les villes de province, comme à

Rome, c'était le métier qui devait leur avoir attiré les charges

avec les privilèges. Pour remplir les divers services munici-

paux, il était naturel qu'on prît, à l'exemple de l'État, les arti-

sans qui convenaient le mieux : tantôt on les trouva déjà réunis

dans des collèges privés qui furent chargés du service; tantôt

on créa exprès des collèges en leur permettant de s'occuper de

leurs intérêts particuliers, en même temps qu'on leur demanda
un service public.

Ce service était donc en rapport avec la profession, et cela

peut nous guider, en l'absence de témoignages précis. Il faut

p. 65. Athen. Mitih., VI, 1882, p. 252, n. 19 : zî^ lEpw-âxaj ffuvîSpîw twv

[Y]vacf£a)v, à Cyzique. Cfr. ibid., p. 125, n. 8. C. /. Gr., 3422 : t) Upà

cpuÀTj TùJv èp'.o'jpywv ; cfr. Lebas, 656, à Philadelphie, et voyez le premier

volume, pp. 173-174. 2]'Jc7aTcp.a twv euyEvîaTâTwv xpaireÇiTôiv, à Korykos,

C. 1. Gr., 9179. 'H yôpouata Toij pLsyâXo'j auvôpyîou, à Sida, C. I. G)'.,

434(3a'id. Les foulons chrétiens de Flaviopolis en Cilicie s'appellent au

contraire : zo cÙtcXè; j'jvî'pyiov -wv yvacpô'wv (Journ. of heU.stud., XI, 1890,

p. 236 ; voyez le premier volume, p. 622).

* Nov. Val. III, t. 34, § 4 (en 452) : non corporatiLS Urbis Romae, vel

aijuslibet urbis altérais. Nov. Sev., II (en 465) : Si gui vel qua ex corpo-

ribiis publicis, vel ex corporatis Urbis Romae servis ... se crediderint

copidandos. C. J., I, 24, 4 (en 444) : a qiiocumque collegio scu ofjicio vel

in hue sacratissùna civitate, vel in provinciis.
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observer, d'ailleurs, que le caractère public des collèges ne se

dessine nettement et ne se généralise qu'au II" siècle. Jusque-là,

les collèges sont assez clairsemés dans les provinces i. L'au-

torisation était rarement demandée, parce que l'empereur

ne s'en montrait pas prodigue; en Italie même, comme le

prouve la suppression des collèges de Pompéi sous Tibère et

l'absence de tout collège autorisé dans les graffiti de cette ville

détruite en l'an 79, on chercherait en vain les nombreux col-

lèges du II" et du IIP siècle. Mais ce qui se passa à Nicomédie

sous Pline leJeune (111-112) démontre que les collèges n'étaient

guère autorisés qu'en vue d'un intérêt général 2. Dans le cours

du II" siècle, ils se multiplièrent, mais il ne faut pas encore

songer à des charges obligatoires et héréditaires ; ce fut pendant

le III" siècle que l'organisation corporative des professions

industrielles, devenue à peu près générale, fut définitivement

mise à profit par l'Etat et les villes pour l'exécution de nom-

breux services publics, comme nous le verrons au chapitre II,

et c'est précisément l'époque sur laquelle nous avons le moins

de renseignements.

Il ne faut donc pas oublier que, sous le Haut-Empire, les

collèges variaient de ville à ville, qu'ils pouvaient être rares

dans l'une et nombreux dans l'autre, enfin qu'il n'y eut pas de

loi réglant leurs obligations dans tous les municipes. Il en

résulte que l'on ne doit pas chercher des dispositions univer-

selles dès cette époque, ni une réglementation sévère comme

celle du Bas-Empire.

Nous ne croyons pas que tous les collèges énumérés au

commencement de ce chapitre aient eu, dès leur fondation,

un rôle officiel bien déterminé. L'intérêt qu'on avait à favori-

ser le développement d'un métier utile ou nécessaire suffisait

pour accorder l'autorisation.

Nous sommes réduits à des conjectures sur le rôle de la

• Les dates connues sont indiquées dans la liste que nous avons

dressée. Voyez supra, pp. 145-lo7.

2 Voyez le premier volume, pp. 123-124.
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plupart des collèges, et nous préférons nous en tenir à ces con-

sidérations générales. Au moins pouvons-nous entrer dans les

détails pour trois corporations qui existaient à peu près partout

et qui étaient partout utilisées de la même façon : ce sont

celles des fabri, des centonarii et des dendrophori.

Les métiers qu'ils exerçaient ont doimé lieu h de longues

discussions. Les collegia fabrum ne renfermaient pas, suivant le

sens général du mot faber, tous les ouvriers travaillant les

corps durs, c'est-à-dire les maçons, les forgerons, les charpen-

tiers, les marbriers, les ivoiriers, etc. Ce mot, qui est généra-

lement déterminé par un adjectif ', quand il doit désigner un
de ces métiers, ne s'employait absolument, en dehors de son

sens général, que pour indiquer ]es fabri tifinuarii, c'est-à-dire

les constructeurs en bâtiments, les charpentiers et les maçons^.

Nous regardons, par conséquent, comme synonymes les deux

appellations de culleyium fabrum et collef/ium fabrum tignua-

riorum. Nous avons vu qu'à Rome la seconde est seule en

usage, du moins dans les inscriptions 3. Dans les autres

villes, il semble que l'on dise toujours fabii tignuarii, quand

la ville possédait aussi un collegium fabrum iiavalium, con-

1 Faber aerarins, argenlarius, fernnius, eborarius, navulix, lectarius,

peclinarius, etc. De Boissieu (p. 412] croit que les collegia fabrum

étaient « formés d'artisans de diverses sortes »: cela paraîtra tout à fait

invraisemblable, si l'on songe que l'extrême division du travail qui

existait sous l'Empire se reflète dans les autres collèges.

- DiG., 50, 16, 235 : fabros tignarios dicimus, non eos dumtaxal qui

tigna dolant, ,sed omnes qui aedificant. — Sur fabri, synonyme de fabri

tignuarii, voyez : Bluemner, Tecbn., II, p. 252; 3Iaué, Die Vcreine,

pp. 7-8; C. JuLLiAN, Dict. de Daremberg, s. v. fabri, p. 952, et supra,

p. 117, n. 5. Contra : Liebenam, p. 104, n. 5, et Dix,, epigr., s. v. fabri.
"' Voyez supra, p. 117. On ne trouve les deux appellations de collegium

fabrum et collegium fabrum tignuariorum dans la même ville qu'à

Préncste (XIV 2876. 2981. 3003. 3009), à Vienna (XII 1877. 1911;, k Lyon
(Allmer, Musée de Lyon, II 165. 166. 170. 171. 184. 185. 188. 189j et à

Salone (III 8841). Nous croyons qu'on désigne par là un seul et même
collège.

13
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structeurs de navires, parce qu'il était nécessaire de bien

distinguer. Ce dernier cas se présente à Ostie, à Pise dans

une seule et même inscription, à Arles et peut-être ailleurs i.

Les ouvriers du bâtiment devaient être au service de l'Etat et

des villes pour construire les édifices publics que l'Etat possé-

dait partout et que les villes élevèrent en si grand nombre à

cette époque riche et prospère. Les constructeurs de navires,

que l'on trouve dans les grands ports et dans les métropoles

commerciales, étaient sans doute occupés dans les chantiers

publics d'où sortaient les flottes militaires et celles de l'an-

none. « Voilà peut-être, dit C. JuUian, ce qui explique l'impor-

» tance exceptionnelle de ces deux collèges. Ostie était la

» métropole commerciale de l'Italie, le port et l'entrepôt de

» Rome; les ouvriers y abondaient, les arsenaux, les greniers,

» les docks de l'État y nécessitaient un personnel nombreux

» d'entrepreneurs et d'ouvriers. Ostie est devenu, à certains

)) égards, comme l'atelier et le chantier de Rome. Si jamais

» corporations ont mérité d'être appelées « d'utilité publique»,

» ce sont celles de la puissante colonie -. » Callistrate, parlant

des collèges qui « furent institués pour prêter une aide néces-

saire aux besoins publics », cite le colletjium fabrorum, et il ne

parle pas seulement de celui de Rome ^. Bien que les témoi-

gnages précis fassent défaut et que nous en soyons réduits aux

conjectures, il est plus que probable que les ouvriers de ces

deux collèges durent partout mettre au service public leur

activité industrielle ^.

Mais on avait confié aux fahri un autre service, exclusive-

1 A Ostie : XIV 169. 272. 368. 372. 456. VI 1447 a. A Pisae : XI 1436.

A Arles : XII 700. 730. o811.

- C. JULIJAN, /. /., p. 956.

-' DiG., 50, 6, 6 (5) 12; voyez supra, p. 50.

» JIaué, De)- Praef. fabrum, p. 55 : staalliche Bauhandwerker. — Jlais

Choisy {Art de bâtir chex, les Romains, pp. 198 et suiv.) va trop loin, en

voulant entrer dans les détails. Les passages qu'il cite sont mal inter-

prétés ou n'ont aucun rapport avec les fabri. Voyez supra, p. 119.
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ment municipal , celui de l'extinction des incendies, pour

lequel ils étaient généralement associés aux centonaires et aux

dendrophores ^.

Les centonaires tiraient leur nom des centones qu'ils fabri-

quaient et qu'ils vendaient. L'usage des centons était fort

divers et fort répandu, ce qui explique la grande extension

de ce métier que l'on trouve exercé dans la plupart des villes

par des ouvriers assez nombreux pour former un collège.

En effet, on comprenait sous ce nom des couvertures de lit

et des vêtements faits de vieux morceaux d'étoffe, à l'usage

des pauvres et des esclaves; puis des coussins ou sortes de

bâches faits de vieux habits ou de peaux, qu'on employait

pour éteindre les incendies et, à la guerre, pour protéger

les hommes, les chevaux, les navires et les machines contre

le feu et les traits de l'ennemi ^. Si les centonaires for-

mèrent de bonne heure des collèges partout où ils existaient

en assez grand nombre, c'est parce qu'ils étaient chargés d'un

service public.

Quant aux dendrophores, ils devaient leur nom à l'honneur

qu'ils.avaient de porter le pin sacré dans les fêtes de Cybèle et

d'Atlis. Ils avaient donc un caractère religieux, et ce service

qu'ils rendaient pouvait suffire pour leur valoir l'autorisation.

' Sur ce service contié à ces trois collèges, voyez : Godefroy, ad

C. Th., 12, 1, 1. 62 . 14, 8, 1. 1 (fabri). — Rodbertus, Bd. VIII, 1867,

p. 421, rem. 62. — Herzog, Calliac Narh. Iiist., p. 224. — Marquardt,

Priv., p. 567. 698 (585. 719). Vie privée, II, pp. 229 et 379. St.-V., II',

p. 513, n. 1. Org. tnilit., p. 267, n. 3. — Masquelez, I)ict. de Darem-

BERG, 1, p 1013. — Gagnât, De municipaiibus militiis, pp. 86-90. —
IJluemner, Techn., I, p. 199. — Liebenam, pp. 102-105. — Voyez surtout :

HiRSCHFELD, Gull. StiuL, III, 21 pages, Wien, 1884. Maué, Die Vereine,

pp. 14-18, 1886. Der Praefectn.s fabrioit, pp. tëMei passim, 1887.

- Sur les centones, voyez Bluemner, Techn., I, p. 199. — Maué, Die

Vereine, pp. 8-14. Marquardt, Priv., pp. 567. 698 (585. 719). Vie privée,

II, pp. 229 et 379. St.-Veriv., IP, p. 530. Org. milit., p. 267. Levestiariîis

centonarius d'Aquilée se trouve dans une inscription fausse (V 50* ^
Orelli, 4296).
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Mais ils exerçaient aussi une profession commune, qui était

peut-être le commerce du bois '

.

On a pu remarquer, dans le cours de ce travail et particu-

lièrement dans notre description du rôle social que jouaient

les collèges dans les municipes, que nos exemples étaient le

plus souvent empruntés à l'un de ces trois collèges d'ouvriers

du bâtiment, de fabricants de centons et de marchands de

bois -. C'est qu'il n'y avait pas de corporations plus répandues

que celles-là. Les inscriptions le prouvent avec une force à

laquelle on ne peut opposer le hasard; les textes juridiques ne

citent d'ailleurs nominativement que ces mêmes collèges. Les

chiffres suivants sont éloquents 3 : nous avons compté près de

cent quarante cités où l'on trouve au moins l'une de ces trois

corporations ; nous avons rencontré un collegium fabrum dans

quatre-vingts, un collequun cenlonariorum dans soixante-

quinze, un collegium dendrophoru77i dans soixante-cinq; en

outre, un collegium fabrum tignuariorum ^ dans vingt-neuf. La

liste dressée au commencement de ce chapitre prouve qu'on

les trouve dans toute l'Italie et dans toutes les provinces latines

de l'Empire. La Grèce, l'Asie Mineure, l'Egypte, enfin.toutes

les provinces grecques en sont dépourvues. Très rares en

* Voyez ,wpra, p. 123, et le premier volume, p. 249. — Mommsen

assimile les dendrophori aux hastiferi qu'on trouve à Vienna (XII 1814, à

côté des dendrophores, XII 1917), à Cologne {Wd. Korr., 1893, p. 36), à

Civitas Maltiacorum (Brambach, 1336. Wd. Korr., 1887, p. 189. 1889,

pp. 23. 27. 50), et il conjecture qu'ils formaient une milice municipale en

même temps qu'un collège religieux {Wd. Korr., 1889, pp. 26 et 52).

Cette extension du commerce de bois, dit-il, serait singulière. Sa thèse

mérite certes attention, mais elle nous semble loin d'être prouvée.

Voyez notre Index collecjiorum, s. v. dendrophori et hastiferi.

- Nous dirons centonaires et dendrophores pour être plus exact. —
Nous avons vu [sxipra, p. 117, n. 4) que les codes citent aussi géné-

ralement comme exemple le corpus fabrorum.

3 Voyez nos Indices : Collèges des villes de l'Italie et des provinces.

* A Préneste, à Salone, à Lyon et à Vienne, ce nom se trouve à

côté de collegium fabrum. Voyez supra, p. 193, n. 3.
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Afrique, en Espagne, dans les trois Gaules, en Bretagne, où

tous les collèges sont du reste clairsemés, ils apparaissent

en grand nombre dans la Narbonnaise, dans la Cisalpine, dans

l'Italie centrale et sur le Danube, partout enfin où existaient

des colonies romaines ou latines. Il est probable que dans

l'Occident latin, toutes les villes qui avaient des collèges

industriels possédaient au moins l'un des trois collèges de

fabri, de centonaires ou de dendrophores. Ils étaient surtout

florissants dans les grands centres, tels que Lyon, Arles et

Narbonne, Milan, Brixia et Côme, Ariminum, Bavenne et

Pisaurum, Apulum et Sarmizegetusa^. Cette grande extension

est fort significative : on peut en conclure que ces trois col-

lèges étaient les plus importants et remplissaient un service

nécessaire à toute ville.

Un autre fait remarquable que révèle la statistique, c'est que

la plupart des villes possédaient au moins deux de ces collèges

et que beaucoup les possédaient tous les trois. Les fabri sont

seuls dans vingt-cinq villes 2; les fabri tignuarii, dans quinze;

les centonaires, dans vingt, et les dendrophores, dans vingt-

quatre. Les fabri ou fabri tignuarti se trouvent à côté des

centonaires dans vingt-deux; à côté des dendrophores, dans

onze; quatre n'ont que des centonaires et des dendrophores;

enfin on trouve les trois collèges à la fois dans une trentaine

' Sur l'extension de ces collèges, voyez nos Indices, l. /., et Maué,

Der Praef. fabrimi, pp. 49-52. C. Jullian, l. L, pp. 952. 956. Hirschfeld,

Gall. Sliid., III, p. 13 (249). — C. Julliax (p. 956) explique leur rareté

dans certaines provinces et leur absence complète dans d'autres par

l'état troublé de ces provinces. Ce pouvait être le cas jusqu'à la fin du
If siècle, mais pas au II« ni au IIl'^'. 11 y a d'autres raisons : une civi-

lisation moins développée ou différente, la disparition ou la rareté des

monuments épigraphiques, la situation spéciale de certaines provinces.

(Pour l'Orient, voyez supra, p. 159.) En Afrique, il se peut que les curies

municipale.") remplaçaient en grande partie les collèges. Voyez ,1. Schmidt,

Rkein. Muséum, vol. 45 (1891), pp. 599 et suivantes.

2 Remarcjuez Sarmizegetusa, où le coll. fabnnn a laissé treize inscrif»-

lions. Si le coll. cent, avait existé, il aurait aussi laissé des traces.
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de cités qui appartiennent presque toutes à l'Italie centrale ou

h la Cisalpine. Les découvertes ultérieures viendront natu-

rellement modifier ces chiffres; mais il est utile de les donner,

parce qu'ils prouvent la coexistence de deux ou trois de ces

collèges dans la plupart des villes.

11 y a plus : là où ces collèges existent l'un à côté de l'autre,

on remarque entre eux des relations plus intimes que celles

qui unissaient généralement les autres corporations d'une

même ville i. Ils figurent souvent dans une même inscription

et alors ils se succèdent presque invariablement dans l'ordre

suivant : fabri, centonarii, dendropliori "^. A Sentinum, ils se

qualifient eux-mêmes de tria collegin principalia dans un décret

des centonaires, et dans plusieurs villes on les appelle simple-

ment collegia tria, ou même, s'il n'y en avait pas d'autres,

collegia oimiia 3, Ils ont pris souvent les mêmes patrons et les

mêmes patronnes 4; ils ont parfois les mêmes chefs ». Ils se

cotisent pour rendre les honneurs funèbres 6, ils s'unissent

pour honorer d'une même statue un personnage important de

1 Sur cette union de trois collèges ou de deux d'entre eux, voyez :

Th. MOMMSEN, C. I. L., V, pp. 440. 565. 635. 1198. Hirschfeld, Gall.

Stud., III, p. 12 (248), n. 1. 3Iaué, Die Vereine, pp. 15 et suivantes.

- Patrono collegiorum fabror{tim) et centonarior{um) et dendrophoro-

riim, V 4477. XI 1059; ou généralement avec l'asyndéton : collegia

fabrum, cent., dendr., Grut. 484, 9. V 5128. IX 5439;'qo/L.9) ({abrum?)

c.ent.?), Pais 870; coll. fabr., coll. cent., XI 6164. Les seules exceptions

sont : V 4454. 4459 : collegia cent, et fabr., à Brixia ; Bormann, Inscr.

Sass., 24 : collegia dendrophororum, fabrum, centonariorinn, à Sassina

dans un testament; Ann. ep., 1888, u. 132 : coll. dendr. et fabr. ; Wilm.,

2112. XI 6378 : patronus coll. fabr. cent, navic. dendr., à Pisauruni. Sur

IX 1459, voyez infra, p. 199, n. 7.

"' Voyez supra, p. 147, n. 2.

' Voyez le premier volume, p. 444, n. 6.

•• Les fabri et les -centonaires ont le même praef{ectu.'<) et patronus à

Aquilée (V 749j. A Brixia, on a un personnage qui est appelé : in omnibus

collegii.s pcrfunctus magisterio (V 444'Jj.

K A Brixia : V 4483; à Aquincum : 111 3554. 3569. Au n« 3583, le coll.

cent, est seul. A Fanum : XI 6231 .les trois collèges).
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la cilé *, ou si chacun d'eux lui offre sa statue à part, ils se

concertent pour y mettre des dédicaces identiques -. Ils ont

parfois un local commun •^. Ils sont fréquemment l'objet de

libéralités communes '*, et quand l'un d'eux a provoqué les

largesses de son patron, l'autre y prend part -K II est vrai qu'ils

ont des rapports de ce genre avec d'autres artisans, avec les

foulons à Falerio, avec les nautes à Apulum et à Fisaurum 6
;

mais c'est très rare.

Cette union intime ne les empêchait nullement d'avoir

chacun son existence propre, et c'est par exception qu'on les

voit désignés parfois sous le nom de collegium fabrum et cento-

nariorum, à 3Iilan, à Trea, à Regium Lepidum ?. En etfet, le

pluriel est toujours employé ailleurs, quand le mot n'est pas

abrégé 8. Nous avons cité plusieurs fois la loi de Constantin

' Au patron commun : XI 379. 30(J9. IX o653 {fabri et cent.); IX 1439

(abri et dendr] ; V 7881. IX 5439 (les trois collèges). A d'autres person-

nages que le patron : V 1020. IX 3837. XI 377. 406. 418. 6164.

- A Ariminum, au patronus coloniae : XI 385. 386 (cfr. 390. 391); à

Industria : V 7469. 7470; à Auximum : IX 583S. 5836: ÎJ Suasa : XI 6164

secundum verba testamenti ejus).

• XI 970, à Regium Lepidum : in leniplu odlegi fabrum et ccntonario-

riun.

' X 451, à Eburum; V 7905, Cemenelum; Bokmann, Inscr. Sass., 24,

à Sassina; XI 6164, à Suasa. Voyez le premier volume, p. 458.

;• A Brixia : V 4488.

'' A Apulum, les fabri, les cent, et les nautes ont le même patron

(lll 1209); à Pisaurum, ce sont les fabri, cent., navic, dendr. (Wilm.,

2112. XI 6378). À Falerio, le même homme est magister du coll. fabr. et

du sodalicinm fuUonum (IX 5450),

' Pour Milan, voyez infra, p. 453, n. 14. A Trea, on a dans la même
inscription : patronus collegioriim, puis collegium fabr. et cent. (IX

5653). A Regium Lepidum : collegium fabrum et centonariorum , à plu-

sieurs reprises (XI 970); voyez infra, p. 202, n. 6. A Ligures Baebiani :

collegium dendrophorum, itemque fabrum (IX 1459) : item veut dire qu'il

s'agit de deux collèges ditîerents. Voyez Gagnât, Cours d'épigr., p. 96,

n. 2.

>* On trouve : collegia fabr. et centonar., à Ariminum (XI 418) et
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qui prescrivit, en l'an 31o, de joindre les dendrophores, par-

tout où ils existaient, aux collèges de centonaires et de [abri K

Cet empereur voulait que les dendrophores entrassent dans

l'un ou l'autre de ces collèges (collegiis) utiles, afin d'augmenter

le nombre de leurs membres. Les collèges de dendrophores

disparurent donc et ils ne nous ont laissé aucune inscription

postérieure à cette date. Constantin fit bien plus que de consa-

crer l'union qui existait déjà entre ces trois collèges dans

beaucoup de villes"^, mais sa loi prouve au moins les rapports

qu'ils avaient entre eux depuis longtemps.

C'est particulièrement dans le nord de l'Italie, à Milan,

Brixia, Côme, Aquilée, Ariminum, Parme, Ravenne, Pisau-

rum, que deux ou trois de ces collèges étaient étroitement

unis.

A Brixia, les fahri et les centonaires sont mentionnés

ensemble sur beaucoup de monuments ^. Ils reçoivent

ensemble des legs ^\ ils ont le même curateur s et le même

presque toujours à Brixia (V 4308. 4386. 4396. 4397 4406. 4416. 44^>2.

4454. 4459. 4477); collegia fabr., cent., dendr. : V 2071. 4477. 5439.

XI 1059. Grutek, 484, 9. Bormann, Insc7\ Sass., 24. A Suasa on a : coll.

fabr., coll. cent. (XI 6164). Au n" XI 1059, la dédicace est faite palrono

coUegiorum fabrum, cent., dendr. par le collegitim cent. seul. De

nwmc : V 1012. Partout ailleurs on lit : coll. ou colleg. en abrégé.

' COD. Theod., 14, 8, 1. 1 (315). Loi citée au premier volume, p. 242,

n. 1.

- G. Jui.LiAiX, l. L, p. 956, a l'air de croire que c'est par un ettét de

cette loi qu'on trouve les trois collèges réunis et même qu'ils ne forment

plus qu'un seul corps. C'est une double erreur. Les inscriptions sont

antérieures au IV» siècle, et il n'est question nulle part, pas même dans

cette loi, d'un collège unique composé de ces trois métiers. — Générale-

ment on dit que Constantin ne fit que consacrer ce qui existait depuis

longtemps, mais il fait plus. Voyez Hirschfeld, Gall. Stud., III, p. 21

(257).

•' V 4333. 4368. 4386. 4396. 4397. 4406. 4408. 4416. 4422. 4454. 4477.

4483. 4488.

* V 4488.

•' V 4333.



( 201 )

patron qui est aussi celui des dendrophores i
; ils ont des

esclaves communs auxquels ils donnent le nom de Fabricius

Centonius, après leur atirancliissement -
; ils élèvent ensemble

treize monuments à leur curateur, à leur patron, à des bien-

faiteurs ou à des bienfaitrices-^. D'un autre côté, chacun d'eux

reçoit des libéralités particulières et recueille des legs auxquels

l'autre ne participe pas ^
; chacun élève de son côté des statues

à ses bienfaiteurs et des monuments funéraires à des étrangers

qui l'ont institué légataire universel •">. On trouve des gens qui

ont .présidé les deux collèges ", et d'autre part les fabri ' ont

leurs maifislri à eux et les centonaires 8 ont leurs officiales.

C'est à Milan que les (abri et les centonaires ont les relations

les plus étroites, tandis qu'ils semblent n'avoir rien de commun
avec les dendrophores y. lis sont toujours nommés ensemble,

et, qui plus est, on les appelle toujours collegium fabrum et

centonariorum i'^; il semble bien qu'ils formaient à eux deux le

1 V 4477. USA. Dans cette ville, les dendrophores n'ont pas d'autres

l'clations avec eux. On les trouve seuls : V 4341. 4388. 4418.

- V 4422 : Fabricius Centonius collegioru)n libcrhis.

•' Voyez supra, p. 200, n. 3.

* V 4122. 4391.4433 4488. 4489.

;; Coll. fabr. : V 4048. 4391. 4433. 4448. 4489. Coll. cent. : V 4324.

4387. 4413. 4426. 4452. 4491 4498. Nous avons dit (p. 199, n. 8) qu'on

lit toujours collegia fabr. et cent, ou collegia (ahr. cent, dendr., ou coll.

abréi;é, jamais colleyium.

•* V 4449 : in omnib. coll(eyiis) vuujisterio pe7'funct[orum]. Cfr. V 4484 :

patronus colley, omnium. Il s'agit, selon Th. Mommsen, des trois collèges

(C. l.L., V, pp. 440 et 1198).

V 4489.

»* V 4488.

' On y trouve des dendrophores : V o465. 5840.

'" Deux fois d'une fa^on certaine : V o738. 5761. Ailleurs on a : coll.

ou colley., mais il faut lire évidemment colleyium aux numéros 5578.

5612. 5701. 5738 5869. 5888, où il s'agit, par exemple, d'une décurie de

ce collège, Voyez infra, p. 202, n. 5. On trouve une fois coUeyia fabrum

et cent. c(oloniae) yi\ediolanensis) \ mais l'inscription est de Placentia, où

l'on pouvait ignorer qu'à Milan les deux métiers ne formaient qu"un seul

collège (XI 1230).
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collegium aerar{ii), subsidië par la ville, que Ton trouve dans les

inscriptions ^. Ils ont une chronologie commune et comptent

les années par leurs curateurs annuels qui portent le litre de

curatores ark{ae) Titinnae coll{egii) fabr. et cent. '-i. Ils ont le même

repunctor ou vérificateur de la caisse, le même patron 3, Le

collège est divisé en douze centuries, comprenant chacune dix

décuries*, dans lesquelles les deux métiers étaient confondus 3.

A Regium Lepidum, il en était de même 6.

Que faut-il conclure de ces faits, que l'épigraphie nous révèle,

à savoir l'immense extension de ces trois collèges, la considé-

ration dont ils jouissaient et l'union intime qui existait entre

eux? L'importance de ces métiers ne suffit pas pour expliquer

les deux premiers, et la similitude des professions ne rend pas

compte du troisième. Tout cela se comprend au contraire, si l'on

admet qu'ils assuraient l'exécution d'un service municipal très

important et que là où ils existaient ensemble, ils étaient

chargés en commun de ce service. Dans ce cas, le besoin d'as-

sociation, si vif dans la classe ouvrière, fut favorisé partout

par l'intérêt public, et l'on comprend que ces collèges soumis

aux mêmes charges se soient unis pour la défense de leurs inté-

rêts particuliers '^.

' Voyez Th. Mommsen, L I. L., V, pp. 634. 635. 1198.

- C. /. L , V, p. 635, Voyez le premier volume, pp. 408 et 410.

^ V 5847. XI 1230.

' C. /. L., V, pp. 635. 1198.

•' V 5869 : dec{iirialis) ou dec(nrio) dcciuriae quintac) ex c enturia

(juarta) coll{e(jii} fabr. et cent. On voit ici qu'il faut évidemment lire

colleijii, le même homme ne pouvant appartenir à la cinquième décurie

de la quatrième centurie de deux collèges à la fois. Cfr. V 5612. 5701.

5888. Voyez à Salonae : dec{urialis) ou dec{urio] coll. fab. et cent., et

plus loin : infcret decuriae meae (111 2107). Cependant le coll. fabr. y

apparaît souvent seul, et le coll. cent, aussi.

fi XI 970, en 190 : in tetnplo coUegi fahrinn et cenlonuriorum Regien-

siiim ... collegi nostri patronuni ... collegium nostriim ... qiiaestoribus

et mayistri-s collegi nostri.

' On ne leur eût pas permis de s'unir pour défendre leurs intérêts.



( 203 )

Quel était ce service? Le doute n'est plus permis depuis

l'étude de Hirschfeld sur le Priiefechis vigilum et les pompiers

dans les villes de l'Empire romain. Nous ne citons que pour

mémoire l'opinion d<! ceux qui croyaient que ces trois collèges

étaient employés au service de l'armée et qu'ils construisaient

les édifices militaires et les flottes, ou qui avaient avancé des

conjectures plus invraisemblables encore i. Leur service était

celui de pompiers. Si l'on voulait s'adresser aux artisans pour

l'extinction des incendies, il était naturel qu'on prît les plus

aptes, c'est-;'i-dire ceux qui étaient habitués ;\ manier ou qui

fabriquaient les instruments nécessaires aux pompiers, les

dolabres ou haches, les échelles et les centons -.

Pour les [abri, charpentiers et maçons, ouvriers du bâtiment

en général, il n'y a aucun doute : ils furent requis de bonne

heure. En l'an 111, un incendie avait dévoré une partie de la

ville de Nicomédie; il n'y avait ni pompiers ni instruments

pour l'éteindre. Pline, qui gouvernait la Bithynie, demanda à

Trajan la permission de constituer à Nicomédie un cw^ims

l'abrum pour éteindre les incendies; il veillera, dit-il, à ce

qu'on n'y reçoive que de véritables fabri ^. Qu'est-ce qui lui

avait donné cette idée? C'était, dit-il, l'exemple de beaucoup

de villes, et ces villes étaient sans doute des villes de l'Occi-

dent, car alors toutes les associations étaient sévèrement inter-

dites en Asie *; bien plus, on peut croire que Pline songeait

s'ils n'avaient pas rendu un service public. Il était interdit d'entrer dans

deux collèges (voyez le premier volume, pp. 353-354) ; à plus forte raison

ne permettait-on pas la coalition de deux collèges.

' Maué (Vereine, pp. -15-16) les résume et les réfute.

- Sur ces instruments employés pour éteindre les incendies, voyez

DiG., 33, T, l'2, 18. Marquaudt, St.-V., Il-, p. 513, note t. Org. milit.,

p. 267, n. 3. Masquei.ez, Dict. de Daremberg, s. v. Cento. Maué, Die

Vereine, p. 12. Hirschfeld, Gall. St., III, p. 10 (246), n. 1.

^ Plin., Epist. ad Traj., 33-34, éd. Keii-. Vovcz le premier volume,

p. 123.

' PuN., Epùl. ad Traj., 34. 92. 93. 97.
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à Côme, sa patrie, et aux villes de la Gaule cisalpine ^, Un

siècle plus tard, Callistrate, nous l'avons déjà dit, cite le

corpus fabrorum parmi les collèges institués pour prêter

une aide nécessaire aux besoins publics '^. Quand Domitien

faisait délibérer le Sénat sur l'institution d'un collège de

fabri 3, c'était sans aucun doute sur la demande des villes,

car à Rome ce collège existait depuis l'an 7 avant notre

ère i. Remarquons encore qu'à Vérone le collegium fabrum

a un curator instrumenti Veronaes{ium), qui était probablement

préposé à la garde de l'outillage des pompiers 5. A Aquilée,

on rencontre dans le même collège un dolabrarius, qui se

sert de la dolabre et de centons, comme le prouve le bas-

relief du monument sur lequel il est mentionné 6
; ce ne peut

être qu'un pompier de la subdivision exercée spécialement

au maniement de ces instruments en cas d'incendie. Ajoutons

l'octroi de subsides au même collège à Milan, indice certain

d'un service rendu à la ville, et le repundor donné à ce

collège pour vérifier ses comptes ''. On a remarqué enfin qu'à

Nîmes, où il y a un praefcdus vigilum et armorum 8, on n'a

pas trouvé de vigiles, mais bien des fabri, et l'on a conclu de

là que les fabri remplaçaient dans celte ville les vigiles et qu'ils

étaient sous les ordres de ce préfet ^.

' HiRscHFEi.D, Gall. St., III, p. 14 (250). Le coUeyitim fabrum et centon.

(le Milan fut fondé sous Trajan. Hirschfeld, /. /., p. 14(250), n. 1. Les

autres dates connues sont postérieures et la plupart des inscriptions des

trois collèges de fabri, de centenaires et de dendrophores sont du II*" et

du III» siècle. Voyez la liste qui commence ce chapitre.

! DiG., 50, 6, 6, 12. Voyez supra, p. H8.
"' Plin., Panegyr., 54. Voyez le premier volume, p. 119, n. 2.

' Voyez supra, p. 118.

••• V 3387. Hirschfeld, /. /., p. 17 i253).

'• V 908. Voyez Hirschfeld, /. /., p. 11 (247). Saglio, Dicl. des Antiq.,

p. v. dolobra.

' Hirschfeld, /. l, p. 19 (255) et le premier volume, pp. 419 et 454.

^ Sur ces arma, voyez Hirschfeld, L t., p. 5 (241), n. 1.

•' Herzog, Galliae Narhonensis kistoria, p. 224. Gagnât, De provùic

militas, p. 86. Hirschfeld. /. /., pp. 4-6 (240-242)
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L'usage dos centons dans les incendies fit adjoindre les

centenaires aux ouvriers du bâtiment pour ce service muni-

cipal ^. Leur union presque constante avec \es fabri suffirait

pour le prouver. Cela ne veut pas dire qu'ils n'employaient,

eux, que les centons; de même que les fabri pouvaient se

servir des centons, de même les centonaires pouvaient manier

la dolabre et les échelles. A Côme, il y avait même, dans

leur collège, une centiiria centonariorum dolabrariorum scala-

riorum, sans doute spécialement exercée au maniement de ces

deux instruments de sauvetage, la dolabre et l'échelle'^.

Pour les dendrophores, nous n'avons pas de preuve directe,

mais on admet généralement, â cause de leurs rapports avec

les deux collèges des fabri et des centonaires, qu'ils les aidaient

dans beaucoup de villes '^.

On s'est étonné de rencontrer partout des fabricants de

centons; mais, outre que l'emploi des centons de toutes sortes

était fort répandu, il convient de remarquer qu'il ne fallait pas

un grand nombre d'artisans pour former un collège. Il est clair

que, si l'on réunit les trois collèges ou deux au moins pour

un même service, c'est qu'un seul n'y suffisait pas. Là où les

fabri étaient assez nombreux, on n'avait pas recours aux cento-

naires ni aux dendrophores K Nous avons quelques renseigne-

* bans un fragment d'inscription de Vérone publié par Kubitschek

{Arch. ep. Mit th., XVII, 1894, ]). 164), on lit : [arccndis subilis igni?] um
casibus excuba[nt? ... colleg]ium centonario[ruin ...

- V 5446. Le collège des centenaires de Côme est connu par quatre

autres inscriptions. Cette ville avait aussi un collegium fubrnm, de même
qu'Aijuilée avait un collegium centonariorum, bien t[ue des fabri y fussent

exercés à l'emploi des centons.
' RODBERTUS, p. 421, n. 62. Gebhardt, p. 7, n. 3. MARQrAUDT, Privatl.,

II, p. 608 (719). \ie privée, II, p. 379. Hirschfeld, /. / , p. 12 (248),

n. 2.

' C'était peut-être le cas à Sarmizegelusa. Voyez supra, p. 197, n. 2.

Otto Hirschfeld a cherché une autre explication de la fréquence des

collegia centonariorum. Il a soutenu (/. l., pp 8-13 = 244-249) que les

centonaires de ces collèges n'étaient pas des fabricants de centons



( 206
)

meiits sur le nombre des membres qui composaient leurs

collèges. A Rome, le collegium fahrum lignuariorum en avait

(comme les centoiiaires isolés ([u'on reneontrei, mais des pompiers

volontaires, choisis dans divers métiers, surtout parmi les fabri, et que

le nom de ces pompiei's leur venait uniquement des centons (ju'ils

employaient principalement poui" faire leur service. Collegium centona-

rioriun signitierait : « Corps de pompiers armés de centons ». Les fabri,

membres de ce corps, auraient t'ait partie en même temps du coll. fabrum.

Là où celui-ci suffisait, il n'y aurait pas eu de corps spécial de pompiers

{coll. cent.). La thèse est fort ingénieuse, mais ne nous semble pas vraie.

HiRSCHFELD allègue d'abord la centurie de Côme (V 5446, voyez ci-dessus >.

où il s'agirait de sapeurs-pompiers maniant la dolabre et les échelles;

mais nous avons vu qu'on peut y voir très bien des fabricants de

centons exercés à manier ces instruments. Quant au dolabrarius collegii

fabrum d'Aquilée (V 908), il prouve seulement que dans cette ville, où il

y avait aussi des centenaires et des dendrophores, c'était en partie dans

le coll. fabrum qu'on avait choisi les pompiers armés de la dolabre, et

cela était naturel. Le col[legium) vet[e]ranorH[m] centonarioru[m] de

Carnuntum (III Pé%a et 11097. Ephem. ep , II, 898' serait composé de

vétérans devenus pompiers, suivant Hirschfeld ; nous avouons qu'il pré-

sente une difficulté pour nous ; mais il peut s'expliquer par un asyndéton

(Maué, Die Vereine, p. 42. Cfr. Pais, 870 : c(oll.) f{abrum) c[entonario-

rumque), en lisant : [Juiius V\ale(n]s e[t Flavius] Adauct[us m]agistri

coklegiorum) vet[e]ranoru{m), centonarioru{m). Ce qui donne du poids

à cette explication, c'est qu'on rencontre à Carnuntum un col[l{egium)\

conveter[anorum) à part (III 1H89). Valens était le magister des vétérans

et Adauctus était celui des centenaires. En tous cas, nous avons vu que

partout fabri et cenlonaii-es formaient des corporations bien distinctes,

sauf à Milan et à Regium, et que même dans ces deux villes les deux

métiers sont toujours distingués dans le nom du collège : collegium

fabrum et centonariorum. Ce nom ne se comprend pas si les fabri sont

seuls pompiers; car alors il faudrait: coll. fabrum centonariorum, le

corps des /ir/i)r('-pompiers; il ne se comprend pas même si les fabri ne

formaient qu'une partie des pompiers tcentonarii\ car ils seraient com-

pris à la fois dans fabri et dans centonarii. L'expression ordinaire de

coUegia fabrum et cent, s'expliquerait encore moins : les fabri (et

souvent aussi les dendrophores) auraient donc fait partie de deux col-

lèges, de l'un comme artisans, de l'autre comme pompiers; et ils

auraient été employés au service des incendies, d'abord comme cento-

narii pompiers), puis encore comme fabri, puisque Hirschfeld admet
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plus de 1300 vers la fin du II* siècle. A Nicomédie, Pline trouve

que ioO membres, c'est trùs peu pour un collège de fabri. A
Milan, les fabri et les cenlonani, réunis en un seul collège,

étaient bien au nombre de douze cents ^. Des corps si nom-
breux convenaient pour une garde de sapeurs-pompiers.

Remarquons encore que, dans les trois collèges, on trouve

des vestiges d'une organisation toute militaire qui sera décrite

au chapitre III, et que presque seuls ils ont à leur tête des

praefecli, dont le nom trahit une fonction militaire, et l'on ne

conservera plus aucun doute sur leur rôle dans les municipes.

Les villes grecques faisaient encore exception. On n'y trouve

pas les trois collèges, ni même l'un d'eux ; mais on y rencontre

des magistrats municipaux, appelés yjy.zo'j-py-r^yoi et des

irenarchi : ceux-ci avaient pour mission de maintenir la tran-

quillité publique; ceux-là remplissaient le même service la nuit

et devaient veiller aux incendies. Ils avaient sous leurs ordres

une milice municipale -.

Voilà ce que nous pouvons dire des fabri, des centonaires et

des dendrophores. Les autres collèges étaient également

astreints à des corvées en rapport avec leur métier; tous les

artisans, par exemple, qui pouvaient contribuer à la construc-

tion des édifices publics, étaient requis, aussi bien que les

que les deux collèges faisaient ce service I On sait que la loi défendait

même de faire partie de deux collèges à la fois (Dig., 47, '22, 1, 1). Et

Constantin aurait fait entrer les dendrophores dans le corps des pom-

piers icentonurii), et dans le collège des fabri (C ÏH. 8, 1. i, en 315)!

Il nous semble bien évident enfin que si le mot centonarii est si souvent

intercalé entre deux noms de métiers, c'est ([u'il indique aussi un métier.

A Rome, ce ne sont certainement pas des pompiers, mais des fabricants

de centons. Voyez supra, pp. 112 et 128. 11 en est de même des cento-

naires isolés. Voyez pour l'opinion de Hirschfeld : Liebe.nam, pp. 102-

104, et contre cette opinion : Maué, T)ie Vereine, pp. 16-19.

1 Voyez le premiei' volume, p. 351, n. 2.

' Voyez Gagnât, De miinicip. militiis, pp. 7-40. Herzog, GuU. Narb.,

p. 223. HiuscHFELD, Gall. Stud., III, p. 5 (241). Maué, Der Praef fabr.,

pp. 100-101. Ils répondent au praefechis vigilum et armorum de IVimes.
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fabri. Beaucoup d'autres devaient leur autorisation tout sim-

plement à l'utilité de leur métier. En les autorisant, l'État

avait pour seul but de favoriser le maintien et le développe-

ment de professions utiles. Mais pour éviter les conjectures

incertaines, nous allons passer au Bas-Empire. Les institutions

du IVe siècle, qui nous étonnent parce qu'il ne nous est pas

permis de rechercher leurs racines dans ce III'' siècle si peu

connu, prouveront suftisamment que depuis longtemps, depuis

les Antonins peut-être, les collèges autorisés des municipes

étaient au service de leurs villes respectives.

Les corporations municipales .sous le Bas-Empire.

Ce n'est pas que nous marchions désormais sur un terrain

bien solide et que nous puissions exposer en détail les charges

imposées aux collegiati. Tel était, comme nous l'avons établi,

le nom collectif par lequel les codes désignent ordinairement,

sous le Bas-Empire, les corporations des villes de province.

En recueillant les indications éparses ^, on peut arriver à

certaines conclusions indiscutables.

Et d'abord le service imposé aux collegiati et à leurs descen-

dants était municipal. Chaque corporation appartient à sa

cité 2
; défense fut même faite par Majorien à leurs membres de

quitter le territoire de la ville. « L'entretien et le soin de leur

patrie » leur sont confiés ; « ils exécutent tour à tour certaines

corvées sous la direction des curiales 3 ». Us étaient « néces-

* Voyez les passages énumérés supra, p. 160, ii. 1.

- Voyez supra, p. 161 , n. 2.

"' Nov. Major., lit. 7, § 3 (458) : De colleyiatis vern illa servanda

sunt, quae praecedentium Icgum praccepil auctoritas. Quibus illudprovisio

vostrae serenitalis adjimgit, ut collegiatos opéras patriae alternis vtcibiis,

pro curialiutn dispositione, praebentibus, extra territorium civitatis suae

habitare non liceat.
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saires à la splendeur de leur cité < ». Leur service est désigné

par les termes expressifs (ïoperae, piiblica officia, obseijuium

propriae urbis -; ils sont affectés aux nécessités publiques,

comme disent Honorius et Sévère : « corpora piiblicis necessita-

libus obligata 3 ». Faire revivre les collèges détruits, les

restaurer, c'est un bienfait que le peuple de Bénévent récom-

pense par Téreclion d'une statue après une invasion barbare,

c'est l'un des titres qui valurent à un riche citoyen de cette

vil)e le nom glorieux de ce fondateur de la cité tout

entière ^ ».

En second lieu, ce service municipal leur est commun avec

les curiales ». Les uns et les autres reçoivent le nom de servi-

teurs des cités : miuisteria urbium 6. Toute l'administration

communale, tous les services municipaux reposaient sur ces

deux classes : l'une et l'autre y étaient attachées à vie et cette

obligation était héréditaire ". Quand il s'agit des affaires de la

cité, curiales et coUegiali sont presque toujours nommés
ensemble. A Anxanum, le gouverneur de la province fait graver

leur nom sur l'airain pour les afficher : Antonius Justinianus,

redor [provinciae, nomin]a tam decurionum, quam eliam colle-

yia[toru7n colleyiorum o]mniiim publiée incidi praecipi, ut [infra

s(aipta) s{uut)] 8. S'agit-il du lien indissoluble qui unissait les

curiales à leur condition, la loi manque rarement de citer

' C. Th., 12, 19, 1. 1 (400) : destitutae niinisteriis civitales splendorem,

quo pridem niluerant, amiserunt, plurimi si quidem collegiati ciiltum

urbium deserenies, agrestem litam seculi, in sécréta sese et dévia contu-

lerunt.

2 C. Th., 1-2. 19, 1. 1 '400) : ad officia sua ... revocentur. Ihid., 1. 3(400) :

functus officiis. 7, 21, 1. 3 (396) : ut nejpie municipes curiam, neque

collegiatus obsequium propriae wbis effugiant.

5 C. Th., 16, 2, 1. 39 (408). Nov. Sev., lit. 2 (46a).

* IX 1596.

5 Cfr. GOTHOFR., Parât, ad 14, 7 (vol. V, p. 213). Kuhn, I, n. 5ol-5o2.

6 C. Th., 12, 19, 1. 1 (400). Nov. Val. III, t. 34, § o (4o2).

" Voyez infra, chap. II.

« IX 2998.

14
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aussi les colleyiati '. Quand l'empereur rappelle les décurioiis

fugitifs, il fait revenir aussi les membres des collèges qui ont

déserté leur service -. Lorsqu'il complète les curies par les

gens « vacants », il agit de même pour les collèges 3. A (juoi

Honorius, et, plus tard, Majorien attribuent-ils la décadence

irrémédiable des villes? D'abord à la fuite des curiales qui sont

les « nerfs et les entrailles des cités », puis à la désertion des

colleyiati ^. Remarquons encore que, dans les ports d'Afrique,

les collegiati partagent la responsabilité qui incombe aux

décurions pour le retard volontaire que pouvaient subir les

flottes des naviculaires, sous prétexte de mauvais temps ^.

Enlin, ils jouissent des mêmes avantages quant à l'usage des

édifices publics 'J.

Toutefois, on le comprend, le service des collèges était

inférieur à celui des curiales. Ils remplissaient des corvées

municipales sous l'autorité des curiales, pro curialium disposi-

tione '. Ils étaient beaucoup moins considérés : d'après une

loi, un curiale valait cinq cullegiati ; en effet, pour un curiale

fugitif, le receleur payait cinq livres d'or, et une seule pour

un corporalus ^. Suivant une novelle de Majorien, les enfants

mâles nés d'un curiale fugitif et d'une esclave étaient attribués

aux collèges et non aux curies, « afin que la splendeur de cet

1 C. Th., 7, 20, 1. 12, § 3 400. 12, i, 1. lœ ,397. 12. 19, 1. 2

(400j. Nov. Val. 111, lit. 3-4, § 4 t450). Nov. BIajor , lit. 7, § 7 8

(458i, etc.

2 C. Th., 6, 30, 1. 46 (399). 7, 21. 1. 3 (396). 12, 1, 1. 162 (399). 12, 19,

I. 3 (400u Nov. Major., tit. 7 (458i. Comparez : C. Th., 12, 1, 1. 170

(409, curiales) et 14, 7, 1. 2 (402-408, corporati).

3 C. Th., 12, 1, 1. 179, § 1 (415) : vacantes (jiioque et nulla vetenun

dispositione ullius co) paris societate conjunctos ciiriae et coUegiis singu-

lariim urbium voUunus siibjiujari.. (Ifr. IS, 2, 1. 39 (408).

* C. Th., 12, 19, I. 1 (400). Nov. Major., tit. 7, §§ 1-7 (458).

s C. Th., 13,5,1.34(410).
'•• C. Th., 10, 3, 1. 5 (400) et lo, 1, 1. 41 (401).

' Nov. Major., tit. 7, § 3 (4o8j, Voyez supra, p. 208, n. 4.

8 C. Th., 12, 1, J. 146 (396).
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ordre ne fût pas flétrie par le vil sang de la mère ' ». Les

membres des collèges étaient pauvres en comparaison des

curiales. Pour compléter le corps des garde-malades {pnrabo-

lani) à Alexandrie, Honorius prescrit de prendre, non des

riches, mais des pauvres, parmi les corporati '^. Il ne faudrait

pas conclure de là qu'ils étaient sans fortune, car nous venons

de voir qu'ils étaient, dans certains cas, responsables sur leurs

biens avec les curiales 3. Honorius décrète aussi que tout clerc

destitué par son évêque sera enrôlé de force, soit dans la

curie, soit dans les collèges, suivant qu'il sera d'un rang élevé

ou de basse condition, riche ou pauvre ^. Leur charge était

certainement grevée sur leurs biens, à la fois personnelle et

patrimoniale, comme on disait.

Un caractère particulier du service des collegiati apparaît

clairement. 11 ne ressemblait nullement k celui des corporati

romains. Les collegia iirbium singidarum ne devaient pas con-

sacrer tout leur temps à la cité ; ce n'était pas l'exercice même
d'un métier ou d'un négoce qui constituait, pour eux, le service

public. Sans doute, nous admettons que si l'État faisait tant

d'etforts pour les maintenir, ce n'était pas seulement à cause

des corvées qu'ils remplissaient, mais encore parce qu'il les

considérait comme nécessaires à l'existence de l'Empire, en ce

sens que sans eux le commerce et l'industrie n'auraient pu

subsister. Mais leur charge, qui est clairement définie par

Majorien, ne consistait qu'en « corvées » passagères (operae),

que les membres remplissaient « tour à tour et sur la réqui-

sition des curiales ». Elle n'était pas permanente, mais inter-

mittente.

• ^ov. Major., tit. 7, §§ 2 et 3 (458) : ne materni sanguinis vilitute

sjdendor ordinis poUuatur.

2 C. Th., 16, 2. 1. 42 (416) : non divites, et qui hune locuni redimant,

sed pauperes a corporatis, pro râla Alexundrini populi, praeheantur.

5 C. Th., 13, o, 1. 34 (410) : una cum niunicipibus (= curialibus] et

corporatis ejusdem loci fortunarum propriarum feriantur dispendiis.

* C. Th., 16, 2, 1. 39 (408) : pro hominum qiuilitate et quantitate

patrimonii vet ordini svo vel colleaio civitati.s adjungatur.
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Quelles étaient ces corvées? Ici commencent les difficultés et

les contestations. Les codes, qui s'expliquent longuement sur

les devoirs multiples de la curie, sont presque muets sur ceux

des collèges. Aussi s'est-on livré aux hypothèses les plus

diverses. J

Voici comment s'exprime Duruy ^ : « Les corporations

vouées au service public (c'est-à-dire aux approvisionnements,

aux mines et aux manufactures) ne comprenaient qu'une partie

des artisans de l'Empire. Ceux qui n'y étaient point entrés

exerçaient librement leur métier, et, suivant la coutume

romaine, ils se réunissaient dans les villes en collèges.

Quelques-uns de ces collèges étaient riches et considérés,

comme l'avaient été, et, sans doute, connue l'étaient encore "^

les nautes de la Saône et du Rhône, et quantité de sociétés de

commerce ou d'industrie, derniers restes d'une prospérité

expirante. Mais les autres, formés par les gens de petits métiers,

végétaient misérablement dans les bouges des cités... On leur

imposait les obligations sordides. C'est une vieille loi, dit l'em-

pereur Majorien (dans la novelle déjà citée), que les collegiati

soient tenus de remplir à tour de rôle, sous la direction des

curiales, tous les bas offices de la cité, minisleria urbiiim. »

Cette opinion a un double défaut. Rien ne justifie d'abord la

distinction faite entre les collèges riches et les collèges pauvres;

au 1V« siècle, ils étaient tous également misérables et nulle part

les codes ne font une diftérence. En second lieu, les charges

sordides énumérées dans le Code Théodosien 3 n'étaient pas

imposées aux collèges des cités. Dans les deux capitales, où les

citoyens étaient exempts des impôts et en général de toutes

les charges, sauf de la défense des murs, il avait fallu des

< Hist. des Rom., VII, pp. 250-''251. Éd. ill., VII, pp. 192-193.

2 Duruy oublie que depuis Septime Sévère, qui saccagea Lyon, cette

ville perdit sa prospérité et ne se releva plus. Voyez Allmer, Musée de

Lyon, II, p. 236.

3 C. Th., 11, 16, 1. 15 = C. J., X, 47, 12 (382). Cfr. C. J., XI, 47, 18

(390).
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corporations spéciales pour remplir une partie de ces obliga-

tions sordides, pour faire le pain et pour cuire la chaux i.

Ailleurs, ces obligations reposaient sur la propriété de la

terre "^ et elles étaient imposées par capita ou unités fictives à

tous les propriétaires fonciers 3. Elles étaient d'ailleurs toutes

remplies au profit de l'Etat et non des villes, tandis que Majo-

rien appelle les collèges ministeria urbium.

Stemler croit que les collèges étaient destinés à favoriser le

développement du commerce et de l'industrie, ce qui est vrai,

et qu'outre cette utilité économique, ils jouaient un rôle

public, celui de faire rentrer l'impôt du chrysargyre ^. C'est

une erreur manifeste, quoiqu'elle puisse avoir une apparence

de vérité. Une loi parle, en effet, du corpus negotiatorum

chargé de ce soin ; mais elle désigne sous ce nom l'ensemble

des négociants d'une ville, qui choisissaient parmi eux des

délégués (mancipes) pour faire l'assiette et la perception de cet

impôts. Les collèges n'y intervenaient en aucune manière.

L'opinion la plus originale est sans contredit celle de

Kodbertus c. Suivant lui, les collèges ne sont pas des corpora-

tions industrielles ; ils ne sont pas composés d'artisans et de

marchands exerçant le même métier, se livrant au même
commerce. Ce sont des réunions de propriétaires fonciers

ipossessores), que TEtat a chargés d'un service déterminé, avec

exemption de tous les autres. Au lieu d'imposer ces corvées

et ces dépenses à tous les citoyens tour à tour, l'Etat en avait

' Gebhardt, pp. 6-T.

2 Patrimonia : C. Th., 11, 16, 1. lo el 16.

3 Bouchard, pp. 301. 309.

* Stemler, p. 74.

C. Th., i3, 1, 1. 17. Corpus a ici le sens large : Cfr. Gothofr., Parât,

ad C. Th., 13, 1. Bouchard, p. 362. Cfr. C. Th.,"i6,2, 1. d5(360) : quorum
nomina malricula negotiatorwu comprehcndil. Saint Ambroise parle

aussi du corpus oinne mercatorum ou negotiatorum à Milan, probablement

dans le même sens. Epist., I, 20, 6, Migne (t. II, p. 853). Voyez supra,

p. 139, n. 6.

• RoDBERTUS, vol. VIII, pp. 39i 61 418424.
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chargé un nombre fixé de propriétaires. Ceux-ci devaient

s'entendre pour exécuter leur service au moyen de leurs

esclaves ou de travailleurs loués ; ils en répondaient sur leurs

biens et sur leurs personnes. En un mot, nous avons affaire à

une forme de l'impôt et à des corporations financières. Quant

à leurs noms, ils étaient empruntés à la profession qui se

rapprochait le plus du service. Il en est ainsi, selon Rodbertus,

de toutes les corporations, depuis celles de Numa jusqu'à la

fin de l'Empire, en passant par le collegium Mercunalium ^,

chargé des approvisionnements, et par les nombreux collèges

du Haut-Empire.

Après tout ce que nous avons vu, cette théorie invraisem-

blable mérite à peine une mention. Nous ferons seulement

observer ici que les collèges de la république et du Haut-

Empire sont composés en très grande partie d'alïranchis ;

que les inscriptions nous font connaître dans les collèges une

foule de véritables artisans ou commerçants -; que Pline dit

expressément qu'il n'admettra que de véritables (abri dans le

collège qu'il veut établir à Nicomédie 3; enfin que le Digeste

dit formellement que les artisans seuls jouissaient des privi-

lèges accordés à la corporation K

Pour aboutir, il faut partir du texte de Majorien : coUe-

g^îatis, opéras patriae alterms vidbiis, pro curialium disposi-

tione praebeutibus, et de tous ceux qui associent les culleyiati

aux curialesS. Puisque les collèges remplissaient leurs corvées

publiques sous la direction des curiales, les charges mêmes
des curiales pourront nous expliquer les corvées qu'ils impo-

saient aux collèges.

Or, les curies avaient bien changé. Sous le Haut-Empire,

elles formaient des corps délibérants, de « petits sénats »,

• Voyez le premier volume, p. 33.
^

- Voyez surtout celles de Lyon. -

''

Plin., Epist. ad Traj., 42-43. Voyez le premier volume, p. 150.

* DiG., 50, 6, 6 (5), § 12. Voyez supra, p. 30, u. 1.

^ Vovez supra, pp. 209 et suivantes.

I
: ;
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comme on les appelait pompeusement en les comparant au

sénat romain '. Les magistrats et la curie, composée d'anciens

magistrats, dirigeaient toutes les atlaircs munici[)ales ; les

comices n'avaient guère que des attributions électorales. Quant

aux charges de la cité, elles étaient imposées tour ^ tour aux

habitants, ou bien elles étaient assumées volontairement par

les magistrats et les citoyens fortunés; à cette époque prospère,

les honneurs qui accompagnaient les charges, les compensaient

amplement.

Au IV« siècle, tout s'est modifié. La révolution s'est opérée

lentement, car elle plonge ses racines jusqu'au II® siècle -.

Les curiales ne sont plus seulement les membres d'un conseil

délibérant; ils forment une noblesse municipale fondée sur

l'hérédité, car ils sont recrutés parmi les fils de curiales et,

le cas échéant, de force parmi les propriétaires non curiales

assez riches. La curie choisit les magistrats municipaux

dans son sein, tandis qu'autrefois on entrait dans la curie

par les magistratures Les honneurs municipaux étaient

accompagnés de charges si lourdes que personne n'en voulait

plus. Dans ces charges \miinera] réservées exclusivement aux

cuiiales se montre la tendance générale de l'Empire à confier

des services déterminés à une classe déterminée de la popula-

tion. Cette règle fut appliquée aux curiales comme aux

collèges, aux fils de vétérans, aux employés des bureaux

[officiales). C'est à eux seuls que sont réservés tous les mimera

civilia ou inuiiicipalia remplis autrefois par tous les habitants

(cives et incolae). Le terme mimicipes désigne les seuls décurions,

et munera civilia ou municipalia est devenu synonyme de

munera decurionum ou decurionalia •^. Les décurions les

subissent par rang d'âge et n'en sont dispensés que quand ils

' AUL. Gell., XVI, 3, 9. -Xov. 3Iajou., tit. 7, pr. (4o8).

2 Voyez KuHN, I, pp. 236-25(3. Hu.mbert, Essai sur les Finances, I,

pp. 382-383. 11, pp. 211-224. Marulardt, St.-Verw., I. p. 195. Organ. de

rEnipire rom., I, p. 288 (trad. Weiss et Lucas). Karlowa, I, pp. 898-900.
3 KuHN, 1, pp. .59-60. 250.
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ont parcouru l'échelle tout entière ^. Quant aux autres citoyens,

même riches, ils sont exempts de ces charges, parce qu'ils en

ont assez d'autres -. La curie est, en somme, une classe de

fonctionnaires ou d'employés publics, qui servent plus encore

l'État que le municipe; en effet, la direction des services

publics compris dans le territoire de la ville lui est imposée

[inunera civitatum). Elle supporte toutes les charges de l'admi-

nistration municipale et une partie des charges de l'État. Elle

était l'âme du municipe, dit Libanius. « De douze cents nous

sommes réduits à douze, disent les décurions d'Antioche sous

Théodose; ces douze composent à eux seuls le sénat; à eux

seuls, ils supportent toutes les charges si lourdes. Car nous

administrons toutes les affaires de la campagne et celles de la

ville, les grandes et les petites, les lourdes et les légères, et on

nous donne les titres de toutes les fonctions 3. »

Voici leurs charges principales, divisées en patrimoniales et

personnelles 4. Pour l'administration municipale, ils géraient

les biens de la ville et percevaient ses revenus ; ils nommaient

parmi eux l'irénarque, chef de la police; ils faisaient l'achat du

blé et de l'huile pour les besoins de la ville et ils surveillaient

le marché; ils chauffaient les bains, entretenaient les routes

' (lOTHOKR., vol. IV, |) 336 {Parai illon ad C. Th., t'ri, 1). Kuhn, I,

)). "i4G. lluMBERT, Op. cit., II, pp. ^iiO-'iSl. Ils rlioisissent les magistrals

municipaux parmi eux-mêmes.

2 Kuhn, I, pp. 249-2o4. '283. Kaulowa, I, p. 899.

> Libanius, Orat., éd. Reiske, vol. II, p. 575, 17; éd. Bongiovanni,

p. 75) : 'Op^ç Toùç laTfixoxaç ÔJ^ôtç, toù; c'japt6p.T|X0U£; to'jî àvul xôiv

yiXt'wv xat O'.axoat'wv, ôwÔExa. Taux' i'axtv fj [iouXî^. Tauxa p-o'va xà Txpôç

xotauxa TrpocypLaxa àyo'iJLîva aco[i.axa. Ailleurs LiBANlUS compte six cents

curiales à Antioche (éd. Reiske, vol. I., p. I82j : 'Avxl p-èv è^axojiiov

xùJv xo'x£, oùoè l;T,y.ovxa vjv. Dans son discours à la curie iREiSKE,

vol. II, p. 527;, il distingue six cents XetxoupYoûvxsç et six cents qui

exécutent les liturgies sous les ordres des premiers. Voyez infra,

pp. 218, n. 1 et 2l9,"n. 5.

i DiG., 50, 4, 1 et 2. C. Th., 1% 1, et Gothofr.. Paratitlon ad C. Th..

12, 1 (vol. IV, pj). 355-357). Kuhn, I, pp. 40-68. Karlowa, I, p. 899.
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et les aqueducs, dirigeaient les travaux publics, construisaient

et réparaient les édifices municipaux; ils célébraient les jeux

publics, et ils assumaient les onéreuses fonctions de députés

et de prêtres. Pour l'Etat, ils répartissaient et percevaient

l'impôt en argent et en nature et la capitation ; ils distribuaient

une partie de ces impôts aux fonctionnaires impériaux en

guise de salaire et aux armées; ils surveillaient l<; transport

iproseculio) des recrues, des chevaux, des vêtements et des

denrées du tisc, ainsi que la fourniture des chariots et de

leurs attelages; ils veillaient à l'organisation et à l'approvi-

sionnement de la poste publique; il choisissaient parmi eux

des préposés aux relais, aux pagi, aux greniers de l'Etat, des

directeurs à l'exploitation de certaines mines, etc.

La curie tout entière était responsable pécuniairement et

solidairement de ces services, et ses membres devaient se

charger tour à tour soit des dépenses, soit de la surveillance

des travaux manuels qu'ils comportaient. Pour les corvées

pénibles, qu'ils ne faisaient naturellement pas eux-mêmes, mais

qu'ils surveillaient, ils avaient besoin d'ouvriers. Où les trou-

vaient-ils? Sans doute, les villes avaient encore des esclaves

publics exerçant toutes les professions ', mais les esclaves

diminuaient partout, il fallait des hommes libres, des artisans

libres de tous genres. Où les prit-on? Ce fut sans aucun doute

aux corporations qu'on s'adressa, dans les villes comme h

' CtV. Wallon, II, |.. i48, iiole 1 1. 111, pp. 168. ^249. Plix., Ep. ad Traj.,

40. 41. C. I. L., V 2886. C. J., VI, 1, 5 (en 319) : mancipia diversis arti-

bu,s praedita, quae ad rempublicam pertinent, in iisdein civitatibiis placet

permanere. DiG., 4, 6, 10. Pour le Haut Empire, voyez notre Index colle-

giorum : coUcgia domestica, servi publici. Sur la j'amilia pnblica organisée

en collège à Venafrum et attachée au.x: aqueducs probablement, voyez

MoM.MSEN, Zeitschrift /'. gesch. R.-\\., XV (1850,, p. 297. — Inscr. fausse :

IX 215*, à Bénévent : Concordius col[uniac) scrvus horrcarius. Les magis-

trats municipaux avaient encore leurs employés subalternes, attachés

héi'éditairement à leur emploi (oflicia municipalia). Il était prescrit de

ne confier ces offices qu'à des hommes libres iC. Th., 8, 2, 1. 5j. Voyez

Karlowa, I, p. 901.
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Rome. Elles fournirent des aides au chef de police, à l'inspec-

teur des travaux, au curateur de l'annone, au chauffeur de

bains, à l'intendant des relais, des greniers publics, au percep-

teur des impôts, à ceux qui donnaient des jeux, à ceux qui

surveillaient la conduite des chevaux du fisc, et ainsi de suite.

Tels étaient, croyons-nous, ces collegiali qui travaillaient sous

les ordres des curiales, selon Majorien.

Si les preuves indiscutables font défaut, nous avons au

moins des indices d'une grande valeur. Les propriétaires

fonciers qui devaient ù l'État des corvées pour divers services

publics, notamment pour le transport des denrées perçues sur

leurs terres, employaient, pour les exécuter, les colons attachés

à la glèbe i. De même les décurions avaient à leur disposition

\cs coUegiati pour les services qu'ils devaient surveiller.

Ils avaient à surveiller, par exemple, la conduite des ani-

maux du fisc -, et Valentinien 1 nous dit formellement que

certains coUegiati de chaque ville devaient les conduire

jusqu'au territoire de la cité voisine •^; en cas de besoin 4,

on leur adjoignait les cabaretiers et les boutiquiers libres

{tabernarii).

A Antioche, sous Julien, Libanius distingue six cents décu-

rions qui subvenaient aux frais des liturgies ou charges

nmnicipales, et six cents autres qui les exécutaient de leurs

bras ». Ailleurs, il raconte qu'un décurion d'une petite ville

1 KuHN, I, p. 253, note 1929; pp. 282-283, n. 2107-2108.

2 KuHN, 1, p. 50, n. 315.

•' C. Th., II, 10, 1. 1 (3G9). Voyez supra, p. 165, n. 3.

' C. Th., 11, 10, 1. 2 (370) : majore animaUum munero repente adve-

niente.

^ Libanius, Orat., vol. II, p. 527, 9 (éd. Reiske, 1784) : ""liv, 6z v W'-^'

Tj jjOuÀf, T^ollri z:^, à'v8p£<; e^axo'a'.oc ' ouxoi [kh èXstToûpyouv xol; ouutv,

îX£pot oè ToaoÛTO'. zo y.îXeuo'jjiEvov ÈtioÎo'jv to'îc atoii-aaiv. Cfr. KUHN, I, pp.

247-248. Tanlot Libanils compte les six cents derniei's parmi les curiales

(voyez supiyt, p. 210, u. 3), laniot il les en exclut. — Reiske (vol. II,

p. 527) traduit autrement le passage : illi edebant mimera aedilicia ; lu

exactores erant fiscales, aut opéra pubiica ab opcris exigebant. 11 semble

que xô xïXî'jo'Aïvov s'oi)pose à cette explication.
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se d(^cida un jour à tout faire de ses deniers et de ses bras;

non seulement il surveillait les bains publics et fournissait à

ses frais l'eau et le bois, mais il portait lui-même les seaux

d'eau froide ou chaude, et servait le public parce que les aides

manquaient ^. Il parle aussi de porte-massues qui étaient

sous les ordres des irénophylaques {magistri pagi) -. On peut

admettre avec Kuhn que ces auxiliaires des décurions orien-

taux correspondaient aux collegiati de l'Occident ^.

Quelques-uns de ces collèges occidentaux sont désignés

nominativement. Quoiqu'il n'y eût pas de distributions de

blé dans les municipes en général ^, les décurions devaient

1 LiBANius, Orat., vol. I, p. 182. 11 y a des villes où il ne reste presque

plus de curiales, dit-il, et le même doit tout l'aire : 'AXX 'stalToJv ttoXecov,

sv aTç 6 aùtô? zla~piziz'., Xo'Jct, xal TrâXtv XouEt. ïtToij-o èa-uiv xô al'vtyixa;

Xoûôi T£ ~T, y^opTjyîa Tiôv Ç'jXwv, y.ai tôv ot[i.œoptTXov Xaoojv, BaXavsû; ô

XstToupYwv ytyvExat. Reiske : decurio fit balnealor. Libanius ajoute que le

malheureux curiale, quand l'un demande de l'eau froide, tandis que

l'autre veut de l'eau chaude, doit subir la colère de ses administrés. —
Ailleurs, il parle d'un curiale de petite ville qui fait tout cela lui-même

par avarice, II, p. 586, 9 : IlpwTiv tt; r[y^'Z'.}l p-oi tov aùtov àvOpioTrov èv

[jLtxpâ Ttvt —
o'Xe'. Ta ~' È'vôov zi te twv -îEtywv Èçw otorxE"îv, xal Tio/Ai;

Eystv tà^ TaçEt;, xat TrpoCTTjyopt'as, £lçTîpâ-xo<>-:a, Tol? sa'JTO'j ypT^ixoL^:

Xoûa6ai ToT; £/.£; izoLpéjo^xa. • tôv o"a'j-ôv àatfopÉa Xaéovra, ^aXavÉa

y£V£a6ai, xal xto àpyovxt 6aij[/.a xo'jto ÈvEyxîTv, ôpcuvx'. xôv tîoXiteuo'ijlevov

xal xa'Jta Èpya^o'aEvov • xoûxtjj xolvuv eIyjv av È'yEtv xo'.vwvoùç oùx oXt'youc;
•

xal Tipô; xo'JXfo xa'jxt x'ôtv xôJ PaXavEÎtjj ôiacsuyElv, e'. [jit) Xopoos t^v aùxtp xô

|xE|j.ovt5cr6at. On voit que Libanius applique aux curiales les mots :

AEtxoupyouvxa;, yopTjyi'a, o\ -oX'.-Euo'|j.Evot, et à leurs aides les suivants :

xè XEXE'jd;i.Evov Èroîo'jv xoT; awtjiacitv, ^aXavEu^, xaOxa £pya^o[jiEvov. Cir.

C. Th., 12, 1, 1. 131 (393): In calefacieiidis apud Anliochiam thermis,

velerem praestationis consuetudinem servari placet.

- Libanius, II, p. 530, 16 : xal [j.£tvT, Tiapà xo"Eî ElpT)voçûXa;tv 6 xôjv

xop'jvT/-sdpa)v [jLiaÔdç.

' Kuhn, II, pp. 247-248. Kaulowa, I, p. 902 : Im Orient scheimn sokhô

Collegiati nicht vorgekommen xii sein.

* HiRSCHFELD, Annonu, pp. 83-85. 1)E Uuggieuo, Diz. epiyr., I, pp. 485-

486. Cependant il y avait des distributions de blé à Alexandrie. Gothofu.

ad C. Th., 14, 26, 1. 2. C. J., XI, 27, 2. Chhonic. Pasch., p. 711
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veiller aux approvisionnements, sous le nom de curatores

frumenti ou annonae, c'est-à-dire qu'ils devaient acheter du

blé et le vendre à un prix parfois fixé '. Peut-être devaient-ils

même concourir au transport de Vannona Urbis Romae sur le

territoire de leur cité -. Ils devaient, en tous cas, assurer le

ravitaillement des troupes de passage et des relais de la poste

impériale 3, Ce service donnait lieu à des corvées, que le

curateur de l'annone avait probablement le droit d'exiger de

certaines corporations, par exemple des bateliers * et des

charretiers, pour les transports, puis de certains marchands

et des meuniers-boulangers. Une inscription de Sitifis, en

iMaurétanie, nous apprend qu'il existait dans cette ville, sous

Valentinien, Théodose et Arcadius, des fours à cuire le pain

établis dans l'intérêt de l'annone publique. Le gouverneur

de la province les remet en bon état et fournit aux boulangers

le matériel nécessaire pour cuire le pain destiné au peuple S.

Il nous semble certain que ces pistores publicae annonae 6

étaient l'un des collèges soumis aux curiales.

(éd. Dlndokk) : tw tj-^'oÛu-I]) irrjv'; x'jttj; tfj; ç lYSix-itùivoi; àvï^pTi^ÔT)

teXeÎw; fj yopr^'f'-^ ~'^'' «ùtiov roXiT'.xwv àp-uwv. EuSEB., Hist. eccL, VU,

i[, p. 218''.'procop., Hist. arc, 26, p. 77. Cfr. Wau.ox. III, p. 244.

Dlruy, Hist. des Roui., VI, p. 317. VII. p. 30. Il y en avait aussi à

Palmyre, où l'on a retrouvé des lessères fmmenlaires, des bons de pain

et d'iiuile. VoGUË, liisrr. sémit., 16, 146-147. AVaddington, Inscr. de

Syrie, 2606«. 2607. 2629. Cfr. Durly Hist. des Rom., VI, p 67 (éd. non

illustrée). Peut-être aussi k Carlhage : C Th., 14, 25, /. toi.

' Kl'HN, I. pp. 46 sqq. Hirschfeld, Aniiona, pp. 84-85. Houdoy, Droit

municipal, p. 469. Jui.liot, Musée de Sens, p. 35. Wallon, III, p. 180.

Sur le prix, voyez DiG., 50, 1, 9. 50, 8, 5. Cfr. III 6065 : promagisler

(rumenti municipalis, et les tables du Corpus : honorati et principales

umnicipioriun, par exemple, vol. X, p 1158.

- Hirschfeld, Verwalt., p. 138, n. 1.

^ C. Th., 8, 5, avec le Paratillon de Gothofr.

^ Voyez supra, p. 34.

•'> C. I. L., VIII 8480. Au lieu de moins (supplément de Mommsen), nous

suppléons fornaces, à cause de coclionem

' Cfr DE Rossi, Ann. d. /., 1885, p. 225.
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De même les curiales chargés de la surveillance des travaux

publics sur le territoire de la cité répartissaient sans nul

doute les corvées entre les ouvriers du bâtiment (fabri, [abri

tifinuarii), les dendrophores qui fournissaient le bois, et beau-

coup d'autres '.

Ceux qui administraient les eaux de la ville avaient peut-être

à leur disposition les collèges de fontainiers que l'on rencontre,

par exemple, à Venouse et peut-être à Aquilée -.

Sous le nom de curatores ludorum 3, les magistrats muni-

cipaux et les curiales étaient astreints à surveiller et à donner

les jeux. A cet elî'ct, ils avaient à leur disposition des collèges

de comédiens (scaenici) et de cochers du cirque. Le Code de

Théodose en atteste l'existence dans toutes les villes, comme à

Rome, et parle particulièrement de ceux d'Afrique et d'Orient^.

Nous avons vu, du reste, que dès le II« siècle, on trouve dans

toutes les parties de l'Empire des associations d'artistes drama-

tiques, de mimes, de pantomimes, de scahillarii, etc. s. Pour

les cérémonies religieuses, sacrifices, banquets, cortèges, on

' Lactance parle des ouvriers et artistes requis dans les provinces

pour bâtir les édifices que Dioclétien faisait partout élever : Hue accede-

bat infinita qnaedam cupidilas aedificandi, non minor •provindarum

exactio in exhibendis operariis et artificibus et plaustris et omnibus

quaecumque sint fabncandis operibus necessaria (De Morte persec, 7);

mais il est pro'bable que ces réquisitions étaient faites aux propriétaires

fonciers. Sur le passage d'Aurélius Victor [Epist., XIV, 5), d'après lequel

on a attribué à Hadrien la formation de collèges occupés aux bâtisses,

voyez supra, p. 121. Sur les hypothèses aventureuses de Choisy, voyez

supra, pp. 119 et suivantes.

^ C. 1. L., IX 460. V 992. 8307. 8308. Saguo (s. v. aquarii) et

HiRSCHFELD, VeruK, p. 172, n.-5, pensent que ces aquarii étaient les

fontainiers de la ville. Voyez supra, p. 145, a. 2.

3 C. L L., XII, p. 942. XIV 375. 376. Th. Mommsen, Ephem., ep., III,

p. 322. Cfr. HouDOY, Op. cit., pp. 194. 479. 489. Gothofr., Parât, ad

C. Th., 15, 5, vol. V, pp. 393 et 414, 2e col. Parât, ad 14, 10, vol. VI,

p. 280 : eligebantur sacerdotes ex curialium corpore, etc.

^ Voyez stipra, p. 171.

^ Voyez la liste, supra, pp. 145 h 157 et 171,
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trouve également partout, comme à Rome, des cantabrarii, des

signiferi, des frediani et des dendrophores i. On rencontrait

aussi partout ces diseurs de bonne aventure, appelés nemesiaci

ou vilutiarii, qui étaient regardés comme nécessaires aux

réjouissances publiques -. Toutes ces corporations étaient

affectées à leur condition ; sans doute les organisateurs de

spectacles et de fêtes pouvaient exiger leur concours 3. On

y forçait même les chrétiens, comme le prouve un très curieux

passage des canons d'un concile tenu à Carthage à la fin du

IVe siècle ou au commencement du V^. Les Pères d'Afrique

demandaient à l'Empereur la suppression des banquets

accompagnés de danses criminelles dans les rues et sur les

places et l'interdiction des spectacles et des autres jeux le

dimanche et aux fêtes chrétiennes. Ils ajoutaient : « Il ne

faut pas qu'un chrétien soit astreint à concourir aux spec-

tacles du théâtre et aux autres jeux, surtout parce que per-

sonne ne peut imposer, par la persécution, la nécessité

d'exercer une profession contraire aux préceptes divins; il

faut que tout homme conserve la volonté libre que Dieu

lui a donnée. En effet, il faut surtout envisager le danger

des corpojmti que l'on force, par la terreur, de prendre part

aux spectacles, contrairement aux lois divines ^. » Quels

* Voyez supra, p. 138. Pour les dendrophores, voyez supra, pp. l'i"!

et 170.'

* Voyez supra, pp. 138 et 170.

•"' GoDEFROY leur accorde trop d'importance parmi les collegiati des

villes, quand il déclare que ceux-ci étaient principalement religieux et

destinés à rehausser les fêtes et spectacles (vol. V, p. 158 : collegiati

crant ferme sacris deservientia collegia).

* yec non et illucl petendum, ut spectacula tkeatrorum, ceterorumque

ludoru)n die Dominica ... amoveantur ... Nec oportere etiam quemquam

christianorum cogi ad haec spectacula : maxime quia in his exercendis,

quae contra praecepta Dei sunt, nulla perseculionis nécessitas a quoquam

adhibenda est; sed oportet uti homo in libéra voluntate subsistât sibi

divinitus concessa. Corporatorum (var. : cooperatorum) enim maxime

periculum considerandvm est, qui contra praecepta Dei magno terrore
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sont ces corporati pour qui les Pères revendiquent la liberté

(le se soustraire à une profession défendue par les préceptes

divins? Des lois de cette époque nous le disent. En l'an 399,

Honorius prescrivit que toutes les réjouissances populaires,

tous les jeux, toutes les réunions et les banquets qui accom-

pagnent les vœux publics soient permis, mais il ajoute (ju'il

faut en bannir les sacritices païens et toutes les superstitions '.

Il s'agit donc des artistes voués aux spectacles et aux jeux.

Treize ans plus tard, Honorius qui n'ose résister aux désirs

du peuple, rappelle en même temps que les autres corporati

fugitifs, plusieurs de ces collèges : les vituliarii et nemesiaci,

signiferi, cantahrarii '^.

Ce qui précède, quoique plein de lacunes, sutfitpour donner

une idée des collèges dans chaque ville : ce sont des corpora-

tions d'ouvriers et d'artistes, autrefois libres, maintenant

astreintes chacune à une corvée particulière, sous les ordres

des curiales, et cette corvée était propre à leur métier ou à leur

art.

TROISIÈME SECTION.

Administration centrale.

Il nous reste à étudier les corporations qui se rattachent à

l'administration centrale. Dans l'administration civile et mili-

taire, tout le personnel inférieur des bureaux est composé

iVofficiales, d'employés qui ne formaient pas des collèges

proprement dits 3. Nous ne trouvons des corporations que

coguntur ad speclaaita convenire. Conciliorlm Tomus IV, Paris, 1644,

p. 531. Concilium Africanum tenu en 424 (?;, sous Théodose, Canons 27

et S8, Cfr. GOTHOFR. ad 16, 10, 1. 17, vol. VI, p. 318.

' C. Th., 16, 10, 1. 17 (399).

2 C. Th., 14,7, 1. 12(412). Voyez supra, pp. 138-139.

5 KuHN les a étudiés dans son deuxième volume.
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dans l'administration financière. Les revenus de l'Etat com-

prennent les impôts directs et indirects et, en outre, les pro-

duits de la monnaie, des mines et carrières et des manufac-

tures impériales. Nous passerons en revue ces diverses

branches.

§ 1. Collecteurs des impôts et fermiers publics.

Nous avons étudié plus haut les corporations qui percevaient,

au profit de l'annone, certains impôts en nature dans les

régions suburbicaires : c'étaient les susceptores vint, les suarii,

\qs pecuarii et les hoarii ^. Les autres impôts levés directement

par l'Etat étaient perçus par des fonctionnaires véritables,

appelés susceptores, collecteurs, qui ne formaient pas de

collèges '^.

Tandis que les impôts directs furent mis en régie sous

l'Empire, les impôts indirects et l'exploitation de certaines

mines et carrières et celle des salines continuèrent à être

loués à des publicains qui se constituaient en compagnies

[societates] pour réunir les capitaux nécessaires. Ces sociétés de

publicains subsistèrent jusqu'à la fin de l'Empire. Elles pou-

vaient former des corporations [corpora], dit Gai us, qui men-

tionne particulièrement les publicains qui exploitaient les

mines d'or et d'argent et les salines •'^. Mais le texte de Gaius

* Voyez supra, pp. 89-100.

2 Le sicsceptoru)ii Osliensiiim sive Porluensium antiquissimum corpus,

réorganise au milieu du 1V« siècle, était un collège relatif à l'annone,

qui, malgré son nom, n'avait probablement rien de commun avec la

perception des impôts. Voyez supra, p. 62.

' DiG., 3, 4, 1, pi-. : Neque societas neque collccjium neque liujusmodi

corpus passim omnibus haberc conceditur : nam et legibus et senatus

consuUis et principalibus constitutionibus ea res coercetur. Paucis admo-

dum in causis concessa sitnt hiijusmodi corpora : ut ecce vectigalium

publicoruvi sociis permissum est corpus liabere vel aurifodinarum vel

argentifodinarum et salinarum. Voyez le premier volume, p. 155.
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est entendu de façons fort diverses. Généralement on croit que

la loi accordait à ces sociétés de fermiers publics la person-

nalité civile. Max Cohn a cherché à prouver que ce passage

de (iaius a un autre sens : d'après lui, la loi permettait aux

publicains de former, avec l'autorisation du Sénat et de l'Em-

pereur, des collèges professionnels semblables à ceux que

nous étudions, et différents de leurs sociétés qui avaient pour

but de réaliser des bénéfices '. Et comme les fermiers qui com-

posaient chaque société étaient peu nombreux, Cohn suppose

<|ue chaque collège pouvait renfermer des publicains de plu-

sieurs sortes -. On a fait des objections sérieuses à cette

interprétation du passage de Gaius 3, et les témoignages de

répigraphie ne sont pas aussi décisifs que Cohn le croit.

Sous l'Empire, les mines et carrières, jusque-là propriétés

j)rivées, passèrent en grande partie au fisc ou au patrimoine

impérial. On croit que jusqu'au II*^ siècle le fisc loua générale-

ment les siennes à des traitants i. Les mines d'or de la Dacie

furent exploitées par des fermiers, sous la surveillance d'un

promrator aurariarum 3. Ces fermiers formaient peut-être ce

('oUeijium aurariarum dont il reste quelques traces dans des

inscriptions qui paraissent dater des commencements de cette

province (11^ siècle) c. Plus tard, les mines de la Dacie furent

' Ce biil était aussi passager. DiG., 17, 2, 70 : nulla sucielatis vi aeler-

num coitio est.

- Cohn, pp. 155-18o.

•"' Lauret, De la personnalité des sociélcs, Paris, Giard, 4890. Thèse,

pp. 36-49. Tout en combattant l'explication que Cohn propose du pas-

sage de Gaius, cet auteur admet l'existence de véritables collèges des

publicains, à côté de leurs sociétés. Cfr. Gierke, III, p. 42, n. 22, qui

admet que la personnalité civile n'appartenait qu'aux collèges, non aux

sociétés : « Das den socii verstattete corpus war ein von ihren Gesellscliafls-

vertrâcjcn vollkommen gelrenntes KoUcgium von herufsgenossen. »

* HiRscHFELD, Verwalt., p. 75. Marquaudt, St.-V., II, pp. 252 et 259.

Org. fin., pp. 317 et 326.

•• III 1312.

'' III 941 : J(ovi) Oiptimo) M(aximo), pro sainte imperatoris, colleg{io)

aurariarum L. Calpurnius ...d. d. III 7822. 7827 et les notes. L. Brizza

45
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mises en régie et nous y trouvons une association d'ouvriers

mineurs, esclaves et atïranchis impériaux '. Ailleurs, on ren-

contre bien des fermiers -, mais pas de collèges.

Si nous passons aux mines de sel, ni h Ostie, ni dans les

provinces, nous ne voyons les conductores salinnrum réunis en

collèges. Les salinaloi'es nvitalis Menapiorum et les salinalores

civilatis Mormornm -^ étaient plutôt des spéculateurs romains

qui faisaient le commerce de sel sur les côtes de la Belgique;

rien ne prouve, du reste, qu'ils formaient des corporations.

Les inscriptions citées par Cohn pour démontrer Texistence

d'un colleyium salinariorum en Dacie sont fausses * ou mal lues

par lui -', ou ne prouvent rien ^. A Rome, il existait, en l'an

202, un collège de saccarii salarii lotius urbis (et) campi

snliinarum] rom{anariim) ', portefaix, qui portaient peut-être

le sel des entrepôts (sali)iae) situés à Rome près de la porln

Trigemina chez les revendeurs 8. Au IV*' siècle, les locataires

pense qu'il s'agit d'ouvriers mineurs, A. d. /., 1870, p. 130. \o\ez supra,

p. 146. HiRSCHFELD (Sitzimgsbcr. der Wiener Akad., 1874, p. 369) croit

qu'il ne peut s'agir d'ouvriers mineurs dans l'inscription III 941, parce

que le dédicant ne porte pas un nom servile. Voyez encore Hirschfei.d.

Venu., pp. 76, n. 5, et 77, n. 4. Cohn, p. 183, n. 85. Lieuenam, p. 116. —
GOHN cite encore : III 1284, où il s'agit d'un dec{urio) col{oniae), et non :

colilegii). Il cite à tort : V 5892 et VI 9136, comme parlant de publicains.

1 III 1307 ; voyez infra, p. 236.

- En Lusitanie, à Aljustrel, dans la lex mcialli Vipascensis. Ephem.

EPIGR., III, p. 173. C. I. L., II 5181.

5 XI 390. 391, à Ariminum. Cfr. Marquardt. St.-V., II. p. 160. n. 4.

Onj. fin., p. 204, n. 1, avec la note de Dessau et von Domazewski.

Dessau, B. d. I , 1883, p. 215. Liebenam, p. 115. Salinatores désigne dos

marcliands de sel dans Arnob., II, 38 : sntinaiores, bolonas, luujuen-

larios, anrifices, ancupe,s.

* Cohn, pp. 182-183. C. I. L., III 42* : coll. salinari^oriuu).

^ III 1363 : salmarÇum), et non : salinari[i).

'' III 1209. X 7856 : salar'yius) soci{oruni) s{crvus) et non : salari(iiruiii)

soc(,iorum) .s{ervi(.s). Cfr. Herjies, I, p. 136.

Bull, corn., 1888, p. 83.

« L.\NCiANi, dans le Bull, corn., 1888, p. 87. De Ruggiero, />;^. epujr..

I, p. 311, et B. d. I. di diritlo romano, 1888, p. 65. Gatti, Notiz-ie, 1888,

p. 288. {Atti, p. 624.)

I



( 227
)

de ces magasins, misa la disposition des marchands nioyennani

une redevance, formaient une corporation, chargée aussi du

chauffage des bains publics et portant le double nom de man-

dpes ou condudores salinanim et de mimcipes titennarum '. Nous

avons vu que l'exploitation de ces entrepôts, où tout le sel vendu

h Rome devait être déposé, leur procurait des bénéfices destinés

à rémunérer leurs services '-^. Nulle part il n'est question

d'un collège des fermiers des salines d'Ostie. Une inscription

fait connaître à Rome un corpus salariorum 3, qui sont peut-

être les marchands de sel en détail ou les marchands de sau-

mure, plutôt que des concessionnaires de salines ^.

D'autres publicains formaient-ils des collèges? Nous n'en

avons trouvé nulle trace, f.e corpus omnium mancipum de

Rome est très problématique; comme il élève une statue à un

ancien préfet de la ville avec d'autres collèges de l'annone •>, il

doit se rattacher aussi à cette administration, et nous sommes
tenté de croire qu'il s'agit des boulangers qui portaient le

nom de mancipes ^.

' 0. J., IV, 61, 11 (Arcadius et Hcmorius).

- \'oyez supra
, pp. 12o-l'26.

'> VI 1152 : Diro Consianlino Auxjusto, corpus salariorum posuerunt

.

•i Lanciani, /. l., p. 89 : piixicagyioli o salsamentari. 3Iarquardt, Priv.,

H-, p. 469. Vie privée,!!, p. 99, n. 2 : Salinenpachter. St. -Y.. H-, p. 160,

n. 6. Org. fin., p. 204, n. 3. De Ruggiero, Diz. epigr., I, p. 311.

•" VI 1742. Il honore Memmius Vitrasius Orfitus, P. U. au milieu du

IV'' siècle (voyez le premier volume, p. 509). Parmi les collèges qui

honorent le même personnage, on trouve le corpus pistorum magnarin-

nim et castrensariorum, qui ne renfermait qu'une partie des boulangers.

Sur le mot mancipes, appliqué aux boulangers, voyez supra, p. 83.

•^ 11 est question d'autres mancipes (C I. L., VI 1016. Ephem. cp., IV

787. Gagnât, Impôts indir., pp. 147-151), qui perçoivent le vcctigal fori-

cularii et ansarii promercalium. Bull, corn., 1884, p. 8, n. 709 : nuni-

cipes et junctores jumenlarii viarum Appiac Trajanae item Anniae cu]it

ramulis, en 214; ils avaient entrepris l'entretien de ces routes et le

transport par bètes de somme sous la surveillance des praefecti vehicu-

brum. Rien ne prouve qu'ils formaient des collèges. Cfr. VI 9485. —
Le collegium mancip{um\ à Herdonia (IX 690), est problématique; peut-

être est-ce un collège d'esclaves publics : mancip{iorum).
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En résumé, l'épigraphie ne fournit qu'un seul collèi^e, celui

de la Dacie, qui semble bien être un collège de publicains, et la

thèse de Cohn, très vraisemblable d'ailleurs, a besoin d'être

confirmée par des preuves plus convaincantes.

§ 2. La monnaie.

a) Fabrication de la monnaie. Monetarii.

En l'an lo de notre ère, l'empereur partagea avec le Sénat le

droit de battre monnaie; il prit pour lui le monopole de l'or

et de l'argent, laissant au Sénat celui du cuivre. Durant trois

siècles 1, la monnaie impériale fut fabriquée par des affranchis

et des esclaves du prince, sous la direction d'affranchis impé-

riaux, et, depuis Trajan, d'un chevalier {procurator monetae).

Cette fainilia monetalis '^, divisée en plusieurs sections suivant

les diverses opérations du monnayage 3, était fort nombreuse,

puisque sous Aurélien un procurateur du fisc put susciter une

révolte [hélium monetariorum), dont la répression coûta la vie à

sept mille soldats ^. Dans son sein s'étaient probablement

formés un ou plusieurs collèges funéraires, quoiqu'il n'y ait

pas d'indice sûr.

La monnaie sénatoriale était frappée, comme sous la répu-

blique, par les trhimviri monetales et contrôlée par un fonc-

tionnaire impérial.

' Voyez Th. Mommsen, Rom. Mûnzwescn, p. lil.St.-R., If, pp. 984-987.

HiRSCHFELD, VerivalL, |)p. 92-97. Willems, Droit public romain, 5^ éd.,

p. 502.

- VI 239 : Genio familiae mo)ielal(i.s), par un esclave impérial. VI 298 :

Famiiiae mohetari{ne).

3 VI 42. 43. 44. 239. 298. 675. 1145. 8454-8465. Hirschfeld, VerwalL,

1». 95. Marquardt, Sl.-V., II, p. 66, n. 4. Org. fin., p. 81, n. 2.

Th. Mommsen, Rom. Miinzwesou p. 747.

^ Vopisc, AurcL, 38. Hirschfeld, Yerwalt., pp. 94-96. Th. Mommsen,

Op. cit., p. 799.
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Au IV'' siècle ', la fabrication des monnaies était exclusive-

ment réservée au prince, et elle n'était plus confiée à des

esclaves. En 317 -, ce service est déjà aux mains d'hommes

libres imonelarii), formant des corporations héréditaires. Les

mots collegia et corpora ^, qu'on leur applique ofîiciellement,

prouvent déjà leur liberté. Ce qui la prouve encore, c'est que

Julien, pour compléter la curie d'Antioche, prend des nioue-

tarii, à-b twv spYaa-a[j(£vo)v xô 7Ô[Ji'.a-tjia 4; ijs étaient donc libres

et pouvaient être riches. De plus, s'ils avaient été esclaves,

Constantin n'aurait pas eu besoin de leur interdire d'aspirer

au perfectissimat et au rang de ducenaires, de centenaires et

d't'c/m/// -j. Enfin, leurs biens étaient affectés à leur service 'j.

Quand avait eu lieu ce changement et pour quelle raison?

Voici ce qu'on peut conjecturer. Longtemps la monnaie ne fut

guère fabriquée qu'à Rome. Depuis Aurélien, elle fut aussi

frappée dans les provinces, et au IV'' siècle il y a des ateliers

à Rome, à Siscia, à Aquilée, à Lyon, à Arles et à Trêves ". La

Aolitia n'en renseigne pas en Orient, mais le Code Théodosien

en parle, spécialement de celles de (>yzique en Bithynie ^. 11

' C. Th., 9, 21. 10. 20, 1. 1. 10. 16. CIV. (Iothofr , Parât, ad 9. 21, et.

ad l. l (10, 20). Walter, S 412. IU)UChard, pp. 286 290. Willems, Omit

publie, 5"= éd., pp. 611. 636. Serrigny, tlll. Karlowa, 1. jip. 840. 916.

HoiBERT, Essai sur les finances, I, |ip. 373. 497. 510.

* C'est la date de la première loi connue fC. Th. 10, 20, 1. I).

• C. fH., 10, 20, 1. 16.

* JuLiAN., Misopogon, 28.

• C. Th., 10, 20, 1. 1.

'• C. Th., 10, 20. 1. 16.

Sot. Dig. Occ., XI, 38-44. Or., XIII, 18. Cfr. Hirschfeld, Verwall.,

p. 97, n. 2-4.

*^ C. Th., 10, 20, 1. 1. 16. Cothofr., ad l. 1. Sozomène [taile de mone-

tarii chrétiens à Cyzique, sous Julien. Ce prince défendit à l'évêque

Eleusis d'entrer à Cyzique avec des chrétiens étrangers. Il ci-aignait une

sédition, surtout s'ils se joignaient aux inonetarii et lanarii chrétiens de

cette ville : auvaipoii-svcov a'jTolç ... xwv àizo ttjî ttoXeio; XpuTiaviuv y.a'i

Twv ÔTjaoaîtov Èp'.o'jpyôjv, y.ai xâiv Tîyv.TàJv toû voiJiîatjLaToç • oV rJ.rfioç

ovTEi;, y.oLi Etç ôûo zi^(i).oi.-a -oÀuâv6pw-a û'.ïXEXp'.asvo'., iy. -^rj':zi-([i.a.~.o:,
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fallut donc réunir un personnel pour ces ateliers nouveaux, et,

à détaut d'esclaves, l'empereur engagea des ouvriers libres;

dans chaque établissement, ces ouvriers formèrent un collège,

(jui devint héréditaire.

La monnaie dépendait, au IV*' siècle, du comte des Largesses

sacrées ' . Chaque atelier avait à sa tête un procurator monettw -.

Les ouvriers exécutaient tous les travaux relatifs, à la fabrica-

tion : la gravure des coins, la fonte du métal, le façonnage et

le frappage des pièces 3. Les matières étaient fournies par la

caisse des Largesses sacrées; elles provenaient des mines ou

des contributions payées en lingots; les particuliers pouvaient

aussi faire convertir en monnaie, moyennant un droit de

fabrication, leurs métaux autres que l'or 4',

b) Mise en ciuc.ilation : nnmmulurii, collcclani.

Sous le Haut-Empire, la familia monetalis renfermait des

)iummularu, chargés de vérifier le titre de la monnaie. Il

faut les distinguer des banquiers ou agents de change •>, qui

portaient le même nom ; ils avaient, eux aussi, un comptoir

{mensa) où. ils mettaient les monnaies nouvelles en circulation,

acceptaient au cours les monnaies anciennes et étrangères, et

vérifiaient les pièces qu'on leur soumettait c.

Ttijv ~plv (jaa'.XiWv à[j.a yuvatçl xal o'.Kît'ot; àvà xfjv Kû^txov oiî'xpioov,

s-^o'j; IxstJTou pTjTTjv aTTOcpopàv TÔ) StijjloœÛo •/.aTatiôÉvTîs, oî fjièv dipa-

-ttoTtxtôv yXo([ji6ocov, oî oè, VEOupywv vo[/.iiT[jiaTcov. SOZOM., Hist. eccL,

V. 15 (14). Éd. MiGNE, vol. 67, ])|). laoe-l^ST. A Constantinople, voyez

NoTiT. U. C. P.. XIII, 12, éd. Seeck, p. 239.

1 ISotitia Dign. Or., XIII, 19. Occ, XI, 38-44. Cassiod.. Var., VI, 7.

C. Th., 1, 32, i. 3.

2 Noiitia Dign., l. l. C. Th., 1, 32, 1. 3. § 2(377).

3 GoTHOFR., Paratit. ad C. Th., 9, 21.

» Bouchard, j.p. 288-289.

•' Voyez .nip'ci, pp. 114-115.

'• Marquardt, St.-V., II, |i. G6, n. 4-7. Org. fin., p. 81. n. 2-5.
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Au IV« siècle i, nous trouvons à Kome un collège de collec-

larii -, appelé aussi nummulaiii, àpyupa|joi,êo£ '\ etc. Cette

corporation semble avoir hérité des fonctions des iiunimularii

de Id fiunilia monetalis. Elle fut peut-être établie par Constantin,

(juand ce prince réorganisa la monnaie. Banquiers de l'Etat,

les collectani avaient le privilège de mettre la monnaie nouvelle

en circulation. Ils devaient aussi vendre les pièces d'or {solidi)

au public, au prix fixé par l'État [laxalio). A la fin du 1 V« siècle,

le prix de l'or, qu'ils devaient eux-mêmes acheter à la bourse

[in foro rcrum voiaiium), montait sans cesse, et le prix fixé pour

la vente était presque toujours au-dessous du prix d'achat, de

sorte qu'ils faisaient des pertes considérables. L'arca vinaria

leur fournissait un supplément fixé par solidus vendu, mais

cela ne sufîisait pas. « Incapables de supporter un fardeau )>

dont ils ne pouvaient plus se débarrasser, ils supplièrent Valen-

tinien II de fixer un taux équitable pour la vente, comme
l'avait déjà fait vainement Gratien. Symmaque, alors préfet de

Homo, appuya leur demande, mais on ne sait ce qui arriva *.

' Voyez 3I0MMSEN, Bcr. dersâchs. Ges., 1851, p. 302. Rom. Miinzwescn,

|.. 845.'Trad., 111, p. ISl. Marquardt, St.-V., II,
i»]..

45, n. 10, et 66, n. 5.

Orr/. fi)i., pp. DO, n. 3, cl Si, n. 2. Bouchard, p. 289. Humbert, dans le

IUct. de Daremberg, s. v. collectarii. Voigt, Die rôm. liankiers, p. 522

MO), n. 21. GOTHOFR., vol. III, pp. 203-204 {ad 9, 22, I. 1). IV, p. 579

uid 12, 6, 1. 13), et p. 600 (ad 12, 7, 1. 2).

2 SV.M.M., Epist., X, 42 (49) ou Relat., 29. en 384. Nov. Val. III, lit. 14,

S 1 (445).

•' VoiGT, p. .522 (10), n. 28. - G. Th., 12, 1, 1. 37 (344) : Hoc et m cal-

atrien.sibus et fabricensibus et argentariis observetur — curiae l'ealituti.

^ SvMM., /. l. : Vendendis solidis, quos plerumque publicus usus exposcit,

collectariorum corpus obnoxium est, quibus arca vinaria slatutum

pretiuin siduninLstrat. Huic liominum generi taxationis exiguae vilitate

HHtanli diviis frater (se. Gratianus) numinis vestri tantum pro singulis

.solidis statuit conferendum , quantum aequitas illins temporis postulabat,

d.d.d. imppp. (scil. Valentinien II, Théodose et Arcadius). Sed paulatini

aiiri enormitale crescente vis remedii divalis infracta est, et cum in

foro venaliinn rerum majore summa solidus censeatur, nummulariis
pretia minora penduntur. Petunt igitur de aeternitate vestra pro ratione
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En 44o, Valentinien III est encore obligé de prendre une

mesure semblable : il fixa le prix de vente du solidits à

7000 deniers de cuivre au minimum, ajoutant que les collec-

tarii Tachetaient à 7200. Il dut menacer les contrevenants de la

peine capitale, et l'office du préfet de la ville encourait une

amende de 10 livres d'or, s'il permettait de violer cette loi '.

Plus d'une fois, il fallut prévenir les fraudes dont les coUectarn

étaient victimes ou dont ils se rendaient coupables-.

Le corpus coUedariorum dépendait du préfet de la ville ^î.

A Constantinople, il existait une corporation semblable

qu'un édit de Justinien appelle to toïv âpyupo-paTwv o-top.âTc'.ov

ou (7'Ja-Tri[j.a *
; ce sont probablement les mêmes que les Codes

appellent niimmularii ou argentarii; ils étaient attachés à leur

service par des liens héréditaires ^.

§ 3. Mauitfaclurrs de VVJnt : gynaeciarii. linteones '».

Nous avons vu que les empereurs nourrissaient la cour,

l'administration et l'armée; sous le Bas-Empire, ils leur four-

praesenli justae definitionis augmenta, qui jam lanto oneri suslinendn

pares esse non possunt. Cfr. C. Th., 12, 6, 1. 13 i Valentinien I*'', en 367).

Th. Mommsen, Op. cit., pp. 84o-846.

• Nov. Val. III, L l. : Ne vnqiunn intra septeni millia mimmoruin

solidus disirahatur, emptus a collectario septem mitlibus ducentis.

Cfr. Th. Mommsen, /. /.

2 C. Th., 9, 22, 1. 1 (317). 12, 6, 1. 13 (367). 12, 7, 1. 2 ;363). Nov.

Valent. III, t. 14 (445). C. J., IV, 2. \Q (408).

' Synimaque était préfet de la ville. Les lois sont adressées au préfet

de la ville. Nov. Vai,. III, t. 14.

^ Edict. Just., VII. IX pr. Nov. Just., 136 pr.

^ C. Th., 16, 4, 1. S, § 1 : in nummulariis celerisque hujus alniae urbis

corponbus (à Constantinople, en 404). Cod. Just., I, 2, 9 = .XI. 17 (18),

1 (439) : argentarii. On les retrouve sous Léon le Sage; voyez J. Nicole.

Op. cit., pp. 22-24.

c Sur les (fijnaeciarii, voyez C. Th., 10, 20, 1. 2. 3. 6-9. 16 (= C. Ji;st.,
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nissaient aussi les vêtements. Il y avait des ateliers impériaux

(gi/naecea ou te.rtrina principis) où l'on tissait les étofles dont

Pempercur avait besoin. A l'origine, on confiait ces travaux à

(les femmes; de là le nom de gynécées. Les ouvriers appelés

(/ynaeciarii y confectionnaient les vêtements de soie et d'or,

les habits de pourpre à l'usage de l'empereur, ainsi que les

vêlements nécessaires aux hauts fonctionnaires et à la maison

du prince. Les habits militaires étaient en toile de lin ; ils

étaient fabriqués dans des ateliers spéciaux {linificia), par des

ouvriers appelés lintioncs, lintearn, le.iiorcs.

Les gynécées étaient au nombre de dix-sept en Occident,

dispersés dans les provinces; ceux de Trêves et d'Arles ét.iient

sous les ordres du comte des Choses privées; les quinze autres

dépendaient du comte des Largesses sacrées. Il y en avait

aussi en Orient, par exemple à Cyzique sur rHellespont. Il

existait des linificia à Havenne en Italie et à Vienne en Gaule '.

Chaque manufacture était dirigée par un procurateur impérial

{procuratores (jynaeciorum, li)itjficiorum) -.

Dans chaque atelier, les ouvriers formaient un collège

héréditaire [corpus, collegium). Leurs biens étaient affectés au

XI, 7, 13). 10, 21. 7, 6, 1. D, 7, li, /. un. Cfr. C.othofh., Parât, ad 10, "lO

(vol. III, p. 532). Bouchard, pp. 290-292. Willems, pp. GIl. 636. Wallon,

III, p. 140. Hlmbert, Essai sur les finances, I, pp. 385. olO. II, p. 16.

Karlowa, I, p. 916. DiRUV, Hist. îles Rom., éd. il!., VII, p. 190. Ser-

RiGNY, n. 1109. — Pour le Haut-Empire, voyez Gagnât, Armée rom.

(l'Afriq., p. 404.

' Not. Dign , éd. Seeck, Or., XIII, 16. 20. Occ., XI, 4S-63. XII, 26. 27.

GoTHOFR., /. l. — S'agit-il d'eux dans celte loi de Constance : Nego-

tiantes vestiarios, linteones, purpurarios et partkicarios, qui devolioni

noslrae deserviunt , l'isum est .'^ccundum veterem consucludinem ab omni

miinere immunes e.'^se (C. Just., X, 47, 7)? — Sozomène (Hist. Ecd.,

V, 15) parle des Unleones chrétiens de Cyzique, sous Julien. Voyez supra,

ji. 229, n. 8. — On y voit que chaque atelier devait livrer une quantité

iîxe d'objets manufacturés, en proportion du nombi'e de ses ouvriers.

L'impôt fournissait les matières premières.

2 Sot. Dign., L l. C. Th., l, 32, 1. 3, § 2 (SU): procuratores textrinorum.
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service, ce qui prouve qu'ils étaient de condition libre '. 11 y

avait cependant parmi eux de nombreux esclaves [mancipia] -,

formant des familiae 3,

Les matières premières étaient fournies par l'impôt ou par

les mines publiques. La soie était achetée aux barbares par le

comte du Commerce 4. La pourpre était recueillie par les

murileyuli, dont nous allons parler.

§ 4. Pêcheurs de la pourpre et teinturiers ^.

Les murileguli ou conchylioleyuli étaient les pécheurs du

coquillage [murex, conchylium) qui fournit la pourpre. Ils

avaient à leur disposition des flottilles, dont les particuliers ne

pouvaient pas se servir; en etî'et, la pêche, comme l'usage de

la pourpre, était un monopole du prince 6. Il y avait des

murileguli en Occident et en Orient ". Us travaillaient aussi

' C. Th., 10, 20, 1. 16 i426). Cfr. Wallo.n, III, pp. 136-137.

2 C. Th., 10, 20, 1. 2(358). 9(380.
' C. Th., 10, 20, 1. 7 (372). — Godekuoy distingue ces familiae des

corpora : lionim certa corpora seu coUegia fïienmt, cl familiae. De même
pour les murileyuli. Wallon (III, p. 140) croit que le? collèges et les

familiae sont la même chose. En tout cas, au IV« siècle, ce mot ne

désigne pas toujours des esclaves. Il désignait, par exemple, les recrues

non réparties encore dans les cadres de la légion. C. Th., 7, 4, 1. 19 1 377)

et Goth., ad h. l.

' Bouchard, j). 294.

•• Sur les murileguli, voyez : C. Th., 10, 20, 1. 5. 12 fC. J., XI, 7, 9).

14-18. 10, 21 (C. J., XI, 8). 9, 45, 1. 3. 13, 1, 1. 9. Mot. Dign., Or., XIII,

17. Occ., XI, 64-73. Gothofr. ad 10, 20. Sekrigny, n. 1103. Bouchard,

|)p. 290-293. HuMBERT, Essai sur les finances, I, p. 385. II, pp. 16. 362.

Wallon, III, p. 140. Karlowa, I, pp. 840. 916. — Sur les baphia :ivant

le IVe siècle, voyez Hirschkeld, Yeriv., p. 193, n. t.

« G. Th., 10, 20, 1. 12 (385) et 18 (436).

' Ibid., 1. 5 (371). 12 (38oi. 14(424). 15 (425). 16(4-26). 17(427). 18 (436).

Sot. Dign., Or., XIII, 17. Occ, XI, 64-73.
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dans les ateliers de teinture (/;fl/)//m), par exemple en Phénicie i,

où étaient teintes les étoffes de pourpre destinées à Tempereur,

sous la direction de procuratores buphiorum -.

Ces ouvriers étaient libres, puisqu'ils étaient propriétaires ;

leurs biens, comme leurs personnes et leurs enfants, étaient

affectés à leur service. Ils avaient à fournir une quantité fixe

de coquillages [canon conchyliorum), et ils en étaient respon-

sables sur leur patrimoine 3, Us formaient des collegia '',

appelés aussi familiae ^.

§ 5. Ouvriers des mines et carrières.

Nous avons quelques détails sur les premiers siècles de

l'Enipire. Il a été question plus haut des fermiers de mines et

carrières; nous parlerons ici des ouvriers mineurs '' travaillant

au profit des particuliers, des fermiers et surtout du fisc, qui

finit par posséder la plupart des exploitations. Généralement,

c'étaient des esclaves, souvent des chrétiens et des criminels

condamnés à ces durs travaux. Ils formaient des corporations,

du moins dans les exploitations du fisc, qui furent presque

toutes mises en régie dès le second siècle ". Les mineurs du fisc

' C. Th., tO, 20, 1. 18 (436).

-2 .\ot. Dign., l. l. C. Th., 1, 32, 1. 1 (C J., XI, 7, 2), en 333. Leur

négligence était punie de mort; quand une étotïe était gâtée, les |)rocu-

rateurs étaient frappés du glaive, c'est-à-dire décapités.

' C. Th., 10,20, 1. 14et'l6.

' Ibid., 1. 16.

•• Ibid., 1. 0.

'' Sur les metallarii, aux premiers siècles, voyez HmsCHFELD, Vcnv.,

pp. 72-91. Bruzza, Ann. d. L, 1870, pp. 129-130 : Iscrizioni dei vianiii

(jrex,x,i. De Rossi, Dei cristiani condunnati aile cave dei marmi, Bull,

crist., 1868, pp. 17 et suiv. Willems, ri*^ éd., p. 355. JIakuuaudt, Priv:-,

p. 623. Vie privée, II, p. 272.
' HiRSCHFELD, Vcnv., p. 77.
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étaient sous la direction tremployës impériaux, le plus souvent

atï'ranchis ou esclaves du prince. Il reste quelques traces de

leurs collèges. A Luna, près de Carrare, on a trouvé les fastes

d'un collège d'esclaves et d'aliVanchis des années 10 à 22 de

notre ère '. On croit généralement qu'il s'agit de tailleurs de

pierres occupés dans les carrières de Carrare, qui appartenaient

au fisc '^. Sous Tibère, il y avait en Aquitaine, chez les Butènes,

une familia Tiberii Caesaris, quae est in metallis; elle était

organisée en collège, et l'intendant (vilicus) y remplissait les

fonctions de trésorier et de président 3. A ces ouvriers, qui

s'occupaient de l'extraction, il fautjoindre ceux qui travaillaient

et préparaient le marbre : ainsi, à Séville, nous trouvons une

stalio serrariorum Aiigusiomm ^ esclaves impériaux, scieurs

de marbre ou de pierres. Dans les mines de cuivre du Mons

Maricmus en Espagne, nous trouvons des confectores aeris,

dépendant d'un procurateur impérial et formant peut-être un

collège s. Entîn, dans les mines d'or de la Dacie travaillaient,

au Il« siècle, des atiranchis et des esclaves impériaux, lib[erli)

et familia et leguH aurarioriim 6, qui élèvent un monument

' C. I. L., I, p. 476. XI 1356. Ou. -H., 6UL Gfr. Bruzza, /. /.

- Cfr. HiRSCHFELD, Verwalt., p. 88. 11 pense que ces carrières étaient

alors aftermées, parce que le vilicus et les décurions ne paraissent pas

être des esclaves ou atï'ranchis impériaux.

^ Bull, de.s Antiq. de France, i89t, p. 63.

*• C. I. L., II M3I. 1132, et la note de Hi'ebner. — Voyez encore :

1 1108 (VI 9888) : conleij. Aecto\rum\ serrarium, dès la république. —
V 813 : sectores materiaruin Aquileienses, à Aquilée. — V 7869. 7869"'"''.

XII 73"i : lapidari Almanicenses, Ji Cemenelum. — XII 1384 : opifices

lapidari, à Vasio. — X 7039 : conviv'a)e marmorari, à Catina, en Sicile.

— A. DuMONT, Inscr. de la Thrace, p. 33, n. 65 : tj té-^vt) twv Xiôoupywv,

à Perinthus. — VI 9550 : collègue marm{orarii). — VI 9538. 9559 : corpus

subaedianum. Voyez ces noms dans notre liste, supra, pp. 143-137. —
VI 9634 : socii miniariarum. Liebenam (p. 116, n. 4) les prend pour des

ouvj-iers des mines de cinabre. Il semble que le mot socii indique des

fermiers.

• II 1179. CiV. HiRSCHFEi.D, p. 77, n. 4.

'• III 1307. Cfr. HiRSCHFELD, p. 77, n. 4. Voyez supra, p. 226, n. I.
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à Lucilla, femme de Lucius Verus, ce qui prouve Texploi-

totion directe de ces mines. Il est probable que le colU'-

(lium Jovis Cerneni d'Alburnus Major, comprenant à l'origine

cinquante-quatre esclaves associés dans un but funéraire et

dissous en 167, était aussi formé d'ouvriers employés dans les

mines du fisc ^. Il faut bien remarquer que tous ces collèges

des premiers siècles n'avaient rien de commun avec l'exploita-

tion des mines; leur but principal était funéraire. Au IV® siècle,

leur caractère est changé.

La situation des mines et carrières, telle que la dépeint K-

Code Théodosien, prouve combien cette industrie, autrefois

si florissante, était tombée "i. Il y avait des mines privées;

or, l'empereur dut encourager les propriétaires à les exploi-

ter. La production du marbre, par exemple, était si rare

que les prix étaient devenus énormes 3, Les particuliers

payaient au fisc le dixième des revenus; s'ils n'exploitaient

pas leurs mines, l'État en accordait la jouissance au pre-

mier venu, à condition de payer en outre un dixième au

propriétaire 4.

Les mines et carrières impériales étaient mises en régie et

formaient une branche du département des Largesses sacrées.

Elles dépendaient, suivant les provinces, de Comités uictallorum,

qui étaient sous les ordres du Cornes Sacrarum Largitionum, ou

(le fonctionnaires supérieurs, tels que le préfet du Prétoire, les

vicaires ou un rationalis ^. La direction de chaque exploitation

' III, p. 92,'). Voyez le premier volume, p. 338.

- Sur les metallarii au IV^ siècle, voyez : C. Th., 1, 32, 1. o 386). 10,

19 (C. J., XI, 6). il, 28, 1. 9. Cfr. Gothofr., ad C. Th., 10, 19. Walter,

S 411. Serrigxy, §§ 876-884 et 1104-1106. Bouchard, pp. 293-294. Wh^lems,
^e édit., pp. 611. 636. Humbert, Essai sur les finances, II, pp. 2To. 362-

363. Karlowa, I, p. 916.

-- C. Th., 10, 19, 1. 1 et 2. Cfr. 1. 13.

^ C. Th., 10, 19, 1. 10 (382). 11 (384). 14 (393;.

• lYo^ Dign., Or., XIII, 11 : cornes metullornm per Illyriciun. C. Th.,

10, 19, Parât, ad fin.
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était confiée à un j)rocurator melallorum pris parmi les curiales

du lieu '. Les mineurs formaient des corporations obligatoires,

recrutées par l'hérédité et par les condamnations. Constantin

ordonna que les condamnés fussent marqués au fer rouge,

mais sur les bras et les jambes, non sur le visage, « afin que

» la figure, faite à la ressemblance de la beauté céleste, n'en

» fût pas souillée » 2. Les ouvriers mineurs (metallarii)

n'étaient généralement pas des esclaves, puisqu'ils étaient

propriétaires fonciers. Attachés au sol natal, comme dit une

loi 3, ils étaient affectés à l'exploitation avec tous leurs biens

et leur famille •*. Comment s'était opéré ce changement dans

la condition des mineurs? Il est probable que, voyant dimi-

nuer le nombre des esclaves dans les carrières et les mines,

on se mit à recruter des hommes libres. Peut-être l'exploi-

tation des carrières et des mines fut-elle une charge sordide

imposée aux propriétaires voisins, qui y faisaient travaillei-

des ouvriers libres ; finalement l'Etat s'empara de ceux qu'il

y trouva occupés. Ils avaient à fournir un canon metallicus,

recueilli par les susceptores canonis metallici , et fort lourd

pour eux ». Ammien Marcellin raconte que les ouvriers

des mines d'or d'illyrie se révoltèrent en 376 et se joignirent

aux Goths, parce qu'ils ne pouvaient payer les redevances

au fisc *>.

Chaque exploitation était sous les ordres d'un procuiuitor

1 G. Th., 1, 32, 1. 5 (386) : prucurutores melallorum inlra Macedoniaiii

,

Daciam méditerraneam, Moesiam seu Dardaniam, solili ex curialibux

ordinari ...

'•! G. Th., 9. 40, 1. 2 (315).

5 G. Th., 10, 19, 1. 7 (370) : regrediad solum génitale compellant.

* G. Th., 10, 19, 1. 15 (424) : metallica loca. Gt'r. 1. 4-9. Hirschfei.d.

Verwalt., p. 90.

••; GOTHOFR., Parât, ad G. Th., 10, 19.

'' Amm. Marc, 31, 6, 6 : Quibus accessere sequendarum auri venannn

pcrili non pauci, vectigalium pcrferre pos.'sc non siifflcientes sajxinas

graves. Gfr. Gothofr., ad 10, 19, 1. 7 et Hirschfeld, Verwalt., p. 90.
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)nctallorum, choisi parmi les curiales de la cité voisine i. Le

Code Théodosien parle des carrières de l'Afrique, de l'Illyrie,

de la Macédoine et de l'Asie. 11 y avait aussi des mines d'or

dans le Ponl, dans le diocèse d'Asie, en Thrace, en Macédoine,

en Illyrie, en Italie, dans la Sardaigne et dans les Gaules.

§ 6. Fabricensés.

On sait que jusqu'au I^"^ siècle avant notre ère, les capile cetisi,

particulièrement les ouvriers, furent exclus des cadres de la

légion; ils ne pouvaient être soldats. Servius Tullius avait crée';

deux centuries d'ouvriers militaires, celle des fabri aerarii et

celle des (abri tignarii, placées sous la direction à''un praefeci us

fabrum -. Au dernier siècle de la république, quand tous les

citoyens sont enrôlés comme soldats, les centuries dispa-

raissent. Les ouvriers de toutes sortes ifabri) servaient comme
légionnaires; seulement, à l'occasion, on en formait un corps

du génie pour faire les travaux militaires : c'est ce que fit César

quand il eut besoin de navires pour [lasser en Bretagne. Enrô-

lés parmi les soldats, les ouvriers ne formaient plus un corps

spécial ; mais, le cas échéant, on les chargeait de réparer les

armes et les machines et d'exécuter tous les travaux techni-

ques 3. Tarruntenus Paternus, à Tépoque de Commode, énu-

mère une longue série d'ouvriers de l'armée qui sont exemptés

des corvées militaires, parce qu'ils ont leur service particulier i^.

« C. Th., i, 32, 1. o (C. J., XI, G, 4, en 386 .

- Pour la république et le Haut-Em})ire, voyez : Marquardt, St. -Y.,

IP, p. 515 = Ory. milit., p. 249. Kkaner, L'armée romaine au temps

de César, trad. de Bai,dv et Lauroumet, p. 48. Gagnât, L'armée romaine

d'Afrique, p. 187.

3 C. JuLLi.\N, Dict. de Daremberg, s. v. fabri, p. 957. Veget., II, 11 :

Habebant (legiones) eliam fabricas saUarias, loricarias, etc.

» DiG., 50, 6, 7.
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Pourtant ces fabi^i formaient parfois des collèges. A Lambèse,

on trouve un mag{ister) [cyollegii)^ f'abr{um} i, et dès la fin du

h'' siècle, il existait à Chichester {licgni) un [colle]gium fabronim,

(jui était peut-être composé des ouvriers militaires -,

Nous avons vu que les simples soldats ne pouvaient pas

former des collèges; il faut donc croire que les fnbri jouissaient

(le la même faveur que les sous-ofticiers et les spécialistes 3.

Ces ouvriers enrôlés dans les légions réparaient et entre-

tenaient les armes, ils ne les fabriquaient pas. Pour la fabrica-

tion, il y avait des manufactures attacbées aux légions dès les

premiers siècles de notre ère. Elles étaient dirigées par un optio

fabricae '*, dépendant du pracf'irtus ca,stroruni. Les ouvriers

s'appelaient fabriccn.scs et se groupaient en collèges. En Angle-

terre, à Aquae Sulis, nous trouvons un Julius Vitalis fabri-

nc{n)sis lcg{ionis} XX V{aUThic) V{ictrin.s), Belge de nation,

i-nterré par le collège des armuriers, ex colegïo fabrïc{uy ou

l'itbricc{nsium) elatus §. Au 111" siècle, ces ateliers n'étaient déjà

plus attachés aux légions, du moins pas toujours. A Concordia,

il existait une fabrique de flèches (fabrica sagit tarin), qu'on y

retrouve au IV*^ siècle, et dont les ouvriers avaient une scola,

ce qui prouve qu'ils formaient un collège ^.

Au Bas-Empire, les fabriques d'armes font partie de l'admi-

nistration civile. Il existait alors des manufactures régionales,

réparties dans les diverses parties de l'Empire, et la Xotice des

' VIII 2690.

- VII 11. Vaillant, Épigr. de la Morinie, p. 132, — Les ouvriers des

tlotles formaient peut-être aussi des collèges : factio artificuin, à Misène

(X 3479).

•- DiG., l. l. m 8202.

4 Voyez le premier volume, pp. 308-312.

' VII 49. Cfr. III 6 : veteranus legionis XV Apoilinaris ex fabricacsibiis,

à Tauchira, en Cyrénaïque.

« Notizie degli scavi, 1890, p. 172 : scola fab.riccie) sagiitlariac), à Con-

cordia. C /. L., V 8754. 8757 : fabricenses de la même fabrique; V 8721 :

p rae\p(f)situs) fab{ricae) sagitt{anae) ; V 8742 : militantes in fabrica

sagittaria. Un vétéran (V 8742) et un biarcus (V 8754. 8757).

i
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h'ujmti's nous donne d'amples détails '. Elles dépendaient des

prctcls du Prétoire, mais depuis la révolte et la chute du préfet

llufinus, en 396, elles furent comprises dans le département du

maître des otfices, ministre de la police-, il y avait quinze fabri-

(|ues en Orient, dans la Thrace, dans le Pont et dans l'Asie; il y

en avait vingt en Occident, dans l'illyrie, dans l'Italie et dans la

<iaule 3. Chacune avait sa spécialité que la ÎSotice des dignités

indique : à Concordia, on fabriquait des llèches ''*; à Autun, des

cuirasses, des boucliers et des balistes 3, et ainsi de suite. La

fabrication était un monopole de l'État, et il était défendu de

vendre des armes à des particuliers ^. Les provinciaux fournis-

saient les métaux et le charbon 7. Les armuriers {fabricenses)

fabriquaient tous les instruments de guerre, nécessaires aux

armées 8; une partie d'entre eux, appelés barhahcarii ou argen-

' C. Th., 10, 22 (C. J. XI, 9) : de fabncensibus. Cfr. 7, 8, 1. 8 (400). 20,

1. 10 (369). 12, 1, 1. 37 (344). 81 (380). Nov. Theod. 11, X. % : de bonis

labricensiiim (438) = C. JusT., XI, 9, 5. Nov. Just., 85. ISot. Dign., Or.,

XI, 18-39. 44. Occ, IX, 16-39. 43. Lydus, De mtig., 11, 10. 111, 40-41.

.\MM. Marc, 29. 3, 4. 31, 6, 2. Cassiod., Var., VII, 58. Voyez Gothofr.,

Varat. ad 10, 22. Serrigxy, §§ 1100-1103. Walter, 419, n. 60. AVallox,

III, pp. 141. 473. Bouchard, pp. 86-88. Willems, S« édit., p. 574.

C.agnat, Op. cit., pp. 40o et suiv. Karlowa, 1, p. 916. Humbert, E.ssui

mr les finances, 1, pp. 24o. 496-497. Il, p. 362. Et surtout : D. Kalopo-

thakes, dans le Diz. epigr. de De Ruggiero, s. y. fabrica. C. Jullian,

Dicl. de Daremberg, s. v. fabrica, pp. 960-961.

- Lydus, 1. 1.

-- Not. Dign., II. II.

' Mot. Dign., Occ, XI, 24 : Corcordicnsis sagittaria.

'' Not. Dign., Occ, XI, 33 : Augustodunensis loricaria, balistaria et

clibunaria. Cfr. Bidl. des Antiq. de France, 1877, p. 199 : opifces lori-

ciirii qui in Aeduis consistunt et vico Brivae Siiguntiae respondent quiq[ue}

.sub cura cjics fuerunt,i\ un centurion de la legio IIl Atig.

' .\ov. JusT., 85.

C. Th., 10, 22, 1. 2 (C. J., XI, 9, 1, en 388). Gothofr. ad h. L C Th.,

M. 16, 1. 15 (382). 18 (390). 11, 20, 1. 6 (430).

•* >'ov. Theod. II, l. 6, pr. : hoc enini armât, hoc nostrum ornai exerci-

lum (438).

16
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tarii, ornaient les casques d'or et d'argent '. Chaque arsenal

avait à sa tête un praepositus fabricae '^, qui avait sous ses ordres

un primicerhis 3 fabricae, premier des ouvriers, et un biarcus,

intendant '<. Chaque homme avait sa lâche : dans les ateliers de

Constantinople, un ouvrier devait, en trente jours, orner d'or

et d'argent six casques avec leurs mentonnières. Dans chaque

fabrique, les ouvriers formaient une corporation héréditaire •>.

Pour les empêcher de fuir, on les marquait aux bras 6. Ilsavaient

à fournir par mois une quantité déterminée d'armes"?. Ils étaient

aidés par des esclaves publics 8, mais eux-mêmes étaient libres :

en effet, ils étaient propriétaires et leurs biens étaient affectés

au service. Ce service est qualifié mililia 9. Leurs maisons

étaient exemptées de l'obligation de fournir des logements

militaires "^. En cas de déconfiture de l'un d'eux, le collège

' C. Th., 10, 22, 1. 1 (374). 12. 1, 1. 37 (344). 13, 4, I. 2 (337). Solit.

T)iijii., Or., XI. 4o : barbaricaria. Occ, XI, 74-77 : praepositi branbayi-

rarinriim sii'c anjentariorum Cfr. Marquardt, Priv.-, pp. 541. 693.

\ic privée, II, pp. 179. 351. Allmer. Musée de Lyon, II, pp. 405-413;

Revue épigr., II, pp. 99-101. Liebenam, p. 118. Gothofr. ad 10, 22. On

les trouve à Constantinople et à Antioche et ils dépendent du Cornes

sacrarum largitionum (C. Th., 10, 22, 1. 1).

2 C. I. L., V 8697. 8721. Notizie, 1892, p. 335. VI 1696. XI 9, à

Ravenne. Amm. Marc, 29. 3, 4.

•• Gothofr., Parât, «f/ 10, 22 et C. Th., 10, 22, 1. 3 (C. J., XI, 9. 2,

en 390).

* V 8754. 8757. On trouve encore un c{entonarius) (îSotizie, 1890.

p. 172) et un cornes fabricarum (IX 1590). Voyez Kalopothakes. /. /.

• Nov. Theod., tit. 6, pr. : fabricensium corpus. Il s'agit de toutes les

fabriques. Ibid., § 2 : velut in corpore.

« C. Th., 10, 22, 1. 4 (C. J., XI, 9, 3, en 398).

Ibid., 1. 1.

" C. J., VI, 1, 8 (389) : Si qui publicorum servorum fabricis seu aliis

operibus depulati, tamqvam propriac conditionis immemores... S'ils

épousent une esclave d'un particulier, ils doivent' être ramenés à l'aleliei-

avec leur femme et leurs enfants.

9 C. J., XI, 9, 6. V 8742 : militantes — veteranus. III 6 (voyez siijira'.

"I C. Th., 7, 8, 1. 8 (400).
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était responsable '. On leur infligeait des amendes '^. lis

perdaient leurs biens s'ils s'engageaient comme colons 3.

§ 7. Baslagarli.

A^chacun des ministres des Largesses sacrées et de la Chose

privée se rattachait un service spécial de transport, les deux

bastagae *.

Le comte des Largesses sacrées avait sous ses ordres cin(i

praepositi bastagariim s. « Les sommes ou fournitures perçues

comme impôt par les décurions ou les officiâtes du gouver-

neur de province étaient transmises au receveur de province

{susceptor), envoyées par celui-ci dans les caisses ou magasins

impériaux et enfin versées par les soins du praeposiliis tliesauro-

riim dans les caisses centrales du Cornes Sacrarum Largitionum.

Le transport était fait par les bastagarii, commandés par les

praepositi bastagarnm ^. » Ils transportaient aussi les produits

des manufactures ".

Le comte de la Chose privée n'avait sous ses ordres que deux

1 Nov. Theod., lit. 6, §§ 1 et i2 [C. .1., XI, 9, o, en i38) : unms dainnuiii

ad omnium transit dispendium.

"^ C. Th., 10, 22, 1. 5 (404) : ipse vero fubricensis — muleta duuriuii

Ubrarum auri feriatur.

^ C. J., XI, 9, 7 (Léo et Anthemius) : post (ïicultatum suay-um ami.s-

donem.

* Voyez G. Th., 10, 20, rubr. et 1. 4 et 11. 8, 4, 1. 11. JS'o/. Diyn., Or.,

XIII, 19. 33. Occ, XI, 78-83. 99. Bastaga privata : Or., XIV, o. Ba.Uaya

rei privatae : Occ, XII, 28. 29. Voyez : Walter, § 412, n. 102. Serrignv,

n. 1112. Bouchard, pp. 296-298. Wallon, 111, pp. 137-138. 140. Humbert,

Dict. de Daremberg, s. v. bastagarii; Essai sur les finances, I, pp. 497.

olO. II, p. 414. Karlowa, I, p. 841. Whxe.ms, o» édit., pp. 611, n. 8. (il.'i.

620-621. 636. Gothofr., ad G. Th., 10, 20.

••• Not. Dign., Or., XIII, 19. Occ., XI, 78-8o.

« Willems, 5e édit., p. 61o.

7 Bouchard, /. /. Whxems, p. 611, n. 8.
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praepositi haslaqariun rei privatae ', chargés du transport des

revenus de Vaerariwn piivatum -.

ÏjQS ouvriers (bastagarii) se servaient de bêtes de somme •'.

Ils formaient des corporations héréditaires. Leur service est

qualifié de milice, et ils ne pouvaient le quitter même pour

s'engager dans l'armée 4.

Telles sont les corporations professionnelles qui se rattachent

à l'administration centrale. Peut-être pourrait-on citer encore

les burgarii et les autres soldats qui, sous le nom de limitanei,

ripenses, riparienses, étaient établis dans les petits forts des

frontières, qu'ils devaient garder de père en fds o; ensuite les

ouvriers de la poste publique : muletiers (muliones), palefreniers

(fiippocomi), vétérinaires {mulomedici), charrons {carpentarii) ^',

employés dans tous les relais au bon entretien des voitures et

des bêtes de somme et affectés héréditairement à ce service "'.

' NoI. Dign., Occ, XII, 28. 29.

! WiLLEMS, 5« édit., pp. 620-621.

' C. Th., 10, 20, 1. 4.

i C. Th., 10. 20, 1. U.
• C. Th., 7, 14-15. Nov. Theod. II, t. L C. J., I, 27, 2, § 8, XI, 59, 2. 3.

Piiocop., Hist. Arc, 24. Cfr. Gothofr. ad C. Th., 7, 14, 1. 1. Boecklng,

Not. Dign., I, 290 sqq. Serrigny, §§ 451. 1117. Kuhn, I, pp. 138-140.

Wali.ox, III, p. 141. Wn,i.EMs">, p. 643.

•'

C. Th., 8, 5 : de cursu publico, surtout les I. 17 (364). 31 (371). 58

(398). 7, 14, /. un. Cfr. Gothofu., Parât, ad C. Th.; 8, 5. Serrigny, II,

pp. 259-277. Bouchard, pp. 77-82. Humrert, 0/;. cit., II, p. 470, 5. v.

cursus publicus; Dict. de Dare.mberg et Saglio, I, p. 1653. Hirschfei.d,

Verwall., pp. 98-108. Mispoulet, II, pp. 244-245. Wallon, III, p. 167.

Wn.LEMS, ^^ édit., p. 489. Il semble qu'il y avait des esclaves parmi eux :

1. 21 : qui familiae praesunt. 1. 58 : servum publicum ... ciim omni peculio.

Cfr. Gothofr., Parât, ad C. Th., 8, 5, p. 523.

^ C. Th., 8, 5, 1. 58 (398) : midionem mutationibus deputatum — ^7, si

vmliones publia reperti fuerint, licet senes aut débiles, cum uxoribu.'i suis

et omni peculio atque agnatione retrahantur. — Les mancipes etjunctorcs

jumentarii viarum Appiae Trajanae item Anniae cum ramulis suis, —
agentes sub cura — praef{ectorum Irium) vehiculorum (Bull, corn., 1884,

pp. 8 et 9, en 214 et 226) étaient peut-être des entrepreneurs de la poste

publique sur ces chaussées.
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Tous ces ouvriers travaillant pour l'État ou pour le prince

étaient libres •. Nous réunissons ici les preuves, qui abondent.

Le service des armuriers et des baslagarii est appelé milice '^;

or, tous ceux qui « portaient les armes » {milUare), même dans

l'administration civile, devaient être libres. De presque tous il

est dit expressément qu'ils formaient des collefiia ou curporu'^;

or, comme le dit Wallon, les collèges, en tant que corps de

métiers, ne pouvaient être publiquement constitués que par

des hommes libres ^. Les ouvriers de la monnaie aspiraient

parfois, en dépit des défenses faites par les princes, à des

honneurs interdits aux esclaves <>. Il y en a qui deviennent

curiales 6, et les armuriers, eux aussi, se réfugiaient souvent

dans les curies "
: on ne les aurait pas reçus dans ces corps s'ils

n'avaient été propriétaires. Pour plusieurs de ces corporations,

le Code Théodosien dit expressément qu'elles étaient attachées

au sol natal [solum génitale), que leurs biens comme leurs per-

sonnes étaient aifectés au service ^. A la vérité, on marquait au

fer rouge les mineurs et les armuriers ''; mais cela ne prouve

rien, car les soldats étaient également marqués aussitôt après

leur enrôlement "^.

1 Wallon, III, pp. 135-138. Levasseuk (I, p. 38) conlond les épO(iues;

l'inscription qu'il cite (VI 43) est de l'an 11.5.

2 C. J., XI, 9, 6. C. Th., 10, 20, 1. Il (384).

3 C. Th., 10, 20, 1. 16(426) : gynaccearii, lintearii, iynifarii, monetnrii,

mnrileguli. Nov. Theod., lit. 6 : fabricenses. C. Th., 10, 20, 1. Il : hasla-

ijarii. Symm., ReL, 29 : collectariorum corpus.

* Wallon, III, p. 137.

^ C. Th., 10. 20, 1. 1.

'• Julian., Misopogon, l. l.

7 C. Th, 12, 1, 1. 37 et 81.

^ C Th., 10, 20, 1. 16 : monetarii, murilegull, gynaeciarii. Ibid., 1. 14 :

mitrileguli. 10, 19, 1. 7 : metallarii (Cfr. supra, p. 238. n. 3). C. J., XI, 9,

6 et 7 : fabricenses. Nov. Theod., t. 6, ruhr. : de bonis fabricensium

(Cfr. supra, p. 241, n. 1).

9 C. Th., 9, 40, 1. 2 (315). 10, 22, 1. 4 (398).

'" Voyez supra, p. 127, n. 2.
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Cependant il y avait dans plus d'un de ces services de nom-

breux esclaves publics, soit qu'ils fussent leurs égaux, soit

qu'ils travaillassent sous leurs ordres i, ce qui est plus pro-

bable. La condition des ouvriers libres, que nous décrirons

au chapitre suivant, les rapprochait du reste de l'esclavage, et

les codes ne parlent guère d'eux avec moins de mépris que des

esclaves -. Ils étaient au plus bas degré de la liberté; ils étaient

serfs de l'atelier ou de la mine, mais au-dessus de la classe

servile, dont le contact journalier avait contribué h les tlélrir.

' Voyez supra, p. 234, n. 'i et 3 (gtjnaeciarii). C. Th., 10, 'iO, 1. 5

(murileguli) et supra, p. 235, ri. 5. C. .)., VI, 1, 8 {fabricenscs) cl supra,

p. 242, n. 8.

- C. Th., 10, 20, 1. 3 : contuberniorum vililati. Ibid., 1. 10. Par mye-

nuae mulieres, Valentinien !<' entend la même chose que Gratien par

mulier splendidioris gradus. On ne peut conclure de là que les gynac-

ciari étaient esclaves.



CHAPITKE II

NAISSANCE DES COLLEGES OFFICIELS ET NATURE
DE LEURS OBLIGATIONS.

IMIiODLCTION. — § 1. NAISSANCE DES COLLÈGES OFFICIELS. —
«5 2. LIBERTÉ, DU 1^'" AU III'' SIÈCLE. — § H. OBLIGATION ET

HÉRÉDITÉ DU SERVICE AU IV« ET AU V' SIÈCLE l CAUSES GÉNÉ-

RALES, l'ÉRIODE DE transition; iV SIÈCLE : CHARGE PATROIO-

NIALE, CHARGE PERSONNELLE, AFFECTATION PERPÉTUELLE DES

RIENS, AFFECTATION PERPÉTUELLE DES PERSONNES, HÉRÉDITÉ

{origo), moyens légaux de s'affranchir, enquêtes, recrute-

ment, FUITE DES corporati et des voUcgiati , chasse aux

fugitifs; fin des corporations.

Nous avons vu que l'Etat et les villes, poussés par la néces-

sité, appliquèrent aux corporations le principe si ancien des

corvées et leur confièrent des branches importantes et nom-

breuses de l'administration centrale et municipale. Nous avons

décrit le rôle de chaque corporation en particulier, et il sera

plus facile de répondre à la question suivante : Quelle est l'ori-

j^ine des corporations officielles? Durent-elles leur naissance à

l'intérêt public ou à l'intérêt privé, à l'initiative de l'Etat ou à

celle des particuliers? L'autorité créa-t-elle spontanément des

collèges destinés avant tout à la servir? Ou plutôt, comme nous

l'avons supposé dans tout le chapitre précédent, les corpora-

tions officielles ne sont-elles que des collèges privés, nés de

l'initiative privée, et transformés peu à peu par l'Etat?* Nous

devons achever ici la démonstration de cette opinion, encore

fort controversée. Ensuite nous mettrons en lumière la nature

des relations que les collèges avaient avec l'Etat ou avec les
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villes, et les différentes phases de cette transformalion, qui fut

si radicale, qu'elle commença par la liberté pour aboutir à

l'esclavage.

§ !«''. ^'(lissan(^e des coUèyes officiels.

Rodbortus voit partout l'action de l'État; selon lui, toutes les

corporations furent instituées par le gouvernement, depuis

celles de Numa jusqu'à celles du Bas-Empire, et cela unique-

ment pour satisfaire des besoins publics, dont la totalité des

citoyens aurait dû se charger sans elles. C'étaient, dit-il, des

institutions purement financières et non industrielles, com-

posées de possessores et non d'artisans. Chaque collège lirait

son nom de la nature de ses corvées, et il faisait faire celles-ci

par des artisans et des ouvriers placés à son service '. Cette

opinion, dans sa partie la plus importante, est admise par

d'autres auteurs, qui, sans être d'accord avec Rodbertus sur la

composition des collèges officiels, admettent que tous devaient

leur naissance à l'État et furent institués pour le service

public '^. Plusieurs distinguent nettement les corporations

libres, nées de l'initiative privée sous la république et dans les

premiers siècles de l'Empire, des corporations officielles du 1V«

1 Rodbertus, 1865, t. V, p. 301, n. 74. 1867, t. VIII, pp. 394. 418-4ïJ4,

et note 62.

- Pernice, I, 290 : Sie waren da nder cntslanden sdmmtlich ziir Erfùl-

iung eines ausserhalb ilires eignen Willens liegenden, staallichen oder

religiôsen Zweckes. — Gebhardt, p. 7 : Sie waren aile vom Staate durch

Gesetz ins Leben gerufen und dienten dem Staate. — Gierke, p. 79 :

Wdhrend die meisten collegia als analoge sacrale oder polilische Inslilit-

tionen erschienen welche direkt vom Staat begrïindei und mit staalliclicn

Funktionen betraut ivaren. — G. Juluan, Dict. de Daremberg, s. v. f'abri,

p. 9S6 : Les collegia fabrorum étaient surtout des confréries religieuses

créées par l'État pour assurer des services publics. Le même auteur dit

des collèges de Numa, p. 949 : Avant d'être des corps industriels, les col-

lèges ont été des corps publics.
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et du V*- siècle, et n'osent se prononcer sur les rapports qui

existaient entre les unes et les autres L

Il résulte clairement des chapitres précédents que les corpo-

rations chargées d'un service public sont précisément celles

qui se proposaient aussi un but privé : les noms sont les

mêmes, et les détails que nous avons donnés sur leur but

privé et sur leur rôle officiel sont puisés en grande partie aux

mêmes sources. i\lais nous allons plus loin : la part de l'initia-

tive privée fut bien plus grande durant deux siècles que ccllr

de l'initialive publi(|uc. Ordinairement, ce n'est pas l'Etat qui

fonde les collèges pour son service en leur permettant de

s'occuper accessoirement de leurs intérêts particuliers. Au

contraire, ce sont les membres qui prennent l'initiative, et,

pour accorder l'autorisation, l'État se contente le plus souvent

d'une utilité publique très vague : beaucoup de collèges

n'entrent pas h proprement parler dans l'administration dès

leur fondation, et même pour ceux qui, dès leur naissance,

rendent un véritable service public, comme les fabri qui font

l'oftice de pompiers, c'est l'initiative privée qui est la règle, et

c'est uniquement le but privé qui guide les membres, ^^ai^,

instituées d'abord par l'initiative privée dans l'intérêt des

membres, autorisées, parce que l'État y trouvait son intérêt -,

< Maué, Die Vereim; p. 4. Herzog, Gall. Narh., p. 200: cfr. pp. 188-

189. Madvig, Verfiiss., II, p. 9o. Trad. Morel, III, p. 104 : Ob und wit'

die gewerblichen Zwamjsinnungen mit den chemaligen freien collefiia

zmammenhimjen ist schwierig xu entscheiden. Ailleurs, Madvig irouvo le

premier germe des collèges obligatoires dans le soin que l'État aurait pris

dès la république de maintenir les coUegia antiqua et utilia. {Verfass.,

II, p. 135, en note. Trad. Morel, III, 148.)

* HniscHFELD, Gall. Stud., 111, p. 9 (243), dit fort bien : Es scheint ebcii

das Redit, eifi Colleg zu bilden, 'Mineist nur solchen ertlieilt zn sein, die

ein dem ôlf'entlichen Interesse dienendes Gewerbe betrieben. El dans la

note 2 : Der ziemlich besdirànkte (?) Kreis der Collégien ist wohl eben

daraus zu erklliren dass die Concession mir solclien Vereinigungen geijebeii

wurdedie einen gemeinniltzigen Zweck verfolgten. Voyez encore la note 2.

p. 20 (256).
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puis encouragées par lui, les corporations passèrent enfin à

son service et comptèrent parmi les institutions officielles

régulières. Une fois convaincu de leur utilité, l'Etat généralisa

lui-même cette institution et organisa, à Rome du moins,

tous les métiers et négoces en corporations ; dès lors, les cor-

porations libres ont vécu. Nous allons discuter brièvement

les faits et les textes favorables ou contraires ù cette thèse.

Sous la république, l'État se désintéresse complètement des

corporations. Que ceux qui prétendent que, dès l'origine,

l'État institua tous les collèges pour le service public, essaient

donc de montrer quel service public fut confié aux collèges de

foulons, de cordonniers, d'orfèvres, qui remontaient à la plus

haute antiquité, ou bien aux collèges de fabricants d'anneaux,

de bouchers, de centonaires, de cordiers, etc., dont l'existence

est démontrée sous la république. On cite le colU'diuni fabniui

ti(jnarïorum et le colleginm fabrum acrariorum, puis le collegium

Uticinum et cornicinum, utiles à la guerre, dit-on; mais nous

avons vu qu'il faut distinguer soigneusement ces collèges des

centuries d'artisans et de musiciens militaires "•. On allègue

encore le conlegium mercatorum ou Mercuriales que plusieurs

prétendent destiné à satisfaire, par le transport et le commerce

du blé, un besoin public? mais on ne cite pas la moindre

preuve, et ce collège avait un tout autre caractère : c'était une

sodalité sacrée instituée par l'État pour le culte de Mercure 2.

Sans doute, les tibicines étaient indispensables au culte public,

mais leur collège avait un caractère absolument privé 3.

Nous maintenons donc que sous la république il n'y a pas de

trace de corporations oflicielles.

' Voyez le premier volume, pp. 163-164.

- Voyez le premier volume, p. 35.

- Voyez le premier volume, p. 200. — C. Jui.uân (/. /., pp. 941^-930)

dit que les collèges de Numa étaient destinés d'abord et surtout au

service religieux de la cité. Les fabri tignarii construisaient les temples,

les fabri acrarii fabriquaient les vases sacrés, etc. Tous étaient d'utilité

publique parce qu'ils étaient d'utilité religieuse. Ce sont des conjectures.

Voyez le premier volume pp. 70-72.
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L'idée de l'ulilité des collèges apparaît pour la première fois

el très vaguement dans le sénatusconsulte de l'an 64, qui

maintient quelques collèges déterminés : (juac ntilitas civUatis

(lesiderassel K Elle se dévcdoppe sous TEmpire, et depuis la !ex

Julia, l'autorisation n'est plus accordée qu'aux collèges utiles '-.

Mais cela veut-il dire que l'Etat les fondait lui-même pour

leur imposer un service public? Au contraire, la formule assez

fré(juente : quibus ex seiuitus consulto coire iicel ^, prouve que

l'initiative venait des artisans et que le caractère d'utilité

publique n'était qu'une condition exigée par l'État des associa-

tions formées avant tout dans un but privé. En effet, il est

(•vident que, si l'Etat avait pris l'initiative et fondé ces collèges

pour son usage, on ne pourrait parler d'autorisation accordée.

l)ira-t-on' peut-être que les collèges qui emploient cette for-

mule ne sont pas des institutions officielles? Mais le corj)us

mcnsorum macliinoriorum frumenli publici était certes chargé

d'un service public, et il n'oublie pas encore les mots (luibus ex

senatus consulto coire licet, en l'an 198 '^ c'est-à-dire à une

époque où l'Etat avait déjà comblé de privilèges les corpora-

tions officielles et ne pouvait plus s'en passer. Il en est de

même des autres collèges qui emploient cette formule : tous

remplissent un service public ou municipal.

Alléguera-t-on Pline qui propose à Trajan d'établir à

Nicomédie un collegium fabrum pour éteindre les incendies?

Mais il résulte de sa correspondance que c'était là une faveur

ardemment désirée par ces artisans, peut-être demandée par

(^ux, que le collège aurait eu un but privé, et que c'est en

échange de cette faveur qu'il aurait dû s'organiser en corps de

pompiers. Il en est de même de ces collèges dans les autres

villes, et l'on ne peut pas nous opposer cette phrase de Pline

qui dit que, sous Domitien, le Sénat était consulté rie insli-

' Voyez le preiTiier volume, p. 91, ii. 1.

- Voyez le premier volume, p. ItS.
^ Voyez le |)remier volume, p|). tl8 el t'25.

' CI. L., VI 8o. Cfr. XIV t68. 169 : fahri naralc.s .fOstie. en 19o.
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tiiendo collefiio fabrorum '. Cela ne veut pas dire que c'est

l'empereur qui l'institue ; mais l'autorisation d'établir le collège

lui a été demandée, et il consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il l'accordera. Nous concédons du reste qu'une ville

pouvait demander cette autorisation de commun accord a\cc

les artisans - : les deux parties y trouvaient leur compte, mais

cela ne donnait pas au collège un autre caractère. Il est vrai

aussi qu'il arriva un moment où les empereurs, oubliant leur

sévérité, virent avec plaisir la fondation de collèges nouveaux

et ne se bornèrent pas à encourager individuellement certains

artisans ou négociants, mais favorisèrent l'établissement des

collèges : c'est ainsi que Trajan réorganisa le cornus pistoritm '''.

Mais rien ne permet de voir dans les corporations ainsi

fondées ou restaurées des institutions purement officielles. Si

l'on trouvait même à cette époque un collège institué par le

gouvernement, encore faudrait-il se demander s'il n'est pas

formé sur le modèle des collèges existants; mais jusqu'à

Alexandre Sévère il n'y a pas d'exemple.

Nous avons vu que les « légions » d'ouvriers bâtisseurs

enrôlés par Hadrien ne formaient nullement des collèges 4.

(•aius, qui vivait sous Antonin le Pieux et sous Marc Aurèle,

s'exprime de telle façon à l'endroit des collèges officiels qu'on

voit clairement qu'ils ne devaient par leur existence au pou-

voir; en effet, il ne parle que de concession et de permission :

Ihiucis admodum iu raiisis concessa suiit hujusmodi corpora...

Cullegia Romae cerla suul, quorum corpus Senatusconsultis et

Conslitutionibus prbicipalibus confirmatum est, vcluti pisloruin

cl (luorumdnm aliorum, et uav'uuluriorum, qui et in proviuciis

suiit... Quibus (lutem permissum est corpus liabere collegii... s.

1 Paneg., ^i. Voyez le premier volume, p. 119, n. 2.

2 Amisus, dans Pline (Ep. ad Troj., 92). Cyzique : C. I. L., III 7060.

Voyez le premier volume, pp. 12G et 128.

' AuRELius Victor, Caes., XIII, 5. Voyez supra, p. 79, n. 5.

* Ai;relius Victor, Caes., XIV, 5. Voyez supin, p. 121.

•' Dk;., 3, 4, I, pr. et§ 1. Voyez le premier volume, p. i.')4.
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Il nous semble évident que dans tous ces cas le gouvernement

n'intervient que pour autoriser.

Nous arrivons au passage capital et sur lequel on s'appuie

toujours. Callistrate, qui vivait sous Septime Sévère, s'exprime

:iinsi : Quibusdam collcgiis vel corporibus, quibus jus coeundi

Icgc permissum est, immunitus iribuitur : scilicet cis collcgiis vcl

corporibus, in quibus (irlificii sui causa wiusquisque adsumitur,

ni fabrorum corpus est et si qua candcm rationcm origiuis

liabcnt, id est idcirco instituta sunt, ut necessnriam operam

publias utilitatibus exhibèrent ^. Il s'agit évidemment ici de

loutes les corporations industrielles, telles que celles des char-

pentiers, de toutes celles « où l'on est reçu à cause de son

métier ». Callistrate veut-il dire que toutes les corporations

privilégiées ont été instituées par l'État pour servir les intérêts

publics? C'est mal entendre le passage; en effet, au commen-
cement il dit lui-même que ces collèges n'ont reçu de l'Etat

(jue la permission de s'établir et des immunités. Il veut dire,

selon nous, que les collèges se sont institués, établis dans l'in-

térêt public, et en cela il tombe dans une erreur qui s'explique

à son époque. Le but des confrères avait été a\ant tout l'intérêt

privé, mais ils avaient dû servir l'État pour obtenir l'autorisa-

tion, et ces collèges étaient déjà devenus un rouage indispen-

sable de l'administration : à un siècle de distance, on pouvait

croire qu'ils ne s'étaient établis que pour cela 2.

Ce n'est qu'au commencement du III® siècle qu'un empereur

1 DiG., oO, 6, 6 (5), § 12. Dans la suite (voyez supra, p. 50, n. 1),

Callistrate parle d'une intervention dans le recrutement des collèges,

non dans leur institution; cette intervention s'explique pour les collèges

(jui desservaient l'État, et de plus, nous croyons que l'empereur se

Itornait à refuser les privilèges aux membres incapables de remplir le

service qui les procurait. V'oyez infra, chap. III.

- Plus tard, les auteurs se font généralement une idée plus fausse

encore de la naissance des collèges; ils les disent inventés tout exprès

dans l'intérêt public. Cassiod., Yar., VI, 18 : Siuirii, Romanac copiae

causa reperti. Sur Aurelius Victor, Caes., XIII, 5 : repcrto fxrmatoquo

pistoriim collegio, voyez supra, p. 79, n. 5.
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prit l'initiative et fonda lui-même des collèges; voici ce que

Lampride rapporte d'Alexandre Sévère : Corpora omnium

nmstitiiit vindriarum, lupinariorum, caligarioriim el omniiio

omnium artium, idemque ex sese dcfensores dédit, eljmsit, qui

ad quos judices pertineret ^. C'est moins le point de départ

d'un régime nouveau que la consécration définitive d'une situa-

tion déjii ancienne. En effet, ce prince ne fonda pas les col-

lèges de tous les métiers, attendu qu'il en existait une foule

avant lui. Mais à côté des corporations reconnues, il y en avait

sans doute dont l'État ne s'était pas occupé, qu'il avait tolérées;

il y avait aussi des métiers non organisés en collèges. Désor-

mais tous les métiers sont officiellement déclarés utiles, pro-

tégés, organisés en collèges qui ont une existence officielle et

qui sont enrôlés dans l'administration "^. A Rome, l'initiative!

privée n'a plus de raison d'être; le caractère officiel prend le

dessus, la réglementation commence et ne cessera plus. Désor-

mais il n'y a plus de collèges complètement libres, composés

d'ouvriers du même métier; les collegia tcnuiorum et certains

collèges religieux sont les seuls qui ne soient pas entièrement

soumis à l'Etat; eux-mêmes disparaîtront avec les progrès du

christianisme et avec la misère générale; au IV^ siècle, on ne

trouve plus de collèges funéraires proprement dits.

' Alex. Sev., 33. Casaubon propose : pophiarionun, au lieu de lujnita-

riorum. Cfr. Bull, corn., 1891, p. 342, A, iragm. c : Sminus lupin{amiii).

Madvig {Verfass., II, p. Ul, rem. 3. Trad. Morel, III, p. 15o, n. 31)

lit à tort : ex senatu defensores dédit. Ct'r. le premier volume, p. 418. —
CoiiN, p. 97. DuRUY, Hisl. des Rom., V, p. 151. Mommsen, De coll., p. 79 :

diligenter ordinavit. Matthiass, pp. 35-36. Heuzog, II, p. 993, n. 2 :

Dies hedeutet niclits anders, als dass er die betreffenden Gewerbe direkl

and vôllig der Yerwallung unterwarf. La formule : quibus ex SC. coire

licet, ne se trouve plus après Alexandre Sévère. — Kayser seul ;pp. 185-

186; croit qu'il s'agit de l'organisation intérieure.

2 LiEBENAM pp. 40 et 69) va trop loin en disant qu'Alexandre Sévère ren-

dit les collèges obligatoires {Zwangvereine). Voyez Matthiass, pp. 35-37.
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§ 2. Condition des collèijcs ofjidcls du I"'' nu lll<' siècle :

MltERTÉ.

Ainsi l'initiative privée fut longtemps seule à fonder les

collèges, même ceux dont les membres étaient au service

public; l'Etat intervint peu à peu, d'abord pour encourager,

puis pour établir lui-même des corporations. C'est ce que

prouvera avec une force nouvelle l'étude que nous allons

faire des obligations de nos collèges. Il faut distinguer deux

périodes : l'une de liberté, qui dura à peu près deux siècles,

l'autre de servitude, qui commence dans le cours du troisième.

Pour la première, nous ne serons pas long : les renseignements

font défaut et nous devons nous borner à mettre en lumière

quelques conclusions du chapitre précédent.

Durant deux à trois siècles, l'État n'usa d'aucune contrainte
;

le collège était avant tout une association privée : il s'organisait

avec une liberté presque entière et on demandait aux membres

un service qu'ils rendaient volontairement en échange de pri-

vilèges. Si l'on considère la nature de ce service et les relations

des collèges avec l'autorité, on découvre entre les diverses cor-

porations de grandes différences, et nous pouvons distinguer

deux catégories principales : dans la première, c'est l'exercice

du métier même qui constitue le service public; dans l'autre,

le service est une corvée passagère, intermittente, qui a plus

ou moins de rapports avec la profession.

Dans la première classe, il faut ranger d'abord les collèges

qui entrent dans une administration publique : ils lui consa-

crent le meilleur de leur temps et de leur fortune et ils n'ont

de rapports qu'avec elle. Tels sont les naviculaires et tous les

collèges chargés de réunir, de transporter, de préparer et de

distribuer les denrées qui passent par les magasins publics.

Leurs obligations resposent à l'origine sur un contrat. Avant

l'existence même de collegiu naviculariorum, l'État fit marché

avec des compagnies libres. Quand les collèges se fondèrent.
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ce n'est pas avec eux que l'État traita, mais avec les membres
qui y consentaient. Sans doute, alléchés par les privilèges, ils

y consentaient généralement tous, mais le contrat n'était pas

perpétuel ni au nom de la collectivité, mais individuel et tem-

poraire; autrement, on ne s'expliquerait pas les faits suivants,

attestés par Callistrate : 1° les collèges admettaient des mem-
bres qui n'employaient pas leurs navires aux transports, ou

même qui n'en possédaient pas; 2" les membres avaient

la faculté d'affecter au service telle partie de leur fortune qu'ils

voulaient; 3° ils étaient libres de renoncer au service public

{quamdin in ifiismodi actu sunt); 4" les privilèges n'appar-

tiennent qu'à ceux qui remplissent les conditions imposées par

l'Etat, et aussi longtemps qu'ils les remplissent : la qualité de

membre ne suffit pas, et une foule de précautions sont prises

contre les fraudeurs ^. 11 résulte de là qu'en droit, sinon en

fait, le collège comme tel n'était pas un rouage de l'adminis-

tration, mais c'était dans ses cadres que l'on trouvait les

hommes nécessaires au service. Il en fut à peu près de même
des autres corporations de l'annone

,
qui travaillaient pour

l'État, et des ouvriers attachés à l'administration centrale :

mineurs, armuriers, etc.

D'autres collèges étaient en relations avec l'Étal et avec le

public en même temps. Le gouvernement se croyait tenu de

faire venir à bas prix au marché de Rome les denrées néces-

saires à la populace; il se reposait, pour remplir ce devoir, sur

des corporations qui, en vertu d'un contrat et en échange de

privilèges, s'engageaient à vendre du blé, du pain, du lard, de

l'huile ou du vin à un prix modéré. Tels furent les boulangers

avant qu'il y eût des distributions de pain : ils ne travaillaient

pas pour l'État, mais vendaient directement au public; seule-

ment, l'État exigea que chaque boulanger convertît en pain une

(juantité déterminée de blé par jour, qu'il exerçât lui-même

le métier et fût inscrit sur une liste officielle, dressée par l'ad-

' DiG., 50, 6, 6 (5), §§ 3. 6. 8. 9. Iî2. 50, -4, 5. Voyez supra, pp. 43-50.
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minislration. Le collège, comme tel, n'a donc aucune obliga-

tion. Tels furent encore les marchands de grain, d'huile, les

charcutiers, les marchands de vin, etc.

Enfin, il existait des corporations qui n'avaient aucun

rapport avec l'État. Elles étaient regardées comme utiles, uni-

quement parce qu'elles exerçaient un métier qui fournissait au

public les choses nécessaires ;\ la vie ^, ou même les objets de

luxe qui rendent l'existence plus agréable. Le gouvernement

se contenta de cette utilité mal définie pour accorder l'autorisa-

tion; de même, il avait permis en bloc les collèges funéraires,

parce qu'ils rendaient service à la classe populaire. Ainsi qu'au

moyen âge, le métier était considéré comme un emploi exercé

dans l'intérêt de tous et pas seulement dans rintcrêt des arti-

sans. L'exercice du métier ou du commerce était une fonction,

ou du moins il devint une fonction au IV^ siècle; dès le Haut-

Empire, on le favorisait, parce qu'on sentait que l'industrie

et le commerce étaient nécessaires à l'existence de l'État et au

bien-être général. On peut appliquer à cette catégorie de col-

lèges ce que Hubert-Valleroux dit si bien des corporations du

moyen âge : « Chacune de ces charges d'artisans (c'est-à-dire,

)) fournir au public les produits de leur métier) était une sorte

» de fonction, moins relevée, à la vérité, que les fonctions

» politiques, mais concourant à sa manière à l'utilité com-

» mune, puisqu'elle était érigée pour contenter les besoins

») matériels des hommes, comme les autres fonctions pour

» maintenir le bon ordre dans la société entière. Ainsi elles

» faisaient une partie de l'ordre social, et il semblait tout

» naturel et tout juste, puisqu'on voulait que l'ordre social

» fût durable, d'assurer aussi la perpétuité des institutions qui

» le faisaient subsister. On avait donc donné une forme solide

• Cassiod., Forma Comitis S. Lary. : Negotiatores, quos humanae vitae

constat esse necessarios. Ambros., Ofjïc, III, 7 : ijid salèrent adjumento

esse (vovez supra, p. 102, n. 1). Rappel des pantapolae (vovez supra,

p. 118j.'

17
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)) aux compagnies d'artisans et assuré leur durée ^. » A Rome,

sous le Haut-Empire, ce genre de collèges jouissait d'une indé-

pendance complète. On n'avait pas pour but de confiner dans

ces collèges l'exercice du métier, mais d'y attirer la plupart de

ceux qui l'exerçaient, afin d'en assurer mieux l'exercice.

La seconde catégorie de collèges se trouve surtout dans les

villes de province, et nous connaissons le mieux les trois col-

lc(jia fabnun, ceutonariorum, (lendrophorum. En cas d'incendie,

ils devaient prêter leur concours, et naturellement ils devaient

s'organiser en conséquence. Chacun des membres s'exerçait

spécialement à telle ou telle partie du service, et s'ils étaient

assez nombreux, chaque centurie avait sa spécialité déterminée :

c'est ainsi que les centonaires armés de la dolabre et ceux

qui montaient sur les échelles formaient ensemble une cen-

turie à Cônie 2. Quant à leur métier, ces artisans l'exerçaient

pour leur compte.

En résumé, ce qui distingue cette époque, c'est un service

librement accepté et l'absence de toute contrainte. La forme

corporative n'est très souvent qu'indirectement utile à l'Etat,

sauf dans la seconde catégorie; si le gouvernement favorise

l'établissement de collèges, c'est qu'il y voit un moyen de grou-

per les éléments dont il a besoin, et de former des foyers de

travail, où il trouve plus facilement des aides indispensables

ou qui assurent la satisfaction des besoins du public. Chacun

est du reste libre d'entrer dans un collège, sans assumer aucune

charge par h\ même. L'État n'a recours qu'aux privilèges et

parfois à un salaire équitable : cela sutiit pour attirer les tra-

vailleurs, et il est presque certain qu'en fait, tous les membres

1 P. Hubert-Valleroux, Les corporations d'arts et métiers, Paris, I880,

p. 22. Cfr. E. Mahaim, Études sur L'association professionnelle, Liège, 1891,

pp. 34-36.

2 V 54-46. Cfr. V 908 : dolabrariiis collcgii fabrum, à Aquilée, avec Je

bas-relief. — La centurie est commandée par un centurio et un optio

(HiRSCHFELD, Gull. Stud., III, pp. 14-17). Voyez supra, p. 20o, et infra,

chap. III.
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des collèges cherchaient à en profiter. Du reste, s'ils n'en vou-

laient plus, ils pouvaient se soustraire au service tout en restant

dans le collège, et ils avaient aussi toute liberté d'en sortir ^.

g 3. (Miidition des collèges officiels au IV" cl au V'^ siècle :

CONTHAINTE ET HÉRÉDITÉ,

Causes gcncl'aies du changenieul.

Si nous ouvrons le CodeTliéodosien, nous voyons immédia-

tement que dans le cours du IIl*^ siècle un profond changement

s'est opéré 2. Tout membre est attaché à jamais à sa corpora-

1 Nous avons déjà parlé {supra, pp. 43-50) de la thèse récemment

soutenue par Matthiass. 11 la résume lui-même (pp. io-18. 37-38) dans

ces trois propositions : 1« Quand l'État eut besoin d'hommes pour certains

services spéciaux, il imposa d'emblée ces services, comme un munus

publiciim, aux citoyens aptes par leur profession. 2' Il organisa ces

(personnes en collèges, afin d'assurer mieux l'exécution du service; les

collèges furent donc officiels dès leur création et ils ne furent libres dans

leur administration qu'autant que l'utilité publique le permettait. S" Pour

compenser le miimis imposé à une classe, l'État exempta cette classe des

autres munera. — Cette thèse aurait pour elle la logique, si elle n'était pas

contraire aux faits. L'idée d'un munus imposé aux collèges par l'État

n'apparait qu'à une époque où les collèges existent depuis longtemj)s

(voyez supra, p. 43j. Nous venons de montrer aussi quel fut le rôle pré-

pondérant de l'initiative privée dans la création des collèges et que le

but prédominant des collèges fut d'abord le but privé. Les immunités et

autres avantages compensaient une charge librement acceptée et n'étaient

pas seulement accordés aux corporati, mais encore aux particuliers.

- Le commentaire de Godefroy nous sera toujours d'une grande

utilité. La dissertation de Gebhardt a bien coordonné les faits qui se

rapportent aux collèges de l'annone, et Wallon (III, chap. 4 à 7) a consa-

cré une étude magistrale à la transformation du travail libre en travail

presque servile au Bas-Empire. L. Lacroix, L'oryanisation du travail dans

VEmpire romain {Revue des cours littéraires, 7 mai 1870, p. 3-53), ne fait

guère que résumer l'ouvrage de Wallon.
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tion avec son patrimoine et toute sa famille : plus moyen de

soustraire ni sa personne, ni ses enfants, ni ses biens au service

dont il est chargé. Du reste, ce caractère n'est pas propre aux

collèges ; il appartient à tous les corps administratifs de l'Etat

et des villes, et à certaines classes de la population : le décu-

rlon est attaché à la curie, les officiales de tous genres à leur

emploi, les soldats à l'armée, le colon au sol. Nous avons vu

que l'État et les villes avaient été naturellement amenés à con-

her certaines branches de l'administration à des corporations

(jui s'en étaient chargées librement. Maintenant ce principe est

transformé : chaque service est imposé d'une manière obli<jatoire

et hérédilaire à wie classe, qui porte le nom de corpus, quelle

que soit sa nature. La transition de la liberté à la servitude

nous échappe presque. D'autres l'ont étudiée pour la curie,

pour les officiâtes, pour le colonat; nous devons entreprendre

ce travail pour les collèges. Mais pour bien comprendre

l'enchaînement des faits et les phases diverses que traversa la

condition des collèges, il faut d'abord rechercher les causes

qui forcèrent l'Etat et les villes, après avoir pris tant de cor-

porations à leur service, de les y retenir par la contrainte.

L'ne situation si générale doit avoir des causes générales, que

l'historien de l'Empire [)eut seul exposer en détail ^. La ques-

tion des corpoialions n'est pas une question isolée; on peut

dire d'elle ce que Wallon dit de la transformation de l'escla-

vage : c'est l'histoire de la société même, dans les principes

les plus vivaces de son organisation 2. Nous nous bornerons à

ce qui est nécessaire à l'intelligence de notre sujet.

A Home, l'absence de liberté économique fut une consé-

quence du manque de liberté politique. Ce fut le despotisme

et la centralisation excessive qui tuèrent la liberté du travail.

Au 1V« siècle, le régime demi-républicain d'Auguste s'était

' DuRUV, Hist. des Rom., VII, pp. 534-532. Voyez trois leçons de Seely,

Sur riiupcri(dis))ie romain, dans la Revue des cours littéraires, 1870,

vol. 7, pp. 427. 481. 645. G. Kurth, Clovis, chap. I.

2 Wallon, III, p. 116.
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transformé, par une progression naturelle, en une monarchie

absolue, revêtue des formes orientales. Dioclétien et Constan-

tin ne firent qu'achever l'œuvre de leurs devanciers. L'empe-

reur, maître absolu, était tenu de pourvoir à tous les intérêts

publics et même de veiller à tous les intérêts privés; car les uns

ne peuvent être sauvegardés, si les autres périclitent. Obéis-

sant ù la nécessité autant qu'à une tendance naturelle au despo-

tisme, il créa une administration innombrable. Nous avons vu

que les services publics se multiplièrent à l'infini, et prirent

tous une extension prodigieuse. Chacun se rattachait à l'empe-

reur par une suite non interrompue de degrés hiérarchiques,

depuis l'humble ouvrier des corporations jusqu'aux plus hauts

fonctionnaires, tels que le pracfectus urhi et le pracfectus prae-

torio. Une fois entré dans cette voie de centralisation, l'empe-

reur ne pouvait pas s'arrêter, l'eût-il même voulu; la nécessité

le poussait en avant.

Peu à peu, cette administration si fortement organisée, qui

avait ses agents partout et se mêlait de tout, couvrit l'Empire

tout entier. La population tout entière fut soumise à des fonc-

tionnaires sans responsabilité sérieuse. S'occupant elle-même

de tout, l'administration impériale commença par tuer le peu

d'initiative privée que l'état social des Romains rendait pos-

sible, parce que là où le pouvoir fait tout, le citoyen ne t'ait

plus rien et se désintéresse i. Puis elle anéantit toute liberté,

parce que personnes et biens étaient à sa merci, et elle facilita

cette épouvantable oppression financière qui est restée célèbre.

Maître de l'impôt, l'empereur, « qui était parfois un fou ou un

ind)écilc et toujours un prodigue », ruina les contribuables

par un système fiscal qui devenait de plus en plus écrasant,

parce que les besoins croissaient sans cesse. Il fallait des

sommes folles pour satisfaire les caprices du prince, pour

entretenir sa cour fastueuse de monarque oriental, pour amu-

ser et nourrir un peuple de mendiants sur lequel il s'appuyait,

pour payer les légions dont il dépendait. Ajoutez à cela les

DuRLiY. Hist. des Rom., V[I, p. .j41.
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besoins croissants de l'administration, les salaires d'une armée

lie fonctionnaires qui s'entouraient du même éclat que le

prince, les subsides aux barbares, les frais de guerres inces-

santes, enfin les capitaux détruits par les révolutions et les

invasions. « Ceux qui vivent du trésor, disait Lactance, sont

plus nombreux que ceux qui l'alimentent i. » Aussi jamais

le fisc ne se montra plus rapace ni plus ingénieux. Ce n'est

pas le lieu d'énumérer les impôts de toute nature qu'il inventa,

et qui écrasaient les contribuables, particulièrement les pro-

priétaires fonciers et ceux qui vivaient du commerce et de

rindustrie. Ce qui les rendait intolérables, c'était d'abord la

mauvaise répartition, qui exemptait des classes entières aux

dépens des autres; c'était ensuite l'absence de contrôle, qui

favorisait les fraudes et les exactions des agents du fisc -.

Telles étaient, en peu de mots, les conséquences d'un régime

(jui mettait la richesse publique et privée entre les mains d'un

maître irresponsable. La fiscalité accablait les artisans, les

commerçants et les petits cultivateurs qui constituaient la classe

moyenne. Elle les accablait d'autant plus sûrement que les con-

ditions économiques leur rendaient la lutte impossible. En

effet, les Romains conservèrent jusqu'à la fin leur antipathie

pour le travail industriel 3. Les troupes d'esclaves entretenues

par les grands discréditaient toujours le travail, et leur concur-

rence l'empêchait d'enrichir. Déjà accablés par le chrysargyre,

le commerce et l'industrie avaient encore à lutter contre les

manufactures impériales; ils étaient entravés par les tarifs,

' Lactaxt., De morte persecutorum, 7.

- Sur l'accroissement des dépenses résultant du pouvoir absolu, voyez

HuMBERT, Finances, I, p. 515, n. 354, et p. 523, n. 424. Sur les imper-

fections de ce système d'impôts, voyez Bouchard, pp. 496 et suiv.

G. KuuTH, Origines de la civilisation moderne, V, p. 42.

'• Seely, 1. 1., p. 485 : La civilisation romaine était militaire, donc des-

tructive. La prodigieuse prospérité des Romains ne fut pas créée par eux;

ils l'acquirent non par l'industrie et le commerce, mais par la guerre et la

conquête. . . Faire naître la richesse leur parait chose vile; la prendre,

chose admirable. . .Ils vivaient de ce qui aurait dû être leur capital.
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par la rareté du numéraire, })ar la banqueroute de l'Elat qui

falsifiait les monnaies. Les propriétaires fonciers ijwssi'ssores)

ne pouvaient plus payer l'impôt dont les plus aisés, les curiales,

étaient responsables et qui était d'autant plus lourd que les

sénateurs en étaient exemptés. Le ipouvement ascensionnel,

qui renouvelle et maintient la classe moyenne et la classe

supérieure, était arrêté '.

L'Empire soutirait donc d'un mal organique, La ruine, pré-

parée par le despotisme administratif et fiscal, aggravé par un

système social défectueux, fut bâtée encore par des causes

extérieures. Alors qu'il fallait réunir toutes les forces pour pro-

téger les frontières contre l'ennemi barbare, l'Empire romain

fut livré pendant un demi-siècle aux guerres intestines. Les

disputes incessantes pour le pouvoir impérial et l'anarchie

militaire ravagèrent tout l'Occident. L'industrie et le commerce

manquaient de sécurité; les propriétaires fonciers étaient à

bout. Ajoutez une série ininterrompue de calamités épouvan-

tables qui se succédèrent pendant ce malheureux III»^ siècle :

des pestes meurtrières, des famines terribles, les invasions

de plus en plus fréquentes, décimèrent la population, qui

diminua de moitié'^, et enlevèrent à l'Empire une partie do

ses ressources; le tribut de provinces entières, de la Dacie, par

exemple, fut perdu pour le trésor.

Dans le cours du Ili'' siècle, la population devient donc de

plus en plus rare et elle s'appauvrit de jour en jour. Le manque

d'hommes se faisait sentir depuis le siècle d'Auguste; il était

le résultat d'une stérilité que la race romaine communiquait à

toutes les nations qui acceptaient sa loi, et il fut augmenté

autant par l'accroissement de la misère générale et de la tyrannie

1 Lavisse et Rambaud, Hist. générale du IV« siècle à nos jours, vol. I,

p. 15. DuiiUY, Op. cit., VII, p. 543 : On voyait dans l'Empire quelques

fortunes colossales et, k côté, une extrême misère, c'est-à-dire le contraire

de ce qui convient à une société bien ordonnée.

- C. Th., H, 28, 1. 2 (395). Il y avait en Campanie plus de 500,000

jugera inhabités et incultes {in desertis et squalidis locis).
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administrative que par les pestes, les famines, les guerres et

les invasions i. Au siècle suivant, tout s'ébranle. L'État et la

société se désorganisent. Dans toutes les classes, les citoyens

cherchent à se soustraire à leurs obligations, et l'empire n'est

pas assez riche en hommes pour remplacer ceux qui fuient

devant l'oppression et la ruine. Le Sénat et les plus hautes

magistratures, la préture surtout, ne sont plus qu'un prétexte

aux plus lourdes dépenses. Les plus éprouvés sont les décu-

rions. Chargés à la fois de tous les services de la cité et d'une

partie des services de l'Etat, les curiales se ruinent; devenus un

véritable instrument de fiscalité, forcés de suppléer aux impôts

qui ne rentrent pas, ils pressurent vainement les contribuables :

ijiiot curiales, lot lyranni -. Ecrasés en outre par les mille

charges (mimera) qui leur sont imposées au profit de l'Etat et des

villes, ils cherchent à fuir, abandonnant leurs biens, préférant

la situation misérable du colon ou du soldat à la leur. Si nous

descendons plus bas, nous trouvons les officiales, les cohortales

et les apparUoreSy c'est-à-dire les employés des magistrats et

ceux des administrations provinciales et centrales, puis les cor-

porations des deux capitales, les collegiati des villes : malgré

leurs immunités, ils se voyaient incapables de suffire à leur

service. C'est le moment où l'administration réclame plus de

bras que jamais. Les artisans et les commerçants commencent

à manquer; ceux qui restent désertent les services publics, que

ne compensent plus de vains privilèges. Les barbares et les

fléaux de toutes sortes éclairassent les rangs de l'armée, et l'on

ne parvient plus à combler les vides. Dans les campagnes, les

* Sur la dépopulation, voyez : Durlv, Op. cit., VI, pp. 317-318.

0. Seeck, Ge.'^ch. des Untergangs der antiken Welt, vol. 1, pp. 318-368.

(i. BoissiER, Fin du Paganisme, II, p. 367. V'anlaer, La fin d'un peuple.

La dépopulation de l'Italie au temps d'Auguste, Paris, Thorin, 1895,

328 pages. Seely, 1. 1., pp. 484-483.

- Salv., De gub. Dei, V, 4, 18, éd. Fr. Pally : guae sunt non modo

urbes, sed eliam municipia atque vici, ubi non, guot curiales fuerint, tôt

tyranni sunt?
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petits propriétaires doivent céder les terres aux riches voisins;

ils deviennent colons. Souvent ils se réfugient dans les villes

et les laboureurs font défaut; le gouvernement doit prendre

des mesures pour forcer de cultiver les terres partout délaissées.

Ainsi, les grands se dérobent aux dignités et aux fonctions

publiques; le commerçant fuit son commerce, l'artisan son

métier, le laboureur ses champs, le curiale sa curie, le corpo-

ralus ou collegiatus son collège, les offkiales leur office, le soldat

sa légion. Les administrations publiques vont se dégarnir, le

travail privé de la ville et de la campagne va manquer de bras;

les hommes vont faire défaut pour défendre les frontières.

Depuis longtemps, les empereurs se rendaient compte du

danger. Partout ils entendaient les cris de détresse de leurs

fonctionnaires et du peuple. Sans doute, ces plaintes étaient

voilées par la flatterie et l'adulation. A entendre les hauts fonc-

tionnaires, jamais on n'avait vu un siècle si heureux et si pros-

père, et l'on devait cette félicité au prince! « Mettez le comble à

votre gloire, lui disait-on, augmentez la reconnaissance

publique en ne permettant pas que cette prospérité dimi-

nue 1. » C'est ainsi que parle Symmaque, l'un des plus illustres,

des plus intelligents et des plus francs ministres de Théodose!

L'empereur dut prendre des mesures. S'il avait des devoirs,

il avait des droits inouïs. Son pouvoir sur les citoyens, sur

leurs biens, sur leur temps, sur leur vie, ne connaissait pas de

bornes. Il usa de ce pouvoir.

De même qu'il exigeait l'impôt avec une rigueur souvent

cruelle, de même il exigea le travail et les services, le travail

privé, comme le travail public. Chacun restera à son poste.

Aucun prétexte n'est admis : on ne tient pas compte des voca-

tions, ni de la liberté du travail. Partout c'est une contrainte

aveugle, une complète immobilité.

' Symm., Relut., 3o : Acidité ujitur hoc munus céleris, (juae prciestare

consiiestis, ut ciincta saeculi bona pari affluant largitate. Jusqu'à la

tin. on n'eut guère le sentiment des malheurs qui menaçaient. Voyez

G. BoissiER, Fin du Paganisme, II, pp. 195-194.
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Le fils pouvait-il du moins choisir sa carrière? Non, la mort

eût détruit tous ces centres de production et de travail. Le fils

dut embrasser l'élatdu père : toutes les professions, toutes les

fonctions devinrent héréditaires.

.Mais l'obligation et l'hérédité ne suffirent pas. Car la popu-

lation diminuait; souvent on préférait ne pas donner la vie à

des êtres qui seraient voués à la misère et au malheur! C'est

pourquoi l'État forçait d'entrer dans les corps publics [corpora)

ceux qui lui semblaient faire un travail moins utile, ou qui ne

faisaient rien : on eut recours à l'enrôlement forcé, à la presse

des travailleurs!

L'obligation, l'hérédité, l'enrôlement forcé : tels furent les

seuls remèdes que l'on trouva. Jetons un coup d'oeil sur ce

vaste Empire : quel spectacle! Au sommet de l'échelle sociale,

nous voyons un homme, plutôt un dieu, pour qui tout le reste

travaille, mais qui est aussi chargé de procurer à tous la féli-

cité, de faire vivre et de défendre tous ses sujets. Tous les

regards sont tournés vers lui. De son côté, il réclame de tous

le concours de leur travail et de leur bourse. Sous mille formes,

il exige l'or du sénateur, du négociant, du propriétaire; ce

dernier lui fournit en outre les fruits de la terre. Le curiale

lève l'impôt et y supplée ; comme les collegiati qui sont sous ses

ordres, il se ruine à servir l'État et la cité. L'employé est attaché

à son bureau; le corpuratus Urbis Romae amène le blé et la

viande, les prépare et les distribue à une foule oisive, qui sera

peut-être enrôlée demain dans une corporation. Le soldat est

attaché à son fort ou à sa légion pour repousser les barbares.

Le colon arrose de sa sueur une terre qu'il ne peut quitter.

Les manufactures et les mines sont des prisons. Bref, la plu-

part des personnes sont affectées à leur condition. On l'a dit

bien des fois, l'Empire entier est une geôle immense, où cha-

cun travaille, non selon son goût, mais de force. C'est un

atelier de galériens, condamnés aux travaux forcés avec leur

postérité !

Tous ces hommes, « enchaînés pour toujours à leur condi-

tion », sont des hommes libres! Il y a encore des esclaves
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partout, dans le travail privé comme clans le service public,

mais leur condition s'est améliorée, sinon en droit, du moins

en fait. Celle des hommes libres, au contraire, se rapproche

de plus en plus de la (.< servitude » : c'est le terme que les

codes emploient. Tout le monde « sert », les curiales servent

la curie, les collegiati servent leur collège, les membres de tous

les corps publics servent leur corps : qui curiae, vel coUegio,

vel bimjis ceterisque curporibus servierit i. On assiste donc, au

III^ et au IV" siècle, à deux révolutions parallèles dans le sort

des travailleurs libres et des ouvriers serviles. Wallon a décrit

admirablement cette transformation de la société romaine et

la résume dans les termes suivants : « L'Etat a besoin du tra-

vail sous toutes ses. formes : il y retint l'esclave malgré le

maître; il y ramena et y retint l'homme libre malgré lui.

l/homme libre devient moins libre, il est moins maître de lui

et des siens; et, par contre-coup, l'esclave est moins dispo-

nible, moins laissé au bon plaisir de son maître... C'était la

faute du système; c'était la conséquence nécessaire des prin-

cipes funestes sur lesquels la société romaine reposait depuis

si longtemps. Les classes serviles se sont réduites, c'est aux

classes libres à prendre leur place ; mais le travail volon-

taire, si longtemps entravé dans son développement, ne suffi-

sait point aux nécessités publiques; et l'Etat, qui ne peut vivre

sans travail, saisit l'homme libre et reporte à sa charge ce poids

de servitude qui, ailleurs, paraît diminué-. »

Telle était la situation des collèges au IV^ siècle; il est temps

de rechercher comment ils y étaient arrivés. Nous connaissons

déj;"! la place que les corporations occupaient dans cette vaste

organisation du travail, nous savons comment elles y entrèrent

et pourquoi elles y furent retenues : nous comprendrons

mieux les différentes étapes qu'elles parcoururent.

' G. Th., 12, 19, 1. 2 (400). Svmm., Relat., U : patriae servientes.

^ Wallon, III, pp. Mo et 198.
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III'' SIÈCLE. — Période de transition.

Nous sommes réduits à des conjectures sur la période de

transition. Envisageons d'abord les corporations dont les

membres étaient liés par un contrat. On conçoit qu'alléchés

par toutes sortes d'avantages, tous les membres ne deman-

daient pas mieux que de servir l'Etat : le salaire ou les privilèges

compensaient amplement les charges. Il vint donc un temps où

tout le collège participait à l'entreprise; chez les boulangers et

les suarii, la liste dressée par l'administration i se confondit

avec Valbiim de la corporation. C'est ce qui existait déjà sous

Callistrate, où la liberté était encore complète
;
plusieurs textes

prouvent que tous les membres étaient censés remplir toutes

les conditions requises pour la jouissance des privilèges; car

il suffisait en général d'alléguer son titre de corporatiis "^. Dès

lors le service devint collectif en fait, et l'on comprend que par

un consentement réciproque, mais tacite, par l'effet d'une

longue habitude, on le considéra comme tel en droit. Voilà

donc la colleclivité chargée du service; le contrat devint per-

manent. Ce fut là une étape importante. Elle eut pour consé-

quence naturelle que les biens des membres, affranchis des

autres charges, furent regardés comme affectés au service :

de même que les propriétés des particuliers payaient l'impôt

destiné à d'autres services, de même les biens du naviculaire

furent considérés comme attachés à la fiinctio navicularia; ils

sont comme des gages du travail et de l'argent à fournir par

' Nunierus, voyez supra, pp. 41, n. 2, 81 el 90, n. 3. Dessau (XIV 253.

vn note) croit que les alba des collèges d'Ostie XIV 246 (en 140^ 230 à 253

(en 152, 192, 200) et 256, furent affichés, parce que les membres de ces

collèges jouissaient des privilèges. 3Iais les collèges religieux et funéraires

affichent aussi les leurs. Voyez le premier volume, pp. 364-366.

- DiG., 50, 6, 6 (5), § 7 : antequam in coUegium assumcretur, quod

innnunitatem pariât. Ibid., § 13 : in corporibus, quae immunitatem

praebeni, nt )iavicnlnriorum. Voyez supra, p. 49.
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chacun. Tout corpurahis concourait au service dans la mesure

(le sa fortune personnelle. D'abord, on fut libre encore de

quitter le collège et d'affranchir sa personne et ses biens, mais

alors, il était rare qu'on désirât le faire. Dans le cours du

lll^ siècle, les désertions se multiplient, mais elles avaient

commencé plus tôt : dès Trajan, on avait eu de la répu-

gnance à entrer dans la curie ^ ! Ce fut alors pour la première

fois que l'État usa de la force : il déclara que les biens, qui

depuis si longtemps étaient attachés au service, lui apparte-

naient irrévocablement. Sans doute, c'était un acte arbitraire,

mais il ne faisait que confirmer un usage ancien.

Ainsi l'État s'est emparé des biens, la personne reste libre;

charge patrimoniale pour toujours, charge personnelle tant

qu'on reste propriétaire de biens atiéctés à un service : telle

est la condition de tous les collèges de l'annone, dès la tin du

lll'* siècle, en attendant que l'Etat s'empare aussi définitive-

ment des personnes.

Pour ceux qui n'avaient que des corvées passagères, ou qui

étaient simplement utiles au public, l'analogie suffit à expli-

quer leur condition, qui devint ù peu près la même. L'intérêt

(le l'État ou des villes exigeait la conservation des premiers, et

il fallait assurer la durée des autres, puisqu'une société ne

peut subsister sans commerce ni industrie. L'Empire romain

ne trouva pas d'autre moyen de sauver le commerce et l'in-

dustrie surchargés et désertés que d'y retenir de force ceux

([ui les exerçaient.

Ainsi s'opéra lentement la transformation des collèges privés

1 Plin., Episi. ad Traj., 113 : adversus eos, qui inviti fiiint decuriones

(112). Ulpien parle aussi de ceux qui sont forcés de devenir décurions :

DiG., 50, 2, 1 et 2, § 8. Callistrate dit qu'à défaut d'autres, il faut créer

une seconde fois ceux qui ont déjà été décurions : DiG., 50, 4, 14, §§ 5

et 6. Voyez Wallon, lit, pp. 182-183. Dès 81-84, la loi de Salpensa

prévoit le cas où les candidats feraient défaut : C. I. L., II 1963, c. LI. De

même, on forçait les atfrancliis riches d'assumer les charges de l'Augusta-

lit6:C./. L., X114.



( 270
)

en collèges officiels. Celte affectation des biens au service fut

donc un fait avant d'être un droit. Aussi les empereurs n'in-

voquent-ils jamais une loi générale; il est probable qu'il n'y

en eut pas i. On prit seulement des décisions isolées, provo-

quées par des désertions trop nombreuses. Ces dispositions, qui

ne firent que consacrer le passé, ne furent pas regardées comme

importantes; elles passèrent inaperçues, parce que ce n'étaient

pas des innovations. C'est sur la coutume que les princes

se fondent; ils s'appuient sur ce qu'ils appellent « la véné-

rable antiquité », antiqim solemnitas, veneranda antiquiias 2.

Ce serait donc peine perdue de rechercher quel prince décréta

ces changements; il serait plus utile de savoir à quelle époque

précise ils existèrent de fait. Il y a quelques indications qui

peuvent nous guider. Alexandre Sévère (SîâS-SSo) organisa les

métiers en corporations, mais l'historien de ce prince ne parle

pas de leurs biens. L'innovation d'Alexandre Sévère semble

s'être bornée à l'organisation de collèges, directement ou indi-

rectement utiles à l'Etat, mais libres sous tous les rapports.

Après lui, on ne parle que d'Aurélien, à qui Vopiscus fait dire :

{Omne annonarum urhkarum genus) ut esset perpetuum, navicu-

larios Mliacos apiid jEgyptum novos, et Bomae amnicos posui 3.

Le même prince introduisit les distributions de lard, la vente

du vin à bas prix, et remplaça peut-être le blé par le pain; il

s'occupa donc beaucoup de l'annone. Cependant cela ne suffit

pas pour admettre qu'il fut le premier qui lia les corporati à

leurs collèges et à leur profession 4. Faite d'une seule pièce,

cette réforme eût été si importante qu'Aurélien n'aurait pu la

' Karlowa, 1, p. 925, II. 2.

^ CoD. JusT., XI, 14 (15), 1 (391) : td servire possint functionibm, quas

imposuit solemna antiquiias. C. Th., 13, 5, 1. 3o (412) : quos naviculariae

conditioni olmoxios invenit antiquiias. 14, 1, 1. 3 (389) : veneranda decre-

vit antiquitas. 14, 6, 1. 2 (364) : prisca et inveterata consuetndine. 14, 15,

1. 1 (364) : juxta priscum morem. L. 5 (399) : ut vêtus dispositio sunm

rohur obtineat. Symm., Rclat., 14 (Epist., X,27) : privilegiuni vêtus.

5 Vopisc, Aurel., 47. Voyez supra, pp. 34 et 70.

•» Gebhardt, p. 92.



( 271 )

passer sous silence dans sa lettre au Praej'ectus Annonac, où il

énumère les mesures qu'il a prises pour assurer à jamais les

approvisionnements. L'intervention de l'empereur pour aug-

menter le nombre des bateliers du Tibre et du JN'il indique

qu'ils se recrutaient déjà difficilement; mais il ne s'agit pas

encore d'enrôlement forcé. C'est sous Dioclétien (!284-30o) qu'il

est question pour la première fois d'obligation. En 365, Valons

rappelle que ce prince avait défendu de faire entrer les coltor-

lales syriens dans la bastaga, dans la functio navicularia ou dans

la curie '. Comme on ne peut parler à cette époque d'enrôle-

ment forcé de particuliers, il. s'agit sans doute de cohortales

propriétaires de biens grevés de l'un de ces trois services, et

l'on peut en conclure que l'affectation des biens existait dès

lors '^.

IVe SIÈCLE. — Charge patrimoniale.

Ainsi, par des mesures successives, dont chacune, prise en

elle-même, était trop peu importante pour laisser des traces

dans l'histoire ou dans la législation, on en vint à la situation

du IV^ siècle. Cette situation peut être étudiée en détail, grâce

aux codes, et les nombreuses lois qui la préparent avant de

la fixer définitivement, nous permettront peut-être de jeter

quelque lumière sur les origines et sur les principes qui inspi-

rèrent le législateur.

Nous constatons d'abord qu'au IV^ siècle la charge de toutes

les corporations est mixte, à la fois patrimoniale et person-

nelle. Nous allons montrer d'abord qu'elle était patrimoniale,

c'est-â-dire grevée sur les biens.

* C. Th., 8, 4, 1. 11 (36o). Ce ?ont les employés du gouverneur.

2 Dans les plus anciennes lois du Code Théodosien, les corporations

sont déjà obligatoires et héréditaires. Pour les raviculaires : 13, 5, 1. 1

(SU) : navicularius originalis. Pour les pistores : 13, S, 1. 2 (315) : hère-

ditatis sucressione pistoribus obnoxios. Pour les monetarii : 10, 20, 1. 1

(317) : monetarios in sua semper durare conditione oportet.
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Commençons par l'annone et les travaux publics. Le service

est appelé de divers noms qui indiquent tous plus ou moins

clairement l'obligation : fundio nnvicularia,pistin'ia,suaria,etc.,

munus, munia, publicum munus, omis, condilio, nécessitas, obse-

quiiim 1 : ces deux derniers mots surtout expriment une dépen-

dance complète, comme celle de l'esclave. Or, dans toutes ces

corporations, il est parlé de biens affectés irrévocablement au

service; le mot qu'on leur applique à tout moment, c'est

obnoxius [unctioni^. Les biens ainsi qualifiés sont les propriétés

particulières des membres, et il ne faut pas les confondre avec

les propriétés collectives que possédait chaque corporation, et

qui étaient également destinées au service et inaliénables ^.

C'étaient surtout des terres (fundi, praedia, agri, loca) et des

maisons {domus, aedifîcia), des praedia rustica et urbana *, mais

aussi des valeurs mobilières •>. En un mot, c'était tout le palri-

' Cfr. GOTHOFR., Parât, ad 13, 5. Parât, ad 14, 3, cl pailiculièrement

les 1. 1. 5. 14. 18. Parât, ad 14, 4, et 1. 1. 8. — Obsequiuin : 7, 21, 1. 3.

11, 10, 1. 1. 13, S, 1. 4. 13, 6. 1. 1. 14, 3, 1. 1. 14, 4, 1. 1.

- G. Th., 13, 5, 1. 3 : patrimonio huic Junctioni obnoxio. L. 27 : praedia,

lits obliyala muneribus. 13, 6, 1. 2. 5 : obnoxhim. L. 8 : fundi navicidariae

funclioni adscripti. Pour les boulangers : 14, d, \. iO : res pistrino

obnoxiae. L. 13 : rem pistrino obligatam. Pour les suarii, etc. : 14, 4,

1. 1 : facilitâtes ... obnoxiasmuneri. Bona, quae suariae functioni destricta

sunt. L. 8 : praedia obnoxia corpori. Après avoir dit que les biens des

suarii sont affectés au collège, cette loi ajoute : circa reliqua corpora,

quae ad privilégia Urhis Romac pertinere noscuntur, cadcm praecepti

nostri forma servetur.

3 Voyez infra, cliap. III.

* G. Th., 14, 3, 1. 3, pr. (364) : praedia rustica vel urbana, quae possi-

dent privato jure pistorcs.

^ Voyez les rubriques du G. J., XI, 3 : de praediis et omnibus rébus

navictdariorum, du C. Th., 13, 6 : de praediis naviculariorum , avec le

Paralitlon de Gothofr. Terres : agri (13, 6, 1. 4. 14, 3, 1. 9), fundi (13,

6, 1. 6. 7. 8), loca (13, 5, 1. 14, § 2). iMaisons : domus (13, 6, 1. 7 =: C. J., XI,

3, 2, § 1), aedificia (14, 3, 1. 9). En général : praedia (13, 5, 1. 27. 13, 6,

1. 8. 10. 14, 4, 1. 8, § 2), possessiones (13, 6, 1. 1. 8. 9. 14, 3, 1. 1), fundi

atque alla praedia (14, 4, 1. o), 7'es (13, 6, 1. 5. 14, 3, 1. 13), facidtates
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moine des membres [intégra palrimonia) i. Au commencement

du m* siècle, l'Etat était encore satisfait, si le naviculaire con-

sacrait aux transports les trois quarts de ses biens, et si le

boulanger préparait tous les jours une certaine quantité de

pain! Et ce n'étaient pas seulement les biens hérités de leurs

parenis ou achetés à des membres qui étaient affectés au

service. Quand un membre s'enrichissait et acquérait des

biens jusque-là affranchis de tout lien, ces biens devenaient

eux-mêmes functioni obnoxia. Tout ce qu'un corporatus avait

possédé une fois, était par là-même attaché ù son collège, et

rien ne pouvait plus lui ôter ce caractère. De même que la

terre communiquait à l'homme ses charges, de même l'homme

communif|u:Ht à ses biens son caractère 2. Le collège recevait,

mais ne lâchait rien. Valentinien l^"" le dit en propres termes

des boulangers : Quia pistiino proficere convenit, quoil apud

pistoreni co vivente perniansit 3.

De même que, pour asseoir les impôts directs, l'État faisait

le recensement des personnes et de leurs propriétés, de même
le prince se faisait adresser la liste des membres, et cette liste

contenait les noms et les biens avec l'indication de la situation

(13, 0, 1. 2. 7. 50. 13, G, 1. 4. U, 3, 1. 4. 14. 14, 4, 1. 1, et passim), siibstantia

(14, 3. 1. 4. 13, 5, 1. 14, § 2). bona omnia ac patrimonia (14, 4, 1. 1. 7),

palrimonia (13, 5, 1. 3, pr. 13, 6, 1. 2. 14, 4, 1. 8), intégra patrimonia

(13, :>, 1. ÎJ).

' C. Th.. 13, î), 1. 2 (315) : ex facitltalihiis propriis onera navicitlaria

sustinere. h li 3iii) : ut intcgris palrimoniis navicidarium munus cxcr-

ceant. L. 14 (371) : ita lit facultalibus propriis perpetiio obnoxii sint

functioni. 14, 4, 1. 1 (334) : facilitâtes proprias siiarioriim esse obnoxias

uumeri. L. 7 (307) : bona omnia ac patrimonia rcquirantiir.

2 AVam.on, 111, p. 199.

^ C. Th., 14, 3, 1. 13 i369). Sur les biens qui viennent accroître le

patrimoine, voyez encore C. Th., 14, 3, 1. 13 (dot de la femme, et biens

acquis par donation . 13, 5, 1. 7 (héritage du conjoint). Sur la testamenti

factio active et passive, voyez 13, 5, 1. 2. 7. 14, 3. 1. 3. 13. Cfr. C. Th., 13,

6, 1. 7 : illa portio, qiiae ab initio navicidarii fuit. 14, 4, 1. 7 : bona omnia

ac patrimonia.

18
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de ces derniers '
; de là le nom de fundi Jiaviculariae fundiuni

adscripti'^. En 364, Valenlinien !« ordonne d'informer le préfet

de l'annone de toutes les mutations de propriété qui auraient

lieu chez les boulangers 3. De même, quand le gouvernement

instituait une enquête sur les récalcitrants, il faisait rechercher

non seulement les personnes, mais encore les biens ^.

Chaque membre contribuait au service proportionnellement

à ses ressources. On évaluait tous les biens et les revenus

qu'ils produisaient : c'était une afiaire d'administration inté-

rieure et on laissait ce soin au collège. L'État veillait seule-

ment à ce que la répartition se fît avec équité 3. Pour les mai-

sons, on prenait comme base le prix de location, ou, si elles

n'avaient jamais été louées, le prix d'achat; on voulait bien ne

pas tenir compte des embellissements faits plus tard <j.

L'emploi qu'on faisait de ces ressources dépendait naturelle-

ment des corporations. Les naviculaires, qui transportaient

les denrées publiques, devaient construire eux-mêmes leurs

navires; en etïét, chacun possédait les siens, ils n'étaient pas

' C. Th., 13, 5, 1. 14, § 2 (371) : Eorundem autein navicidariorum ex fuL'

nobis nomina, loca, subsianliae nuntientur, brevibiis diiplici ralionc

conscriptis, quoi videlicel de veteribus quoique sint et quales rerenti

associetate delecti.

2 C. Th., 13,6,1.8(399).

^ C. Th., 14, 3, 1. 3 (364) : super kac aiiptioite apud Pniefection Anyio-

nae leslatione deposita.

^ Naviculaires : C. Th., 13, 5, 1. ±1 (393) : vires uc unyuies. L 35 (412) :

personas et eormn heredes ac praedia. 13, 6, 1. 3 (365). Nov. Val. III, tit. 28

(450) : cinn agnatione et peculiis. Boulangers : 14, 3, 1. 21 : cam patrimo-

niis revocentur. Suarii : 14, 4, 1. 7 (397) : heredes suariorum ... bona

omnia ac patrimonia. L. 10 (419) : per.sonas ... mm facuUatibus suis.

» Naviculaires : C. Th., 13, 5, 1. 3, § 1 (319) : Nec enim aequum est, ul,

patrimonio huic lunctioni obnoxio excusato, commune omis non omnes

pro virili sustineani portione. L. 6 (334) : Labor omnibus par et jiùstus

adjunctiis sit. Suarii : C. Th., 14, 4, 1. 1 (334) : mdhun enim vacare ab

Jiujus rei munere patimur. Tous les corporati Urbis lîomae : C. Th., 14,

4, 1. 8, § 2 408) : pro rata picblicum munus agnoscant.

6 C. Th., 13. 6, 1. 7 ,375).
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la propriété collective du collège. Quand son tour était passé,

chacun pouvait même faire le commerce pour son compte ^.

Il fallait donner aux navires la capacité prescrite, sous peine

de perdre ses biens -. En 371, quand Valentinien I'^'' complète

le corpus navicularioriDii en Orient, il vient à son aide pour la

construction des navires; il oblige les provinces à fournir les

matériaux, mais les naviculaires devront les taire réparer, et

pour chaque navire de dix mille boisseaux, il exempte cinq

cents juga de la fourniture de blé-^. Ils devaient aussi recruter et

solder tout l'équipage, le capitaine {miujister mivisl et les mate-

lots. C'est ce que prouve un beau passage de saint Augustin.

Un naviculaire, appelé Boniface, voulant déshériter un fils

indigne, avait laissé ses biens à l'Eglise, dans la personne de

l'évéque d'Hippone. Le grand évêque refuse ; il désapprouve

la conduite du père et ne veut pas que l'Eglise du Christ

devienne naviculaire : iSaviciilariam iiolui esse Ecdesiam

Christi; car, dit-il, en cas de naufrage, le gouvernement ferait

une enquête sur les causes du malheur; révoque, trop pauvre

pour payer la cargaison perdue, serait obligé de livrer à la

torture ses matelots échappés aux flots : or, il ne saurait s'y

résoudre K

En somme, tous les frais de transport étaient à leur charge s.

Ils recevaient cependant un salaire, mais trop peu élevé pour

' Voyez supra, p. o7.

2 C. Th., 13, 5, 1. 28 (399) : Provideatur, ut naves singidi qiiique navi-

adariae obnoxii functioni ad necessarium et constitutum modum exaedi-

ficare cogantur, ut onera débita et justa susripiant.

• G. Th., 13, 5, 1. 14(371). L. 27 (397) ; Honorius t'ait réparer la tlotte

aux frais de tous ceux qui pracdia his obligata viunerihui< quibuslibet

modis vel contractibua impetrurunt.

' AuGUST., Sermo CCCLV, c. 4, éd. Migne, vol. V, 2, p. 1572 : Homines

ad tormenta duluri cramus ut de .submersione navis secundum consuetu-

dinem quaereretur, et torqit,erentur ajudice qui essent de fluclibus liberati 1

Sed non cos daremus. Nullo pacto enim hoc facere deceret Ecclesiam.

Cfr. Tertuix., Adv. Marc., IV, 9 (voyez supra, p. 38, n. 2).

' C. Th., 13, 5, 1. 3 (319' : impensas.
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couvrir toutes les dépenses, et Constantin exagère quand il

dit, après avoir énuméré les immunités et les indemnités qu'il

accorde aux naviculaires d'Orient : ut his ojnmbus animati et

niliiljmene de suis facultntibus expendentes cura sua fréquentent

maritimos commeatus i.

Lorsque le nombre des personnes assujetties au service était

grand, la charge pouvait devenir très légère. En effet, on la

remplissait à tour de rôle; on s'arrangeait de façon que les

mêmes n'avaient pas à faire toujours les courses les plus lon-

gues et les plus périlleuses. Les moins riches (tenuioi^es) devaient

être moins chargés 2.

Le passage de saint Augustin prouve qu'ils étaient aussi

responsables des sinistres maritimes qui arrivaient par leur

faute; mais ils alléguaient souvent un naufrage pour cacher

leurs vols et leurs fraudes, et une enquête minutieuse était

prescrite dans chaque cas -K

L'État avait fourni aux boulangers les vastes bâtiments dissé-

minés dans la ville, avec leur matériel, mais les boulangers

devaient sans doute les entretenir. Chacun contribuait seule-

ment à l'entretien de sa boulangerie ^. Une partie importante

du matériel, c'étaient les esclaves; pour combler les vides qui

se produisaient dans leurs rangs, les pistores cherchaient à s'en

procurer par la violence ». L'État fournissait le blé; le collège

était responsable, en cas de vol dans les greniers 6. Les bou-

langers ne payaient que le blé qui servait à faire \epanis Ostien-

sis et qui était fourni par les greniers d'Ostie. Au milieu du

lY*^ siècle, les mensores et les caudicarii qui administraient ces

< C. Th., 13, 5, 1. 7 (334).

* C. Th., 13, 5, 1. 6 i334) : ut non promiscue, sed per vicissitudines rite

servatas, juges cursus agnoscerent. Ci'r. supra, p. 56, n. 6.

5 C. Th., 13, 9 : De naufragiis. Augustinus, l. l.

' C. Th., 14, 3, 1. 13 (369) : quia pistrino (au singulier) proficere conve-

nu quod apiid pistorem ce vivente permansit.

3 Voyez inj'ra, chap. 111.

" C. Th., 14, 3, 1. 16 (380) : Quidguid ex horrcis plectibili usurpatione

praesjimptum sit, id per pistores — reddatur.
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greniers, leur vendaient à bas prix 200,000 modii par an, et les

boulangers revendaient ce pain à bas prix au peuple de Rome i.

Les charcutiers devaient subvenir aux frais de leurs voyages

et couvrir les déficits éventuels qui provenaient de ce que les

animaux diminuaient de valeur pendant le transport à Rome 2.

Ils devaient veiller à ce qu'il y eût toujours la quantité néces-

saire, et ils étaient responsables sur leurs biens. La prépara-

lion et la distribution de la viande leur causaient de nouvelles

dépenses. Il en était à peu près de même des marchands de

moutons et de bœufs ipeciiarii et boarii). Les catabolenses

devaient transporter le blé aux magasins, les chaufourniers

faisaient cuire la chaux, \es mancipes thei'nKn'iim ch'àuHVienlles

bains et transportaient le bois; les frais de ces divers services

étaient à leur charge. Il en était ainsi des autres corporations

qui « servaient le peuple romain -^ ».

D'autres indices prouvent ce lien réel. Pour entrer dans une

corporation, il fallait être riche ou du moins en état de rem-

plir le service: idoneus facultatibus. « S'il en est, dit Valens, qui,

se croyant assez riches {freti facultatibus), se présentent pour

le collège des naviculaires, qu'on les admette ^. » De même, on

n'enrôlait jamais de force que des gens fortunés. « Il n'est pas

juste d'imposer la fonction navicidaire à la communauté [corpus]

des juifs et des Samaritains, dit Théodose en 390, parce qu'il

y a beaucoup de pauvres parmi eux ; mais on ne peut exemp-

ter de cette fonction les riches 5 «. Le corpus catabolensium

était recruté parmi les affranchis, mais on ne pouvait prendre

que ceux qui possédaient 30 livres d'argent 6. Les soixante

« C. Th., U, 15, 1. 1 (364). Voyez supra, p. 84.

2 C. Th., 14, 4, 1. 4 (367) : suariorum dispendia. Voyez supra, pp. 90-9.^.

^ C. Th., 14, 4, i. 8 (408) : circa reliqua corpora, quae adprivilegia urbis

Romae pertinere noscuntur.

* C. Th., 13, 5, 1. 14 (371) : si qui voluerint freti facultatibus, consortio

naviculariorum congregentur.

s C. Th., 13, 5, 1. 18 (390) : idoneos facultatibus.

6 C. Th., 14, 3, 1. 9 (365?).
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confrères que les naviculaires durent désigner un jour pour

assister les chauffeurs de bains, devaient être idonei; si l'un

d'eux venait à s'appauvrir subitement, il fallait le remplacer ^.

Défense était faite aux boulangers enrôlés de force tous les

cinq ans par le gouverneur d'Afrique de se racheter à prix

d'argent : ils étaient donc choisis parmi les riches possessoi'es '2.

Ceux que l'on condamnait à une corporation y entraient avec

tous leurs biens 3. D'autre part, nous allons voir qu'on excluait

quelquefois les faillis et les gens ruinés. L'aifectation du patri-

moine au collège explique aussi le droit de succession ab

intestat, en l'absence d'héritiers légitimes, que Valentinien III

accorda aux naviculaires vis-à-vis de leurs membres *.

Charge personnelle.

11 ne faudrait pas croire cependant que les corjwrati pussent

se dispenser d'un travail personnel. C'est la théorie de Rodber-

tus. Selon lui, ce seraient des propriétaires (pussessoi^es), et non

des gens de métier ou des commerçants ; ils n'auraient fourni

que les ressources nécessaires, et confié le travail à des ouvriers

ou à des esclaves ». C'est une erreur : depuis le naviculaire

jusqu'au portefaix, tous doivent payer de leur personne,

comme de leur bourse.

Propriétaires des navires, les naviculaires devaient person-

nellement surveiller le transports; ils étaient négociants et

' C. Th., -13, 5, 1. 13i369' : qiios lamen idoneos et commimis delectus

asseruit, et facidlatum inspectio comprobavit.

2 C. Th., 14, 3, 1. 12 (365?;.

^ C. Th., 13, S, 1. 36, pr. (412) : patrimonium suinn noverit istius

functionis oneribus addicendum. 14, 17, I. 6 (370?) : cum las, quae habet,

pistrini exercitio subjngeinr.

* Nov. Val. 111, tit. 28, s? 1 (452). Cfr. infra, p. 282, n. 2.

^ Voyez supra, p. 248, n. 1. Krakauer (pp. 18-20) e.xprime le même avis.

Karlowa (1, pp. 913 sqq.) le réfute.

6 C. Th., 13, 5, 1. 7 (334) : cura sua fréquentent viaritimos commeatus.

L. 6 (334) : labor omnibus par. L. 8 : inquieludo.
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armateurs à la fois, nous l'avons vu et leur nom l'indique L

Ils commandaient eux-mêmes leurs navires, ou se faisaient

remplacer par un magisler navis ~. Le Digeste dit qu'ils sont

en voyage pour la chose publique 3, et cela ressort de toutes

les lois du Code Théodosien. Ce sont les naviculaires eux-

mêmes que la loi protège contre les retards et les vexations

qu'on leur faisait subir dans les îles et les ports où ils faisaient

escale; ils sont eux-mêmes en route *.

Cependant, pour eux, le service personnel n'était pas aussi

strictement exigé qu'ailleurs. Ils avaient sans doute la faculté

de faire exécuter ces travaux par des employés qu'ils payaient.

Pour l'Etat, cela revenait au même. C'était du reste nécessaire

[)Our toute une catégorie de détenteurs de ?'es nnvicidariae, qui

n'étaient pas membres du collège s, La nature de leur service

n'impliquait un travail personnel que dans un ordre infé-

rieur : je veux parler des levamentarii attachés à chaque navire

pour l'alléger, le cas échéant 6.

Pour les boulangers, la charge personnelle était bien plus

lourde. Sans doute, on comprendrait qu'ils n'eussent eu qu'à

subvenir aux frais du service, sans exercer eux-mêmes le

métier; c'est ainsi que dans les municipes on imposait la

' Namculayii, nauarchi, naucleri, nautici.

- C. Th., 13, 5, 1. 37 : a naviculario macjistrove navis (capitaine de

navire). Cfr. Heumann, s. v. mayuter. Dig., 14, 1, i,
i?

1 : maçiistrum

navis accipere debemus, cui totiiis navis cura mandata est.

^ Dig., SO, 6, 6 (5), § 3; voyez supra, p. 49, n. 4. Ibid., § 6 : navigantes;

voyez supra, p. 46.

' G. Th., 13, o, 1. 6 : nec nécessitas fieret aliquos semper longiora

lustrare ... Labor omnibus par et justus adjunctus sit. L. 8 : cum ad

aliqxias insulas accesscrint — mdlam — inquietudinem sustinere. L. 9 :

nullam vim oportet nauicularios sustinere, delegatas species annonarias

transferenles, sed venientes ac remeantes omni securitate potiri. L 26.

33. 38 : intra qjtinque dies, ex quo (navicularius) portum venerabilis

Urbis esset ingressus. Voyez encore 13, S, 1. 13, dispense pour maladie

ou autre empécliement : nécessitas fatalis.

'' Voyez infra, pp. ^289-290.

« G. Th., 13, 5, 1. i (314).
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cura conficiendi pollinis, et la panis coctio à des propriétaires <,

Mais il en était autrement ici ; en effet, on applique à tout

moment au boulanger lui-même ces expressions que les lois

sur les naviculaires n'appliquent guère qu'aux biens : pistrini

consorlio obnoxius, obnoxius functioni, etc. 2. Chaque boulan-

ger était donc attaché à une boulangerie, où il travaillait sous

la direction de patrons 3, et qu'il ne pouvait quitter pour une

autre ^. Son travail s'appelle panificium S; il consiste h moudre

le blé, à pétrir et à faire cuire le pain, et ensuite à le vendre à

bas prix ou à le distribuer. Ils devaient au moins diriger ces

opérations 6. Ils étaient aidés par des esclaves enchaînés et par,

des ouvriers libres, travaillant sans lien, mais condamnés à

cette peine, sans faire partie du collège "?. Cette obligation per-

sonnelle explique que les enfants mineurs délaisses par un

boulanger sont exemptés eux-mêmes, jusqu'à leur majorité, du

service, mais doivent avoir un remplaçant 8, et que nul ne

peut s'affranchir à prix d'or; l'Etat exige du travail et de l'ar-

gent : illud convenu praecaveri ne quis hanc, qiiae personalis esi,

junctionem pretio putet esse taxandam ''. Le boulanger qui se

défait de ses biens pour se soustraire à la charge, perd ses

biens, mais reste attaché à sa boulangerie lO. Le pistoi' était

» C. Th., h, 16, 1. 15 (382) = C. J., X, 48, 12, 2.

2 C. Th., 14, 3, 1. 2 el 12. Cfr. 1. 14 : pistoriae necessitati et corpori

adstringi. L. 18: mancipatui obnoxiitm ... Obnoxios sibimet racle vindi-

cat functio memorata.

' Ibid., 1. 7 (364). Cfr. 1. 2 : patronos pistoribus co}istitulo.<!.

* Ibid., 1. 8 i36o) : Ne illud quidem cuiquam concedi oportet, ut (ab) offi-

cina ad uliatn possit transitum facerc.

s Ibid., 1. 3 et 22.

6 Ibid., 1. 2 : ea7n — functionew liberae mentis nisibits exsequantur.

' Ibid., 1. 7 : ojficinam cum animalihus, servis, molis ... 14, 17, 1. 6

(370?) : ip.se sub vinculis pislrino, quod fraudabat insei'viat. (iOTHOFR.

ad h. L
8 C. Th., 14, 3, 1. 5 (364). On ne parle pas d'immunités accordées aux

vieillards, comme c'était le cas pour les munera civilia ou municipalia.

'> Ibid.,\. 12(365?).

'" Ibid., 1. 1 (319) : in obsequio pistrini sine ulla excusatione durabit.
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donc toujours un véritable meunier-boulanger. Trajan exi-

geait déjà l'exercice du métier pour la jouissance des privilèges,

et Paul répète encore cette règle i.

Les charcutiers, à leur tour, dit Valentinien II, devaient nuit

et jour travailler pour le peuple -. Il en était de même des

catabolenses, des calcis coclores, des vecturarii, des mancipes

salinarum et de toutes les corporations « qui avaient rapport

aux privilèges de la ville de Kome ^ ». Il est h remarquer

cependant que leur service n'allait pas jusqu'à leur interdire

tout travail pour leur compte : les naviculaires faisaient le

.commerce, les portefaix avaient le monopole de leur pénible

métier dans le port de Rome *. Une fois qu'ils avaient fourni

les corvées exigées en proportion de leur fortune, ils étaient

libres, jusqu'à ce que leur tour fût revenu.

Les corvées intermittentes que devaient fournir certains col-

lèges exigeaient le plus souvent de l'argent et du travail. Quant

aux hommes libres qui avaient remplacé les esclaves dans les

mines et les manufactures impériales, leur charge était per-

sonnelle dans toute la force du terme; on serait même tenté

de croire qu'ils ne devaient à l'Etat que leurs bras, que ces

pauvres gens, qui travaillaient à côté des esclaves à leur dure

besogne, ne possédaient rien, ou du moins qu'ils disposaient

librement de leurs biens. Il n'en était pas ainsi. Les propriétés

des metallarn étaient affectées à leur service ». A quoi servaient-

1 Fragment. Vax.. 233 : si modo per semet ipsos pistrimim exerceant.

Voyez supra, p. 81.

* C. Th., 14, 4, 1. 6 (389) : Porcinarii urbis aeternac cum pervigilem

laborem popidi Romani commodis exhibeant.

5 Voyez comment s'exprime Symmaqle : Hic lanali pecoris invector

est, etc. Voyez supra, p. 26, n. 1.

^ Les pistores pouvaient faire faillite (excoctores), mais nous croyons

avec GoDEFROY qu'il s'agit de patroni ou chefs de boulangerie [ad C. Th..

14, 3, 1. 15).

s C. Th., 10, 19, 1. 15 (424) : Qui vero metallica loca, praedictae obnoxia

functioni, émisse perhibentur, iisdem procul dicbio, quae auclores eorum

implere consueverant, muniis subjacebunt.
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elles? A leur nourriture, à l'entretien de leur outillage, à garan-

tir la livraison du canon inetallicus '. Telle était aussi la situation

des manufacturiers. En cas de déconfiture d'un fabricant

d'armes, toute la corporation était responsable, de même
qu'elle héritait de celui qui mourait ah intestat sans héritier

légitime -. Ils étaient sans doute responsables sur leur fortune

de la fourniture d'une certaine quantité de produits parmois^.

Leurs maisons étaient dispensées de loger les soldats (a metatu) *.

Les biens des gynaedarii, linlearii, monetarii, murileguli étaient

également affectés à ces corporations : en cas de substitution,

le remplaçant devait être idoneus, et les biens du remplacé

restaient au collège avec ses enfants ». Les ouvriers de la mon-

naie étaient parfois riches, puisqu'on les prenait pour la

curie 6. Théodose parle formellement des biens des pêcheurs

de pourpre et les déclare soumis au service "^

; ils avaient à con-

struire et ù entretenir leurs flottilles 8, et ils devaient fournir

un nombre déterminé de coquillages à pourpre. Enfin, les

humbles collcgiati des villes de province étaient responsables

sur leurs biens des corvées (operae) qu'ils exécutaient sous la

direction des curiales ; en effet, en 397, quand Honorius et

Arcadius font rentrer dans leurs cités ceux qui se sont enfuis.

* Amm. Marcell., 31, 6, 3 : seqiiendarum auri venarum periti mm
pauci, vectigalium perferre passe non sufficicntes sarcinas graves.

* Nov. Theod. II, tit. 6 : de bonis fabricensium (438). Charge person-

nelle : propriis ay-tibus inservire (C. J., XI, 10 (9), 5).

î C. Th., 10, 2^2, 1. 1 (374).

* C. Th., 7, 8, 1. 8 (400). L'État leur fournissait les matières premières.

Ils devaient posséder quelque chose, puisqu'on leur infligeait des

amendes (C. Th., 10, 22, 1. o, en 400).

5 C. Th., 10, 20, 1. 16 (426). Pour les murileguli, voyez encore : 10,

20, 1. 14 (424) : ad propriae artis et originis vincula revocentur.

6 JuLIAN., Misopog., 28 : àTrô -rôiv èpyaffauÉvtov xo ^i6\xic\t.7.. Cfr. Gothofr.

ad C. Th. 10, 7, 1. 2.

1 C. Th., 10, 20, 1. 14 i424) : res, facultates, etc.

» C. Th., 10, 20, 1. 12 (383) : naviculam functioni muricis et legendis

conchyliis depulalum.



( 283
)

ils ordonnent de les ramener avec tous les biens qui leur

appartiennent l.

Kn résumé, c'est presque partout à la terre que le gouverne-

ment demanda l'argent et le travail dont il avait besoin : nul

n'était astreint au travail sans avoir de quoi se nourrir et de

quoi subvenir aux dépenses que nécessitait son service. La

charge personnelle reposait elle-même sur la propriété '^. Voilà

le principe : nous allons voir quelles conséquences en sor-

tirent, à mesure que l'Empire s'appauvrissait et devait de plus

en plus recourir à l'arbitraire [)Our sauver ses corporations de

la destruction.

Obligation et hérédité.

Les premiers efforts des empereurs tendirent à rendre per-

pétuelle l'affectation des biens au service : en retenant les biens,

on était encore sûr de conserver les personnes. Ce fut un pre-

mier pas dans l'arbitraire. Mais avec le temps, les rangs des cor-

porali et des collegiali s'éclaircirent ; de même que les curiales,

ils en vinrent à préférer la liberté à leurs biens et aux privi-

lèges. Pour la seconde fois, l'Etat usa de sa toute-puissance, en

retenant, non seulement les biens, mais aussi les personnes; et,

du moment que l'obligation exista pour les membres des col-

lèges, elle passa, par voie d'hérédité, à leurs descendants. Nous

croyons qu'il faut distinguer ces deux étapes dans la législa-

tion : l'affectation perpétuelle des biens précéda et prépara

celle des personnes, du moins dans les collèges où les biens

étaient affectés au service, et c'était le grand nombre.

C'était, au fond, un double abus de pouvoir, mais on ne se

rendit pas compte de la violence exercée. On ne s'en aperçut

guère, pour les raisons suivantes : d'abord, cette loi imposée

' G. Th., 14, 7, 1. 1 (397) : retrahi jubeant cum omnibus, quae eorum

erunt, ne dcsiderio rerum suarum loco originario non valeant attineri.

2 Cfr. WAU.ON, III, . 173.
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aux corporati de Rome et aux collegiati des provinces tendait

à devenir une loi universelle; ensuite, elle n'était que l'exten-

sion de la loi de I' « origine », appliquée depuis toujours aux

citoyens pour la participation aux charges communales; enfin,

elle ne fut pas imposée du jour au lendemain, mais lentement,

et quand elle devint définitive, on y était habitué.

La loi de l'obligation et de l'hérédité, qui attachait le corpo-

ralus et le collegiatus à sa corporation avec ses enfants, tendait

à devenir une loi universelle. Il est probable qu'elle fut d'abord

imposée aux curiales, et c'est une chose connue qu'elle s'appli-

quait aussi aux colons, aux soldats, aux employés des bureaux,

aux appariteurs des magistrats. On la retrouve partout et elle

n'était pas aussi nouvelle qu'on serait tenté de le croire; elle

ne constituait qu'une extension à des catégories nouvelles

d'une règle bien connue. Depuis toujours, c'était la naissance

ou r « origine » (nativitas ou origo), comme on disait, qui

déterminait pour chaque individu l'obligation de participer

aux charges (munera) de sa ville natale ^. On avait beau chan-

ger de domicile, on restait soumis aux charges de sa ville

d'origine. Or, avec le temps, ces charges, au lieu d'être égale-

ment réparties entre tous, avaient été divisées en « fonctions »

spéciales, confiées à des classes déterminées de citoyens. Les

plus imposés étaient les curiales, ^ qui incombaient les munera

civilia ; de môme, chaque collège avait été chargé de sa « fonc-

tion » particulière. Tant que les honneurs et les avantages

attachés à la curie et aux collèges avaient compensé les charges,

l'Etat n'y avait retenu personne de force. Les charges des corpo-

rations étaient personnelles : l'Etat n'avait encore aucune peine

à trouver des personnes; ces charges étaient patrimoniales:

avec les personnes, l'État se procurait les biens. Quand la

désertion commença, l'Etat s'attacha d'abord à conserver les

biens, persuadé que, s'il retenait les biens, il ne serait pas

* Révillout, Étude sur l'histoire du colonnt chez les Romains, dans la

Reinie hist. de droit franc, et étranger, 1857, pp. 217-220. Karlowa, I.

pp. 926-927.
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difficile de retenir les personnes ou de les remplacer. L'affec-

tation perpétuel le des biens au service préparait celle des per-

sonnes, car elle avait pour conséquence naturelle celle des

propriétaires, ftlais le moment vint où les biens ne suffisaient

plus ;\ retenir les personnes : on préférait y renoncer pour

éviter les charges intolérables. C'est alors que le principe de

r« origine », qui attachait le citoyen à sa ville pour la partici-

pation aux charges communales, fut étendu à ces corporations

investies de certaines charges spéciales, comme il avait déjà

été étendu aux ciirialcs. Il sutlisait d'être entré dans une curie

ou dans un collège ou d'y êlre né, pour ne plus pouvoir en

sortir, si ce n'est dans des cas fort rares. A l'époque de Callis-

trate, on cntiait dans les collèges et on les quittait à son gré;

dès la seconde moitié du III« siècle, on y fut retenu par le

patrimoine, atleclé désormais au service; enfin, au IV^ siècle,

il suffira d'avoir été reçu dans un collège ou d'y être né pour

lui appartenir à jamais.

Cette modification si profonde dans la situation des collèges

s'opéra lentement et sans secousse. Il n'y eut pas de loi géné-

rale embrassant toutes les conditions, ni même toutes les

corporations. On hésita, on prit des mesures partielles pour

sauver les collèges les plus menacés. On revint plus d'une fois

sur les mesures prises, et ce ne fut guère qu'à la fin du 1V« siè-

cle ([u'on put dire que tout corporatus était pour toujours et

indissolublement lié à son collège avec ses biens et sa postérité.

Nous allons tâcher de suivre, dans les lois nombreuses et sou-

vent contradictoires, le développement des principes que nous

venons d'énoncer.

Affecta lion perpétuelle des biens.

On commença, disions-nous, par considérer le patrimoine

des corjiorali et des colleijiali comme affecté pour toujours à

leur fonction spéciale.
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A l'origine, pas le moindre obstacle n'était mis à l'aliénation

des biens privés destinés au service; le corporatus en disposait

librement, comme au temps de Callistrate : il pouvait les

vendre, les donner pendant sa vie ou par testament i. Les

entraves mises à l'aliénation de res naviculariae ne furent que

passagères. En 320, elle est permise sous condition ; en 3G5, au

contraire, Valentinien I*"" fait rendre à la corporation tous les

biens qui avaient passé à des étrangers 2. En 372, il permet de

nouveau tous les modes d'aliénation, vente et donation 3, et en

37o, il déclare expressément que la vente ne peut être empê-

chée, sans doute parce que l'administration avait contesté ce

principe -K Honorius ne parle pas autrement en 397, en 399 et

en 410 s.

Chez les boulangers aussi, la liberté de disposer de leurs

biens privés fut d'abord entière, mais les premières lois du

Code Théodosien sont déjà des restrictions qui la suppriment*'.

Quant aux charcutiers et autres corporations au service de

Rome, ils purent toujours se défaire de leurs biens par vente

ou par donation ''. En 424, on parle encore de la vente de

loca melallica, et Théodose ne la défend nullement ^. Il en était

' Cfr. Gebhardt, pp. 74-75. Goth., Parât, ad G. Th., 13, 6,

'^ G. Th., 13, 6, 1. 1 (326) : alienationes pof!sessio7min a naviculariùs

factas fïigiendi vmneris gralia praejiidicare vobis non sinimus. — G. Th.,

13, 6, 1. 2 (363) : patrimonia naviculariorum, qui quolibet génère in

extraneorum dominia demigrarunt, in corporis sui jus proprietatemque

rcment.

5 G. Th., 13, 6, 1. 6 (372). Il le permet, à condition que les acquéreurs

assument la charge.

^ G. Th., 13, 6, 1. 7 (375) : quoniam intercipere contractum emendi

vendendique fus proinbet.

e G. Th., 13, 5, 1. 27 et 13, 6, 1. 8 et 9.

6 G. Th.. 14, 3, 1. i (319) et 1. 3 (364) : Praedia rustica vel urbana, quae

possidcnt privato jure pistores.

^ G. Th., 14, 4. 1. 5 (389) : multimoda donatione. L. 8 (408) : vel ex

emplo, vel ex donuto, vel ex quolibet titulo.

« G. Th., 10, 19, 1. 15 (424). Voyez supra, p. 281, n. 5.



( 287
)

sans doute de même de toutes les corporations dont la charge

était patrimoniale.

Mais si les biens privés pouvaient être aliénés, ils ne pou-

vaient cesser d'être alfectés au service public t. Toute aliéna-

tion avait donc une double conséquence : le vendeur était

affranchi de la charge, qui passait à l'acquéreur.

Celait une règle du droit civil que tout acquéreur d'une

propriété foncière devait en assumer toutes les charges '•^. On
pourrait conclure de lii que l'acquéreur de biens affectés à un

collège devenait ip.so facto membre du collège. Mais il n'en

fut pas toujours ainsi. Au commencement, l'Etat ne tenait

qu'ù la terre : il avait assez d'hommes. Son seul souci était de

ne pas laisser détourner les biens de leur destination, et il per-

mettait à l'acquéreur de contribuer pour sa part aux frais du

service sans devenir membre, sans être soumis à un travail

personnel. Longtemps on saisit avec empressement cette occa-

sion d'entrer dans le collège; mais quand les privilèges ne

compensèrent plus la peine, on préféra se borner à remplir

la charge qui grevait la propriété acquise; en etïét, elle n'ab-

sorbait pas toujours entièrement les revenus, et les autres

biens que l'on pouvait avoir restaient exempts. Au contraire,

en entrant dans la corporation, on y était attaché avec tous ses

biens. 11 faut donc distinguer deux sortes de propriétaires de

res obiioxiae : les corpoi'ali, ou membres du collège par la

naissance, attachés, personnes et biens, au collège, et les

acquéreurs de biens ayant appartenu à un coi'poratus, qui ne

devaient au service que cette partie de leur patrimoine, et pas

du tout leur personne.

1 Wallon, III, p. 206 : « Les biens (du citoyen) sont frappés d'une

hypothèque perpétuelle, comme gage de son travail pendant sa vie,

comme garantie des services qui se continueront, après lui, pour le bien

de l'État. »

- C. Th., II, 3, 1. 2 (327) : Siiblatis pactionibus eorumdem (lege empto-

rum, GoTHOFR.) onera ac pensitaliones publicae ad eoriim sollicitiidinem

spectent, ad quorum dominium possessiones eaedem migraveriint.
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Cette faculté fut toujours laissée aux acheteurs ou donataires

de l'CS navivulariiu', mais il n'en fut pas ainsi dans toutes les

corporations.

Constantin semble avoir hésité à l'égard des naviculaires i
;

ce fut Valentinien I^"^ qui mit fin à tous les doutes ^2. Le col-

lège, appuyé par l'administration, avait probablement voulu

s'adjoindre tous les acquéreurs de res navicidariae ; Valenti-

nien h' décide que l'acheteur ne subira la charge qu'en propor-

tion de ce qu'il a acheté : emptoi' navmdarii fiindionem pro

modo portionis comparâtae siibeat. Pourquoi? C'est que la

chose est soumise à la charge, et non la personne de l'acheteur:

res enim oneri addicta est, non persona mercantis 3. La per-

sonne n'est pas liée, parce qu'elle n'entre pas dans la corpo-

ration : neque naviculariujn illicojubémus fieri eum, qui aliquid

comparavit, sed enm partem, quae empta est, pro suo modo ac

ratione esse m.umjicam. Nec enim totum patrimonium adjunc-

tionem navicularii muneris occupanduni erit, quod habuerit, qui

rei exiguae mercator accessit, sed illa portio, quae ab initia navi-

cularii fuit, ad pensioneni Itujus functionis sola lenenda est,

residuo patrimonio, quod ab hoc vinculo liberum est, otioso et

immuni servando ^. » Honorius maintint cette règle en 397 '>;

' En 319, il dit : sive pro solido, sive pro porlione liiiic imineri teneantur

(13, 5, 1. 3, § 1). En 326, il semble les adjuger au coUècie : idcoqne volu-

mus, ut comparatores suprascriptarum possessioniuu ad id obsequium

compellantur, cui se obnoxios esse fecerunt (13, 6, 1. 1). C'est l'avis de

GoTHOFR., ad h. t., mais cfr. 14, 4, 1. 1 1334) : exeuipluin rei navicidariae.

2 C. Th., 13, 6, 1. 4 et 5 (367) ; 1. 6 (372) ; et surtout 1. 7 (37o).

2 Krakauer, p. 18, et Wallon, 111, p. 173, citent cette phrase et

l'appliquent à tort aux corporati eux-mêmes. Krakauer la défigure en

retranchant mercantis et il croit que la functio novicularia n'est pas

personnelle pour les corporati. Cfr. Karlovva, 1, pp. 015-916. Gebhardt.

pp. 62 et 67, confond aussi.

' C. Th., 13, 6, 1. 7 (375) = C. J., XI, 3, 2.

5 C. Th., 13, 5, 1. 27 (397) et 13, 6, 1. 8 (399) : Ht, qui fimdos navicu-

lariae functioni adscriplos a naviciUariis acceperunt quolibet ad se titub

transeuntes, secundum ayri opinionem, quae antiquitus habelur adscripta

,

naviculariam functionem susdpere cogantur.
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enfin Tribonien reçut clans le Code de Juslinien, non pas

la loi de Constantin, mais celles de Valentinien et d'Hono-

rius *.

Aussi, en parlant de la fiinctio nnvicuUiria, le Code de Théo-

dose distingue généralement les naviculaires , membres du

collège par leur naissance, et les simples propriétaires de ren

naviculariue -. Celles-ci pouvaient, du reste, passer à des gens

qui étaient incapables d'entrer dans la corporation, ou à qui

c'était défendu. Ainsi, nous trouvons parmi les détenteurs de

ces biens : 1° le fisc {donius priiicipis ^); 2" des personnages

d'une classe élevée, particulièrement des sénateurs, attachés

eux-mêmes à leur corps *; 3° des officuilcs, principalement des

officiers de police appelés aiicntes in ri'bus ''>, et des co/iorlaU's

ou employés des gouverneurs de province, qu'une défense

expresse excluait de la corporation des naviculaires 6; 40 des

curiales, qui doivent rester dans la curie depuis 395, même
s'ils héritent ou acquièrent par achat ou donation d'un navi-

' C. J., XI, 3, 1. 2. 3. — Notons encore qu'en cas d'adjectio d'un

fiindus navicidariiis abandonné, la terre à laquelle il était annexé d'ofllice

i-estait exemptée de la funclio navicularia, comme par le passé (C. Th., 6,

% 1. 13 = Haenel, 1 19, en 417).

- C. Th., 13. 5, 1. 3 (319) : Si qiiis navicularius ... Sed et si quis patri-

monium naviculario muneri obnoxium possidet. L 20 (392) : Si nec génère

navicidariorum corpori cohaeret, nec navarchiae obnoxias funclioni

retinet facultates. L. 22 (393) : ^aviculariorum vires ac débitas hdc
necessitati origines. C. Th., 13, 6, 1. 1 (326) : comparatores supra scripta-

riim possessionum. L. 8 (voyez stipra, p. 288, n. 5).

' C. Th., 13, 6, I. 3. 5 = C. J., XI, 2, 1. De môme le fisc payait, le

cas échéant, \agleba senatoria : C. Th., 6, 2, 1. 17.

' C. Th., 13, 5, 1. 3 : licet altioris sit dignilatis. L. 5 : cujuscimqur

fuerint loci vel dignitatis — sive decuriones sinl, sive plebeii, seu potioris

alterius dignitatis. L. ii : de senatoria dignitate. Cfr. 15, 14, 1. 4 (326) :

sénateurs enrôlés par Licinius ; mais ils avaient cessé d'être sénateurs.

" C. Th., 13, 5, 1. 3 (364). 20 (392).

s G. Th., 8, 4, 1. 11 (365) : no)i ad funclionem navicidariam devo-

r.nndos.

19
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rulaire •
;
5° des femmes '^

; G" l'Eglise dans la personne d'un

évèque ^.

Quelles étaient les obligations de ce genre de naviculaires?

Leurs personnes étaient libres, mais les rcs navirulariae qu'Us

avaient acquises étaient soumises tout à fait aux mêmes
charges que les biens des membres du collège *. Ils devaient,

comme ces derniers, construire des navires, les équiper et les

mettre au service des transports sous leur entière responsa-

bilité •''. Les sénateurs, dans ce cas, devaient être dispensés de

la défense de posséder des vaisseaux au delà d'une certaine

capacité 'j. Comme les corporati, les détenteurs de biens

devaient servir là où se trouvaient ces biens, et les femmes,

qui suivaient leur mari pour ce qui concernela justice, devaient

remplir ces obligations dans leur municipe d'origine '7. Quant

à l'importance de ces charges, elles étaient naturellement

mesurées, comme celles des corporati, d'après la quantité de

rcs navkulariac qu'on possédait *^. L'acquéreur étranger qui

ne voulait pas remplir ce devoir, devait abandonner les

' C. Th., 12, 1,1. 1^9(395).

- C. Th., 13, 5, 1. 12 (369). CIV. DiG., 48, 2, 13 : mulierem ad annonam

pertinentein.

5 Augustin.. /. /.

* C. Th., 13, 5, 1. 3. 27. 6, 1. 1 (326) : volumm, ut comparatores supra

scriptorum possessionum , interpella lo Vraefecto Amionae, adid obsequhim

compcllantur, oui se obnoxios esse feceriint.

'•'• Augustin., 1. 1.

^ DiG , .^0, o, 3. — Les termes du Code ne permettent pas de voir une

différence entre leur service et celui des corporati. 13, 6, 1. 4 : subirc

eorum onera, quorum posscssione fruuntur — cognoscere naviculariam

functionem. L 5 : agnoscere debitum fuiictionem. L. 6 : onus agnoscere,

L. 8 : naviculariam functionem suscipere. Cependant, voyez 1. 7 : ad

pensionem hujus funclionis.

C. Th.,13, S, 1. 12(369).

« C. Th., 13, 5, 1 3 : pro virili portiotw. L. 27 : secundum possessionis

modum. 13, 6, 1. 4 : pro rata ex parte. L. 7 : pro modo porlionis compa-

ratae, et plus loin : pro suo modo ac ratione. L. 8 : secundum agri

opinionoiî.
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biens, qui rovenaieiit au collège, c'est-à-dire à un de ses mem-
bres ^.

En somme, le simple détenteur de rcs iifiriciilaridi' n'avait

qu'un avantage sur le corporatus : ses autres biens étaient

exempts; en effet, le service strictement personnel n'était

exigé ni de l'un ni de l'autre. Mais cet avantage était

immense.

Dans la plupart des auties corporations, la loi fut plus

sévère : l'acheteur, l'héritier ou le donataire devenait membre

du collège. Cela se comprend, car ces biens étaient grevés d'un

service strictement personnel. Aussi, chez les boulangers, char-

cutiers et autres corporations de Rome, il faut distinguer deux

sortes de membres : les corjxn-dH de naissance et ceux qui le

sont devenus par l'acquisition de biens.

Valentinien I*'' s'exprime en termes très clairs concernant les

affranchis à qui le maître donnait ou léguait par testament une

rcfi pistrinis obno.ria ; il dit : jnstorut)) corpori copult'utnr -!

Pour les autres acquéreurs de res pistoriac, les lois sont moins

claires : mercantcs ad venditoris officmm voc(d)untur ^. iMais

comme c'est le motif pour lequel le môme prince défend de

vendre des res pistoriae à un sénateur ou à un officialis, qui

étaient eux-mêmes liés à leur condition, il est évident qu'il veut

dire que tout acheteur devient boulanger; en effet, s'il ne

s'agissait que d'assurer la charge réelle, le sénateur aurait pu

être détenteur de rcs pistoriae, aussi bien que de res navicu-

lariae. Cependant l'acquéreur étranger pouvait toujours opter,

et une donation, ou une institution d'héritier, n'était valable

^ (i. Th., 13, 6, 1. 4 (367) : Navicidariae (acultatcs naviculurio corpori

feddantur, si hona rite retinentes subire eorum onera nolint, quorum

possessione fruuntur. Cfr. 1. 2 (36o) : patrimonia navicuiariorum, quac

quolibet génère in extraneoriim dominia deinigrarunt, in corporis sui jus

proprietatemque remeent. On voit qu'en 36o Valentinien l" s'était montré

trop absolu et qu'il se ravise en 367 en laissant le choix.

2 C. Th., U. 3, 1. 10(365?).

3 C. Th.. ii, 3, 1. 3, pr. (364).
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que si le donataire ou l'héritier acceptait les fonctions de bou-

langer ^.

Nous trouvons cependant un cas où le propriétaire de biens

affectés à la boulangerie était seulement soumis aux charges,

sans devenir corporatus, mais c'est un cas spécial : le navicu-

laire qui hérite d'un boulanger, ne pouvant être membre de

deux corporations à la fois, reste naviculaire, mais il doit

consacrer les biens hérités au service de la boulangerie, ou les

céder soit au corpus pistorum, soit à un proche du défunt, qui

devient boulanger -.

Quant aux charcutiers, Constantin voulut qu'on leur appli-

quât la règle qu'il avait établie pour les naviculaires; les acqué-

reurs de res suariae doivent renoncer à ces biens ou devenir

suaiii : De duubus alterum eligant, aut retineant bona, quae

suariae functionidestridasunt, ipsique suario teneantur obsequio,

aut idoneos, quos volunt, nominent, qui necessitati eidem satisfa-

ciant. JSullum enim vacare ab ejus rd munere patimur ^ . Valen-

tinien II confirme cette décision en 389 ^, et en 397 Honorius

met sur la même ligne les détenteurs de biens et les suarii de

naissance : Non minus habeatur obnoxius quem possessio tenet,

quam quem successio generis adslringit. En conséquence, il

autorise les charcutiers à revendiquer tous les détenteurs de

res suariae, sauf ceux qui seraient attachés à un autre service <>.

En 408, il rappelle d'abord les charcutiers de naissance [origi-

narii suarii), puis il met les acquéreurs de terres affectées à la

corporation en demeure d'assumer leur part de la charge ou

' C. Th., 14, 3, 1. 3, § 2 (364) : Hacc forma .servabitur et in testamentis

aut donatione vel novissima voluntate, ut in extraneos collata non

valeant, nisi pistoris officitim sponte snsceperint, qui pistormn stmt

munificentiam consecuti.

'•! C. Th., 13. 5, 1.2(315).

5 C. Th., 14, 4, 1. 1 (334) : exemplum rei naviculariac proponatur.

Voyez supra, p. 288, n. 1.

» C. Th., 14, 4, 1. 5 (389) : subeanl mm liis communem sarcinam.

- G. Th., 14, 4, 1. 7 (397).
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de restituer les biens : /// veru, tiui praedia obnoxia corpori vel

ex empto vel ex donato vel ex quolibet tilulo tenent, pro rata

publiciim muuus aijnoscanl, mit possessionibus cédant. Et cette

règle, dit-il, s'applique à toutes les corporations qui desservent

Rome ^.

Quant aux pêcheurs de pourpre et aux mineurs, nous avons

une loi de Théodose (en i24) qui enrôle dans ces collèges les

acquéreurs de biens qui y sont affectés, à moins qu'ils ne pré-

fèrent y renoncer ^2.

En résumé, l'acquisition des biens entraînait l'entrée dans la

corporation ou tout au moins la soumission aux charges. Rien

ne pouvait soustraire l'acquéreur à l'une ou à l'autre de ces

nécessités, sinon le renoncement aux biens. On n'admettait

aucune stipulation contraire, aucun privilège, aucune prescrip-

tion. Le vendeur ne pouvait stipuler qu'il conserverait la charge;

toutefois, si l'acheteur était incapable de la remplir, le vendeur

devait la partager avec lui et le fisc était satisfait 3. Les privi-

lèges dont jouissaient les sénateurs et les officiers de police

appelés ajientes in rébus, ne pouvaient les dispenser des

charges, s'ils possédaient des biens affectés à un service *. Il

n'y avait pas de prescription contre les réclamations du col-

< C. Th., 14, i, 1. 8 (408). — Nous avouons que les lois qui parlent des

détenteurs de ces res pistoriae, suariae, etc., sont souvent vagues, et il est

possible (comme l'admet Gebhardt, p. 65, contrairement à Godefroy,

vol. V, pp. 169 el 189) que ces détenteurs étaient traités comme les

acquéreurs de res navicidariae. Les mots : pro râla publiciim munus
agnoscant (1. 8), semblent avoir ce sens que les acquéreurs ne sont

soumis au service que pour les res suariae dont ils sont détenteurs. Il y

a eu peut-être des variations dans la loi.

2 C. Th., 10, 19, 1. 15 (424). Voyez supra, p. 281, n. 5. C. Th., 10, 20,

1 . 14 (424) : Qiiod si alienigenae detentalores oneribus condicionis externae

maliterint subjacere quam restiluere facilitâtes, et futiira deinceps agnos-

cant miinia sibi esse siibeunda, et ... Ils doivent même payer les arré-

rages en coquillages de pourpre dus par les vendeurs.

' C. Th., 13, 6, 1. 8 (399) = C J., XI, 2, 3.

* C. Th., 13,6, 1.3 et 20.
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lège, pas niêine pour la maison de l'empereur, c'est-à-dire

pour le fisc '. En 417, Honorius reconnut la prescription

de vingt ans pour les propriétés détournées subliastaria

sorte -, c'est-à-dire vendues à l'encan, et en 423, il fixa la

prescription à cinquante ans pour toutes les propriétés

situées en Afrique •''. Quand la loi n'était pas observée, l'empe-

reur, de sa propre initiative ou sur les plaintes du collège,

ordonnait une enquête sur les biens affranchis et sur leurs

nouveaux propriétaires. Ceux-ci étaient sommés d'y renoncer

ou d'assumer les charges '^; souvent même on leur imposait

les charges, sans leur laisser le choix -k 11 ai rivait aussi qu'on

leur reprenait les biens pour les adjuger au collège '>. Les

décisions diffèrent suivant le temps et les corporations.

De môme que l'acquéreur entrait dans le collège, de même
le corporatiis qui perdait ses biens d'une manière quelconque

pouvait et devait même en sortir. Celte stricte application du

principe ne soutirait probablement aucune difficulté au début;

pourvu que l'Etat conservât la terre, il trouvait encore sans

peine un homme pour l'exploiter. Quant à l'homme qui ne

possédait plus rien, il ne rendait plus assez de services pour

le laisser jouir des privilèges. Nous trouvons encore de nom-

breuses traces de cette règle au IV^ siècle.

La déconfiture et l'appauvrissement étaient des motifs d'ex-

clusion. Le failli {decoclor) ne pouvait plus utilement servir le

collège, puisqu'il n'avait plus que ses bras à lui offrir, alors

qu'on exigeait en outre de l'argent. Il était expulsé et en 377

' C. Th., -13, (i, 1. 3 (365?) et 1. ^ (367).

2 G. Th., 13, 6, 1. 9 (417).

C. Th., 13,6, 1. 10(423).

' C. Th., 13, 6, 1. 4 et 6. li, i, 1. .t et 8. 14, 3, 1. 3, !; ± 10, 20, 1. 14,

en 424 (rmirileguli).

« C. Th., 13. 6, I. f. 3. 7. 8. 9. Cfr. 13, 5, 1. 3. 19. 20. 27. 35 (jiavi-

cularii'. 14, 3, 1. 1 et 10 [pistores). U. 4, 1. 7 (suarii). 10, 19, 1. 15

(inetallarii).

" C. Th.. 13, 6, 1.2, en 365 (Valentinien l""') : in corporis svi jus propric-

tutoutjuerevieeiit. \oyoz supra. |). 291, n. I.
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Gratien ordonne encore de ne plus laisser rentrer ceux que le

préfet de l'annone venait d'exclure du corpus pislorum '. Celui

qui s'appauvrissait était exempté des charges et pouvait se reti-

rer du collège. A l'origine, cette règle ne présentait aucun

danger, mais dès le commencement du IV<' siècle, les fraudes

étaient générales. Les mesures qu'on prit contre ces fraudes

prouvent au moins que la règle existait. Les boulangers se

débarrassaient de leurs biens, puis demandaient qu'on les rem-

plaçât, comme étant incapables; « cette ruse, ces détestables

mensonges « ne réussissaient pas toujours ; dès 319, Constan-

tin décida que les biens de ces fraudeurs resteraient à l'acqué-

reur, mais qu'eux-mêmes seraient attachés à jamais à leur

boulangerie -. Cette tentative prouve du moins que les bou-

langers appauvris étaient exempts, peut-être exclus. C'est

encore pour ce motif que parfois des étrangers qui avaient

épousé des boulangères dissipaient la fortune de leurs femmes:

ils espéraient ainsi les arracher h leur condition. Valentinien L'

les incorpora eux-mêmes '-'>. Enfin les naviculaires adjoints

aux chauti'eurs de bains étaient aussi remplacés, s'ils perdaient

tout à coup leur fortune ^.

L'aliénation de tous ses biens par vente ou par donation

était un autre moyen d'échapper aux charges 3; mais elle n'était

valable que si le nouveau propriétaire consentait h remplacer

l'ancien.

Il est probable qu'au début tout membre qui renonçait à

son patrimoine pouvait aussi s'atïranchir ; ses biens entraient

' C. Th., 14, 3, 1. 15 : lex, per quain ulilitati annonae pubiicae provi-

deliir. Godefroy admet qu'il s'agit de patroui pislonim, qui ont mal

géré leur boulangerie {ad. d. /.)•

'
2 c. Th., 14, s] 1. i (319).

•• C. Th., 14,3, 1.14(372).

' C. Th., 13, 5, 1. 13 (369) : Quibus, si quem aut nécessitas fatalis, aut

iiiopia repentina, aut aliquis casus invideril, ex vacationihus obnoxiis

oportebit idoneum surrogari.
''• C. Th., 13, 6, 1. 1 (326) : alienationes possessionum a naviculariis

fartas, fiujiendi mimer is gratin.
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dans le patrimoine noniniun du collège qui en consacrait les

revenus au service. 11 les confiait peut-être aussi à celui qui

se présentait volontairement pour remplacer le sortant; dans

ce cas surtout, l'Etat, n'y perdant rien, ne faisait pas opposi-

tion et la liberté individuelle était sauvegardée.

Mais TEtat ne put pas toujours se montrer si large; il éprou-

vait de jour en jour plus de ditîicultés à recruter des hommes :

aussi les restrictions furent-elles de plus en plus nombreuses.

Quand les bras manquèrent, on conserva même les faillis, et

l'on rendit la corporation solidaire de la faillite; du moins

c'est ce que Théodose II décréta en 438 pour les fabricenses \

Pour l'aliénation, on eut recours à des moyens termes qui,

avec le temps, parurent insutTisants. On mit des bornes à la

libre disposition des patrimoines. Avant 319, les boulangers

avaient encore toute liberté sous ce rapport '^; mais on vit que

cette liberté devenait préjudiciable au collège, et Valentinien !•"

commença par déclarer sans valeur l'aliénation faite à un étran-

ger qui refuserait d'entrer dans la corporation, ainsi qu'aux

sénateurs et officiales, qui ne pouvaient devenir boulangers ->.

Cinq ans plus tard, en 369, nouvelle mesure restrictive, qui

équivalait à une défense complète. Le même prince décida

fjue tous les biens qui avaient une fois fait partie du patrimoine

d'un boulanger, les eût-il acquis libres de toute charge, seraient

inaliénables; ils devaient appartenir à la boulangerie, comme
lea fiimli dotales. Le boulanger ne pouvait plus disposer que

des biens qu'il avait lui-même acquis d'un étranger : encore

ne purent-ils passer qu'à un confrère et seulement après la

mort du propriétaire. Voici comment s'exprime Valentinien I^'':

« A la boulangerie appartiennent, non seulement les biens qui

» à l'origine ont été assignés à la corporation et conservent

» encore le nom et le caractère de dotation, mais encore ceux

)) qui, de la succession d'un boulanger, ont de notoriété

' iNov. Theod. II, t. (i : De bonis fubricensium.

« C. Th., 14, 3, 1. 1 (319;.

3 C. Th., 14, 3, 1. 3(364).



( 297
)

» publique passé à leurs héritiers ou à d'autres; il est donc

» évident qu'ils ne peuvent être distraits. Les membres de cette

» corporation ne peuvent disposer librement que de ceux qu'ils

» possèdent, non par héritage d'un boulanger, mais par le tes-

V tament ou la générosité d'un particulier, par le mariage, ou

» à tout autre titre, et à condition qu'ils les transmettent à un

n (le leurs associés, c'est-à-dire à un boulanger. Au reste, s'ils

» laissent ces biens dans leur succession, nous les compre-

» nous, comme les autres, sous le titre de dotation, parce que

» la boulangerie doit avoir le bénéfice de ce qui est resté en la

» possession d'un boulanger durant sa vie '. » Ainsi le bou-

langer communique son caractère à ses biens. De cette façon,

la sortie par l'aliénation des biens était devenue impossible et

la corporation conservait ses biens et ses hommes, elle aug-

mentait même son avoir. Pour les autres collèges, nous ne

trouvons pas de restrictions pareilles, mais elles devinrent

inutiles par suite d'une mesure plus radicale, dont nous par-

lerons bientôt. Quant à la sortie par cession, on y mit aussi

des obstacles invincibles. Elle ne fut plus permise sans condi-

tion que dans un cas spécial : par égard pour l'Eglise, on

accorda cette faveur aux membres de toutes les corporations

de Rome, s'ils voulaient entrer dans le clergé 2. Dans les autres

cas, le collège conservait ses hommes : qu'aurait-il fait des

terres sans bras pour les exploiter? Où aurait-il trouvé des

remplaçants? Il ne laissa donc plus partir ses membres que

s'ils fournissaient eux-mêmes un remplaçant. Cette substitu-

tion était permise en 334 chez les naviculaires et chez les char-

cutiers : Constantin fait rappeler les suaî'ii qui sont parvenus

à s'affranchir de leur collège, à moins qu'ils ne préfèrent four-

nir un remplaçant capable; c'est la substitution des biens et de

' C. Th., 14, 3, 1. 13 (369).

- C. Th., 14, 4, 1. 8, § 1 (408) : Eoseiiam, qui adclericalus se privilégia

contulerxint, aut cujnosccre oporlet propriam functionem, aut ei corpori,

qnod déclinant, proprii patrimonii facere œssionem.
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la personne en même temps. Et il cite l'exemple des navicu-

laires '.

(]et échange est permis aux boulangers, s'ils veulent devenir

sénateurs: ils doivent fournir un de leurs parents qui consentes

prendre leur place -. En ran42o, Théodose [l accorde encore

cette faculté aux gyiiaeciarii, aux lintearii, aux monelarii et

aux murileijuli; mais les termes dont il se sert montrent

combien la chose était diftîcile; il fallait laisser à la corporation

tous ses descendants et ses biens ; il fallait en outre faire agréer

le remplaçant, et le Comte des Largesses Sacrées devait y regar-

der de près 3. Il y avait longtemps qu'on refusait cette faveur

aux autres corporations. Elle était illusoire, du reste; car les

raisons qui poussaient les uns à sortir, devaient détourner les

autres d'entrer.

Affectation perpéluclle des persornw.s.

On voit qu'en déclarant les patrimoines afîectés pour tou-

jours à une « fonction » déterminée et en rendant leur aliéna-

tion de plus en plus ditiicile, on retenait presque invincible-

ment leurs propriétaires '*. Et cependant cela ne suffit pas. Les

' C. Th., 14, 4, 1. t (334) : aiU idoneos, quos volunl, nominent, qui

necessitati eidein satisfaciant. Idoneus veut dire : qui, par sa personne et

surtout par ses biens, est capable de remplir la fonction.

- C. Th., 14, 3, 1. 4 (364) : in tantam paneficii substantiani idoneos de

suis sicrrogarc cogantur, quantam ipsi exhibuere pislores.

^ C. Th., 10, 20, 1 16 (426) : non quoscunque, nec facile in locum pro-

priuni ... substituant, sed eos, quos omnibus idoneos madis, sub ipsis

quodammodo ampiissimae tuae sedis obtutibus approbarint.

* Pigeonneau {Rev. de l'Afr. franc., 1886, p. 232' dit très bien : « Déjà

» les corporations, comme les cités, ne sont plus des associations de

» volontés libres, unies sous la même loi par des atï'ections et des inté-

» rets communs, ce sont dos aiîglomérations de propriétés qui n'ont

)' d'autre lien (jue la communauté de charges et do servitudes envers

>' l'État. Ce n'est plus l'Iiommc qui est le maitre de la teiro, c'est la terre

I
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laveurs qu'on parvenait à arracher au prince, les fraudes df

toutes sortes compromettaient l'existence même des collèges.

P.ien plus, on désertait les corporations, au risque même de

perdre un patrimoine sans valeur, parce qu'il était grevé de

charges plus lourdes que ses revenus. Alors l'État n'eut plus

d'autre ressource que de mettre la main sur les personnes et

de les immobiliser à leur place. Il décida que désormais

chaque corpoi^atus resterait où il était et qu'on n'abandonne-

rait plus son collège sous aucun prétexte. C'était la servitude

lie la glèbe appliquée à l'administration i. Désormais la per-

sonne, comme les biens, sera la propriété inaliénable du col-

lège. Ce principe, introduit d'abord pour maintenir les collèges

les plus menacés, devint peu ;\ peu une règle générale appli-

cable à tous. Rien ne prouve mieux le désarroi qui régnait

dans cette vaste administration que les mesures contradictoires

qui se succèdent dans le courant du IV*^ siècle. Les décisions

ditîèrent suivant les corporations ; tel prince décide lecontraire

de son prédécesseur, ou revient même sur ses propres déci-

sions. Tâchons de nous retrouver dans ce chaos.

En 371, Valens dit formellement des naviculaires d'Orient :

« Qu'ils soient à jamais attachés à leur fonction », perpétua sini

obiioxii fîiuctioni -, et Théodose répèle, en o90 : « Qu'ils soient à

jamais naviculaires »,smt perpétua navicularii'^. L'intérêt public

» qui devient la maîtresse de l'homme, qui le possède, qui l'étreint, ri

» qui étouffe sa liberté. Pour le naviculaire, comme pour le curiale,

» droits et devoirs dépendent de sa propriété; il est l'esclave de son

» héritage, il est le serf de sa glèbe. Servitude plus dure, féodalité

') plus oppressive que celle du moyen âge, car le serf peut renier son

') seigneur en abandonnant sa tenurc, le vassal peut renier son suzerain

') en abandonnant son fief, tandis qu'il viendra un moment où le navi-

» culaire cl le curiale n'auront plus même le droit de renoncer à leur

» propriété et seront rivés à leur chaîne. »

« Wallon, III, p. 174.

- C. Th., 13, 5, 1. 14 (371 1 : ùa ut facallalibus propriis per sticcedaneas

hercdilalmm vices perpétua siyit ohnoxii funclioni.

5 C. Th , 13, 5, 1. 19 (390) Il s'agit de curiales enrôlés parmi les

naviculaires.
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exige celte servitude : « 11 convient, dit Honorius en 412, que

tous ceux que l'antiquité a trouvés attachés au service du trans-

port, y restent attachés, pour que le canon frumentaire soit

livré à la ville très sacrée ^. » Quant aux boulangers, voici ce

que dit Valentinien l*"", en 365 : « Quiconque aura une fois été

attaché au corpus pi^torum ne peut obtenir la faculté d'en sor-

tir, sous quelque prétexte que ce soit, pas même si tous ses

confrères y consentent -. » Il n'en est pas autrement des char-

cutiers, des marchands de bœufs et de moutons 3, Dès 317,

Constantin dit des monelarii : 11 faut que les ouvriers de la

monnaie restent toujours dans leur condition, monetarios in sua

semper durare condilione oportet 'k En 384, Gratien décide ce

qui suit des ouvriers attachés aux transports : Aeternam fiximus

legem, ne unquam baslagariis militiam suam deserere liceat ^. En

438, Théodose II parle d'une manière plus expressive des armu-

riers : « On a décidé avec raison, dit-il, que les armuriers soient

asservis à leur métier, au point qu'épuisés par le travail, ils

demeurent encore avec leur famille dans la profession pour

laquelle ils sont nés c. » Les acteurs et actrices, les cochers du

cirque étaient attachés pour toujours aux jeux publics et aux

spectacles '^. Ce que nous dirons tout à l'heure de la fuite des

corporati et des collegiati et de la chasse aux fugitifs prouve

assez que vers la tin du IV« siècle, cette règle était appliquée à

' C. Th., 13, 5, 1. 33 (412). Pour les levamentarii, la loi i, en 317, ne

défend que le changement de navire.

2 C. Th., 14-, 3, I. 8 (365). 11 défend même de changer de boulangerie.

3 Nov. Val. III, t. 35, § 8 (452).

* C Th., 10, 20,1. 1 (317). C. J., XI, 7, 1.

« C. Th., 10, 20, 1. 11 (384).

fi Nov. Theod. II, t. 6, § 1 (438). C. Jusi., XI, 9, 5.

' C. J., I, 28, 2 (Valeniinien et Valens) : homines populares hiijus almae

iirbis editioni (au lieu de : seditioni] obnoxios. Pour les scaenici et scae-

nicae, voyez : C Th., 16, 7, avec le Paratitlon de Gothofr. ; 1, 16, I. 2.

15, 5, 1 1. Pour les aicrigae : C. Th., 14, 3, 1. 21. C'est pour ce motif que

les acteurs et les cochers ne pouvaient pas épouser des filles de bou-

langers, comme on le voit dans cette dernière loi. — Cfr. svpra, p. 137.
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toutes les corporations de Home et des villes. C'est alors que le

service mérita les noms si expressifs à'obsequium, nécessitas,

obnoxielas i
; les membres sont enchaînés au collège {co^poribus

obligati) -; leurs obligations forment un filet qui les enlace et

qu'ils ne peuvent déchirer [necessUalibus irretitus)^.

Hérédité ou lien du sany origo, nexus sanguinis).

Les corpoi'ati et les colleaiati étaient donc voués à une éter-

nelle servitude. Leur famille échappait-elle au moins à cet

esclavage? Les vocations étaient-elles libres? On comprend que

non. Héritiers naturels de leurs parents, les enfants recevaient

la charge avec l'héritage; il en était de même de tous les héri-

tiers. Le lien patrimonial qui avait préparé l'obligation pour

les corporati, la prépara aussi pour leurs enfants; il conduisit

tout naturellement à l'hérédité de la charge, à ce qu'on peut

appeler le lien du sang {nexus saïufuinis, origo).

Puisque tout membre pouvait à l'origine aliéner ses biens,

à plus forte raison les transmettait-il librement en mourant,

soit à ses enfants, soit à des étrangers, en respectant naturelle-

ment le droit commun : sa liberté de tester n'était pas entravée.

Plus d'une fois il est question d'héritiers de toute espèce,

d'enfants ou, en leur absence, de parents plus éloignés, ou

même d'étrangers favorisés par testament *. Or, l'héritier, quel

' Voyez supra, p. 272. Ohioxietas se trouve dans Nov. Val. III, 28, § 1.

- C. Th., g, 30, 1. 17 (399). L'homme est la chose du collège, sa pro-

priété : suo ordini attributos (C. Th., U, 4, 1. 7j; ut {corporibus) suas

reddi jubeamus personas (C. Th., 14, 4, 1. lOj. Obnoxius est fréquent dans

les Codes et dans les auteurs : Gregorius, Epist., V, 29 (Migne, 77,

p. 757) : 51 nulli conditioni vel corpori leneris obnoxius.

5 C. Th., 7, 20, 1. 12, § 3 (400). Cfr. Gebhardt, pp. 47-48.

' C. Th., 13, 5, 1. 7 (334), entre conjoints : et viri ex testamento uxorum
solidiim capiant, et ad uxores intégra voluntas perveniat maritoruvi

(chez les naviculaires).
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qu'il soit, successeur, légataire ou donataire, recevait la charge

avec les biens ^. Sans doute, à l'origine, il avait la faculté d'évi-

ter la charge en renonçant aux biens, parce que personne ne

peut être forcé de recueillir une succession onéreuse 2. La

terre suflîsait encore à TEtat : avec elle, il trouvait aisément des

bras. Mais, en ce temps-h'i, personne n'usait de cette faculté :

tout le monde tenait à une (charge compensée par tant d'avan-

tages. Quand le fardeau devint tellement lourd qu'on eût pré-

féré renoncer à l'héritage, l'État retira cette faculté. Par un acte

arbitraire, qui seul pouvait sauver de leur perte des corps

nécessaires [necessaria corpora), il usa de contrainte envers

l'héritier, du moins envers les enfants du corporatus et peut-

être même, ;i leur défaut, envers les héritiers légitimes 3 ; il

* Naviculaires. C. Th., 13, o, 1. iA, S 3 (371) : itii ut facultatibus pro-

priis per siiccedaneas keredUalum vices perpétua sint obnoxii functinm.

L. l',) (390) : Ar si, cum ubieriiit, sobolem non relinquent, quique ille in

eorum faadtatibiis qualibct ralione successerit , auctoris sui munus agnos-

cct. L. 35 (412) : Personas igitur memnratas et eorum heredes et praedia

persequenda esse decernimus. — Boulangers. C. Th., 13, 5. 1. 2 (315) :

neqite ulla hereditalis succcssione pistoribus obnoxios, et plus loin: quodsi

iiereditario jure forsitan pistoribus teneantur. Il s'agit du naviculaire qui

liérile d'un boulanger; voyez supra, p. 292, n. 2. Cfr. G. Th., 14, 3. 1. 3,

SS 1 et 2 (364) et 1. 13 (369). — Charcutiers. G. Th., 14, 4, 1. 7 (397) :

heredes suariorum — requirantur, et plus loin : quem successio generis

adstringit (lien du sang). — Corpus tabernariorum -.CIL, VI 9920. Sur

cet album, du IV" siècle, on trouve plusieurs fois les lettres HH suivies

d'un génitif, c'est-à-dire : h(eredes illius). Exemple : HH Sabiniani; c'est

que Sabinianus était décédé.

"^ C. Th., 12, 1, 1. 149 (395) : patrimonium, quod ex ordine navicula-

riorum advenerit, prodat pro moderatione (curialis), quem ditat, quia

nec emere, nec donatum assequi nec damnosam quisquam hereditatem

adiré compellitur . Cfr. C. J., VI, 30, 16.

3 Les boulangers, qui ne pouvaient favoriser des étrangers non

disposés à entrer dans ce collège, pouvaient, de leur vivant, faire des

donations à leurs fils, petits fils et autres parents qui devaient un jour

devenir leurs héritiers légitimes. Pourquoi? Quia et paneficii necessitateni

susdpere successionis jure coguntur (14, 3, I. 3, en 364).
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déclara que tout membre appartenait à son collège avec tous

ses descendants. La charge qui était jusque-là transmise aux

enfants par les biens, leur fut imposée en vertu de leur origine

seule, de leur naissance [oriijo). Le sang constitua un lien à lui

seul. Dans celte dissolution de toutes choses, ditWallon, aucun

autre lien ne sembla assez fort et assez général pour contenir

l'Etat : la fataliîé rie la naissance, telle devint la loi suprême

de l'Empire '.

Sous Constantin, la règle n'est pas encore définitivement

établie, mais elle ne tardera pas à devenir générale, non seule-

ment dans les collèges, mais dans toutes les administrations :

bientôt les hommes seront partout liés à leur condition avec

leurs biens et leur famille.

Ce furent probablement les curiales qui se virent d'abord

soumis à cette loi; peu à peu, elle fut appliquée à toutes les

conditions. On naissait curialc, membre d'une corporation,

employé d'un bureau, soldat d'une cohorte, colon d'un champ.

On était forcé de succéder aux charges de ses pères. Presque

tous les habitants de l'Empire sont assujettis de par leur nais-

sance à une condition déterminée : obnoxii condkioni, condi-

cionales, originarii. Nous n'avons à nous occuper que des col-

lèges. Les lois parlent, avec une véritable richesse d'expressions,

de gens attachés à leur collège par les chaînes de la naissance,

par le lien du sang, par le lien de l'origine; ils sont affectés,

dus à leur fonction |)ar leur origine ; le fils doit subir « la

nécessité de la charge paternelle »; il est appelé originalis navi-

cularius, original iits fuiarius, par exemple; sa fonction est

qualifiée û'originaria functio, de genuina fundio, à\mginis

munus. Le fils est lié par l'origine de la mère aussi bien que

par celle du père : qui tam materno quam paterno génère inve-

niiintur obnoxii, même avant de posséder leurs biens !^. Nul ne

' Waklon, III, p. 207. Cfr. Klhn, I, pp. 147 et 259.

2 Voici les principaux passages qui parlent de ce lien du sang : Pour

les naviculaires, C. Th., 13, 5, 1. \ (314) : Si qiiis navicularius originalis



( 304
)

peut changer son origine; Majorien fait poursuivre ceux qui

« ne veulent pas être ce qu'ils sont nés i, » et on fait tou-

jours rechercher le corporatus avec sa progéniture. Cela est

plein d'équité et conforme au droit, dit Valentinien II en

389 - : oui, puisqu'il était admis que la volonté de l'empe-

reur avait force de loi, et que tout ce qu'exigeait le salut de

l'Empire était juste. Mais au fond, c'était un acte purement

arbitraire : il violait les droits les plus sacrés du citoyen et de

l'homme.

levamentarius fiierit. L. 19 (390) : soholem. !.. 20 (392) : si nec génère

naviculariorum corpori cohaerct. L. 22 (393) : débitas huic nécessitait

origines. Nov. Val. III, lit. 28, i; 1 : cum agnatione (450). — Pour les

boulangers, C. Th., 14, 3, I. S (364) : iil post emensum annum aetatis

paterni muneris necessitatem siibire cogantur. L. 14 (372) : originis

vinculo. Voyez supra, p. 302, n. 3. — Pour les suarii, G. Th., 14, 4, 1. 5

.

(389) : consanguineos quoque eoriiin, vel originales, h. 7 (397) : qiiem suc-

cessio generis adstringit. L. 8 (408) : originaria funcliu — , tam qui

paterno quam qui materna génère inveniuntur obnoxii. L. 10, § 1 (419) :

gemdna functio. Nov. Valent. III, lit. 35, § 8 (452) : cum agnatione ...

revocari. — Pour les reliqua corpora, C. Th., 14, 4, 1. 8 (408) — Pour les

fabricenses, Nov. Theod. II, t. 6, § 1 (438) .- Hiiic jure provisum est arti-

bus cos propriis inservire, ut exhansti laboribus immoriantur (var. : im-

morentur) cum sobole professiovi, cui nati sinit. — Pour les metallarii,

C. Th., 10, 19, 1. 15 (424) : ad propriae originis stirpem laremque revo-

centur ... Quicunque ex ipsis et ex quocunque fuerint latere procreati.

Cfr. 1. 7. — Pour les murileguli, C. Th., 10, 20, 1. 14 (424) : ad propriae

artis et originis vincla revocentur. Qiios in sua origine permanere —
inanifeslum est. C. J., XI, 7, 13 (42G) : ad divinas largitiones nexu san-

guinis pertinentium. — Pour divers collèges publics, C. Th., 10, 20,

1. 16 (426) : Si quis ex corpore gijnaeciariorum, vel linteariorum sive

linyfariorum, ynonelariorum ac murUegulorum vel aliorum similium

ad divinas largitiones nexu sanguinis pertinentium. — Pour les collc-

giati en général, C. Th., 14, 7, 1. 1 (397) : loco originaria. L. 3 (402) :

ne originem, quad fteri non potest, cammutare utlajussio videatur. Nov.

Major., lit. 7, § 7 (458) : qui nolunt esse, quad nati sunt. C. Th., 7, 21,

1. 3 (396) : conditione nascendi.

» Nov. Major., tit. 7, § 7 (458).

* C. Th., 14, 4, 1. 5 (389) : plénum acquitatis et juris est.



( 30o
)

Ce qui prouve bien que les enfants étaient liés par le sang,

et pas seulement par les biens de leurs parents ', c'est d'abord

qu'ils appartenaient à la corporation dès leur naissance '2,

ensuite qu'ils n'avaient pas, comme les étrangers favorisés par

le testament d'un corporatus, le droit de refuser l'héritage et

la charge <^. Pour ces derniers, les liens du sang faisaient

défaut, et on ne pouvait faire dépendre la liberté individuelle

<le la volonté du testateur.

Dans les collèges où le lien réel n'existait probablement pas,

les liens du sang suffiscfient. Il fallait des jeux et des représen-

tations scéniques : aussi les filles d'actrices devaient monter

sur la scène; elles étaient « dues au service des spectacles,

spedaculorum debenlur oh^e<ium », ù moins cependant qu'elles

n'eussent une conduite honnête ou qu'elles ne se fissent chré-

' Cependant les enfants sont souvent unis aux autres liéritiers, quand

il s'agit de leur obligation : C. Th., 13, o, 1. 14, § 4 (3T1\ 1. 19 (390). 14,

3, 1. 3 (364), ou compris parmi eux sous le nom à'^ieredes : C. Th., 13, 5,

1. 33 (412). 14, 4, 1. 7 (397). On avait encore conscience que le lien du

sang provenait du lien réel.

- C. Th., 14, 3, 1. 5 |364) : Filios pùtoruin qui i7i parvula aetate retin-

quuntur, etc.; voyez supra, p. 280, n. 8. — Sur la liste des collegiati,

attichée à Anxanum par ordre du gouverneur de la province, on lit :

Primus cinn f{iliis), Saturnimis cum f"[iliis), etc., C /. L., IX 2998. —
XIV 3649, à Tibur : Ursus, circitor, habens filios III, Leontiiim aclcres-

('entem el puellas II. Ephem. ep., VII 518 : conlecium Caesariensium

rrescent(ium). Voyez les notes à ces inscriptions, et infra, ch. III.

5 Nous avons vu que le naviculaire héritant d'un boulanger avait la

faculté de céder l'héritage au corpus pistorum, ou à un proche parent

du défunt, qui devait alors entrer dans ce collège. Sinon il devait cumuler

les charges des deux corporations. C. Th., 13, S, 1. 2 (315). Mais ce navi-

culaire est-il héritier légitime? Alors la faculté qu'on lui accorda s'expli-

querait par son appartenance au corpus naviculariorum. Est-il un

étranger institué par le boulanger? Alors il s'agit du cas dont nous

parlons ici, et dont nous ne trouvons pas d'autre exemple dans les Codes.

Jlais il est à croire qu'on appliquait aux étrangers institués par un cor-

poratus le principe : damnosam hereditatem adiré nemo compellitur

(voyez siipra, p. 302, n. 2).

20
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tiennes '. Les mimes {mitnae) étaient voués à leur « office

propre », pour toujours -.

La règle de l'hérédité du sang présente, dans son applica-

tion, des cas fort divers et sur lesquels il ne fut pas statué tout

de suite : les mesures varient avec le temps et les collèges.

Elles devinrent de plus en plus rigoureuses et les princes ne

se laissèrent guider que par la constante préoccupation de

conserver les descendants au collège. Pour y arriver, ils n'hé-

sitèrent pas même à déroger à la règle ancienne, d'après

laquelle l'enfant d'une mère esclave ou colone, était lui-même

esclave ou colon.

Trois cas pouvaient se présenter. Si les deux époux sont de

la même corporation, il n'y a pas de difficulté. Il arrivait que

l'un seulement, soit le mari, soit la femme, faisait partie d'un

collège. On pourrait croire qu'en cas de legitimae nupiiae, le

père transmettait toujours sa condition aux enfants, mais il

n'y eut pas de règle uniforme : la loi varia. Il y avait une ten-

dance manifeste d'attirer l'époux étranger dans le collège ou

du moins d'y faire entrer les enfants dans tous les cas. En 408,

Honorius ordonna de faire rentrer dans le collège des charcu-

tiers tous ceux qui étaient liés par la naissance de leur mère,

aussi bien que ceux qui étaient liés par l'origine du père, et il

déclare cette règle applicable à toutes les corporations de

Rome <^. En 372, sous Valentinien I", l'étranger qui épousait

une fille de boulanger n'était incorporé que s'il dissipait le

patrimoine de sa femme pour l'arracher à sa condition 4; en

403, Honorius déclare que tout mari d'une fille de boulanger

devait, sur-le-champ, être enrôlé dans le corpus pistorujn -'.

* C. Th., 15, 7. 1. 2 (371). 4 (380). 9 (381). Voyez infra : Moyens légaux

de s'affranchir.

2 C. Th.. 45, 7,1.13(413).

5 C. Th., 14, 4, 1. 8 (408) : tam qui paierno, quam qui materno génère

inveniuntur obnoxii.

* G. Th., 14, 3, 1. 14 (372) : Si cui pistoris filia nupserit ...

5 C. Th., 14, 3, 1. 21 (403) : Omnes ùjilur, qui filias pistorum in con-

sortium sortiti sunt vel ex thymelim vel anrigis vel universis privatis,

pistorio corpori illico depulentur.

Il



( 307 )

Quant aux boulangers, ils n'avaient pas la liberté du mariage :

défense leur était faite de cliereher une femme en dehors du

collège, en particulier parmi les saienicdc et les aurigae, qui

étaient attachées ù leur propre collège; celui qui contrevenait à

la loi était frappé de verges et déporté, et ses biens revenaient

à la corporation. Pour les mariages déjà contractés, la femme
entrait dans le collège '.

On sait qu'en cas de mariage inégal, les enfants suivaient la

condition de la mère -. En P)97, Arcadius et Honorius main-

tiennent ce principe pour les enfants des collegiati, qui ont

épousé une tîlle de colon ou même une fille d'esclave ;

après avoir ordonné de ramener dans leurs villes ceux qui se

sont enfuis, il ajoute : « Quant ;\ leur descendance, voici la

règle qui sera observée : en cas de mariage inégal, les enfants

suivront la mère ; en cas de mariage égal, les enfants, qui seront

libres, suivront le père -5. » Ainsi, quand le collegiattis a pour

femme une esclave ou une colone, les enfants seront esclaves

ou colons. Cette règle était préjudiciable aux collèges des

villes et les mêmes empereurs la modifièrent trois ans plus

tard : désormais les enfants nés dans les quarante dernières

années d'un collegiatus et d'une esclave ou colone, seront par-

tagés entre la ville ou le collège et le maître de leur mère '*.

En 465, Sévère revient h l'ancienne règle, mais le motif qui

le guide, c'est de punir ceux qui ont contracte de pareilles

unions •'.

Les ouvriers attachés aux ateliers de l'Etat ne jouissaient

' C. Th., h, s, 1.21 (403).

2 DiG., 1, 5, 19 (Celsis) : Cum legitimae mipliae factae sint, patron

liberi sequuntur : volgo quaesilus matretn seqtdtur. Cfr. DiG., i, 5, 5 § 2

(Marcianus). 24 (Ulpianus). Cfr. Révillout, Op. L, p. 237.

' C. Th., 14, 7, 1. i (397) : be quorum agnatume haec forma servabitur,

ut, ubi non ef:t aequale conjugium, matrem sequatur agnatio; itbi vero

jiistum erit, patri cedat ingenua successio.

* C. Th., 12, 19, 1. 1 (400j : Ut inler civitatem. et eos, quorum inqui-

linas, vel colonas, vel ancillas duxerint, divklantur.

s Nov. SeVER., t. 2 (465).
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j)as(i'ijne condition beaucoup plus élevée que celledes esclaves,

et les mariages (|u'ils contractaient en dehors de leur collège

donnèrent lieu à des décisions semblables. Ils avaient pour

effet d'attirer Tépoux étranger dans le collège et d'y retenir

les enfants. En 371, Valentinien h"^ ordonne que quiconque

épousera une fille de pécheur de pourpre sera par le fait

même attaché à cette condition '. En 425, Théodose II prescrit

que les enfants issus d'un pareil mariage appartiendront à la

corporation -. En 427, il renouvelle cette décision, en accor-

dant toutefois que, pour les mariages déjà contractés, les

enfants suivent la condition du père ''>. En 424, il s'occupe

des ouvriers des mines qui ont choisi leurs femmes en dehors

de la corporation '^
: il ordonne qu'à l'avenir tous les enfants

resteront au collège
;
pour les mariages déjà contractés, les

enfants seront partagés entre le fisc, c'est-à-dire le collège, et

l'époux étranger; mais s'il n'y en a qu'un seul, il appartiendra

au fisc •'. Ainsi, pour conserver les enfants de ces ouvriers,

f|ue l'Etat regardait comme lui appartenant par les liens du

sang, on leur appliqua peu à peu un droit exceptionnel.

Concernant les femmes ingénues qui épousaient un de ces

quasi-esclaves attachés aux gynécées ou manufactures et à la

monnaie, il y eut des lois qui rappelaient le sénatusconsulte

Claudien c. D'après ce sénatusconsulte, qui ne fut aboli que

par Justinien, la femme libre, qui vivait en contubernium avec

l'esclave d'autrui et qui persévérait dans cette union malgré

1 C. Th., 10, ^iO, 1. 0(371).

2 G. Th., 10, 20, 1. 15 (425j.

= C. Th., 10, 20, 1. 17 (427).

' G. Th., 10, 19, 1. 15 (,424) : Eorum aulem earumque progenies, qui ex

dovnbiis privalorum (de ceux qui ne sont pas metctllarii) eligere inaiite-

runt comortia nupliar'um.

'•' (iratien décida en 380 (lu'une coloiie ou une originaria quelconque,

(jui aurait épousé un monetarius, resterait attachée à la condition de

celui-ci, à moins qu'elle ne fût réclamée tout de suite (G. Th., 10, 20,

1.10).

6 G. J., VU, 24.

f
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les sommations du maître, perdait sa liberté et ses biens d
appartenait au maître de l'esclave '. Or, en 36o, Valenli-

nien I*^*" ordonna que toute femme ingénue qui s'unirait à un

ouvrier des gynécées, partagerait la condition de son mari, à

moins qu'après une dénonciation solennelle, elle ne se séparât

de lui, préférant « la splendeur de sa naissance à la bassesse

d'une pareille union '^ ». De même, en 380, Gratien et Valen-

tinien II décidèrent que toute femme libre qui s'abaisserait

jusqu'à épouser un ouvrier de la monnaie, perdrait l'éclat de

sa liberté native [decus nuliviw libertulis amillal) et entrerait

dans la corporation de son mari, avec les enfants issus de cette

union, à moins qu'elle ne renonçât immédiatement au

mariage -^ Les monetarii et les qijnaedani ne pouvaient donc

choisir leurs femmes que dans leurs propres collèges, et l'em-

pereur fut réduit à défendre aussi aux filles de monetarii de

prendre des maris hors de leur corporation K

Qu'arrivait- il enfin si le mariage avait lieu entre membres
de corporations différentes? Il est probable que les enfants

suivaient le père ; mais si la mère leur laissait un bien affecté

à sa propre corporation, les enfants étaient dans le cas du

naviculaire qui recueillait l'héritage d'un boulanger : il était

soumis aux charges des deux côtés •>. Honorius défendit ces

mariages aux boulangers G.

Ainsi, il ne suffisait pas que les enfants suivissent le père;

si le père était libre de tout lien et que la mère fût attachée à

un collège, ils suivaient même la mère, et la liberté du père

ne garantissait pas la leur. D'autre part, si la condition de la

' Tac, Ann., XII, o3. Suet., Yespas-, 11. (;aius, Inst., I, 83-86. 91.

160. Ulpian., XI, 11. Paul., II, 21 a. C Th., 4, 9.

'^ C. Th., 10, 20, 1. 3 (36o).

''

C. Th., 10, 20, 1. 10 (380).

' C. Th.. 10, 20, 1. 10, § 2(380) : Sed ul monetario nullam necti valu-

mus, ita et monetario pâtre susccptas prohihcmiis cxtraneis copulari.
•'• G. Th., 13, 5, ]. 2 (315).

'> C. Th., U, 3, 1. 21 (421).
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mère devait, suivant la loi, les arracher au collège du père, on

changeait la loi. L'obligation passait du mari à la femme et

réci|>roquement par le seul fait du mariage : on était sûr ainsi

(le conserver les enfants. Toutes les règles juridiques étaient

bouleversées, pour empêcher le vide de se faire dans ces cor-

porations si indispensables et si menacées. La liberté même

du mariage était supprimée pour beaucoup de ces serfs de

Talelier >.

En résumé, l'État mit d'abord la main sur les biens; quand

on voulut se défaire de son patrimoine ou même y renoncer,

il fut obligé de s'emparer des personnes, et pour assurer le

recrutement, il retint aussi les enfants. Cette règle de l'héré-

dité une fois établie, elle fut appliquée à tous les collèges '2,

même à ceux où le lien patrimonial n'avait jamais exisltî,

comme elle fut du reste appliquée à toutes les conditions,

même en dehors des collèges. La nécessité qui forçait l'Etat

de confisquer la liberté des sujets, se faisait sentir à tous les

degrés de l'échelle sociale.

11 y avait pourtant un grand nombre de corporations de

commerçants, d'industriels et d'artisans qui n'étaient pas trai-

tées si durement. Toutes étaient sous la surveillance de l'Etat,

mais toutes n'étaient pas tenues à un service public ou muni-

cipal. 11 y en avait qui travaillaient librement et pour leur

compte : l'Étal les protégeait et cherchait à les maintenir pour

favoriser la prospérité du commerce et de l'industrie. Dans ces

collèges mêmes, où le travail était libre, le gouvernement

chercha à introduire l'hérédité
;
pour y attacher les membres

avec leurs enfants, il n'eut pas recours à la force, mais aux

privilèges. Une loi de Constantin, en 335, donne une liste de

trente-cinq métiers existant dans les cités provinciales, qu'il

exempte de toutes les charges; il veut, dit-il, donner ri ces

' Levasseuu, I, j)p. 39-40.

- Pour les coUeyiati, voyez G. Th., 14, 7, 1. 1 (397) et 3 (412) : >i.' origi-

iiem, quod fieri non poleM, commutare iilla jns.sio videatnr.
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artisans le loisir de se perfectionner eux-mêmes dans leur

art et d'y instruire leurs enfants '.

Moyens légaux de s'affranchir.

Pour les membres des corporations afïectées à des services

publics et pour leurs enfants, on avait peu à peu supprimé la

liberté du travail et le libre choix d'une vocation. Pour le corpo-

ratus ou le collegiatus, comme pour le curiale et pour tant d'au-

ires, il n'y avait plus de liberté individuelle, plus de propriété,

plus de famille : il ne s'appartenait plus, il n'était plus maître

ni de sa personne -, ni de ses biens, ni de ses enfants. C'était

« l'esclavage des hommes libres qui se créait à côté de l'autre,

et qui en dépassait parfois les souffrances 3. » Que nous

sommes loin du temps où le père de famille, véritable roi du

foyer, avait droit de vie et de mort sur les siens et donnait sa

fortune à un étranger, s'il le voulait, au détriment de ses

enfants!

Pour s'affranchir de cette servitude si lourde, on inventa dr

bonne heure toutes sortes d'expédients. L'Etat, de son côté,

redoublait d'efforts et de vigilance pour a déjouer les ruses de

ceux qui ne voulaient pas être ce qu'ils étaient nés 4 ». Cepen-

dant la loi leur permettait de s'affranchir dans certains cas, que

1 C. Th., 13, 4, 1. 2 (337) : Artifices artium brevi subdito comprehensa-

ruin, per singulas civitates morantes, ab universis muneribus vacare

praecipiinus, si quidem ediscendis artibus otium sit accommoda itdmii,

quo magis cupiant et ipsi peritiores fieri, et suos filios erudire. La liste

cite les tignarii, lapidarii, argenlarii, structures, piclores, statuarii,

aerarii, ferrarii, fuUoncs, figuli, phimbarii, etc. Constantin n'emploie

pas le mot collcgittm.

- Nov. JusT., 38, § 1 : cum et corporibus ccwv tojijlxtojv) curiam fraii-

dure vellent.

•"' G. KuRTH, Origines de la civilisation moderne, P. p. 46.

' Nov. Major., lit. 7, § 7 (458) : qui nolunt esse, quod nati sunt. (1. Th.,

l'i, 19 (400) : de fus qui conditionem propriam reliquernnl.
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nous allons énumérer; et bien que le nombre de ces cas allât

sans cesse en diminuant, on ne peut pas dire que les diffé-

rentes classes de personnes formaient de véritables castes dont

on ne pouvait pas sortir.

En 445, Valentinien III écrit au préfet de Rome : llluairis

maijmficcntia tua sciât, corporatum iirbis Romae, qui non expleto

ordine coepti officii, priusquam ad primum inter suos locum emc-

ritus pervenerit, ad militiae cujuslibet cingulum se credideril

transferendum, corpori, cui nomen suum aute dicaverat, oporterr

revocari i. Il y avait donc dans toutes ces corporations un ordo

officii, c'est-à-dire une hiérarchie, et celui qui s'était élevé

jusqu'au sommet devenait libre. Or, le degré le plus élevé,

c'était le patronat, du moins chez les boulangers; c'est ce qui

explique cette loi de Valentinien i^"" qui accorde le droit à la

retraite au premier patron de cette corporation, après cinq ans

de fonctions -. Au contraire, le patron infidèle était privé de

ses biens et devait recommencer au bas de l'échelle 3. Dans les

manufactures d'armes, le chef d'atelier s'appelait jrnmicerius

fabricae; après deux ans de fonctions, le primicerius était

affranchi de toute charge et récompensé par des honneurs ''.

' Nov. Valent. III, lit. 1.^ (4.45).

5 C. Th., 14, 3, 1. 7 (364) : Pas/ quinquennii tenipus emensum, uina

prior e patronis pistoruin otio et quiète donetur. Toutefois il se peut qu'il

ne soit déchargé que du patronal, cVst-à-dire de la direction d'une

offidna.

^ C. Th., 14, 4, 1. 9 (417) : ad pistrini elium munia prima revocetur.

^ C. Th., 10, 22, I. 3 (390) : non solvm vacatione, veriim etiam lionorr

donari (= C. J., XI, 9, 2). En l'an 400 ou 401, à Neapolis, dans l'Afrique

proconsulaire, il est question d'un ancien naviculaire : Coclius Titianus,

v(ir) li{onestus), ex i{ranxvecturario) et navdcidano), ex munierario), et

ex curatore r(ei)p{ublicae). C. I. L., VIII 969. 970. 915; voyez mpra,

pp. 38, n. 2 et 61, n. 4. Une loi (C. Th., 13, S, 1. 14, en 371) parle de

veteres idonei navicularii, qu'on enrôle de nouveau. Gebhardt (p. 87)

suppose que ceux qui sortaient dans ces conditions étaient obligés de

laisser leurs biens au collège; il se fonde sur l'analogie du droit muni-

cipal (C. Th., 12, 1, 1. 74. 104^! ll.^i. 119. 121. 130. 160), mais les termes des

lois citées ci-dessus ne permettent jias de le croire, et ce ne serait plus

une récompense.



( 313
)

Toutes sortes de corporati cherchaient ù entrer dans le clergé.

En 365, Valentinien l'^Me défendit absolument et sans exception

aux boulangers ^. En 408, Honorius est moins sévère, peut-être

par rinfluencc du christianisme : il ne refuse pas l'accès de

la cléricature aux corporati de liome, mais exige qu'ils aban-

donnent leurs biens au collège, ou qu'ils continuent à remplir

leurs anciens devoirs-. Cette faveur ne fut pas maintenue. En

445, V'alentinien III fit sortir du clergé les corporati i . II. qui

ne s'étaient pas encore élevés au-dessus du rang de diacre ; il

veut, dit-il, pourvoir aux besoins de la Ville Vénérable par

cette salutaire mesure, en lui rendant ses serviteurs •^. En 452,

défense est faite à tout homme lié à sa condition par son ori-

gine, colon, -corporatus de Rome ou d'une autre ville, curiale,

d'entrer dans le sacerdoce ou dans les ordres monastiques '^

Enfin, en 458, Majorien renouvelle et étend à tous les corpo-

rati et aux curiales la constitution publiée par Valentinien III

en 445 ».

Il y avait pourtant une catégorie de personnes que le chris-

tianisme parvint à affranchir en partie, mais non sans peine :

c'étaient les acteurs et les actrices, dont le métier était réputé

infâme et les personnes malhonnêtes. A Rome et dans toutes

les cités, ils étaient « au service des plaisirs publics », ils

étaient liés au théâtre par la chaîne de leur condition natu-

relle ^'k

* C. Th., 14, 3, 1. il (365) : nvlli omnino ad ecclesias ob declinanda

pislrina licentiam pandi.

2 G. Th., 14, 4, 1. 8 (408). — En 398, il l"avait défendu aux murilegidi

(C. Th., 9, 45, 1. 3).

* Nov. Val. III, lit. 15 (445) : restitulis ministerm.

' Nov. Val. III, lit. 34, § 3 (452).

•" Nov. Major., lit. 7, § 7 (458) : Et quoniam usquequaque obviandiim

est corum doli.s, qui nolunt esse, quod nati sunt, quicunque se sub nomine

elericaliLS seu qnodam religionis obtentii cinialis vel corporatus portasse

subtraxerit, secitndum praecedentium legutn statuta, si intra diaconatus

gradum locatus probatiir, ad originem siinm sine dilalione revocelur.

6 C. Th.,15, 7,1.4. 12. 15.
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En 371, Valentinien l*"^ promulgua une première loi en leur

faveur : si, en danger de vie, ils avaient demandé les sacre-

ments de l'Eglise et s'ils échappaient à la mort, on ne pou-

vait les faire rentrer au théâtre. Mais une enquête sévère avait

lieu. 11 fallait le consentement de l'évéque ; le gouverneur ou

le curateur de la cité devaient être avertis du désir exprimé

par le malade, et ils devaient envoyer des inspecteurs pour

constater que l'acteur ou l'actrice qui voulait se convertir

était réellement en danger de mort '. C'est la seule loi qui

concerne les acteurs. La même année, Valentinien I*^"" décida

que les filles d'actrices qui menaient une vie honnête avaient

le droit de se soustraire à leur condition ; on devait les y rame-

ner, si elles tombaient dans le désordre -. Gratien fit plus :

en 380, il était à Milan et, sur les conseils de saint Ambroise

probablement, il exempta celles qui se convertissaient au

christianisme. 11 fut obligé de rappeler cette loi en 381 •^, et

il ajouta que « si, par une vie déréglée, elles prouvent que leur

conversion n'était pas sincère, il faut les ramener sur la scène

et qu'elles n'ont plus rien à espérer : elles y resteront jusqu'à

ce que, vieilles et ridicules, Hétries par l'âge, elles ne pourront

plus faire autrement que de vivre honnêtement 4». Ces mesures

étaient inspirées par le christianisme, mais on voit que l'État

n'abandonnait que les acteurs et les actrices qui se réfugiaient

dans le sein de l'Eglise. « Pour affranchir la classe entière, dit

Wallon, il eût fallu obtenir la suppression des spectacles

publics. Rien ne montre mieux que cette résistance opiniâtre

combien était dure la chaîne dont l'Etat enserrait les corpora-

tions s. »

Les corporati avaient recours à d'autres moyens. Les dignités

' C. Th., 15, 7, 1. 1 (371).

2 C. Th., lo, 7,1. 2(37i>.

•> C. Th., 15, 7, 1. 9 (381).

^ C. Th., -15, 7, 1. 8 (381).

•"' WallOxN, III, pp. 406 et 407. CIr. P. .Allard, EscL chrétiens, [)p. 433-

435. GOTHOFR., Parai, ad C. Th.. 15, 7, vol. V, p. 409.
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et les honneurs élaient incompatibles avec leur condition;

aussi en étaient-ils généralement exclus, ou bien, si on leur per-

mettait de les cumuler avec l<!ur « fonction originelle », on les

avertissait qu'ils ne seraient nullement dispensés des anciennes

charges.

Ils ne pouvaient pas devenir sc-nateurs ou clarissimes, ni

chevaliers ou perfectissimcs. Les boulangers qui aspiraient à

la dignité sénatoriale, devaient chercher un remplaçant; leurs

biens demeuraient affectés au service et devenaient la propriété

(le leur successeur '. Constantin leur interdit déjà le perfectis-

simal -. Le même prince défendit aux mefallarii de prétendre

non seulement au perfectissimat et à l'égrégiat, mais encore

aux titres inférieurs de ducénaires et de centenaires ^.

Quant aux hautes fonctions impériales, civiles et militaires,

on les divisait en effectives et en honoraires. Les premières

étaient inaccessibles aux membres des corporations. L'empe-

reur Léon défend expressément aux boulangers de rechercher

la dignité de comte des greniers publics, fonction inférieure

cependant, et qui avait quelque rapport avec leur condition.

€elui qui ne respectait pas là défense perdait sa place et

encourait une amende de 20 livres '*. De Constantin à Théo-

dose, nous trouvons des lois qui excluent les naviculaires, les

charcutiers et les autres corporations de Rome de tous les hon-

neurs {quemlibel lionorem) : pour eux, ce sont des honneurs

interdits (honores indehili). S'ils ont réussi à se parer de ces

insignes défendus, on les rappelle à leur condition ». On
leur permettait cependant d'accepter ces jouets qu'on appe-

lait les brevets de l'honorariat (hoiwrarii codicilli ou testi-

moniales) : c'étaient des dignités purement honorifiques, et

l'empereur les distribuait aux personnages vaniteux, dont

' C. Th., 14, 3, 1. 4 (364).

- C. Th., 6, 37, 1. un. (sans date).

•' C. Th., 10, 20, 1. 1 (317).

* C. J., XI, 15 (16), 1. 1 (sans date).

= C. Th., 13, 5, 1. 11 (36o). 14, 4, J. 1 (334). 1. 8 (408). 10, 20, 1. 14(424).
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l'ambition s'en contentait à défaut de fonctions effectives.

Gratien dit en 379 : « Tout naviculaire qui désire le brevet de

l'honorariat doit savoir qu'il sera quand même soumis à la

praebitio equorum '. » — « Les collefjiati de toutes les villes, dit

Honorius en 396, peuvent accepter les dignités de protedores

et de domestici honoraires, pourvu qu'ils n'oublient pas les

devoirs de leur condition originelle, et leurs enfants ne pour-

ront pas non plus trouver dans la dignité mendiée par leur

père un prétexte d'éviter la charge héréditaire -. »— « Les colle-

giali, les curiales, bref les corporati de toute nature, répète-t-il

en 397, doivent savoir que le lien qui les attache à leur condi-

tion est si fort, que le brevet de l'honorariat ne leur procure

aucun honneur, aucun privilège, aucune exemption 3. »

C'était du reste la situation de tous les particuliers qui

détenaient des biens affectés au service des naviculaires, et qui

occupaient quelque dignité, grande ou petite : ils ne pouvaient

jamais se prévaloir des privilèges attachés d'ordinaire à ces

fonctions -K

Les emplois subalternes étaient également fermés aux col-

lèges. Les hauts fonctionnaires impériaux avaient tous sous

leurs ordres des employés appelés officiales, apparitores, decu-

riales. Ces employés forment une espèce de « milice », orga-

nisée comme l'armée qui s'appelle à cette époque « milice

armée ». Il y avait, par exemple, la milice palatine, composée

des employés du palais impérial; les fonctionnaires financiers

et militaires avaient également les leurs. Or, il était défendu

aux corporati de rechercher n'importe quel office, de « porter

la ceinture de n'importe quelle milice ^ ». Le service du palais

' C. Th., 13, 5, 1. 15 (379).

2 C. Th., 7, 'ii, 1. 3 (396) : ut neqiir miniicipes cunam, nequecoUegiatus

obsequium propriae urbis effugiant.

> C. Th., 12. 1,1. 156(397).

* C. Th., 13, 5, 1. 3, § 1 : Iket altioris sit dignitalis. 13, 6, 1. 20 :

agentes in rébus.

'' C. Th., 14, 4, 1. 8 (408) : suarii et reliqua corpora, quae, etc. 10, 20,

1. 14 (424) : murileguli. Nov. Valent. III. tit. 15 (445) : decorporatis U. R.
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leur était spécialement interdit. En 399, Honorius fixe le

nombre des oUiciales du comte des Largesses sacrées à cinq

cent quarante-six et ceux du comte des Largesses privées à

trois cents, et il défend d'enrôler ni curiale ni collegiulns : les

nmnicipes réclament les uns, les corporations enchaînent les

autres '. « Si un boulanger est entré dans les décuries d'appa-

riteurs, dit Valentinien II en 386, pour échapper à la boulan-

gerie, qu'on le fasse revenir : sa fonction le revendique -. »

On désertait généralement la curie, et c'était devenu un

privilège que d'en être exempt. Eh bien, le sort des corporati

était tel que certains d'entre eux y cherchaient un refuge. On le

leur défendit, comme on défendit aux curiales d'entrer dans

les corporations : c'est que chaque service devait conserver ses

hommes 3.

L'armée voyait ses cadres se vider ; on dut avoir recours à la

contrainte pour avoir des soldats : le métier des armes fut

déclaré obligatoire et héréditaire pour certaines personnes.

Or, en 400, Honorius défend aux corporati d'y entrer. « Aucun

homme, dit-il, qui est retenu par les fdets de sa condition,

comme le coUegiafus, et qui aurait prêté le serment militaire,

ne peut se prévaloir de ses campagnes, pour échapper à son

collège '^. »

On comprend qu'il n'était pas permis non plus de changer

de corporation; on ne pouvait affaiblir l'une au protit de l'au-

tre. Ainsi, l'affranchi qui remplit les conditions nécessaires

pour être enrôlé parmi les boulangers ou les calabolenses n'avait

pas le droit de choisir un autre corps ». En 450, Valentinien III

< C Th., 6, 30, 1. 16. 17 (399).

2 C. Th., 14, 3, 1. 18 (386).

"' C. Th., 14, 8, 1. 2 (369). Valenlinien l*^'' dit : ne quis ex cenlonariorum

corpore subtrahere se possil ad curiam. Nouvelle défense aux cenlo-

naires en 399 (12, 1, 1. 162). Clr. 12, i, 1. 62 (364), défense aux curiales

d'entrer dans le coUegiiim fabronun.

* C. Th., 7, 20, 1. 12, § 3 (400).

^ G. Th., 14, 3,1. 10(365?).
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rappelle à leur devoir tous les naviculaires qui s'y sont sous-

traits : aucun lien nouveau [obnoxielas] contracté depuis leur

sortie, ne peut faire obstacle à leur retour f. Cependant cette

règle souffrait des exceptions, quand il s'agissait de venir au

secours d'une corporation menacée d'une ruine complète.

Il ne restait qu'un moyen : c'était de s'adresser au souverain

maître lui-même. L'empereur seul pouvait briser la chaîne de

cette servitude : par un rescrit, il pouvait accorder l'immunité

de toute charge, protéger contre les revendications d'une

corporation, donner accès aux honneurs publics. C'est ainsi

qu'en 367 un simple boulanger, appelé Térentius, avait été

élevé à la dignité de corrector Tusciae annonariae par Valen-

tinien I^"", qui voulait le récompenser de services rendus en

dehors de son métier -. Le même décida que les condamnés à

la boulangerie ne pouvaient être affranchis que par un rescrit

spécial de Sa Sérénité; les grâces générales accordées par l'em-

pereur ne leur étaient pas applicables 3, L'un des trente tyrans,

Licinius, avait enrôlé des sénateurs dans le collège des navicu-

laires. En 326, Constantin, par déférence pour la dignité de la

haute assemblée, chargea le Sénat de désigner lui-même ceux

qui méritaient d'en sortir *. Ces faveurs spéciales ne devaient

pas être rares ; ce qui le prouve, c'est le grand nombre de lois

où les princes défendent de leur adresser des suppliques pour

obtenir un pareil rescrit. C'est surtout par la protection des

grands que l'on parvenait à les arracher au prince, soit que

l'empereur cédât à leurs sollicitations, soit qu'il se laissât trom-

per par les ruses des corporali et de leurs protecteurs ^. En 384,

le préfet de la ville, Symmaque, fit rentrer dans le collège des

* Nov. Valent. III, lit. 28 (450).

2 Amm. Marc, 27, 3, 2 : Terentius humili génère in urbe natus et pistor.

II avait accusé de péculat Ortitus, ancien préfet de Rome.
3 C. Th., 9, 40, 1. 7 (364).

* C. Th., 16, 14, I. 4 (326).

^ Symm., Epist., X, 58. Relat., 44 : callida fraude, obreptivis sicppU-

cationibxis. C. Th., 14, 4, 1. 10 : gratiosis sentenliis.
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mimcipes salinarum, des membres qui en étaient sortis grâce à

l'intervention d'un certain Macedonius. Seule la « Clémence

impériale » pouvait annuler un rescrit injuste •. Aussi voyons-

nous souvent les empereurs déclarer nuls et sans valeur des

rescrits obtenus par surprise, ou arrachés par les intrigues des

puissants à eux-mêmes ou à leurs « divins » prédécesseurs -. Ils

allèrent jusqu'à supprimer pour les forpo/a// le droit de requête.

Mais c'est en vain qu'ils menacèrent de fortes amendes, de la

confiscation des biens, de la mort même, non seulement ceu\

qui auraient réussi à leur arracher un rescrit favorable, mais

même ceux qui leur adresseraient une supplique : on revenait

toujours à la charge. Cela prouve que les princes ne savaient

pas faire respecter leurs propres décisions, que la corruption

était irrémédiable à la cour, et que le sort des corporati était

bien misérable, puisqu'ils bravaient la mort pour y échapper 3.

* Symm., /. /. ; Vestrae tanlnut Clementiae liberum est inique elicita

resctipta rescindere.

* Symm., l. l. : quos oslenditur anibilus libérasse — de his, quos Mace-

donii inlerveritus absolverat. G. Th.. 14, 4, 1. 8 (408) : sub cujtislibet

desiderio anxilii. 14, 3, 1. 20 !398i : vcl occultis vel ambitiosis precibus.

Nov. Val. III, tit. 28, § 1 (4S0) : omni cujuslibet personne privilegio et

dcfensione siimmota. G. Th., 15, 7, 1. 13 (414) : Mimas diversis annota-

tionibus liberatas ad propriinn officiiuii sinnma instantia revocari decev'

nimiis.

* Naviculaires. Gonstantin, en 319 : si quis navicularius per obreptio'

ncm, vel quaciinque ralione immunilatcm impetravcrit, ad exciisationem

eiim admitti nullo modo vohimus (13, .^, 1. 3). Cfr. 13, 5, 1. 36 (Honorius,

en 412) et 13, 6, 1. 3 (Valentinien l<''\ en 368\ — Boulangers. G. Th., 14, 3,

1. 6 (Valenlinien l*""", en 364) : NiiUi liceat pistorum, supplicatione delata,

siibterfugiendi muneris impetrare licenliam. 14, 3, 1. 20, pour les con-

damnés. Symm., relat. 44 : Rappel de ceux qui ante discreli atque excusati

fuerant. G. Th., 14, 3, 1. 18 (Valentinien II, en 386) : ut si quispiam ...

preces obtulerit, bonorum amissiune plectatur . 12, 16, 1. un., en 389. —
Suarii et reliqua corpora. G. Th , 14, 4, 1. 1 : quolibet versutiae geneix

(Constantin, en 334). L. 8 .Honorius, en 408) : adnotationibus vel rescrip-

tis nostrae serenitatis elicitis. L. 10 (419) : rescissis omnium privilegiis,

vinculis, gratiosis sententiis, si quas in abolitionem genuinae functionis
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En 439, Théodose II décréta que, dans tous les cas, un rescrit

contraire aux lois ou à l'intérêt public devait être considéré

comme nul et non avenu; car, dit-il, il est évident qu'il a été

obtenu par surprise '.

Ces défenses sans cesse renouvelées prouvent qu'on réussis-

sait souvent à tromper la vigilance de l'autorité; mais on ne

vivait pas tranquille, car à tout moment on pouvait être

ressaisi. Ni la cléricature, ni les fonctions publiques, supé-

rieures ou subalternes, ni l'entrée dans la curie ou dans

l'armée, aucun subterfuge, aucune ruse ne pouvait sauver

détinitivemcnt, pas même un rescrit impérial!

Enquête

11 y avait, en effet, deux intéressés qui veillaient constam-

ment : le gouvernement et les collèges. Il importait aux corpo-

rati, comme à l'Etat, d'empêcher la désertion : ceux qui

restaient ne pouvaient plus « porter le fardeau de la nécessité

publique - ». Et ils avaient le droit et le devoir de revendiquer

les membres qui voulaient se soustraire au service, ainsi que

les biens qu'on essayait d'affranchir 3. Le collège s'adressait au

callida fraude meruerunt. — CoUqjiuti. 14, 7, 1. "2 (412) : Singulariim

urbium corporatos ... praecipimus revocari ... quibus etiam .mpplicandi

inhibendam faciiltatem esse censuimus, ne origine)ii (qiiod fieri non polest)

commutare ulla jussio videatur.

1 Nov. Theod. II, til. 8, § 1 (439) : ut ijeneraliter, si quid hujusinodi

contra jus contrave lUilitatem publicam proferatur, non valeat, cum

haud diibie subreptionem arguât precatoris.

2 Symm., Epist., X, o8 = Relat., 44 : Cum mancipes salinaruin magno

ex numéro adpaucosredacti necessilatis publicae molem ferre non passent.

^ Revendication des biens : C. Th., 13, 5, 1. 2 (315) : ob vindicias. 13,

6, 1. 5 (367) : in vindicatione rerum ad navicularios pertinentium. L. (i

(872) : omis — , ciii erat ille obnoxius, cujus nomine vindicatio competit.

La loi 1 (326) est une réponse à un decretum naviculariorum concernant

les biens aliénés par des naviculaires. Nov. Valent. III, tit. 28, § 1, à la
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magistrat compétent, au préfet de l'annone, au préfet de la

ville ou au préfet du prétoire h Rome i, et au gouverneur, au

(lefensor civitatis ou aux chefs des curies, dans les provinces -.

Naturellement le collège manquait rarement de le faire : il était

le meilleur gardien de ses intérêts. Mais, soit négligence, soit

découragement, il arrivait qu'il négligeait de réclamer. En 369,

Valentinien I*"", Valens et Gratien durent même y forcer les cen-

tonaires, en les menaçant d'une amende -K Le magistrat qui avait

reçu la pétition, la plainte '^ faisait un rapport à l'empereur, s'il

jugeait la demande fondée ». L'empereur intervenait alors. Il

ordonnait au préfet de la ville, de l'annone ou du prétoire, ou

au gouverneur de la province, de faire revenir, avec leurs biens,

les membres qui étaient parvenus à se faire « excuser », et

d'enrôler ceux qui avaient échappé au recrutement : vel rcvo-

cando excusatos, vel dehilos obligando 6. Si les récalcitrants

étaient nombreux et difficiles à trouver, si leur situation

n'était pas claire, on faisait une enquête. Cette enquête pouvait

être confiée au collège lui-même, mais il était à craindre qu'il

lin (450). Revendication des personnes : C. Th., G, 30, 1. 16 et 17 (399).

14, 8, 1. 2 (3(39). Revendication des personnes et des biens : C. Th., 13,

6, 1. 3 (36.0?). Symm., Epist., IX, 100 et X, 58.

' Symm., Epùt., X, 58 = Relat., 44. C. Th., 13, 6, 1. 1 : iiiterpellalo

l'raefi'cto annonae. L. 6.

- C. Th., 12, 19, 1. 3 (400) : Primates sane ordinum defensoresque civi-

tuiiun.

' C. Th., 14, 8, 1. 2 (369) : Ne quisex cenlonariorum corpore subtrahere

se possit ad ciiriam; poena eidem corpori propos ila, nisi illico de ejiis

abscessu querelam deposnerit.

^ C. Th., 13, 6, 1. 3 (365?) : adversus petitvmem nuviculariorum de siio

jure querentium. 14, 8, 1. 2 (369) ; voyez la note précédente. Symm., Relat.,

44 : delata supplicalione. Epist., IX, 100 : auditis eoriim querelis.

'" Symm., Relat., 44 : relationem super eorum muniminibus impelrarunt

.

Cette lettre est un de ces rapports; elle concerne les mancipes salinaruni

.

De même : Epist., IX, 96.

•"' C. Th., 13, 6, 1. 22. Symm., Relat., 44 : qui ante secreli atquc excu-

sât i fuerant.

21
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ne s'altribuât des personnes enchaînées ailleurs '. En 393,

une enquête sur les naviculaires est confiée à l'élite des Junio-

rati dans les provinces -
; comme les naviculaires pouvaient

être recrutés parmi eux •>, leur intérêt était en jeu. Mais ordi-

nairement on en laissait sans doute la direction au magistrat

compétent. L'enquête portait sur les membres excusés ou sortis

sans excuse, sur les étrangers qui étaient « dus » au collège,

et sur les biens disparus pour n'importe quel motif. Parfois

aussi on examinait la situation générale de la corporation '^

Le collège était consulté : personne ne connaissait mieux ses

affaires que lui. On lui demandait les noms des membres
affranchis et des membres actuels. L'enquête se faisait parfois

en public devant le peuple romain, du moins quand il s'agis-

sait d'une corporation qui, comme les charcutiers, « travaillait

nuit et jour » pour lui 5 : tels étaient les grands intérêts qui se

débattaient encore devant ce peuple-roi, qui, autrefois, nom-
mait les consuls 6.

Enfin un rapport devait être fait à l'empereur, qui prononçait

en dernier ressort ". Les résultats de l'enquête étaient les

< C. Th., 14, 4, 1. 7 (397) : dummodo silo ordini atlributos siiurii non

admittant, cl propriis facuUatibiis solitisque siibsidiis aliéna atqnc lon-

(jinqua et ab hoc muncre distracta non quaerant.

- C. Th.. 13, 5, 1. 22 i393) : in ipsis provinciis honoratorum fides lecta.

•' C. Th., 13, 5, 1. \A (371) : ex administraloribus cctcrisque fwnorariis

viri.s.

i C. Th., 13, ri, 1. 22 (393). 1. 35 (412). 14, 4, 1. 1 (334). I. 7 (397). 1. 10

(419).

'' C. Th., 14. 4, 1. 6(389).
''

(;. Th., 14, 4, 1. 1, en 334 (Constaa'TIN) : Quoniam suarioruni corpus

ad paiicos devenii, jubemus eos adstante populo Roniano dicerc, quibus

cxcusalio sit delata, quibus provenerit omis, ut his in médium publicac

rulionis edoclis exemplmn rei naviculariae proponatur. Et plus loin :

leste et audiente populo Romano.
'

C. Th., 13, 5, 1. 22 : Quos (honorâtes) compositis omnibus, ad nos

rejerrc necesse est, dit Théodose en 393, sciiuros a nobis de suo judicio

judicandum. Il s'agit des naviculaires. C. Th., 14, 4, 1. 1 (334) : «c nvs

super lus consuli (rappel des suarii par Constantin).
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suivants : les anciens nn'porati sortis indûment devaient

rentrer dans le collège avec leurs biens, malgré les honneurs

reçus, malgré la cléricature, malgré les privilèges, malgré les

rescrits, malgré les devoirs contractés ailleurs, malgré toutes

leurs ruses '. Ceux que leur naissance y vouait devaient y

entrer avec leurs biens '^. Les acquéreurs de biens, soit par

achat, soit par donation, soit par succession, étaient mis en

demeure d'y renoncer ou d'en assumer les charges et même
d'entrer dans le collège 3.

Dès 334, Constantin va jusqu'à menacer les récalcitrants de

mort K Mais ces efforts étaient vains; ce qui le prouve, c'est \o

grand nombre de constitutions qui rappellent les personnes ;'i

leur devoir et les biens à leur destination, ou qui ordonnent

une enquête •>. Il fallait donc des moyens plus énergiques.

Malgré tous ces attentats à la liberté, les empereurs avaient de

la peine à maintenir les corporations, A tout moment, au

IV*" siècle, on les voit se plaindre de ce que l'un ou l'autre

' Voyez supra, pp. Sll-StîO. C. Th., 14, 4, 1. 10 (419) : ut liis tjuoqiie sjias

reddi jubcamus perso)His, quas rescusis omniiun prmlegiix, vinculis, gra-

tiosi.s sententiù, si quae in aholitionem genidnae funclionv; callida f'rmidc

merueriint, reslitui ciiin facultaiibus suis, posthabita dilatione.

2 Rappel des originarii : C. Th., 13, 5, 1. 22. 3o. 14. 4, 1. 5. 7. 8. 10.

Enqupte sur eux : C. Th.. 13, .'5, 1. 22. 14, 4. 1. 7.

• \o\ez supra, pp. 287-293, et particulièrement, pour les naviculaii'cs :

13, o, i. 35 (412). 13, 6, 1. 4 (367). 1. 6 (372). Pour les suarii : 14. 4, 1. r>

(389). 1. 7 (397). Pour toutes les corporations de Rome : 14, 4, 1. 8 (408).

Pour les boulangers : 14, 3, 1. 3 (364). Pour les murilegidi : 10, 20, 1. 14

(424). Voici comment Théodose et Valentinien II parlent des scribes et

employés de bureaux : Pro definitioiic legmii inexorabilium suam fcrtu-

nam subire compelli, quatenus nec publicis quidquam noceatur aut

minnatur utilltatibus, et suis corporibus illi reddantur, quos vel pntris

velmajorum obligatio vel sua constringit (C. J., X, 69, 4).

'^ C. Th., 14, 4, 1. 1 (334) : salutis etiam periadum subituro

'•• Les voici : Naviculaires : 13, 5, 1. 11. 22. 3o. 13, 6, 1. 1-10. Symm.,

Rel., 44. Pistores : 14, 3, 1. 18. Suarii : 14, 4, 1. 1. .^. 7. 8. 10. Murile-

guli : 10, 20, 1. 14. Mimae : 15, 7, 1. 13 (4! 4). Collegiati des villes : 14, 7.

1. 1 (397). 12, 19, 1. 1-3 (400).
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collège périclite. En 315, Constantin est obligé d'écrire aux

préfets du prétoire, pour que les gouverneurs adjoignent les

dendrophores aux charpentiers et aux centonaires dans toutes

les villes où existent ces deux corporations, parce qu'il convient,

dit-il, d'augmenter leur effectif i. Dès son règne, plusieurs

autres corporations sont sur le point de périr. En 334, les char-

cutiers sont réduits à un petit nombre -, et malgré tous les

elïorts, cette décadence continue '^. Les chauffeurs des bains

étaient aussi très menacés 4, et sous Honorius, nous trouvons

les naviculaires fort affaiblis s.

Recrutement et enrôlement forcé.

Depuis longtemps les entrées volontaires ne parvenaient plus

à réparer les pertes. L'empereur usa encore une fois du droit

qu'il avait sur tous les citoyens : il eut recours à l'enrôlement

forcé. Puis, poussé à bout, il n'hésita pas à introduire dans la

corporation des condamnés qu'on avait autrefois fait travailler

dans les mines et dont la présence dans un collège aurait sutti,

en d'autres temps, pour le déshonorer.

On comprend que les entrées volontaires étaient rares. Les

personnes libres de toute charge ne se présentaient presque

jamais. Cependant on comptait encore sur elles. En accordant

le monopole du déchargement dans le port de Rome aux

« C. Th., i4, 8, 1. 1 (315). Voyez le premier volume, p. 242, n. i.

- C. Th., h, 4, 1. 1 (334) : ad paiicos devenu.

* C. Th., 14, 4, 1. 5 (389) : suariortim vires concidisse. C. Th., 14, 4,

1. 10 (419) : Honorius les fusionne avec les pecuarii. Nov. Valent. III,

tit. 35 (452) : occiduicorporis.

•* Symm., Relat., 44 : magno ex mimero ad paucos redacti (384).

Cfr. 12, 16, 1. un. (389).

^ C. Th., 13, 5, 1. 22 (393). 1. 32 (409). 1. 35 (422). Pour les bateliers du

Tibre : Nov. Valent. III, tit. 28 (450) : post tôt detrimenta lassato corpori,

et § 1 : redintegratis viribus.
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saccarii, Valentinien I^"^ dit expressément qu'il sera donné à

tous ceux qui désirent s'aflilier à cette corporation : c'était

peut-être un vœu plus qu'une réalité '. De même, en réorgani-

sant le corps des naviculaires d'Orient, Valentinien I""" recom-

mande aux naviculaires d'admettre tous les volontaires, pourvu

qu'ils soient fortunés 2
; mais les désirs de l'empereur s'accom-

plirent-ils? En 412, Honorius parle encore de fabricenses entrant

librement dans ce collège -i C'étaient surtout les membres de

corporations opprimées qui voulaient passer dans une autre;

si les corporati cherchaient à se faire curiales et même colons,

réciproquement les curiales et les colons croyaient parfois

améliorer leur condition en entrant dans un collège. Mais on

le leur défendait sévèrement; en règle générale, tout homme
affecté à un « ordre », à un « corps » ((uclconque ne pouvait

être admis dans une corporation ; c'est ce que l'empereur

Honorius rappelle en 397 aux charcutiers '^ Cependant les

curiales eurent longtemps la faculté d'entrer dans le corpus

novicularionim ». En 371, Valens cite les assemblées des

curiales parmi les corps oi^i il conseille de prendre les nou-

veaux naviculaires d'Orient *5. En 380, Gratien dit formelle-

ment que, d'après d'antiques constitutions, s'était établi la

coutume qui permettait aux naviculaires de s'adjoindre, en cas

de besoin, des décurions '^. En 390, Théodose le Grand

approuve le préfet du prétoire qui avait fait entrer des curiales

< C. Th., 14, 22. 1. un. (364) : rinise Iwic corpoii perwiscere desiderant.

2 C. Th., i3, 5, 1. Wt (371) : si qui voluern)t frcti [qcultatibus, consortio

ncmculariorum congregentur.

^ C. Th., 10, 22, 1. 6(412) : Si quis comortium fabricensiiun crediderit

eligendum ... Admilitiam, quam optaverit, suscipiatur.

' C. Th., 14, 4, 1. 7 (397) : dummodo suo ordini attributos siuirii non

adnnttant. Cfr. 6, 30, 1. 16 et 17 (399) : qui tainen nullis corporibus .sinl

obligati. 8, 7, 1. 22 (426) : his retentis in suo ordine et gradu inilitiae.

-' C. Th., 13, 5, 1. 5 (326) : sive decurioncs si)it (Constantin).
<•• C. Th., 13, 5,1. 14(371).

C. Th., 13, 5, 1. 16(380). Cfr. 1. 17 (386) : cujuscumque loci fuerint vel

dignitalis.
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dans la même corporation, mais il décide que l'un des tiis

restera à la curie i. En 393, en rappelant les curiales réfugiés

dans d'autres corps, il excepte celui des naviculaires '-. Hono-

rius contirme en 395 la règle établie par son père '^; mais la

même année, voyant les curies de plus en plus désertées, il

détendit aux curiales de se faire naviculaires, même s'ils étaient

devenus propriétaires d'une res navicularia ; dans ce cas, ils

devaient cumuler la charge de curiale et celle de naviculaire '*.

La règle abolie par Honorius s'explique par celte considéra-

lion qu'il fallait de riches propriétaires pour le corpus iiavicu-

luriurum. Quant aux autres corporations, il fut toujours défendu

aux curiales de s'y réfugier. En 344, nous trouvons la défense

d'entrer dans les collèges des chaufourniers, des fobricants

d'armes et des argentarii ^; en 364, dans le corpus fabrorum, et

on 399, dans le corpus ceutonariorum 6. Les colons cherchaient

aussi à se faufiler dans les corporations de toutes sortes; mais

on les faisait revenir. En 400, Honorius fixe la prescription h

trente ans dans la province même, et à quarante dans une

province différente, et il faut que la prescription n'ait pas été

interrompue ~'. En même temps il décide que pour le curiale

et le collegiatus qui ont déserté leur condition, il n'y a pas de

prescription ^'^. D'où cette différence? C'est, dit-il, qu'il faut

veiller avec plus de soin au salut public qu'à celui des parti-

culiers. En 419, il réduisit la prescription à trente ans pour

' C. Th., 13, o, 1. 19 (390).

ï C. Th.,12, 1,1.134(393).

•' C. Th., 13, 5, 1. 25 (395).

' C. Th.. 12, 1, 1. 149 (395).

•• C. Th., 12, 1, 1. 37 (344). 1. 81 (380). 10, 22, 1. 6(412) = C. J., XI. 9, 4.

'- C. Th., 12, 1, 1. 62 (364). 162 (399).

'
C. Th., 12, 19, 1. 2 (400) : Eum iijitur, ijiU curiuc ivl œllegio vel

biiryis ceterisque corporibiis intra camion provinciam post triginla anno.s,

il} alia quudraginta sine interpellatione servierit, nequc res dominiea,

neque actio privata continget, si colonatus quis mit inquilinalus quaestio-

nem movere tentaverit, etc. Gothofr., vol. IV, p. 656.

>< C. Th., 12, 19, 1. 1 (400).
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les serfs [coloni vel inquilini) et à vingt pour les femmes serves

{rolonae) '.

Tous ces obstacles ne pouvaient que diminuer le nombre

des entrées volontaires ; de bonne heure on dut combler les

vides par l'enrôlement forcé. L'empereur affectait aux corpo-

rations qui il voulait. Cependant il n'avait recours à ce moyen
extrême que quand il était pressé par la nécessité. C'était

d'ordinaire sur les plaintes de la corporation qui, décimée de

plus en plus, ne se sentait plus en état de supporter ses

charges -. D'autres fois, l'empereur venait spontanément au

secours des collèges qui s'affaiblissaient, sur le rapport d'un

fonctionnaire chargé de les surveiller, par exemple du préfet

de la ville 3, Quant au recrutement, c'est parfois l'empereur qui

s'en occupe personnellement : le tyran Licinius (313-314) avait

enrôlé de force une quantité de sénateurs parmi les navicu-

laires 'K Mais d'ordinaire l'empereur remettait ce soin à un
haut fonctionnaire; c'est ainsi qu'en 371 le préfet du prétoire

fut chargé de compléter le corpus naviculariorum Oricntis :

Valentinien I*"^ lui indiqua seulement les classes d'où il pouvait

les tirer o. Les gouverneurs d'Afrique devaient faire le recrute-

ment quinquennal des boulangers dans cette province «. Quant

aux gardes-pompiers, en cas de décès d'un membre, le préfet de

la ville désignait son remplaçant; ce n'était pas une corporation,

mais un corps recruté dans les autres collèges, qui conservaient

les enfants ''. Parfois les collèges recevaient la permission de se

compléter eux-mêmes par la force. Ainsi, en 380, Gratien écrit

' C. Th., s, 10, 1. 1 (419).

- Voyez supra, p. 320.

"' Symm., Episl., LX., 100 : Totis viribus adjuvandi sunt comminm
palriae corporati, praecipue mancipes salinarum. Cfr. IX 103. X 58

[Relat., 44).

^ C. Th., 15, 14, 1. 4 (326) : Super las, qui ex senatoribus ad navicula-

riuin munus a tyranno dejecti sunt (Constantin au Sénat).

•• C. Th., 13,5,1.14(371).
s C. Th., 14, 3, 1. 12 (365?) et 17 (380).

' Voyez supra, pp. 128-130.
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aux naviculaires africains : Qiioscunque vacuos publico imeuc-

ritis ollicio, in comple.ium vcstri ordinis applicate i. Ce sont

encore les naviculaires eux-mêmes qui doivent livrer soixante

des leurs aux chauffeurs des bains, et remplacer ceux qui

meurent, sauf approbation du préfet de la ville, lequel doit

examiner si les personnes désignées sont « aptes », c'est-à-dire

assez riches '^.

Où prenait-on les malheureuses victimes de ce recrutement

arbitraire? Pour les collèges de naviculaires, il fallait de riches

propriétaires : aussi voit-on enrôler parmi eux des hommes du

rang le plus élevé, des sénateurs, des chevaliers, des fonction-

naires impériaux sortis de charge ou émérites, des décurions,

aussi bien que des employés et de simples plébéiens 3. Quand

on n'en trouvait pas d'autres, le collège ressaisissait les navicu-

laires qui avaient parcouru toute l'échelle des services et

s'étaient crus enfin libres *. Pour les boulangers, il y avait un

mode de recrutement spécial établi par Constantin; il existait

en Afrique un office affecté à cette corporation {officium, quod ei

corpori constat addidum). On ne sait quel est cet office, mais tous

' C. Th.,13, 9, 1. 3, §4(380).

2 C. Th., 13, o, 1. 13 (369). Symm., Relat., 44. Epist., X, 38.

3 C. Th., 13, 5, 1. 14, 4 (371) : Et sunt corpora, de quitus navicularii

constituendi sunt juxta sacram jussionem, ita : ex administratoribus,

ceterisque honorariis viris, praeter eos, qui intra palatium sacrum versati

sunt, de coetibus curialibiis, et de veleribus idoneis naviculariis, et de

ordine primipilario, et de senatoria dignitate. — Sénateurs : 15, 14, 1. 4.

13, 5, 1. 14. — Equités : 13, 5, 1.5: seu potions alterius dignitatù.

Les naviculaires avaient du reste tous la dignitas equeslrh depuis

Constantin (1. 16). — Fonctionnaires impériaux, émérites, sauf ceux de

la cour (I. 14). Officiâtes, les primipilaires (1. 14). Dioclétien avait déjà

exempté les coJiortales Syriae; Valens confirma ce privilège en 365

(8, 4, 1. 11 = C. J., XII, 58, 1. 3). Les employés du trésor privé 'caesariani)

ne pouvaient être enrôlés malgré eux dans aucun collège, sans la permis-

sion du prince (10, 7, 1. 2, en 364, Valentinien et Valens). Décurions,

voyez supra, p. 289. — Plebeii : 13, 5, 1. 14. — En général : 13, 5, 1. 17 ;

cujuscunque loci fuerint vel dignitatù.

* C. Th., 13, 5, 1. 14, 4 (371) : de veteribus idoneis naviculariis.
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les cinq ans, les gouverneurs d'Afrique {judices Africae)

devaient |)rocéder à l'enrôlement; les bureaux de ces hauts

fonctionnaires devaient les envoyer au préfet de l'annone et

aux patroni pislonim. En cas de négligence, le gouverneur

et ses employés encouraient une amende de cinquante livres

d'argent •. Voici une mesure de Valentinien P"" qui prouve

combien peu on respectait la liberté. Le fils de boulanger,

qui perdait ses parents avant lage de vingt ans, n'était pas

immédiatement astreint à l'exercice du métier. La corpora-

tion devait lui chercher un remplaçant capable (idoneus);

or, lorsque le jeune homme atteignait sa majorité et entrait

au service, son remplaçant restait quand même boulanger à

jamais -.

Les afliranchis étaient pour ainsi dire réservés au corpus

cataboleiisium ; tous ceux dont l'avoir valait trente livres

d'argent au moins, devaient entrer dans ce corps, à moins

qu'ils n'eussent reçu ou hérité de leur patron un bien

affecté à une boulangerie, auquel cas ils devenaient bou-

langers <^.

Bientôt aucun citoyen ne fut plus sûr de ne pas se voir

« adjuger » [addiccre) un beau jour à l'une ou à l'autre corpo-

ration. A mesure que celles-ci s'épuisaient, la coutume s'intro-

duisit d'y attacher (applicare) tous ceux qui n'étaient pas retenus

ailleurs. Les citoyens non assujettis à une charge quelconque

étaient regardés comme inoccupés, comme oisifs : on les

appelait vacui, vacantes {publico ofjicio), otiosi. On les appelait

1 C. Th.. 14, 3, 1. ly et 17, avec les notes de Gothofredus. Gebhardt,

pp. 56-57. Valentinien I^^ et Valens avaient d'abord décidé que le gouver-

neur en défaut remplacerait le boulanger qu'il aurait négligé d'envoyer

(1. 12); Gratien se contenta de le menacer d'une amende (1. 17). — Men-

DELSSOHN (dans Gebhardt, p. 93) propose de lire : corpus, quod ci officio

constat addictum. Mais quel est ce corps d'où l'on lirait les boulangers?

2 C. Th., 14, 3, 1. 5 (364) : nikilominus permanentibiis pistoribus his,

quos in locicm eorum constat substitutos.

•> C. Th., 14, 3, 1.9 et 10 (365?).
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imœre priva ti i, simples particuliers, et cxlranci -, étrangers,

par rapport aux membres des corporations. « Quoscumque

vacuos imhlko inveiieritis officio, in romplexum veslri ordinis

applicale », dit Gratien aux naviculaires d'Afrique, en 380 ^.

En 384, Symmaque propose à l'empereur de compléter le

corpus mancipum salinarum au moyen de gens inoccupés [ex

vacanlibus) 4. En 389, Honorius veut qu'on ait toujours recours

ù ce moyen pour aider ce collège •">. Enfin, en 415, le même
prince en fait une règle générale pour combler les vides tant de

la curie que des corporations des villes de province ''. Ainsi,

pourvu qu'on fût assez riche pour remplir un service (idoneus),

on appartenait de droit aux collèges. On possédait, par exem-

ple, un bateau sur le Tibre : si le bateau avait la capacité fixée

par la loi, il fallait le mettre à la disposition des bateliers pour

une course par an et, s'il était plus petit, on devait leur payer

deux solidi, pour soulager ce « corps nécessaire » et lui rendre

des forces nouvelles, dit Valentinien IH , en 4o0. Aucune

dignité, aucun privilège ne pouvait vous soustraire à ce

devoir ". A la fin du IV^ siècle, tout navire pouvant tenir la

i C. Th., 14, 3, 1. 13 et 21 : privatas personas. 13, 7, 1. 2 (409) : priva-

tos. 10, 19, 1. 15 (424) : ex domibus privatorum. Nov. Valent. 111, tit. 28,

ij 2 : privatorum naves.

2 C. Th., 14, 4, 1. 5.

•• C. Th., 13, 9,1. 3, §4(380).

* Relat., 44 = Epist., X, 58.

•' C. Th., 12, 16, 1. un. (389) : Qiiicunque de otiosis idoneus approbatur,

functioni mancipatus est addicendus. Le mot otiosus est aussi appliqué

aux biens : residuo patrimonio, quod ab hoc vinculo liberum est, otioso et

immuni servando. Voyez supra, p. 288.

*> C. Th., 12, 1, 1. 179, § 1 (415) : Vacarites quoique et nulla velerum

disposilione ullivs corporis societate conjunclos curiue atque collegiis

singularum urbium volumus subjugari.

' C. Th., 14, 21, 1. un. (364) : De nautis Tiberinis. La loi dit : Qui navem

Tiberinam habere fuerit ostensiis, omis reipublicae necessarium agnos-

cat, etc. Nov. Valent. III, tit. 28, § 2 (450) : Privatorum naves legitimae

capacitatis necessitatem liujus functionis singulis cursibus, minores vero

1
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mer était de droit affecté au service des transpoils maritimes ;

cherchait-on à éviter cette corvée, on encourait une punition

sévère et le navire était confisqué '. « A voir tant d'assurances

contraires données par la loi, dit Wallon, on ne devrait pas

être surpris qu'en plus d'un cas, non pas seulement la barque

ou le navire, mais tous les biens des propriétaires se fussent

trouvés grevés des charges de cette corporation - ! »

En désespoir de cause, on prenait des membres d'une cor-

poration pour en compléter une autre, quoique ce tût, en

général, défendu 3. En 315, le préfet de l'annone avait adjoint

des naviculaires aux boulangers ; Constantin les tit revenir K

Même comme châtiment, on ne pouvait transférer le coupa-

ble d'un collège à un autre "k Cependant, quand le besoin était

extrême, on s'adressait aux corporations plus nombreuses ou

moins importantes pour sauver les plus menacées et les plus

•nécessaires. Ainsi, sous la préfecture de Symmaque, les fer-

miers des salines avaient reçu « de justes suppléments j)ris

biiii.s solidis adjuvabunt, ut necessariitiu corpus saluberrimae prorisioni.s

auxilio svblevatinn devotionem solitam redintégra lis virihus possit lupios-

ccre. La Novelle est intitulée : De naviculariis amniris.

' C. Th., t3, 7 : de navibus non excusandis. K. 1 (399), en Egypte.

L. -1 (-406) : Utprivatos quogue non prokibemus haberc navigia, ita fraudi

locum esse non sinimus, cuin omnes in commune, si nécessitas exegerit,

conveniat utilitatibus publias obedire et subvectionem sine dignitatis

privilégia celebrarc. Nov. Theod. II, t. 8 (439) : jabemus nullam navcm

inlra milium duorum modiorum capacitatcm ante felicein embolam vel

publicarum specierum transveclionem — cxcusari passe. Cfr. C J., XI,

3 (4), 1 et 2. Ce n'était en somme que le munus rei navirularis, charge

patrimoniale, dont parlent les jurisconsultes classiques (Dic. 40, 18, 4,

1. 50, 4, 1, 1).

^ Wallon, III, p. 200.
•• Voyez supra, p. 317. Cfr. Gierke, p. 177, n. 109.

^ C. Th., 13, o, 1. 2 (313).

- C. Th., 9, 40, 1. 9 (363) = C J., IX, 47, 19 : .Vf quis pro cocrcUione

delicti vel pistoribus vel cuicunquc altcri corpori, cum alterius sit corporis,

addicatur.

.
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dans d'autres corps • », et en 389, Honorius adjugea à leur

(c fonction » tous les membres assez riches des collèges peu

importants [jninuscula corpora) '^. Ici, il fallait toujours l'inter-

vention de l'autorité, qui appréciait la nécessité 3,

Quand on ne trouvait pas assez de citoyens à Rome, on pre-

nait des étrangers établis pour toujours (Urbis incolae '^), ou

même passagèrement dans la ville {peregriui) . Ainsi, les jeunes

gens de province, qui venaient y séjourner pour leurs études,

devaient être renvoyés, par les soins du préfet de la ville,

après un délai fixé, sauf ceux qui ont été soumis aux charges

d'un collège [qiii corporatorum sunl onerilms adjundi) ». Gode-

froy suppose qu'il s'agit ici de corporations où l'étude des

lettres était nécessaire. Saint Ambroise parle aussi de peregrini

cqrporati, qu'on chassa pendant une famine pour avoir moins

de bouches à nourrir, privant ainsi la ville de leurs ser-

vices, qui étaient devenus indispensables 'J. Qu'y a-t-il d'éton-

nant? Les chevaliers pouvaient être pris eux-mêmes parmi les

pérégrins qui ne devaient pas être affectés à une corporation ".

Sous Valentinien lll, il existait même à Rome toute une cor-

poration de marchands étrangers, appelés pantapoles 8.

' Symm., Relat., 4-4 : rx (iliis corporibus jiista supplementa.

2 C. Th., 12, 16, 1. un. (389) : Quicunque — de minusculis corporibus

idoneus upprobahir
, functioni niancipatus est addicendus. En 380, Gralien

assure aux naviculaires- qu'ils n'ont pas à craindre l'enrôlement force

dans un alterum hominum gcnus, spécialement dans la curie (13, 5, 1. 16).

En 364, Valentinien défend d'enrôler des caesariani, sans son avis (10,

7, 1. %.
5 Voyez encore C. J., XI, 9 (10), 4 (412). C. Th., 10, 22, 1. 6, sur les fabri-

censes.

' C. Th., 14, 2, 1. 2 (391j, et Gothofr. ad h. l.

^ C. Th., 14, 9, 1. 1 (370). On les obliceait de retourner dans leur villel

parce que des charges locales les y attendaient.

^ Ambuos., Ofjic, III, 7. Voyez stipra, p. 102.

' C. Th., 6, 36, 1 (364) = C. J., XII, 32, 1 : Equités romani — ex indi-

genis Romanis et civibus digantur, vel fiis peregrinis, quos corporatis

non oportet année ti.

'^ Nov. Valent. III, t. 5 (440) : de pantapolis. Voyez supra, p. 110.
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Enfin, les empereurs n'hésitèrent pas à recourir à un moyen

qui prouve combien les collèges étaient déchus : ils leur

c( adjugèrent » les condamnés. Du reste, cette humiliation ne

fut pas même épargnée à la curie i. 11 fallait à tout prix sau-

ver les corporations qui mouraient faute d'hommes. 11 fallait

surtout venir en aide ù celles de l'annone : voilà pourquoi c'est

dans les boulangeries surtout qu'on jetait les condamnés '^. Le

corpus pistorum recevait tous ceux qui avaient commis une

faute légère, du moins dans les provinces annonaires. C'est ce

que Constantin décrète pour la Sardaigne =^, Valentinien I^""

pour Rome et les régions suburbicaires, plus tard pour la

Lucanie et le Bruttium ^. La décision était laissée au juge cri-

minel respectif, à Rome au préfet de la ville ou au préfet de

l'annone, dans les provinces au gouverneur. Le gouverneur

devait envoyer les condamnés, dûment escortés, à Rome, au

préfet de l'annone, qui les livrait aux boulangers s. En 364,

Valentinien I«% voyant que les directeurs de prison 6 se laissaient

corrompre, ordonna que les condamnés de Rome et des

régions suburbicaires seraient livrés aux boulangers sous les

yeux du préfet de la ville "
; les autres continuèrent à être

envoyés à l'office du préfet de l'annone ^.

Il y avait d'autres cas spéciaux où le coupable entrait dans

une boulangerie. Nous trouvons les suivants : lepatronus cau-

dicariorum et mensorum, qui était infidèle i*
; le mari d'une

boulangère qui dissipait les biens de sa femme, pour l'atiran-

1 C. Th., 7, 22, 1. 1 (319). 12, 1, 1. 66 (365). 108 (384). 16, 2, 1. 39

- G. Th., 14, 3, 1. 2 : necessarium corpus fovendiun est.

^ C. Th., 9, 40, 1. 3 : Qiiiainqne coercitionem mereri ex causis non

gravibus videbuntur, in urbis Romae pistrina dedantur.

* C. Th., 9, 40, 1. 5 et 9. 1. 6 et T.

^ C. Th., 9, 40, 1. 3 et 6 (319 et 364).

' Commentarienses. Cfr. Serrigny, n. 21.5.

- C. Th., 9. 40, 1. S (364).

•* C. Th., 9, 40, 1. 6 (364).

^ C. Th., 14,4,1.9(417).
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chir '
; l'employé du préfet de l'annone ou de la ville qui

faisait subir des vexations aux boulangers "^
; \esjudices Africai'

qui n'envoyaient pas tous les cinq ans le contingent dû au

corjnis pist07'um -^
; tout appariteur du préfet du prétoire ou

des offices du palais qui se laissait confier une mission fiscale

dans la province dont il était originaire ou dans laquelle il

avait son domicile ^; ceux qui prenaient frauduleusement part

aux distributions de pain. Ici les peines diffèrent suivant la

condition du coupable; tous sont adjugés au corpus pistorum,

mais les esclaves de sénateurs serviront enchaînés, les citoyens

pauvres travailleront sans liens, et les riches seront assujettis

à l'entretien de la boulangerie avec tous leurs biens ». Enfin,

d'après une Novellc de Justinien, les hommes forts, mais qui

(( ne sont qu'un fardeau inutile pour la terre », c'est-à-dire les

vagabonds et les fainéants, devaient être livrés aux préposés des

boulangeries ou à d'autres ateliers publics 6. Les boulangeries

étaient donc devenues de véritables prisons; on y subissait

les travaux forcés à perpétuité.

La raison de cette préférence donnée aux boulangers, c'est

qu'une grande partie de leur travail était pénible et convenait

aux « esclaves de la peine ». C'est pour le même motif que

l'on condamnait si souvent aux mines et carrières, et les con-

damnations fournissaient encore plus de recrues aux corpora-

tions de melallarii qu'aux boulangers. Cette peine était fré-

quemment appliquée et elle est si connue que nous n'avons

pas besoin d'insister '.

' C. Th., 14, 3, 1. 14 (372). Depuis 403, il y entre par le mariage (I. 21).

2 C. Th., 14, 3, 1. 22 (417).

'" C. Th., 14, 3, 1. 12 (365'/). En 380, Gratien ne les menace plus que

d'une amende (14, 3, 1. 17). Voyez supra, p. 280.

i C. Th., 8, 8, 1. 4 (386).

••• C. Th.. 14, 17, 1. 6(370). Cfr. Guthofr., vol. V, p. 275, 2^ col., fin.

< Nov. JusT., 80, c. 5 Cfr. C. Th., 9, 40, 1. 3 (319) : ergastulu vel

pistrinis esse dedendos.

'• Voyez GOTHOFREDUS, Varalillvn ad C. Th., 10, 19 : de mctallariis

(p. 517, ad fin.).
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Cependant certains condamnés entraient dans d'autres cor-

porations '. Les gouverneurs et leurs employés qui ne respec-

taient pas les privilèges des naviculaires, furent avertis par

Honorius que leurs biens seraient affectés à ce collège -, mais

cela ne veut pas dire qu'ils devaient eux mêmes y entrer. Il est

certain cependant que, dans les provinces, les collèges de toutes

les cités se voyaient adjuger des condamnés. C'étaient, par

exemple, les enfants des curiales qui devaient être punis.

Exclure ces enfants de la curie, c'eût été combler les vœux de

leurs parents et les perdre : on les jetait donc dans un des col-

lèges qui servaient la curie ••. Cette mesure est de Majorien, en

4o8 : la misère des décurions était alors profonde ; ils quittaient

les villes dont ils étaient a les nerfs et les entrailles ». Pour

échapper ;\ la curie, ils se cachaient et prenaient pour femmes

des serves {colonae) ou des esclaves [ancillae). Il fallait quand

même les ramener à la curie, avec leurs enfants, mais ceux

d'entre leurs tils qui étaient issus d'une esclave, entraient dans

un collège^. Il enétaitdemême de l'intendant (rtdor,/jron«'«^('r)

qui, à l'insu de son maître, recevait un curiale parn.i les colons,

pourvu que cet intendant fût libre; s'il était esclave, il péris-

sait sous les verges ''. 11 en était encore de même du colon qui

osait épouser une tille de curiale, tandis que sa femme était

restituée avec ses enfants à la curie c. Les receleurs de fabri-

' Gebhardt, p. 8, n. 1, le conteste à tort. Le texte suivant le prouve à

lui seul : iN'c quis pro coercitione dclicti vel pistoribus, vel cuicunquc

aller l corpori, mm alterius sit corporis, addicatrr (G. Th., 9, 40, 1. 9,

Valendnien I'"'', en 365).

2 C. Th., 13, 5, L 36 (412) : palrinioinum suum noverit istius funclionis

oneribus addicendum.

•> Acv. Major., lit. 7, § 3 : pro curialium disposilione.

^ Ibid., § 2 : si ex ancilUs ediii, collegiis dcpulentur, ne materni sun-

guini.s vilitate splendor crdinis polluatnr. Si la mère était colone, les fils

appartenaient à la curie; les filles devaient toujours suivre la mère.

^ Ibid., t; 4 : 6/ quis actor procuratorve, — si ingenuus probatur, collegiis

applicetur.

'' Ibid., § S : nie vero, si originarius (colon de naissance) erit, — colle-

giis nihilomimis deputetur; si fanmhts, servilibus poenis peribit.



( 336 )

cants d'armes étaient attachés à la fabrique avec leurs enfants '.

Le prêtre réfractaire ou indigne, exclu par son évêque, entrait,

suivant son rang et sa fortune, dans la curie ou dans un col-

lège de la cité-. Théodoric, dans son édit publié vers rano99,

adjuge aux collèges de la ville voisine tout ingénu qui avait

séduit une esclave et ne pouvait ou ne voulait donner au maître

la réparation fixée par l'édit 3.

Une fois entrés dans un collège, les condamnés ne pouvaient

plus en sortir, même en cas de grâce générale, sauf en vertu

d'un rescrit accordé spontanément par l'empereur 4. Défense

leur était faite de chercher à surprendre un rescrit : le droit

de requête leur était même ravi. S'ils réussissaient à arracher

leur grâce à l'empereur, le gouverneur qui les avait condamnés

et son office encouraient une amende de SO livres d'or •">.

Fuite des corporali et des collegiati; chasse aux fugitifs.

Malgré ces efforts désespérés, à la fin du IV« siècle, toutes

les corporations étaient complètement désorganisées. Trouvant

leur existence pire que le néant, les corporati ne voulaient plus

donner la vie à des êtres qui devaient hériter de leur misère :

ils imitèrent les curiales, et ne contractèrent plus mariage 6.

Pour eux-mêmes, ils n'avaient plus recours ni à la ruse ni â

' G. Th., 10, 22, 1. 4 (398).

•^ G. Th., 16, 2, 1. 39 (408). Gfr. C. J., I, 3, o3. I, 4, 34, § 4.

•' Edict. Theoderici, c. 64 {Mon. Germ. Iiist., Legum tomus V, p. 159).

^ C. Th., 9, 40, 1. 7 (364) : condamnés aux pis/rfna.

" G. Th., 14, 3, 1. 20 (398) : Adscripti semel per sententiam judicis ordini

pistorio surrepticia rescripta non quaerant, nec ulla eis supplicandi praes-

tetur facultas, etc.

•> Nov. JusT., 38, pr., § 1 : Denique, quoniam ipsis corporibiLS fraudare

curiam voluerunt, rem omnium impiissimam adinvcncrunt, a iiuptiis

Icqitimis abstinentes.
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l'inlrigue pour recouvrer la liberté, ils s'enfuyaient en masse L

Us quittaient la ville où des charges si lourdes les tenaient

enchaînés, et ils cherchaient une retraite où ils espéraient

jouir au moins de la liberté. Ils ne faisaient que suivre Texem-

ple des curiales, des ofjiciales, des colons, bref, de toutes les

personnes liées à leur condition.

D'où venait cette dissolution universelle? Sans nul doute

les barbares y eurent une grande part : ils commençaient à

dévaster les provinces épargnées jusque-là, pénétraient jus-

qu'en Italie et saccageaient la Ville Eternelle elle-même. En 41iî,

Honorius rappelle à la fois les corporati de Rome, ceux de

l'Italie et des provinces, les décurions et les officialcs par une

constitution dont les fragments sont insérés dans quatre cha-

pitres différents du Code Théodosien 2. Godefroy montre très

bien que ce désordre général était dû à l'invasion des Goths

commandés par le roi Alaric. La Ville Eternelle fut prise

et pillée en 409, et la famine succéda aux barbares. Les habi-

tants la quittèrent, chassés par ce double fléau et s'enfuirent

en Afrifjue et en Orient. Rome resta longtemps presque

déserte : en 419, les distributions de lard étaient descendues

à 4,000 livres par jour, tandis que sous Valentinien III, en 452,

elles remontèrent à 5,628,000 livres par an, c'est-à-dire par

cent cinquante jours, ce qui fait 24,086 '^/y livres par jour 3. Les

autres cités de l'Italie n'avaient pas moins souffert. Partout

les curiales et les collegiali s'étaient dispersés. La ville de

Bénévent, par exemple, avait été ravagée de fond en comble :

son forum, ses basiliques, ses portiques, ses thermes étaient

devenus la proiedes flammes, allumées par l'ennemi (/>o,s/ hostile

' P. Allard, Esd. chrétiens, p. 450, ne croit pas à une désertion en

niasse des collegiali. Mais les lois que nous allons citer sont une preuve

irréfutable.

2 C. Th., 8, 4, 1. î2o. 12, t, 1. 170. 14, % 1. 4. 14, 7, 1. 2 (412), avec le

commentaire de Godefroy.
• C. Th., 14, 4, 1. 10 (419). Cfr. Gothofr., ad h. L, cL Nov. Valent. III,

lit. 3.-;, !; 2 (452).
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incendium). Ses corporations étaient désorganisées. Ce fut un

riche citoyen qui vint à son aide, restaura ses collèges et releva

ses édifices. Le peuple reconnaissant lui érigea une statue dont

nous avons conservé l'inscription '. Depuis longtemps les

provinces, plus exposées aux coups des barbares, devaient

avoir subi des calamités de ce genre. Mais les invasions ne

firent qu'augmenter un désordre qui existait déjà : ce n'étaient

pas les barbares qui inspiraient le plus de terreur à tous ces

« esclaves de leur condition ». Sans l'épuisement , sans la

décrépitude où il languissait, l'Empire aurait pu les repous-

ser. Mais depuis longtemps les campagnes, comme les villes,

se dépeuplaient; depuis de nombreuses années, les collegiati,

comme les curiales et les colons, quittaient le sol natal. Il

suffit, pour s'en convaincre, de jeter un coup d'oeil sur les

dates des constitutions qui rappellent les déserteurs. Les pre-

mières lois de rappel concernent les manufactures et les

mines : les yijnaedaru, en 3o8, sous Constance; les metallarii,

en 369, sous Valentinien l'^'et Valens, en Orient aussi bien qu'en

Occident; les fabricants d'armes, en 388, sous Théodose; pour

les collegiati des cités, la première loi est de o9o, sous Hono-

rius -.

Ce qui les faisait fuir, c'étaient leurs charges de plus en plus

écrasantes. Enchaînés à leurs corporations, surveillés avec

une vigilance jalouse par celles-ci et par l'Etat, ils n'avaient pas

d'autre moyen que la fuite pour briser leurs liens. Le fisc

écrasait les curiales et les curiales écrasaient les collèges; le

fisc écrasait aussi les corporations qui travaillaient directement

' IX 1596, avec la note. La provenance est incertaine.

- Lois qui ordonnent de ramener les fugitifs, Metallarii : C. Th., 10,

19, 1. 5 (369). 1. 6 (369). 1. 7 (370:. 1. 15 (424). Gijnaeciarii : 10, 20, 1. 2

(3o8). 1. 6 et 1. 7 (372). 1. 8 (374). 1. 9 (380). Fabriœmcs : 10, 22, 1. 4 (388).

1. 5 (404). Corporati Urbis Romae : 14, 2, 1. 4 (412). Collegiati singularum

nrbium : 12, 1, I. 146 (395). 1. 162 (399-. 14, 7, 1. 1 (397). 1. 3 (412). 12, 19.

1. 1-3 (400i. NaviciUarii : Nov. Val. III, tit. 28, § 1 (450). Suarii - Ibid.,

tit 35, § 8 (452>. Corporati .-Nov. Major., lit. 7, § 3 (458). Nov. Sev., tii. 2

(465).
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pour lui, soit à Home, soit dans les provinces. Certains col-

lèges préféraient faire cause commune avec les envahisseurs

que de continuer à servir l'Etat qui les opprimait. Ammien
Marcellin raconte qu'en 376, quand les Gi)lhs, établis en

Thrace, se révoltèrent, les mineurs du fisc se joignirent à eux,

parce qu'ils n'étaient pas en état de fournir le canon metalli-

cus : VecUijalium perferre posse non sujlicii'ntessarcinas graves ^.

Les barbares étaient des libérateurs ! Et à mesure que le nom-

bre des déserteurs augmentait, le fardeau devenait plus lourd

pour ceux qui restaient!

Où allaient tous ces fugitifs? Ue la capitale, ils se répandaient

dans les provinces, des villes ils se dispersaient au loin dans

les campagnes; ils erraient çà et là, ou bien ils cherchaient

une retraite dans des lieux déserts et sauvages -. Beaucoup

s'engageaient au service des grands propriétaires, qui les

accueillaient à bras ouverts. Les ouvriers des manufactures

allaient travailler dans les ateliers des particuliers, qui les pro-

voquaient même à la désertion : il fallut menacer d'une

amende et même de la proscription celui qui chercherait à

embaucher des ouvriers de l'Etat •^. Y avait-il dans tout l'Em-

pire une condition plus misérable que celle du colon? Serf

de la glèbe, il était vendu avec elle, et il n'avait aucun espoir

de la quitter. Eh bien ! les coUegiati et même les curiales

n'hésitaient pas à chercher un asile dans cette classe si mal-

' Amm. Marc, 31, 6, § 6. Cfr. Gothofr., ad G. Th., 10, 19, 1. S et 7. Déjà

en 369 et 370, Valens et Valentinien I*"" rappellent les melalla7'ii de Thrace.

Les barbares étaient bien accueillis et souhaités. Voyez G. Boissier, La

fin du paganisme, II, p. 487. G. Kurth, Les origines de la civilisation

moderne, II', p. 217.

2 G. Th., 14, 7, 1. 1 : longius abierunt. 14, 2, L 4 : in peregrina trans-

gressi sunt. 10, 19, 1. lo : ad externa migrarunt. 10, 19, 1. S : metallarii,

gui incolunt latebras. \. 7 : vago errore. 10, 22, 1. 4 : latitantes. 12, 19,

1. 3 : passim vagari. 12, 19, 1. 1 : agrestem vitam secuti, in sécréta sese et

dévia contulerimt. 12, 1, 1. 162 : quoscunque et iibicunque latentes.

' G. Th., 10, 20, 1. 6 (372) : Opifwes vestis linteae contexendae — solli-

citatos a plurimis esse cognovimus.
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heureuse, si dégradée ! Quelques-uns devenaient intendants

yprocuratores), la plupart se résignaient l\ être de simples

colons [cultores) sur les domaines des grands propriétaires.

Ils épousaient des femmes serves ou esclaves '. « Les curiales

eux-mêmes, dit Majorien en 458, membres de ces assemblées

que l'antiquité appelait à bon droit de petits sénats, oublient

réclat de leur naissance, et non contents de se faire les hommes
d'autrui, ils vont souiller leur honneur en s'unissant à des

serves ou à des esclaves '-2. » Là au moins ils vivraient tran-

quilles. Ils sacrifiaient la liberté, ils se soumettaient à un

dur et pénible travail, mais au moins ils seraient en sécu-

rité, sous la protection d'un maître puissant qui avait besoin

d'eux 3 !

La conséquence inévitable, c'était la ruine pour les villes, la

ruine de l'Empire. Ces municipes si florissants, ces provinces

si riches, cet Empire si prospère autrefois, périssaient faute

d'hommes. « Les cités ont perdu la splendeur dont elles bril-

laient jadis, » s'écrie Honorius en 400 ^. « Elles ont perdu les

curiales, ces nerfs de l'État, ces entrailles de la cité, et les

collegiati qui accomplissaient les services publics sous les

ordres des curiales, » dit encore Majorien, en 458 5.

1 C. Th., 12, 19, 1. 1 (397) : eos, quorum inquilinas vel colorias vcl ancil-

las diuverint [scil. collegiati). Cfr. I. 2 (400j et 14, 7, I. 1 (397). Nov.

Seveui, til. 2 (465). — Pour les ouvriers des manufactures de l'État, qui

n'avaient guère un sort meilleur que les enclaves et les colons , cola est

moins étonnant. C. Th., 10, 22, 1. 5 (404) : Si guis poslhac fabricensem

admiserit procuratorem, vel cultorem siii pracdii detinueril. Cl'r. 10, 19,

1. 15 (424) : metallarii.

2 Xov. MAjors., lit. 7, pr. (458).

^ C. Th., 12, 1, 1. 146 i395) : Multos animadvertimus, ut débita praesta-

tione patriam defraudarent, sub timbra potentium latitare. Ce patronage

des puissants enlevait h l'État les contribuables et le privait du travail de

ses sujets; aussi était-il sévèrement interdit. Il diminuait le pouvoir cen-

tral et préparait la féodalité. Cfr. Seurignv, n"^ 1175-1180.

* C. Th., 12, 19, 1. 1 (400).

s Nov. Major., tit. 7, pr. et § 3 (458).
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Le (langer était grand; I3 mal était incurable. Cependant N s

empereurs firent des efforts pour y remédier.

Ils ordonnèrent la chasse aux fugitifs par toute la terre :

« En quelque lieu de la terre qu'on trouve les collegiati, dit

Honorius en 400, qu'on les ramène à leurs ofïices, sans excep-

tion K » Il faut qu'ils accomplissent les « fonctions qu'une

anlique coutume leur a imposées » '^. Dès 369, Valentinien I" et

Valens s'écrient : « Qu'on recherche les metallarii, et qu'on ne

laisse aucune partie du monde romain sans l'explorer «^î «

C'étaient les recteurs ou gouverneurs des provinces qui devaient

rechercher les corporati lybis Romae ^, et les collegiati des

villes •>; c'était le comte des Largesses sacrées ou des Largesses

privées qui devait envoyer partout ses limiers {investi(jutores)

pour traquer les ouvriers des mines et pour les ramener au sol

natal {nd Holum génitale); les gouverneurs devaient leur prêter

main-forte 6. Et pour les retrouver, les agents de ces hauts

fonctionnaires pouvaient pénétrer jusque dans la maison du
prince "! En effet, ils se faufilaient parfois dans les milices du
palais 8, Les liens nouveaux qu'ils avaient contractés étaient

brisés; aucune intercession ne pouvait les sauver, on les rame-

nait impitoyablement avec leurs biens et leurs enfants '•, et i!

' C. Th., 12, 19,1. 1(400).

2 C. Th., 14, 2, 1. 4 (412).

^ C. Th., 10, 19, 1. 5 (369) : Nullcun parlein Romani orlm credidimus

reliquendam, ex qua non melalUtrii
, qui incolunt latebras

, producaii-

tur, etc.

* C. Th., 14, 2, ]. 4 (412).

- C. Th., 14, 7, 1. 1 (397).

'' C. Th., 10, 19, 1. 5 (369) : et in comprehendendis eis investigatons

eorum rectores congruis aiixiliis prosequantur.
' Ibid., \.^ : et quos domus nostrae sécréta retinent.

« C. Th., 10, 22, 1. 4 (398). Cfr. supra, pi). 316-317.

9 C. Th., 14, 7, 1. 1 (397) : cum omnibus, quae eorum erunt. Il s'agit des

collegiati. — Nov. Valent. III, lit. 28, § 1 (4S0) : Navicularios (batelipj-s

du Tibre), qui munus proprium diffugerunt, ad corpus suum cum agna-

tione et peculiis reducendos, omni vel conjunctionis, vel obnoxietatis , vel
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n'y avait pas de prescription, ni pour les personnes, ni pour les

biens, ou elle était si longue que personne n'en pouvait pro-

liter. En36o, Valentinienl*^'"ditdéjà: « Que le boulanger devenu

clerc sache qu'il peut et doit toujours être rappelé à partager

la charge de ses confrères K » En 400, Honorius rappelle les

colli'giati fugitifs; pour eux, pas de prescription 2. En 423, il

veut bien accorder la liberté au naviculaire qui n'a pas été

inquiété pendant cinquante ans 3! L'année suivante, il est

moins rigoureux envers les mineurs devenus colons : ceux qui

ont quitté la mine depuis cinq ans au moins sont affranchis

de leur ancienne condition. Il est vrai que la nouvelle n'est pas

meilleure! Leurs enfants sont partagés entre le collège et les

parents. Mais dorénavant, dit-il, il n'y aura plus de prescrip-

tion, pas même au bout de quarante ans *.

Pour les coUcgiati qui ont épousé un fille de colon ou même
une fille d'esclave, que deviennent les enfants? Nous avons vu

(ju'après avoir appliqué la règle qui voulait que l'enfant né

d'un mariage illégitime suivît sa mère, Honorius décida, en

fan 400, que les enfants d'un collegiatus et d'une colone ou

esclave, seraient partagés entre la cité, c'est-à-dire le collège,

et le propriétaire du sol , à moins qu'ils n'eussent plus de

40 ans 3. Honorius s'était laissé guider par l'intérêt des

villes et des collèges; en 46S, Sévère statue, au contraire, que

si l'un des parents est colon ou esclave, désormais les enfants

suivront cette condition. Il veut les punir et il prend celte

(ujuslibet personae privilegio et defensione summota. — Tit. 35, § 8 (452) :

Obnoxias suario, boario et pecuario corpori personas ad débita praecipi-

mus mm agnalione, peculiis et praediis onera revocari, amotis omnibus,

quae sibi contra leges praesumptio et ainbitio vindicavit. Voyez les autres

lois citées supra, p. 338, n. 2.

' C. Th., 14, 3, 1. H (365).

^- G. Th., 12, 19, 1. 1 (400).

î C. Th., 13,6, 1. 10(423).

' C. Th., 10, 19, 1. 15 (424).

'> Voyez supra, p. 307, n. 4.



( 343
)

mesure sur les plaintes des provinciaux, qui ne voulaient pas

recevoir dans leurs collèges les enfants de serves ou d'esclaves ^.

Uuel désarroi ! Ces coUegiali ne faisaient qu'obéir à la loi

d'Honorius. 11 esta croire cependant que ce châtiment com-

blait lesvd'ux de la plupart des malheureux qu'il devait frapper,

et qu'il ne fut pas maintenu.

Nous avons déj;\ vu qu'Honorius supprima pour les fugitifs

le droit de requête et qu'il annula d'avance tout rescrit rendu

en leur faveur -.

Des mesures sévères furent décrétées contre les receleurs 3.

Le propriétaire qui prend des fugitifs à son service est frappé

d'une amende de o livres d"or, si c'est un curiale, et d'une livre,

si c'est un coUeijiatus. En même temps, Honorius les somma
(le chasser ceux qu'ils avaient accueillis, pour ne pas encourir

une plus grande indignation de la clémence impériale '. Même
ordre pour les metallarii dès 370 o. Quant aux esclaves des

fabriques de pourpre, les receleurs devaient les livrer au fisc,

sous peine d'une amende de 5 livres 6. De 372 à 380, il y a

(|uatre lois menaçant d'une amende de 3 à 5 livres par homme,
et même de la proscription, les receleurs de gynaeciarii et de

linh'arii '. Les receleurs de fabricenscs sont enrôlés dans la

fabrique; ceux qui les engagent comme intendants, fermiers

ou colons perdent la terre qu'ils leur ont confiée 8. Enfin, le

' Nov. SE^^ERI, tit. 2 (463) : nuiic sub specie publicae corporadonis pro-

rreatos liberos conantur jugo servitutis absolvere.

2 C. Th., -14, 7, 1. 3 (412i et Nov. Valent. III, lit. 3o, § 8 (452).

5 Contre les receleurs des collecjiati : G. Th., 12, 1, 1. 146 (39o). 1. 162

(399) ; des metallarii : 10, 19, 1. 7 (370).; des gynaeciarii : 10, 20, 1. 2 !3d8).

1. 6 et 7 (372). 1. 8 (374). 1. 9 (380;; des fabricenses : 10, 22, 1. 4 (398). 1. 3

(404).

* G. Th., 12, 1, 1. 146 (39o) : Oinnes igilur quos tegunt, expellant.
••

G. Th., 10, 19, 1. 7 (370) : Ut singiilos polius regredi ad solum génitale

rompellant.

'• G. Th., 10, 20, 1. 2 (3o8) : qui 7ion prodideril.
' Voyez supra, note 3.

" Voyez supra, note 3. En 438, Majorien menace de la peine capitale
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capitaine de navire qui transportait en Sardaigne les ouvriers

des mines et carrières, subissait une amende de o solidi par

homme '.

Toutes ces menaces ne produisaient aucun etïet. En 399,

Honorius s'étonne que les gouverneurs lui adressent des rap-

ports, au lieu d'appliquer les nombreuses lois qui frappent

d'une peine déterminée les receleurs de curiales et de collc-

giati '2. On hésitait à les exécuter et, en 400, le même prince

s'en prit à ses fonctionnaires; il menaça de la relégation les

chefs des curies {primates ordinum) et les dcfensores civitatum

qui permettraient aux curiales et aux collegiati d'errer encore

çà et là, au plus grand détriment de l'État et de la cité 3.

On prit aussi des mesures préventives. Dès 315, tous les

metallaru, et en 398, tous les fahricenses sont marqués au fer

rouge, sur le bras, à l'exemple des soldats : ainsi on pourra

les reconnaître s'ils se cachent 4, Puis tous les collegiati furent

liés à leur domicile d'origine ; il leur fut défendu de voyager

et de quitter le territoire de la cité 3. Enfin, une inscription

fait connaître un autre moyen : à Anxanum, le recteur de la

province fait afficher les noms des décurions et de tous les

les grands qui dépouilleraient et vendraient des curiales ou des corporati

fugitifs; s'ils avaient quelque sentiment d'honnêteté et quelque affection

pour leur patrie, ils les feraient plutôt rentrer dans leur cité, dit cet

empereur (i\ov. Major., tit. 7, Sj 8, en 458).

« C. Th., 10, 19, 1. 6 (369).

'! C. Th., 12, 1, 1. 162 (399).

3 C. Th., \% 19, 1. 3 (400).

* C. Th., 9, 40, 1. 2 (315). 10, 22, 1. 4 (398) = C. J., XI, 9, 3 : ut hoc

modo saltem pnsaint latitantes agnosci.

De même les aqitani : C. J., XI, 42, 10, § 1 (Zenon, 474-491) et les

recruos : Veget., I, 8 : Quamlo tirones signandi suit. Cfr. II, 5. Ambros..

de obitu Val. cens., p. 1189, § o8 : nomine imperatori.s sigriantiir milites.

Wam.on, III, p. 150, n. 3.

'' Nov. Major., tit. 7, § 3 (458) : Collegiatis extra territorium civitalis

stiae hatntare non liceat. Cfr. Gebhardt, p. 75. Kuhn, I, p. 35. Il en fut de

même des curiales : C. Th., 12. 1, 1. 143. 144, et Wallon, III, p. 187.
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collcyiati : ces listes servaient sans nul cloute à faciliter le con-

trôle '.

Vains efforts! Le sort des corporali et des collcgiati, comme
celui de tous les hommes affectés à leur condition, était devenu

si misérable, qu'ils préféraient la mort à la vie. Quand un Etat

en est arrivé ù ce point, sa fin est prochaine.

A lui seul, le nombre incroyable des lois qui se succèdent

d'année en année sans parvenir à se faire respecter et dans les-

quelles le classement opéré par d'habiles jurisconsultes n'a

pu faire disparaître les contradictions ffagrantes, prouve quel

désarroi régnait dans les conseils du chef de l'Etat, aussi bien

que dans ce monde de fonctionnaires, d'employés et de ser-

viteurs de toutes sortes, qui travaillaient par force pour

l'Empereur, pour quelques citoyens immensément riches et

pour une populace oisive. Aussi de jour en jour les services

publics se désorganisent, les ateliers privés se vident, les

campagnes se dépeuplent comme les villes. Le colosse romain

se désagrège et une simple secousse suffira pour le faire tom-

ber en morceaux : ce fut l'œuvre des barbares '2.

Les corporations, comme la plupart des institutions de

l'Empire, disparurent dans cette dissolution universelle. Ce

n'est pas sur leur modèle que se formèrent les corporations

libres du moyen âge, qui se proposaient un but tout différent,

qui se formaient librement, sans intervention publique, et

jouissaient d'une complète autonomie 3. Cependant, en atten-

' C. I. L., IX 2998 : Antonhis Jasiinianus, rector [provinciae, nomin]a

tam demrionum quam etiam collegia[torum collegiorinn o]mnium publicc

incidi praecepi, ut \i{nfra) .s{cripta) slunt)]. Voyez encore VI 9920, un

album du corpus t(d)enuirwrnm de Rome, sous Arcadius, Honorius el

Théodose.

Sur les alba des collèges d'Ostie, voyez supra, p. 268, n. 1.

2 Voyez le tableau de la décrépitude de l'Empire, tracé par Godefroid

KuRTH, Origines de la civilisation moderne, I, pp. 213-220, et Clovis,

chap. I.

5 LiEBENAM, pp. .')9-60. FiSTEL DE Coii.ANGES, Op. cit., p. 2o7, admet
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clant que, dans l'Occident, la société et les Etats barbares se

constituent sur des bases nouvelles, les corporations romaines

continuent à végéter plus ou moins longtemps encore. Nous

avons vu que les dernières constitutions impériales sont de

Valentinien III, de Majorien et de Sévère '. Les rois goths

d'Italie maintinrent, autant que possible, les institutions

romaines et donnèrent à quelques-unes une vie nouvelle, mais

passagère -. Leur ministre Cassiodore parle encore des corpo-

rations de Rome, particulièrement des boulangers 3, des char-

cutiers ^ et des chaufourniers », A la fin du VI'' siècle, sous

saint Grégoire le Grand, on rencontre encore à Naples une

(}ue les naiiles parisiens durèrent plus longtemps que l'Empire, et que le

système des corporations, bienfait de la domination romaine, a survécu

à cette domination; mais il ne donne pas de preuve de cette filiation et,

si les corporations du moyen âge avaient ressemblé aux collèges du Bas-

l'^mpire, elles n'auraient pas été un bienfait. Poullet [Hist. polit, de la

lielg., 2e éd., 1892, vol. I, p. 278, n. 576) dit que, dans quelques rares loca-

lités, de vagues souvenirs d'anciennes corporations marchandes romaines

ont pu contribuer à la naissance des gildes marchandes au X« ou Xle siècle,

(^e sont des mots et rien de plus. Les historiens des gildes du moyen âge

admettent presque tous qu'il n'y a aucun lien entre elles et les collèges

romains. II est question pour la première fois d'associations dans les

C.apitulaires de Charlemagne en 779 {Mon. Germ. hist., I, 36) et de Carlo-

inan en 884 (art. 14). — Rodbertus conjecture, avec moins de vraisem-

blance encore, que les collegia tenuiorum servirent de modèle aux

artisans du moyen âge (VIII, 1867, p. 418, n. 62j. — Voyez encore

!•'. RoDOCANACHi, Lcs corporations ouvrières à Rome depuis la chute de

l'Empire romain, 2 vol., 1894.

* Cfr. KuAKAUEn, }>. 53. VI 9765, en 435 : corpus pastillariorum. VI

1711, en 488 : molemlinarii. — La conquête de l'Afrique, de la

Sicile, de la Sardaigne et de l'Espagne par les Vandales fit tomber

les collèges de naviculaires de ces pays. Voyez Pigeonneau, Annone,

l>p. 234-235.

- Edict. Theoderici (ou lex romana Ostrogothorum), § 64, vers l'an 500

(Mon. Germ. hist., Legum tomus V, p. 159).

' Cassiod., Var., VI, 18.

1 Ibid., VI, 18 et XI, 39.

•• Ibid., VII, 17. Cfr. Kuakalek, pp. 55-57.
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corporation de parfumeurs (saponarii) fortement organisée <.

Dans les lois des autres Etats barbares, fondés sur le territoire

romain, on retrouve des dispositions sur les corporations,

empruntées aux lois romaines -.

A Constantinople, les collèges de tous genres durèrent jus-

qu'à la chute de l'Empire byzantin. Une découverte récente de

M. Jules Nicole jette sur leur situation une lumière nouvelle.

Dans le Livre du préfet, ou Édit de Léon le Sage (886-912) sur

les corporations de (À)nstantinople -^ on voit qu'ils ont continué

à marcher dans la voie oii nous les avons vus entrer : la régle-

mentation est devenue minutieuse, plus oppressive que jamais,

et elle porte sur tout à la fois : le recrutement des membres,

l'exercice du métier transformé en monopole soigneusement

délimité; l'achat des matières premières, qui sont acquises par

le collège et distribuées aux membres suivant leur apport;

l'importation et l'exportation des produits; la fixation du prix

(le vente, de la place et des jours où la vente peut se faire, et

ainsi de suite. Des mesures sont prises pour empêcher un

métier d'empiéter sur un autre, pour conserver à Constanti-

nople le secret de certains procédés industriels. C'était le

préfet de la ville, aidé par d'innombrables agents, qui contrô-

lait tout, visitant les magasins, examinant les livres de comptes
;

la loi faisait aux membres des collèges un devoir de dénoncer

leurs confrères. Ces prescriptions, qui anéantissaient toute

* Gregorii Epist., IX, H3, en 599 {Mo)t. Germ. Iiist., EpLsiolanim

tomus II; éd. L. M. Hartaianx*.

- Lex Romana Raetica Curiensis, lib. XIV et XVI [Mon. Germ. hist.,

Legtnn tomus V, pp. 390 et 392). — Lex Romana Yisigothoriim, lib. XIV,

t, et XVI, 1, S (pp. 2iiJ et 246, éd. Haenkl): ctr. C. Th., U, 7, 1. 1-3 et 16,

2, 1. 39. Cette loi est d'Alaric II (Bréviaire d'Alarii-.), et date de l'an S06. —
Lex Romana Burgundionum {Mon. Germ. hl.sl., Legiun tomus III,

pp. 623-624).

' Jules Nicole, Le livre du, préfet ou Edit de Léon le Sage sur les corpo-

rations de Constantinople, 1893, Genève. — L'auteur en a t'ait une analyse

dans la Revue générale du droit, de la législation et de la jurisprudence,

1893, pp. 74-81 et 132-135.
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liberté individuelle et professionnelle, étaient sanctionnées par

des peines infamantes, telles que la flagellation et la tonsure,

applicables aux infractions les plus légères. On ne respectait

pas plus la dignité de l'homme que sa liberté.

Si intéressant qu'il soit de rechercher ce que le temps et

l'Empire d'Orient firent des corporations romaines, implan-

tées dans la nouvelle capitale par Constantin, nous devons y

renoncer, pour ne pas sortir de notre sujet. Nous laissons ce

soin aux historiens de Byzance.



CHAPITRE III

ORGANISATION INTERIEURE DES COLLEGES ET CONTROLE
DU GOUVERNEMENT.

!} 1. ORGANISATION INTÉRIEURE EN VUE DU SERVICE PUBLIC AUX TROIS

PREMIERS siècles; INTERVENTION DE l'état
;
pruefecti collegio-

riim. — § 2. AU iv^ et au v® S4ècle : composition des collèges;

ADMINISTRATION DES COLLÈGES ; LEURS FINANCES.— § 3. CONTRÔLE :

l'empereur ET LES FONCTIONNAIRES SUPÉRIEURS.

Pour achever ce tableau de la condilion des collèges officiels,

nous devons faire connaître leur organisation intérieure et les

moyens de contrôle établis par le gouvernement. Il nous res-

tera à parler aux deux chapitres suivants des privilèges et

avantages destinés à compenser leurs charges.

{j l•'^ Organisation en vue du service, du y*"" au III^ siècle.

Nous avons vu que les corporations officielles des trois pre-

miers siècles se proposaient toujours un but privé; elles s'occu-

j)aient, à l'occasion, des intérêts du métier, enterraient leurs

morts, avaient un culte commun avec leurs fêtes et leurs ban-

quets; leurs membres cherchaient à se rendre la vie plus

agréable. A cet effet, elles s'organisaient à leur guise, s'admi-

nistraient elles-mêmes, se recrutaient librement, nommaient

leurs chefs : en un mot, elles jouissaient d'une complète auto-

nomie intérieure.

Une double question se présente ici : cette organisation ne

servait-elle pas en même temps à faciliter l'exécution du ser-
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vice public, et l'État n'y intervenait-il pas pour régler ou

contrôler ce service? Le manque de renseignements ne nous

permet pas de donner une réponse complète
;
peut-être lu

pénurie de détails pour toute une classe de collèges prouve-t-

elle que cette réponse doit être négative. Dans les collèges de

Tannone, tant que le service ne fut pas obligatoire pour tous

les membres ni héréditaire, on comprend que l'organisation

du collège devait être tout à fait distincte de celle du service.

L'État dresse une liste i, dont sont exclus les membres du col-

lège qui ne remplissent pas les conditions requises pour la

jouissance des privilèges : Nec omnibus promiscue, qui assumpti

suiit in liis colleçiiisj immunilas dalur, sed artificibus dumlaxat.

Il permet donc de recevoir des personnes impropres au service.

Aussi ne croyons-nous pas que l'on doive prendre à la lettre

la défense qui suit cette phrase : Nec ab omni aetate allegi pos-

sunt, ut divo IHo placuit, qui reprobavit prolixae vel inbeciUae

admodum aelatis homines 2. Sans doute, sous Antonin le

Pieux, les collèges pouvaient encore admettre des vieillards
;

seulement l'État, qui les regardait comme incapables, leur

refusait les privilèges (reprobavit). En somme, l'organisation

corporative ne se confondit que plus tard avec celle du

service. Quant aux artisans qui n'étaient pas chargés d'une

branche déterminée de l'administration, mais travaillaient

directement pour le public, il n'y a pas môme lieu de s'en

occuper ici.

Il en fut autrement de ceux qui devaient certaines corvées

intermittentes, telles que les secours en cas d'incendie : ici la

corporation entière fut liée dès le début, et l'État ou la ville

exigeait naturellement qu'elle s'organisât de telle façon que le

^ Fkagm. Vat., 233 (Ulpianus) : iiUra numerum constitiUi (pistores).

Voyez supra, p. 268, n. 1. C. Th., 13, 5, 1. 14 (371) : numerus navicuta-

rionim. — Pour les naviculaires, voyez supra, pp. 4649. — Dans les

inscriptions, numerus collegii, numerus noster désignent tous les mein-

bros du collège. Voyez le premier volume, p. 3o8.

2 Dk;., 60, 6, 6 (5), § 12 (Callistratus). Voyez supra, p. 50, n. 1.
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service eût lieu avec ordre et ponctualité. Aussi son ingérence

se niontre-t-elie de bonne heure.

Voyons d'abord les collèges qui faisaient l'oflice de pom-

piers '. Chez eux, la division en décuries et en centuries,

qui était du reste commune ù la plupart des collèges, semble

revêtir un caractère plus militaire. La centurie a pour chef un

centurion, qui a sous ses ordres un lieutenant {optio) 2; les

décurions commandent les décuries et ont sous eux des sous-

ofiiciers, qu'un collegiuni fabrum d'Apulum appelle peut-être

principalfs ''>. Centurions et décurions sont parfois choisis en

dehors du collège, parmi les premiers citoyens ^. A Ostie, les

simples membres s'appellent même calujati ou numerus mili-

tiun caligatorum, la troupe des soldats ordinaires ». Les centu-

ries ou les décuries se partageaient les différentes sections du

service : une centurie des centonaires de Côme était spéciale-

ment exercée à manier la hache [dolabra) et à monter sur les

échelles : œnturia centonar{iorum) dolabrar{iorum) scalar[i]o-

r[um) '>
; à Aquilée, le fils d'un vétéran est appelé dolahra-

r{his) col{le(ju) fabirum), et le bas-relief de son tombeau le

représente avec un centon dans une main et une hache dans

l'autre ". Ces différentes parties du service sont peut-être les

1 HiRSCHFELD, Gull. Stitd., III, p|). 10-17 (246-253). Maué, Vereine,

p. 18. Dcr Praefectu.s fabrum, pp. 55-82. C. Jullian, Dict. de Daremberg,

IV, p. 953.

2 V 5701. 5738. Voyez le premier volume, p 361, n. 4 et 5. Mommsen,

Ephein. epiyr., V, p. 113 : Optio proprie ad rem militarem pertinetpariler

alque tesserariiis

.

^ C'est encore un terme militaire ; voyez le premier volume, pp. 361 et

423, n. 7.

1 V 5738. 5869, à Milan.

•' Voyez le premier volume, p. 366, n. 10.

^ V 5446. Mommsen (C. /. L., V, p. 1198) dit : Eadem est quae alias

dicitur coUeyiiun centonariorum. Cfr. Hirschfeld, Op. cit., p. 10(246).

Maué, Die Vereine, p. 18. Sur l'emploi de la hache et des échelles dans

les incendies, voyez : DiG., 33, 7, 12, § 18. 1, 15. 3, § 3. Petron., 78.

Supra, p. 203.

' V 908.
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olpcia divers que renfermaient ces collèges et que dirigeaient

les magistri i
; de là peut-être aussi ces officiales qui rempla-

çaient parfois \es inagistri, tant pour l'administration du col-

lège - que pour la direction du service public, quand le

collège avait conféré la présidence ;\ des citoyens influents pris

hors de son sein 3.

Le collegium fabrum Comensium possède un offici{uni) tcsse-

rar\or{um)^ c'est-à-dire de porteurs de mot d'ordre, chargés de

transmettre aux hommes les ordres du commandant en chef 'i^.

La même inscription parle d'une schola vexillariorum qui

semble appartenir au même collège, mais dont la nature est

inconnue s. A Vérone, le collegium fahrum a un curaior instru-

menti, gardien de l'arsenal, chargé de surveiller le matériel

nécessaire à des pompiers 6. Quelque incertains que soient ces

détails, ils prouvent que ces collèges s'organisaient en vue de

leur service. Ces corps spéciaux étaient établis par eux, leurs

chefs étaient nommés par eux : l'Etat leur en faisait une obliga-

tion sans y intervenir lui-même.

Maué soutient que, dans beaucoup de villes, l'Etat leur avait

toutefois donné un chef supérieur, appelé praefectus collegii et

chargé uniquement du commandement militaire ''. Il est au

1 V 5310, à Comum : magisler officio)\uin) coUegiii) fubr{uni).

- V 4449. 4488 : oficiales ciollegii) cent., à Brixia, qui doivent faire les

sacrifices. MOiMmsen (C. /. L., V, pp. 440; les assimile aux magistri.

3 V 4449 : qui magister{io)eor[um) o/flc{io) funclisunl. Voyez le premier

volume, p. 404.

^ V 5272.

'•' MoMMSEN, dans le C I. L., V, p. 563, et dans VEpliein. epigr., IV, 370.

Voyez le premier volume, p. 425, et supra, p. 186.

6 V 3387 : curatores instrumenti Ycronaes(ium) ex }iumero coUeg(ii)

fabriiun). V 5446 : cunatori) praesidi{i), à Comum. Hirschfeld, /. /.,

p. 18 (254), n. 3.

7 Sur le praefectus collegii, voyez : Henzen, Jenaer Lileraturzeitung,

1847, p. 246. Hirschfeld, /. /., p. 16 (252). Maué, Praef. fabrum, pp. 60-

61. 72-82. LiEBEXAM, p. 209, etDiï. epigr., III, p. 14. Ali.mer, Rev. cpigr.,

II. pp. 68-69. C. Jlllian, Dict. de Daremberg, IV, p. 933.
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moins vraisemblable, comme Hirschfeld l'avait admis avant

Maué, que ces praef'ecti collegiorum étaient les commandants

qui dirigeaient le service. On ne les trouve guère que dans les

trois collèges chargés de l'extinction des incendies, qui étaient

partout organisés militairement '.

Praeft'dus colleçiii fabrum, à Sarmizegetusa (III 149o), ù

^alonae (III 2026. 2087), ù Aquincum (III 3438^ à Vindobona

(III 45o7), h Pola (V GO), à Parentium (V 335), à Trieste (V 545.

546), à Concordia (V 8667).

Praefectus colleyiorum fabr. et cent., à Aquileia (V 749) -.

Praefectus cullegii ceiitotiariorum, ù Igg et à Siscia (III 10738.

10836).

Ob honorem oblatum sibi praefecturae a colleijio dendroforum,

à Tusculum (XIV 2634).

Praejledm) fabr. ti[(jn .] Ostiemiwn (XIV 298); fabri tignarii

})ra('fecto suo perpetuo, à Dyrrachium (III 611) ^.

Ils ne sont pas choisis parmi les membres des collèges,

comme les dignitaires de ceux-ci. Sous le rapport de la condi-

tion sociale, ils ressemblent aux patrons : dix d'entre eux sont

en même temps patrons de leur collège, et ils appartiennent

tous à la classe la plus élevée de la cité, car deux sont équités

romani, quatre sont équités romani equo publico, huit se disent

' Il est vrai qu'il y a d'autres collèges divisés en décuries ou centuries

ot qui n'ont pas de praefectiLs. Voyez le premier volume, pp. 358-360.

- XI 4404 : \praé]f. c[ollegii) cenlonar., [col{legiï)\ scubilliarionun),

coi{legii) [fabr]u)n tignar., à Ameria.
•"' .Vllmer, m. deL., II, 165 : nauta Rhodaniens, praef. [eju.s]d. coriporis).

Ibid., II 188 : negotiator corporis splendidissimi Cisalpinorum et Transal-

pinormn, ejusdem corporis praef[ectus). C. I. L., III 3487 : praefectus

follegii Augustalium. On tTOuve un praefecttis juvemim ou juventutis

à Poetovio, à Naples et à Lanuvium : III 4045. X 1493. XIV 2121. On ren-

contre encore un praefectus chez les éniç;matiques Ministri ad Tritones de

Salone (III 1967. 1968), et dans les collèges domestiques iVI 8639 = X 6637.

VI 9409. 10313; cfr. XII 4371). Cfr. Schmidt, de seviris Aiig., p. 103. Dans

tous ces collèges, le praefectus parait n'être qu'un président, comme
ailleurs le magister.

23
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décurions, et ils sont tous membres de la curie, à en juger par

les honneurs et les sacerdoces municipaux dont ils sont ou ont

été revêtus. Leurs fonctions ne peuvent pas non plus avoir été

celles de présidents du collège; en effet, pour l'administration

intérieure, ils ont à côté d'eux un magisîer ou magister quin-

quemialis ^. Une inscription est fort instructive ; elle est

d'Aquincum et nous dit que le praef{eclus) coll{egiï) fabr[um],

ancien duumvir et décurion de la colonie, conduisit ce collège

aux exercices et aux manœuvres : duxit colUegium) siupra't

sici'iptitm) in ambulativis Vkal. Aug. '2. On remarque enfin que

la praefectus collegii se rencontre surtout dans les pays où la

division des fabii et des centonaires en décuries ou en centu-

ries est attestée, et où ces deux collèges sont le plus étroite-

ment unis entre eux : double indice qui prouve qu'ils sont

chargés d'éteindre les incendies 3. Ij est donc probable que le

praefectus collegii était réellement le commandant du collège

pour tout ce qui concernait le service : instruction technique,

répartition des corvées, organisation des secours et direction

des manœuvres en cas d'incendie. Remarquons que même
dans les villes où les centonaires font l'ofïice de pompiers avec

les fabri, le titre de commandant est praefectus collegii fabriun '*

;

quand il porte le nom de praefectus collegii centonariorum,

c'est que les centonaires sont seuls, ou plus nombreux que les

fabri ».

1 III 3438 et 3o80; XIV 298. Chez les naiitae Rhodanici, il y a un ciirator

à côté du praefectus. Allmer, M. de L., II 165. Wilmânns, 2236.

2 III 3438. HiRSCHFELD, /. /., p. 16 (252), n. 1. Maué [Die Vereine, p. 53,

n. 21. Der praef. fabr., p. 76) lit : in ambîilati{onem), dans une excursion,

ce qui est contraire au texte. Selon Liebenam,- p. 210, n. 1, ambitlativmn

désigne la place des manœuvres.
5 Maué, Op. cit., pp. 76-77.

* V 8667 : patr(ono) colhegiormn) fab. et cent., praef(ecto) coll(egii)

fab{ru»}). ^

^ III 10738. 10836. On ne trouve qu'un seul praefectus dendroforum

(XIV 2634, à Tusculum).
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Qui nommait le praefedus colle(jii'/ Selon Maué ', c'était

l'État, c'est-à-dire l'empereur ou l'un de ses fonctionnaires, par

exemple le jyraefecius urbi, en Italie, et le gouverneur dans les

provinces impériales. La lettre de Pline it Trajan montre qu'il

se réserve la haute surveillance du collegium fabrum qu'il veut

établir à Nicomédie'^. Le titre de praefcctus, d'autre part, désigne

ordinairement le représentant ou remplaçant d'un magistrat,

qui le nomme et lui délègue sa juridiction ou son pouvoir

militaire ou administratif-^. Enfin, à cause de la nature de ses

fonctions, \e praefectus collcgii devait être nommé par l'autorité

supérieure. Et pourtant la question doit rester indécise, parce

que deux inscriptions disent formellement que ce titre a été

décerné par le collège lui-même 'K Maué les considère comme
des exceptions: il s'agirait d'un titre honorifique, sans fonc-

tions effectives; mais il serait étrange que les collèges décer-

nassent, pour faire honneur, le titre d'une fonction réservée à

la nomination impériale.

A Ostie, le service des incendies semble être organisé d'une

façon particulière. Pour veiller à la sécurité des grands maga-

sins de blé, le procurator annonae Ostiemis avait à sa disposi-

tion une cohorte de vigiles, et cependant nous y trouvons un

praefectus fabrum tignariorum ^, qui est duumvir de la colonie.

Il est possible que ce dernier collège devait éteindre les incen-

dies dans le reste du port, et que les vigiles n'avaient que la

garde des greniers publics. Enfin, on trouve un curator viac

Praenestinae que l'on appelle tribunus fabrum navalium Por-

' Maué, Op. cit., p. 82.
.

- Voyez le i)reinicr volume, p. 159.

3 Cfr. MOMMSEN, St.-R., P, p. 633, n. 2. II, p. 866, n. 7. 1011, n. 2, et

surtout III, p. 657.

1 III 611. XIV 2634. Maué, Op. cit., pp. 81 et 82. Philologus, 1889,

pp. 767-768. — Les collèges leur décernent des statues, comme aux digni-

taires qu'ils se donnent et aux fonctionnaires qui les surveillent : III 611.

2026. 2087.

•' XIV 298.
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lensium '. Ce tilre militaire indique des fonctions analogues à

celles du prëiet, et comme il y avait au Porlus d'immenses

chantiers où travaillaient les [abri navales, on peut supi)Oser

(lue celle corporation était spécialement chargée de les préser-

ver et que le tribun la commandait à cet effet '2.

D'autre pari, ce préfet des charpentiers d'Ostie et ce tribun

des constructeurs de navires du Porlus pouvaient aussi sur-

veiller les corvées afférentes à leur métier, que ces deux col-

lèges avaient à fournir •^, En efiel, il semble que de bonne

heure l'aulorilé soit intervenue pour donner aux collèges de ce

genre des chefs particuliers, ou même pour nommer leurs

présidents ordinaires. A Prcneste, nous avons déjà un (juin-

(j{uennalis) perpietiuLs) datus ab mp{eratore) Uadnano Aug{uslo)

collcgio fabr. tign. ^, et ù Kome les décurions du même collège

sont appelés decuriones a consulibus •>.

Les dendrophores, qui jouaient un rôle important dans les

tètes de Cybèle, semblent avoir été nommés par le Sénat muni-

cipal et placés sous la surveillance des A'Fr/r? sacris fadundis.

A ( lu mes, ils s'appellent : Ex S[ciiatus) Qonsullo) deiidrophori

crenlï qui sunt, sub cura XV vir{oriim) s{acris} [(\aciundis)] i'{la-

rissiniorunt) v{i)'orum) *J, et à Rusicade, en Afrique, on trouve

un dendruforiis decretarïus, que Mommsen explique de la

même façon ".

Voilà tout ce que nous savons de l'ingérence de l'Etat dans

l'organisation intérieure des collèges avant le iS'^ siècle.

< \IV 169.

- Maué, Op. cit., j))). 79-80.

' Maué, l. l.

i XIV 3003.

^ VI 10300. Voyez cependant le premier volume, p. AM, n. S, et la note

(lu Corpus.

^ X 3699, en 251. Voyez le premier volume, p. 217.

' VIII 7956, et note. Voyez encore : X 1786, à Puleoli, où la curie lend

un décret sur la forme à donner à une inscription des dendrophores.
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:2. Organisation en vue du service, au 1\'^ et au \'^ siècle.

Au l\'^ siècle, celte organisation a subi des inodifications

profondes. Il faudrait la considérer au double point de vue du

but privé et du rôle ofiîciel ; en effet, le tableau que nous avons

tracé plus haut au premier point de vue est tiré presque entiè-

rement d'inscriptions des trois premiers siècles. Malheureuse-

ment, au IV«, les témoignages font défaut, à tel point que Ton

peut se demander si les collèges déchus songeaient encore

à ce but privé. Avaient-ils encore leur culte et leurs réunions

fraternelles ? Se préoccupaient-ils encore des intérêts du métier

et de l'enterrement des membres? Nous croyons qu'il faut

répondre affirmativement. D'abord, plusieurs des inscriptions

dont nous nous sommes servi, sont de la seconde moitié du

III^ siècle 1, et postérieures au règne d'Alexandre Sévère (!23o ;

or, li cette époque, toutes les corporations étaient déjà organi-

sées pour le service public, et les mesures décrétées plus tard

ne firent guère que donner force de loi à une coutume dès lors

établie. Ensuite, nous avons quelques indices pour le IV^ siè-

cle : à Salone, le collegimn fabrum s'occupe encore de funé-

railles sous Constance -. Les collèges ont toujours leurs patrons

à (|ui ils offrent la tabula patronatus ^, à qui ils élèvent des

statues i, mais dont on semble demander plutôt la protection

que les libéralités. Quant au culte, les dendrophores, qui

étaient certes une corporation officielle, comme le prouve leur

adjonction aux fabri, continuent à jouer le même rôle qu'aux

' Voyez le chap. I, supra, p. 170.

- III 1981. — 11 faut observer que l'inscription latérale : XIV 128 = VI

1116, ne se rapporte pas à la dédicace en l'honneur de Dioclétien, rpii est

de l'an 285.

' II 2211.

t X-4724. en 367. VI 167.3. 1682. 1690. 1692. 1693. 1696. 1759. Voyez I.>

premier volume, pp. 437439.
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siècles précédents ; car c'est précisément à cause de leurs rela-

tions avec le paganisme qu'ils sont supprimés. Cependant il

n'y a plus de trace d'un culte privé, et h partir de Constantin

il faut tenir compte du christianisme, qui recrutait beaucoup

d'adeptes dans les classes populaires. Il est possible même que

plusieurs des puissantes corporations de l'annone n'eurent

jamais aucun rapport avec la religion; ainsi, pour le corpus

naviculnriorum, nous n'avons aucun indice à aucune époque,

et il est probable que cette corporation, issue de compagnies

marchandes, eut toujours un caractère purement séculier '.

Quoi qu'il en soit, au IV« siècle, l'organisation intérieure,

telle que nous la montrent quelques passages des Codes,

semble elle-même destinée avant tout à faciliter le service

public '^. L'autonomie même des collèges est devenue, sous

' Herzog, II, |). 993, 11. 4.

- Dès la fin du 1II« siècle, des membres des corporations de Tannone,

boulangers, mesureurs, bateliers, portefaix, semblent avoir eu leurs

|)laces dans les catacombes, dont les peintures les représentent occupés

aux travaux de leur métier (voyez supra, pp. 60, n. 1. 64, n. 5. 99, n. 1).

De Rossi, Imcr. christ., I 49S, en l'an 401 : Hic est positus Bilalis pistor

M ... reg. XII. 1 972, en 520 : Hic requiescit in pace Laurentius patrunus

[pistoniin de?] regionesecunda. C. I. L., VI 9763 : Locus bene quesquenlis

Marcelli, palroni corporis pastillariorum, en 43."). Tertull., De praescr.,

30 : Ponticiis nauclerus apiid ecclesiam Romanensein. En 380, les navicu-

laires d'Alexandrie sont mêlés aux ([uerelles religieuses : Greg Nazianz.,

Carmen de vita sua, 1, 12-13. Cfr. Am. Thierry, Sai)il Jérôme, I, p. 91.

Kn 403, ils acclament le patriarche Tliéophile à Constantinople : Sozom.,

H. E., VIII, 17. SocRAT., H. E., VI, 15. L'Église d'Alexandrie avait ses

propres naviculaires : Leontios, Vita Joannis Eleem., 8. 9. 27 ^i\IIG^'E,

P. Gr., XCIII). Au Vie siècle, les naviculaires sont reçus par l'empereur

d'Orient pour se justifier du crime d'hérésie : Johann. Episc. Ephes. hist.

fragm., p. 249, éd. Amstelod., 1889 : ii naucleri, annonae publicae advec-

tores, cum omnes fidèles essenl, ad regem il'empei'eur) convocaii sunt,

qidjyjie qui novisset eos dissidere cum synhudo. Liebenam, p. 284, n. 5. —
Kn 599, Grégoire le Grand intervient en laveur du corpus saponariorum

de Naples; voyez infra, p. 367, n. 1. — Les conventus iUiciti auxquels on

détend aux corporali de prendre part (voyez ;;;/)a, p. 367, n. 2) étaient

des réunions religieuses fini donnaient Vwu à des troubles
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bien des rapports, un vain mol; sans doute, la loi des XII Tables

([ui la consacrait pour toutes les corporations, figure au

Digeste, mais elle est insérée dans un chapitre où il ne s'agit

nullement des corporations industrielles. En tous cas, nous

voyons l'Etat intervenir partout où il croit que l'intérêt public

est en jeu, qu'il s'agisse de la composition du collège, de

l'entrée et de la sortie, de la nomination des chefs, du contrôle

de l'administration, et surtout des finances. Pour mieux faire

ressortir les différences, nous suivrons le même ordre que

dans la deuxième partie.

Composition des colliyes.

Les professions n'étaient plus mélangées dans le même col-

lège. On ne saurait en douter quand on songe que la collec-

tivité était responsable : ni l'Etat ni la corporation n'auraient

permis à personne de se soustraire aux charges. L'acquéreur

de biens affectes au service ne conservait sa condition première

([ue s'il n'entrait pas dans le collège, comme cela pouvait

arriver chez les naviculaires i. Pour les manufactures, il est

dit expressément que les recrues doivent connaître le métier -.

La condition sociale des membres difïérait naturellement

suivant les collèges. Les grandes corporations de l'annone

avaient besoin de riches propriétaires : ainsi, les naviculaires

se recrutaient aussi bien parmi les classes les plus élevées que

parmi les plébéiens fortunés 3. Dans d'autres corporations

encore, il fallait des gens aisés, mais dans les petits collèges

{minuscnla coqwra) il y avait surtout des affranchis et des pau-

vres gens. Partout, même dans les manufactures et les car-

rières, les travailleurs étaient des hommes libres K Les esclaves

' Voyez supra, p. 289.

- C. J., XI, 7 (8), 16 : xal Vvtx''a; /.a"; tÉ/vt); è-ittjoî-.o;.

•'' Voyez supra, p. 328.

* Voyez supra, p. 245.
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ne semblent faire partie d'aucune corporation ; si l'on en

trouve, il faut admettre qu'ils sont la propriété du collège ou de

l'État : tels étaient ceux qui travaillaient enchaînés dans les

boulangeries, dans les manufactures et dans les mines '. Il faut

y ajouter les condamnés ou « esclaves de la peine "^ ».

Quand les corporations devinrent héréditaires, il n'y eut

plus de limite d'âge pour les enfants ou les héritiers des corpo-

rati. Sur les listes figurait le nom du père, suivi du nombre

de ses enfants : cum filiis III, ou liabens filios III, ou sine filiis,

ou cum suis 3. Le nom du membre défunt était remplacé par

les mots heredes [illius) '*. Cependant les enfants ne devenaient

membres effectifs qu'à leur majorité ;
jusque-là, eux et leurs

biens étaient libres; en effet, le remplaçant que le corpus pis-

torum devait leur donner, devait être idoneus ». 11 en était

autrement des membres nouveaux : ils ne devaient pas être

d'un âge trop avancé, du moins pour être reçus dans les manu-

factures publiques 6. Les filles des corporati entraient égale-

ment dans les collèges : ceux-ci contenaient donc des femmes "ï.

Une loi du Code Théodosien parle des femmes de naviculaires :

elles doivent remplir leurs obligations dans la ville où elles

sont nées, non dans celle du mari. Il s'agit sans doute de

' C. Th., 10, 20, 1. 2 (358) : mancipium gynaeci. L. (380) : textriui

nostri mancipia. L. 7 (372; : aliquem ex famliis gijyiacd. Voyez supra,

pp. 246, n. 1.

2 Voyez supra, p. 333.

3 IX '2998. XIV 3649. Dessau, A. d. L, 1882, p. 134. Huelsen. Bull,

corn., 1891, p. 352.

' VI 9920. \osez supra, p. 302, n. 1.

K C. Th., 14, 3, 1. 5 (.364). Voyez supra, pp. 280 et 329.

* Voyez page précédente, note 2. Du reste, la règle de Callistrate. que

rapporte le Digeste, était sans doute strictement appliquée au Vi" siècle :

nec ah omni aetate allegi possunt, ut divo Pio placidt, qui reprohavit

inbecillae vel prolixae admodum aelatis homines (DiG., 50, 6, 6 i5), S 12)

Voyez supra, p. 50, n. 1.

7 XIV 3649 : et puellas IL Nov. Sev., t. 2 (465j : Si qui vel qua ex ccrpo-

ribm puhlicU, vel ex corporalis Urbis Romae, etc.
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femmes dont le père était naviculaire : les obliger ou leur per-

mettre de s'acquitter de leur devoir ailleurs que leur père ne

l'avait fait, c'eût été bouleverser le service '. Il est également

question de boulangères, et du reste le mari communiquait

souvent sa charge à sa femme -. Au II<^ siècle, les femmes

étaient exclues ^ : ce changement est une suite de l'affectation

perpétuelle des biens au collège et de l'hérédité des charges.

Jusqu'à quel point le service des femmes était-il personnel ?

Faute de détails, nous devons laisser sans réponse cette ques-

tion si intéressante du travail des femmes dans les collèges

romains.

Quant au nombre des membres, plus d'entraves : le danger

était ailleurs, et il fallait plutôt faire des efforts pour remplir

les vides. La règle : non Ucct amplius quam unum coUegium

licitnm luibere, que le Digeste rapporte à propos des collegia

tenuiorum 's était sans nul doute appliquée aux collèges indus-

triels, mais pour une autre raison que jadis 3. On ne craignait

plus les coalitions; mais, puisque chacun se devait à son col-

lège avec tous ses biens, il était impossible d'en servir deux à

la fois ^'. De là, la défense d'admettre des personnes enchaînées

ailleurs '^

; de là, les obstacles mis au mariage d'une corporata

avec un membre d'une autre corporation^. Nous parlerons plus

loin des formalités de l'admission et du recrutement des mem-
bres nouveaux.

• C. Th., 13, 5, 1. 12. Voyez supra, p. "190, n. 2 et 7.

2 Voyez siipm, pp. 306-310. C. Th., 14, 3, 1. 2 : pistoris filia. L. 14. 21.

"> Voyez cependant le Dic, 48, 2, 13 (Marcien) : muUerem propter publi-

cain ulilitatem ad annonam pertinentem.

* DiG., 47, 22, 1, J5
1.

• Voyez le premier volume, pp. 353-354, et Matthiass, pp. 36-37.

'' C. Th., 14, 3, 1. 2 (35o) : tU, aliis necessitutibits absoluti, eam tantuiii-

moilo functionem liberac mentis itisibus cxsequantur. Il s'agit des palroni

pistoribus constitiiti, que Constance défend d'enrôler parmi les caiulicarii;

la même raison existait pour tous les corporali.

' Voyez supra, pp. 325. 331.

^ Voyez supra, p. 309.



( 362
)

A(l)ni>n.sl ration.

Tous les corporati étaient inscrits sur un album, que l'auto-

rité contrôlait et faisait parfois afficher L Les matricules,

remises en double au gouvernement, indiquaient les noms et

l'origine des corjwrati, les noms de leur femme et de leurs

enfants, enfin leur fortune -. Les membres y sont toujours

divisés, mais il n'est plus question de décuries ni de centuries.

Sous Théodose, le corpus tabernariorum, à Rome, est divisé en

pethiturae, portant divers noms, tels que : [pediatura) M]e7'ciiri,

ped[atura) Calbuli, ped[atura) Aureliani ''>. Pour les navicu-

laires, il y avait une liste par coelus *, c'est-à-dire par corpora-

tion provinciale.

11 semble pourtant que l'organisation collégiale soit restée

démocratique, quoique partout dans l'Empire le despotisme

et la centralisation dominent. L'assemblée générale rendait

toujours ses décrets pour gérer les affaires de la corporation.

Si elle n'était pas souveraine, elle ne connaissait du moins pas

d'autre maître que l'Etat; ses chefs ne faisaient qu'exécuter ses

décisions. Il est vrai que dans tout ce qui intéressait l'Etat de

près ou de loin, elle devait suivre les règles tracées par lui.

iN'ous ne connaissons guère que des décrets relatifs au service,

et nous pouvons les ranger sous ces chefs : répartition des

charges; conservation des membres et des biens; élection des

chefs; recrutement et sortie; police de la corporation.

' Voyez supra, pp. 344-345.

2 C. Th., 13, 5, 1. 14, § 2 (371) : Eorundem navicidarioriun ex fide )iobis

nomina, loca, substantiae nuntientur, brevibus duplici ratione conscriptis,

quot videlicet de vêleribus quoique suit etquales recenti associetate delecti.

L. i^l (369) : in qiiibus foris antiqua eas Iscil. feminariim personas) disposi-

tione constet adscriptas. Cl'r. C. Th., G, 30, 1. 16 : matricules des ofjieiales.

14, 3, 1. 20 (398) : adscripti ordini pisturio.

-^ VI 9920. Cfr. De Rossi, B. d. /., 1855, |). 51.

* (1. Th., 13, 5, 1. 32 : navarcJiorum coetiis circitcr provincias Orienlis.
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La corporation était collectivement responsable du service.

Le corpus iiavicularioi'um, par exemple, devait répondre tout

entier du transport des denrées {commune onus) '. Le transport

lui-même, nous l'avons vu, incombait aux membres et aux

détenteurs de rcs naviculariae en proportion de leurs biens -.

Chacun avait son tour, et le voyage, aller et retour, ne pouvait

durer plus de deux ans •^. C'était sans nul doute l'assemblée de

chaque coelus ou cojicilium qui réglait la répartition. Vers 334,

les naviculaires les plus puissants du concilium Africamim

avaient voulu se soustraire eux-mêmes aux charges et attribuer

à leurs collègues moins riches et moins influents {teiiuiores) les

courses les plus longues et les plus nombreuses. Ces derniers

réclamèrent et le préfet du prétoire intervint pour imposer un

ordre fixe et immuable. Constantin confirma cette mesure ^.

Ue plus, en cas d'infidélité d'un naviculaire, toute la corpora-

tion est responsable. Supposons qu'une cargaison se perde; le

propriétaire du navire allègue un naufrage, mais l'enquête du

préfet du prétoire prouve qu'il y a fraude, ou que c'est la faute

du naviculaire. Alors toute la section, c'est-à-dire tous les

naviculaires de la même province, d'Espagne, d'Afrique ou

d'Egypte, sont tenus à restitution î>. Evidemment, c'est encore

le concilium qui fait la répartition, de môme que la curie et le

corpus negoliatorum distribuaient les charges municipales et

le chrysargyre entre leurs membres.

Les charcutiers, qui fournissaient les « espèces porcines » à

leurs risques et périls 6, assignaient eux-mêmes à chacun sa

' C. Th., 13, 5, 1. 3 (319).

- i*our les naviculaires, voyez supra, p. 'il'i. Pour les détenteurs, voyez

supra, p. 289.

5 G. Th., 13, 5, 1. 6. 21. 26. Voyez sitpra, p. o6.

^ G. Th., -13, 5, 1. 6 (334) : per vicissitudines rite servatas — labor

omnibus par etjusius adjunctus sit.

'" G. Th., 13, o, 1. 32 (409) : liaec dispendii lacuna in omne naviculario-

rum concilium, pro rata scilicet contingentis muneris , deferatur. Cfr.

GoTHOFR., ad h. l. et Paratitlon ad 13, 9, de naufragiis.

" G. Th., 14, 4, 1. 3 (363) : ita ut periculo suariorum porcinae species

affatim praebeatur.

I
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part du service et, le cas échéant, sa part de responsabilité.

En cas de déconfiture d'un fabricant d'armes, toute la cor-

poration est déclarée responsable par Théodose II, en 438; elle

doit, dit ce prince, choisir des hommes sûrs et surveiller les

affaires de chacun. Pour la dédommager, le même empereur

décide qu'elle héritera de ses membres morts ab intestat sans

héritiers légitimes '.

Sans doute, la responsabilité n'allait pas partout jusque-là
;

mais partout la corporation veillait à la distribution du ser-

vice.

Elle pouvait et devait aussi revendiquer les membres et les

biens, qu'elle était en danger de perdre, et elle devait le faire

sans attendre une enquête oflicielle. Nous avons dit quelle

voie elle devait suivre. C'était dans l'assemblée générale que

l'on décrétait (|u'il y avait lieu d'adresser une plainte k l'auto-

rité -. Ce n'était pas seulement une faculté, mais une obli-

gation. En 369, Valentinien I*"' force le corpus centonariorum à

dénoncer les centonaires qui entreraient dans la curie et

menace la corporation d'un châtiment si elle ne dépose tout

de suite une plainte •'. C'était dans l'assemblée que se discu-

taient tous les intérêts du collège : on y votait les suppliques

envoyées à l'empereur pour obtenir la stricte observation des

privilèges, ou pour demander des privilèges nouveaux 'K On y

lisait la réponse que le prince daignait adresser à la corpora-

tion, ainsi que les constitutions par lesquelles il accordait de

nouveaux avantages ou confirmait les anciens s. On v décrétait

' Nov. Theod. II, t. 6, §§ 2 et 3 = C. J. , XI, 9 (10), 5. VI, 62, ,5 (438).

- G. Th., 13, 6, 1. 1 (326 : decrelum navicitlariorum. Elle était parfois

chargée de l'enquête.

î G. Tk., 14, 8, 1. 2 (369>.

* G. Th., 13, l'y, 1. 16, !ï 1 (380'. U, 4, 1. 6 (389) : propommt.
•"' C. Th., 13, Ij, ]. 7 (334) : Iinp. Coristantinus Aitigiistus) yaviciilariis

Orientis. L. 16 (380) : Corpori Naviculariorum. L. 36 et 37 (412) : Navi-

mlariis per Africam. 13, 6, 1. 1 (326) : Imp. Constantiniis A. ad decrctum

Naviculariorum. 13, 9, 1. 3 (380) : Imppp. Gratianus Valentinianus et

Theodosius AAA. Savimlariis Afri.s salutem. L. 6 (412). 14, 4, 1. 6 (389),
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aussi des statues aux patrons, aux bienfaiteurs, aux hauts fonc-

tionnaires, aux hommes intluc^nts ^.

L'assemblée nommait les chefs, même ceux qui ne diri-

i^eaient que le service (palroni), admettait les membres nou-

veaux, et se prononçait sur la sortie ou sur l'exclusion, le cas

rchéant; mais elle n'avait plus toute sa liberté. Les chefs ou

patrons sont élus par le collège -, mais le choix est surveillé

par l'autorité, et il semble qu'il doive même être approuvé par

elle •'. A leur sortie, ces patrons, qui administraient les biens

de l'Etat, les greniers publics, par exemple, rendent compte au

préfet de l'annone *. Quant aux chefs chargés de la gestion des

intérêts purement corporatifs, ils étaient sans doute respon-

sables devant l'assemblée, comme jadis.

Le collège portait sur son album les acquéreurs de biens

ati'ectés à son service, les enfants et les héritiers des corporati;

l'Etat lui permettait parfois d'enrôler des vacantes. Pour les

entrées volontaires, c'était l'assemblée qui décidait {allectio) ».

Mais elle n'était pas souveraine. Il est certain que le gouver-

nement pouvait imposer un candidat; cependant, d'ordinaire

il laissait le collège procéder à l'admission, et alors celui-ci

devait subir les conséquences de sa décision ^>. Dans tous les

cas, le choix du collège était soumis à l'approbation de l'auto-

rité, qui l'annulait, si certaines règles n'avaient pas été obser-

vées. Ces règles concernaient la condition sociale, l'âge, la

profession; il était surtout défendu d'admettre des personnes

engagées ailleurs "7. Pour les fabricenses principalement, il y
avait des règles minutieuses, et dès 41 !2 tous les aspirants-

1 VI 1690-1693. 1739. 1740. 1759. XIV 131.

- (',. Th., 14, 4, 1. 9 : totius consensu corporis cUgalur.
'

(1. Th., 14, 3, 1. 'i: palronos pi.sloribus consniutos{elnon: a pistonbus].
i C. Th., 14, 4, 1. 9. 14, 23, 1. unica.
'' (iEBHARDT, p. 52. Vovcz supra, pp. 324-323.

" Par exemple, en cas de déconfiture d'un fabricensi.s : Nov. Theod. II,

lit. 6, § 2 (438) : constricti nominalionibiks suis.

' Voyez supra, pp. 32o. 331.
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armuriers durent prouver au gouverneur de la province, ou,

en son absence, au defeiiHor civitatis, qu'ils n'étaient pas issus

d'une famille de curiales. On examinait leur Age, leur profes-

sion, leur capacité physique ^.

Le collège pourvoyait aussi au remplacement dans plusieurs

cas. Si un boulanger s'appauvrit, le collège désigne un rem-

plaçant, sans doute parmi les vacui o/ficio 2. Il est encore libre

dans le choix d'un tuteur pour ses membres mineurs, mais il

le faisait à ses risques et périls •^. Il lui était défendu de laisser

rentrer les membres exclus pour déconfiture 4.

Quant à la sortie, on avait mis plus d'entraves encore à l'au-

tonomie du collège, aussi bien qu'à la liberté individuelle.

D'ordinaire, l'assemblée générale ne peut autoriser la sortie,

l'intérêt public s'y opposant. En 365, V^alentinien l^"" dit expres-

sément au préfet de la ville d'y veiller pour le collège des bou-

langers : \e cui, ([ui semel pistorum corpori fueril deimtalus,

abscedendi qualihet ralionc copia JacuUasquc tribuatur, eliamsi

absolulionem ejus pistorum omnium [avor et assensus et consen-

sus convenisse videatur ^\

Dans un cas particulier cependant, les naviculaires purent

laisser sortir soixante des leurs, mais ce fut pour les livrer aux

chauffeurs de bains, au lieu de se charger tous d'une partie

« C. Th., 10, 22, 1. 6 = C. J., XI, 9 (10), 4 (412) : Si quis consortium

fabricoisium crediderit eligendum. C. Th., 7, 2, 1. 2. C. J., XI, 7 (8), 10.

Nov. JusT., 85, 3. Voyez sii-pra, p. 364, n. 1. — Dans la I. 6 (10, 22), les

mots : Ma, quorum interest, convocatis, désignent les curiales de la ville,

et non les fabricenses. — Nov. Val. III., til. 6, § 3 : velut creatores dccedeii-

tium (438). — C. Jullian, Dict. de Daremberg, s. v. fabrica, p. 961.

* C. Th., 14, 3, 1. 1 : in locum ejus alio surrogando.

5 C. Th., 14, 3, 1. 5 (364) : pericido totius corporis surrogari convenit.

Le tuteur devient boulanger pour toujours. Dans son choix, le collège

doit naturellement observer les lois relatives à la tutelle.

* C. Th., 14, 3. 1. 15.

^ C. Th., 14, 3, 1. 8 (365\ texte de GodeiVoy. De même Honorius

défendit à ce collège de laisser un boulanger épouser une étrangère :

etiamsi huic facto omnium pistorum accédât assensus : 14, 3, 1. 21 (403).



( 367
)

de ce service. L'assemblée générale les désigna : qiws corn-

munis delectus asseniit, mais sa décision dut être ratifiée par le

préfet de la ville, qui devait s'assurer que les membres désignés

étaient assez riches {idonei). Si l'un d'eux venait iî s'appauvrir, le

corpus navkulariorum devait le remplacer : oportebit idoiwiun

mrroijari i.

Enfin les collèges avaient la police sur leurs membres ; en

effet, dans certains cas, ils étaient responsables des délits que

ceux-ci commettaient. Une loi de 404 menace d'une amende de

cinquante livres d'or toute corporation de Constantinople dont

un membre prendrait part à une réunion illicite -.

Los corporations de l'annone avaient des chefs appelés

» C. Th., 13, 5. 1. 13 (369). Symmach., Relat., 44 (Ep. X, h%). Dans Sym-

rnaque, on voit clairement que ces soixante naviculaires deviennent

mancipes thennarum, et ne sont pas seulement chargés du transport du

bois, tout en restant naviculaires.

Une lettre de Grégoire le Grand est intéressante pour l'admission de

membres volontaires dans les collèges des villes à la fin du Vie siècle. Il

s'agit des saponarii de Naples : Quod Johannes vir darissimus palatiniis

. . . eos promiltere sibi compellat, ut, si quia arti eorum sociari voliierit,

quidqidd commodi de introituru ejus accesserit, ipsi proficiat. Cet officier

du palais mettait donc la main sur le droit d'entrée qu'on payait. Dans la

même lettre, il est question de charges nouvelles que le même Jean veut

leur imposer illégalement : quod multis eos frustra afjJigat incommodis,

ulque nova pluriina eorum corpori praejudicialiter nitatur impendere. Les

membres juraient d'observer certaines conventions relatives à leur art :

adiciens quoque pactiun inter se de quibusdam rationabilibus artis siiae

capilulis juxta priscam consuetudinem omnium consensu interposita esse

poena confectum atque id sacramento interveniente prmatuvi; quelques

membres comptant sur l'appui de Jean, refusaient de s'y conformer. Les

saponarii envoyèrent un des leurs à Grégoire le Grand, qui écrivit à

l'évéque de Naples d'agir sur Jean pour faire cesser ces vexations.

Gregor., Epist., \\, 113 {Mon. Germ. hisl.) = X, 26 (Migne).

2 C. Th., 16, 4, 1. o, § 1 (40-4) : ut unumquodque corpus pro his, qui de

suo numéro conventus celebrare illicitos delegentur, ad quinquaginta pondo

auri solutionem multae nomine adstringatur. Voyez supra, p. 358, n. 2.

fin. Cfr. 14, 8, 1. 2 {supra, p. 364, n. 3).



( 368
)

patroni i. On les trouve chez les pistorcs, les suarii, les caudi-

carii et les memores.

Les boulangers en avaient deux pour chaque boulangerie;

l'un des deux était placé à la tête de la boutique {unus prior e

patronis) et la dirigeait pendant cinq ans. A sa sortie, il était

remplacé par le second, qui avait acquis l'expérience des

affaires, en voyant son collègue à l'œuvre pendant ces cinq

années '^. 11 prenait sans doute livraison du blé ou l'achetait à

bas prix; il surveillait la fabrication et la distribution ou la

vente du pain ^. 11 veillait à l'entretien du matériel : ânes,

esclaves, moulins; il administrait la partie des fiindi dotales

attribuée à son officine. C'était aux patrons qu'on remettait

les condamnés à la pistrine, ainsi que les membres enrôlés

tous les cinq ans en Afrique ^. A sa sortie, le premier patron

remettait la boulangerie à son successeur : cette remise se

faisait selon des formalités prescrites et après reddition des

comptes s.

Les charcutiers avaient également plusieurs patrons dont l'un

présidait : prior corporis ^. Us en avaient probablement trois,

car Honorius parle de très hujus corporis principales '. Nous

savons seulement que, depuis 452, ces trois patrons ont le droit

de décider chaque année si la perception de la viande se fera

par les charcutiers seuls ou par l'office du préfet de l'annone

^ GoTHOFR., ad 14, 3, 1. 7. (Iebhaudt, pp. 38-39.

2 G. Th., U, 3,1. 7(364).

3 On attribue parfois ces fonctions à un manccps; mais les mancipes

n'étaient autres que les pistores (Voyez sttpra, p. 83).

* C. Th., 9, 40, 1. 5. 14,3,1. 12 et 17.

•^ G. Th., 14, 3, 1. 7 : tradat aiguë consignet. Voyez encore : de Rossi,

Inscr. christ., n. 972, en l'an 520 : Hic reqidesciî in pace Laurentiiis,

patriinus (sic) [pisloruni de?] regione secunda.

c .\ov. Valent. III, tit. 35, § 5 (452) : Baonio priori corporis. Pour

augmenter son autorité, ce prince lui donne, ainsi qu'à ses successeurs,

le cingiiluin militiae.

7 G. Th., 14, 4, 1. 10 (419).
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aidé de cinq charcutiers; ils clioisisseul aussi ces cinq com-
missaires I. Cela prouve qu'ils surveillaient le service.

Les caudicarii et les mesureurs avaient, les uns et les autres,

plus de iro'is patroni : en etfet, en 417, Honorius accorde aux

1res primi patroni corporum singulorum le privilège de n'être

justiciables que du préfet de la ville -. Ces deux corporations

avaient la garde des magasins du povl {candita Poiiuensia) 3
;

leurs patrons s'appelaient aussi patroni horreorum Portueii-

sium 'K Ils étaient responsables de l'administration de ces

greniers, surveillaient l'entrée et la sortie du blé s. C'étaient

eux qui livraient à un prix déterminé aux boulangers la quan-

tité nécessaire pour le punis Osticnsis ou ftsculis ^. Ils étaient

annuels et ne pouvaient être réélus avant d'avoir rendu leurs

comptes au préfet de l'annone sans doute, qui constatait s'ils

étaient fidèles et capables '. Les rapports des codicaires et des

mesureurs étaient journaliers ; tantôt ils se disputaient^, tantôt

leurs patrons s'entendaient pour voler le tisc. Les bateliers

conservaient ou vendaient à leur profit une partie du blé qu'ils

devaient transporter à Rome et fournir aux boulangers ^J, ou

ils le remplaçaient par du blé gàlé •'). Les boulangers souf-

fraient donc de ces fraudes. En 417, « pour mettre un terme

aux fraudes et aux vols des codicaires et des mesureurs du

< Nov. Valent. III, lit. 35, îi 3 ^52). Ibid., ^ 9 : In (juibics exscquendis

inemonUiui Baonius (qui est prior corporis), vel successores ejm, fideleiii,

opei'am commodare dcbcbunt...

^ C. Th., 14, 4, 1. 9 (417 .

• C. Th., 14, 15, 1. 1 (364).

' C. Th., 14, 23, 1. iinica (400; : Ik puhonis Iwrrcorinn Portuemium.
.

s Ibid. : erogalio.

' C. Th., 14, 15, 1. 1 (400) : juxta prisciun tiiorem mensores et caudicarii

. . . pistoribus vomndarc coganlur.
- C. Th.. 14, 23, 1. iinica (400) : fidelis et idoneus.

^ C I.L., VI l7o9.

'' C. Th., 14, lo, 1. 1 364 .

'" C. Th., 14, 4, 1. 9 : pes.si)itae (jHalitutis.

9i
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Portus 1 », Honorius décréta que le collège des boulangers

élirait, parmi ses propres patroni, un patronus Imreorum, dont

les fonctions dureraient cinq ans au lieu d'un ; c'était une espèce

de contrôleur adjoint aux patrons des mesureurs et des bate-

liers. Pour empêcher les vols et les fraudes, il envoyait secrè-

tement aux boulangers de Rome un échantillon du blé qu'il

expédiait. 11 n'était pas rééligible -.

Il est probable que presque tous les collèges avaient alors

des chefs appelés patroni. Dans un collège inconnu de l'an-

none, en 2o6 ^, dans le corpus piscalorum et ur'matorum sous

Élagabale *, dans le corpus mcupiariorum, au commencement

du IV'' siècle », dans le corpus coriariorum maijnar'wrum et

solatmiorum sous Dioclétien et Constantin ^', dans le corpus

suariorum et confectuariorum, vers le milieu du IV^^ siècle "?,

dans le corpus pastillariorum en 435 8, dans le collège des

dendrophores d'Ostie 9 et dans le corpus stuppatorum de la

1 C. Th., 14, 4, 1. 9 : ad excUulenilas palronoriim caudicariorum

fraudes et Portuensium mensorum fitrta, uniis e patronis tolius consensu

corporU eligatur, qui per quinquennium custodiam Portuensium suscipiac

conditorum, clandestinum ad coltegas digma missurus, etc.

- Ibid. Nous avons suivi Gebhardt (pp. 19 et 23, note) contre Godefroy

(V, p. 20). Il peut d'autant mieux s'agir du corpus pistonim que cette loi

faisait suite à la dernière loi sur les pistores (14, 3, 1. 22).

Les boulangers et les codicarii avaient parfois des patrons communs;

Constance le défend en 353 (C. Th., 14, 3, 1. 2).

5 VI 8(38 : cura(m) agentihus {tribus) patronis, dont l'un est aussi quin-

quennalis.

•* VI 1872. Statue à un patronus et qq. (tertium). Il y a deux patroni

présents à la dédicace avec deux quinq. et trois curatores.

2 VI 169G : viris p{erfcctissimis] p{atronis?) corp{oris) mag{nariorum).

Henzen lit : p(rae^p{ositis).

6 VI 1117 : curante Thessio Secundo p[a tronc?) c{orporis) corariorum.

^ VI 1690. A un patron, auctoribus patronis ponendum censuit,

en 340.

8 VI 9765, en 435.

'J XIV 281. Sur l'album, il y a deux patrtfini) p{er)p,ciui) et un palr{onus)

mêlés aux q{uin)q. et aux q{uin)q. p{cr\p[elui

.
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même ville ^, enfin dans le corpus suburrariorum de Pisaurum

sous Marc Aurèle i^, nous trouvons des palroni qui semblent

être des chefs du collège plutôt que des protecteurs.

Les patrons, dont nous nous occupons ici, étaient choisis

parmi les membres et par le collège ''>; mais c'est au gouverne-

ment, non à la corporation, qu'ils rendaient compte de la

gestion des intérêts publics *. C'était lui qui les punissait ou

les récompensait. Le patronus pistoriim qui avait dirigé une

boulangerie pendant cinq ans, devenait libre -J. En 443, dans

toutes les corporations de Rome, celui qui avait parcouru toute

l'échelle des honneurs dans son collège, pouvait également

s'affranchir de tout lien envers sa corporation pour entrer dans

une milice ou dans le clergé •'. Le patron, nommé annuelle-

ment, depuis 417, par les boulangers pour diriger les maga-

sins du port, obtenait de droit le titre de comte du troisième

ordre, s'il n'avait rien laissé à désirer; sinon ses biens étaient

confisqués et il devait recommencer au bas de l'échelle, c'est-à-

dire redevenait simple boulanger ". Les trois premiers patrons

des suorii, des codicarii et des 2)istore.s turent soustraits par la

même loi à la juridiction du préfet de fannone; ils dépendirent

directement du préfet de la ville. Les trois premiers patrons

des charcutiers eurent, depuis 419, droit à la dignité de

comilcs terlii oi'dinis s.

' XIV 44. Son [ils est corp{oratus).

- XIV 102 : cuya{)it) agentibiis trois personnes, dont un patronus et

deux q{idn)q{uennales).

Dans la plupart de ces inscriptions, les patrons remplissent les fonctions

dévolues ailleurs à des fonctionnaires du collège.

5 C. Th., 14, 3, ]. 2 et 14, 27, 1. 1.

* C. Th., 14, 4, 1. 9. 14, 23, 1. unica.

5 C. Th., 14. 3, 1. 7 (367).

^ ^ov. Val. 111, tit. lo, § 1 (44oj : qui non cxplelo ordine coepti ofpcii,

priusquam ad priinum i)tter suas locum emeritits pervenerit.

'' C. Th., 14, 4, 1. 9 (417; : ad pistrini prima miuiia revocetur.

8 Ibid., 1. 10 (419). Nov. Val. 111, tit. 35, § 5 (432) : Baonio priori cor-

poris ciun dignitate lege œncessa etiam cinguliini militiae volumus

adjiingi ... Qiiod circa successores volumus cnstodiri.
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Il résulte de ce qui précède que les patrons étaient préposés

à la direction du service, v.t qu'ils avaient sous eux toute une

hiérarchie de fonctionnaires pour les aider i. I! est probable

que pour l'administration de leurs intérêts privés, les collèges

avaient toujours leurs anciens dignitaires : ma(iistri, quimiuen-

nales, curatores et (juueslores, et leurs serviteurs : viatores, scri-

hae, etc. -. Une inscription de 256 est assez curieuse sous ce

rapport : il s'agit d'une dédicace faite par trois patrons, trois

(juinquennales, dont l'un est aussi patron, trois questeurs ou

trésoriers, et un scriba c.orporatorum •>. Dans les inscriptions

postérieures, que nous avons citées ci-dessus, nous voyons

également ces fonctionnaires i\ côté des patrons.

Fhnuirt's.

Nous ne parlerons ici que des propriétés collectives des

collèges ; elles consistaient en biens mobiliers et en immeubles.

Nous commencerons par les boulangers, dont le patrimoine

commun était fort considérable •*. Ils avaient des propriétés,

appelées dotation (dos) 5, parce qu'elles leur avaient été données

' Onlo coepti ofjkii. l*niiia jiuinia.

- Voyez ces fonctionnaires chez les pislores (VI 100"2, en 144', les cau-

dicuyii(\l 1022, en IGfi), les incmores (VI 8o, on I98i.

' VI 868. Le bas-relief [H'ouve qu'il s'agit de corporati de raiiiion(\

— Remarque. Les suunnaies Alexandrinae et Carpathiue classis ne sem-

blent être que les naviculaires les plus riches. C. Th., 13. 5, 1. 32 (409

1

= C. J., XI, 1 (2), 4. — A la tète de chaque fubrica (fabrique d'armes),

il y a un primicerius fabricae, choisi parmi les armuriers, tout comme le

patronus pistrini; en effet, en 390, Théodose l'atfranchit de toute charge

après deux ans de service, et lui donne le rang de protector. G- Th., 10,

22. I. 3 (390).

* C. Th., 14, 3, 1. 7. 13. 19. 21. Nov. Val. III, til. 33 (Uil). Cfr. DmKSEN,

II, 127. Mahquaudt, Priv., II-, p. 418. Vie privée, II, p. 40. Gebhardt,

p. 42.

^ L. 13 : iiuae (lotis )io)iteit — etiiDii )iunc retentanl. Voyez stipra,

pp. 296-297.
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par l'Etat. Le revenu de ces hiens constituait pour eux une sorte

d'indemnité '. Ils leur avaient été donnés anciennement, dit

Honorius, en S9() ~
; ils ont été attribués dès l'origine à la cor-

poration, dit Valenlinien l", en 309 ''. Quand, et de qui les

avaient-ils reçus? Peut-être dcTrajan, qui réorganisa le collège;

peut-être aussi du prince qui décréta les distributions de

pain ''. En quoi consistait celte dotation? C'étaient en grande

partie des terres {l'undi dolales) •> fort étendues et situées dans

diverses parties du monde, selon Cassiodore c>, c'est-à-dire en

Europe et en Afrique. Le préfet de l'annone devait veiller k

leur conservation ', mais elles étaient administrées par les

directeurs des boulangeries {patj^oni)^. Outre ces terres, la dota-

lion comprenait les boulangeries {pistrina, o(fidune)'^\ c'étaient,

dit Socrate, d'antiques et immenses édifices [O'.v.o'. -apusyiOs',;),

disséminés dans les quatorze régions de Rome. Vers 312 ou

334, on en trouve deux cent cinquante-six ou deux cent cin-

quante-huit; il y en avait quinze à vingt-quatre par région lO.

A Constantinople, il y avait, sous Théodose II, vingt ou vingt

et une pislrinii puhlica et cent vingt pistrina privata ' '
; dans les

' L. 19 : (judc l'nrimi corpori sola/ia rcrla p/acbrhdiit.

- L. 19 : solalia auliqidtus constitula.

5 L. 13 : lit origiiton adscripla corpori.

^ Voyez supra, pp. 79 et 82.

• L. T. Cfr. 1. 19 : fundi aive pracdia, quae pi.^itonun corpori obnoxia

siiiit. Xov. Val. III, tii. 33 : praedia pistoria.

<• Yar., VI, 18 : digintati quoqiic tune pistorini} jura famulata sunt,

quae per diversas mundi partes po.ssessione latissiina lendebantur. En

Afrique : Nov. Val. III, tit. 33.

" Cassiod.. /. /.

8 C. Th , U. 3. 1. 7(364).

••' C. Th., 14, 3, 1. 7. 14, 17, 1. 3. Cassiod., Var., VI, 18. Socr.Ar., //. E.,

V, 18. Slidas : 'ApTOTTwXsTov. Voyez supra, p. 83, n. t-3.

'" Pkem.eh, Région., pp. 30. 31. 112. Marquardt, /. /. Jordan, Topogr.,

II. 69. Gebhaudt. p. 23. Selon la Notilia : 2o6, selon le Curiosum : 238.

Cfr. De Rossi, Inser. elirist., n. 49o, eu 401 : pistor regioins XII ; n. 972.

en 320 : patrunus \pistorum de] regione secunda.

11 yolit. l'rbis C. P , XVI, 40-41 (0. Seeck).
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unes et dans les autres, on faisait le pain destiné aux distribu-

tions '. Ces boulangeries étaient pourvues d'un matériel

{entheca) : c'étaient les meules avec les bêtes de somme et les

esclaves qui les tournaient ~. Socrate raconte que les boulan-

gers cherchaient à recruter des esclaves par des moyens

violents : ils avaient établi des lupanars dans leurs boutiques

pour y attirer des étrangers; par un système de trappes, les

imprudents visiteurs se voyaient tout à coup descendus dans

les souterrains où se trouvaient les moulins; ils étaient obligés

de tourner les meules et ils ne revoyaient plus jamais la lumière

du jour. Cette ruse fut découverte par l'aventure d'un soldat de

Théodose, qui était parvenu à se frayer un passage, le fer à la

main 3. Citons enfin les magasins de blé que le corpus pistorum

possédait à Rome et au Portus '*.

La dotation primitive s'accroissait de jour en jour par les

moyens suivants : d'abord, les biens d'un boulanger faisaient

retour à la corporation, s'il mourait sans enfants et s'il avait

pour héritier un naviculaire qui ne voulait pas assumer la

charge S; en second lieu, les biens du boulanger qui épousait

une actrice ou une écuyère du cirque, étaient confisqués au

profit du collège fi; enfin, depuis Valentinien I«'', en 3G9, tous

les biens qui ont fait partie de la succession d'un boulanger

sont considérés comme propriélc de la corporation, et comme
faisant partie de la dotation. Cette dernière règle s'applique

même aux biens qu'un boulanger aurait acquis d'un étranger,

' Gebhardt, pp. 24-25.

- G. Th., 14, 3, 1. 7 (364) : officinam animaUbus, xervis, molis, fiindis

dotalibus, pislrimirumpostn-Dius omnein cnthecam. Cfr. 14, 13, 1. 4 (398) :

aquue molannn.

5 SOCR., H. E , V, 18 : 'Ex. xoù xaTiT^Xatou etç tôv [jiuXwva ETrsTïtTiTov.

Kal Toûxo £7raa^ov [jLdtXiaTa o! çÉvoi ifi Ptôar^ £TCtOT)[JLOûvT£;. 'Hvayxâ^ovro

Tî ol àXdvTSi; £v toI; ij.uXà)atv Èpyâ^Ej6at.

-* G. Th., 14, 15, 1. 4, § 1 (398) : ex horreis celluHsvc, ijuac intra urbcm

Romam atqite iu Portu constit ii tue pistorio jure retinentur.

"> G. Th., 13, 5, 1. 2 : hercditates cidem corpori redderc, en 315.

'' G. Th., 14. 3, 1. 21 : j'acullatesquc suas paneficio sociandas, en 403.
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s'il los possède encore au moment où sa succession s'ouvre ^.

Il fallait dès lors distinguer dans la dotation deux sortes de

biens. D'abord les propriétés primitivement données sous ce

nom au collège, et les biens qui vinrent s'y ajouter par cession

ou confiscation : cette partie était inaliénable et indivisible, et

l'on peut se demander si 1*; collège, comme personne morale,

en avait la propriété ou s'il en avait seulement la possession,

la propriété restant à l'État'^. Ensuite, tous les biens qui avaient

fait partie de la succession d'un boulanger; cette partie était

inaliénable •^, mais divisible, car elle se transmettait aux enfants

ou à d'autres héritiers légitimes.

Les revenus des fonds dotaux étaient consacrés au service,

mais comment? Choisy a cru qu'ils étaient partagés entre les

membres, et même transmissibles par voie d'hérédité ''. Il con-

fond avec le patrimoine des boulangers ; les fundi dotales étaient

répartis entre les diverses boutiques : ce qui le prouve, c'est que

le premier patron de chacune les administrait, aussi bien que

tout le matériel de l'otîicine ->. 11 est probable qu'on affermait

les terres. En 396, par suite de leur négligence, les boulangers

les avaient perdues presque entièrement : les fermiers ne

payaient plus les rentes. Honorius envoya un commissaire

pour les rechercher, en faire le relevé, et les louer par des

contrats emphytéotiques ; les fermiers devaient servir une rente

perpétuelle destinée « ;\ rendre aux boulangers l'indemnité

(solatia) dont ils jouissaient de toute antiquité 6 ». En 451, ces

' C. Th , 14, 3, 1. 13i369) : No7i ea solapistrini sint vel fuisse videcnilur,

fjitae in origincm adscripta corpori dotis nomen et speciem etiam nunc

retentan!, sed etiam ea, quae successione pistorum ad heredes corum vel

quos alios devoluta noscuntur. — Etiam eadem dotis nomine et tilulo

nuncupanus. Voyez supra, pp. 296-2'J7.

^ Cassiod , Var., VI, 18 : pistorum jura, quae per diversas mundi partes

possessione latissima tendebantur. Voyez infra, chap. V, § 1.

5 C. Th., 14, 3, 1. -13 (369 . Voyez supra, n. 1.

* Art de bâtir, p. 193.

•' C Th., li, 3, 1. 7. Cfr. l. 13 : lïou ea sola pisirini sunt.

« Ibid., 1. 19 i396).
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terres sont de nouveau en triche. Sur le conseil du préfet du

prétoire, V^alenlinien III ordonne de les assigner aux Africains

dépouillés par les Vandales ; s'ils meurent sans héritiers, le

gouverneur de la province doit les attribuer à d'autres. Naturel-

lement, ils ne les reçoivent pas en toute propriété, mais à con-

dition de servir une rente au corpus pistomm '.

Les autres corporations ne semblent pas avoir reçu des

dotations semblables. Beaucoup d'entre elles avaient cependant

un patrimoine commun, destiné à couvrir les frais du service.

Voici quelles en étaient les sources principales : i" Les biens

détournés de leur destination par un acquéreur étranger et

revendiqués par la corporation n'étaient pas toujours rendus

au propriétaire primitif; ce dernier pouvait, par exemple, être

mort sans héritiers. Alors les biens revenaient au collège;

c'est ce que Valentinien l^"" décide, en 365, pour les naviculaires,

et Valentinien III, en 430, pour les bateliers du Tibre -.

2° Quand un membre renonçait à ses biens pour sortir du col-

lège, ils devenaient la propriété de celui-ci. C'est ce qui arrive

dans toutes les corporations de Rome depuis Honorius (408K

quand un corporatus entre dans le clergé 3. 3° Les amendes

allaient d'ordinaire au fisc; cependant ceux qui volaient les

naviculaires devaient rendre le quadruple à cette corporation K

Nov. Val. III, tit 33, § 4 (4al)

- C. Th., 13, 6, 1. 2 (3Go) : Patrimonm navicularinrum, quae quolibet

(jeiierc in extraneorum dominia demigrarnnt, in corporis suijus proprie-

tatemque remeent. Ou l'acquéreur ne voulait pas accepter les charges :

Suviculariae facultates naviculario corpori reddantur, si bona rite reii-

uentes subire eorum onera noliiit, quorum possessione fruunier {Ibid.,

1. i, en 367j. Nov. Val. III, lit. 28, 1 (de naviculariis umnicis) : Eorum.

qui sine hercdibus obierunt, substantiam quoliltet alicnatam titulo ab his

vindicari, qui memorutae serviunt functioni (i50).

' G. Th., 14, 4, 1. 8 (408) : Aut ei corpori, quod déclinant, proprii

patiimonii facere cessioncm.

* G. Th., 18, .^, 1. 29 (400) : Solidos iluque, quos sublimitas tua crncrc

valuit ab liis, qui in navicularios praedas eyerunt, volumus navicula-

riorum ciDUviodis rescrrari, etc.
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4» Les armuriers depuis 3oi, et les iiaviculaires depuis ioO,

héritent des collègues décédés ah intestat, sans héritiers '. Ou

s'est demandé si, dans tous ces cas, les biens devenaient réelle-

ment la propriété du collège considéré comme personne juri-

dique, ou s'ils n'étaient pas plutôt partagés entre les membres.

Les lois ne sont pas claires : les unes parlent du collège

((•orjms), les autres parlent des membres. Peut-être faut-il

distinguer entre les cas mentionnés, mais il est certain, pour

nous, que les collèges du IV^ siècle formaient des personnes

civiles, aussi bien que les curies, les églises et les monastères -.

Deux inscriptions nous parlent aussi des biens du corpus

nuKjnar'wrum , et du corpus coriariorum de la ville de Rome,

mais elles sont obscures.

Les marchands en gros élèvent une statue au préfet de la

ville de Tan 307, leur patron. Voici le motif : \oh curam quam

egit, ut furtunae eoruiu] inopia in [fjenti afjlictae solliciludine ejus]

miseriae atque incomparabili [indu.slria, cumin] apertum pericu-

lum proruebant, recreatae atque confotae, redditis pristinis viri-

bus, convalescerent utque acternmnrobur accipercnt-K.. Le patron

avait donc rétabli leurs finances. Les corroyeurs avaient pour

patron le préfet de la ville de l'an 334; ils lui décernent égale-

ment une statue : cujus providentia adquc [u\tilitas et inteçjritas

reipublicae corporis corarioruni insulas ad prislinuni statuni

suum secunduni leges principum prioi^iun impieratorum) [L.]

Septimi Severi et M. Aur[eli) Antonini Auc/ustorum) restaurari

adquc adornarï perviqilantid sua proridit 'k Ils avaient donc

des insulac que le patron, sans doute pendant sa préfecture,

fait remettre dans leur ancien état, selon les lois établies par

Marc Aurèle (1G1-I80i et Scptime Sévère (193-211). On enten-

dait par insulae des boutiques ou échoppes de marchands,

• C. J., VI, 65, 1 (354) : ad corpus navicidarionun. Ibid., o = Nov.

Theod. II, lit. 6 (438) : ejics bnrui ad eos pertinere, qui, etc.

2 M. Vaithier^ j)p. oO-.t2, le contcsle.

5 VI 1696. Rcsiitutions de Mommsen.
^ VI 1682. Restitutions de Mommsen.
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annexées aux hôtels des riches qui les louaient, ou placées en

longue file sous un portique i. Il semble donc que l'Etat entre-

tenait les boutiques des corroyeurs, pour les aider et pour les

récompenser des services rendus au public.

Rappelons enfin les subsides accordés par certaines villes

aux collèges, qui devaient les consacrer au service ''^.

Dans beaucoup de cités, les corporati, comme la curie, obte-

naient la jouissance d'édifices et de lieux publics, à titre gratuit

ou en payant un droit peu élevé; ils avaient la priorité sur les

particuliers 3.

Voilà ce que nous savons des biens corporatifs, affectés au

service. Sans doute, pour leurs intérêts privés, les collèges

avaient toujours leur caisse commune, alimentée par les

sources indiquées plus haut*.

§ 3. Contrôle supérieur.

En exposant le rôle otticiel de chaque corporation et la

condition des collèges en général, nous avons pris soin de dire

de quelle administration et de quels fonctionnaires chacune

dépendait. Aussi pouvons-nous nous borner ici à résumer,

pour présenter un tableau d'ensemble.

Remarquons d'abord que, le pouvoir administratif et le

pouvoir judiciaire se trouvant toujours dans les mêmes mains,

l'empereur et les fonctionnaires supérieurs, chai-gés de régler

et de surveiller le service, étaient aussi juges dans tous les

procès civils où figuraient des corporati, et dans toutes les

affaires criminelles où ils étaient impliqués.

1 Bureau de la Mai.le, Écon. -polit, des Rom., I, pp. 391-396.

- Voyez le premier volume, p. 454.

•' C. Th., 10, 3, 1. 5 (400). 15, 1, 1. 41 (401).

^ Arca communis. Dic, 3, 4, 1. 47, 22, 1. Voyez le premier volume,

pp. 449-479.
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La source du pouvoir législalif et judiciaire, c'était l'empe-

reur: il est le juge et l'administrateur souverain. Ici, comme en

toutes matières, il exerce la juridiction suprême, soit comme
juge à la fois en premier et en dernier ressort, soit comme
juge d'appel. Comme administrateur, ce n'est pas de loin qu'il

dirige ces rouages innombrables. 11 ne se contente pas d'établir

les lois générales que doivent appliquer ses fonctionnaires. Il

règle souvent les moindres détails de l'organisation intérieure

des collèges et de leur service. Les questions les plus minu-

tieuses lui sont soumises à tout moment par ses subordonnés '.

Il accorde, augmente, contirme ou retire les privilèges -;

il décrète ou ratifie les mesures nécessaires pour recruter,

compléter et maintenir tous ces corps indispensables <>. Seul, il

accorde les exemptions demandées. De là, ces nombreuses

constitutions impériales sur ie service, sur les obligations

personnelles, sur les biens, sur Fliérédité, le rappel, la sécu-

rité des curponiti. C'est lui qui fusionne deux ou plusieurs col-

lèges, qui désigne parfois les chefs, qui règle leur nomination

et leurs devoirs; il se fait adresser la liste des membres ''. Sou-

vent il écrit aux collèges directement, de sa propre initiative, ou

pour répondre ii leurs suppliques ^, mais généralement, c'est ù

ses fonctionnaires f> qu'il s'adresse i)our leur tracer des règles

1 Symm., Relat., 44 {Epist., X, 58).

- Symm., Relat., 14 {Epist. , \, 27). C. Th., 14, 2 et pa.'^.wn. Voyez

iiif'ra, chap. IV.

5 G. Th., 13, 5, 1. 22 (393) : ad 7io,s referre, 14, 4, 1. 1 (334) : im .super

lus consuli. Cl'r. 13, 5, 1. o (326). Symm., Relut., 44. Voyez supra, pp. 311

et suivantes.

* C. Th., 13, o, 1. 14, § 2 : uobis — nuntieutur.

s G. Th., 13, .^), 1. 7. 16. 36. 37. 13, 6, 1. 1. 13, 9. 1 3. Voyez .mpra,

p. 364, n. 5. Hadrien écrit à deux boulangers qui l'avaient consulté sur

les privilèges des pistores. Fragm. Vat., 233.

^ Le biogra[)he d'Alexandre Sévère rapporte que ce prince donna aux

corporations de Rome des defcnsorcs tirés de leur sein, et fixa la juridic-

tion dont chacun dépendait (jussit, qui ad quos judices perlineret). Voyez

le premier volume, p. 418, et supra, p. 2d4. Ces judices, différents suivant
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nouvelles, ou pour les rappeler à l'observation des anciennes.

Pour les corporations de Kome, et, depuis Constantin, pour

celles de Constantinople, son principal représentant fut de

bonne heure le préfet de la ville, pris parmi les sénateurs con-

sulaires. « C'est à toi, lui écrit Sévère, que j"ai confié la garde

de ma capitale '. » Tous les habitants, et particulièrement

toutes les corporations, sont sous sa haute surveillance : Omnia

corporatonim gênera, (juae in Constantinopolitana eivitate ver-

santur, univerHOsque cives alque popidares, praefediirae urbanae

re(ji modermnme cognoscas -. Juge ordinaire en première

instance, il a la juridiction civile et criminelle jusqu'au cen-

tième mille hors de Rome, sauf appel au prince. Dans tous

leurs procès, dit formellement Honorius en 408, les charcutiers

ne sont justiciables que du préfet de la ville -^ et en 423, il

s'exprime tout aussi catégoriquement pour tous les corporati

l'rhis Jîoniae . C'est lui qui punit les infractions aux lois sur

l'association •"', et la participation des corporati aux réunions

illicites 'j.

Au point de vue administratif, le préfet de la ville contrôle

les collèi;cs, ne peuvent être ([lie les fonctionnaires dont chacun dépend

direolement. Cfr. C. J., III, 13, 7 (502), Anastase au préfet du prétoire :

Periniqnnm et lemerarinm esse perspiciimis, eos, qui professiones aliquas

seu negotiationes exercere noscuntur, judicum, ad quos earnndem profcs-

sionum seu negotiationum cura pertinet, juridictionem et praeceptionem

declinare conari.

' DiG., i, 12. I, § i : Cum fidei tune iirbem nostram conmiserimus.

Cfr. Sexec, Epist., 83, 14 : tutcta urbis, et plus tard, Symm., llelat., 17 :

vieis Inuneris reriim omnium pondéra sustinentur. Ibid., 23. 23. Cassiod.,

Var., VI, 4.

2 C. Th., 1, 10, 1. 4 = G. J., I, 28, 4 (391). Cfr. C .1.. XI, 16 (17), 2. De

là les statues ([ue les collèges lui élèvent; voyez le premier volume.

p. 509.

•^ CI-, XI, 16(17), 2 (408).

* CTh., 1,6, 1. Il (423). Pour les «rf/ew/a/vi en particulier : DiG., 1, 12,2.

• DiG., 1, 12, 1, 14. Voyez le jiremier volume, p. 138.

« C. Th., 16, 4. 1. 5, S 1 (404) : conventm celebrare illicitos.
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le service imposé aux corporations qui approvisioiiiu'iit le

marché ', ou qui tiennent de près ou de loin aux distributions

publiques et à la vente à bas prix -. Le soin de faire observer

lous les règlements lui incombe : il décide par lui-mémi' tous

les cas que l'empereur ne s'est pas réservés expressément, ou sur

lesquels il ne juge pas nécessaire de le consulter ''•. Il ré[)rime

les fraudes incessantes commises par les collèges dans leur

service '*; il exclut des privilèges les membres qui ne s'en

acquittent pas exactement, et, ù cetetlèt, il fait parfois atlicher

les noms des délinquants •'>. Il sévit contre ceux qui volent ou

molestent les corporati 's et il veille au maintien de leurs privi-

lèges ". Pour ce contrôle quotidien, il devait être assisté par un

otlice très nombreux, et au 1V« siècle, il a un vicaire -'^. Tous

les jours, sa « Sublime Eminence » et son otlice devaient « être

au guet 'J »; tous les jours, il y avait des décisions i\ prendre

sur l'obligation des personnes, l'hérédité de la charge, Taliéna-

lion, l'administration et l'emploi légal des biens, sur le rappel

(les récalcitrants et des fugitifs, sur le mariage des < orporati ow

<les corporatae, sur la tutelle et le remplacement des mineurs,

sur le recrutement ou l'enrôlement forcé, sur l'entrée et la

< DiG., 1, 12, 1, 11 •supra, p. 89, n. oi.

- Dès Anlonin le Pieux, il surveille les distributions de blé. VI 3001 :

<iui com'.mcatum) perc{epil) sub Lollio l'rbico priaeft'cto) n{rbi). Mommse.n,

St. R., IP, p. 1019.

^ Ces consultations sont impienles. Voyez Symm., Relut., 14. 29. 4-i, etc.

^ Naviculaires : G. Th., 13. o, 1. 38. [Jaber]narii ; G. I. L , VI 1766. Voyez

mpra, p. 109. Vols dans les greniers publics : G. Th., 14, 3, 1. 16. Édit

sur les molcndinarii en 488 : VI 171 1. Fraudes des caudicarii et meiisores :

G. Th., 14, lo, 1. 1. Usure des banquiers (nummidarii) : DiG., 1, 12, 1, 9 :

/// numimdarii probe .v agant.Jus corporalis injuriae : G. Th., 14, 4, 1. 9.

•' Voyez supra, p. 109. Gfr. Gatti et Huelsen, dans le RuU. cum., 1891,

pp. 342-358 : fraii;ments de plusieurs atliches.

•> G. Th., 13, 5, 1. 9. 29 (naviculaires).

Toutes les lois du G. Th., 14, 2, sur ces privilèges, sont adressées à

des préfets de la ville.

« G. Th., 12, 1, 1. 162. 14, 6. 1. 3.

'' G. Th., 14, 3, 1. 8 : in .spcculis.
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sortie, sur la jouissance ou l'abus des privilèges, sur le paye-

ment du salaire, sur le contrôle des palroni, enfin sur tous les

détails des divers services. Le préfet de la ville dirige les

enquêtes sur les personnes et les biens affectés au collège, sur

l'accomplissement de toutes les charges i. Deux inscriptions

nous ont conservé les édits publiés par Turcius Apronianus

en 363, sur la vente du bétail -.

Dans sa tâche si difficile, il est aidé d'abord par le préfet de

l'annone 3.

Ce fonctionnaire, pris dans Tordre équestre, fut longtemps

indépendant. Aux premiers siècles de l'Empire, tandis que le

préfet de la ville s'occupait des marchés, le préfet de l'annone

1 Constitutions adressées au préfet de la ville :

1" Sur les personnes et le? biens : C. Th.. 13, 3, 1. 1. 11. 13, 6. 1. 2. 14,

% 1. 4. 14, 3, 1. 2. 3. 4. 6. 8. 11. 13. 18. 14, 4, 1. ;J. 7. 8. 14, 8, 1. '2. 14, 9,

I. 1. Nov. Val. III. lit. 15. 28.

2° Sur le mariage : C. Th., 14, 3, 1. 2.

3" Sur la tutelle des pislores mineurs : C. Th., 14, 3, I. 5.

4" Sur le recrutement : 12, 16, 1. un. 13, 5, 1. 13. 14, 3, I. 9. 10. 18.

Cfr. Symm., Relut., 44. — Condamnés aux pistrina : C. Th., 9, 40, 1. 5. 9.

5" Sur les privilèges, etc. : C Th., 7, 21, 1. 3. 12, 1, 1. 156. 14, 2, 1. 1-3.

14, 3, 1. 18. 14, 4,\ 6. 14, 6, 1. 1. 2. 14. 22, 1 un. Cfr. Symm., Relat.,

14. 29.

6° Sur les patroni. C. Th., 14, 3, 1. 7.

7° Sur le service. Perception, pesage, etc., du lard : C. Th., 14, 4, 1. 2-4.

— Arrivée des denrées : C. Th., 13, 5, 1. 38. Cfr. Amm. Marc, 19, 10.

SiDON. Apoll., Epist., I, 10. — Vente du blé par les codicaires et mesu-

reurs : C. Th., 14, 15, 1. 1. — Greniers du Portus : C. Th., 15, 1, 1. 12.

Chaux : C. Th., 14, 6, 1. 4. — Prix du lard : DiG., I, 12, 1, 11. — Presse

des bateaux du Tibre : 14, 21, 1. un. Nov. Val. III, lit. 28 (450) — Protec-

tion (les naviculaires : C. Th.. 13, 5, 1. 9. 29. — Il surveille du reste toutes

les corporations, pas seulement celles de l'annone : corarii (VI 1682),

maynarii iVI 1696), mancipes (VI 1742). navicularii (VI 1740;, pistores

(VI 1692. 1739 , suarii (VI 1690. 1693), snsceptores Ostienses et Porliienses

(VI 1741).

2 VI 1770. 1771. Voyez supra, pp. 92-96.

5 Voyez HiRscuFELi), A7inona, pp. 27 et suiv. Venu., pp. 128-139,

surtout p. 137.
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dirigeait seul tout ce qui concernait la vente par l'Etat et les

distributions publiques, excepté que, jusque vers l'époque de

Se[)time Sévère, les distributions elles-niêmes étaient présidées

par des praefecii frumeiili daiuli ex S{ena[its) Qonsulto). Ses pou-

voirs s'étendaient alors ù tout l'Empire, et il surveillait, tant ù

Rome que dans les provinces, toutes les corporations qui tra-

vaillaient pour Tannone publique. Partout il a sous ses ordres

de nombreux fonctionnaires et employés. A Rome et à Ostie,

nous le voyons directement en rapport avec les collèges des

bateliers du Tibre, des mesureurs, des boulangers, des char-

cutiers 1.

Dans les provinces, c'est à lui ou à ses subordonnés, tels que

\e prociiralor Augustorum ad (unwiiam proriiiciae Aarbonoisis

et Liguriac, et Vadjutor praefecti annonae ad oleum Afrum el

Ilispannm rccensendiim, que les naviculaires d'Arles, les bate-

liers de Sévilie, les marchands d'huile de la Rétique et les

négociants en blé et en huile d'Afrique élèvent des statues -.

iMais vers le règne de Seplime Sévère, sa compétence fut

restreinte iï Home, et elle alla sans cesse en diminuant. Au
IV"^ siècle, il est subordonné au préfet de la ville. Alors, il

dirige, sous celui-ci, le service des approvisionnements à Rome
et ù Ostie, et il l'aide dans la surveillance des collèges de l'an-

none. Les limites entre leurs attributions respectives sont assez

mal définies et plus d'une fois leurs ottices vinrent à se

disputer ^. On les voit aussi agir de concert pour visiter les

denrées à leur arrivée *, pour contrôler leur conservation et

« VI 1002, en 144 : pistorcs. — XIV 131. VI 1022 {codicarii naiicidarii)

— XIV lOG, en 166. Fragment. Vat., §§ 233-235 (Privilèges des pistores et

suarii). Dic, 27, 1, 26 {mensores frumentarii). C. I. Gr., 5973 [navicularii).

XIV 154 : corpus mcsorum [ruinent adjutoruni et acceptorum Ost., vers

210. XIV 172 : corpus mensor. frum. Ost., en 184. Clr. Th. Mommsen,

St.-R., 112, p. 998.

2 XII 672. II 1180. VI 1625'-. 1620, du 11^ siècle.

3 C. Th., 1, 6, 1. 5. 11, 14, 1. 1. 13, 5, 1. 2. C. J., I, 28, I.

^ C. Th., 13, 5, 1. 38. 13. 9, I. o. Voyez supra, p. 57, n. 3.
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leur emploi i. Le préfet de l'annone surveillait surtout la comp-

tabilité, et le service des collèges qui gardaient, préparaient et

distribuaient les divers canons -, et le préfet de la ville devait

le consulter sur tout ce qui s'y rapportait •'. L'empereur lui

adresse souvent directement des constitutions sur !a vente et la

distribution des denrées, sur le service et les biens des corpo-

rali de l'annone, sur leurs charges et leurs privilèges ''. Mais

en tout cela, il est l'inférieur du pruefertus urbi, et le prince

réserve formellement les décisions à ce dernier. Son impor-

tance diminua de plus en plus, et, sous Cassiodore, il semble

n'avoir plus guère que la surveillance des boulangeries -j.

Sa juridiction était surtout civile et embrassait toutes les

contestations, tous les procès relatifs à l'annone c. Nous avons

un curieux exemple d'un préfet de l'annone qui tranche une

longue querelle entre mesureurs et codicaires '^. C'est à lui que

' C. Th., m, 14, 1. 1. 12, 6, 1. 24. Et pour le recrutement de.s jjoulan-

-ers : C. Th.,9, 40, 1. 5.

- C. Th., 14, 15, 1. ± 14, 17, 1. 2. 3. 14, 24, 1. 1.

'• C. Th., h, 14, 1. 1 : omnia participe praefectiiya annonaria disponas,

en 364.

' Sur la vente ou la dislribuliou : 14, 24, 1. un. Sur \e partis (jradilis :

14, 17, 1. 3 et 6. — Sur les personnes et les biens : G. Th., 13, 5, 1. 2. 13.

0, 1. 1. 5. 14, 3, 1. 1. 3. 12. 14. 16 (exclusion des faillis). 21 (mariage des

boulangers). — Sur les privilèges : C. Th., 13, 5, 1. 3. Fuagm. Vat.,

«iS 233-235. DiG., 27, 1, 46. — Sur le service : C. Th., 13, 5, 1. .38. 14, 15,

1. 2. 4. Le Praef. Ann. eut toujours des subordonnés, tels que le tribunm

fort siiarii, le Iribttnns fori vinarii , le ctirator liorreorntn Galba-

ïturum, etc.

' Cassiod., Var., VI, 18 : Ttii aiquidcm siiulii est, ut sacratissimae

Urbi praeparettir annona, tibiqtie rediindct panis copia et tam magnus

popiiltis taittquam iina tnensa satietttr. Ver officiiias pistoriim cibosqiie

[clibanosque, Hirschfeld, Annona, j). 46, n. 63) discurris, pensum et

vmnditiain partis exigis ... Dignitati qtioqtie tuae pistoriun jura famulata

siint, qiiae per diversas mtmdi partes possessione latissima tendebantur.

llniscHFELD, /. l., pp. 45 et suiv. Venvall., pp. 137-138.

' DiG.. 48, 12, 3, 1. 48, 2, 13. 14. 1, 1, 18. 14, 5, 8.

C. I. L., VI 1579. Voyez supra, pp. 6'. n. ). 72, n. (i.
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s'adressent les fils de naviculaires pour se faire d(^clarer

majeurs i. Il exerce aussi une juridiction criminelle '^. Il punit

les fraudes des corporati 3, et exclut les boulangers qui font

faillite 4. En 417, Honorius lui enlève \q; jus corporalis injuriae

sur les trois premiers patroni sincjulorum corporum pour les

réserver au préfet de la ville ^
; il avait donc ce droit sur les

autres membres. Il eut même le jî/s gladii depuis Constantin

jusque vers le milieu du IV^ siècle ^K Du reste, il y avait tou-

jours appel de ses décisions au praefectus urhi, à qui étaient

même réservés les cas graves '.

A Constantinople, la préfecture de l'annone n'existait proba-

blement pas 8.

Quand les pouvoirs du préfet de l'annone furent restreints à

Rome, la surveillance du transport fut confiée au préfet du

prétoire, et au IV« siècle, à chacun des quatre préfets du pré-

toire, dans sa préfecture 9. De là leur autorité sur le corpus navi-

rulariorum, dont les navires parcouraient toutes les mers lo.

C'est à eux qu'est adressée la moitié des constitutions du titre

lie naviculariis h. On y voit qu'ils devaient surtout empêcher

les gouverneurs et autres fonctionnaires supérieurs ou subal-

ternes de molester les naviculaires, de leur imposer des

corvées, de réquisitionner leurs navires pendant le transport

* C. Th., 2, 17, 1, §2(3-21).

2 Cassiod., VI, 18.

•"• Sen., de brev. vitae, 19. C. Th., 13, 5, 1. 38.

* G. Th., 14, 3, 1. 15.

• G. Th., 14, 4, 1. 9.

•' HiRSCHFELD, Anuona, p. fiO.

MOMMSEN, S/ -R., 112, p. 999^ n. 3.

" Gependant voyez Gebhaudt, p. 21, n. 2. Nous suivons l'avis de

HiRSCHFELD, Aunoua, p. 86. BœcKiNG, Not. Dign., I, pp. 174. 177.

' Cassiod., 1. 1. : Triticas quidem copias praefeclura praeloriana pro-

curât. Symm., £>., X, 48 = Relat., 35.

'" C. Th . 13, 6, 1. 5 : per orhein tcrrarum.

" G. Th., 13, 5, 1. 4. 5. 6. 14. 15. 17. 19. 21-23. 26. 28. 31-35. 13, 6, 1. 8.

10. 13,9,1. 1.4.
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ou à l'arrivée et de les dépouiller des privilèges i; ils devaient

surveiller la répartition des charges, la construction des

navires ^, le recrutement des membres, la conservation des res

obnoxiae, l'exécution régulière du service des transports; ils

devaient empêcher l'abus des privilèges, et les fraudes des

naviculaires qui faisaient le commerce avec les denrées de

l'Etat ou se les appropriaient en prétextant un naufrage, par-

fois avec la complicité des bureaux des préfets de la ville

et de l'annone :^. A Rome et à Oslie, les naviculaires étaient

sous l'autorité des préfets de l'annone 'i et de la ville î».

D'autre part, le praefedus praelorio Italiae devait s'occuper

des suarii et des pistores : des premiers, parce qu'ils perce-

vaient le lard en Italie; des autres, parce qu'ils avaient des

terres en Afrique et qu'ils tiraient des recrues de cette pro-

vince (>. Il surveillait même la nomination des patroni horreo-

rutn Portueiisium ''.

Les praefecli praetoi'io étaient aidés dans chaque diocèse

par un vicaire, et dans chaque province par un gouverneur;

vicaires 8 et gouverneurs 9 les suppléent souvent dans la sur-

veillance des corporations de l'annone. A Carthage et à

Alexandrie, il y avait même un préfet de l'annone spécial qui

1 C. Th., 13, 8, 1. un.

* Ils réquisitionnent des navires : C. Th., J3, 7, 1. 1. 2.

3 C. Th., 13, 9, 1. 1. 4. Cfr. 13, S, I. 38 : dksimulationi et corruptelm

urbani vel annonarii ofjicii. Krakauer, pp. 23-25.

^ C. Th., 13, 5, 1. 2. 3. 36. 38. 13, 6, 1. 1. 5. 14, 15, 1. 2.

» Voyez supra, p. 382.

6 Suarii : C. Th., 14, 4, 1. 1. 9. 10. Nov. Valent. III, lit. 35. Puions :

14, 3, 1. n. 19. 20. 22. Nov. Valent. III, tit. 33.

7 C. Th.,14, 23, 1. un.

8 G. Th., 13, 5, 1. 36. 13, 6, 1. 3. 4. 14, 3, 1. 17.

9 C. Th., 11, 1, 1. 24. 13, 5, 1. 10. 16. 25. 30. 32. 36. 37. 13, 6, 1. 7. 13,

9, 1. 1. 14, 3, 1. 12. 17. 14, 4, 1. 3. 14, 25, 1. un. Nov. Val. III, tit. 35,§4. Pour

le gouverneur d'Egypte ou praefecltus Augustalis, voyez : C. Th., 13, 5.

1. 18. 20. 14, 27, 1. i. Corrector Lucaniae et Bruttiorum : C. Th., 9, 40.

1. 6. 7 (condamni^s aux pistrina).
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dirigeait la livraison du blé d'Afrique et d'Egypte et avait

juridiction sur les naviculaires '.

Tels étaient les principaux fonctionnaires qui exerçaient le

contrôle sur les corporations de l'annone, en même temps que

le préfet de la ville. Pour les autres collèges de Rome, le

pruefecUis urbi était aussi assisté de divers fonctionnaires : nous

voyons un curalor operinn publicomm en rapport avec le colle-

gium fabrum ligiiariorum, vers 301 -; le préfet des vigiles diri-

geait les collegiali ou pompiers; les curatores riparum et alvei

Tiberis et cloacarum surveillaient sans doute le collegiuni pisca-

torum et urinatorum toliiis alvei Tiberis, et ainsi de suite. Nous

n'insistons pas, parce que les détail-s précis nous manquent.

Passons aux corporations des villes, aux collegia urbium sin-

gularum. Sans doute, aux premiers siècles, l'autorité supé-

rieure, après avoir accordé l'autorisation, laissait aux magistrats

de la cité la surveillance directe de ses corporations; ce soin

appartenait ù la curie, et particulièrement aux édiles. A Putcoli,

nous voyons la curie voter un décret sur la forme d'une inscrip-

tion des dendrophores 3. Nous sommes t<^nlé de prendre aussi

pour un vérificateur imposé par la cité, ce repunctor ou dispen-

salor collegioriim que nous trouvons à Dertone * et à Milan '>
: il

' C. Th., 11, 1, 1. 13. 11, 7, 1. 8. 11, 30, 1. 4. 13, 5, 1. 12. 38. 13, 9, 1. 2.

Cfr. HiRSCHFELD, Annoua, p. 87. A xVlexandrie : C. Th., 12, G, i. 3 :

praefectits annonae Alcxandriae. A Carthage : Not. Dign., Occ, II, 41

(Seeck) : praefectus annonae Africac, dépendant du praefeclus pnietoric

per Italias.

2 C. /. L., VI 1673.

5 C. /. L., X 1786, en 196.

* V 7372 : [dis]pensatO)' co[U...] Derlionensium). Mommsen dit : ... pcn-

sator sine dubio non est dispensator condicionis servilis, sed similis

repunclori coUeyiorum Mcdiolanensium. Voyez le premier volume, p. 419.

2 V S847 : patron(us) et repuncl{or) coll ecjii) aerar(ii) col(oniae) M edu-

lanensis), à Milan. XI 1230, à Placentia : repunctori splendid(issintornni}

collecjionun fabrum et cent. c{oloniae) A. A. F. M(ediolanensis).

On trouve encore, VI 360 : decurialium gerulorinn dispensator, en 16(i.

Vl 8826 : un esclave de Trajan, dispensator. Est-il dispensator du coUegiun,

Liberi Patris, etc.?
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(levait sans doute contrôler la coniptabililéet l'emploi du subside

que ces villes accordaient aux coUefjin fabrum et cenlonarionim,

peut-être aussi les appareils et engins qu'elles mettaient à leur

disposition pour éteindre les incendies ^. Nous en connaissons

deux de Milan qui sont duumviri j{ure) (1(icnndo), et dont l'un

est aussi curator reipiublicae) Parmensium. Au V^ siècle encore,

c'est sous les ordres des curiales que les collegiiiti accomplissent

leurs corvées, et leurs chefs doivent empêcher la fuite des colle-

{jiati-. Avec le temps, l'Etat empiéta de plus en plus sur la

liberté des villes en toutes matières : finances, police, justice,

travaux publics, partout il intervient pour imposerses fonction-

naires ou accorder son autorisation. Maué a cherché à prouver

qu'il fit de même pour les collèges des cités. Voici quelle est la

thèse de Maué. De bonne heure, l'empereur crut que le gouver-

neur de province ne suffisait pas pour surveiller ces corps bien

disciplines qu'il redoutait encore, surtout quand le seivice

public leur donnait une grande importance dans la ville. <]c

furent particulièrement les corporations de [abri, decentonaires

et de dendrophores, organisées militairement pour l'exlinf tion

.les incendies, qu'il crut devoir mettre sous un contrôle direct

et permanent. A cet effet, il aurait désigné, au I*"" et au 11" siècle,

un fonctionnaire spécial appelé praefcrhis fabrum '^, qu'il ne

' C. I. L., V, p. 63o (MOMMSEN). HlUSCHFELD, (lull. Silui., III, p. 19 (2fi5),

II. "1. Maué, Der Praef. fahr., p. 66.

^ Nov. Major., lit. 7, § 3 (/t^S); voyo/. mpra, p. 208 C. Th , 1-2, 10,

1 . 3 (400) : Primates sane ordinnm dcfensorcsqiLe civitatnm pocnae demtntia-

lionc conslringimvs, nepassm vcu/ari niriar vel collcijii dcfitgas in pr.biira

ilamnapaliantur. Parmi les magistrats municipaux pré|)Osés aux collèges,

il faut peut-être citer encore ïe praefcctus vigilum et armorum de Nimes;

en effet, dans cette ville, on ne trouve pas de vigiles, mais bien des fahri,

et le préfet des vigiles les commandait peut-être. Cfr. Herzog, Gall. ISarb.,

ji. 223. Gagnât, Demunicip. militiis, pp. 86-90. Hiuschfem), G(dl. Stitd.,

III, p. S (241). C'est ce que conteste Maué, Der praef. fahr., pp. lOO-IOl,

l'X note 31. Ce praefeclus était probablement nommé par l'einijercur.

' Maué, Der praefectus fabrum. Halle, 1887. La tlièsc de Maué n'a pm^

trouvé un accueil favorable. Voyez les comptes rendus de Gagnât, Jung,
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faut confondre ni avec \e ftraej'edus colleiiii fabrum, chari;é de

la direction technique et du commandement militaire ', n.

avec \e praefeclus fabrum, (jui était probablement à l'origine le

chef de la brigade d'ouvriers attachée aux légions, et qui fut.

sous l'Empire, un ofticier de confiance d'un chef d'armée,

consul, préteur, empereur ou gouverneur, chargé de missions

confidentielles, sans attributions fixes. Celui qui nous occupi;

ici serait un fonctionnaire impérial, nommé par le prin(;e er

dépendant de lui -, chargé de la police, de la surveillance poli-

tique (les colleijia fabrum, cenlonariorum, deiulruplwrorum. Ses

pouvoirs sont restreints à une ville déterminée, comme l'in-

dique souvent son nom
: praefectus fabrum Tergeste, Caere'^, etc.

11 aurait eu juridiction sur les membres de ces corporations,

partout si nombreuses et si bien organisées, ([u'il devait

empêcher de nuire à l'ordre public. Maué suppose même
que, par exception, il les commandait aussi dans l'accomplis-

sement de leur service, à la place d'un praefectus cvllegii 4-.

L'empereur choisissait d'ordinaire, pour ce poste de confiance,

d'anciens officiers, des fonctionnaires impériaux ou d'anciens

magistrats de la cité, sur le dévouement desquels il pouvait

compter. Fonction extraordinaire, cette préfecture est tou-

jours placée en dehors du cursus hoiwrum; sa durée dépend de

la volonté du prince. Elle subsista tant que les collèges ne

furent pas complètement transformés en institutions ofiicielles,

et on ne la trouve plus après Alexandre Sévère.

ScHMiDT, cités dans noire preniifi' volume, p. 24. 0. Geppert, Woclw.n-

.schr. f. kl. Philologie, 1888, pp. 1098-1101. Réponse de Maué : Philologue,

4880, p. 763. Deutsche Literalurzeilung, 1888. Sur le praefectus fabriun,

voyez C. Jui.man, Dict. de Daremberg, s. v. fubri. Liebenam, dans le Diz.

epigr de De Uuggiero, s. v. fabri.

' I^es deux litres se trouvent côte à côte. C. I. L.,\ 545. 546: pruelet-

tus fabrum Romae et Tergeste, avec la note de Mommsen. XIV 208 :

praejecto fabr., praef. fabr. tilgn]. Osliensiuin. Voyez supra, pp. 3a-i-35.'

.

2 Maué, Op. cit., pp. 83-119.

•"' Maué. Op. cit., pp. 86-87.

* Maué, Op. cit., p. 78.
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Celle thèse de Maué a été vivement attaquée et ne repose pas

sur des arguments satisfaisants. Ce qui frappe surtout dans les

inscriptions, c'est que \e praefectiis fahrum n'est jamais en rap-

port avec un collège; puis il faudrait s'étonner s'il y avait eu

deux fonctions différentes portant un seul et même nom.

A la fin du IV» siècle, nous trouvons dans les villes un fonc-

tionnaire impérial appelé defensor civitatis, qui finit par

devenir un magistrat municipal élu par les habitants de la cité.

Il avait une mission de contrôle sur les corporations, et nous

le voyons chargé de surveiller le recrutement des fabricenses

en l'absence du gouverneur, et d'empêcher la fuite des corpo-

rati 1.

Nous ne connaissons pas d'autre fonctionnaire de ce genre.

Au-dessus d'eux se trouvait le gouverneur de la province; c'est

:^ lui que revient la haute surveillance des collèges municipaux.

Sous Trajan, nous voyons que le gouverneur doit constam-

ment avoir l'œil sur les associations de tout genre 2. Il en fut

toujours ainsi. A Anxanum, c'est un recto)^ provinciae qui

ordonne d'atlicher en public les [nomin]a tam decuriomim qunm
colleçj\a[torum collegiorum o]mniinn 3. l,es [collé]gia iirbis Vena-

[{ranac) élèvent une statue au redor Samnilicus et le qualifient

(ïexaminaior aequissimns *. En 315, ce sont les gouverneurs

qui sont chargés de fusionner les collèges des fabri, des cento-

naires et des dendrophores dans toutes les villes s. Deux con-

stitutions sur l'annone de Carthage et sur les corporations de

cette ville sont adressées au proconsulaire d'Afrique 6. Le gou-

• C. Th., 10, 22, 1. 6 (412). 12, 19, 1. 3 (400). Voyez .nipra, p. 366.

- Plin., ad. Traj., 33 : 7tcc erit difjicile cuslodire tam paucos. Ibid.,

34. 92. 93. 95. 97. Voyez le premier volume, p. 127.

5 IX 2998.

» X 4865. Cfr. XI 377 : à un jurid{icus) per Flaniiniiam et) Uwbn[a}n],

})ar les coUeg{ia)fabr., cent., dendr. urb{ium) juridicatus ejus, obeximiam
vwderationem, etc., à Ariminura.

•- C. Th., 14, 8, 1. 1 (31.^).

' C. Th., H, 1, 1. 24 (395 . 14, 25, 1. un. (31.5).
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verneur de l'Egypte, ou praefectiis Augustalis, surveille les navi-

culaires d'Egypte ^ et les collèges d'Alexandrie ^. Ces hauts

fonctionnaires sont chargés de rappeler les collegiati fugitifs et

de les ramener dans leurs villes 3. Dans certaines provinces, ils

doivent parfois s'occuper des collèges de Rome, qui vont y cher-

cher les denrées ou qui y possèdent des biens *; ceux d'Afrique

doivent envoyer les recrues des boulangers tous les cinq ans s.

Quand les corporati de Rome s'enfuient dans toutes les parties

de l'Empire, les gouverneurs doivent les faire revenir 6; Us

doivent aussi prêter main-forte aux deux comtes des Largesses

pour arrêter les ouvriers des manufactures et des mines '^.

Mais à cette époque, ils sont eux-mêmes subordonnés aux

vicaires des diocèses et aux préfets du prétoire; c'est à ceux-ci

que l'empereur s'adresse d'ordinaire, en leur enjoignant de

transmettre ses ordres aux gouverneurs 8.

' G. Th , 13, 5, 1. 18. 20.

*- C. Th., 14, 27, 1. i (396).

î 0. Th., 12, 1, 1. 162 (399). 14, 7, 1. 1 (397).

Vu proconsul Africae, sur les naviculaires : C. Th., 13, o, 1. 10. 30.

13, 6, 1. 7; sur les pLstores : 14, 3, 1. 12. — Au Cornes Hispaniaruyn, sur

les naviculaires : 13, 5, 1. 8.

" C. Th., 14, 3, 1. 17.

« C. Th., 14, 2,1.4(412'.

' C. Th., 10, 19, 1. 5.

" Constitutions adressées aux Praefecti Praetorio : Rappel des fugitifs :

C. Th., 12, 19, 1. 1-3 (400). 14, 7, 1. 2 (412). — Fusion des fabri,'cent.,

di'.ndr. : C. Th., 14, 8, 1. 1 (315). — Corporati d'Alexandrie exemptés du

curage du Nil : C Th., 14, 27, 1. 1 (436). — Défense d'entrer dans le

clergé : Nov. Val. III, tit. 34, § 3 (452'. — Défense de changer de domicile :

Nov. Major., lit. 7, § 3 (458). — Punition des receleurs de collegiati :

C. Th., 12, 1, 1. 146 (395). Nov. Major., lit. 7, § 4 (458). — Exclusion des

corporati qui ont épousé une esclave : Nov. Sev., lit. 2, § 1 (465 .
—

Jouissance des édifices publics : C. Th., 10, 3, 1. 5 f400t. — Prosecutio

animalium imposée aux collegiati : C. Th., 11, 10, 1. 1 (369). — Recrute-

ment : C. Th., 12, 1, 1. 179 (415j : vacantes. 16, 2, 1. 39 (408) : clercs

indignes. — Choix des parabolani d'Alexandrie : C. Th., 16, 2, 1. 42, § 1

(416). Etc. — Grégoire le Grand fait intervenir l'évèque de Naples auprès

du praefectiis (praetorio?) pour faire respecter les droits du corpus sapona-

riorum. Epist., X, 26 (Migne). IX, 113 (Mon. Germ. hist.).
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Restent les collèges attachés aux diverses branches de lad-

ministration centrale : fabriques d'armes, manufactures, mines

et carrières, etc. Nous avons dit, au chapitre premier, de quels

fonctionnaires ils dépendent. Ajoutons qu'ici encore les préfets

du prétoire, les vicaires et gouverneurs interviennent dans

certains cas, particulièrement quand il s'agit d'empêcher les

membres de ces collèges d'affranchir leurs personnes, leurs

enfants, leurs biens, de les ramener à leur service, de punir

les receleurs, d'assurer la fourniture des matières premières

par les jwssessores, et la livraison du canon exigé des corpu-

rali 1.

1 C. Th.. 10, 19. 1 (). 7. y. 10. 11. 13. 10, 20, 1. 2. 4. (i. 10. 12. 10, 22.

1. 2. 6.



CHAPITKE IV

PRIVILÈGKS ET AUTRES AVANTAGES ACCORDÉS
AUX CORPORATIONS OFFICIELLES.

introduction. — § 1. privilèges : fl) du i" au iii^ siècle j b) au iv«

et au v^ siècle. — § 2. autres avantages i salaire ; ei'imetron ',

monopole; etc. — § 3. honneurs.

Malgré toutes les restrictions à la liberté, malgré toutes les

charges dont ils ne pouvaient pas s'affranchir, les corporali et

les collegiati doivent être rangés dans la classe des hommes

libres. Nous avons montré que, même dans les boulangeries,

dans les manufactures, dans les mines et les carrières, les

véritables membres des corporations jouissaient de la liberté ;

ils ne ressemblaient pas aux colons ou serfs, qui formaient une

classe intermédiaire entre les hommes libres et les esclaves. Si

l'on trouve des esclaves dans les boulangeries et ailleurs, il

faut admettre qu'ils sont au service du collège sans en faire

partie '.

Les corporati avaient, sauf les restrictions connues, tous les

droits civils et politiques, tous les droits personnels et réels du

citoyen. Ils avaient leur patrimoine, qu'ils possédaient ;jrii'fl/o

jure et qu'ils administraient en général librement, puisqu'ils

pouvaient faire personnellement faillite -. Ils pouvaient aliéner

leurs biens de leur vivant, par vente ou par donation, et ils en

' \oyez supra, pp. 24o-246.

2 Voyez supra, p. 281, n. 4. 29(3, n. t.
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disposaient par testament i. Ils pouvaient acquérir eux-mêmes

par tous les moyens du droit civil. Ils contractaient un mariage

légitime, malgré les entraves diverses mises à leur choix; leurs

femmes avaient une dot; les conjoints pouvaient hériter l'un

de l'autre; leurs enfants avaient des tuteurs, et ils pouvaient

eux-mêmes être chargés d'une tutelle. Ils étaient sous la juri-

diction du magistrat civil ordinaire. L'empereur daigne sou-

vent leur écrire directement, comme il écrit au sénat et au

peuple. On leur défend seulement de soustraire leurs biens au

service, de choisir pour eux ou pour leurs enfants une autre

vocation, de changer de domicile. C'était la condition de pres-

quetous les habitants libres de l'Empire, et les curiales n'étaient

pas mieux traités qu'eux. Les sénateurs mômes ne disposaient

pas librement de leurs biens et ne pouvaient quitter à leur gré

la capitale!

Si la nécessité du service avait amené les empereurs à

diminuer la liberté des corporati, elle les avait engagés aussi à

leur accorder de nombreuses immunités et toutes sortes d'avan-

tages, si bien que, sous d'autres rapports, ils comptaient

parmi les citoyens privilégiés de l'Empire.

Ces avantages sont de nature fort diverse. Ce sont : 1° des

privilèges consistant surtout en immunités des charges publi-

ques; 2° des indemnités ou salaires en argent ou en nature,

epimetra, monopoles, jouissance de lieux et édifices publics,

dotations, etc.; 3° des honneurs; 4° enfin la personnification

civile plus ou moins étendue accordée aux collèges. Nous allons

les examiner successivement.

§ 1. Privilèges.

Il faut d'abord se faire une idée exacte des privilèges. Les

premiers ne furent que des encouragements accordés aux com-

• Nous avons vu {supra, p. 37o) qu'on finit par le défendre aux pv^tores

.

C. Th., 14, 3, 1. 13 (3G9).
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merçants et aux artisans utiles à l'Etat ou à la ville. A mesure

que les collèges prirent place dans fadministration et que se dé-

veloppa cette idée qu'ils remplissaient un service public, les pri-

vilèges revêtirent un autre caractère. Accomplissant seuls, par

l'exercice de leur métier ou par leur commerce, une véritable

charge publique, dont les autres citoyens étaient exempts, les

collèges parurent avoir le droit d'être dispensés, eux aussi, de

certaines charges. Cette idée se fit jour de bonne heure. Merilo

placuit, dit Callistrate en parlant des naviculaires et des négo-

ciants, ut qui peregre muneribus et quidem publicis^i/m peri-

ndo et labore fungantur, a domesticis vexalionibus et siimptibm

liberentur : cum non sit aîienum dicere etiam hos reipublicae

causa, dum annonae urbisserviunt, abesse '. On avait dérogé, à

leur désavantage, ù la règle de l'égale répartition des charges :

on Irguva juste d'y déroger aussi en leur faveur. Au IV« siècle,

les privilèges avaient encore la même signification. A tout

nioment le service des corporati est qualifié de functio, mu7ws

publicum, omis publicum '^, et les immunités sont considérées

comme une compensation destinée à faciliter ce service. Ce

n'était pas leur intérêt, mais l'intérêt public qu'on voulait

favoriser; on voulait mettre les corporati des deux capitales

surtout en état de supporter les charges si lourdes que néces-

sitait l'administration de ces deux villes : JSoverat Iwrum corpo-

rum mininterio tantae urbis onera siistincri '^. Combien de fois

• DiG., 50, 6, 6 (5), § 3. Voyez supra, pp. 49. 2o6 et 259, n. 1. Cfr. Dig.,

/. /., 5) 12 : idcirco instiluta sunt, ut necessariam opera)n publicis ulilita-

tibus exhibèrent.

- Functio, functio navicularia : G. Th., 6, 2, 1. 19. 13, o, 1. 3. 14. 18.

28. 35. 36. 13, 6, 1. 3. 4. 8, 4, 1. 11. 12, 1, 1. 134. Munus : G. Th., 13, 5,

I. 3. 5. 19. 27. 15, 14, 1. 4. — Pour les pistores, on dit munus : G. Th., 13,

5, 1. 2. 14, 3, 1. 6. 18. Ofliciim : G. Th., 14, 3, 1. 3. Debitum officium :

G. Th., 14, 3, 1. 21. Functio : G. Th., 14, 3, 1. 12. Nécessitas : G. Th.. 14,

3, 1. 3. 5. 14. — Pour les suarii, munus publicum : G. Th., 14, 4, 1. 8, § 2.

— Pour les calcis coctores, omis publicum : G. Th., 14, G, 1. 2. — Nov.

Sev., tit. 2 : corpora publicis obsequiis députâta. Gfr. supra, p. 272.
'• Symm., Rei, 14. Epist., X, 27. Voyez supra, p. 26, n. 1.



{ 396 )

les empereurs ne répètenl-ils pas que, s'ils confirment ou

étendent les privilèges, cesl pour la « commodité de la ville

éternelle i », « par considération ou par respect pour la ville

vénérable- »? Ces corporations n'existent que pour assurer le

maintien des privilèges de la ville sacrée, c'est-à-dire les

distributions publiques •^. Comment auraient-elles pu servir

cette ville, si elles avaient eu à remplir les devoirs communs à

tous les citoyens? Quod si adjicianlur iiisolila, forsitaii coitsuelit

cessabuiit ! s'écrie Symmaque -î^. Les charges personnelles les

auraient empêchées de consacrer h l'Etat leur temps et leurs

forces : ut, aliis iiecessitatibus absoluli, eani Inntummodo func-

tionem liberae menlis nisu eisequantur «>. Les charges patrimo-

niales auraient absorbé une partie de leur fortune, qui devait

être consacrée tout entière à leur fonction spéciale : NavicuUi-

rios omîtes per orbem terranim... immunes esse pi'aecipimus, tit

integris patrimoniis navicularium niumis exerceanl 6.

A mesure qu'il devient plus difficile de retenir les membres

des corporations, les princes étendent et multiplient les privi-

lèges. Au IV« siècle, il n'en est pas un qui, dès le commencement

' C. Th., 13, S, 1. 7 : yro coinnwditate tirbis, qmun aeterno nominejubente

Deo donavimus (Constantin).

- (\. Th., 13, o, 1. 30 : venerandae iirbi.s intidlii (naviculaires). 14, 2, 1. 1 ;

pro reverentia icrbis aeteniae {corporati U. R.). 14, 2, 1. 3 : ni honorent

aeternae urbis (les mêmes). 14, 4, 1. 6 : cian pervigilem laborcm populi

Romani comnwdis exhibeant (suarii). Nov. Val. III, lit. IS : necessitatibus

urbis venerabilis. Ibid., til. 28, pr. : publicis commodis et sacratissimac

lirbis ulililalibus amica siKjyeslio. Ibid., tit. 35, |)r. : sacrae m'bis privilegii^

sicbvenit. Ibid., § 1 : intuitu sacrae urbis Roinae. Gebhardt, p. 76, n. 2.

^ C. Th., 14, 4, 1. 8; corpora, tjuae ad privilégia urbis Romae perlinere

noscunlur.

* Symm., /. /.

•' C. Th., 14, 3, 1. 2 (353) : Constance, en parlant des pislores.

« C. Th., 13, 5, 1. 6, pr. (326) : Constantin, en parlant des naviculaires.

Cfr, 1. 4 : ut facitius injuncta sibi possit iinptere obseqida, en 324. Nov.

Valent. III, lit. 35, § 6 : Inde u/flcio vacantes, a céleris habeantur i)nmu-

nes {suarii). C. Th., 14, 6, 1. 2 : ad teniendum anus, quod sustinent (calcis

CGCtores).
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<l(' son règne, ne les rétablisse, les eonfirnie ou les augmente.

Le grand nombre de ces constitutions prouve la peine que les

collèges avaient de faire respecter leurs privilèges; en effet, c'est

souvent sur les plaintes des intéressés que les princes inter-

viennent 1. Et cependant la compensation qu'ils donnaient

était mince alors, malgré leur noml)re toujours croissant :

<c 11 est manifeste, dit encore Symmaque, que les Romains

paient cher leur antique privilège et que c'est au prix d'une

perpétuelle servitude qu'ils ont acheté une immunité nominale!

lAqnet privilcfiium velus maqno inpcndio constare Romanis ;
jugi

ohscijuio immunitatis nomen cmcrunl >\ "^

Comme les privilèges ne diffèrent pas seulement avec le

temps, mais aussi avec les collèges, nous croyons utile de dis-

tinguer ici encore deux époques, et de considérer chaque cor-

poration à part.

Privilège.^ du 1^'' au 111'' siècle.

A cette époque •^ il ne reste pas de traces de privilèges

accordés à la fois à tous les collèges utiles indistinctement.

JVous savons seulement que depuis Caracalla tous les collèges

<le l'annone eurent l'exemption de la tutelle K

Les plus favorisés, ce furent dès lors les naviculaires ou

' G. Th , 13, 5, 1. 16. 36. 37 {navic). U, 2, 1. 2 et 3 (corporati U. R).

14, 4, 1. 6 (xiiarii).

- Symm., /. /.

•'• Les privilèges accordés par des constitutions impériales étaient pré-

cieusement conservés dans des scrinia. Ces cassettes sont figurées sur

deux sculptures antiques reproduites par 3Iommsen, dans la ZeitschrifL fur

Hcchisgesch., Rom. Abth., XII, 1892, pp. 147-149; elles portent cette

inscription : Constitutiones, corpons munimenta. C. I. L., VI 29814.

29815. — Sur les privilèges, voyez : Dig., 27, 1, 17, § 2. 3. 6. 27, 1, 26. 41,

.5 3. 46. 50, 4, 5. 50, 5, 3.^9. 10. 50, 6, t. G (5), §§ 3-13. Fragm. Vat., §§ 175.

233-237. Gaius, I, 34. Et les auteurs que nous allons citer.

* Fragm. Vàt., 236 {Supra, p. 90, n. 3).
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armateurs. Avant même de faire des contrats avec les arma-

teurs, les empereurs accordèrent des encouragements à tous

ceux qui concouraient aux approvisionnements de Rome. Plus

tard, ceux d'entre eux qui se firent entrepreneurs des trans-

ports publics n'eurent pas de faveurs spt5ciales. Ce que nous

allons dire se rapporte donc à tous les armateurs qui desser-

vaient l'annone, qu'ils fussent membres d'un collège ou non.

C'était une vieille habitude de récompenser par des privi-

lèges ceux qui aidaient l'annone dans des circonstances diffi-

ciles. En l'an 215, trois compagnies se chargèrent d'approvi-

sionner l'armée des deux Scipions en Espagne; on les exempta

du service militaire pendant la durée de ce service public et

toute la cargaison de leurs navires fut assurée par le trésor

contre les ennemis et contre la tempête •. Ce fut un cas pas-

sager. Les premières immunités permanentes furent accordées

par Claude. La famine régnait à Rome; une sédition avait

éclaté et fait courir de grands dangers à l'empereur lui-même.

Claude, effrayé, prit des mesures pour éviter à l'avenir de

pareils désagréments. Il encouragea la construction des vais-

seaux de commerce : par un édit, il promit divers avantages aux

propriétaires d'un navire d'une capacité de 10,000 boisseaux, qu i

auraient transporté pendant six ans du blé à Rome; il accorda

le droit de cité aux Latins, l'exemption de la loi Papin Poppaed

aux citoyens et \ejus trium liberorumaux femmes '^. Comme on

voit, ces faveurs étaient réservées aux citoyens et aux Latins;

c'étaient eux que Claude voulait encourager à concourir aux

approvisionnements de Rome. D'ailleurs, le cas échéant, on

• Liv., 23, 4849.

* SUET., ClaïuL, 18-19 : ISUiU non excogitavit ad invehendos etiam tem-

pore hiberno commeatus. Navi et negotiatoribus certa iiicra proposttit,

susceplo in se dumno, si eut quidper tempestates accidissct, cl naves mcr-

caturae causa fabricuntibiis magna comnwda constituit pro conditione

ciLJusque : civi vacalionem legis Papiae Poppaeae, Lalino jus Quiritiuni,

feminis jus 111 libcrorum; quae constituta hodicquc scrvaniur. Dessal' dit

à tort qu'il s'agit des fabri navales Portiienses (C. 1. L., XIV, p. 8).
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pouvait requérir les navires des provinciaux i. L'édit de Claude

était encore en vigueur au temps de Gaius et d'UIpien, c'est-à-

dire dans la seconde moitié du II« siècle et au commencement
dulll«2.

A l'époque d'Hadrien, tous les armateurs jouissaient déjà de

privilèges plus étendus; un rescrit de ce prince rappela que

les navires employés aux approvisionnements de Rome procu-

raient seuls l'immunité {immunilatem navium maritimarum 3),

et cette immunité, c'était l'exemption des charges munici-

pales *. Depuis Trajan, tous les empereurs s'en occupèrent : à

l'époque de Callistrate, sous Septime Sévère et Caracalla, cette

immunité avait été réglée définitivement ^, et le Digeste rap-

porte les mesures prises successivement G,

Il en résulte que l'immunité accordée aux naviculaires '',

c'est-à-dire à ceux qui mettaient leurs navires au service de

l'annone ^, était des plus larges. On l'appelle simplement

* Pigeonneau, De conv., pp. 4749.

* Gaius, Inst., I, 32^. Ulpian., Fracjvi., III, 6. Gaius dit : Item edicto

[divi] Claudii Latini pis Qidritium consccuntur, si navem marmam aedi-

ficaverint, qiiae non )ninus qiuim decem milia vwdiorum \friunen]ticapiat,

eaque navis vel quae in ejiis Locum subslitiUa [sit, sex] annis friunentum

Romam portaverit.

' DiG., 50, G, 6 (5}, § 5 : Divus lladrianus rescripsit immunilatem

navium maritimarum dum taxât habei'e, qui annonae U7'bis serviunt

(Callistratus).

* Sur les charges municipales, voyez supra, pp. 216-218.

^ Ibid., §4: Immunilati, quae naviculariis praestatur, certa forma data

est : quam immunitatcm ipsi dumtaxat habent, non etiam liberis aut

libertis eorum praestatur : idque principalibus constitutionibus declaratur

(Callistratus).

6 DiG., î;0, 2, 9, § 1. 50, 4, S 50, 5, 3. 60, 5, 9, § 1. 50, 6, 1. 50, 6, 6 (5),

§§ 3-13.

^ DiG., 50, 6, 6 (5), § 4 ; immunitati quae naviculariis praestatur. § 6 :

privilégia naviculariis indulto. § 13 : immunitas naviculariorum.

* DiG., 50, 6, 6 (5), § 5 : immu7iitas navium maritimarum. § 3 : qui

annonae iirbis serviunt. § 6 : navem tamen vel naves {si) non liabeat. 50, 5,

3 : muneris publici vacatio praestatur ob navem. Cfr. supra, pp. 48 et

ci-dessus, n. 2.
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invnunilas, ou miineris piiblici vacatio, immunitas a muneribns

rivilibus ou municipalihus ou jmblicis ^, et ces charges munici-

pales étaient ou personnelles ou patrimoniales. Javolenus nous

dit que l'exemption des charges publiques n'entraînait pas celle

(les magistratures'^ ; mais il est certain que l'immunité des navi-

culaires comprenait la dispense des honneurs et de la curie,

aussi bien que celle des charges patrimoniales 3. Paul rapporte,

on effet, que, suivant un décret de Sévère, il n'était pas douteux

que les naviculaires ne pussent se soustraire au décurionat *.

Callistrate dit que les naviculaires qui consentent à devenir

décurions doivent assumer les charges qui en découlent; ils

pouvaient donc refuser d'entrer dans la curie s. II dit encore

qu'on les exemptait des « vexations et des dépenses domes-

tiques », parce qu'ils étaient « absents pour le service

public » ^\ enfin, il fait observer que l'affiliation à un collège

ne dispense pas des « honneurs » obtenus auparavant; donc

elle dispensait de les accepter après ''. Enfin, le privilège des

' DiG., 50, 4, 5 (ScAEVOLA' : muneris publici vacatio. De même : 50, 5, 3

(Scaevola). Immunitalem a muneribus civilibus (Die.., SO.'G, 1), ou muni-

cipalihus (DiG., 50, 6, 6 (5), § 7), ou publias (DiG., ibid., §§ 3. 8. 13);

nninera civitatium (§ 12,-; munera (§ 9j; XEixoupyt'aç (§ 6j.

* DiG., 50, 4, 12 : Cui muneris publici vacatio datur, non remitlitur

ci, ne magistratus fiât, quia id ad honorem magis quam ad munera

jHirtinet, etc.

^ Ce n'est pas un honneur qu'on leur fait; comme pour les fermiers des

impôt?, l'exemption leur est accordée, 7ïe extenuenliir facultates eorum

(r)iG.,50, 6, 6(5), §10).

* DiG., 50, 2, 9, § 1 : Sevenis Augustus dixit : — Non e.'^se dubitandum,

quin navimlarii non dcbent decuriones creari.

'' DiG., 50, 6, 6 (5), § 13 : Eos, qui in corporibus allecti sunt, quae

immvnilatem pracbent navicnlariorum, si honorem decurionatus adgno-

rcrint, compcllcndos snhire publica munera accepi : idque etiam confirma-

tum videtur rescripto divi Perlinacis.

" DiG., Ibid., § 3. Voyez supra, p. 49, n. 4.

' DiG., Ibid., § 7 : Hoc circa vacationes dicendum est, til, si ante quis ad

munera municipalia vocalus sit, quam negotiari inciperet, vel antequam

in collegium aclsumerelur quod immunitalem pariât, — compellatur ad

honorem gero^dum.
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naviculaires est mis sur le même pied (|ue celui des négo-

ciants 1
; or, Paul dit expressément que ce privilège comprend

là dispense des honneurs -.

Si les privilèges se multipliaient et s'étendaient, les exigences

croissaient aussi. Il fallait posséder un navire de 50,000 bois-

seaux ou cinq d'au moins 10,000, naviguant depuis cinq ans;

il fallait, de plus, consacrer à ce service la majeure partie de

sa fortune et augmenter le capital engagé à mesure qu'on s'en-

richissait; il fallait enfin être personnellement armateur ou

domimis tiavis 3.

Ces privilèges étaient temporaires : on les perdait, si l'on

cessait de servir l'annone *, ou si l'on n'augmentait pas le capital

engagé à mesure qu'on devenait plus riche y. Ils étaient per-

sonnels : ils ne s'appliquaient pas aux affranchis ni aux

enfants et ils ne passaient pas aux héritiers *>. On n'était pas

<lispensé des charges qu'on avait assumées avant d'entrer dans

' L»k;., oO, 6, 6 (5), § 3. Voyez .supra, p. 4'J. ii. 4.

- DiG., SO, o, 9, §1 : Pauliis re.spoiidit privilegium fnimoitariis lugo-

fiatoribus concessum etiam ad honores excusandos pcrtinere.

> Dir.., 50, 4, 5 (Scaevola) : JSavicularii et mercalorcs olearii, qui

magiiam partem patrimonii ei rei coiitiderunt, intra quinquennium

muneris publici vacationem liabent. Quelques-uns comprennent que

l'exemption est accordée pour cinq ans. DiG., 50. 5, 3 (Scaevola) : His, qui

nuves marinas fabricaverunt et ad annonain populi Romani praebueruni

,

non minores quinquaginta milia viodiorum aut pUires singulas non mino-

res decem milium modiorum, donec liae naves navigant aut aliae in eoruni

locum, muneris publici varatio praestalur ob navem. Dio., 50, 6, i5), § 6 :

<i.T^-z £rt-X£ovT£ç [XTixt 10 ttXs'ov [j-Époç TT^ç oW'.'xc, ... (Vovcz supru, \\. 46).

Ibid., § 8 : Rescrit d'Hadrien exigeant que les négociants augmentent le

capital engagé à mesure qu'ils s'enrichissent.

' DiG., 50, 5, 3 : donec hae naves navigant. 50, 6, G 5), § 3 : quamdiu in

ijus modi actusunt.

- DiG., 50, 6, G (5), 5!§ G et 8.

^' DiG., 50, 6, 1, § I : Personis dalae immunitales heredibus non niin-

quuntur. 50, G, 6 (5), § 4 : quani immunitatem ipsi {navicularii) dumta.rat

liabent, non l'iiam liberis aut liberlis eorrnn praestalur.

2G
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le collège '. Enfin, les immunités étaient individuelles et non

collectives, c'est-à-dire accordées aux naviculaires, non à leur

collège; en eftet, il ne fallait pas être membre d'un collège pour

en jouir et la qualité de membre ne suffisait pas pour y avoir

droit, si l'on ne remplissait pas les conditions requises -.

Sous Trajan, les domini navium avaient déj;\ élevé des pré-

tentions à la dispense de la tutelle, mais ce prince avait refusé.

Cela prouve au moins que, dès cette époque, ils étaient

exemptés des munera mumcipalia. Pour la tutelle, dit Callis-

trate, il fallait un privilège spécial, et sous ce jurisconsulte les

naviculaires ne l'avaient pas encore obtenu, tandis que les

corpora fabrorum en jouissaient déjà •'.

Les négociants, surtout les negoliatores frumentaru '» et les

mercatores olearii •">, furent aussi de bonne heure encouragés.

Suétone rapporte qu'Auguste, en prenant des mesures pour

assurer l'annone, fit en sorte de ménager les intérêts des

cultivateurs et des marchands aussi bien que ceux du

peuple ^'.

En l'an 19, Tibère abaissa le prix du blé, sur les plaintes de

la plèbe; mais il eut soin de rembourser aux marchands la

fiifférence entre l'ancien prix et le maximum tixé par lui, soit

deux sesterces par tnodiiis, c'est-à-dire 40 centimes par déca-

' DiG., 50, 6, G (o), S 7.

- DiG., 50, 6, 1, pr. 50, 6, 6 (o), §§ 6 et 9. Voyez siipi'a, p. 46.

5 DiG., 27, i, 17, § 2 (CALLiSTRATrsi : Kox, qui in corporibius simt l'cluli

fabrorum, immunitatem habere dicimus etiumcircu tutelariim exterorum

hominum administrationcm, nisi si facilitâtes eorum adauctae fuerint, ut

ad cetera quoque munera publica suscipienda compeUantur : iâque princi-

palibus constitutionibus cavetur. l 3 : .Von omnia tamen corpora vel colle-

(jia vacationem tutelanini habent, quamvis muneribus miinicipalibii.''

obstricta non sint, nisi nominutim id privilegium eis indultum sit.
ij
6 :

Domini navium non videntur habere intcr privilégia, ut a tutelis vacent,

idque divus Trajanus rescripsit. Cfr. Fragm. Vat., 235 (infra, p. 404, n. 3).

' DiG., 50, 5, 9, § -1. Voyez supra, p. 401, n. 2.

" DiG., 50, 4, 5. Voyez supra, p. 401, n. 3.

'^ SiET., Au(j., 42 : aratorum ac negotianlium.
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litre '. Lors ile la sédition qui éclata sous Claude, ce prince,

pour assurer les arrivages en hiver, établit une sorte d'assurance

contre les tempêtes : il prit sur lui les dommages causés aux

marchands par la mauvaise saison -. Néron fixa aussi un maxi-

mum-^; pour faciliter les approvisionnements de Rome et de

l'Italie, il dispensa de l'impôt direct (census) et du Iributitnt

les navires des provinciaux qui faisaient le trafic des blés 'k

Trajan fît plus : il semble qu'il supprima toute indiction

extraordinaire et tout achat fait au nom de l'Etat; quand le

canon était insuffisant, il s'adressait aux négociants privés •>.

Sous les Ântonins, ceux-ci possédaient, comme lesnaviculaires,

l'exemption des honores et munera dans leurs municipes, s'ils

desservaient Rome, et consacraient à ce commerce la plus grande

partie de leur fortune '•. Au commencement du HP siècle,

Alexandre Sévère (222-23o) fait de nouveaux efforts pour

attirer les négociants en grains à Rome; il leur accorde les

plus larges immunités ~'.

Quant aux marchands d'huile, Scévola rapporte qu'ils obte-

naient également la ranitio ninn('ris publici , après cinq ans de

' Tac, Anii., ii, 87 : sucvitiam annunae vicusante plèbe, statuit fni-

inenl" pretium, qiiod eiiiplor pemleret, binosque nummos se (nhUtunu)!

in si)i(julos neyolialoribus )nodios.

- SuET., (Aaiid., l8-f9 : voyez supra, p. 398, n. ^1.

^ Tac, Ann., 15, 39 : pretiiimque (nnnenti minutiim usqiie ad ternos

nummos.
^ Tac, Ann., 13, 31 : Temperala upud transmarinas provincias (ru-

men ti subvectio ; et ne censibus negotialorum naves adscriberentur tribu-

lumque pro illis pemlerent. co)tstitutum. Les citoyens ne payaient pas le

census.

'" Plln., Pa)teg., 29. Voyez supra, p. 44.

•"• DiG.. oO, 5, 9, !; i. \o\ez supra, p. iOl, n. i. bu:., 50. 6, 6 (5), S 3.

Voyez supra, p. 49, n. 4. DiG., Ibid., U ~i et 8.

" La.mpr , .4/. Sev., 22 : Commeatmn populi Romani sic adjuvit ut,

cum frutnenta Heliogabalus evertisset, hic empta de propria pecunia loco

suo reponerel. Il s'agit de réserves accumulées dans les magasins, ^eyo-

tiatoribus, ut Roma)n volentes concurrerent, maximum nnmunitatem

dcdit. Ibid., 32 : anrum negotiatorium et coronarium Romae ronistl.
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commerce, s'ils y consacraient une « grande » partie de leur

fortune i. Les boulangers reçurent probablement leurs pre-

miers privilèges de Trajan, qui réorganisa leur corporation. Ce

prince mit une sorte de prime sur le métier, en décidant que les

Latins qui auraient une boulangerie depuis trois ans à Rome et

feraient cuire au moins trois cents boisseaux par jour, obtien-

draient le jus Quirithim -. De plus, il accorda l'exemption de la

tutelle aux membres du collège {(jui in collegio pistorum sunt);

mais ils devaient exercer eux-mêmes le métier et posséder une

boulangerie; moudre et faire cuire par jour au moins cent bois-

seaux de blé [centenarium pislrinum)', enfin, figurer sur la liste

dressée par l'administration (numcrus). Il fallait un certificat du

préfet de l'annone constatant qu'on remplissait ces conditions •\

' Du.., 50, i, 0. Voyez supra, p. iUl, n. ;i.

- Gaius, I, 34. Voyez supra, p. 81, n. \.

'" FiiAGM. Vat., 233 (Ui.PiANUS) : Qui in cvlleijiu pistorum sunt, a tutelis

excusantur, si modo per semet ipsos pistrinu)n e.xerceunt, sed non alios

puto excusandos, quam qui intra nnmcrum ronstiluti centenarium pisiri-

mim secundum litteras divi Trajani ad Sulpicium Similem exerceant. Quae

omnia litteris praefecti annonae significanda sunt. 234 (Ulpianus) : Sed

(ïsfienses pistores non excusantur , ut Filumeniano imperator noster

(Caracalla) cum pâtre rescripsit. Clr. Gaius, I, 34 {supra, p. 81). Similis

Fui préfet de l'annone sous Hadrien (Cass. Dio, 69, 19. HiST. Auc, Hadr.,

19. HiRSCHFELD, Annoua, p 30. Borghesi, III, 127). Sur centenarium

pislrimim, voyez supra, p. 81. Lacour-Gayet, Antonin le Pieux, p. 70,

croit à tort que le nombre des boulangers était fixé à cent. — Fragm.

Vat., 23S (Ulpianus) ; Urbici pistores a collegarum quoque filiorum tutelis

excusantur, quamvis neque decuriales, neque qui in ceteris corporibus sunt,

excusantur. Et ita [divi] Hadriani rescripto ad CL hdianum praefectum

annonae significatur ; quam epistolam quodam rescripto ad Ver7iam et

Montanum pistores imperator noster (Caracalla) cu)n pâtre interpretatus

est et ad pistores pertinere, cwn eo ncgotio {collegio ?) frumcntum agcntibus

{i.e. coementibus) daretur a collegarum filiorum tutelis vacatio. Plus etiam

imperator noster induisit, ut a tutelis, quas susceperant, antequam pis-

tores essent, excusarentur. Sed hoc ab ipso creatis pistoribus praestitit ; ita

et Marco Diocae{?) praefecto annonae rescripsit. 'ï^i (Paulus) : Urbici autem

pistores a collegarum quoque filiorum tutelis e.vcusantur. — Dig., 27, 1,
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Au commencement du lll'' siècle, la situation notait pas

changée, comme l'atteste Paul. Depuis Hadrien, les boulangers

sont même dispensés de la tutelle des enfants de leurs collègues,

et l'on entend par collègue un membre de la môme corpora-

tion, et non un artisan du même métier, le père de ce derniei-

eùt-il fait partie d'une autre corporation '. Les membres des

autres collèges n'avaient pas cet avantage '^. Caracalla permit

même aux nouveaux ;;?s/on'S de se soustraire aux tutelles, dont

ils auraient été chargés avant d'embrasser cette profession :

c'était un moyen de les attirer. Ces privilèges étaient du reste

l'apanage exclusif des boulangers de Rome {urbici pistores);

ainsi, les pistoi'es Ostienses ne pouvaient y prétendre-^.

Marc Aurèle et Commode, par un rescrit au préfet de l'an-

none, accordèrent aux mesureurs l'exemption de la tutelle ''.

Paul nous apprend que ceux de Rome étaient aussi exemptés

des charges patrimoniales, mais non ceux des provinces •^.

Caracalla accorda le premier Ve.vcusatio tutclne aux charcu-

tiers de Rome isuarii), à condition de consacrer h l'annone les

46 (Paulus) : Qui in collegio pisloruni sunl, a tutelis excusautiir , si modo

per semet pistrinum cxerceanl : scd non alios puto excusandos quatn (jiii

inlra numerum sunl. Urbici autem pistores a collegarum quoque filioriuii

tutelis exciisuntur.

1 Fragm. Vat., 175 (Ulpianus) : Colleyas eo[s liaberi non oportet, qui

licet eandem artem] exerceant, qiiam pater [factitabat, tamen ejusdcui

collegii non sunt, in] que pater pupillarum ex\ercebat].

- DiG., 27, 1, 41, § 3 (Hermogenianus) : Quicorporis, item, collegii jure

excusantur, a collegarum filiorum lutela non excusa)itur, exceptis kis,

quibus hoc specialiter tributum est. Gfr. Fragm. Vat., 235. 237.

•"' Fragm. Vat., 234 (Ulpianus) : Sed Ostienses pistores non excusantur,

ut b'ilumeniano imperator nos ter (Caracalla) cum pâtre rescripsit.

^ Dig., 27, 1, 26 (Paulus) : Mensores frumentarios habere jus excusa-

lionis apparet ex rescripto divorum Marci et Commodi, quod rescripseruni

praefecto annonae.
'"• DiG.. 50, 5, 10 (Pallus) : Ab his oneribus, quae possessiouibus vel patri-

monio indicuntur, nulla privilégia praestant vacationem. % 1 : Corpus

mensurarum (mensorum?) frumenti juxta annonam urbis habent vacatio-

nem : in provincdis non idem (item?).
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deux tiers de leur patrimoine. Ils devaient avoir un certificat

(lu piacfectiis anmmae. L'ipien, qui rapporte ce rescrit, con-

state que la même immunité était alors octroyée à tous ceux

qui desservaient l'annone •

.

Enfin, à l'époque de Caliistrate, toutes les corporations

d'utilité publique jouissaient de certaines immunités peu con-

nues, mais dont les principales étaient l'exemption des charges

municipales et de la tutelle Ce jurisconsulte cite en particu-

lier les corpora fahrorum et s'exprime d'une façon tout à fait

générale : Quibusdam collegiis vel corporibus, quibus jus coeimdi

lege permissum est, immimitas tribuitur, scUicel iis collegiis vel

corporibus, in quibus artificii sui causa unusquisque assuntitur,

ni fabrorum corpus est, et si qua eandem rationem originis habenf,

id est idcirco instiluta sunt, ut necessariam operam publicis utili-

latibus exhibèrent -.

Remarquons que Caliistrate ne parle pas seulement des cor-

porations de l'annone , mais de tous les collèges d'utilité

publique, et il s'agit sans doute des collèges municipaux aussi

bien que des autres. Le corpus fabrorum, qu'il cite, existait dans

presque toutes les villes, et nous savons que ses membres
étaient dispensés de la tutelle à l'époque de Caliistrate '. Mal-

lieureusement, nous n'avons guère de détails sur les corporali

des villes h cette époque. Nous apprenons seulement, par une

inscription, que les dendrophores de Brixia jouissaient d'une

immunité, qui n'est pas spécifiée ^.

' Fragm. Vat., 236 [Supra, p. 90, ii. 3). "237 (Pauia's) : Sed et si qui in

foro suario negotiantur, si duabus partibus patrimonii annonam juvent, a

tutelis liabcnl excusa tionem.

2 DiG., 50, 6, 6 (Sj, iï
12. Voyez supra, p. 253.

^ DiG., 27, d, 17, S 2. Voyez supra, p. 402, n. 3. — Sous Élagabale, la

navigatio scapharum est assurée au corpus piscatorum et urinatorntn

totiîis alvei Tiberis fVl 1872;. Voyez supra, p. 77.

' V 434i. Le collège honore un juridicus region{is) trun[spad[anae%

HHodejus industria imuumitas ruilegi nostri sit confirma[ta]. Voyez le pre-

mier volume, p. 439, n. 3.
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Avant de passer au IV*' siùcle, insistons sur ce point que tous

<-es privilèges étaient personnels et passagers, de même que le

service était individuel et temporaire. Même quand Callistrate

|)arle d'un collefiium, nuod immunitalem pariât, cela prouve

seulement qu'à son époque presque tous les membres du col-

lège remplissaient les conditions voulues, de sorte que l'on

s'était habitué à regarder l'immunité comme appartenant au

collège. Mais il montre en même temps que l'immunité se

perd, si l'on cesse de remplir ces conditions, et que la qualité

de membre ne suffisait pas. On avait pris des précautions contre

les fraudeurs i. D'autre part, ce qui prouve bien que ces immu •

nités étaient regardées comme un dédommagement et que

l'intérêt public seul les avait t'ait accorder, c'est que tous n'en

jouissaient pas. Si l'on était assez riche pour servir l'Etat ou la

ville sans ces exemptions, on ne pouvait pas prétendre aux

privilèges; ils étaient réservés aux artisans et aux gens peu for-

tunés [lenniores) et on les perdait quand on devenait riche.

C'était du moins le cas pour une partie d'entre eux : privile-

(jiis, (iiiae tcnuioribus per collegia distributis concessa simt. C'est

ce ([ue les princes avaient décidé à dittérentes reprises -.

Tous ces privilèges rendaient nécessaire un contrôle perma-

nent du préfet de la ville ou de l'annone, à qui sont adressés

la plupart des rescrits. Les bureaux de ces fonctionnaires

devaient tenir des listes exactes, non des membres des col-

lèges, mais des personnes qui étaient dans les conditions

requises, et les lois parlent plusieurs fois de ces listes -K Elles

(levaient porter une évaluation de l'avoir des exemptés, qui

* Voyez supra, pp. 49 et 256.

- DiG., 50, 6, 6 (5), § 12 : Nec omnibus promiscue, qui adsiniipti sunt in

fus coUegiis, immunitas datur, sed artifidbus dumtaxut. — Sed ne qui-

ilem eos, qui augeant facultates et munera civitatium sustincrc possunt,

privilegiis, quae tenuioribus per collegia distributis concessa sunt, iiti passe

plurifariam constitutum est. 27. 1, 17, § 2; voyez supra, p. 402, n. 3.

Pour les naviculaires qui s'enrichissenl, voyez supra, p. 401, n. 3.

^ Voyez supj-a, p. 350, n. 1.
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devait être renouvelée chaque année. C'était devant le préfet de

l'annone ou de la ville que rintéressé prouvait qu'il remplis-

sait les conditions voulues. Le boulanger avait à faire la preuve

que sa boulangerie employait cent boisseaux par jour, et on le

mettait sur la liste des privilégiés {intra mimerum constihiti);

le charcutier devait prouver que les deux tiers de son avoir

étaient consacrés au commerce sur le marché romain; le navi-

culaire devait prouver qu'il avait un navire de la capacité voulue,

que la plus grande partie de sa fortune était engagée dans ses

affaires et qu'il approvisionnait la capitale; le marchand de blé

devait prouver qu'il faisait le commerce à Rome. La préfec-

ture de l'annone ou de la ville était tenue de faire une enquête

pour prévenir les déclarations frauduleuses i. Ensuite elle

délivrait aux intéressés un certificat constalant qu'ils étaient

dans les conditions voulues, et l'exemption était accordée, sur

la présentation de ce certificat, par raulorité compétente '-2.

PrivUéqes au l\' et an V'' sii'cle.

Au IV*" siècle ^^, les princes n'accordèrent pas beaucoup de

privilèges nouveaux. Leurs constitutions, qui se succèdent

d'année en année, ne font guère que confirmer les anciens, et

souvent ils font allusion aux décisions de leurs prédécesseurs,

ils rappellent les « antiques constitutions », les décisions

« innombrables » prises avant eux sur la même matière K II

' Fragm. Vat., "233. 236. Dic, 50, 6, C (5 , SS 6. 8. 9.

2 Fragm. Vat., 233 : qiiae omnia iilteris praefecti annonae significandu

sunt. § 236 : habent excusationem allatis [a praefecto] urbis testimonialibns

negotiationis . On voit ici que les suarii devaient s'adresser à la praefec-

tura urbis.

3 Voyez surtout : Klhn, I, pp. 7o sqq. Dirksen, pp. iOo-llO. Holdov,

pp. 504-512. Bouchard, p. 319. Gebhardt, pp. 75-85.

' C. Th., 13, 5, 1. 16 (Gratien. en 380) : innumerabiliiun sanctiomim —
priscae comtitntioucs. 14. 2, !. 1 (Valextinien I", en 364) : priscanini
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est donc généralement impossible d'indiquer les auteurs des

privilèges que nous allons ('numérer. D'autre part, malgré

l'extension des immunités de toute nature, les collèges ne sont

pas encore également favorisés; c'est ainsi que les siiarii ne

furent exemptc'S des mioh'ru sardida et exiraordinaria que par

Gratien ', alors que les naviculaires en étaient dispensés depuis

longtemps -. Quand Valentinien ^' et Honorius confirment

d'une façon générale les privilégia corporatorum urbis Romae,

en 364 et en 397, ils veulent que chaque corporation conserve

les siens -i

Il y avait cependant certains [)rivilèges communs à tous les

collèges de la ville de Rome '^. C'étaient :

1» L'exemption de la tutelle (excusatio lulelae) 3;

2° Celle des niuiwrd sordida el exiraordinaria •>;

3° La collatio equorum ";

4" La milice armée. Sous la république, c'était un honneur

de défendre la patrie, les armes à la main; aujourd'hui,

l'exemption du service militaire est un privilège accordé à tous

les citoyens de Rome, et particulièrement aux corporati, qui

n'étaient astreints qu'à la garde et à la réparation des murs et

des portes! Et Valentinien III rappelle cette immunité au

moment où Genséric et les Vandales étaient en Sicile 8. Immu-

legum caiitio, vel anlecedinitium priucipum liumanitas. 14, 6, 1. 2(364) :

prisca atque invcterata consuetudine. Immunités confirmées : 13, 5, 1. 10.

14. 2S. U, 2, 1. 1. 3. 14, 3, 1. 1<S. 14. 4, 1. 6.

« C. Th., 14, 4, 1. 6.

2 C. Th , 13, 5, 1. 5. 17.

3 C. Th., 14,2.1. 1. 3.

•^ C. Th., 14, 2 : De privilegiis corporatnrum urbis Romae, et le Para-

litIon de Gothofr.
'" Fragm. Vat., 236 : iiiDimnitatein, ijuac data est his, qui annonaui

populi Romani juvant (Ulpien). Voyez supra, p. 90, n. 3

6 C. Th., 14, 2, 1. 2(391) : Sulli sit liberum, nuUi permissum, ut noinim

aliquid urbis incolae in urbe sustineant. C. J., XI, 14 (15), 1, pr.

^ Symm., Relat., ii{Epist., X, 27). On y voit que ces privilèges n'étaient

pas toujours observés. Cfr. Gothofr. ad C. Th., 14, 2, 1. 2.

8 Nov. Val. III. lit. :i, gS 2 et 3 :440 .
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nité dérisoire, du reste, car on fut obligé d'interdire aux cor-

porati l'accès de l'armée, parce qu'ils préférèrent la milice à

leur service.

5° Les étrangers qui venaient à Kome, même les étudiants,

ne pouvaient y faire qu'un court séjour ; sinon, ils étaient ren-

voyés dans leur ville natale. Par une faveur spéciale, les étu-

diants enrôlés dans n'importe quelle corporation ne pouvaient

être inquiétés '.

6° Comme habitants de Kome ou de Constantinople, les

corporati étaient sous la juridiction du préfet de la ville -.

Dans les provinces, comme dans la capitale, aucun autre

magistrat ne pouvait juger leurs procès civils, ni les frapper

d'une amende, ni leur faire infliger une peine corporelle par

ses appariteurs. Ce n'était pas un privilège des corporati, mais

de tous les citoyens des deux capitales. Cependant les corpo-

rati de la ville très sacrée étaient particulièrement protégés

contre l'arbitraire; en effet, le gouverneur et le praefectits urhi

qui laissaient violer ce droit, étaient menacés de la destitution;

les appariteurs qui exécutaient la sentence étaient adjugés pour

toujours à l'office <lu praefectus vigilum 3.

Voici maintenant les privilèges de chaque corporation.

C'étaient toujours les naviculaires qui avaient les immunités

et les faveurs les plus considérables -'K D'après une loi de Con-

stantin, en 326, tous les naviculaires de la terre sont pour tou-

' C. Th., 14, 9, 1. 1 :3T0; : hi,s dunta.val exceplis, qui corporatonuii simî

oneribus adjiincti.

2 Voyez supra, p. 380.

3 C. Th., 1, 6, 1. II (423). 1, 10. 1. 4 (39ii = C. J., I, 28, 4. C. J., XI, 16

(17), 2 {suarii, en 4(J8).

* Voyez GoTHOFR.. vol. V, p. (iS, et son romnientaire des lois (jui vont

être citées. Sur les trente-huit Constitutions du titre des Naviculaires

(13, o), il y en a treize qui parlent de leurs privilèges. Constantin : 1. 4

(324). 5 (326). 7 (334). 8 (336). 16. Constance : 1. 9 (357). Julien : 1. 16.

Valentinien I-^"- : 1. 10 (364). Valens : 1. 14 (371). Gratien : 1. 16 (380);

cfr. 13, 6, 1. 3. Valentinien II : 1. 17 (386). Tiiéodose le Grand : 1. 23 (393).

Honorius : 1. 24 (39.5). 1. 2o (395). 1. 30 (400j. 1. 31 (404). 1. 36 (412).
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jours dispensés ab oimiibus oiwrihu.s et vunierihtis '. Ailleurs on

entre dans les détails.

1. Mimera civilin. La |)lupart des naviculaires étaieait

citoyens ou incolae (Kune ville de province; comme tels, ils

auraient dû remplir toutes les fonctions municipales, si oné-

reuses alors, et se soumettre à toutes les charges personnelles

et patrimoniales que les habitants des villes devaient subir au

profit de l'Etat ou de la cité. Comme les propriétaires de

navires aux premiers siècles, les naviculaires du IV^ étaient

exemptés de tous les muneru rivilia, municipalia ou publica,

tant des honneurs que des charges personnelles ou patrimo-

liiales -. Ainsi, ils n'avaient pas à craindre le décurionat •',

tandis que leurs collèges trouvaient des recrues parmi les

curiales K

2. Exciisatiu tutelae. La tutelle était regardée comme un

munus publicum. En 334, les naviculaires de l'Orient furent

* C. Th., 13, 0, 1. (326). 1. 17 386,. — Los privilège.; sont accordés à

lous les naviculaires de l'Empire (1. o) ou en particulier à un collège : aux

Hispani (1. 4. 8), aux Afrkani (I. 10. 14. 16 24. 30. 36.i. aux Alexandrini

(1. 7), aux Orientales (1. 7. 14). Les privilégia Afrirana (1. 14. § 3) et ceux

d'Alexandrie (1. i7) servent de modèles pour les naviculaires d'Orient, et

l'on peut admettre que les pi-ivilèges. quoique séparément octroyés ou

confirmés, sont les mêmes pour tous. — La loi 30 (du C Th., 13, o) fut

rendue le 15 juin 400, après la révolte de Gildon, pendant laquelle les

privilèges des naviculaires d'Afrique avaient été méconnus. Le proconsul

d'.\frique était alors Gabinus Barbarus Ponq)eianus, et c'est à lui que la

loi est adressée. C'est pi'obablement à cette occasion qu'un ex l ransvectu-

rainn.s) et 7iai\icnlarins) de Neapolis (Nebel) lui éleva une statue : C. I. L.,

VIII 969. AYiLMANNS, ibid. Tissot. Fastes de la province d'Afrique,

pp. 278-279. Cfr. C /. L., VIII 970.

- C. Th., 13, 5, 1. 7. Constantin aux naviculaires d'Orient : Uaec vobis

privilégia credidimns deferenda, ut navicularii omnes a civilibus niuneri-

bus et oneribus et obsequiis habcanlur iniininies, et ne honores quideni

civicos, ex quibus aliqiwd inrommodiun sentiant, subire cogantur.

5 C. Th., 13, S, 1. 16, § 1 (380 : ^ec timeatis vos civilatum municipibiui

innecti. Ex nulle itaque nexu, nulla causa, nnlla persona decurionum vos

obsequia contingent.

' C. Th., /. /.
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exemptés par Const;intiii de la tutelle dative comme de ht

tutelle légitime '. En 400, Honorius décida qu'ils devaient se

charger de la tutelle des enfants mineurs de leur corporation -.

3, Impôt foncier. Les naviculaires de l'Orient en étaient

exempts jusqu'à concurrence d'une limite fixée. L'impôt fon-

cier se payait en argent ou en nature. Les propriétaires

devaient fournir les denrées nécessaires à l'annone, ainsi

que les habits et les chevaux pour l'armée; en effet, Vequo-

rum collatio et la vestis mililnris taisaient partie des contri-

butions ordinaires, ce qui n'empêchait pas d'en demander

d'extraordinaires en cas de nécessité 3. Tous les corporati

iirbis Bomne étaient dispensés de la fourniture des habits

et des chevaux militaires '^; les naviculaires des provinces y

étaient tenus, du moins en Orient 5; quant à la praestai'w

annonaria, c'est-à-dire la fourniture des denrées, ils en étaient

partiellement exempts. La loi est obscure; selon Godefroy,

ils avaient cinquante juga, ou unités imposables, exemptés

par transport de 10,000 boisseaux 'j. En 414, Honorius et

« G. Th., 13, 5, 1. 7 (334).

- G. Th., 3, 31, 1. 1 (400) = G. .1., V. 62, '24 : E.icusationem naviciUariis

lutelae sive curae liactenus ipsis tï-ibuimu.s, ut iii hujusmodi officiis minn-

ributi .vut lantum corporis obligent iir.

3 Bouchard, p. 311.

* Voyez .supra, p. 409, ii. 7.

^ G. Th., 13, o, 1. 14, pr. (Valentiiiien parlant des naviculaires d'Orient,

en 371) : excusandis videlicel pro dcnum iniUium modiorum luitionc qui>i-

quagenis numéro jiigis in annonaria praestatione duntaxat, ila ut vestes

atque eqni ceteraeque canonicae species ab indictione eadem non ne(j[en]tur.

Cela ressort aussi de la loi 15. Ge privilège devait compenser les frais

de répai'ation des navires : reparationem deinceps per singulos annos

ii.sdein naviculariis ex concessa jugorum ivniumitatc curaturis (1. 14, § 1).

* GoTHOFR., ad 1. 14. Pigeonneau, Anuone, p. 230. Gebhardt, p. 81.

Pigeonneau calcule que le tonnage de tous les navires africains repré-

sentait environ six millions de boisseaux; le corps des naviculaires

représentait donc 600 x 50 juga, ou 30,000 unités imposables, c'est-à-dire

le cinquième de la Byzacène et de l'Africpie proconsnlaire, en 422 (G. Th..

11, 1, I. 10. 28. I. 13).



\

( 418
)

Théodose remirent aux naviculaires d'Afrique tous les arrié-

rés i.

4. Munera sordida et extvaurdhiaria. Sur la propriété foncière

étaient assises également les innombrables charges sordides et

extraordinaires. Outre l'immunité générale de ces charges

accordée aux armateurs -, Constantin défendit à plusieurs

reprises d'imposer à leurs navires des services extraordinaires,

c'est-à-dire autres que le transport de l'annone, soit dans les

ports de départ, soit au l'oiius, soit dans les îles, ports, rivages,

stations où ils passaient '. Deux lois ne parlent que des navires

qui transportent l'annone 'i, mais les deux autres ne font pas de

<listinction -K II semble que, sous ce rapport, on ait varié.

o. Impôts spéciaux. 11 y avait des impôts spéciaux pour cer-

taines classes; or, parmi les naviculaires, il y avait des per-

sonnes de tous les rangs. La loi les exemptait généralement de

ces charges; Constantin le dit formellement : IS'uvicularios

iiniues per orbem terrarum per omue aevum ab omnibus oueribus

i't muncribus, cujuscunque fuerint loci vel di(;nitaiis, securos

racitos immunesque esse praecipimiis, sive demriones sint, sive

plebei, scu potioris alterius diynitutis, ut a collatioiiibus et

o)nnibus oblationibus liberati intcgris patrimoniis munus exer-

ceant 6. C'était pour les sénateurs l'exemption de la collatio

tjlebalis, de Vaurum oblatïtium et de Voblatio votorum. Les

décurions qui devenaient naviculaires échappaient aux lourdes

' C. Th.. 11, 28, 1. 8 414: : Navindariis intra Afrirant — iterum omnia

rdiqua indidgeiniis.

2 C. Th., 13, o, 1. 5 (326). 17 (386'. Voyez infra, a la n. 6.

"' C. Th., 13, 5, 1. 4 (324) : nec (navem) ulli extraordinario oneri servire.

!.. o (326) : iSnves eorum — ad aliud munus ipsis invitis teneri non conve-

nit. L. 8(336) : Navicidarios Hispanianoii neque ad extraordinaria teneri

officia. L. 9 (3o7) : nec uliquod qoius incommodi. Celte dei-nière loi est de

Constance.

^ L. 4 : navis — , quae omis duntaxat fiscale Iransvexeril. !.. ',) : JSavi-

cidarios ... delegatas species annonarias transférantes.

^ L. 5 et 8. La loi 5 dit même : qiiantaccunque sint.

« L. n (326). Cfr. 1. 17 (386i.
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charges spécialement imposées à la curie, par exemple à

Vauruni coronarium. Honorius changea cette loi dans l'intérêt

des cités; il décida que les décurions qui acquéraient des

praedia navicularia resteraient dans la curie et ne seraient sou-

mis à la « fonction naviculaire » que pour ces biens i. En outre,

tous les naviculaires appartenaient à la classe des négociants

et faisaient le commerce pour leur compte ; mais ils ne payaient

pas la liislralis collalio, ou chrysargyre -, impôt exigé de tous

les negoliatores tous les cinq ans, et tellement excessif que,

pour l'acquitter, les pères étaient souvent forcés de livrer leurs

enfants à l'esclavage ou à l'infamie.

6. Impôts indirects : porlorium. En 380, Gratien -"î confirme la

dispense des frais de douane {portorium) : les naviculaires pou-

vaient faire entrer en franchise, non seulement les denrées du

fisc, mais encore leurs propres marchandises, et cela malgré les

fraudes auxquelles cette immunité donnait lieu ; en effet, beau-

coup de négociants faisaient transporter leurs marchandises

sur les vaisseaux des naviculaires et échappaient ainsi à la

douane. Gratien dut leur défendre de se prêter à cette super-

cherie 'k ïhéodose et Honorius renouvelèrent cette exemption

en 393, 39o et 409 -'>; ils ajoutent ; cum sibi rem yerere proba-

Imntur. La loi que Tribonien admit dans le Code est de Valen-

linien 1«'", en 36o ; ce prince dit également : cum sibi rem gerere

probabuntur ". 11 suit de là que les négociants des provinces

n'avaient pas conservé la faveur octroyée déjà par Néron ".

7. Varatio le(jis,hiliae et Papiac Poppacae. En 320, Constantin

' C. Th., 1ï>, 1, 1. 149 (;i9o). CIV. Dio., ."iO, 6, 6(5), § 13. Voyez supra,

pp. 399400.
'- C. Th., -13, 5, 1. 16, S;

2 (380) : qiiod ad necjotiationis commodum spécial.

3 C. Th., /. /. Gagnât, Impôts indirects chez les Rom., p. l'24.

i C. Th., /. /. Ctr. 13, 8, 1. 1 (395) : défense aux particuliers de chari;er

leurs marchandises sur les navires poitanl les denrées du lise.

' C. Th., 13, 5. 1. 23 24. 32.

' C. J., IV, 61. 6 = C. Th.. 13,6, 1.24.

Voyez siipra, p. 403. n. 4.
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avait déjà aboli les peines dont cette loi frappait le célibat et

les époux sans enfants; il n'avait maintenu que la défense faite

aux époux (le recueillir par testament plus d'un dixième du

patrimoine du conjoint '. En 33 i, il supprima même cette

restriction en faveur des naviculaires -. En 410, Théodose II

accorda la même faveur i\ tous les citoyens •'. Le but de Con-

stantin avait été de préserver les biens des naviculaires d'une

trop grande division.

8. Juridiction ordinaire gannilie. En 33 i, par la même loi,

Constantin garantit aux naviculaires de l'Orient qu'ils ne

seraient jamais distraits, pour les affaires civiles, de leurs juges

ordinaires, qui étaient le préfet de la ville à Rome et le gou-

verneur dans les provinces '*. C'était une règle que le deman-

deur plaidât dans le ressort du défendeur; mais le juge

suprême était l'empereur, et souvent les plaideurs en appelaient

à lui : il jugeait alors en première et dernière instance, ou il

donnait un juge délégué [judex delcgatus). Les gouverneurs et

tous les autres magistrats ayant juridiction pouvaient aussi

déléguer un juge. C'est ce que Constantin défendit pour les

naviculaires : toute action civile devait leur être intentée devant

les tribunaux réguliers de leur ressort, et leur cause ne pou-

vait être évoquée devant un juge extraordinaire. Un rescrit

impérial obtenu par la partie adverse était même sans valeur.

C'était leur épargner des voyages coûteux et des tracas mul-

tiples •>.

9. Equestris dignitus. Constantin octroya aux naviculaires la

dignité équestre; Julien et Gratien la leur confirmèrent '>. Elle

' C. Th., 8, 16, 1. un. i320j.

^- C. Th., 13, 5, 1.7 (334).

- C. Th., 8, 17,1. 2(410i.

^ Ou bien le p)-aef. amwnac, à Rome, et le pracf. pruetorio ou son

ricariiis dans les provinces. Voyez supra, pp. 38- et suiv.

s C. Th., 13, 5, 1. 7. Gothofr., ad h. l. Gebhaudt, pp. 84-85.

'• îbid., 1 16 (380). La loi est adressée corpori yaviciUarioriim. Godefroy

propose d'ajouter Afrorum, comme dans la loi 3 du C. Th., 13, 9, qui est

de la même année.
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leur valait plusieurs avautages, notamment une protection efli-

cace contre toute corporalis injuria, et par conséquent contre

la question : privilège précieux ù cette époque où l'usage de la

torture était général i et où les juges irrités se laissaient aller

à tous les excès et à toutes les cruautés -. Dans les enquêtes

sur les naufrages, les matelots subissaient la torture; le magis-

ter navis en était exempt •'-.

10. Diverses mesures de proicction. Les empereurs veillaient

à ce que tous ces privilèges fussent respectés. Ils les renou-

velaient souvent, en menaçant les coupables d'amendes et de

peines plus graves. Les littorum custodes, les vectigalium prae-

posili, les exadores, les décurions, les rationales, les gouver-

neurs, les agentes in rébus exigeaient souvent d'eux des services

extraordinaires, ou ils violaient autrement leurs privilèges.

Dans ce c;is, ils étaient menacés de la confiscation et même de

la mort ^. Honorius, moins sévère, ne les menace que d'une

amende, mais plus tard il décide que leurs biens seront con-

fisqués au profit de la corporation. Cette peine sera appliquée

tant aux gouverneurs qu'à leurs appariteurs y. En confirmant

aux naviculaires la dignité équestre, Gratien menace du dernier

supplice, et le gouverneur qui leur infligerait une injure cor-

porelle, et ses officiales qui ne feraient pas tous leurs efforts

pour l'en détourner <'.

Les empereurs protégeaient aussi les naviculaires contre

les vols, les exactions, les violences et toutes les vexations de

leurs supérieurs. Au départ, pendant le trajet, au retour, ils

devaient jouir d'une entière sécurité ". Une amende de

1 C. Th., 6, 36, 1. i.

- C. Th., 13, 5, 1. 16: judices pidt'd fnrsiian indignalianc. succemos

.

•> C. Th., 13, 9. 1. 1.

* C. Th., 13, 5,1.5.8. 0. 17.

:• L. 30(400). 36(412).

6 L. 16 (380).

^ Gebhardt, p. 11.
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10 livres d'or était infligée à ceux qui les inquiétaient '. En cas

de vol, si le préfet de la ville parvenait à reprendre les objets

volés, il devait les restituer à la corporation, et le voleur devait

en outre verser le quadruple dans la caisse commune "i. Les

exactions étaient aussi sévèrement punies. Les naviculaires

avaient à les redouter de la part des ayenles in rébus •>, des

gouverneurs, des vicaires, du praefectus annonae lui-même, et

de leurs officiales. On leur extorquait une partie de leurs émo-

luments ou de leurs biens, et on les forçait de faire des dons à

des protégés ^. Il arrivait aussi que les naviculaires, pour se

concilier les fonctionnaires supérieurs, se croyaient obligés de

leur offrir des présents. Cette corruption volontaire ou obligée

fut défendue par Honorius en 412, sous peine d'une amende

de 10 livres d'or pour les naviculaires et les magistrats précités;

en outre, ceux qui acceptaient de pareils dons étaient condam-

nés à payer le quadruple au fisc -K

Des mesures semblables étaient prises pour protéger les

boulangers, les charcutiers et sans doute les autres corporati

contre les vexations des employés de l'administration '>.

Les autres collèges de l'annone avaient aussi leurs privilèges

particuliers. Valentinien II fait allusion aux privilèges accordés

aux boulangers {rnancipibus) '. Si les constitutions qui en

parlent sont moins nombreuses, cela peut venir de ce que les

< L. 9 (3o7) : venientes ac remeantes omni securitate potiri. Cfr. 1. i. 8.

— Défense de charger des marchandises privées sur leurs navires {sar-

cina privata) : C. Th., 13, 8, 1. 1 (395). Ulpien i»arle déjà de mesures de

ce genre. DiG., 48, 12, 2 : eadem lege (Julia) continetur ne quis navem

uautamve retineat, aut dolo malo faciat, quo magis detineatur, et poenn

viginti aureorum statuitur.

2 L. 29 (400).

s C. Th., 6, 29, 1. 11 (414).

* C. Th., 13, 5, 1. 38.

•• L. 36 (Honorius, en 412, aux naviculaires d'Afrique). L. 37 (412).

e C. Th.. 14, 3, 1. 22 (pistores, en 417). C. I. L., VI 1770. 1771 (suarii).

' C. Th., 14. 3, 1. 18 (386) : Ut concessa decurialibus privilégia nolnmus

ahrogari, ita lege super rnancipibus data nihil jiibemus imminui.

27
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corporati de Rome étaient moins exposés à les perdre que les

naviculaires, qui, répandus par tout l'Empire, trouvaient par-

tout des foncticfimaires prêts à les molester. C'est pour un

autre motif qu'il n'y avait pas lieu de rappeler ù tout moment

leur exemption de la curie : tous ces corporati étaient domi-

ciliés dans la capitale.

Il est certain qu'ils avaient conservé au moins les privilèges

que nous avons énumérés plus haut d'après le Digeste.

Voici ceux que nous trouvons encore mentionnés.

Les charcutiers semblent mieux partagés que les boulangers,

dont le Code Théodosien ne rapporte pas une seule immunité

spéciale. Gratien octroya pour la première fois aux suarii

l'exemption des charges sordides. Valentinien II la confirma

en 889 i. En 4o2, Valentinien III parle d'immunités plus éten-

dues : « Il convient, dit-il, de ne les appeler à aucune autre

charge; vaquant à leur service, qu'ils soient dispensés des

autres-. » Honorius mit tous les charcutiers à l'abri de la corpo-

rali.s injuria =\ et Valentinien III déclare également qu'ils ne

doivent subir de la part des appariteurs ni injure corporelle

ni exaction K Dans les autres collèges, les trois premiers

patrons seuls avaient ce privilège; encore le préfet de la villtî

pouvait-il sévir contre eux •>.

< C. Th., 14, 4, 1. 6 (389) : Porcinarii urbis aeternae — ïd se dinaf,

memoriae Gratiani beneficio menasse propomint , ne sordidis unquam

vnmeribiis sitbjacereht. G. J., XI, 16il7), 1.

2 Nov. Vai.EiNT. III, tit. 35, § (452) : Quos ad nitllunt aliud praeterea

omis convenu devocari, nisi ut kiiic officio vacantes, a ceteris habeantur

immunes.
^ C. Th., 14, 4, 1. itJ, § -2 (419) : \idla tamen eos corpons injuriae formido

percellat.

*• Mov. Val. 111, tit. 35, § 7 (452) : Stiarios ipsos 7iuliius apparilionis

neque injuriae, neque dispendiis subjacere, manentibus circa eos, quat-

superiora scita sanxerunt.

s C. Th., 14, 4, 1. 9 (417) : lllud etiain decerniinus, ne in singulos très

primas patronos corporum singidorum vir clarissimus praef. annonae jits

habeat rorporalis injuriae; )iam sufpcit in delinqucntem illustns urbani

censura judicii.
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Enfin, rappelons une faveur des charcutiers qui jette untî

vive lumière sur la situation générale de l'Empire. Même dans

les régions urbicaires, la sécurité était si faible, les vols, les

rapines, les brigandages étaient si nombreux, que Valenlinien II

avait interdit l'usage des chevaux. Par exception, il permit aux

sitarii de s'en servir dans les courses qu'ils devaient faire pour

percevoir les « espèces porcines »; mais d'abord il les avait

rendus responsables de tous les méfaits qui seraient commis.

Plus tard, il les déchargea de celte responsabilité '.

Parmi les autres collèges, nous ne trouvons spécialement

mentionnés que les calcis coctores, les vccturarii et les fabri-

censes. Les chaufourniers et les charretiers avaient leurs privi-

lèges particuliers, que Valentinien I^' confirma en 3H4, sans

les citer "^. En 440, Valentinien lll attranchit leurs terres de la

tironum collatio, et de l'impôt de sept solidi (ju'il venait d'exiger

par 1,000 arpents '^.

En 400, Honorius, sur le conseil du maçjisler oijidorum, dis-

pense \es fabricenses des logements militaires (nietalus) K

Pour les autres manufactures, pour les mines et les carrières,

on ne parle pas de privilèges; au contraire, les pécheurs de

pourpre sont formellement cités parmi ceux qui doivent payer

le chrysargyre '^.

« C. Th., U, 30, 1. 3 (303).

- C. Th., 14, G. 1. 2 (364) : Otatio noslra inniiuuittiU'in t'oruDi, quoscoctio

calcis manet, et vecturarionim est evidenter amplexu. Quaecunque igilur

extraordinariorum prisca atque inveierata consuetudine hujusmodi .wr/i'.f

homincs antea sunt adepti, nunc quoque ad leniendnm opun omis?), quod

.stistinent, publici viuneris consequanlitr.

^ Nov. Val. III, lit. S, § 4 (440) : Illnd quoque pro tiiendo statu vene-

randae urbis dccernimus, ut acoUatione tironum et ab exsolvendis septeni

solidis per millenas (?) nuper indictis caespes — calcarius et vecturarius

habeatur immunis, ut promptius devotionem solitae functionis agnoscat.

^ C. Th., 7, 8, 1. 8 (400', au Magister officiorum : Secuti suggestionem

luam, a fabricensiu)ii do\nibus oninein )n(>lestia)ii huspitiim praccipimus

amoveri. Etc.

• C. Th., 13, 1, 1. 0(37"i).
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Il en est à peu près de même des corporations des villes. Ces

pauvres collegiati, artisans et commerçants, semblent, à pre-

mière vue, astreints à toutes les charges de leur condition,

comme les curiales. En effet, si Valentinien !« exempte du

chrysargyre les artisans qui n'ont que leurs bras pour vivre,

c'est à cause de leur pauvreté •. Les fossoyeurs {copiatae) sont

également exemptés du même impôt et des mimera sordida,

d'abord sans restriction, puis seulement quand ils exercent un

petit commerce pour gagner de quoi vivre et se vêtir 2. A Ale-

xandrie, les corporati, comme les autres habitants, devaient

curer le Nil, et c'est en 43(3 seulement qu'ils sont dispensés de

celte charge par Valentinien III 3. On nous parle encore d'édi-

fices publics dont les collegiati ont la jouissance *, et c'est tout.

Malgré ce silence du Code Théodosien au sujet des colle-

yiali •>, nous croyons que, même au IV« siècle, ils jouissaient

au moins de l'immunité des charges municipales, réservées

aux curiales, sauf le concours qu'ils devaient prêter à ces

derniers. Sinon le Digeste ne rapporterait pas les deux pas-

sages où Callistrate déclare formellement que les collèges d'ar-

tisans institués dans l'intérêt public, tels que le corpus fabroi'um,

jouissaient de l'immunité''. Ensuite beaucoup de ces collegiati

durent être favorisés par la constitution de Constantin en 337,

qui accorda l'exemption de toutes les charges {universis mune-

ribus vacare) à trente-cinq sortes d'artisans et d'artistes, répan-

' C. Th., 13, 1, 1. 10 (374-) : Eos etiam, qui manu victum rimantur aut

tolérant, figutos videlicet aut fabros, aliénas esse a praestationis molcstiu

(lecernimus. Sur figuli et [abri, voyez supra, p. 170, n. 1.

2 C. Th., 13, 1, 1. 1 (3o7). 16, 2, L lo, § 'i (360).

5 C. Th., U, 11, 1. 2 (436). Voyez supra, p. 165, n. 5.

* C. Th., 10,3,1. 5 et 15, 1, 1.41.

'- L'accès de l'armée leur est interdit (C. Th.. 7, 20, 1. 12, § 3. en iOO).

parce qu'ils sont enchaînés à leur service (irretiti). Toutefois ils doivent

concourir à la réparation des murs de la ville. C. Th., 15, 1, 1. 34 (396).

49 (412). C. J., VIII, 12 (11), 12 (396).

c DiG., 27, 1, 17. § 2 itutela). 60, 6, 6 (6), § 12 {immunitas). Voyez

,<upra, pp. 402, n. 3, et 406.
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dus, dit-il, dans toutes les villes de l'Empire i. Sans doute,

Constantin n'accorde pas ce privilège à des collèges, mais à

des artisans individuellement, et il n'était pas guidé ici par

celte considération qu'ils étaient déjà astreints à une charge

publique. Il voulait seulement leur donner le loisir de se per-

fectionner dans leur art ou dans leur métier et leur inspirer le

désir d'y instruire leurs enfants. Mais cela n'empêchait pas les

collèges de ces arts ou métiers de profiter de ce privilège indi-

viduel.

Quoi qu'il en soit, nous voyons ici que les princes donnaient

aussi des immunités aux artisans libres; ils en accordaient

également à ce que nous appelons les professions libérales :

aux professeurs, grammairiens, rhéteurs, philosophes, méde-

cins, architectes, géomètres, peintres, etc. Nous n'avons pas à

insister sur ce point, mais nous ferons remarquer cependant

que les princes crurent devoir favoriser le travail privé comme
le travail public, parce que l'un et l'autre étaient menacés de

mourir, faute de bras.

En résumé, les corporations avaient, au IV« siècle, leurs pri-

vilèges spéciaux, de même que beaucoup d'autres classes de la

population. On voit par \h, dit très bien Bouchard '-2, que a l'or-

ganisation fiscale de l'Empire romain était loin de reposer sur

le principe de l'égalité devant l'impôt. Les classes des privi-

légiés étaient nombreuses et importantes. Cependant on peut

remarquer, dans les dispositions qui régissent une partie de

ces exemptions, comme un plan d'ensemble destiné à équili-

brer, dans une certaine mesure, les charges de toute espèce

qui pèsent sur les habitants.

» Si les navicularii sont déchargés de l'impôt foncier sur

leurs terres incultes, et des munern extraordinana et sordida,

» C. Th.,18, 4, 1. •2(337) = C. J.,X,04(66), 1. Voyez .sM;;ra, p. 173, n.l.

It nomme les pelletiers (pelliones); or, à Ostie, nous trouvons précisément

un corpus peUionum (XIV 10. 277). — Cfr. Dig., oO, 6, 7 (6), où il s'agit ci-^

métiers militaires.

- BOL'CHARD, p. dî'i.
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c'est qu'ils sont assujollis à l'oljligalion onéreuse de faire avec

leurs navires les transports de l'Etat. Si les sénateurs sont

affranchis des charges extraordinaires et sordides, c'est qu'ils

supportent, comme membres du Sénat, une imposition spé-

ciale fort lourde. L'exemption accordée aux vétérans forme une

sorte de pension militaire, comme celle dont jouissent cer-

tains fonctionnaires publics, constitue une partie de leurs

émoluments. Dans un pays où les services publics s'exécu-

taient en général au moyen du concours direct et personnel

des citoyens, il ne faut pas juger l'égalité devant l'impôt au

même point de vue que dans nos pays, où le service direct est

une exception. La concession faite sur les charges foncières

était bientôt reprise en obligations personnelles. Ces réserves

faites, on doit reconnaître que l'équilibre cherché n'était

pas obtenu. Les curiales succombaient sous un aussi lourd

fardeau. »

Nous avons vu qu'il en était de même des corporati et des

colleyiati.

^ 2. Avanlnqes divers.

Les collèges obtenaient d'autres avantages, que nous allons

énumérer.

Au commencement, c'était le contrat conclu avec l'Etat qui

iixait la somme due par ce dernier aux naviculaires pour le

transport. Cette indemnité leur était payée dans les provinces,

par l'administration de l'annone, contre remise des quittances

{apochac] reçues à Rome après déchargement et livraison des

denrées. Sous Antonin le Pieux, c'était un adjutor jn-aefccti

aunouae qui payait ce salaire, a[)pe\évecturac, aux naviculaires

qui transportaient le blé (.so/aw»m) et l'huile d'Afrique et d'Es-

pagne. Lne inscription mentionne, en etiet, un certain Sextus

Julius Possessor, adjutor Ulpii Salurnini pra"f{edi) annon{ae)

ad oleum Afritm et Hispanum rcrensendum, item solatniun trans-
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ferenda, item vecturas naviculariis exsolvendas
,
pro-

vnrnlor) Any^uslorum, se. A)t(oniiii et Verii nd ripam fiaclis '.

Plus tard, quand il n'y eut plus de contrats temporaires, la

somme fut fixée d'une manière permanente, et il en reste

encore des traces quand le service est devenu obligatoire.

Lorsque Constantin institua les naviculaires d'Orient pour

les besoins de la nouvelle capitale, il leur accorda un solidus

(lo francs 80 centimes)'^ par mille boisseaux qu'ils transpor-

taient •^. Les autres naviculaires recevaient sans doute le même
salaire, car leurs privilèges servirent de modèle à ceux de

l'Orient. En outre, il était d'usage que les percepteurs des

impôts en nature reçussent un epimetron pour le déchet

[diametron) que subissaient toujours ces objets en route;

en 869, ils recevaient un centième des fruits secs, un vingtième

du vin et du lard ^. Il en fut de même des naviculaires. Ceux

d'Orient recevaient, « à l'exemple de la flotte alexandrine, qua-

tre pour cent du blé'> » ; les naviculaires d'Afrique ne recevaient

qu'un pour cent '', parce que la distance était moins grande.

' II 1180, sous Marc Aiirèle el Verus.

2 Cfi-. Wex, Métrolo(ji(' gr. et rom.. pp. 136-139. I.o )nodius vaut

8,7o litres. Ibid., p. 34.

^ C. Th., 13, 5, 1. 7 ^334) : el ad exeiiiptioii Alexcnidrini sinli qualernas

in friimento centesimns consequanlur ne praelerea per simjula tnilla

singulos solidos.

i C. Th., 12, 6, 1. 15.

'" C. Th., 13, 5, 1. 7. Voyez supra, n. 3.

« C. Th., 13, 5, 1. 36 ('412) : de eenlesimis sim. L. 38 (414) : ceiUesi-

maruw. 13, 9, 1. 3, 2 : duarum semicentesvnaruin. L. 5 : de diametris.

Cfr. 14. 26, 1. 1 (412). Justinien (Edict., XIII, 8) ordonne que les navicu-

laires d'Egypte recevront 80.000 .".o/jV/f, pour le transport de 8 millions de

inodii, soit 1 solidus pour 100 boisseaux. C'est dix fois plus qu'en 334.

Pigeonneau {Annone, pp. 234-235) croit que les corps de naviculaires

avaient disparu, que l'État réquisitionnait, en août et en septembre, les

navires des particuliers el leur payait le fret complet. Cependant Justinien

maintient les lois du IVe siècle. C. J., XI, 1 (2). 2 (3) et 5 ((1). Nous pensons

cjue l'institution subsista jusqu'à la conquête de l'Egypte par les Arabes,

;ui VII^ siècle. Justinien indique le motif des largesses faites aux navicu-
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Enfin, on les aidait parfois à construire de nouveaux navires,

en leur faisant fournir le bois par les provinciaux; c'est ce

que Valentinien I""^ décide en 371 pour les naviculaires de

l'Orient i.

Les boulangers avaient reçu une dotation dont nous avons

parlé plus haut 2.

Le dommage que les charcutiers subissaient nécessairement

pendant le transport des porcs -^ était compensé de deux

façons. D'abord les suarii et les ordijies qui suariam recognos-

cunt recevaient ensemble 2o,000 amphores de vin, dont les deux

tiers, soit 16,666, revenaient aux charcutiers. Cette mesure fut

prise par le préfet de l'annone Apronianus, en 364, et approu-

vée en 367 par Valentinien i. Le vin était fourni par les pro-

priétaires qui devaient livrer le lard, mais à Varca vinaria 3.

Les possessores du Bruttium et de la Lucanie, vu la distance et

la difficulté de transporter le vin, pouvaient fournir soixante-

dix livres de lard à la place d'une amphore de vin, et ils four-

nissaient ce lard à IVirm vinaria G.

De même que les susceptores ~', les charcutiers recevaient en

outre, comme epimetron, un vingtième ou cinq pour cent du

lalres : Propterea enini tani largani hberalitatem fecimus, ut nihilomnino

nec ex dilatione nec ex defectn solennis fnnnenti transmissionis confice-

retur (Edict., XIII, 8).

' G. Th., 13, S, 1. 14, 3 (371). Il n'est pas question de la fourniture gra-

tuite de matériaux aux naviculaires d'Afrique, comme le croit Pigeon-

neau, Annone, p. 229. — Voyez, mpra, p. 473.

2 Voyez supra, pp. 373-376.

"' Cassiod., Var., XI, 39 : sed quanto dispendio videbatur constare, addu-

cere tam multis itineribus, quae darentur ad pondus.

i C. I. L., VI 1771 : ex titulo canonico. G. Th., 14, 4, 1. 4, § 1 : pour

compenser le dommage, qund inter susceptionem et erogationem nece.s-

sario evenit. Voyez (îebh.^^rdt, pp. 3S-37.

B G. Th., 14, 4. 1. 4, § 1 : perceptkme. C. l. L., VI 1771 : ex titulo

canonico.

6 c. Th., 1.1. C. l. L., VI 1771

< G. Th., 12, 6, 1. 15.
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lard i. C'étaient encore les contribuables (|ui fournissaient

cet epimetî'on en plus. S'ils donnaient de Tarifent à la place du

lard (adaei'atio), ils étaient naturellement exemptés de Vepime-

ti'on, vu que les charcutiers ne subissaient aucune perte sur

le numéraire.

En 452, Valentinien 111 parle de sommes fort élevées aux-

quelles les suarii et les boarii auraient droit, comme « émolu-

ments »; mais le passage est obscur '^.

Les chaufourniers [calcis codores) avaient le monopole de la

chaux nécessaire à l'Etat. Constance décida que pour trois char-

rettes de chaux ils obtiendraient une amphore de vin. Les

voituriers [vecturarii) recevaient une amphore par 2,900 livres

de chaux qu'ils amenaient à Kome. Ce vin devait être fourni à

Varca vinaria par les terres mêmes sur lesquelles pesait la four-

niture delà chaux. En 359, Constance fit donner aux charretiers

trois cents bœufs par les quatre régions voisines de Rome; ce

ne fut sans doute qu'un secours passager 3. De même les voi-

turiers du fisc, appelés bastagarii, reçurent un jour du gou-

vernement des bêtes de somme pour les aidera faire la remonte;

l'État fournitunebête sur dix *. En 365, Valentinien I«'' et Valens

décidèrent que les chaufourniers et les charretiers recevraient

' G. Th., 14, 4, 1. 4, § 4. Aproiiiaiuis lait allusion a cet epiinclron quand

il dit : proprinm quod appellaticr {C. I. L., VI 1771).

- Nov. Val. III, tit. 3.^ (452). au praefectusi praetorio Italiae. S 1. Putro-

nis corporis suariorum — hoc betiefinuin debere pme.stari, ut — de vicinis

provinciis, id est de Lucania sex miUia ifiadringentorum, Samnio quinque

))iiUia qtiadringentorum , Caxipania MDCCCCL solidorum débita emolu-

Dienta oporteat decerni. § 2. De boariorum etiam vel peciiariorum praesla-

tione nongentos quinquaginia solidos exacto.s sihi noverint profuluros —
quoniam certa emolumenta percipinnt.

' C. Th., 14, 6, 1. 1 (359) : Ex omrubus praediis, quae jani dudtim

praestationi calcis coeperunt obnoxia attineri, coctoribus calcis per ternas

vehes singulae aniphorae vini praebeantur , vecturariis vero amphora per

bina millia et nongenta pondo calcis. Quin etiam voliunus, non personas,

sed ipsos fundos titulo hujus praeslationis adstringi.

* C. Th., 10, 20, 1.4(363?).
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un fiolidus par charrette; les trois quarts de celte somme
étaient ;\ charge des possessorcs astreints à la fourniture de la

cliaux, et un quart était pris dans Vai'ca vinaria *.

Les colledarii, qui mettaient en circulation la monnaie d'or,

recevaient également un subside {slatutum pretium) de Varca

vinaria ; il consistait dans une quantité de vin ou une somme
déterminée pour chaque salidus d'or qu'ils vendaient à prix fixe

contre du cuivre -.

Les chauffeurs de bains (mancipes Ihennarum) furent d'abord

locataires des magasins [salinae] où la loi forçait les marchands

de déposer tout le sel vendu à Rome. Pour améliorer leur sort,

on leur accorda l'exploitation de ces « salines » à titre gratuit :

ils touchaient donc les redevances ou droits de magasinage

payés par les marchands. De là, leur autre nom de locataires

des salines [mancipes salinaruni)
',
de là, il est dit de ces salines

qu'elles étaient au service des bains du peuple romain -i

' C. Th., 14, 6, 1. 3 (365; : Jiibriuus ut ailcis coctoribus vecloribusque

par sijigulas vehes sirKjuli solidi praebeantur, ex (jiiibus très partes inférant

possessores, quarta ex ejus vini prctio sunuitiir, quod consuevit ejc arca

vinaria ininistrari.

2 SvMM.. /ie/., 1*d{Epist., X, 42) : CoUectariorum corpus, quibus arca

vinaria statutum pretium .sub)ni)ii.'<trat. Etc. Mommsen. Gesch. (les 7'ôin.

Miinzwesens, pp. 845-846. Contra : Hlmbert, Dict. ^/e Daremberg, .v. v.

collectarii. Voyez supra, p. 231.

5 Voyez supra, pp. 125-126 — Symm., Epist., IX, 103, et X, 68

(= Rel., 44) : mancipes salinarum. C. Th., \i, 20, 1. 3 (400) : salinis etiam

omnibus praeter mancipum, ijuac populi Romani lavacris inserviunt. 14,

5, 1. 1. C. Ji'ST., IV, 61, 11. Idem {Impp. Arcadius et Honorius A. A.)

Lampadio P. P. (lisez : P. (/.): S/ quis sine persona mancipum, idest sali-

narum conductorum, sales emerit vendereve lentaverit, swe propria audacia

sive nostro munitus oraculo, sales ipsi nna cuni eorum prelio mancipibus

addicantur. C'est-à-dire : le sel vendu sans passer par les magasins

{salinae) loués aux mancipes, sera vendu au protit de ceux-ci. Cohn,

pp. 162 sq., a. le premier, expliqué ce texte. Cfr. ^"AQl'ET, Impôts indirects,

pp. 142-144. Gagnât, Impnis indirects, p. 241. — Gebhardt, p. 37,

explique âulreinenl les lapports des mancipes ihermarum avec les

tulinac.

I

I
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Ils étaient aussi dispensés de l'impôt pour ces magasins '.

En 364, Valentinien I" et Valens décidèrent que toutes les

marchandises des particuliers, amenées au port de Rome,

seraient déchargées par la corporation des porte-sac {saccarii),

même si ces particuliers avaient leurs propres esclaves. Le

préfet de la ville devait tixer leur salaire, suivant le temps. Ce

monopole n'avait d'autre but que de fortifier cette corporation

et d'y attirer des membres nouveaux -.

Un a soutenu que les vinarii avaient un monopole semblable

pour la vente du vin à Rome; mais on ne peut alléguer aucune

preuve •"'.

' C. Th., 11, 20, 1. 3 (400) : salini.'i ctiam omnibii.s praeler mancipum,

(/luie popitli Romani lavacris inserviunt.

2 C. Th., 14, "i'â, 1. un. (36ij, au Pr. U. : Omnia, quaccungue advexrint

firivati ad portion nrbis aeternae, per ipsos saccarios vel cos, qui se huic

lorpori permi.scere desiderant , magnificentia tua jicbeat comportari, et pro

lemporum varietate inercedes, considerala justa aestinuUione, taxari, ita

ut, si daruerit, aliquem privatmn per suas adventicias speciex annportare,

(juinta pars ejus speciei fisco lucrativa vindicetur.

'" Krakauer, pp. 50-51. Soyez supra, pp. 96-100. Les manufactures de

l'Ktat exei'çaient le monopole de la fabrication des armes, des étoffes

pi'écieuses, de la pourpre, mais au profit de l'État. Voyez supra, pp. 232-

243. La tendance au monopole est naturelle ; à Constantinople, les collèges

linirent par y prétendre, et certains princes le leur accordèrent dès le

V'' siècle. En 483, Zenon annula ces décisions et défendit, sous peine de

confiscation et d'exil : \° le monopole des denrées et autres objets d'un

usage quotidien ;
2" l'entente d'accaparement {ut species divcrsorum cor-

porum negotiationis non minoris, quant inter sestatuerint, venumdentur)
;

3» le refus de faire un ouviage commandé d'abord par un autre. Quant

aux autres pi'oiéssions, leurs chefs (ceterarum professionutn primates)

encouri'ont une amende de 50 livres d'or pour les mêmes infractions;

l'office du préfet de la ville qui fermera les yeux {in prohibais monvpoliis

et interdictis'corporum paclionibus), sera puni d'une amende de 40 livres

d'or. C. J., IV, 59, 1 (2,1. — Sous Léon le Sage, le monopole fleurit de

nouveau à Constantinople. Nicole, Le livre du Préfet (voyez le j)remier

volume, pp. 26 et 194-i96j. — Certaines industries, comme la teinture de

la pourpre, se perdirent avec les corporations qui en avaient le mono-
pole. Cfi-. J.-B. Say, Cours d'Êcon. polit., p. 259, Bruxelles.
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Notons enfin qu'à Rome les artisans et commerçants attachés

au service public avaient droit aux distributions de blé et de

congiaires, et à des places aux spectacles. Nous possédons des

fragments de trois édits attichés au IV'^ siècle par les préfets de

la ville, avec la liste des personnes qui ont été privées de ces

avantages, parce qu'elles avaient déserté leur service : voilà du

moins ce qu'on peut conclure d'une manière assez certaine de

ces inscriptions mutilées '.

Tels sont les détails qui nous restent; on peut se faire par

là une idée des avantages matériels destinés à payer le service

des collèges. Au IV« siècle, ce n'était pas un salaire propre-

ment dit; ces avantages devaient la plupart du temps compen-

ser seulement les pertes essuyées et aider les corporati à sub-

venir à leurs dépenses. C'était la fortune des membres qui

devait couvrir la plus grande partie des frais, et, dans beaucoup

de collèges, même tous les frais. Aussi Constantin exagère-t-il

singulièrement quand il dit que les naviculaires de l'Orient

n'auront presque rien à dépenser de leurs revenus -. On ne

leur accordait pas une rémunération, mais un dédommage-

ment, qualifié fort justement par Honorius de solatia -^ et qui

devait, comme les privilèges, les aider à remplir leur service.

Quant aux corvées des collegiali municipaux, Choisy pense

qu'elles n'étaient pas gratuites. « La servitude imposée à ces

^ Nous en avons parlé supra, p. 109. (^atti les a réunies toutes dans le

Bull- com., 1891, pp. 342-349. Voyez le commentaire de Huei.sen, ibid.,

pp. 349-358, et Hirschfeld, cité supra, p. 109, n. 4. Les fragments pro-

viennent de plusieurs édits; il reste une partie de la suscription de trois

édits. Dans l'un, les personnes sont appelées : [tabe7']narn ; dans un

autre : aère i[7tcisi]: dans plusieurs, la profession est indiquée après

chaque nom. L'un des édits est du préfet Tanacius Bassus. — Sur le blé

distribué aux tibicines et aux aenealores, voyez le premier volume, p. 519.

- G. Th., 13, 5, 1. 7 (334) : ut nihil paene de suis facvllalihus expmderUes

cura sua fréquentent viaritimos commeatus.

5 G. Th., 14, 3, 1. 19 (396) : praediis, quae eorum corpori solatia certu

praebebant. 13, S, 1. 32 (409) : solatiis pro mercedula praestitis. Gfr. 6,

30, 1. 23 (422) : débita snlatia. Gfr. Heimann, Le.vikon, s. v. solatium.
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collèges ne réside pas dans l'obligation de livrer gratuitement

leur travail à l'État (ou au municipe), mais seulement dans

Tobligation de le livrer; c'est une atteinte portée à la liberté

personnelle, rien de plus. Ils devaient naturellement se con-

tenter du salaire fixé par l'Etat ou les curiales '. » En l'absence

de tout témoignage, on ne saurait se prononcer.

iî 3. Ihnnieitrs.

Nous avons vu qu'en général il était défendu aux corporati

d'aspirer à des honneurs incompatibles avec leur condition,

c'est-à-dire qui leur auraient valu la dispense de leurs charges.

S'ils y étaient admis, ils ne jouissaient pas des privilèges de

leur dignité.

Cependant, pour les encourager, on leur accorda certaines

distinctions. Ainsi tous les naviculaires reçurent de Constantin

la dignité équestre qui les protégeait contre la question '^. Dans

d'autres collèges, les chefs seuls, après leur sortie de charge,

obtenaient certains honneurs; tels étaient les trois premiers

patrons des charcutiers 3, le patron des mensores qui avait la

garde des greniers du port '% et le primicerins fabricae -J. Valen-

tinien III octroya l'honneur de la milice ducénaire aux cinq

suarii choisis par leurs collègues pour percevoir le lard avec le

concours de l'office prétorien ". Les princes disent expressé-

ment que leur dessein était d'encourager ces chefs à remplir

consciencieusement leur devoir. S'ils étaient infidèles, ils

encouraient un châtiment.

' Choisy, L'art de bâtir chez les Homnins, \^. 192.

"^ Voyez supra, p. 415.

"^ Voyez supra, p. 368.

* Voyez supra, p. 369.

' C. Th., 10, 22, 1. 3 (390).

'' NoY. Val. IIL tit. 35, § 3 (452).
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L'exercice de tout art vulgaire ou métier au profit de la viJK'

ou de l'Etat, aussi bien que la direction des travaux publics ou

la gestion d'affaires publiques, pouvait élever au rang de comte

du premier ordre; Honorius assurait cet honneur aux artisans,

à moins, dit-il, qu'ils ne préfèrent continuer à jouir des profits

de leur milice et se soustraire aux obligations qu'entraînait

celte haute dignité ».

Les privilèges, avantages et honneurs qui précèdent, étaient

accordés aux membres individuellement, sauf la dotation des

boulangers. Il nous reste à considérer les faveurs accordées ù

la corporation, envisagée comme corps indivisible, dans le

domaine du droit privé, c'est-à-dire de la personnification

civile. Mais ici nous ne parlerons pas seulement des collèges

officiels; nous remonterons à l'origine et nous montrerons

comment l'idée de la personnification civile prit naissance, et

fut appliquée peu à peu aux collèges romains. La matière nous

semble assez importante pour y consacrer un chapitre spécial.

' C. Th., 6, 20, 1. un. (413) : Hi, quos aiit vulyaris arlis cii}uslibet obsc-

quium, aut operis piibiici cura femponilis injuncta — adeo commendarit

,

ut comilivae primi ordinis dignitute donentur, sciant, etc.



CHAIMTHE V.

SITUATION LEGALE DES BIENS DES COLLEGES
ET PERSONNIFICATION CIVILE.

§ 1. DOTATION [)E L'hTAT. — i li. CONSECRATIO El DEDIGATIO. —
§ 3. PROPRIÉTÉ COMMUNE. — § 4. PERSONNIFICATION CIVILE :

r.ÉNÉRALITÉS; DROITS RÉELS ET DROITS d'oRLICATION ; ACQUISITION

POUR CAUSE DE MORT; ACTIONS; CONCLUSION.

Une corporation ne peut guère subsister sans biens; aulre-

ment, il lui est ditiicile de vivre et d'atteindre son but. Aussi,

nous avons vu que les collèges romains, particulièrement les

collèges professionnels, avaient un patrimoine composé do

capitaux souvent considérables et d'immeubles qui pouvaient

avoir une grande valeur. Dès le commencement, ils ont au

moins une caisse destinée à subvenir aux dépenses du culte et

des funérailles. Les sectateurs de Bacchus, qui formèrent des

collèges d'abord tolérés, avaient une arcu communis ou pecunia

communis <. Il en était de même des juifs à l'époque de César -.

Au dernier siècle de la république, le collège des fabricanis

d'anneaux reçoit de son président une sépulture ", et d'autres

corporations, telles que les cordiers, les scieurs de pierres, les

joueurs de flûte et les citharistes, nous ont laissé des inscrip-

tions de la même époque, qui proviennent de leurs monu-

* V'oyez le premier volume, p. V6, u. "1.

- Voyez le premier volume, p. 113, n. '>.

^ VI QIM = I 1107 : locnm sepuU'hryi) m'aijmim ?],



( 432
)

ments funéraires <. Les collèges sacerdotaux, les sodalités

sacrées, chargées d'un culte par l'État, les V^estales, les pagani

et les montant '^ avaient des terres et des esclaves, ou au moins

une caisse commune. Sous l'Empire, les preuves abontlent :

nous voyons très souvent les collèges posséder des biens de

toute nature et augmenter peu à peu leur patrimoine cor-

poratif.

Quelle était la situation légale de ces biens que les collèges

professionnels avaient à leur disposition ? Par quels moyens

juridiques les acquéraient-ils? — Avant de parler de la person-

nification qui leur fut accordée dans une certaine mesure,

nous ferons connaître divers moyens qui s'offraient à eux pour

se procurer la jouissance de certains biens •'.

§ 1. Dotation de l'État.

Le premier de ces moyens, c'était une dotation faite par

l'Etat. Les collèges sacerdotaux, chargés du culte public, rece-

vaient de l'État les terres et les esclaves nécessaires au service

qui leur était confié; mais ces terres ne cessaient pas de faire

partie du domaine public et ces esclaves restaient servi publici.

Chacun de ces collèges avait sa caisse propre [arca pontificum,

vir(jimnn Vestalium, etc.), mais cette caisse ne lui appartenait

pas : elle faisait partie du trésor public, quoiqu'elle en fût

séparée de fait, qu'elle eût ses revenus propres et son adminis-

tration distincte. L'État leur payait aussi des subventions et

< VI 9866. 9888 (= 1 1108). 3877. 3877». Buil. eow., 1888, p. 408. Voyez

Je premier volume, pp. 87-88. 267. 282, n. 4.

2 Bull, conu, 1887, p. 106 : de pequnia montanorum montis Oppi. VI

3823 : paagiLs McnitiDius. Voyez le jiremier volume, p. 40. Pour les pagi et

vici rustiques, voyez Mommsen, St.-Ii., III, 1, p. 119.

5 Voyez notre article rollegiuni, dans le Dit. epigr. de De Ruggiero.



( i33 )

comblait le déficit, le cas échéant i. Les sodalités sacrées ne

jouirent pas de cette faveur : elles devaient subvenir elles-

mêmes aux frais du culte qui leur avait été confié -. Les col-

lèges que les pérégrins établis sur le territoire romain formaient

pour célébrer un culte national, et les particuliers associés pour

le culte d'un dieu romain ou étranger devaient également sup-

porter les dépenses occasionnées par leurs sacrifices et leurs

fêtes •^. Il en était de même de tous les collèges professionnels,

religieux ou funéraires, qui avaient un caractère privé : leur

culte était un culte privé et l'État ne s'en occupait pas. Quand

les collèges industriels entrèrent au service public, l'Etat fut

intéressé à ce qu'ils eussent des revenus suffisants pour s'ac-

quitter convenablement de leurs devoirs, et il ne faudrait pas

s'étonner s'il avait fait à plusieurs des dotations semblables à

colles qu'il fit aux collèges sacerdotaux. La chose est même
certaine pour un collège, celui des boulangers de Rome, (|ui

reçut la jouissance des boulangeries pourvues de leur matériel

et en outre des terres appelées fundi dotales. Nous avons vu

que ces terres étaient affermées et que le revenu était consacré

au service du corpus pistorum 'k A cette époque, les collèges

officiels, comme tous les collèges autorisés, étaient des per-

sonnes civiles, et l'on peut se demander si ces biens appar-

tenaient à la corporation des boulangers, ou si cette corpo-

ration, comme les collèges sacerdotaux, en avait seulement

la jouissance, la propriété restant à l'État. Quoi qu'il en soit.

' DiiiKSEN, II, pp. 114-119. MoMMSEN, De Coll., pp. 38-39. St.-li., Il, l^,

pp. 61-69. De Ruggiero, Diz. epicjr., I, pp. 161-163. C'est l'opinion géné-

rale; elle est combattue par Karlowa (I, p. 278. II, p. 60), qui soutient

que ces collèges étaient des personnes civiles ayant la pi-opriété de leur

caisse el de leurs immeubles.

- Voyez le premier volume, p. 37.

•' Voyez le premier volume, p. 4.'jl. n. ,'). Cfr. Marqiaudt, Staatsrerw.,

IIP, pp. 434-144. Le cuite, 1, pp. 161-173.

^ Voyez supra, pp. 373-376.

28
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nous avons vu que l'État surveillait de près radministration de

cesfundi dotales K

§ 2. Consecratio et dedicatio.

En second lieu, certains biens des corporations vouées au

culte d'une divinité pouvaient appartenir au dieu lui-même.

En dédiant et en consacrant à la divinité une chose quelconque,

temple, autel, statue, champ ou somme d'argent, on la rendait

divini juris : elle devenait sacrée, propriété du dieu 2, et elle

était soustraite au patrimoine des particuliers 3. Pour produire

cet effet, il fallait une consécration régulière, faite par les pon-

tifes, sur le sol romain, en vertu d'une loi ou d'un sénatuscon-

sulte *. Cet acte correspondait, dans le droit sacré, à la man-

' Voyez supra, p. 375. — Pour favoriser un collège municipal, on

adressait parfois un legs à la ville, à charge de servir une rente au collège.

C'est ce que Meconius fait en faveur du corpus Augustalhmi de Petelia,

tout en laissant aussi une vigne à ce collège (vineam, quam Augustalibus

legavi). Cela se passe sous Antonin le Pieux, alors que le droit de recueil-

lir des legs ne fut accordé aux collèges que sous Marc Aurèle. C. /. L.,

X H4. \ViLM., 696. Notizie, 1894. pp.'20-21. Voyez infra, p. 463.

2 Trebatius, cité par iMacrob., Sat., 3, 3, 2 : Sacrum est, quidquid est,

guod deorum habetur.

^ DiG., 1, 8, 6, 3 (Marcianus) : Sacrae res et religiosae et sanctae jh

nullius bonis sunt. 1, 8, i, pr. (Gaius) : quod autein diviyii juris est, id

liullius in bonis est.

* Festus. p. 321 : Gallus Aelius ait sacrum esse, quodcumque modo

(more?) atque instituto civitatis consecratum sit, sive aedis, sive ara, sive

signum, sive locus, sive pecunia, sive quid aliiid, quod dis dcdicatum atque

consecratnm sit : quod autem privati suae religionis causa aliquid earum

rerum deo dedicent, id pontifices Romanos non existimare sacrum. Gaius.

ïnst-, 2, 5 : Sed sacrum quidem solum tantum existimatur auctoritate

populi Romani fieri; consecratur enim legede ea l'e lala aut senatus con-

sulta facto. DiG., 1, 8, 6, 3 (Marcianus) : Sacrae autem res sunt hae, quae

publiée consecratae sunt, non private : si guis ergo privatum sibi sacrum

constituerit, sacrum non est, sed profanum.
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cipalion du droit privé; c'est par lui quOii transférait aux

dieux publics la propriété des temples publics, avec tout le

mobilier nécessaire au culte, avec les bois sacrés qui les entou-

raient, enfin avec les offrandes qui les ornaient i. Tous ces

objets étaient ainsi misa la disposition des collèges de prêtres

chargés du culte public. Les collèges privés pouvaient-ils, de

celte façon, se procurer la jouissance d'un temple et de tous les

objets nécessaires à leur culte? Observons d'abord que la con-

sécration, quand elle était faite par un particulier, sur sa pro-

priété et sans autorisation publique, ou quand elle était faite sur

le sol provincial, c'est-à-dire d'une cité pérégrine, ne suflisait

pas pour enlever à l'objet consacré son caractère profane : il ne

devenait pas propriété du dieu, il restait liumani juris et ne

sortait pas du patrimoine du particulier '^. Cependant, dans la

pratique, on le regardait comme sacré, dit Gains •^, et c'était atti-

rer sur soi la colère divine que de le soustraire à sa destination.

Donc, en droit, ni le collège ni le dieu ne pouvaient acquérir

la propriété : l'objet, temple, champ, autel, statue, demeurait

propriété du particulier qui était propriétaire avant la con-

sécration. Julia Monime avait consacré à Silvain une schola et

le domaine qui l'entourait; elle en a si bien conservé la

propriété, qu'elle la transfère par mancipation à un collège de

Silvain, qui avait alors la personnification par le fait même
qu'il avait été autorisé : Locu[m], sivc is ager est, qui est via

Appia inter miliurium semndum et {tertium), euntibus ah lloma

e parte dexteriori, in agro Curtiano Talarchiano in praedi{i^s

' Marquardt, St.-V., 1II2, pp. 145-169. De Ruggieko, Op. cit., I,

pp. 143-145. 159.

2 Voyez page pi'écédenle, note 4.

^ Gaius, Inst., % 7 : Sied in provinciali solo ptacel plcrisquc, soliun reli-

giosum non fieri ... ; utique tamen [ejusmodi locus, iicet non sit] religiosux,

pro r[eligi]oso [habetur], qtiia etiam quod in provinciis non ex auctoritate

populi Romani consecratum est, {elsi'\ proprie sacrum non est, tamen pro

sacro tiabelur. Clr. De Ruggiero, I, pp. 143-145. Marquardt (pji. 147, n. 3.

152-153) dit. à tort que ces clioses deviennent religio.'^ae.
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Juliaes Monimes et sodorum, locu\in\, in quo aedificaUi est schola

sitb por(ticu) consecrata Silvano et collegiu ejus sodalic{io), man-

cipio acci'perwit immunes et curalor et pleps imiversa collegi

ejus de Julia Mouime et soci(i)s ejus seslertio mimmo uno dona-

tionis causa, tiitore C{aio) Mem(m)io Orione Juliaes Monimes, et

ad eum locum itum actum aditum amhitum sairificia facere, vesci,

epulari lia liceat, quandiu is colkgius steterit. Quodsi aliter

fadum [lient, quod ad colleyiuin pertinet Silvani, is locus sacra-

tus restituetur... sine ulla controversia '. Un affranchi de Domi-

tien, appelé Lucius Domitius Phaon, agit de même : il avait

consacré à Silvain quatre fonds de terre qu'il possédait en

Lucanie, et sur lesquels il avait élevé un sanctuaire à ce dieu

en l'honneur de Domitien, puis il en avait fait don à un colle-

gium Silvani 2. Toutefois, si le particulier restait propriétaire,

il pouvait laisser f» un collège la libre disposition des objets

consacrés. Ce collège devait alors se contenter d'en avoir

l'usage, de même que beaucoup avaient la jouissance d'un

temple public pour leurs réunions '.

Les inscriptions nous font connaître un grand nombre

d'objets consacrés par des particuliers au profit des corpo-

' VI 10231. Voyez plus loin.

- X 444 : Silvano sacrum, volo suscepto pro .sainte Do))iitian[f] Auij{iislij

)i{ost7i). L. Domilins Phaon ad cidtum tulelamque et sacripria in onme

tempus posteru[m] iis, qui in coUegio Silvani hodie cssent quiquc postea

.subissent, fimdos (quattuor) .suas cum suis villis finibusque attribuit, san-

xitque uti ex reditu eorum fundorum . . . Suit une liste de quatre fêtes,

notamment la dedicatio Silvani, que le collège doit célébrer avec les

revenus. Phaon espère qu'on se conformera à ce désir, cum pro salute

optHm[i] principis . . . fundi consecrai[i] sint . . . Praeterea locus, sive ea

pars aii\_r]i silvaequ[e] est, in vivario, quae cippis positis circa Silvanum

detcrminala est, Silvano ccdet, et via aditus ad Silvanu{m] per fundum

Q\u\aesicianum omnibus patebit. Signis quoque et ex fundo Galliciano et

aqua sacripci causa et de vivario protniscue licebit uti. Haec sic dari péri

praestari sine dolo malo jussit permisitque !.. Domitius Phaon, cujus

ow[«]îs locus fuit.

"' Voyez le premier volume, pp. '2I0-'^11.
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rations privées, religieuses, funéraires ou professionnelles. Les

dédicaces s'expriment comme si l'on voulait transférer la pro-

priété à la fois au dieu et au collège voué à ce dieu : c'est sans

doute une imitation des dédicaces publiques où le transfert

avait réellement lieu. Voici un exemple : Suiwetlia AmaryU[h),

Suavettius Alexan{<h'i'), curalores, loc{um) coWeifio) et ynmiphis)

die)d[icarunl) '. Ailleurs on dit que l'objet a été dédié à un

dieu pour le collège ou m Vhonneur du collège :

Minervae Aug[ustae), .Mumerius) Aufiistius Ilomuncio collegio

f(ihr{um) d{onum) died'it).

Deae .\emesi, illi e.v voto a solo lemplum ex sua fecerunt col-

legio utridariorum -.

ller{culï) inv\ct{o) ille oh hon[orem) col{legii juventiitis) d{onum)

diedit) 3.

D'après une troisième formule, on a donné au collège la

statue ou le temple d'un dieu : T{itus) Annius Lucullus signum

Martis. dendroplior{is) (Jstiensium d[onum} diedit) dedicavit 'K

Enfin on dit simplement que la statue a été dédiée : Jovem

Pantheum Aug'.ustum) cum aede et letrastglo illi, curalores

juvenum Laurensium, d^onum) d{ederunl)->.

Il est évident que tous ces objets consacrés aux dieux sont

mis à la disposition des collèges ^. La consécration leur don-

' VI 10330. sous Vespasien: il s'agit d'un collège funéraire. Même for-

mule : III 5196. VI 404. 45o. 636. 717. 3728. 10231. X 444 (voyez supra,

ji. 436. n. 2). Ctr. 1 589 : Jovei Capitolino et poplo Rnmano.
' II 4498. III 1547. »Ièmc formule : II 2818 {stitores). III 882. 4563.

V 801. VI 552. 630. 692. 3678. VII 1069. VIII 2601. 2602. XII 187. XIV 23.

3540.

=5 III 4272. à Brigetio Même foimule : III 4496. 4778. Allmer, .V. dcL..

II 175.

^ XIV 33. en 143. Même formule : III 4792. V 865-866 XVI 10251.

X 6666. XII 187. 3043. XIV 32-37. 53. 67. 69-71. Bra.mbach, 1299 Etc-.

> II 2008, à Nescania, vers le milieu du II'- siècle. Même formule :

III 8675. VI 642. XIV 2. Etc.

'' Les objets de même nature consacres par les collèges eux-mêmes,

tant qu'ils n'eurent pas la personnification civile, étaient sans doute regar-

dés comme propriété indivise des membres. Voyez le paragraphe 3.
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liait un caractère sacré en fait, sinon en droit, sutiisant pour

les protéger contre un usage profane et contre la revendication

d'un particulier. Les collèges qui avaient la personnification

civile pouvaient du reste en acquérir la propriété par nianci-

pation, par tradition ou par usucapion, et il en est même ainsi

dans la plupart des exemples que nous venons de citer, parce

qu'ils sont d'une époque où l'acquisition de la propriété était

devenue accessible aux collèges autorisés.

Les tombeaux et les sépultures devenaient loci religiosi une

fois qu'ils avaient reçu un cadavre ou qu'ils avaient été con-

sacrés aux dieux Mânes i
: dès lors, ils étaient inviolables et

protégés contre toute profanation. Le particulier à qui le champ

de sépulture appartenait, pouvait le mettre à la disposition du

collège -, et la formule suivante, qu'on trouve dès la répu-

blique, n'a peut-être pas d'autre sens : duomvir conlegi anulari

locum sepulchr{i) m{agnum'!) de sua peqtmia conlegio aniilario

dédit 3; en effet, les inscriptions de ce genre ne se soucient pas

de rendre exactement la situation juridique.

§ 3. Propriété commune.

En troisième lieu, les biens nécessaires au collège pouvaient

être propriété commune des membres. Il existe entre ceux-ci

une communauté conventionnelle, née de la lex collegii, à

laquelle tous doivent se soumettre. Chaque collège avait au

moins une caisse; s'il n'était pas autorisé, la loi considérait

^ Suivant la formule ordinaire : D{isi Mianibus) s{aonitn}. DiG., i, 8, 6,

4 (Marcianus) : Religiosum autem locum unusquisque sua voluntate facit,

dum inortuum infert in locum suum. Cfr. Gaius, Insl., ïl, i et 6. JuST.,

Inst., 2, 1. 9. Il faut que rinhumation soit faite par le propriétaire ou avec

son assentiment.

' DiG., 1, 8, 6, 4 : sed et in itlienum locum concedente domino licet

inferre.

î VI 9144 = 1 1107.
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les membres comme possédant cette caisse par indivis, comme
copropriétaires, chacun y ayant sa part (singuloi'um pro parle) '.

Cela est si vrai qu'en cas de dissolution prononcée par Taulo-

rilé, la caisse était partagée entre tous -. Le droit privé voyait,

non pas un collège, mais des personnes déterminées certi

liomiues), et nous verrons qu'un legs fait h un collège non

autorisé était nul, tandis que, s'il était fait à ses membres

(singnlis), chacun de ceux-ci recevait sa part ^.

Telle fut la situation de tous les collèges avant l'époque où

les collèges autorisés reçurent la personnification civile.

Mommscn dit fort bien qu'ils ne se distinguaient des sociétés
'*

que par leur but permanent : pour les tiers et aux yeux de la

loi, ils étaient des sociétés, avec cette différence qu'ils étaient

constitués pour toujours. Leur caisse, comme celle des

sociétés, était propriété indivise; il y avait cette différence que

les sociétaires ont en vue des bénéfices à partager, tandis que

les confrères considèrent la caisse comme destinée à leur

procurer des avantages, parfois purement moraux. Le règle-

ment du collège ilex) était une loi privée, semblable aux statuts

d'une société ». Mais en vertu de cette loi, qu'ils ont librement

votée ou acceptée {pactionem sibi ferre), les membres eux-

mêmes considèrent leurs biens communs comme la propriété

du collège; ils se sont engagés à ne pas exercer le droit de

demander le paitage des choses communes, et ils savent

d'avance qu'ils ne peuvent en tirer que les avantages prévus

par les statuts et à condition qu'ils observent ces statuts : pour

eux, mais pour eux seulement, le collège a la qualité de

<< personne » c.

' DiG., 1,8, 6, I.

* DiG., 47, 22, 3 (Marciam's . Voyez le premier volume, p. 136.

"' DiG., 34, 5, 20 (voyez infra).

* Chez les Romains, les sociétés n'avaient pas la personnalité civile,

sauf les societates publicanorum . DiG.. 3, 4, t, § 1 (voyez infra, p. 445).

s MOMMSEN, De coll., pp. 39. 84-85. 118.

* Voyez le premier volume, pp. 334-336. Karlowa JI, pp. 64-65) va

trop loin en disant : Dadnrch, dass ihnen gestattet wird, pactionem sibi
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(>ette situation n'était guère favorable, et empêchait les col-

lèges de se faire un patrimoine en dehors de leur caisse. En

etfet, dans les actes juridiques et en justice, il fallait faire

figurer tous les confrères individuellement. Nous venons de

voir que les membres des collèges non autorisés durent tou-

jours être institués individuellement pour pouvoir recueillir

un legs; jusqu'à Marc Aurèle, il en fut de même de tous les

collèges, et c'est pourquoi nous voyons qu'un buste de Trajan

est légué aux médecins de Turin [medicis Taurinis), et non à

leur collège '. Les inscriptions, qui mentionnent divers actes

juridiques, s'expriment souvent comme si tous les membres y

avaient participé; ainsi, les donations sont faites par mancipa-

tion ou par tradition à tous : C{aiiis) Ileduleius Januarius (fuin)-

(j(uennalis) aram sodalibus suis Serrensibus donum posuit et locunt

schol{a,e ipse acquesivit '^. — Locu[m], sive ayer est, — mancipio

acceperiuit ïmmunes et curator et plebs universu collegi^. — Uoe

momimentum [sive sepul]chrum donationis causa acceperunl Dio-

misan[ï\ K iMais on ne peut s'attendre à trouver dans de pareils

textes une précision de termes suffisante pour étayer un raison-

nement.

ferre, iverden de als selbstiindige Vcnnôgens.subjekte durch das Grundye-

.setz des rô)insclien Volkcs anerkannt ; denn das darf man docli als in (1er

Anerkennung ilirer Autonomie mitentliaiten ansehen. Les XII Table?

n'accordent que l'autonomie. Ce que nous avons dit des statuts au pre-

mier volume, pp. 335-336, ne peut s'ai)pliquer qu'aux collèiîes autorisés

de l'Empire.

' Voyez iiifra, aux legs.

2 VI 839.

' V: 10231. Voyez supra, pp. 435-130.

* VI 7006. Cfr. VI 1947. 10296. X -444 : iis, qui in colleijio Silvani hodie

essent (piiijue postea subissent. Ces derniers mots prouvent que c'est une

façon de désigner le collège, qui est indépendant du changement des

membres. — Rappelons les sociétés formées pour bâtir un monument

funéraire; ce n'étaient pas des collèges. Voyez le premier volume, p. 259.
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5; 4. Pt'isoiinilicdlioii civile '

.

La dotation de l'Etat, accordée fort rarement et destinée à

un service public, la consécration, qui ne s'appliquait qu'aux

objets du culte, et la propriété commune, entourée de mille

inconvénients, ne suffisaient pas pour assurer l'existence des

collèges professionnels. Quand leur utilité fut reconnue, quand

ils formèrent dans l'Etat et dans la cité des corps publics et

autorisés {rorpoiw, on leur reconnut, comme à l'Etat romain

et aux villes romaines, une personnalité propre, capable de

droits et d'actes juridiques dans une certaine mesure. Toutes

les corporations autorisées, quelle que fût leur nature, eurent,

en un mot, la personnification civile, à l'imitation des cités. Le

jus privatum, qui ne connaissait d'autres sujets de droit que

les personnes, regarda le collège comme un être abstrait,

ilistinct de ses membres, et il traita cet être abstrait comme
une personne capable de droits et d'actes juridiques 2, aussi

bien qu'une personne physique {simiularis persona), sinon

dans la même mesure. Par opposition aux membres considérés

individuellement (singuii , la personne civile est conçue comme
une unité, appelée universitas'^. C'est improprement qu'on lui

' DiRKSEN, II. pp. 110-141. Sa VIGNY, II, pp. -281-360. Mommsen, De coll.,

pp. 36-40. 8o. 117 127. Gierke, III. pp. 88-106. 129-181. Karlowa, II,

pp. o9-63. Per.mce, Labeo, I, pp. 289-310. Liebenam. pp. 233-235. Walt-

ziNG, dans De Ruggiero, I>/:-. epigr., s. v. Collegium. Voyez aussi tous les

irailés de Pandectes ou de Droit romain, et les thèses françaises de doc-

torat en droit, ainsi que celle de J. vox Lvkowski.
"- DiG., 46, 1. 22 (Flore.ntinus) : hereditas personae vice fungitur, sicut

iiuuiicipiitm et decuria et societas. JusT.. In.st., 2, 14, 2 : hereditas per-

sonne vicein stistinet. DiG., 4, 2, 9. 1 (Ulpianls) : sive singiUaris sit per-

sona, quae tnetiun intulit, vel populus vel caria vel collcgiuni vel corpus.

' DiG., 3, 4. 7, 1 (Llpianusj : Si (piid universitati debetur, singulis

nondebetur : necquod débet universitas. singuii debent. Cfr. 3, 4, 2 :

hic enùn (actor) pro republica vel universitate intervodl, non pro sin-
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applique un nom qui désigne une collection d'individus, tel que

municipes ou colleyiati ^
; car elle est distincte aussi bien de la

collectivité des membres que des membres pris un à un. Elle

subsiste si tous les membres changent; et même si le collège se

réduisait à un seul individu, elle ne se confondrait pas avec ce

dernier -. Le patrimoine corporatif, un et indivisible, appar-

tient à la personne morale et n'est pas propriété commune
[singiilorum pro parte) -^

; c'est encore improprement qu'on dit:

arca cojnmimis, arca nosti-a ^, res ou pecniiia cominums ». Aussi

les affranchis de la personne civile peuvent intenter un procès

gulis. Marcie.n, |iailant des biens des cités (Dic, 1, 8, 6, I), dit : Uni-

versitatis sioit, )tO)i singulorum . . . Ideoque net' senm.s eommunis

civitatis singulorum pro parte intellecjitur, sed universitatis, <'/ ideo

tam contra civem quam pro eo passe servum civitatis torqueri divi fralres

rescripserunt . Ideo et libertus civitatis non habei necesse veniam edicti

petere, si vocet in jus aliquem ex civibus.

* Dans les textes, on voit clairement que municipes désigne la personne

civile. Voici un exemple du Digeste (48, 18, 1,7): Servum municipum passe

in caput civiiim torqueri saepissime rescriptum est, quia non sit illorum

servus, sed reipublicae. Idemque in ceteris servis corporum dicendum est ;

ncc enim plurium servus videtur, sed corpa)'is iUlpiams). Cfr. DiG., 3, 4,

i Le legs t'ait aux citoyens (civibus) est regardé comme fait à la cité

(Papimanus, Dig., 34, S, 2). Dans les inscriptions surtout on trouve ce

langage impropre; voyez supra, p. 440, n. 4. Giekke. 111, p. 151.

2 DiG., 3, 4, 7, 2 (Ulpianus) : In decurionibus vel uliis universitatibus

niliil refert , utrum omnes idem mancant an pars maneat, vel omnes

immutali si>it. Sed si universitas ad unum redit, maais admittittir passe

eum convenire et conveniri, cum jus omnium in unum recciderit et stcl

numen universitatis. Alfenus comf)are la personne civile au corps

humain qui reste le même, quoique toutes les cellules se renouvellent

(Dig., 5, 1, 76). Cfr. C. I. L., X 1379 : qui in cultu corporis Heliopolitu-

norum sunl eruntve. X 444 : qui in colleçiio Silvani fiodie essent quique

postea subissott. II 2102 : coUegas su[cc]edentes deincepsq(ue) successores.

VI 10231 : quandiu is callegius steterit. Sur VI 'HO"), voyez aux legs (infra).

5 Dig., 1, 8, G, 1 (\). 441, n. 3). C'est par exception qu on reçoit sa jiart

en se retirant dans un cas donné (Dig., 47, 22, 1, 2).

* Mitth. des Inst., 1890. p. 287. (Iuade.wvitz, /. /., XII, p. 143

•' Voyez le pi-eiiiier volume, p. 449.
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aux membres, parce que ceux-ri ne sont pas leurs patrons, l't

ses esclaves peuvent être mis à la (|uestion contre un membre '

.

Ses créances et ses obligations n'ont rien de commun avec

celles des membres -. Entre elle et l'un des membres peuvent

exister les mêmes rapports juridiques qu'entre deux étrangers-^.

il s'entend que les personnes civiles ne peuvent avoir que

des droits patrimoniaux, et qu'elles n'eurent même jamais la

plénitude des droits patrimoniaux que peut avoir une personne

physique. Leur capacité fut limitée par leur propre nature,

parle foiinalisnie et certains principes du droit romain. Etre

abstrait, sans réalité matérielle, la personne civile n'a ni corps

ni volonté; elle ne peut paraître elle-même en justice ni dans

un acte juridique; enfin, elle est rangée parmi les personnes

incertaines (personae iiurrtae), cesl-ù-dire celles dont on ne peut

se faire une idée précise comme d'une personne physique

déterminée. Tout cela lui créait des obstacles juridiques qu'il

fallut écarter. On ne les écarta que peu à peu pour les collèges, à

mesure qu'on se rendit compte de leur utilité, et il en est môme
qu'on laissa subsister. H résulte de là que la personnification

civile ne suppose pas un ensemble de droits accordés d'un

coup et en une fois : elle s'étendit peu à peu pour les collèges

en même temps que pour les villes, bien que les collèges

soient moins favorisés, et nous pouvons la suivre dans son

développement. Il ne faut donc pas demander quand elle fut

octroyée aux collèges professionnels, mais il faut en chercher

les premières traces et déterminer les droits qui leur furent

accordés successivement.

En avaient-ils déjà une partie soiis la république? On ne

saurait l'affirmer, et nous sommes disposé à croire qu'il n'en

est rien. Les collèges ont une caisse, parfois un immeuble, tel

qu'un lieu de sépulture; mais la caisse pouvait être considérée

1 Voyez supra, p. 441, n. 3, et 44'i, n. 1. DiG., 1, 8, 6, 1. 1 4, 10, 4. 48,

18, 1, 7 et 8.

2 Voyez supra, p. 441. n. 3. DiG., 3, 4, 7, 1. 36, 1, 1, 15.

•^ DiG., 3, 4, 9 (procès). 36, 1, 1, lo (droits d'obligation).
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par la loi comme propriété commune ' , H les immeubles étaient

mis à leur disposition par un généreux particulier '^j de même
que l'Etat permettait à certains collèges de se réunir dans un

temple 3. Sans doute, par le pacte conclu eîitre eux {padionem

sibi ferre), les membres s'engageaient à ne faire de la fortune

corporative qu'un usage conforme au but commun ; mais ce

pa<'le n'avait de valeur que pour eux, car il ne liait pas les tiers,

et envers ses membres le collège n'avait d'autre moyen d'action

que l'exclusion ou la privation des droits. Jusqu'il l'époque de

Cicéron et de Clodius, l'Etat ne s'occupa du reste pas des

collèges, et il faudrait s'étonner si le droit privé avait levé, en

leur faveur, avant cette époque, les obstacles que rencontrait

la personnitication civile. Ni sous les actions de la loi, ni sous

le système formulaire, il n'était possible à un être abstrait

d'agir en justice '*. Les mêmes empêchements existaient pour

la possession et pour l'acquisition de la propriété. Les scrupules

que les jurisconsultes expriment encore sous l'Empire, comme
nous allons voir, montrent qu'on ne les avait écartés que

récemment. Les collèges devaient donc se contenter du droit

commun, et c'est ce qui explique peut-être en partie pour-

(juoi ils végétèrent si longtemps, tandis que sous l'Empire le

régime corporatif prit une extension extraordinaire.

La lex Julia de Fan 7 avant notre ère, qui régla définitive-

ment le droit d'association au point de vue politique, fut sans

doute aussi le point de départ d'un régime nouveau dans le

domaine du droit privé. Tout collège, c'est-à-dire toute asso-

(tialion constituée en vue d'un but permanent et sans durée

limitée à la vie ou à la participation de ses membres (collegiuni),

fut obligé de demander l'autorisation de l'Empereur ou du

Sénat. Une fois pourvu de cette autorisation et reconnu par

l'État, le collège devient une institution publique, un corps

' Pecitnia cotiimunis avait peut-être alors ce sens.

* Voyez le premier volume, pp. 471-472.

^ Voyez le premier volume, p. 2M.
* \l0MMSE.N% Di'colL, pp. 36-37.



AV6
)

public (coiinus)^. Or, tout corps public, quel que soit son nom,

collège, société de publicains, ou autre, reçoit avec l'existence,

la personnification civile, de même qu'une colonie ou un

municipe la recevait par sa fondation même. Telle fut du

moins la situation au second siècle, à l'époque de Gaius, et si

elle ne remonte pas à l'an 7 avant notre ère, elle fut certaine-

ment une conséquence de la îe.v Julia. L'autorisation et la

concession de la personne civile n'étaient pas deux actes

distincts : l'une impliquait l'autre'-^. Au. contraire, les collèges

non autorisés n étaient ni un corpus ni une personne civile ;

ils n'étaient reconnus ni du droit public, ni du droit privé;

l'un les défendait ou ne leur accordait quune tolérance provi-

soire, l'autre ne voyait pas en eux des miiversitates, et leur

refusait tout droit. Après avoir rappelé que toute corporation

a besoin de l'autorisation de l'Empereur ou du Sénat, Gaius

définit ainsi les droits qui découlent naturellement (proprium

est) de cette autorisation :

Neque societns neque colleyiutn neque hujusmodi corpus /;</.s-

sim omnibus habere (haberi?) ^ conceditur : nam et legibus et

' Voyez le premier volume, pp. 119-120, et supra, pp. 139-141. Quand

Pacl dit (DiG., 34, o, 1) : corpus, cui licet coire — corpus, eut non licel

[coire), il n'emploie i^as corpus dans le sens technique, mais dans un sens

ffénéial indiqué plus haut, p. 139.

2 L'une est employée pour l'autre. La permission ou la défense d'avoii-

une caisse commune est mise pour l'autorisation ou l'interdiction du

collège. Voyez le premier volume, p. 43, n. 2 (défense des Bacchanales),

p. 113 (juifs), et C. I. L., V 4428 : {sex}vir{i) Aîig(ustales) soci, quitus e,v

permiss{u) divi Pu arcam habere pervussiinn esT, à Brixia; voyez le

premier volume, p. 125, et Schneider, De sevirwn Aug. mnneribus,

pp. o7-61.

5 Le texte parait corrompu: le sens doit être : Il n'est pas concédé à tous

de former un corpus (corpus habere; cfr. plus loin permissum est corpus

habere) sous le nom de société, de collège ou sous un nom de ce genre. —
Selon nous, corpus habere et habere res commun es .sont deux conséquences

de coire licel ou jus coeundi lege permissum est (Dic, 34, o, 1. 50, 6, 6 (5),

12; voyez le premier volume, pp. 115-140). XIV 2112, 1, 1. 11 : Quib[us coire

co]nvenire collegiumq{ue) habere liceat. C'est le litre d'un chapitre du
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senatus comultis et principalibiis comtUutionihus ea rescoercelur.

Voilà le principe de l'autorisalion exigée; voici des exemples :

Panels admodum in causis ' concessa •siuit hujiismodi corpora :

ut ecce vectigaliiim publiconim sociis permissum est corpus

habere... Item collegia Romae certa sunt, quorum corpus

senatus consultis atque constitutionibus principalibus confirma-

tum est. Il cite les boulangers et les armateurs. Voici main-

tenant les conséquences de cette autorisation : Quibus autem

permissum est corpus habere, collegii, societatis sive cujusque

allerius eorum nomine, proprium est ad exemplum reipu-

biicae fiabere res communes, arcam communem et aclorem siiw

syndicum, per ([uem tamquam in republica, quod commu-

niter agi (ierique oporteat, agatur fiât -.

11 suit d'abord de ce texte que la personnification est propre

aux collèges autorisés, comme nous venons de le dire. Il en

résulte aussi que cette personnification est une imitation de

celles des villes {ad exemplum reipublicae). Nous avons vu que

les collèges formaient dans les cités de petites « républiques »,

dont l'organisation était modelée sur celle des cités 3. Le droit

sénatusconsulte permettant en Itloc les collèges funéraires, et collegium

habere signifie la même chose que cotre. — C. I. L., III, p. 924 : ne putel

se collegium {h]ahere, dans l'édit de dissolution du collegium Jovis Cernent;

cela veut dire : qu'on ne croie pas qu'on a encore un collège qui prendra

soin des funérailles, si l'on meurt.

1 Voyez le premier volume, p. 129.

2 DiG.. 3,4, i.

^ Re^ publica collegti, on parlant des biens des collèges, est fréquent, et

ce mot est presque synonyme de arca collegit. Voyez le premier volume,

p. 449, n. 4 et 7. VI 1682 : reipublicae corporis corarioncm {supra, p. 100).

VI 9626 : pênes r{em) piublicam) siupra) s(criptam) rémunère volo; il s'agit

d'une somme léguée aux mensores. III 748.^ : nanlae untversi Danuvi ex

r{e)p(ublica) sua. XIV 2299 : inco)np[arabili] fide rempubl[tcam gerlens

corpor[t.s] {scaenicorum latinorum). VI 9254 : arli(a) reip(ublicae) collegii

centonariorum. Orelli, 4412 : ut ex reditu ci parentent cum rep{uhlica\

colleg{ii) dendroph{ororum). De même respublica désigne les biens d'une

ville, par exemple dans le titre de curator reipublicae (Mommsen, St.-R..

II3,ip. 1036, n. 7). XIV 2793 : {sestertium decem) m(ilia) niuiitmum) reipu-

bl(icae) Gabinorum intulit.
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privé les traita comme les villes, mais avec moins de faveur,

comme nous verrons, et il ne faut pas oublier que tout ce qui

s'applique aux villes ne s'applique pas à eux. Gaius reconnaît

aux unes et aux autres les droits fondamentaux que voici :

1" d'avoir une caisse iaîxa) et un patrimoine immobilier (res),

distincts de la fortune particulière de cliacun des membres *
;

2" d'avoir un actor ou un syndic pour agir en leur nom,
parce qu'eux-mêmes, êtres abstraits, ne peuvent agir. I.e droit

d'avoir un patrimoine corporatif comprend le droit de l'acqué-

rir, de l'augmenter et de le défendre dans les limites tracées

par les règles du jus privatuin. Ces règles durent être successi-

vement modifiées pour écarter les obstacles qu'elles opposaient

à des personnes civiles. La capacité des collèges, suivant pas à

pas celle des villes, alla s'étendant sans cesse. Nous allons

examiner un à un les droits obtenus par les corporations, et,

sans nous perdre dans des raisonnements que ne comporte

pas cette étude historique, nous insisterons sur le profit que

les corporations en tirèrent.

Droits réels et droits d'obligation.

Parmi les divers modes d'acquérir la propriété, la manci-

pation, la tradition et Tusucapion devinrent accessibles aux

collèges.

Pour ces deux dernières, il fallait être capable de « posséder».

Par eux-mêmes, les collèges ne pouvaient acquérir la posses-

sion, n'ayant ni corps ni volonté 2; avec le temps, il fut admis

qu'ils le pouvaient par l'entremise d'un esclave ou d'un man-

* Sur arca et res, voyez le premier volume, pp. 449-450.

' L'incapacité de vouloir est exprimée parles mots : universi consentire

non possunt (DiG., 41, 2, 1, 22). consentire non possvnt (DiG., 38, 3, d. 1)

de Paul et d'IJpien. Gierke. III, pp. 156-157.
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dataire libre '. Mais il fallait d'abord acquérir l'esclave : c'était

un cercle vicieux dont certains jurisconsultes du premier siècle

croyaientmême impossible de sortir. A l'époque de Paul etd'L'l-

pien, ce n'était plus qu'un scrupule théorique; en fait, on avait

reconnu aux corporations, comme aux villes, la propriété des

esclaves qu'elles avaient à leur service, et celle de leur pécule

avec tous ses accroissements. Paul et Ulpien déclarèrent, en

conséquence, que les municipes et les collèges pouvaient pos-

séder par l'intermédiaire de leurs esclaves ^. 11 avait fallu

déroger à la règle qui exigeait Vanimus fiabendi; le maître de

l'esclave a la volonté de posséder le pécule avec ses accroisse-

ments, tandis que le collège ne peut l'avoir, étant dépourvu

de volonté. Il fallut une dérogation pareille pour permettre

aux corporations d'acquérir la possession par un mandataire

libre. Le mandataire doit recevoir communication de la volon-

té : par une fiction nouvelle, on admit que la volonté de la

majorité, de l'assemblée générale, remplacerait celle de la per-

sonne civile, de Vuniversitas 3.

Devenues capables de posséder, les corporations purent

acquérir la propriété des res nec mancipi par la tradition ou

* DiG., 41, 2, 1, 22 (Paui.us) : Municipes per se nihil possidere possunt,

quia iiniverd consentire non possunt. . . Sed Nerva filius ait, per serviwi

qiiae pecidiariter adquisierint et possidere et tisncapere posse : sed quidam

contra putant, quoyiiam ipsos servos non possidcant. 2 (Ulpianus) : Sed

hoc jure utimur, ut et possidere et usucapere municipes possint idque eis

et per servum et per liberam personam adquiratur. DiG.. 10, 4, 7, 3

(Ulpianus) : Item municipes ad cxhibendum convcniri possunt, quia facul-

tas est restituendi : nam et possidere et usucapere eos posse constat. Idem

et in collegiis ceterisque corporibus dicendum erit.

2 Esclaves et att'ranchis des collèges : voyez le premier volume, pp. 416.

435. VI 671 : ser{vus) actor d'un collège funéraire. Voyez De Ruggiero,

Diz. ep., s. V. actor, jt. 70. Cfr. Plin., Epist., 7, 18,2. Sur les .servi actores

des villes, voyez Mom.msen, St.-R., 1-, p. 181. P. p. 185. Trad. Giraud, I,

p. 214. Hermès, XII, 1877, p. 117. De Ruggieuo, /. /., pp. 69. »

^ DiG., 50, 17, 160, 1 (Ulpianus) : Refertur ad universos qnod publiée fit

per majorem partem. Cfr. 50, 19, 1 (Scaevola).



( 4i9
)

par l'usucapion i. Pour les autres choses, il fallait la mancipa-

tion, qui pouvait se faire par un esclave '^, mais non par un

mandataire libre •^.

Ce n'est pas à titre onéreux que les collèges faisaient le plus

(1 acquisitions; leur fortune mobilière et immobilière se for-

mait surtout par des libéralités qui prenaient Tune de ces deux

formes juridiques : la donation entre vifs et le legs. La plupart

des donations consistaient en sommes d'argent, et se faisaient

de la main à la main, donc par tradition. Le bienfaiteur ver-

sait la somme dans la caisse du collège : « Le cinquième jour

avant les kalendes de mai, écrit Fadius aux [abri subai'diani de

Narbonne, j'irai verser dans votre caisse 16,000 sesterces *. » Les

inscriptions fournissent de très nombreux exemples de ces

dons et elles disent généralement : arcae (ledit, arcae intulit,

ou simplement : dédit, donavit, vivus dédit. Nous avons vu que

toutes ces donations sont ordinairement faites siib modo, ;\

charge de célébrer un anniversaire de naissance ou des hon-

neurs funèbres, quelquefois avec des clauses pénales ou avec

des clauses de résolution ou de substitution : Ob memoriam

patris sui dec{uriae septimae) coUeyi fabi\um) m{unicipi)

H{avennatis sestertios) m{ille) n{ummos) liberalitate donavit sub

hac coudicione,ut quodannis rosasad momimcntum ei spargantet

ibi epulentur, dumtaxat in idus Julias. Qnod si neglexerint,

lune ad dec{uriam octavam) ejnsd{em) colleg^i) pertinere debebit

1 DiG., 10, 4, 7, 3 et 41 , 2, 1, 22 (supra, page précédente, n. 1). oO, 12, 3, 1 :

Sj guis quam ex pollicitatione tradiderat rem municipibiLs vindicare

velit. . .

2 Ulpian., Fragm., 19, 18 : Adquiritur autem nobis etiam per eus per-

soms, qtias in potestate, manu mancipiove habemiis. Itaqîte si quid eue

mancipio puta acceperint, aut traditum eis sil, vel stipulatae fuerint, ad

nos pertinet.

5 Gaius {Insl., 2, 95) n'excepte que la posscssio. C. J., IV, 27, 1. 11

s'agit donc d'un esclave public dans Tacite, Ann., 2, 30, et dans Pline,

Epist., 7, 8, 2.

* XII 4393 : impensae (= arcae) vestrae inferam. Voyez le premier

volume, pj). 435-436.

29



( 450
)

condicione supra scriptd '. Quantité d'objets mobiliers, destinés

à l'ornement du local ou du temple ou à l'usage des confrères,

tels que des statues, des autels, des horloges, des vases à

mesurer les rations, des tables, des cratères et ainsi de suite,

étaient donnés de la même façon '^. Pour les fonds de terre

provinciaux, la tradition était également employée. Pour les

terres italiques qui étaient res mancipi, il fallait la mancipation,

celle qu'on appelle mancipatio nummo uno donatïoim causa •!.

Les donations d'immeubles en Italie sont fréquentes : ce sont

des fonds de terre, des jardins, un temple, un emplacement,

une sépulture, etc. ^. Pourtant les inscriptions ne parlent géné-

ralement pas de mancipation : on ne la trouve mentionnée

que trois fois. A Brixia, Valeria Ursa mancipe aux fabri la

moitié d'un champ et aux droguistes un autre champ, à charge

de célébrer certaines fêtes : Quae (•oll[egio) fabror{iim) agellu{m)

Aeseianum suum mancipavit se viva ex demid{ia) port{ione) sua

ita, ut ex reditu ejusde{m) ageUi q{uot)a{nnis)... celebrent{ur).

Item quae [e]t coll{egio) farmac{opolarum) publicor{um) agel-

/«(m)... iveianum suum mancipavit se viva, ut ex reditu s... A

Rome, Julia Monime mancipe à un collège de Silvain un

champ où elle a construit une scfiola consacrée à ce dieu 6. Il

est à remarquer qu'on ne parle pas de l'esclave du collège qui a

dû intervenir; bien plus, dans la donation de Julia Monime

on dit que la mancipation est faite aux imm,unes (membres

d'honneur], aux curalores (chefs) et à \ai plebs du collège. Mais

* XI 132. Sommes données : voyez nos Indices. Substitution : V 5134.

IX 1618. XI 132. 4391. Ephem. ep., VIII 210. Résolution : V 513i.

2 Voyez le premier volume, pp. 229-230. 290. 471478.

5 vf22H : MOMMSEN, De coll., p. 123. Karlowa, II, p. 377.

* Fundi, lujer, praedia : X 444. 1880. VI 10234. Horti : VI 461. V 2176.

Acdes : X 6483. Sacrariim : VI 461. Solum, locus, area : VI 839. IX 2654.

5368. X 5647. Loca sepiUturae : X 5386. Etc.

ii V 4489.

« VI 10231. \o\ez supra,, p. 435. Le troisième exemple se trouve an

premier volume, VI 10302.
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les inscriptions ne parlent pas un langage juridiquement

exact, et il n'y avait pas .lieu de dire quelles formalités on

avait suivies pour faire la mancipation; il importait seulement

d'indiquer le bénéficiaire, c'est-à-dire le collège {coUegio,

V 4489), désigné ici par ses trois éléments constituants.

Mommsen va plus loin : il pense qu'il ne s'agit pas d'une manci-

patio et que nous avons affaire à une simple formule toujours

employée dans les donations à cette époque, même s'il n'y

avait pas mnncipatio.

En acquérant un fonds de terre, les collèges acquéraient les

servitudes établies en sa faveur, comme ils devaient en subir

les servitudes passives. Julia Monime assure au collège de

Silvain les servitudes nécessaires pour jouir du champ qu'elle

lui a donné. L. Domitius Phaon fait de même quand il donne

(attribiiit) quatre fonds de terre à un autre collège de Silvain,

en Lucanie •. Il lui accorde aussi le droit de prendre le bois

et l'eau nécessaires aux sacrifices dans un champ voisin qui

lui appartenait. — L'usufruit fut fixé à cent ans pour les villes -
;

autrement la nue propriété serait devenue inutile, une per-

sonne civile ne mourant pas. — Il ne faut sans doute pas

confondre avec l'usage (iisiis) le droit qu'un collège reçoit de

se servir d'un local ; ce droit dépendait de la volonté du pro-

priétaire. Les ivoiriers et les ébénistes romains avaient reçu

de Julius Aelianus le droit de se réunir dans une schola {jus

stiwlae tetrastyli dedil) 3. Une inscription d'Anagnia dit formel-

lement qu'un collège n'avait reçu qu'à titre précaire l'usage

d'un local pour tenir ses banquets *. L. Caesennius Rufus

1 VI 10231 (supra, p. 435). X 444 (supra, p. 436, n. 1). Cfr. X 1S79 :

atque ita i(i)s accessus jusque esta per januas itineraque ejxLS agri ; il s'agit

du corpus Heliopolitanorum. VI 10259 : et ambihim sui juris habet ; il

s'agit du sepulcrura du collegium Phyllclianorum.
*"

DiG., 7, 1, 56. 33, 2, 8.

2 Mitlh. des Inst., 1890, p. 288. Voyez le premier volume, p. 218, n. 5.

* X 5904 : locum — precario, [in quo cultores] vesce[rentur impe-

travit].
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donne aux cultores JHanae et Antinoi de Lanuvium « l'usage »

de 15,000 sesterces, c'est-à-dire 800. sesterces par an '.

Les collèges disposaient à leur gré de leur patrimoine et

n'avaient pas besoin d'autorisation pour en aliéner une partie;

c'était l'assemblée générale qui décidait. Le collège était, le

cas échéant, représenté par un mandataire libre; car les

esclaves, ne possédant rien, ne pouvaient rien aliéner. Nous

voyons plus d'une fois un collège concéder par décret un em-

placement pour une statue ou pour un tombeau : Loco dalo

(lecrelo collegli -. CoUegium iumentariorum huic cippo locum

dedil 3.

Sous le Bas-Empire, le patrimoine affecté au service public

d'un collège devint inaliénable K

Les collèges, comme personnes civiles, pouvaient aussi con-

tracter des obligations actives ou passives, devenir débiteurs

ou créanciers '». On les voit conclure des contrats de vente ou

de louage, s'engager par stipulation. En 220, un collège de

Brigetio achète une schola 6. D'autres vendent une tombe dans

leur lieu de sépulture, une place dans leur colombaire '^. Nous

avons vu qu'ils louaient souvent des lieux publics, des édifices

pour lesquels ils devaient payer un loyer 8. Les boulangers

affermaient les terres que l'Etat leur avait données pour les

indemniser de leurs charges ; comme les fermages ne rentraient

pas, Honorius nomma un commissaire pour les louer par des

' X ^Ifii, 1, 1. 3-4 : pollicitus est se [conl]alîinwi eisex liberalitate sua

\seslertium quindecim) m{ilium) n(rimmum) xisum.

2 VS272. 5287. 5446. 5447. 5773. 5888. XII 1815. Ai.i.meu, Musée de

lAjon, II, 177. De Boissier, p. 391.
'^

XI 4749 = Mur., 625, 2.

J Voyez snpra, \^\^. 372-377.

•'' Du;., 3, 4, 7, 1 (Ulpianus) : Si quid universitati debelur, singulk non

debetur, nec quod débet universitas, singuli debeul.

e III 11042.

7 X 1746. VI 7459.

8 VI 266 (voyez infra, j). 472). C. Th., 10, 3, I. 5. 15, 1, 1. 41; voyez

su])ra, ]»p. 378 tn 480.
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contrats emphytéotiques '. Il est certain que les boulangers

touchaient ces fermages, mais on ne sait si les terres étaient

louées en leur nom ou au nom du gouvernement ~.

La principale des obligations verbales était la stipulation.

Elle exigeait la présence des contractants, mais on pouvait se

faire représenter par une personne soumise à sa puissance. Les

collèges pouvaient donc stipuler par leurs esclaves •>. Une

inscription nous fournit un exemple d'une stipulation, accom-

pagnée d'une clause pénale, où un collège figure comme pro-

missor ; malheureusement elle est fragmentaire'^. Il en ressort

pourtant que le collège s'engage à réparer le dommage que

pourrait causer un de ses esclaves, à vendre celui-ci le cas

échéant, et qu'il assume la même responsabilité pour le succes-

seur. Ce qui étonne encore dans ce fragment, c'est quele popuhs
collegii s'oblige directement. Il faut admettre encore une fois

que le langage épigraphique est inexact ou que c'est une simple

formule 5.

Parmi les pactes, le plus important pour nous est la dona-

tion faite pollivendo. La simple promesse de donner (pollici-

tatio), sans stipulation ni tradition, ne constituait pas un pacte

obligatoire ; il dépendait du bon vouloir de celui qui la faisait,

de l'exécuter ou non. Il y eut deux exceptions à cette règle en

faveur des villes et des dieux, mais pas en faveur des collèges 6.

Une inscription de Narbonne, déjà cilée, nous fournit un curieux

exemple âe pollicitatio ; c'est la lettre de Q. Fadius Musa aux

fahri suhacdiam. Il promet de verser dans leur caisse

« C. Th., 14, 3, 1. 19 (396); voyez mpra, p. 37o.

* Voyez snpru, p. 433.

5 DiG.. 3, 4, 10. 45, 3, 3. Ui.PtAN.. Fragm., 19, 18. Vovez supra, pp. 448-

449.

' VI 10-296.

•' VI 10296 : Stipulatu.s est T. Flavius Aitgitisti) [l(ibertus) . . . spopondit

L. Titius Pa)npliU]us et populus. Glr. Mommsen. De coll., p. 123. Von
iAKOWSKl, pp. 30-31.

<" 1)IG., :K), 12, 1, § 1. 2. 3, pr.
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10,000 sesterces, pour fêter chaque année le jour de sa nais-

sance. Après diverses prescriptions, il ajoute : « Vous garderez

cette lettre pour tenir lieu d'un titre régulier i. » Cela signitie

qu'il ne veut pas donner une forme légale à sa promesse, et

que les confrères doivent se contenter de sa lettre. Les pro-

messes de ce genre faites à des collèges sont fréquentes dans

les inscriptions -.

Ulpien suppose le cas où un collège se rendrait coupable de

violence, contraindrait, par exemple, à un acte, sans doute par

ses représentants réguliers : la victime, dit-il, pourrait lui

intenter une action quod melus causa •">. Ici la personne civile

est censée commettre un délit. Il y a d'autres cas où les collèges

avaient à répondre de délits commis par leurs esclaves 4, leurs

chefs, leurs administrateurs ou leurs membres. Ainsi, \& corpus

pistoriwi est responsable des vols commis dans les greniers

publics s. Les collèges de Rome encouraient une amende de

50 livres, si l'un de leurs membres prenait part à des réunions

illicites '>. La corporation des naviculaires est responsable des

fraudes commises par ses membres qui prétextaient un

naufrage et vendaient à leur profit le blé de l'Etat ~. Le collège

des centenaires est puni d'une amende, s'il n'empêche pas ses

* XII 4393 : Epistulam pro perfecto i)istrumenlo rctinehitis (en l'an 149).

Voyez le premier volume, pp. 433-436.

2 V 1978, lettre à un collège : [con]fero vobis IIS XX mil. n. VI 10234,

1. 14 : cenam, quam Ofilius Hermès qq. omnibus annis dandam praesenti-

bus promisit. VI 10242, en 136. 9422 : se vivum quod promiscrat — pavi-

menium. XI 6191 : Ofm C. f. PriscAUa, HS VI m. n. coll(e(jio) f\abrum),

quae Ofius Heymes uvus ejus ad exormindam scholam pollicitus erat, dédit.

XIV 2112, 1, 1. 3-4 : pollicitus est se [conl]aturum IIS XV m. 7i. tisum,

en 136.

5 DiG.. 4, 2, 9, 1 : Sive singularis sit persona, quae metum intulit, vel

populus, vel curia, vel collegiuni, vel corpus, liuic edirto loais erit.

* VI 10296 (supra, p. 453).

* Voyez supra, p. 84. n. 4.

« C. Th., 16, 4, 1. ï), § 1 (supra, p|). 338. n. 2 et 367, n. 2).

" Voyez snpra, ]) 276.
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membres d'entrer dans une curie '. En 438, Théodose 11 rend

tout \e corpus fabi'icenshtm solidaire de la faillite d'un armu-

rier '-2. Mais, dans tous ces cas, il s'agit de mesures adminis-

tratives et non de règles du jus jnivalum : ce n'est pas la per-

sonne juridique qui est en cause, mais un corps administratif,

et l'État ne fait ici que prendre des mesures de police pour

améliorer un service public.

Acquisition à auise de mort.

Les personnes civiles, n'ayant pas de parents, ne pouvaient

hériter ab intestat, si ce n'est de leurs affranchis; en effet, le

patron recueillait l'héritage de son affranchi, mort sans testa-

ment et sans héritiers siens. Nous avons déjà vu que les collèges

avaient des esclaves 3, mais longtemps ils n'eurent pas le droit

de les affranchir 4. Sous Trajan, une loi accorda ce droit aux

municipes et un sénatusconsulte rendu en 129, sous Hadrien,

rétendit aux villes provinciales s. Ce fut Marc Aurèle qui

octroya la même faculté à tous les collèges autorisés; l'affran-

chissement se faisait sans doute par un mandataire. Depuis cette

' C. Th., 14, 8, 1. 2. Voyez aiipru, \i. 364.

- Nov. Theod. II, til. 6, § 2 (438) : Denique. ijiiod ab uno cowmittitnr,

totius delinquitur pericîilo numeri. Ils n'ont qu'à se montrer circonspects

dans le choix des membres nouveaux, dit-il. — En 4o8, Majorien défend

aux gouverneurs d'infliger une punition générale aux curies pour la faute

d'un curiale (Nov. Major., tit. 7, § 11).

5 Voyez supra, p. 448, et le premier volume, p. 455.

' Varron parle déjà de lihertini a municipio manumissi (Del. L, 8, 83)

:

mais jusqu'à Trajan, ces affranchis n'avaient qu'une liberté de fait, et

ilepuis la lex Junia, la Latinitas. Les Latini Juniani n'avaient pas la

lestamenti factio, et leurs biens faisaient retour à l'ancien niaitre comme

ie pécule de l'esclave. Il en fut de même des liberti collegiorum jusqu'à

Marc Aurèle.

« C. J., VII, 9, 2 et 3. C. de la Berge, Règne de Trajan, p. 1.35. Lemon-

MER, De la condition privée des affranchis, pj). 88-90.
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époque, on trouve fréquemment des affranchis de collèges; ils

tiraient leur nom de celui de la corporation, comme les affran-

chis des villes empruntaient le leur aux cités i. Ulpien dit ior-

mellement que les collèges pouvaient réclamer l'héritage d'un

affranchi : Divus Marcus omnibus collegiis, qiiibus coeundi jus

t'st, manumittendi potestalem dédit : quare hi quoque legilimam

hereditatem liberli vindicabunt '^. Les collèges purent aussi

demander dès lors la bonorum possessio inteslati de leurs affran-

chis qui n'avaient pas d'héritiers légitimes 3. Quelques juris-

consultes avaient douté de ce droit, parce que, disaient-ils, les

personnes civiles n'ont pas de volonté ; mais si Ton devait soi-

même faire Vaditiohereditatis, on pouvait réclamer la bonorum

possessio par un tiers '^ Aussi Ulpien n'hésite-t-il pas à dire

que les collèges et toutes les personnes civiles peuvent la

demander par l'entremise de leur actor ou par un mandataire

quelconque; bien plus, à défaut de réclamation, le préteur

pouvait la leur adjuger d'office.

Comme il n'y avait aucun lien entre la personne juridique

et ses membres, elle ne pouvait hériter de ceux-ci ab inteslal,

sinon en vertu d'un privilège. Sous le Bas-Empire, on employa

* Voyez le premier volume, pp. 4o.>456. DiG., 38, 3 : DeUberlis iiniver-

silattwi.

« DiG.,40, 3, t el2.

5 DiG., 37, 1, 3, 4 (Ulpianus) : A municipibus et societatibus et decuriis

l'Â corporibus bonorum possessio adgnosci potest. Proinde sive actor eorum

nomine admittat sive quis alius, recte competet bonorum possessio : sed et

si nemo petat vel adgnoverit bonorum possessioneni nomine municipii,

habebil municipium bonorum possessioneni praetoris alicto. Il ne peut

s'agir que de l'iiéritage d'un aft'ranchi, les collèges ne pouvant être

institués par un autre. Cfr. DiG., 38, 3. 1 (Ulpianls) : Municipibus plé-

num jus in bonis libertorum libertarum deferlur, hoc est idjus quod etiavi

patrono. Sed an onmino petere possint bonorum posse,ssionem , dubitatur :

movet cnim, quod consentire non possunt, sed per alium possunt pelila

bonorum possessioneni ipsi adquirere.

* DiG., 37, 1, 3, 7 : Adquirere quis bonorum possessioneni potest vel per

semet ipsum vel per alium. Cfr. §§ 4 et 38, 3, i (note précédente).
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tous les moyens pour conserver les biens des membres ù la

corporation, parce qu'ils étaient affectés ;\ un service public.

Généralement Théritier d'un coi'povdtm, quel qu'il fût, entrait

dans le collège avec l'héritage : ainsi le collège ne perdait rien.

Quand les héritiers manquaient, les biens, devenus vacants,

devaient passer au lise et la corporation en était privée. Les

empereurs, pour venir en aide à certains collèges, les appelèrent

à la succession ab intestat de leurs membres, en l'absence de

tout autre héritier légitime et à la place du tisc. Cette faveur fut

accordée aux curiales en 319 ', aux légions et vexillationes en

.347 -, aux employés des gouverneurs de province {cohortales)

en 3i9 •'•, aux naviculaires en 354 '<, aux églises et monastères

en 434 s, aux armuriers de l'État en 438 6, aux bateliers du

Tibre {navicularii amnici) en 450. Ces corps n'avaient peut-être

pas tous la personnification : cela paraît au moins douteux pour

les légions. Dans ce cas, l'héritage devait être partagé entre les

membres; mais quand il s'agit de corporations, telles que les

naviculaires, les armuriers, les bateliers, les églises et les

* C. Th.. o, 2, 1. 1 (319) : bona ejus curiae suae commodis cédant, id est

ordinis utilitali profîciant . . . C. J., VI, 62, 4 (429) : Inlestatorum curia-

liiun bona, xi sine herede uwriantnr, ordinibus palriae eoriun addici

praecipimus.

' C. Th., 5, 4, 1. 1 = CI., VI, 62, 2 (347) : ad vexillationem, in qita

militaverit.

^ C. J., VI, 62, 3 (349) : ad ceteros cohortales ejusdeni provinciae {succes-

sionem ejus) pertinere jubenius.

* C. J., VI, 62, l (354) : hereditalem ejus ad corpus naviculariorum, ex

quo fatali sorte sublraclus est, deferri praecipimus.

2 C. Th., 5, 3. 1. l = C. J., I, 3. 20, § 1 (434) : sacrosanctae ecclesiae vel

inonasterio, cui fuerat destinatus.

<î Nov. Theod. II, tit. 6, § 3 =^ C. J., VI, 62, o (438) : ejus bona ad eos perti-

nere, qui velut créatures decedentium attinentur. Ils ont été admis par le

collt'ge qui est solidairement responsable, même de la faillite de ses

membres, et Théodose trouve juste que le collège hérite d'eu.v dans le

cas indiqué : Hoc enim pa-^to contingit ut— fabricenses collegarum suorum

soLatiis perfruantur, qui damnis ac detrimentis tenentur obnoxii.
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monastère^, il nous paraît certain que c'étaient elles, et non les

membres, qui recueillaient la succession '.

Nous arrivons l'i l'hérétlité testamentaire. Le droit d'hériter

par testament n'était fait que pour les personnes physiques :

elles seules continuaient la personne du testateur. De sa nature,

l'hérédité testamentaire n'était donc pas faite pour les personnes

civiles. Il y avait aussi des obstacles formels qui les auraient

empêchées d'en jouir. La personne instituée devait accepter

l'héritage par une déclaration solennelle ou, au moins, par un

acte quelconque, manifestant sa volonté d'être héritier. La

représentation était interdite 2, et une personne civile, unité

abstraite, n'a pas de volonté et ne peut agir elle-même -j.

Bien plus, elle ne pouvait pas même être instituée, parce qu'elle

était considérée comme une personne incertaine {persona

incerta, incertum corpus) 4, c'est-à-dire une personne dont le

testateur ne peut se faire une idée précise; en effet, toute per-

sonne incertaine était incapable d'être instituée, soit à titre d'hé-

ritier, soit à titre de légataire»''. De là, la règle d'Ulpien : « Un

' M. Vauthier (pp. 50-52) est d'un autre ûvis. Voyez .sujira, p. 377.

- DiG., 29, 2, 90 (Paulus) : Respondit per curalorem kereditatein adquiri

non posse.

^ DiG., 38, 3, 1, 1 : (jiiod consentire non possunt (voyez page 456, n. 3).

•41, 2, 1, 22 : (juia vniversi consentire non pussunt (supra, p. 448, n. 1).

Ulpian., Fragm., 22, 5 : neque ccrnere univcrsi (voyez infra, p. 4')9, n. 1).

* Ulpian., 1. 1 : qiioniam incertum corpus est.

•' Legs : Gaius, Inst., 2, 238 : Incertae personne legatuni inutililer rclin-

(pdtur : incerta autcin videtur persona, quam per incertam opinioneni

animo suo testator subjicit, vclut si ita legatuni sit : qui primus ad funus

ineum venerit, ai hères meus X milia date. Ulpian., 24, 18 : incertae per-

sonae legari non potest, etc. Just., Inst., II, 20, 25 : Incerlis vero pcrsonis

neque legata neque fideicommissa olim relinqui concessum erat, etc.

Ulpien et JusTiNiEN expliquent ensuite la persona incerta comme Gaius.

(Ifr. C. I. L-, VI 9405 : rcliquas deccm ollas dis), qui in hac decuria allecti

erunt, singidas do lego 'coll. J'ahr. tign., de l'.ome). — Hérédité : Ulpl\n..

Fragm., 22, 4 : Incerta persona hères institui noti potest, velut lior modo :

quisquis primus ad funus moutn vcneiit, lieres esto; quonium rertuvi

ronsilium débet esse tc-slanlis.

H
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municipe ne peut être institué héritier, parce que c'est un

« corps incertain » qui ne peut faire la déclaration solen-

nelle (cretio) ni faire acte d'héritier {pro herede (lererc), comme
unité ^îiniversi) abstraite '. » Cette règle s'appliquait à toutes les

personnes civiles, notamment aux collèges; en 290, Oioclétien

et Maximien déclarent qu'il n'est pas douteux qu'un collège ne

peut pas recueillir une succession, à moins qu'il n'ait obtenu

un privilège, et le Code Justinien reproduit cette loi -.

il y avait donc un double obstacle formel, qu'on ne pouvait

écarter pour tous les collèges que par une disposition expresse,

comme on le fit pour quelques-uns. Pourquoi le laissa-t-on

subsister? Craignait-on d'ouvrir aux personnes civiles un

moyen trop facile de s'enrichir aux dépens des héritiers légi-

times? Non. On ne trouve nulle part, chez les Romains, la

préoccupation de protéger les familles contre la «mainmorte».

Peut-être une trop grande accumulation de richesses paraissait-

elle dangereuse, non pour les particuliers, mais pour l'État;

au commencement du moins, l'Empire avait peur des corpo-

rations trop puissantes, qui pouvaient fomenter des troubles.

(Cependant ce souci disparut aussi. On trouvait sans doute que

les personnes civiles n'avaient pas besoin de ce nouveau

privilège, que les droits d'acquérir entre vifs sutiisaient pour

leur permettre de se procurer les biens nécessaires, et qu'il

était inutile de changer en leur faveur le droit d'hérédité.

Quoi qu'il en soit, il ne fut jamais dérogé à ce droit pour

toutes les corporations autorisées, mais on accorda des privi-

^ Ulpian., 2:2, 5 : Nec municipium, nec iiiunicipe.s keredes instilui pos-

stmt, quoniam incertum corpus est, et neque cernere universi, neque pro

herede ga-ere possunt , ut heredes fiant : senatus consiilto lamen concesstim

est, ut a libertis suis heredes institui possint . Sed fideicomtnissa hereditas

inunicipibus restitui potest ; denique hoc senatus consulta prospectum est.

Plin., Epist., 5, 7 : Nec heredem institui, nec pruecipere posse rempubli-

cam constat. Karlowa, II, pp. 860-861, croit qu'il faut excepter les inuni-

cipes el les colonies romaines.

^ C. J., VI, 24, 8 (290) : Collegium, si nulle speciali privileqin subnuvnm

sit, hereditatem capere non posse, dubium non est.
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lèges partiels; on favorisa les plus inoffensives et les plus

utiles, et, pour quelques-unes, on finit même par lever tous

les obstacles.

En premier lieu, on sait que l'affranchi qui n'avait pas

d'héritiers siens et qui testait, devait laisser la moitié de ses

biens au patron. L'affranchi d'une ville ou d'un collège ne

pouvait donc faire un testament valable, puisqu'il ne pouvait

ni omettre ni instituer son patron, qui était incapable. Ulpien

nous apprend qu'un sénatusconsulte permit aux villes d'être

instituées par leurs affranchis •. Le même droit fut probable-

ment accordé aux collèges par le Sénat, quand il leur donna

le droit d'affranchir et le droit de patronat, à l'imitation des

villes; nous avons vu que cela arriva sous Marc Aurèle '^.

Quelques collèges obtinrent un privilège spécial plus étendu,

celui de recueillir tous les héritages : cela ressort d'une loi de

Dioclétien et de Maximien (en 290) déjà citée, mais ces collèges

sont inconnus 3.

Parfois ce privilège était accordé au moyen d'un détour.

Sous l'Empire, des sénalusconsultes et des constitutions impé-

riales avaient donné à certains dieux étrangers le droit d'être

institués. Les dieux romains n'en avaient pas besoin, parce

que l'Etat pourvoyait à leur culte. Ce privilège des dieux

étrangers profitait à leurs temples et aux collèges qui les

desservaient, mais aucun collège professionnel n'était dans ce

cas '•.

' Li.PiAN., Fmgm., «22, 5 (supra, p. 459, n. 1). Cfr. DiG., 38, 3, 1, 1 :

qua ratione alio senalii.s consulta keredibus eis (municipibus) inslitutis a

liberlo adquirere hereditatem permissum est.

- Voyez supra, p. 4o6.

' C. J., VI, !24, 8. Voyez supra, p. 459, n. 2.

* Ulpian., 22, 6 : Deos keredes instituere non possumus praeler eos,

quos senatus consultis constitutionibusve principum instituere concessum

est, sicut Jovem Tarpeium, etc. Tous les autres dieux qu'il cite sont

étrangers. Cfr. Karlowa, II., p. 862. Mommsen, St.R., II, p. 60. Ces dieux

avaient reçu le jus trium Uberorum et par là le droit d'être institués

fDio Cassius, 55, 2 .
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La capacité complète en matière (l'hérédilé fut accordée aux

églises catholiques par Constantin en 321 i, aux établissements

<le bienfaisance plus lard -, à toutes les villes par Léon en 469'%

mais jamais à tous les collèges. Dans son Code, Justinien

s'était occupé de l'incapacité des personnes incertaines, et

notamment des personnes civiles, en cette même matière.

Malheureusement nous ne connaissons cette constitution que

par une allusion des Institutes et par des renseignements fort

incomplets des Byzantins. Autant qu'on peut comprendre,

Justinien ne donna pas aux corporations le droit d'hériter;

seulement, si un collège est institué, l'empereur ordonnait de

considérer la libéralité comme faite individuellement aux

membres et de partager l'héritage entre tous, par portions

égales ^.

11 y avait un moyen d'éluder Tincapacité : c'était le fidéi-

(^ommis. Un fidéicommis universel pouvait mettre en posses-

sion d'un héritage. Gaius dit formellement que jusqu'à

Hadrien les personnes incertaines pouvaient recueillir des

fidéicommis, bien qu'elles fussent incapables de recevoir ni

héritage ni legs. Par un sénatusconsulte rendu sur la propo-

sition d'Hadrien, cette faculté leur fut enlevée. Désormais leur

situation fut la même à l'égard des fidéicommis qu'en matière

d'hérédité et de legs ". Peut-être une exception fut-elle faite en

' C. Th., 16, 2, 1. 4 = C. J., I, 2, 1 (321) et 23. .\ov. Just., 131, 9.

5 C. J.,I, 2, 23. 3, 35(34). 46{4û).

' G. J., VI, 24, 12 (469) : Hereditatis, vel legati, seii fideicommissi, aut

donationis titulo domus, aut annonae civiles, aut quaelibet aedificia, vel

mancipia ad jus inclytae urbis vel alterius cujuslibet civitatis pervenire

possunt.

* JuST., Inst., II, 20, 27. Cod. Jlst., VI. 48, 1 : 'Eâv ti; r^ — 6it.ozéyyoi<;

•r, ârXôi; oîtpSTjTTOxe jjlt) àTTTjYop£U[j.£vi{j aio[jiaT£ta) xaTaXcî'|T^ xt, l'ppwxa'.

-Cl xaxaXeicpôév xat et \xh à-nXiLi; xoG aujxrjfAato; ri ziyiioL-o^ [j.vTi[i.ov£uj£i,

râvxEt; ctTratxoÛTtv ot Iv xqi xatptL xtj; x£X£uxt,; a Jtoû £ÛpiTxd|Ji£va sv xtf»

a-uXXdy«{j xal Trpôî xàv àptOfiôv xôjv TrpojWTTtuv aixô ûta'.poôvxa'.. Etc.

^ Gaius, hist., II, 287 : Cumqiie — olim incertae personae vel postumo
alieno per fideicommissuvi relinqui poterat, qvamvis jieqne hères institut
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faveur des cités sous le même empereur i
; il est peu probable

que la règle qu'on venait d'établir fut modifiée pour d'autres

personnes civiles, puisqu'on ne le dit pas formellement.

Les inscriptions nous fournissent plusieurs exemples de

collèges qui recueillent des successions universelles. A Brixia,

le collegium fabrum érige des monuments à plusieurs person-

nages qui lui ont laissé toute leur fortune "^. A Misène, les

confrères d'un pilote de la flotte élèvent à celui-ci un monu-

ment funéraire sur lequel ils se déclarent ses héritiers ">.

Plusieurs textes législatifs ne sont pas moins catégoriques: il

en ressort clairement que certains collèges pouvaient être insti-

tués*. Il faut admettre que, dans tous ces exemples, nous avons

affaire à l'un des cas exceptionnels que nous venons d'énu-

mérer : il s'agit de la succession d'un affranchi du collège ou

d'une corporation dotée d'un privilège spécial, ou encore d'un

tidéicommis universel. Quand Ulpien dit que les municipes ou

les collèges peuvent demander la bonorum possessio », il veut

parler également soit de l'héritage d'un affranchi mort ab inte.^-

neqiie legari ei posset, senalus consiilto, quod auctore divo Hadriano

faclum est, idem in fuleicommissis , ijiiod in legatis hereditatibusque

constitutum est.

« Ulpian., Fragm., 22, 5 mipra, p. 4o9, n. 1). Cfr. DiG., 36, t, 26 et 27.

36, 4, 12. 38, 3, J, 1. Cela fut fait par un sénatusconsulte Apronien.

* V 4122 : CoU(egium) fabror(iun), à trois personnes, qui factdtates suas

coU{egio) reliq(uerunt). 4391 : Colleg(ium) fabr{iim) Sp[urio) Atilio Ceriaii,

qui rem suam coll(egio) reliq(uit). 4433 : Coll. fabr. M(arco) Juventio Magio,

qui facultat(es) suas colleg(io) reliq{uit).

3 X 3483 : ordo proretarum heredes collègue sanctissimo b{ene)m{erenti)

[(ecerunt).

* DiG., 36, 1, 1, 16 : Si atiteni collegium vel corpus sit, quod rogalum

est restituere decreto eoriun cui, qui sunt in collegio vel corpore, in singulùi

inspecta eorum persona valere : nec enim ipse sibi videlur quis fiorum

restituere. 36, 1, 6, 4 : Item si municipes liereditatem suspectam dicant

hei'edes instituti, dicendum erit cogi eos adgnoscere hereditatem et resti-

tuere : idemque erit et in collegio dicendum. Municipes institués : DiG., 31,

66, 7. 28, 6, 30.

^ Voyez .supra, p. 456, n. 3.
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lat sans liéritiers siens ', soit de Tun des cas exceptionnels

où le droit civil admettait ces personnes juridiques h l'héré-

dité '^.

En matière de legs, les personnes civiles ne rencontraient

pas d'obstacle formel ; en effet, le legs est acquis de plein

droit ; aucun acte, aucune manifestation de volonté n'est exigé

du légataire. Mais un legs ne pouvait élre adressé qu'à des

personnes capables d'être instituées, et les collèges, personnes

incertaines, ne pouvaient pas plus recueillir un legs qu'un

héritage '^>. Cependant on se monti'a plus large ici qu'en matière

d'hérédité. Le droit d'être institué légataires fut donné aux

villes par Nerva, et Hadrien confirma ce privilège '''. Enfin,

sous Marc Aurèle, un sénatusconsulte accorda la même faveur

aux collèges autorisés : (him senatus temporibus divi Marci per-

miseril collcijiis legare, nulla dubilatio est, quod, si corpori eux

liret mire legatiim sit, debealiir : oui autem non licet si legetur,

non valebil, îiisi siiujnlis legetur : fii enim non quasi colle-

giiim, sed quasi certi homines admittenlur ad legatum 5. On
trouve pourtant quelques exemples de legs faits à des collèges

' Voyez ibid. C'est la bonontm posxessio intestati.

* Bonorum posse.ssio secnndum tabulas, dans tous les cas où le collège

avait pu être institué; contra tabulas, si l'aft'ranchi ne lui avait pas réservé

la moitié de ses biens.

3 Gaius, Inst., 2, 238 {supra, p. 4o8, n. 5). 287 {supra, p. 461, n. o).

Ilpian., Fragrn., 24, 18 (supra, p. 458, n. o). Paul., Sent., 3, 13. Jusï.,

Inst., 2, 20, 26.

* Ulpian., 24, 28 : Civitatibus omnibus, quaesub imperio populi Romani
sunt, legari potest; idque a divo Nerva introductum, postea a senatu

auctore Hadriano diligentùts constitutum est. Cfr. Gaius, Inst., 2, 195.

DiG., 30, 117 et 122. Plus tard, la faveur fut. étendue aux vici (DiG., 30,

73, 1). Dans une inscription antérieure à Nerva, un legs est fait à des

vicani individuellement : vikanis Segusinis posterisque eorum testament(o)

legavit (Or. -H., 7261). IX 1618 : paganis.

» DiG., 34, 5, 20 (Paulus). Cfr. C J., I, 9, 1 (213) : Quod Camélia

Sulvia universitali Judaeorum, quiin Antiochiensimn civitate constituti

sunt, legavit, peti non potes t. Celte constitution de Caracalla prouve que

les juifs ne formaient plus un collège autorisé.
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avant le règne de Marc Aurèle. En voici un de Turin :

Divo Trajan{o). Ciams) Quintius Ahascantus test(amento) leg{avil)

medkis Taiinn{is) cultor{ibii,H) Asclepi et llygiae K Cette sta-

tuette du divus Trajnnus fut probablement léguée peu après le

règne de ce prince, et nous avons déjà fait remarquer que,

suivant la règle énoncée par Paul, elle est léguée aux méde-

cins, non à leur collège. Pourtant en l'an 107, une somme de

1,000 sesterces est léguée par un affranchi impérial au collège

des dendrophores romains "^
: ou bien la rédaction est fautive,

ou bien il s'agit d'un fidéicommis, car jusque Hadrien il fut

possible d'éluder par ce moyen la défense faite aux personnes

civiles de recevoir des legs.

Depuis Marc Aurèle, les collèges professionnels profitèrent

largement du privilège que le Sénat leur avait accordé : les legs

devinrent leur plus abondante source de revenus avec les

donations entre vifs. Les inscriptions nous en ont conservé de

nombreux exemples, et le Digeste en fournit un également :

Collegio fabroruîn fundum cum silvis, quae ei cedere soient , uti

opthnus maximusque esset, legavit -K Parfois ce sont des im-

meubles, le plus souvent c'est une somme d'argent que le tes-

< V 6970. Voici encore un legs fait singulis : Deciiriae (decimae) colleg[ii\

fabrum lignuariorurn parietem dextrum introitus ollas \XXII donavit

eis gui infra inscripti sunt singulis singulas. (Suivent vingt noms des

membres de la 10* décurie.) Reliquas ollas X qui in hac decuria allecti

erint singulas do lego (VI 9405). Pour ces derniers mots, voyez Gaius,

Inst., 2, 238 : sub certa vero demonstratione incerlae personae recte

legatiir, velut, etc.

* Or., 4412 : qui reliquit collegio sua dendroph[oruvi sestertium) m[ille)

n{ummum), en l'an 107. Sous Hadrien, un affranchi impérial lègue [ex

testamento d. d.) une statuette de ce prince au collig{ium) Aelianorum

sanctissimum Minervae Salu[i{aris)], VI 978. Sur un allnmi d'un collège

d'Oslie (XIV 246j, on lit : A. Egrilius Faustus testamento reliquit (sester-

tium quatuor) m(ilia) n(ummum); cet album fut fait en 140, mais la ligne

qui parle de ce legs fut ajoutée après 172, car elle suit le nom du quin-

quennalis de cette année.

î DiG., 32, 93, 4 (ScAEVOi.A).

I
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tateur lègue à un collège, à charge de célébrer annuellement

par des fêtes funèbres l'anniversaire de sa naissance ou celui

d'une personne désignée. Le paragraphe du testament est

reproduit ou résumé sur le monument funèbre du bienfaiteur.

A Brixia; on lit sur la tombe de deux époux : qui leijaverunl

a)ll{eijiis) fahr{um'] et cent{onariorum sesteiiium) n{inn7num duo)

m{ilia), et {li]oc am])liu{s) tabernas cum cenac[ulis) coll{e(jio) cen-

tonarioritm, quae sunt in vico IIerc{ulio), [ut inde fiant] profu-

siones in perpetuiwn) per oficiales c[ollegii) cent[on(irionim) ^. A
Sassina, sur la tombe d'une femme, on avait gravé une partie

de son testament : Caput ex testamcnto Cetraniae Severinae.

CoUegi[i)s dendroplioronim, fabrum, centonariorum munic{ipii]

Sassi{natis sestertuim) sena milid n{iimmnin) dari volo, /ideiqiue)

vesîrae collegiali committo, utiex rcditu {sestertium] quatern[orum)

m{ilium) n(ummum) omnibus annis prid{ie) idus Jun{ias) dit'

)iataUs met oleum sinyulis vobis dividalur et ex reditu [scster-

lium) binum m{ilium) n(ummum) Mânes meus colalis. Hoc ut ita

faciatis, fidei vestrae committo -. Les exemples de ce genre ''<

sont très fréquents; les legs sont presque toujours faits sub

niOf/o, à charge d'honneurs funèbres, soit par un confrère ^, soit

• V4488.

- BoRMANN, Inscr. Sass., 24.

' Sommes léguées à des collèges j)rofessionncls. presque loujours aux

Jabri, aux centonaires ou aux dendrophoies : lil 3893. oi96. V 40lo.

',016. 4488. 5133. 6363. VI 1923. VIII 3284. 14613. XI 1436. 4749. 3047.

Xil 731. XIV 246. Lebas, 1687''. Wagener, Rev. de l'instr. piibl. en Bclg..

1868, p. 1. C. I. Gr. 3028. Or., 4412. Borman.n, t. l. Immeubles : V 4488.

IX 3378 : juventuti tesl[amento) reliqiiit a{gri) plius) w'Jniis) ju[gera)

centum). Statuettes, etc. : III 3196. V 6970. VI 978. Revenus d'une mai-

.^on, Pais, 181. — Monument funéraire légué subsidiairement : VI 7438.

Porlicns, etc., légué subsidiairement au colleginm medicorum : IX 1618.

— Formules : dari volo, Bormann, /. /. ; legavit, V 4488. 3133. XI 3047.

VIII 14613: reliquit : VI 1925. XI 4749; •/.axÉXît'Ia, Lebas, 1687''; lesta-

menlo legavit ou reliquit : III 3893. V 6363. 6970. XII 731. XIV 246. VIII

3284; dedil legavitque, V 4015: dédit, V 4016; y.azEowxïv, Wagener, /. t.;

xa6t£pa)TE, C. I. Gr.. 3028.

' Collegio suo : VI 1923. XI 5047. Pais, 181.

30
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par un étranger. Ils sont accompagnés de sanctions pénales '

ou de clauses de substitution -, au cas où le légataire ne se

conformerait pas à la volonté du testateur. Cetronia, comme
nous avons vu, n'a pas recours à ce moyen : elle se repose sur

la foi du collège. Les corporations qui reçoivent le plus de legs

sont celles des [abri, des centonaires et des dendrophores.

Le droit de recueillir des fidéicommis fut enlevé aux col-

lèges par Hadrien. Quand Marc Aurèle leur accorda la faculté

de recevoir des legs, ils purent aussi recevoir des fidéicommis

particuliers: fideiconimissa dari possunt Im, quibus legaripotest,

dit Ulpien 3. Scévola fait allusion à un fidéicommis établi en

faveur d'un collegiiun cujusdam templi ^ et une inscription

nous fournit un exemple remarquable d'un fideicommlssum

liberationis. Au décès de chacun de ses membres, le collège des

mesureurs de blé, à Rome, devait payer aux héritiers une

prime funéraire ù charge de rendre les derniers devoirs au

défunt. C. Turius Lollianus affranchit le collège de cette dette :

il lègue la prime ù des confrères et les prie de lui rendre

annuellement certains honneurs funèbres, qu'il énumèrcî».

' Amende au fisc : VI 1926.

2 V 4488. XI 1436. Lebas, 1687'-. C. I. Gr., 3028.

'• Ulpian., Fragm., 2S, 6.

* DiG., 32, 38, 6 : A te, Petroni, peto, uti ea duo rnilia solidorum reddas

culle.gio cujusdam templi. Gfr. 34, 2, 38, 2.

^ VI 9626. On reproduit une partie de son testament : Quilquit ex cor-

pore mensorum machinariurum [uneratici nomine seguetur, reliqu ii)i)i

pênes r(ein) p{ublicam) s{upra) sicriptam) remanere volo, ex cujus usuris

pelo a vobis, collegae, ul suscipere dignemini, ut aiebus sol[l]emnibiis

sacrificium mihi faciatis . . . Si facta non fuerint, tune fisco slationis

annonae duplum funeraticium dare debebitis. Ils doivent consacrera ces

lionneurs funcbres 42 '/-2 sesterces par an. A 10 "/o, cela fait un capital de

426 sesterces.
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Actions.

Ainsi l'on était arrivé peu à peu à reconnaître des droits fort

in)porlants aux corporations. Mais ù quoi leur auraient servi

ces droits, si elles n'avaient pas eu la faculté de les défendre

ou de les poursuivre en justice, le cas échéant? Or, à l'origine,

il était impossible aux collèges d'agir en justice. Sous les legù

acliones, nul ne pouvait plaider par mandataire, sauf de rares

exceptions qui ne s'appliquaient pas aux collèges. Dans le sys-

tème formulaire, introduit peu avant l'époque de Cicéron, îi

était permis de se faire représenter soit par un cognitor, soit

ytar un procurator. Mais il fallait constituer le premier devant

le magistrat en prononçant des paroles solennelles. Quant au

second, il n'aurait pu intenter l'action de mandat ou de gestion

d'affaires à une personne civile incapable; la partie adverse

pouvait d'ailleurs le refuser, en déclarant insu tiisante la caution

offerte '.

11 y avait là des ditiicultés qui ne pouvaient être levées que

par des privilèges spéciaux. Elles furent levées, nous ne savons

((uand, pour toutes les corporations autorisées; en effet, nous

avons vu que Gai us compte parmi les caractères propres des

collèges reconnus le droit d'avoir un actor ou syndic, chargé,

comme dans une cité, d'agir au nom du collège-. Gains ne parle

pas seulement de la représentation en justice, mais de tous les

actes de la vie juridique. Nous avons dit que dans beaucoup de

ces actes, les collèges pouvaient se faire représenter par un de

leurs esclaves qui prenait le nom iVuctor {sei'vus udor). il y

avait diverses sortes de mandataires libres; ils portaient ie

nom général de procuratores '^>. Les statuts de collèges que

' MoMMSEN, De coll., pp. 36-37.

2 Voyez le texte, supra, p. 446.

•'• DiG., 3, 3, 1 : Procurator est qui aliéna negotia mandatu domini

administrât. 1. Procurator autem vel omnium reruni vel unius rei esse

potest constitutus. C. J., X, 31 (32), 30 : procuratores reipuhlicae. Voyey.

le premier volume, p. 424.
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nous avons conservés n'en parlent pas : il était d'usage sans

doute de confier cette mission aux chefs, inagistri ^ ou cura-

teurs, qui étaient toujours chargés de l'administration des biens

corporatifs '^. On les appelle aussi actores 3, s'il s'agit de repré-

senter le collège dans un procès. Il n'était pas permis aux per-

sonnes civiles de choisir d'avance un ado?' pour tous les procès

qu'elles pouvaient avoir à soutenir; il fallait le désigner chaque

fois. Mais, dit Paul, c'était devenu l'habitude de confier cette

charge au syndic K Le syndic » paraît donc avoir été un repré-

sentant permanent. Le defensor, au contraire, était choisi ad

certain causam aqendam vel defendendam *». Il faut dire que

cette distinction n'est pas toujours observée dans l'emploi de

ces trois mots. Le dernier s'applique, d'ailleurs, aussi à l'étran-

ger (extranem) qui poursuivait les droits du collège, quand

celui-ci négligeait de le faire"?.

Quant aux actions intentées par les collèges, il semble que

ceux-ci ne pouvaient pas recourir à la justice pour con-

traindre leurs membres à s'acquitter de leurs devoirs. Ils

n'avaient pas d'autre moyen contre les récalcitrants que la pri-

vation des droits ou l'exclusion. La lex cultorum Dianae et

Antijwi dit qu'on ne s'occupera pas des funérailles de celui qui

ne sera pas en règle avec la caisse depuis six mois au moins :

Jtemplacuit, ut quisquis meiisib{us) contm[uis se]x'/ nonparia-

verit et ei humanitus acciderit, ejus ratio funeris non habebitur.

' DiG., 46, 8, 9 : actor civitatis necipsemvet, nec magister universitatis.

- Voyez le premier volume, pp. 393-394 et 409-410.

-• DiG., 2, 4, 10, § 4. 3, 4, 1, § 1. 2. 37, 1, 3, § 4.

' DiG.,3, 4, 6, § 1.

• DiG., 3, 4, 1, § 1. 2. 6, § 1. 43, 24, S, § 10. C. J., I, 3, 17 = C. Th., 16,

2, 1. 42 (416) : défense aux parabolani d'Alexandrie de paraître en justice,

Jiisi forte sirigiUi ob causas proprias et nécessitâtes judiccm adierint,

aliguem lile puisantes vel ab alto ipsi pidsati, vel in communi totius cari

poris causa syndico ordinato.

•> Du;., 12, 2, 34, § 1 : defensor municipii vel cujusvis corporis. 49, 4, 1,

S 13. 50, 4, 18, § 13. 50, 5, 10, § 4. Voyez le premier volume, p. 418.

Du;., 3, 4, 1. § 3. 12, 2. 9, i; 6 et 34, § 3. Cfr. 37. 1,3,!) 4.
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etiamsi [tes]lamenlum faclum habnerit ' . Les cultores Jovis Helio-

politani, marchands syriens de Pouzzoles, avaient un cham|)

qui était la propriété du collège, et ceux-là seuls en avaient

l'usage qui observaient les statuts : ijui niliil adversus lecem et

conveniionem ejnx corporis facere persei'craveriut -. Si un trop

grand nombre de membres se montraient négligents, le col-

lège était réduit à se dissoudre, comme le colleçiium Jovis

Cerneiù •'.

A l'égard de leurs membres, les collèges n'avaient donc pas

d'autre recours que les statuts; à l'égard des tiers, il en était

autrement. Les collèges pouvaient avoir des débiteurs : Si quid

univeraitati debelur, singulis non debetur : nec ijuod débet univer-

fiitas, singuli debent K En cas d'hérédité recueillie en commun,
ce qui devait être rare, il est vrai, ils avaient Vactio fnmiliae

herciscundae, comme les municipes «>. Les legs et fidéicommis

pouvaient aussi donner lieu à contestation. Pour obtenir le

paiement des amendes inscrites sur les tombeaux en faveur

d'un collège, ce qui était assez fréquent, celui-ci avait sans

doute la sepulchri violati actio et la multae petitio, le cas échéant 6.

On peut se demander jusqu'à quel point la lex œllei/ii pouvait

engager les tiers. Elle est votée par le collège et pour lui : flis

isodalibusj potestatem farit lex, paclionem, (juam velint sibi ferre,

dum ne quid ex publiai lege corrumpant '. Les confrères s'obli-

geaient eux-mêmes à la respecter, et le collège de Lanuvium

adresse aux aspirants l'exhortation suivante : 7'// qui novos in

hoc collegio inlnire vole[s, p]rius legem perleye et sic intra, ne

posiniodum queraris dut heredi tuo controver[si]ani relinquus^\

' XIV 2li2. 1, 1. "2-2-23. Les derniers mots sont destinés à prévenir les

réclamations de l'héritier, qui recevait la prime.

- X lo79. V^oyez le premier volume, p. 336.

' C. /. L., III, p. 925. Voyez le premier volume, p. 338.

i DiG.,3, 4, 7, S t.

• Dm., 3. 4, 9.

"' Voyez le premier volume, p. 468.

" DiG , 47, 22. 4. Voyez le premier volume, p .33i,

^ XIV 2112. I. 1. 18-19.
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mais les statuts ne pouvaient changer pour les étrangers le droit

commun, à moins que le collège n'eût reçu un privilège spécial.

!1 paraît que c'était le cas pour le conlegium aqnac, foulons

romains du temps d'Auguste, dont les statuts donnaient une

action contre le messager qu'un mfl<//s/er avait chargé d'annon-

cer qu'il était empêché de prêter le serment de sortie au jour

îixé, et qui négligeait de le faire : ex hac lecje actio esta i. La

même lex crée pour les magistri une véritable juridiction à

l'égard des foulons qui exercent le métier sans remplir les con-

ditions prescrites-. 11 est vrai qu'on peut croire que le messager

et ces foulons en défaut étaient membres du collège et par

conséquent liés par les statuts : les fragments de cette lex sont

loin d'être clairs '-'.

Le collège lui-même peut être pris à partie par ses membres

ou par ceux qui succè lent c\ leurs droits en vertu des statuts

ou de la loi civile. Celui qui faisait partie de deux collèges

autorisés devait quitter l'un des deux, mais il avait le droit de

réclamer sa part de la caisse commune : Non licet aiitem nm-

pliiis quant unum collegrum licitum Jiabere, ut est constitutum

et a (livis fratribus : et si quis in duohus fuerit, rescriptum est

eligere eum oportcre, in qui) magis esse relit, acceptnrum ex en

collegio, a qno recedit, id quod ei competit ex ralione quae com-

munis fuit 4. L'héritier d'un membre avait le droit de réclamer

le paiement de la prime funéraire et il avait une action civile

(petitio) à cet effet •>. Quand un membre du collège de Lanu-

vium mourait à vingt milles au moins de cette ville, et que le

• VI10298, 1. 11-12

^ VI 10298, 1. 14-25.

^ Voyez les ouvrages cités au premier volume, p. 371, n. 1, et p. 523.

* DiG., 47, 22, 1, § 2 (Marcianls).

XIV 2112, I, 1. 24. C'est à cela que font allusion les mots déjà cités :

aut heredi tuo controversiam rclinquas (1. 19), et : etiamsi testamentum

facliim habuerit (1. 23). C. /. L., III, p. 925 : Icstantur, ut, si qui defunctu^s

fuerit, ne putet se collegium {h)abere aut ab eis aliquem petitionem

îuneris {h)abitiirum. Voyez le premier volume. |)|). 268-272. 274.
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collège ne pouvait être informé à temps, celui qui prenait soin

des funérailles avait aussi le droit de réclamer la prime funé-

raire, à condition de garantir le collège contre les réclamations

d'un autre : sa[lisdato ampli]us neminem ])etiturum '. Le créan-

cier, au contraire, ne peut rien exiger ; le patron ou le maître

d'un membre esclave n'a aucun droit non plus : Aecjue patrono

neque palronae , nenue do[mino\ neque dominae, neque credUori ex

lioc collei/io petitio esto, nisi si (juis testamento hères numina[lus]

erit -. Si le maître ou le créancier sont institués par le défunt,

ils reçoivent la prime, suivant les statuts, et doivent pourvoir

aux funérailles. S'ils n'ont pas été institués, ils n'ont aucun

<lroit. Pour le maître, cela s'explique : en permettant à son

esclave d'entrer dans le collège, il a lui-même pris l'engage-

ment d'observer les statuts ^. Mais pour le créancier la prime

est aussi insaisissable, parce qu'elle doit servir aux funérailles.

C'était contraire à la loi civile, qui donnait au créancier le droit

de mettre la main sur les créances du débiteur, et il faut croire

que le sénatusconsulte qui avait permis en bloc les collèges

funéraires, avait formellement rendu insaisissable la prime

destinée à l'enterrement 4.

Nous avons vu que les bienfaiteurs des corporations tixaient

parfois une amende à payer, si elles ne faisaient pas de la rente

établie en leur faveur, l'usage prescrit; sans doute, le bénéfi-

ciaire de l'amende, ordinairement le tisc, pouvait prendre le

collège à partie, le cas échéant •*>. D'autres'ordonnaient que le

capital donné ou légué serait restitué à leurs héritiers légitimes

ou remis à un autre collège; dans ce cas, ces héritiers ou

autres intéressés avaient une action ^'.

' XIV 2H2, 1, 1. 30-33. Voyez le premier volume, p. -271.

^ XIV 2112, II, 1. i-'l.

' Voyez le premier volume, p. 2T:2.

' Von Lykowski, pp. 3o-36.

•'• VI 1925 : atit si non factum fuerit ante lerminal{ia), inferel aerario

p\opnli] Riomani decem v}{iiia) 7i(iimmum); il s'agit des dendropliores

romains.

•• VI 10297, en l'an 135.
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Ulpien parle encore d'une action ([uod metiis causa intentée

à des collèges *, et d'une action intentée à des municipes dont

les administrateurs seraient coupables de dol -. Le même juris-

consulte examine le cas d'une corporation instituée héritière

fiduciaire : elle doit restituer le fidéicommis, même si le tidéi-

commissaire est un de ses membres, attendu qu'elle est tout

à fait distincte de ceux-ci '^.

Nous terminerons par faire connaître le long procès que

soutint un collège de foulons de Rome, au III^ siècle. La cause

du litige, c'était le paiement de redevances, réclamées aux

foulons pour un lieu public dont ils avaient la jouissance. Ce

lieu public était probablement une fontaine appartenant à un

aqueduc, où les foulons puisaient l'eau, et le terrain environ-

nant. Le collège avait consacré ce lieu public à ses divinités et

en avait fait un locus sacer. Le demandeur était le fisc ou

Vaerarium, représenté par un fonctionnaire impérial, tel que

le curalor aquarum ou le curalor operum et locorum publicorum.

Le procès commença en 226 et dura jusqu'en 244. II y eut trois

sentences. Le premier juge, le préfet des vigiles, Florianus,

imposa aux foulons l'obligation de prouver qu'ils avaient été

dispensés des redevances par une décision impériale. Le

collège ou plutôt son représentant déclare d'abord qu'il peut

prouverl'existence de l'immunitédepuis l'avènementd'Auguste;

il s'appuie donc sur la coutume, et pour le démontrer, il

demande une descente de lieux : le préfet verra que, depuis

Auguste, ce lieu est un locus sacer plutôt qu'un /ocm^- piiblicus.

Florianus fit droit à leur demande et constata, en effet, que le

lieu contesté était consacré aux dieux : cela lui suffit pour

donner gain de cause aux foulons. Mais plus tard, la partie

adverse s'adressa au préfet des vigiles Modestinus, l'élève

d'Llpien, qui confirma le premier jugement : le demandeur

n'avait pas apporté d'éléments nouveaux au procès. Enfin,

* DiG., 4, 2, 9, § 1. Voyez le texte supra, p. 454, n. 3.

2 DiG , 4, 3, 15, § i.

•' DiG., 36, 1, I, § 45. Voyez le text<* supra, p. 462, n. 4.
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celui-ci revint i\ la charge une troisième fois, toujours devant

le préfet des vigiles, qui était alors Faltonius Uestitulianus.

Le troisième juge constate que Florianus s'était acquitt»'

consciencieusement de sa mission, qu'il avait inspecté les

lieux, examiné toutes les preuves et rendu un jugement dont

il n'y a pas eu appel, que Modestinus a confirmé cet arrêt, et il

le confirme à son tour en l'an 244. Les sentences interlocutoires

des trois juges furent gravées sur des cippes que les foulons

firent placer aux limites du lieu contesté, et deux de ces cippes

ont été retrouvés '. On ne sait pas au juste pour(|uoi le préfet

des vigiles est juge dans ce procès 2.
'

En résumé, jamais le droit romain ne déclara formellement

les collèges incapables; mais, au début, il leur manquait les

conditions essentielles pour posséder des droits et pour les

exercer. Le sujet faisait défaut, parce qu'à l'origine on ne

voyait qu'une collection de personnes dont chacune avait des

droits individuels. Le remède qu'on imagina, ce fut la fiction

juridique d'une personne existant en dehors des membres, à

qui l'on reconnut des droits. iMais cela ne sutTisait pas, parce

que les règles du droit romain n'étaient faites que pour les

personnes physiques. Par elle-même 3, la personne civile, être

abstrait et sans volonté, était incapable. Deux moyens per-

mirent de sortir de cette impasse : l'acquisition parles esclaves

et la faculté de se faire représenter par un mandataire. Mais il

fallut encore faire plier certaines règles-: pour les esclaves, il

fallut en reconnaître la propriété aux collèges, et admettre

« VI 266. 267. 268.

* Voyez : RuDORFF, dans Zeitschr. fur g. Hechlswiss., XV, 18o0, pp. 254-

263. Romische Rechtsgesck., II, § 59. Mommsen, dans la même Zeitschrift,

XV, 1850, pp. 326-34.1. St.-R., II, 2^ p. 1012, n. 1. C. I. L., VI, p. 51, et

dans Bruns, Fonles juris. Bremeu, Rhein. Muséum, XXI, 1866, pp. 149.

Karlowa, I, p. 559, n. 3 et 816-818. Liebenam, pp. 239-243. E. Jacob,

dans Daremberg et Saglio, s. v. fullonica, p. 1.351.

3 DiG., 41, 2, I, 22 : per sesr.
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laires libres, comme pour les esclaves, il fallut prêter aux

personnes civiles une volonté qu'elles n'avaient pas. Dès lors,

elles purent, en principe, acquérir tous les droits qu'une

personne physique pouvait acquérir par ses esclaves ou ses

mandataires, il restait néanmoins certains droits incompatibles

avec leur nature particulière d'êtres abstraits et de personnes

réputées « incertaines » ; tel était le droit de recueillir un

héi'itage ou un legs : ici, on ne leur accorda qu'un privilège

partiel. Quant aux modes d'acquisition où la représentation

était intei*dite, ils restèrent toujours inaccessibles aux collèges.

Il résulte de ce chapitre qu'au point de vue historique,

comme au point de vue théorique, ce ne furent ni les cor-

porations industrielles, ni les autres collèges piivés qui firent

naître et développèrent l'idée de la personnification civile. Ici,

comme toujours, les villes servirent de modèles. Mais aussitôt

que l'Etat régla et restreignit le droit d'association, les collèges

trouvèrent au moins un avantage dans cette restriction; iisfurent

regardés comme des êtres juridiques et, pour eux comme
pour les villes, les bénéfices attachés à la personnification

civile furent étendus de plus en plus. Sans aucun doute,

cette garantie indispensable de permanence et de stabilité

contribua dans une large mesure au magnifique essor que prit

le régime corporatif au il® et au lil* siècle; plus tard, elle

allégea un peu les lo"urdes charges qui pesaient sur les collèges

officiels.

Remarquons que l'État romain se montrait bien plus large

((ue nous. Aujourd'hui, la seule idée de la personnitication

octroyée à des associations privées, même à celles dont l'utilité

n'est pas contestée, effraie beaucoup d'esprits. L'État l'accorde

i\ contre-cœur et avec parcimonie, et toujours il y met des

limites étroites et se réserve un contrôle constant. 11 exige

l'enregistrement des statuts, ce qui équivaut à l'autorisation

exigée à Rome. De plus, il impose d'ordinaire l'envoi pério-

f
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(iique d'un état de la situation financière, et il ne permet

d'acquérir que jusqu'à concurrence d'une somme fixée, au

delà de laquelle il faut une permission nouvelle. Parfois même
il limite le droit de posséder à l'immeuble professionnel et

aux cotisations. A Rome, sauf en matière d'hérédité, où il y

avait des obstacles théoriques qu'on jugea inutile d'écarter, les

collèges reconnus pouvaient acquérir sans autre contrôle que

la justice et sans autres limites que la générosité de leurs

bienfaiteurs; les dons et les legs venaient augmenter leur avoir

ï<ocial sans exciter la jalouse inquiétude de l'État. Du moins,

il ne reste, ni pour les villes ni pour les collèges, la moindre

trace d'une mesure fixant des bornes au droit de propriété,

même à l'époque où le contrôle administratif devint si sévère.

Jamais on ne semble avoir craint une trop grande accumula-

tion de richesses, ne répondant pas à une utilité profession-

nelle.

L'Empire eut-il lieu de s'en repentir? Nous ne le croyons

pas. Nulle part il n'est question d'abus résultant de la trop

grande richesse d'une corporation quelconque. La personnifi-

cation n'eut que d'heureux résultats : toutes ces libéralités

alimentaient des caisses d'utilité publique, et permettaient aux

confrères de travailler efiicacement à leur but, qui intéressait

autant l'Etat qu'eux-mêmes.



CONCLUSIONS GENERALES.

« Kome est célèbre pour avoir créé l'ordre politique par ses

lois et son administration ; mais elle a produit aussi, dans

l'ordre social, une très graiide chose qui n'est pas assez connue :

l'esprit d'association, les devoirs et les intérêts mis en com-

mun, les corporations de travailleurs •. » Nous avons essayé

de reconstituer l'histoire de ces corporations, et, avant de ter-

miner cette longue étude, nous allons résumer les faits que

nous avons exposés et tirer les conclusions qui en découlent

naturellement. Quels furent les résultats du régime corporatif,

d'abord pour la classe ouvrière, et puis pour l'Etal? Jusqu'où

s'étendit et où s'arrêta leur influence bienfaisante ou funeste?

Voilà les questions que nous devons poser avant de finir.

Le groupement professionnel est si naturel que, depuis son

origine jusqu'à la chute de l'Empire, Rome eut des corpora-

tions ouvrières. Pendant de longs siècles, leurs annales nous

sont presque inconnues, ce qui prouve que leur influence ne

dut pas être considérable, ou du moins qu'elle se restreignit à

l'existence privée de leurs membres. Quels que fussent les ser-

vices qu'elles rendirent à une classe déshéritée, dans le

domaine des besoins religieux et sociaux, elles furent impuis-

santes à la relever; elles furent incapables aussi de développer

une industrie que l'esclavage déshonorait et ruinait par sa con-

currence, que le caractère propre et les préjugés du peuple

romain condamnaient à rester stationnaire.

Au dernier siècle de la république, quand les corporations

d'artisans commencèrent, sinon à revendiquer des droits

' E. Desjardins, Géographie de Ut Gaule, II l, p. iA5.
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nouveaux dans l'Etat et une place plus honorable dans la

société, du moins î\ se montrer dans les rues, au Forum et au

Champ de Mars, elles parurent dangereuses pour l'ordre

public, et la classe ouvrière perdit la complète liberté d'as-

sociation dont elle avait joui jusqu'alors.

Mais la tendance des travailleurs à se grouper par métiers

était devenue invincible; du reste, grâce à un prince aussi

habile que sage, ils n'eurent pas trop à se plaindre. Pour s'as-

socier, ils devaient demander l'autorisation, mais on se montra

large et on leur laissa une liberté assez grande : cette liberté,

appliquée désormais sur un théâtre plus vaste, ne tarda pas à

couvrir l'Empire tout entier de collèges aussi utiles â l'État

qu'aux particuliers. Dès cette époque, nous pouvons nous

rendre un compte plus exact de leur histoire, de leur nature

et de leur influence. Créées généralement par les particuliers,

quelquefois par l'Etat ou sur la demande des villes et des

gouverneurs, les corporations professionnelles avaient un
double but : l'intérêt des associés et l'intérêt public. A ce

double point de vue, elles exercèrent une grande influence, et

cette influence ne fut que salutaire tant qu'elles conservèrent

une complète autonomie intérieure, et qu'un funeste régime

politique n'obligea pas le gouvernement aux abois à transfor-

mer le régime économique et à ruiner cette classe importante

(le la population, comme toutes les autres. Les collèges eurent

donc une époque de prospérité, qui dura plus de deux siècles.

Considérées comme associations privées, les corporations

industrielles, formées d'artisans, d'artistes, de commerçants,

de travailleurs de toute espèce, ne flrent que du bien à leurs

membres. Leur influence salutaire s'étendait à l'homme tout

entier; elles aidaient à satisfaire, dans une certaine mesure, les

multiples besoins, les intérêts divers des classes laborieuses.

Leurs bienfaits embrassaient l'artisan, le citoyen, enfin tout

l'être humain avec ses aspirations de toute nature.

L'association permettait à Vartisan de protéger plus efticace-

ment les intérêts de sa profession. Elle le tirait de l'isolement;

elle seule était capable de lui donner une certaine force au
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milieu de cette société basée sur le privilège, qui méprisait le

travail à l'égal de l'esclavage, et ravalait le travailleur au niveau

de l'esclave. Sans doute, les collèges n'étaient pas des associa-

tions de travail, des sociétés commerciales ou coopératives;

mais, quelle que soit la pénurie de nos renseignements, nous

pouvons atiirmer que leurs membres profitèrent plus d'une

fois de la force qu'ils tiraient de l'union pour défendre les

intérêts collectifs du métier, pour protéger les confrères lésés,

pour adresser leurs plaintes aux magistrats ou à l'empereur.

La solidarité professionnelle et la communauté des intérêts

furent sans doute l'une des causes qui multiplièrent les corpo-

rations. L'influence que celles-ci purent avoir sur l'industrie

elle-même et sur ses progrès nous échappe.

Unis, les citoyens pauvres se trouvèrent plus considérés au

milieu de leurs concitoyens riches et puissants; l'association

les relevait dans la cité, et s'ils ne songèrent pas h améliorer,

à modifier leur condition politique et sociale, ils purent

aspirer parfois à exercer une légitime influence sur l'élection

des magistrats et sur les affaires municipales, tant que les cités

furent libres et indépendantes.

Enfin, c'est r/iommé';;nr<' surtout, avec ses multiples besoins,

qui eut à se féliciter du régime corporatif. C'était principale-

ment l'instinct de sociabilité qui faisait naître les collèges. Les

besoins religieux, particulièrement celui de funérailles honora-

bles, y trouvèrent une satisfaction assurée. Les besoins moraux

et sociaux y trouvèrent aussi leur compte : l'ouvrier, le petit

marchand, en dehors de son foyer, qui était souvent misérable,

l'esclave même, en dehors de la maison du patron, où il était

souvent maltraité, connaissait une grande famille, où il était

reçu comme un frère, où il n'avait d'autre supérieur que celui

qu'il avait aidé à désigner, où il pouvait aspirer à commander

un jour lui-même, où il prenait part au culte commun, où

l'attendaient toutes sortes de distractions et de plaisirs. C'est là

qu'il s'asseyait avec ses confrères à une même table, pour fêter

les dieux et honorer les morts; c'est là qu'il allait chercher des

sportules en vivres ou en argent, qui pouvaient servir d'appoint
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dans son ménage; c'est là qu'il avait des amis, qu'il pouvait

trouver des appuis; c'est lu qu'il oubliait parfois, pour un jour,

les misères de la vie. Sans doute, s'il tombait malade, si un

accident le clouait sur son lit, il ne semble pas qu'il eût le

droit de demander des secours. On n'a pu prouver l'existence

de caisses de prévoyance, de fonds destinés ù l'assistance.

L'épargne était aussi inconnue aux corporations. Leurs bien-

faits n'allèrent pas jusque-là, ou ce fut une rare exception.

Mais telles qu'elles étaient, elles rendaient d'immenses services.

Sans former des associations de bienfaisance, sans garantir

contre la misère, elles contribuaient du moins à rendre la vie

plus agréable, à alléger le fardeau de l'existence; elles don-

naient une légitime satisfaction à l'amour-propre des petits et

des humbles qui, se voyant plus considérés et plus forts,

devaient se sentir plus heureux.

Par leur but privé, on ne peut le nier, les collèges d'artisans

présentaient déjà une grande utilité sociale. Toute la société

ne gagne-t-elle pas à voir tant d'intérêts assurés? D'autre part, on

peut dire qu'elle n'y trouva guère d'inconvénient. Sans doute,

l'autorité publique eut parfois à réprimer une trop grande

turbulence, mais ce danger disparut quand l'Etat eut à sa tète

un maître capable de faire respecter sa volonté. Qui sait si la

bienveillance du pouvoir envers les humbles ne fut pas plus

etiicace encore que la répression, pour lui attirer la reconnais-

sance des classes populaires, et pour les attacher à l'Empire?

Au point de vue économique, il semble que les collèges

libres ne donnèrent jamais lieu aux plaintes que soulevaient

nos corporations de l'ancien régime. Jamais ils ne furent un

danger pour la liberté du travail
;
jamais ils ne furent un

obstacle au progrès industriel, parce qu'ils n'imposaient pas

d'apprentissage, parce qu'on pouvait exercer le métier en

dehors d'eux et parce qu'ils étaient ouverts à qui voulait entrer.

Nulle part on ne les voit demander ni monopole, ni fixation

de salaires, ni limitation du nombre des apprentis, ni aucune

autre restriction à la liberté. On leur fera plutôt le reproche de

n'avoir eu aucune institution propre à faire progresser le
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mélicr; mais ce n'ëlait pas là leur but, et s'ils n'avaient pas

certains avantages économiques de nos corporations du moyen

âge, ils n'avaient, en revanche, aucun des inconvénients des

corporations de l'ancien régime.

Depuis Auguste, les collèges romains cessèrent d'être des

associations purement privées. Pour obtenir l'autorisation, ils

devaient avoir une utilité sociale. Chez beaucoup, cette utilité

résultait simplement de la nécessité de leur métier dans une

société bien organisée : en les autorisant, l'Etat croyait favo-

riser le développement du métier, qui était regardé comme
une sorte de fonction publique. Bien des collèges furent

d'abord autorisés, puis maintenus, enfin rendus obligatoires

pour cette seule raison. Mais d'autres furent plus directement

utiles à l'État et aux villes : c'était à eux qu'on s'adressait,

plutôt qu'à l'initiative privée, pour assurer une foule de

services publics. Au lieu de demander aux citoyens de l'argent,

comme les États modernes, et de payer aux frais du trésor tous

les auxiliaires dont il avait besoin, l'État romain demanda le

travail aux citoyens. Il fit entrer dans son administration et

dans celle des villes une foule de corporations qui les desser-

virent librement d'abord, en échange de privilèges individuels

ou même en vertu de contrats particuliers et temporaires

ensuite. On ne leur ôta donc rien de leur liberté, on ne viola pas

un de leurs droits; car leur travail était bien rémunéré. Aussi

continuèrent-elles à fleurir, tout en se changeant peu à peu, par

un consentement réciproque, en véritables rouages adminis-

tratifs, en institutions financières plutôt qu'industrielles. Avec

le temps, ce caractère nouveau devait entraîner pour elles,

comme pour tous les corps administratifs du même genre,

une décadence irrémédiable.

Au Bas-Empire, elles sont forcées, par l'État et par les villes,

d'exécuter le service dont elles s'étaient volontairement char-

gées. Ce service est devenu obligatoire et héréditaire. Les

corporali et collegiati appartiennent au pouvoir avec leurs biens.

De plus, l'État qui se donne la mission, non seulement de

maintenir l'ordre, la paix et la justice, mais qui, en vraie
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« ménagère » de l'Empire, doit pourvoir à tous les besoins

publics et privés, en arrive fatalement à rendre obligatoire

même le travail privé. L'artisan et le commerçant doivent

s'adonner à leur métier et à leur commerce, de même que le

colon doit cultiver la terre. C'est du moins le cas dans les deux

capitales, sinon ailleurs.

L'Empire est donc transformé en un vaste atelier, où, sous

le contrôle d'une foule de fonctionnaires, on travaille pour le

prince et pour les besoins de l'Etat et des particuliers. La

plupart des industries sont, en définitive, dirigées par l'État,

qui répartit fort inégalement les produits. Les membres des

corporations ne sont pas des citoyens libres, travaillant à leur

gré pour nourrir leurs familles : ce sont des serviteurs de

l'État qui touchent un traitement, comme des fonctionnaires,

mais un traitement insuffisant. Maître de la terre et du travail,

l'empereur a fini par appliquer à la lettre la théorie de Platon,

qui dit : « En ma qualité de législateur, je ne vous considère pas,

ni vous ni vos biens, comme appartenant à vous-mêmes, mais

comme appartenant à toute votre famille passée et à venir; ou,

pour mieux dire, je regarde toute votre famille avec ses biens

comme la propriété de l'État. » (Nôtjioi, XI, G; p. 923 A.) C'était

une véritable organisation du travail par l'État, entre les mains

(le qui se trouvaient en grande partie la production et la distri-

bution des richesses.

Tel était le régime social, fruit d'une mauvaise constitution

jjolitique et d'un système économique vicieux. L'Empire

offrait un spectacle digne des méditations de l'économiste et

de l'historien. 11 devait périr par ce régime qui ne répondait

pas plus à l'intérêt bien entendu de l'État qu'à celui des par-

ticuliers. Pour le citoyen, comme pour l'État, au point de vue

politique, comme au point de vue économique et adminis-

tratif, les conséquences furent désastreuses.

Dans les collèges du Bas-Empire, comme dans tous ces corps

où les citoyens étaient parqués, il ne peut être question de

droits individuels, ni de liberlé individuelle. 11 n'y a que

des devoirs; les privilèges ne sont plus des avantages : ils n'ont

?>\



( 482 )

d'autre but et d'autre effet que d'aider les corporati à mieux

remplir leurs devoirs au profit de l'État. On a violé h leur

égard les droits les plus sacrés, on leur a ravi les libertés les

plus essentielles. Le droit ou la liberté politique : vains mots

pour eux! Enchaînés à leur condition par des liens presque

indissolubles, renfermés dans une sorte de caste, qui ne s'ouvre

guère que pour laisser entrer, ils ne peuvent aspirer à monter

plus haut. Les droits civils et privés : ils sont confisqués, ou

bien il en reste juste assez pour faciliter aux corporati le ser-

vice de l'Etat et des villes. Les patrimoines sont devenus ina-

liénables ; le droit de propriété, l'un de ceux auxquels l'homme

tient le plus, n'existe plus pour eux, ou il est devenu illusoire.

La liberté professionnelle : il n'en reste rien du tout ! Les cor-

porati ne peuvent pas choisir un genre de travail approprié à

leurs talents, à leurs goûts, à leur vocation ; ils ne peuvent

pas travailler où ils veulent, car on a fini par les attachera

l'atelier ou k la ville, et ils n'ont pas le droit de s'établir où il

leur plaît. Ils n'ont pas la liberté du mariage; ils ne disposent

pas même de leur propre personne ; leurs femmes et leurs

enfants participent à leur servitude. Eux et les leurs sont escla-

ves, et ils le resteront! Il n'y a pas d'issue. En vérité, ce régime

leur ravissait tout, et l'on ne peut s'étonner qu'ils aient appelé

de tous leurs vœux les libérateurs barbares.

Voilà donc une classe nombreuse sacrifiée au bien-être

général. C'est une criante injustice ; mais son malheureux

sort assure-t-il du moins la prospérité générale? Certes, elle

serait chèrement achetée ; mais voyez la situation adminis-

trative et économique de l'Empire.

Le peuple-roi, disons mieux, cette foule oisive et famélique,

pour laquelle tant de gens peinent, n'est guère plus heureuse.

La famine la menace; elle se révolte souvent. L'adminis-

tration de l'annone, produit d'un antique privilège, maintenu

par l'intérêt mal compris du prince, organisée en dépit des

saines idées économiques, ne parvient pas à desservir Rome
aussi bien que la liberté le fait aujourd'hui pour Londres et

pour f^aris. Les autres services sont-ils mieux exécutés? Toutes
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ces administrations destinées à remplir le trésor, à fournir les

vêtements de luxe à la cour, à équiper l'armée, à approvision-

ner les villes, à exécuter les travaux publics, produisent-elles

ce qu'on attendrait d'une organisation si forte, si tyrannique?

Non, on a toujours constaté que ce que fait l'État, il ne le fait

ni vite ni à bon marché. Malgré des peines d'une sévérité

inouïe, partout règne la fraude! partout le contrôle est insuf-

fisant! Bien plus, les fonctionnaires participent à la fraude;

ils ruinent l'État par leurs malversations, ils ruinent Us

citoyens par les exactions. Le fisc est un brigandage, dit Sal-

vien. Le particulier se désintéresse; il devient inerte. L'initia-

tive privée disparaît. L'État a entrepris de tout faire; il en

résulte que les citoyens ne font rien •. Et là même où règne la

contrainte, les bras manquent pour le travail; partout les

corvées restent en souffrance. Les collèges, ces pivots de toutes

les administrations, se dépeuplent: leurs membres ne tiennent

plus à leurs biens grevés de charges écrasantes, ils fuient leur

condition devenue insupportable; ils ne se marient plus pour

ne pas donner le jour à des malheureux. Voilà le résultat, dû

en grande partie à cette organisation générale du travail. Jamais

il n'y eut une administration plus tracassière pour les parti-

culiers, moins productive pour le gouvernement.

C'est qu'elle était basée sur un système économique détes-

table. Nous avons dit comment ce régime était né; nous en

ferons seulement ressortir ici les vices. 11 était aussi contraire

aux progrès de l'industrie qu'aux véritables intérêts de l'ouvrier

et de l'État.

Ce régime du travail était fondé sur la contrainte : partout la

main de l'État, partout sa tyrannie
;
partout la force relient ou

recrute les travailleurs; nulle part on ne rencontre l'initiative

privée, le travail libre. Or, jamais la force n'a favorisé la pro-

ductivité du travail ; les progrès industriels ne résultent que

de la liberté. En effet, pour qu'un ouvrier cherche à perfec-

tionner son métier, pour qu'il puisse y réussir, il faut qui!

' DuRLY, Histoire des Romatyis, VII. p. oil.



( 484
)

l'ait choisi libreniont, suivant ses facultés naturelles et son

goût. Il faut aussi que rinlcrêt l'aiguillonne, que les fruits de

sa peine lui soient assurés, qu'il se sente responsable. Il faut

enfin que la libre concurrence le force à mieux faire que son

voisin. Liberté de la vocation, récompense équitable, concur-

rence : voilà la triple condition du progrès dans l'industrie.

1/organisation du travail par l'État la méconnaît. Le goût du

travail, l'appât d'une jusie lécompense sont remplacés par

Tobéissancc passive. La contrainte détruit l'énergie indivi-

duelle; elle dégoûte et détourne d'une profession pour laquelle

on n'est pas fait, qui ne rémunère pas, à laquelle aucun intérêt

ne nous atlaclie. A Rome, les tarifs venaient encore ajouter au

mal. Inévitablement le travail devait diminuer, la productivité

(levait baisser, le commerce devait dépérir : c'était une con-

séquence nécessaire de cette réglementation minutieuse et

lyrannique qui supprimait toute liberti".

Il serait facile de tirer une leçon des faits que nous avons

exposés, et, tout en ayant l)ien soin de tenir compte des dif-

fi-rences de l'étal social et de la civilisation des Romains avec

la nôtre, on est tenté de comparer cette vaste organisation du

travail à certaines théories modernes, qui paraissent séduire

beaucoup d'hommes. Fidèles à la méthode que nous avons

suivie, nous n'en ferons rien. Nous resterons sur le terrain de

l'histoire et nous ferons seulement remarquer, en finissant,

(jue ce n'étaient pas le despotisme, ni la tyrannie, ni l'esprit de

domination qui animaient les empereurs romains, ils s'enga-

gèrent dans la voie de la réglementation et de la contrainte,

])Oussés par des Iradiiions anciennes, par les événements et

par les nécessites publi(|ues. Une fois engagés dans cette voie,

ils ne pouvaient en sortir; au contraire, ils devaient marcher

en avant. Ils le firent du reste, ce semble, sans se rendre un

compte exact de l'état misérable où végétait leur empire. Leurs

eliorls désespérés tendaient à le sauver : ils ne réussirent qu'fi

prrcipil(>r une ruine devenue in;''vilal)lc.
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ratorura U. R.

I. l.C. Th.,'14, 2,1. 2-4.

II. IS (16) de pistoribus. C. Th.,

14,3.

il — II 68. 83. 315.

Il, 16 (I7)desuariis,etc. C. Th.,

14, 4.

l.l.G.Th., 14,4,1.6— 1195.418.

I. 2 — II 25. 380. 410.

II, 17 (18) de collegiatis et char-

topratis et numraulariis.

I. 1 C. Th., 1, 2, 1. 9.

II, 22 (-25) de canone frum. U. R.

1. 1. C. Th., 14, 15, 1. 2.

1. 2 — — 1. 3.

I. 3 — — 1. 5.

II, 25 (24) de frum. urbis C. P.

1. 1. G. Th., 14, 16, 1. 2.

I. 2 — — 1. 3.

II, 26 (27) de nantis tiberinis.

1. un. C. Th., 13,21,1. 1.

11,27 ('î8)defrum.Alexandrino.

I. l.C. Th., 14,26,1. 1.

1. 2 — — 1. 2.

n, 28 (29) de Alex, primalibus.

I. 1. C. Th., 14, 27, 1. 2.

II, 42 (43) de aquaeductu.

I. 16, § 1 — II 127. 344.

II, 47 (48) de agricolis.

1. 20, pr. et § 2 — II 12.

1. 23, pr. — II 12.

I. 23, § 2. — II 12, 143.

II, 49 (SO) in quibus causis.

I. 2 — II 12.

II, 34 (So) ne rusticani.

1. 1 — II 166.

ll,o9(G0)defundislimilr.

I. 2. 3 — II244. C. Th.,7, 15. 1.2

Nov. Theod. II, 22, 1 et 4.

12, 52 (ôi) de equestri dign.

1. un. C. Th., 3, 36,1. 1.

12, S8 (S7) de cohortalibus.

1. 3. C. Th., 8, 4, 1. 11.

Codex Theodosianus (oïlii

Haenel).

1, 6 de off. praef. urb.

1.5 -II 383.

1. 11 —II 141. 2. 380. 410.

1, 10 de off. Com. S. L.

1. 4 — 138. II 101. 42. 380. 410.

I, 16 de off. rectoris prov.

1. 2 — Il 300.

I, 32 de proc. gynaecei.

1.3 — 11230.3^5. 8.

1, 5 — II 239.

2, 17 de his qui veniani.

1.1, §2 — 11385.

3, 51 de excusatione tulorum.

1. 1 — II 412.

4, 9 de his qui a domino— II 309.
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5,2 de bonis decurionum.

1. 1 — II 457.

5, 3 de bonis clericorum.

1. i — II 457.

5, 4 de bonis niilitum.

1. 1 — II 457.

3, 10 de inquilinis elcolonis.

1. i — II 327.

6, 2 de seiiatoribus.

1. 13 - II 289.

1. 17 - II 289.

1. 19 — II 395.

6, 20 de comitibus orcl. [triiii.

1. un. — II 173. 430.

6, 29 de curiosis.

1. H — II 38. 417.

6, 50 de palatinis.

1. 1 —11321. 52.

1. 16 — 11 141.60. 3. 4. 210. 317.

21. 5. 62.

1. 17 — 11160.301. 17. 21.5.

1. 23 — II 428.

6, 36 de equestri dignitate.

I. un. — Il 142. 416.^

0, 57 de per-fectissimatus dign.

1. un. — II 82. 315.

7, 2 quid probare debeanl ad

quamcunque militiam venientes.

1. 2 — II 366.

7, 4 de erog. militarisannonae.

1.32 — II 68.

7, G de militari veste.

1. 5 — II 233.

7, 8 de nietatis.

1,8 — 11241.2.82.419.

7, 14 de burgariis.

1. un. - II 233. 44.

7, 15 de terris limitaneis.

1. 1 et 2 — II 244.

7, 20 de veteranis.

1.10 —II 241.

1. 12, § 2 — II 130.

1.12, §3 — II 160. 1. 209. 10.

301. 17. 420.

7, 21 de testimoniali, etc.

1.3 — IH41. 60. 1. 210.72.304.

IG. 82.

7, 22 de filiis milit. app. et vet.

1 1 — II 333.

8, 2 de tabulariis.

1. 5 — II 217.

8, 4 de cohortalibus.

1. H —II 243. 71. 89. 328. 95.

1. 25 — II 337.

8, 5 de cursu publico. — II 220.

1. 17 — II 244.

1. 31 — II 244.

1. 58 — II 244.

8, 7 de diversis officiis.

1. 9 — II 83.

1. 16 — II 83.

1. 19 — II 83.

1. 21 — II 171.

1. 22-1123. 83.95. 136. 7. 71.

325.

8, 8 de exsecutoribus.

1. 4 — II 334.

9, 7 ad leg. Juliam de adult.

1. 1 — II HO.

9, IC de maleficis, etc.

1. 11 — IU37.

9, 21 de falsa moneta — II 229.

9, 22 si quis solidi circulum.

1. 1 — II 231. 2.

9, 30 quibus equorum usus.

1. 3 — II 92. 419.
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0, 40 de poenis.

1.2 — 238. in. 344.

1.3 — II 82. Ô33.4.

1. 5 — II 82. 333. 68. 82. 4.

1. 6 — II 82. 333.86.

1.7 — II 82. 318. 33.6.86.

].9 — II82. 331. )î. 82.

î), 4S de his qui ad ecclesias.

I. 3 — II 313.

10, 3 de locatione fundorum.

1.5 — II 160. 1.2.4. 210. 378.91.

420. o2.

10, 7 de caesarianis.

1.2 — 11282.328. 32.

10, 19 de metallis et metallariis

— II 23o. 334.

1.1 —II 235.

1.2 —11235.

1.5 —II 338. 9. 41. 91.

1.6 —11338.44.92.

1. 7 — II 238. 45. 304. 38. 9. 43.

92.

1.9 —II 392.

1. 10-11235.392.

1. 11 — II 235. 392.

1. 13 — II 392.

1. 14 — 11235.

1. 15- II 238. ai. 6. 93. 4.304.

«. 30. 38-40. 2.

10. 20 de miirilegulis, etc. — II

233.

rubr.— II243.

1.1 — II 229. 45. 71. 300. 16.

1.2 — Il 232. 338. 43. 92.

1. 3 —II 232. 46. 309.

1.4 — II 243. 4. 392. 425.

1.5 — II 246. 309.

1. 6 — II 232. 338. i). 43. 92

1. 7 —II 232. 8. 43. 360.

1.8 — II 232. 8. 43.

1. — II 232. 8. 43. 360.

1. 10 — II 229. 46. 309. 92.

1. 11 — II 243. 4. 5. 300.

1. 12 — II 282. 392.

1. 14 — II 245. 82. 95. 4. 304.

15. 6. 23.

1.15 — II 309.

1. 16—11229.32.45.82.98.304.

1. 17 — II 309.

10. 21 de vcstibus — II 233.

10. 22 de fabricensibus — II

240. 2.

1. 1 — II 242. 82.

1.2 — 11241.360. 92.

1. 3 — 11242.312. 429.

1. 4 - II 127. 242. 5. 336. 8. 9.

41.3.4.

1. 5 — II 243. 82. 338. 40. 3.

1.6 — II 325. 6. 32.66.90.2.

H, 1 de annona et tributis.

I. 6 — II 98.

1 13 — 11387.

1.24 — II 160. 1.4. S. 386. 90

11, 2 tributa, etc.

I.2pr. — II98.

1.2 — II 25. 100.

1.3 — 98. 9. 100. .

II, 3 sine censu, etc.

I. 2 -II 287.

II, 4 ne collatio, etc.

1. 1 — II 59.

I. 2 — II 59.

II, 7 de exactionibus.

I. 8 — II 387.

H, 9 de distrahendis pignoribus.

1.7 — II 243.

II, 10 neoperae, etc.

1. 1 —IH60. S. 6. 9. 172.218.72.

391.

1. 2 — mou. 6 9 172.218.

1

I
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H, 14 deconditisinpubl.horreis.

rubr. — II 68.

l.un.— 1164. 9. 383. 84.

Il, IG de extraord. sive sord.

nuin. — II 16.

I. 1 — II 83.

1. dS — IH2/i. 212. 3. 41. 80.

1. 16-11213.
1. 18 — 11124.241.

^i, 20 de collatione donata-

rum, etc.

1. 3 — II 83. 125. 6. 426. 7.

1.6 — II 241.

il, 28 de indulg. debitorum.

1.2 — Il 263.

^

1.8 -1138.41.413.
1.9 —II 235.

I. 13-11412.

II, 30 de appellationibus, etc.

L 4 — 11387.

12, I de decurionibus.

1.37 —Il 116. 231.41.2.6.326.

1. 62 — 11117.8.27.60.70.317.

26.

1. 66 — Il 333.

1. 74 — Il 312.

l. 81 — Il 241.6.326.

1. 94 — Il 141.

1. 104— 11312.

1.108—11333.

1. 115— Il 312.

1. 119— Il 312.

1. 121 — il 312.

1. 130-11312.
1. 131 — II 219.

1. 134 — Il 326. 95.

1. 143 — Il 344.

1. 144— II 344.

1. 146-11 160. 210. 3.38. 40.3.

91.

1. 149 — Il 38. 64. 290. 302. 26.

414.

1.156-11 160.63. 210.316.82.

1. 160 — Il 312.

1.162 — 11 112.60.210.317.26.

38. 9. 43. 44. 81. 91,

1. 170— Il 337.

1. 179— 11141.60.1.7.73.210.

330. 91.

12, 2 de praebendo salario.

1. un. — Il 141.

12, 6 de susceptoribus.

1.3 — IÎ387.

1. 13— 11231. 2.

1. 15- Il 94. 423.4.

1.24-1! 384.

1. 26 — II 26. 98. 9.

1. 29 — 11 139.

12, 7 de ponderatoribus.

I. 2 — Il 231. 2.

12, 11 de cui'atoribus kal.

1. 2 — Il 22.89.

12, IG de maiicipibus.

lubr. — Il 83. 126.

1. un. - Il 126. 42. 4. 319. 24. 30.

2. 82.

12, 19 de liis qui condicionem

propriam reliquerunt — Il 311.

1.1-3— 11323. 38. 91.

1.1 — Il 160. 1. 20Î). 10. 307.
26. 39. 40. 1. 2.

1. 2 - Il 141. 60. 3. 210. 67.

32 G. 40.

1.3 — Il 160. T. 209. 10. 2!.

339. 44. 3»8. 90.

13, 1 de lustrali collatione.

1. 1 — Il 130. 420.

1. 8 — Il 102.

1.9 — il 101. 71. 419.

32
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1. 10 — II 113. 7. 70. 420.

1. 16 — 11 101.

1. 17 — II 139. 213.

13, 4 de excusât, arlificum.

1. 2 — II 33. 125. 72. 242. 311.

421.

13, S de naviculariis — 11 34.

372.

1.1 —Il 74. 271.9.300. 5.82.

1.2 —11271.3.92.302.5.9.20.

31. 74. 83. 4. 6. 95.

1, 3 — 11 272-5. 88-90. 3. 4. 316.

i). 63. 84. 6. 95.

1.4 —1157. 272. 385.96.410. 1.

3.7.

.5—11 273.89. 325.8.79. 85.

95. 6. 409. 10. 1. 3. 6.

1.6 —1138.56.274.6.8.9.36.

3.85.

1.7 —1137.8.40.65.273.6.8.

SOI. 64. 79. 410. 1. 2.

3. 5. 23. 8.

1.8 — Il 38. 55. 274. 8. 9. 391.

410. 1. 3. 6. 7.

1.9 —1136.8.54.381.2.410.3.

6.7.

1.10- II 38. 56. 126. 386. 91.

409. 10.

1. 11 — Il 36. 315. 23. 82.

1.12 — 1138. 290.362.87.

1. 13 - II 36. 76. 126. 278. 9. 95.

328. 67. 82.

1.14-11 37.8. 40. 139. 272. 4.

5. 7. 89. 99. 302. 5. 12.

22. o. 7. 8. 50. 61.2.79.

85.95.409.10. 1.2. 24.

1. 15—11316.85.412.

1. 16-1138. 67. 106. 326.8.32.

64. 79. 86. 97. 408. 10.

1. 2.4.5.6.

1.17 -II 325. 8. 85. 409. 10. 1.6.

1. 18— Il 37. 139.277. 386.91.6.

1. 19— Il 294.9.302.4.6.25.85.

96.

1.20 — 11 37. 273.89. 93. 4. 304.

16. 86. 91.

1. 21 — Il 38. 66. 7. 363. 86.

1. 22 — II 274. 89. 304. 214. 79.

85.

1. 23 — II 67. 106. 386. 410. 4.

1.24— 1138. 67. 410. 1.4.

1. 26 — Il 38. 326.86. 409. 10.

1. 26 — II 66. 7. 279.

1. 27 — II 66. 272. 6. 86. 8. 90. 4. 5.

1. 28 — 11 276. 386. 95.

1.29— 1136. 376. 81. 2.417.

1.30— II 38. 65. 386. 91.6.10.

1.6.

1. 31 — 11 385.410.

1.32 — Il 37. 40. 64.324.62. 5.

72. 85. 6. 414. 28.

1. 33 — 1164. 7.279.386.

1.34 — II 57. 160 1. 4. 210. I.

385.

1. 35 — II 56. 270. 4. 94. 300. 2.

5. 22. 3. 4. 86. 96.

1.36—1138.319.33.64.79.86.

95.7.410.1:6.7.23.

1.37 — 11 38.278.9.364.79.86.

97. 417.

1. 38 — II 36. 8. 57. 279. 381-7.

417. 23.

13, 6 de praediis naviculariorum

— Il 34.286.323.

1. 1 — II 190. 272. 86. 8. 9. 94.

6.320.1.64.79.84.6.

1.2 —II 36. 272. 3. 86. 91.4.

376. 82.

1.3 —1138.274.89.94.319.21.

86. 96. 410.

1.4 —II38. 272.3. 88. 90. 1.4.

323. 86. 95.
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1. 5 — Il 272. 88. 9. 90. 4. 320.

84.6.

J. 6 — Il 38. 272. 86. 8. 90. 4.

320. 1. 3.

I. 7 —Il 38. 272.3. 4. 86. 8. 90.

4. 386. 91.

1. 8 —11272.86.8.90.3.4.38.').

1.9 —Il 272.86.94.

1. 10 — II 38. 272. 86. 94. 342. 85.

15 7 de iiavibus non excusandis.

11331.

1. 1 — JI33I.86.

1.2 — Il 54.330. 1.86.

13, 8 ne quid oneri publico impo-

natiir.

1. un. — Il 54. 386. 414. 7.

13, 9 (le naufragiis — Il 57. 276.

1. I — Il 385. 6.'

1. 2 — Il 38. 55. 387. 416.

1.3 — 1138.56.7.328.30.64.79.

415. 23.

1. 4 — Il 57. 385. 6.

1. 5 — Il 57. 383. 423.

1. 6 — Il 38. 364.

14.1 de decuriis urbis Roniae.

]. 3 — II 270.

1.4 — 55.

14.2 de privilegiis corporatorum

urbis Romae.

rubr. —II 141. 2. 379.81.409.

1. 1 —II 142. 3. 382. 96. 408.9.

1.2 — II 142. 332. 82. 97. 409.

1. 3 —11141.2 382.96.7.409.

1. 4 — II 141. 2. 337. 8. 9. 41.

82. 91.

14.3 de pistoribus de calabolen-

sibus — II 78.

1. 1 — II 272. 80. 6. 94. 5. 6.

366. 84.

2 —1172.280. 333.61.5. 70.

1. 82. 96.

. 3 —II 272. 3. 4. 80. 6. 91. 2. 4.

6. 302. 5. 23. 82. 4. 95.

. 4 — II 273. y». 315. 82.

. 5 — i: 272. 80. 304. 5. 2i>. m.
6.82.

.6—11 319. 82.

.7—11 83. 280. 31^2. 68. 71.

2. 3. 4. 5. 82.

.8—11 280. 300. «G. 81. 2.

. 9 —II 61. 272. 7. 329. 82.

. 10 -1161.272.91.4.317.29.

82.

. 11 — II 313. 42. 82.

. 12 — II 278. 80. 327. 9. 34. 68.

84. 6. 91. 5.

. 13—11 272. 3. 6. 97. .302. 72.

3. o. 82. 94.

.14—11 272. 3. 80. 95. 304. 6.

34. 61. 84. 95.

. 15 —1184.281.95.366.84.5.

.16—11 84. 276. 381. 95.

. 17 —11,327. 9.34. 68.86.91.

.18—11 83. 272. 80. 317. 9. 23.

82. 95. 409. 17.

. 19—11 372. 3. 5. 86. 428. .53.

.20-11 319. 36. 62 86.

.21—11 136. 7. 274. 3(J0. 6. 7.

9. 29. 34. 61.66.72. 4.

84. 95.

1. 22—11 280. 334. 86. 417.

14,4 de suariip, pecuariis et sus-

ceptoribus vini ceterisque cor-

poratis.

rubr. — II 98. 143.

1. 1 - II 91. 272. 3. 4. 88. 92.

98. 309. 15. -2^2. 3. 4.

79. 86.

1. 2 —1191. 2. 4 382.

1. 3 —II 91. 2. 3. 4. 363. 82. 6.
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1. 4 — 1191-96.8.577.382.424.

o.

1. 5 —II 91. 4. 272. 86. 92. 4.

304. 23. 4. 30. 82.

1. 6 — II 90. 1. 4. 281. 322. 64.

82. 96. 7. 409. 18.

1. 7 —II 91. 4. 273. 4. 92. 4. 301.

2. 4. 5. 22. 3. 5. 82.

1. 8 — II 91. 4. 102. 42. 272. 3.

4. 7. 86. 94. 7. 304. 6.

13. o. 6. 9. 23. 76. 82.

9S. 6.

1. 9—1159.64.72.312.33.65.

9. 70.1.81.5.6. 418.

1. 10 — II91.2. 4. 5. 274. 301.4.

18. 9. 22. 5. 4. 37. 68.

71. 86. 418.

14,S de mancipibus ihermarum

iirbis et siibvectione lignorum.

— II 125.

J. un. — II 126. 426.

14.0 de calcis coctoribus U. R.

et Gonst.

1. 1 —II 115. 6. 382. 42S.

1.2— II 116. 270. 382. 95. 6. 419.

1. 3 — II 98. Mo. 6. 381. 426.

1. 4 — II 115. 6. 382.

I. 5 — II 116.

14.7 de collegiatis.

1. 1 — 11160.'l. 283. 304. 7. 10.

23. 38.9.40. 1. 91.

1.2 — 86. 160. 210. 320. 37. 91.

1. 3 — 249. II 138. 160. 1. 3. 70.

223. 304. 10. 38. 43.

14.8 de centonariis et dendr.

1. 1 — 242. II 112. 23. 60. 1. 70.

200. 324. 90. 1.

]. 2 — II 112. 60. 317. 21. 64. 7.

82. 455.

14.9 de studiis liberalibus.

1. 1 — II 142. 273. 332. 82. 410.

14,10 de liabitu, quo iiti oportet

intra urbem — II 221.

14.15 de canone friim. U. R.

1. 1 — II 24. 64. 9. 72. 84. 5. 270.

7.369.81.2.

1. 2 — II 56. 7. 9. 384. 6.

1. 3 — II 22. 88.

1. 4 — II 24. 84. 5. 374. 84.

1. 5 — II 270.

1 4.16 de trumento U. CP. = II 37.

1. 1 — II 24. 85. 106.

1. 2 — II 82. 3. 4. 409.

1. 4 — II 24. 82. 3. 5.

14.17 de annonis civicis et pane

gradili — II 20.

1.2 — 1121.86. 384.

I. 3 — II 82. 6. 373. 84.

1. 4 — II 82. 6.

1.5 — 347. II 21. 85. 6. 9.

1.6 — 347. 1186.278.80.334.84.

1. 7 — 347.

1. 9 — II 82.

1. 10 — II 82.

1. 15 — II 23.

14,19 de pretio panis Ostiensis.

1. un. — II 24. 69. 62. 72. 106.

14,2! de nantis tiberinis.

l.un. — 1172.330. 82.

14.22 de saccariis portus Roniae.

1. un. — 193. II 62. 32S. 82. 427.

14.23 de patronis horr. Port.

1. un. - II 59. 69. 365. 9. 71. 86.

14.24 de mensis oleariis.

1. un. — Il 22. 88. 9. 384.

14.25 de fruraento Karth.

1. un. — II 386. 90.

14.26 de frum. Alexandrino.

1. 1 — II 37. 56. 423.

1. 2 — II 219.
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14.27 de alexandrinae plchis

inatibus.

1. 1 —11371.86.91.

1. 2 — II 160. 1. 4. S. 420.

f iî,l de operibus publicis.

1. 12 — II S9. 68. 9. 84. 382.

1. 34 — II 420.

1. 41 — II 160. 210. 378. 420.

1.49 — II 420.

1. .W — II 117.

1.62 -II 117.

13.2 de a(|uaeductu.

1. 39 — II 210.

«5,3 de spectaculis.

1. 1 — II 300.

1. 2 — II 139.

1.3 — 11137. 71.

1.5 — 139.

13,6 de majuma.

1. 2 — II 139.

13,7

1.1

1.2

1.3

1.4

1.5

1.6

1.9

1.10

1. 11

1. 12

I. 13

1. 15

1.21

de scenicis.— Il 300. 14.

— Il 137. 314.

— Il 137. 71. 306. 14.

— Il 136. 7. 9. 171.

— H 136. 7. 306. 13.

— Il 136.

— Il 171.

— II 137.

— Il 137. 314.

— II 136. 7. 71.306. 14.

— Il 171.

— H 171.

— Il 136. 7. 313.

— II 133. 6. 7. 8. 71. 306.

19. 23.

— II 313.

— II 171.

9,10 de equis ourulibus.

1. 1 — 1168.

1.2 — Il 171.

13,15 de usii sellai-um.

1. un. — Il 110.

13,14deintirmandisliis,(iuae,el('.

1.4 — 11289.318. 27.8.9.^;.

16,2 de episcopis.

1.4 —II 461.

1. 15— Il 130. 213. 420.

1.39 — II 160. 1.209. 11.333. 6.

91.

1.42 — Il 160. 1.4.211.391.420.

G8.

16,4 de his qui super religion»'

contendunt.

1. 5, 1 — Il 141.2.232.358.67.

80. 454.

16,10 de paganis, etc.

1. 17 — 329.'lfl39(C.J., 1,11,4).

1. 19 — 139.223.

1. 20 — 248. 11123. 38.9. 70.

1. 22 — 11 131.

Columella.

1 pr. 20—11 27.

Commodianus.

Instructiones :

1, 17, 6 — Il 138.

1, 19, 7 — II 138.

2, 33, 8 — 278.

2,33, 12 — 319.

Conciliorum tomus IV — II

138. 61. 222.

Curiosum Urbis — II 68. 85.

98.

Cyprianus.

Epist. 39, 5

67,6

403.

319. 29.
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Decem Tabulae.

Bruns *, p. 35 — 66.

Digesta, éd. Mommsen.

l,o de statu hominuin.

0, 2 — 11 307.

19 —II 307.

24 — JI307.

1.8 de divisione rerum.

6, 1 —286. II 434. 9. 42. 3.

6, 3— II 454.

6,4 — 11 438.

l.î) de senatoribus.

1—11 139.

1,12 de oft'. praef. urbi.

1,4 — Il 380.

1.9 —Il 114. 381.

1, 11 — II 24. 89. 381. 2.

1, 14 — Il 139.

2 — II 114. 380.

1,1S de off. praef. vig.

1 — Il 129.

3, 3 — Il 3ol.

2,4 de in jus vocando.

10, 4 — 443. oS. 6S.

2,14 de pactis.

38 — 33o.

3.2 de his qui notantur.

11,3-269.

5.3 de procuratoribus.

1 — II 467.

3.4 quod cujuscumque universi-

atis nomine vel contra eaiii

agatur.

1 ^ — 92. 118. 9.22. 3.0. 7.9.

o5. 339. 57. II 34. 172.

378. 443. 6.

1 pr. — II 36. 79. 224. o2.

1, 1 — II 439. 68.

1.2 — II 468.

1.3 — II 468.

2 — Il 441. 2. 6S.

6, 1 — II 468.

7, 1 — II 441. 3. 52. 69.

7, 2 — 338. 40. Il 442.

9 — II 469.

10 — II 453.

4.2 quod metus causa.

9, 1 — II 140. 441. 54. 72.

4.3 de suft'ragio.

15, 1 — II 472.

4,6 ex quibus causis.

10 — 11217.

4,9 nautae, caupone^, etc.

1. 3 — II 35.

1.4 — 1176.

7, 5 — II 45.

i),l de judicii.'^.

76 — II 442.

7.1 de usufructu.

56 — 11451.

9.2 ad legem Aquiliam.

27, 33 — 249.

10,4 ad exhibendum.

7.3 — 455. II 141. 448. 0.

11,7 de religiosis.

12, 2 — 27l'.

12, 4 — 269.

12,2 de jurejurando.

9, 6 — II 468.

34, 1 — II 468.

34, 3 — 11 468

14,1 de exercitoiia acl.

1,1 — II 279.

1, 18 — II 384.
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14,2 de lege Rodia.

i, pr. — II 74. 6.

14. 5 quod cum eo, qui.

8 — II 384.

17.2 pro socio.

10—11235.

18.1 de contrahenda empt.

40.3 — 1159.

19.2 locati.

13, 1 — II 35.

20.4 qui potiores.

21, 1 — Il 56.

27.1 de excusationibus.

17, 2— Il 397. 402.6. 7. 20.

17, 3— II 397. 402.

17,6—1135.397. 402.

26 — 1164. 383. 97. 40S.

41.3 — 11397. 403.

46 —1180.1.384.97.404.

28.6 de vulgari subst.

30—11462.'

29.2 de adquir. hered.

25, 1 — 55. 455.

90 — II 458.

30 de legatis et fid.

73, 1 — 11 463.

117 —11463.

122 —II 463.

."1 de legatis et fid.

66.7 — 11462.

o2 de legatis et fid.

38.6 — 46. 2. 466.

93,4-11170 464.

94,3— Il 117.

35,2 deusu.

8 — II 451.

33.7 de instructo.

12, 18—11 203. 351.

34,5 de rébus dubiis.

1 — II 445.

2 — il 442.

20 — 130. 3. 41 4.39. 63.

36,1 ad se. Trebell.

1, 15 — II 443. 62. 72.

6, 4 — Il 462.

26 — Il 462.

27 — Il 462.

36,4 ut in possess. leg.

12 — II 462.

37.1 de bon. possess.

3, 4 — 55. II. 456. 68.

3, 7 — Il 456.

58,3 de libertis universitatum.

1, 1 — 11447.56. 8. GO. 2.

40,3 de manumissionib.

1 — 455. 68. 2. 456.

2 — 11 456.

41.2 de adquir. poss.

1,22 — 455. 11447. 8. 9. 58. 73.

2 — 11 448.

43,9 de loco publ. fruendo.

2 — 493.

43,24 quod vi aut clam.

5,10—11468.

45.3 de stipulatione.

3 — II 453.

46,1 de fidejussoribus.

22 — 55. Il 441.

46,8 ratam rem haberi.

9—11 468.

47,3 de tigno juncto.

1 — II in!

47.11 de extraord. crim.

2 — 132. 8.

47.12 de sepulchro violato —
468. 11 469.
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47,22 de collegiis et corporibus

— II 160. 4.

14 — ISS.

1 — 127. 33. L 0.

1, pr. — 46. 9. 136.43.46.

1,§1 —120.131.49.353.11361.

1, §2 —147.9. 33. 11442. 70.

2 — 137.

3 — 132. 6. 265. II 439.

3, pr. — 127.

3, § 1 — 122. 42. 339.

3, § 2 — 46. 142. 8. 356.

4 —37.79.84.334.5.11469.

48,2 de accusationibus.

13—11290.361 84.

48,4 ad leg. Jul. majest.

1, 1 — 137.

48,12 de lege Julia de ann.

2 — II 417.

3, 1 — H 384.

48,i8 de quaestionibus.

1,7-455.11 442. 3.

1,8 — 11443.

48,19 de poenis.

28, 2 — 139. 41.

28, 3 — 48.

49,4 quando appellandum.

1,13-11468.

49,18 de veteranis.

4, 1 — Il 331.

30,2 de decurionibus.

1 — Il 269.

2, 8 — 11 269.

9,1 — 11399.400.

S0,4 de numerib. et lion.

1 —11216.331.

2 — 11 216.

5 — Il 87. 256. 397. 9. 400.

1.2.4.

12 — II 400.

14, 5 — 11 269.

14, 6 — II 269.

18, 13 — 11 468.

80,S de vacat. et excus. muner.

3 —1129.34.46.8.290.397.

9. 400. 1.

9, 1 — Il 106. 397. 9. 401. 2. 3.

10, 1 — Il 64. 397. 40S.

10, 4 — 11 468.

80,6
1

6(5)

6,3

6,4

6,5

6,6

6,7

6,8

6,9

6,10

6, 12

6, 13

7(6)

de jure immunitatis.

— II 397. 9. 400. 1.2.

— II 34.

— Il 46. 7. 0. 106. 8. 256.

79. 395. 9. 400. 1. 3.

— H 49. 399. 401.
— II 45. 8. 399.
— II 46. 8. 9. 104. 6. 256.

79. 399. 400. 1. 2. 8.

— II 49. 104. 268. 400. 2.

3.

— Il 104. 256. 400. I. 3. 8.

— Il 46. 256. 400. 2. 8.

— II 400.

— .52. 122. 7. 88. 337. 45. 8.

56.1150. 117.8. 21.40.

70. 94. 204 14. 53. 6.

3.50. 60. 95. 400. 6. 7.

20. 45.

— 1149.268.399.400. 14.

— Il 125. 72. 239. 421.

80,12 de pollicitationibus.

1,1 —11453.

2 — Il 453.

3 pr. — II 453.

3, 1 — II 449.

80,16 de verborum signif.

62 —11117.

85 —337.
235 — Il 117. 93.
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30,17 de diversis regulis.

160, 1 — II 448.

Dio Cassius.

37, 57 — 49.

38, 13 — 93. 5.

39, 24 — 347.

45,6 —36.
52, 36 — 44. 110. 6. 34.

53,2 —110.
54,2 —61. IH3.

64,6 —110. 12.

55, 2—11 460.

66,8 —103.

69, 28 — II 61.

60, 6 — 121. 479.

60, 11 — II 74.

69, 19 — 11 404.

74,4 —495. Il 186.

Diodorus.

6, 26 — II 180.

Dionysius Haï.

2, 28 — 67. 85.

3, 44 — II 58. 69. 74.

4, 14 — 103. 9.

4, 15 — 102.

4, 17 — 164.

4, 24 — 347.

4, 43 — 79.

7, 59 - 164.

9, 25 — 67. 85.

Edictum Justiniani.

7 — Il 232.

9 —11232.

13, 4 et 5 — Il 67.

13, 4-8. 12. 22 — Il 37.

13,6 —1156.

13.8 —Il 425.

Édit de Léon le Sage.

Ed. iNicOLE — 26. 194. 6. Il 347.

427.

Edictum Theoderici.

c. 64 — II 160. 1 336. 46.

Enmenius.
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234 — il 80. 383. 4.97. 404.

S.

235 —1179.81.379.83. 4. 97.

402. 4. 5.

233-235-1182.

236 — H 90. 397. 406. 8. 9.

237 — II 397. 404. 5. 7.

Frontinus.

de aquis.

98 — II 13.

•100— ini.

116 — Il 13. •

123 — 184.

Gaius.

1,32^ —11399.

1,34 — II 79. 81. 397. 40i.

1,83-86 — 91. 160. Il 309.

2, 4 — 286. Il 438.

2, 5 — 11 434.

2, 6 — Il 438.

2, 7 — Il 453.

2, 95 — II 449.

2, 195 — Il 463.

2, 238 — Il 458. 63. 4.

-2,287 —Il 461. 3.

Gellius.

2, 24, 2 — 36. 244.

10, 25. 5 — II 73.

15,19 —67.
16, 3, 9 — Il 215.

18,2, 11 —244.

Geographi latini minores.
Pli. Riese.

1). 119, 11 — Il 91.8.

Gregorius Magnus, M. G. H.

Epistolae :

5, 29 — Il 301.

9, 113 — Il 170. 347. ÔG7. 91.

Gregorius Nazianz.

Carmen de vita sua :

1,12-13— 11358.

Hesychius.

s. V. à^abri Tuyjf) — II 138.

S. V. 7rX-r^pco[j.a — II 75.

Hieronymus.

Epistola29— Il 130.

Historiae Augustae scrip-

tores.

Vita Hadriani :

19- 11404.

Vita Alex. Severi :

18 — II 22.

22 — 1122. 106. 405.

32 — 11403.

33 — 418. 1196. 101. 10. 2. 2S4.
579.

39 — 1166.

Vita Aureliani :

34 — 11 187.

35—1120.3.5.80.6. 100.

38 — 180. Il 228.

45 — 1111.36.

47 — 1120.34. 70.270.

48 — 1122. 3.5.89. 100.

Vita Commodi :

17 — Il 58. 62-53.
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Vita Gallicni :

8 — Il 138. 86.

Vita Sept. Seveii :

17 — 135.

Horatius.

Sat., 1,2, 1 —51.

1,8,10 — 258.

Isidorus.

Oiig., 10, 245 — 330.

Johannes Episc. Ephes.

Hist. fr., p. 249 - II 358.

Josephus.

Antiq. Judaeorum :

13,3,5 —121.

14, 10.8-83.110.3.7.23.

451.

18,4 -121.

19,5, 3 —121.

Julianus.

Epist. 49 — 321.

Julius Obsequens.

m (118) — 36.

Justiniani Inslitutiones.

2,1,9 —11438.

2, 14,2 —II 441.

2, 20, 25 - II 458. 63.

2. 20. 27 — II 461.

Lactantius.

de morte pers. 7 — II 221. 62.

divinae institutiones :

1, 18, 21 -199.

1,21,26 — 240.

5,11 —242.

Leontios, éd. Migne (P. Gr.,

93).

Vita Joh. Eleem. :

15 — II 34. 170. 358.

Lax Rom. Burgondionum.
— II 347.

Lex Rom. Raetica — II 347.

Lex Rom. Visigothorum —
II 347.

Libanius, eil. Reiske.

Orationes :

1,182 —II 216. 9.

2, 515, 17 — II 216.

2, 527, 9 — II I6G. 216. 8.

2, 530, 16 — II 219.

2,586,9 —II 219.

Livius.

1, 43, 7
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i>3, 4849— II 398.

34
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Notitia Urbis Const.

2, 25 — II I2H. 42.

11, 46 — II 128.

16, 40-41 — II 85. 373.

16; 46 — II 128.

Novellae Theodosii II, éd.

Haenel.

Tit. 6 de bonis fabricensium. —
241.5.82.96.377.

pr. — II 241. 2.

S 1 — II 243. 300. 4.

§ 2 - II 243. 364. 5. 455.

§ 3 — 469. II 364. 457.

Til. 4 ne duciani vel limitanei. —
II 244.

Tit. 8 de navibus non excusandis.

— II 72. 320. 31.

Novellae Valentiniani III.

Tit. 5. De pantapolis. — II 332.

pr. — II 110.

§ 1 — II 110. 42.

§ 2 — II 142. 4. 409.

§ 3 — II 409.

§ 4 — II UV.

Tit. 14. De pretio solidi.— Il 231 . 2.

Tit. 15.DecorporatisurbisRomae,

qui ad militiam vel ad cleri-

catum transiei'unt, revocan-

dis.— II 143. 312. 3. 6. 82. 96.

rubr. — II 142.

§ 1 — II 371.

Tit. 28. De naviculariis amnicis.

— II 274. 318. 30. 82.

pr. — II 396.

S 1 — 469. II 278. 301. 4. 19. 20.

38. 41. 7G.

§2 — 1171. 2. 530.

Til. 33. De praediis pisloribus

Afris deputandis. — II 372. 3.

6.86.

Tit. 34. De episcopali judicio.

§3 — 11141.60.1.3.313. 91.

§4 — 11141.91.210.

§ 5 — II 209.

Tit. 35. De suariis, boariis et

pecuariis.

pr. — II 396.

§ 1 — II 91. 5. 324. 423.

§2 — 1191. 5. 324. 42S.

§3 — 1191.4.5.324.37.69.429.

§ 4 — II 91. 4. 5. 324. 86.

§ 5 — II 95. 368. 71.

§ 6 — II 95. 396. 418.

§7 — 1195. 418.

§ 8 - II 95. 300. 4. 38. 42. 3.

§ 9 — II 369.

Novellae Majoriani.

Tit. 7. De curiaiibus, etc. — II 210.

pr. —11215.340.

§1 —II 210.

§2 - II 169. 210. 1.335.

§3—11 160. 1. 4. 208. 10. 1.

335. 8. 40. 4. 88. 91.

§4—11 160.4.9. 210. 335.91.

§ 5 — II 160. 4. 9. 210. 335.

§ 6 - II 160. 210.

§7 - 11160.4.210.304.11.3.

§ 8 — II 160. 4. 210. 344.

Hl —II 455.

Novellae Severi.

Tit. 2. De corporatis. — II 141. 2.

160. 1.91. 209.307.38. 42.

60. 91.5.
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Novellae Justiniani.

Nov. 38. De decurionibus.

§1 — II3H. 530.

Nov. 4S. De officinis Conslantino-

poleos. — II 130. 1.

pr. — II 131.

Nov. 69. De impensis, quae in

exsequias defunctorum

faciendae sunt— II 130.

1.

Nov. 80. De ofiicio quaestoris —
11241.

c. 3 — II 366.

c. 5 — II 82. 3. 334.

Nov. 88. De deposito.

c. 2 — II 86.

Nov. tSI. De ecclesiast canonibus.

c. 9 — II 461.

Nov. 136. De argentariorum con-

tractibus.

pr. — II 232.

Novellae Leonis.

c. IS.Deofficinarummagnaeeccle-

siae usu. — II 130. 1.

Origenes.

Contra Celsum, I — 139.

Orosius.

7,6 — 121.

Ovidius, Fasti :

3, 308. 817. 833. 834 - 199.

3, 821 — 202.

4, 353-356 — 244.

5, 669 sq.
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Plinius.

Naturalis hi
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Seneca.

de beneficiis :

6, 14, 3 — II 104.

de brevitate vitae :

13,4 — II 69.

19 — II 385.

cons. ad Helviam :

17 — 171
'.

de ira :

3,15 — 269.

epistulae :

77,1 -1137.54.

83, 14 — II 380.

88, 18 — 53.

Servius ad Aen.

Il, 201 — 292.

11,326-1175.

12, 139 — 202.

Sidonius Apollinaris.

Ep. 1, 10 — 1138. 382.

Socrates.

Hist. eccl. :

2, 13 — II 22. 37.

5, 15 — II 229. 33. 358.

5, 18 — II 83. 373. 4.

6, 15 — Il 37.

8, 17 — II 37.

9,6 —II 59.

Sozomenus.

Hist. eccl. :

8, 17 — II 358.

Strabo.

3 p. 156c
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14 ('27. 34) — il 22. G. 61. 82. 8.

90. 1. il 100.2. 10.2. y. 25.

9. 42. 3. 68. 231. 45. 67. 70.

379.81.2.95.6.7.409.

17(30. 37)— Il 380.

25(38. 45)— 11380.

22(35. 42) — Il 98.

23(36. 43)— Il 84.380.

27 (40. 47) — Il 132. 9.

29 (42. 49) — Il 98. 381. 2. 426.

34(47.64)— Il 98.

35(48. 55) — Il 22. 38. 88. 2GS.

385.

37(50. 57) — Il 38.

40(53. 60) — Il 116.26.

44(58.65) - 1138.55.98.125.6.

42.318.321.3.4.8.30.2.67.

79. 81. 2. 426.

48 (62. 69) - II 38.

Laudes in Valent, sen. :

2, 52 - 36.

Tacitus.

Annales :

1, 15 - 168.

1, 73 —501.

% 30 —11449.

2, 85 - 121.

2,87 —11104.403.
12,53-11 309.

12, 55 — Il 105.

13, 51 — il 107. 403.

13, 52 — 11 104.

14, 15 — 48. Il 73.

14, 17 — 123. 7. 32. 9. 59. 337.

15,39—104. 403.

TertuUianus.

Apologeticus liber :

6
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Valerius Maximus.

2, o. 4 — ^J. 39.

3.7. Il— .'20.

9. lo, 1 — 444.

Varro.

de lingua latina, éd. Mueller :

6, 17 — 300.

8, 83 — II 4oo.

de re rustica :

2pr. §3 —1127.m — 67.

3,2,16 —325.

de vita pop. Romani :

3 — II 69.

Vegetius.

1.8 — il 1-27. a44.

2,0— 500.11 127.344.

Vergilius.

Georg.. 1.20 — 250.

VitrnviTis.

6 pr., § 7 — 67.

Zosimus.

1. 61 — Il -23.

4. 10 — 11 55.

6, 5 — Il 59.

fl



RÉPERTOIRE ALPHARÉTIQUE

A.

Abacus 290.

acceptoies 3oO. Il 63.

actions II 467.

acioi- 39S. 416. oo. H 448, s. 56. 67.

actor civitatis 468, i.

actores de foro suario 20o. 2. Il 89.

actuarii equorum II 137.

— thymelae II 136.

acqiiérenrs des biens des cori)Oi'ati

II 323.

addicere (corpori II 329.

àoEXcpoî 151.

àoîXtsoTTj; loi.

adjutor magistri 404.

— praefecti annonae olO. i.

Il 30. 8. 44. o2. 88. 383. 422.

adlecti scacnici 3oO.

adlectio 525. Il 365.

adlectus 355. 63. 4. 81, -i. 2. 408,

o. 54. 2.

adlegere 355. 525. Il 350.

adperlincns corporis 355, 3.

Adrastia 485.

adrogare 355.

adsciscere 356.

adsumere 356, i.

aedis 224. 97.

— Mercurii 35. i.

— Minervae 82. 3. 202.

aediciila 215. i. 24. 9. 90.

aedilis 396. 410, ?;. 7.

aedilitas 417.

aeditimus 417. 524.

aedituus 417.

L. Aelii's Helvius Dionysiis 509.

aeneali il) 519.

aeneatores 163, 5. 519. Il 145.

— coh. I Seq. 201, 3.

aerar(ii collegium) 358, e. 454.

aerarii a pulvinar. 276.

— fahri. v. l'abri aerarii.

aère conlato .304. 432. 64. 511.

— incisi II 428, i.

Aesculapius 206.

Aesculapii et Hygiae fcollegium\

210-30. 3-6.^61.2. 94. 9. 305.

24. 5. 50

400. 1.3

24. 5.

Salex371.

Sa schola 210-30

aetoma 226^.

72, 1. 387,4.94.

10. 63. 85. 521.
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affectation des biens II 285-98.

— despersonnes 1 1 298-30 1

.

affranchis des collèges, v. liberti.

— dans les coll. II 329.

âge exigé 347. 1

1

50, i. 350. 9, a. 60.

agelli 297.

ager 463, 5.

agitatores II 137.

àyopavo'fjLo; 192, \.

agi'icolae 170, 2.

aîbum collegii 307. 48. 56, 2. 62.

4. 7. 85.411.2.27. 31.11109.

Voyez numerus.

album decurionum 366. 426.

Alexandre Sévère 154. 508. Il 20.

2. 67.82.96. 101.6. 10. 234.

70. 357. 80. 9. 403.

Alexandrie 180. II 219, i. 391. 420.

aliénation des biens 11 452.

allectores 356.

allectus, V. adlectus.

amatores regionis macelli 197.

217, :,.

ambubaiarum coll. 51, 2. Il 134, 5.

ambulativa 1 1 354.

amendes fixées par la lex 327. 78.

465.

amendes infligées par le président

396.

amendes sépulcrales A61 . Il 469.

— testamentaires 461. 7,

amici 273, -. 323, 5. 30.

— subaediani 266. Voyez fabri

subaediani.

Amisîis [ses éranes) 128. 46. 313.

Voy. Plin., Ep. ad Tro/. 92-93.

anabolicarii II 35.

Anastase II 131.

ancillae II 307. 35.

annona publica 11 19-100; dans les

villes 11 219.

Annona sancta 206.

Antioche II 216. 8.

Antonin le Pieux 125. 6. 7, 1. 9.

31.235.496.503.1130.7.44.

8. 80. 121. 252. 350.

Antoniniani (sodales) 36.

anularium (conleg.) 87. 267. 84.

300. II 111. 431.8.

anularium 310. 1.

Anxanura II 209. 344.90.

Apollinares 38.

Apollo 204. 477.

apothecarii II 68.

ap])aratores annales 55, 1.

apparatorium 291.

apparitores magistratuum 55. 267.

442. II 264. 316.

apparitores dans les coll. prof. 341.

— et praecones aediliuni

283. 9.

apfparitorum coll.) 55, i.

apparilor (collegii) 417.

applicare (corpori) II 329.

Aphonianus, V. TURCIUS.

aquae (conl.) 87. 186, 1. 349. 94.

6. 404. Il 113. 470.

Sa lex 371. II 470.

aquarii, « Rome II 120. 7; ailleurs

276. II 145. 221.

aquarii (.servi) II 13.

aquatores 197. 284. 349, s. II 145.

arca collegii 143. 261. 85. 301. 3.

449. H 378. 447.

arca communis 449. II 431. 42.

— decuriae 362. 449. 50, 1.

— olearia II 89.

— publica 449.

— reipublicae collegii 449.

— Titiana 363, t. 408, 5. 10. II

202.

arca vinaria II 98. 9. 231. 424. 5. 6.

Arcadius II 135. 70. 220. 82. 307.

Arcarii {à Lyon) Il 32.
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arcai'ius -413. 7.

archiatri 11 13:2.

archives 415, s. Voyez scrinia,

OtXTJIJLa.

areus (argentariorum) 496.

argentarii, bijoutiers 205. Il III.

— banquiers II 114. 232.

— armuriers II 241.

àpY'jpa.Lio'.jâot II 231.

àpY'jpoxo'-ot II 146.

àpY'jpo-pa-ai 302, ». Il 232.

arenaru209. 343. Il 134.5. 79.

arkarum divarum Faustinarum

(coll.) 394, i.

armamentaria (decuria) 405.

armaturae 204, 3. 21, i.

aromatarii 204, 3. 363. Il 111.

artifex artis tessalariae II 114.

artifices Dionysiaci 53, 3. Il 133.

artificum dies 199.

artificum (imniunitas) II 172. Voy.

Privilèges,

artisans libres II 101. 72. 421. 87.

àpToxd-o'. 191. 2. Il 146.

àp/tepEÛî 390. Il 133.

àpycov 406.

àpywvTjÇ 417.

Anales 34.

asinarii277. Il 146.

assemblées profanes, v. conventiis.

assemblées relicjieuses 231.

athletae 53, 5. 218, -i. 415, 8.

Attis 244. 5. 6. 477.

auctoritate matjistrorum 373, i3.

augures 34; des villes 37-8.

-Vugurii 151.

Augustales (dendr.) 501.
' — (sodales) 36.

— (seviri) 38. 9. 223, i.

07. 410. îl 181.3. 5. 434, i;

collèges 39. 125. 267. Voyez

sévi ri.

Auguste 36. 8.58. 91. 114-22. 48.

90.200.35.328.501.2.11 25.

7. 36. 67. 105. 13. 7. 27. 260.

402. 72.

Augusti (cultures) 501. Voy. Lau-

rinienses.

Augustodunum II 187.

Augustus (épitfiète) 184, ;;. 5, i.

501).

oLjlr^-(x'. (le yuma 62. 88.

aurariarum (coll.j II 146. 207, s.

25.

AuRÉi.iEN 180. 508. II 20. 3. 34.

70. 2. 80. 2. 90. 6. 7. 187.

228. 9. 70.

aurificura (conl.) 62. 6. 87. II 111.

— (coll.) II 147.

auritices universi 169. II 146.

aurigae II 137. 71. 221. 300. 7.

aurigatores II 134.

autels dans la schola 222.

— aux dieux 476. 85.

autonomie 334. 5. 6. Il 358. 9.

Aventinenses pagani^ 35, 2.40,4. 1.

AviLi.ii s Flaccus 127, 3. 36.

B.

Bachanalia 43, i. 7, >. 79. 80. 9.

ballatores Cybelae 44, c. 245. II

138.

bajuliliei. 88.

bancs de la schola 222.

bannières II 186. Vov. vexillarii.
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banquets et sportides 132. 210, i.

32. 304-6. 23. 80. 92. 400-3.

40. 33. 61. 2.70.1.82-5.521.

II 185. But 325. JSombre 152.

237. 323. Occasions 323. 4.

Local 210. Organisation 392.

3. 420. Part de chacun 304-6.

400-3. Voy. Cena, magister

cenarum,ordo cenaruni, spor-

lulae.

banquets funèbres 298.

— publics 324. Il 185.

baphia II 235.

barbares II 337.

barbaricarii II 241.

basilica 223 380. s.

— Hilanana216. 223. 5.

bastagarii II 243. 71. 300. 425.

Patpsfç 63. 296. 457. Il 146.

Benedicti 151.

Bénévent II 209. 337.

Berytenses 204, 2. Voy. Heliopo-

tani.

biarcus II 242.

Biens des collèges off. II. 376-7.

bisellarius 399 431.47.92.

Bithynie 123. 4. 6. 8. 36. 40. 80.

II 192. 203. 14. 51. Voy. Nico-

médie et Plin., Ep. ad Traj.

boarii II 89-96. 277. 89. 300. 425.

Bonae Mentis (magistri) 38.

bonorum possessio II 456. 62.

brattiarii 328, i. II 112.

brepliotrophia 321.

Brixia 237.

burgarii 11 141. 244.

[iupaEl; II 146.

bustum 292.

But économique i8l-9ô; politique

162-81; religieux 195-2.35;

funéraire 256-300.

Bg:-ance 195. 11 447. Voy. Léon i.e

Sage.

C.

Caesarienses (conl.) 354.

calcarienses II 116.

calcis coctores II 99. 116. 281.

326. 46. 419. 25.

caligarii II 112.

caligati361. 6.82. 11351.

Caligula 121. 2, 1. 502. II 37.

L. Calpurnius Piso 94.

canabae II 177.

— des negot. vini à Lyon

218. II 180.

candidatus 389. 90.

— (magister) 385, 5.

cannophorae 348.

cannophoii 44. 223, 1. 31. 44. 67.

96. 348. 445. 57.

cannophori Ostienses 223, 1. 520.

canon metallicus II 238.

canopiis 223, t..

cantabrarii 248, n. II 122. 38. 70.

221.

capacité physique II 366.

Capitolinorum (conl.) 35. G. 41.

74. 82. 101. 253.

Capitolinus (pagus) 36.

caprina. Oalla. (conl.) 90. 519.
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capulatores 197. 41o. II 112. 46.

Caracalla 190. 438, ». 95. 6. o06.

7. II 44. 9. 112. 377. 97. 405.

cara cognatio 235. 94.

carpentarii II 244.

Cartilage II 219, 4. 390.

Castores 477.

castrense (coll.) 282.

catabolenses II 61. 277. 81. 317.

29.

caudicariae naves II 69.

caudicarii 193. 4. 418. 37. 9. II

69-72.84. 276.333.69.70. 1.

caupones 169. 71. 198. II 100. 10.

46.

causa 120, -2. 9.

cautio (magistri) 338. 94.

Cemenelum II 186.

cena 304, 4. 18, 5. 2o, e. 93.

cenarum (ordo) 237. 325. 93.

Voy. banquets.

censor 363. 77.

centenarium i)istrinum II 404.

centones II 195. 205. 351, 6.

centonarii 126. 9. 87. 205. 6. 7. 9.

36.62,5.6.76.81. 4. 95. 6.

352. 3. 9. 66. 407. 57. 60. 87.

II 326. 53. 4. 8. 64. 454.

à Rome 88. 230. 6. 82. 359. II

112.

en Italie et dans les prov. II

146-148.

à Brixia II 465.

à Corne II 178, 4.

à Lyon 187. 352. 3 II 188.

pompiers 129. II 205.

extension II 146. 7. 196. 7.

scholae 218-30 passim.

cent, et dendr. 266. Voy. fabri

et dendr.

autorisés à Hispalis 126. 350, i.

au IV» siècle II 364.

cenluria {sens) 360-2.

cenluriae coUegionim 97, i. 358.

9. II 351.

'

centuria Cornelia 360, s.

centuries de Servius 163. II 250.

Voy. Serviîis.

centuria (= coll.) 358, s.

centurio 361. Il 351.

cercles d'amusement 51.

certaniina 484.

CÉs.\R 43. 58. 91. 112. 3. 4. 6. II

88. 117.431.

charge patrimoniale II 271-8.

charge personnelle 11 278-83.

charité 300-20.

chasse aicx fugitifs II 340-7.

chrétiens 47. 133. 4. 9. 46. 50. .1.

313-20. 8.

chrétiens (raonetarii) 229, s.

christianisme II 313. 4. 5. 58.

CicÉRON 90-111. 166. 7. 75-9.

ciconiae nixae II 98.

Cisalpin! H 154.

oisiarii 344. 6.

cisiariei Praenestinei 89. 422.

cisiarii Tuburtini 198. 204, i. II

148.

citriarii 218. 23, i. 34. 5. 6. 371, 2.

Il 112. 451. Voy. eborarii.

classement des coll. de ^\una 72.

classis Africana II 38. 53.

classis Alexandrina II 37, i. 52.

Cl.^ude 121. 244. 502. il 37. 42.

58. 105. 7. 398. 403.

Claudiales (sodales) 36.

Claudiani (sodales) 280. 487.

clergé UdQ. 211. 313. 36.

clibanarii 169. Il 148.

clients 67.

P. Clodius 72. 90-111 ; ses collèges

95, 2. 6. 7. 177.

Sex. Clodius 95.
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clubs électoraux 107.

coci II 148.

coci Aug. n. 215, 2.

codicarii. Voy. caudicarii.

coetus (navic.) Il 362. 3.

cogère 369, 5. 91.

cognitor II 467.

cohortalesll 140. 264. 457.

cohortes (horreorum) 266. il 67.

coire 337. 69, u
coire licet (sens) Il 445, 3.

cui licet coire 133, i.

cui non licet coire 133. 40.

coitio 122, ô. 135. 9, 2. 317.

colitores hujus loci 44, lo. 417, 2.

colegiarii 355, 3.

coUatio equorum II 409. 12.

— glebalis II 413.

collega 330. 55, .1.

collegia omnia 1 1 198.

— tria 126. 9. 130. II 198.

— tiia principalia II 198.

collegiati (sens) 355. Il 139.

— (fossoyeurs) II 130-2.

— (pompiers) II 128-30.

— singularum urbium 11

160-74. 81. 91. 208-23. 82.

300.16,7.36. 8.41.3.4.87.

420. 8.

coUegium (emploi du mot) 33. 7.

41. 2. 339. II 139; à l'époque

de Cicéron 104. 5. 8. 9. 10.

collegius 339, o.

colligeus 339, 0.

collecium 339, 3.

collignium 339, s.

collèges abolis en 64 a. C. 98.

— domestiques 148, 2. 215.

6i. 73.7.

collèges d'esclaves impériaux 233.

363, o.

collèges de famille loi.

collèges funéraii-estë. 141-53. 260-

5. 301. 23. 442.

disparition 148. 54. II 131.

Voy. cultores, tenuiores.

collegia illicita 316-8.

collèges grecs et asiatiques 57. il

159.

collèges militaires 55. 6. 131. 42.

220. 67. 308-13. 415. 60.

collèges municipaux II 175.

— de pompiers II 351-6. Voy.

fabri.

collèges professionnels portant le

nom 'd'un dieu 198. 8. 266.

collèges bâtissant un temple 484-6.

— ayant une sépullure'i^iS.

— enterrant unconfrère°n^.

— chargés d'entretenir un

tombeau 296.

collèges religieux, v. cultores.

collegia sacerdotum 33. 4.

— salutaria. v. salutare.

— sodalicia 49, 0.

— (quattuor summa) 34.

collegium templi 46. 1 1 466.

collegia tenuiorum 46. 313. 6, 1.

47. 56. Voy. coll. funéraires.

collegia urbium singularum, v.

collegiati.

Voyez : Alexandre Sévère, Au-

gustales, Bithynie, Byzance,

Lyon, NiDna, Pompéi.

colonae II 307. 27.35.

coloni II 260. 327.

columbaria 257.

comes commercii II 234.

— metallorum II 237.

— rei privatae II 243.

— sacr. largitionum II 237.

43.

comestores 323.

comité administratif dl9.
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coniiles tertii onlinis II 371.

commagisler 338. 88.

commoda 278, .-. 380, i. 489.

Commode 503. Il 37. 8. 52 65.

134. 239. 405.

commune II 133. 40.

— onus II 363.

compitalia, compitum 40. 99. 100.

compitales (Lares) 40.

compitalicia (coll. ? 41, i. 98-100.

V. ludi.

compitalicius (collegius) 100, i.

concilium II 363.

concliyliolegiili II 234.

Concordia 363, i.

— collegii 328, i.

Cloncordiae (convictores) 211, t.

condamnés incorporés II 333-6.

Condeates 1132.

condicio II 272.

condicionales II 141. 303.

conductores salinarum, v. salinae.

confectores aei'is II 236.

confectuarii II 94. 370.

confirmare (corpus) 119, i.

conlegium (orthographe) 87, t..

339, 5.

consacranius 198, i. 330, i.

consecratio el dedicatio H 434-8.

consistere, consistentes 213, 1-3.

8, 3. 520. il 30. 145. 76-83.

Constance ii 11 130. 338. 37. 425.

Constant 508.

Constantin le Grand 241. 496. 9.

508. 1123. 5. 37. 71. 82. 92.

131. 72.200.31.8.61.76.88.

92. 5. 7. 300. 3. 10. 5. 8. 23.

4.8.31.3.44. 70.80.3.410

2.3.3.20.3.8.9.61.

Constantinople II 367. 80.

constitutiones corporis munimen-

îa 413, 8.

constitutions impériales 122-7.

constitutor collegii 337, r,. 482, 2.

contrats avec l'État II 235. 6.

contrôle supérieur 11 378.

contubernium 204, 2 et 3. 340. Il

140.

contulerunt ad funus 280.

convenire 225, i.

conventio (collegii', v. lex.

conventus [assemblée) 149. 52.

225, i. 31. 327. 68. 70. 91.

Il 362-6.

convemus civium Rom. 54, 1. H

177, i.

conventus illiciti II 338, 2. 67, 2.

434, 7.

conveterani II 203, i.

convibium vetei'anorum 199, i-

323.

convictores 51, 0. 211, i. 323.

convictus 323, 2.

convivae marmorari 323.

convivia 319, 1.

convivium [local) 323, 2.

cooptatio patroni 428.

copiatae 11 130. 2. 420.

copotores 323.

coquies atriensis 89. 213, 2. 346, 5.

corarii 63. 191. 218. 438. Il 112.

377.

corarii magnarii II 370.

Corneliorum (coll.) 49, 2. 91, 1. 2.

107.

cornicinum (cenluria) 163.

— 'conl.i201.

cornicines {Lambcsé) 273. 309. 10.

450. 87.

coronarii 88. 282. Il 113.

corporatus 353. 5. 66.

— emploi du mot 11 139.

41. 63.

corporati chassés de Rome II 102.
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corporati U. R. Il 141. "2. 312. 3.

41.454.

corporati civ. Alexandrinae II

164, i. S.

corporati Cartliaginis II 164, i.

— negotiatores II 102. 68.

— qui peeuniam... 3o0.

— urbium singularum II

161-4. 81. Voy. collegiati.

corpus (emploi du mot) 33. 340.

Il 14. 139. 63.

corpus habere II 443, 3.

corrector Tusciae II 319.

cortèges publics II 186.

— des coll. 239-40; des flû-

tistes 201.

cotisations, v. stips, aère conlato.

crescentes 354, -2.

culinarii 169. II 148.

culte des coll. 195-225. II 357;

dépenses 482. 3; culte privé 75.

culte des morts 293.

cultes étrangers 116, 3. 121.

cultor (le mot) 262. 6.

cultores . artisans) 266.

— centonari 262, ».

— coUegi 262.

— deorum 37. 47. 260-5.

390. Voy. coll. fun. et ten-

uiores.

cultores fabrorum 262, s

— Geni Britti Cordi 273.

— staluarum illius 264.

— teinpli 46.

— veterani 262, s.

cultor Verbi 213.

cultrices 349, e.

Voy. les noms des différents

dieux.

cum filiis, cum suis II 360.

cupari 170, 2. 276. II 148. 78, 3.

cupiunt 171.

cura, curatela 406. 9.

curam agere 391. 439, 3.

curator 356. 64. 406. 21

.

1 1 372. 468.

curatores arcae 363, i. 408, 3. 10,

1. 13. Il 202.

curatores arcae Titianae, v. arca.

curator aquaruni II 472.

— designatus 377, 3. 408.

— frumenti II 220.

— instrumenti 411. Il 204.

352.

curatores ludorum II 221.

— lusus juvenalis 48.

— navium II 72. 3.

curator operum publ. 440, 3. 509.

II 387. 472.

curator perpétuas 413.

— praesidii? H 332, g.

— quinquennalis 411.

— reipublicae 409. 41.

— tempuli 417, 2.

curatores riparum Tiberis II 387.

curator viae Praenestinae 11 355.

curatura 409.

curia {local) 215. 23. 88, s.

curiales, curia II 208-28. 64. 9.

303. 13. 6. 7. 25. 6. 33. 455,

2. 7.

curia Jovis (Simittluis) 278. 371

(lex). 97, 2. 414.

cursores 209.

cursorum et Nuraid. (coll.) 287.

cursores Caesaris 264.

cursus bonorum dans les coll.

383-4.

cursus pubbcus II 244.

custodiariorum (corpus) 206.
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D.

Datus ab imp. Hadriano (quin-

quennalis) 378. Il 336.

débiteurs des coll. Il 469.

decani II 130-2.

decem tabiilae 66. 70. 9. 84. 334.

Decius 508. Il 113.

decoctores II 294. 6. 364. 6. 433.

décréta collegiorum 183. 362-7.

373. 7. 427.

décréta decurionum 379-83.

— — etpopuli382.

— honoratorum 379.

décrets honorifiques 492.

decretum publicum 336, i.

— (-16.^)370,4.

decuria Apollinaris 360.

decuriae collegiorum 283. 331. 5,

5. 9-62.

decuriae apparitorum 34-3. 7, i.

Il 316. 436, 3.

decuriam émit 336, s. 430.

decuriati (politiques) 30. 94. 107.

12.

decurialis 343, 2. 360. 1.

décuries de Clodius 97, i.

decurio 183. 339, 2. 61.

decuriones 379; honneurs rendus

362.

decuriones a cos. 378, 2. Il 356.

decuriones et familia 382.

décurions d'Antioche II 218.

decurionum quinquennales 43, 3.

decurionatus gratuitus 381, 4.

dédicace (banquets de' 324.

— de l'album 432, 2; de la

schola 223.

dédicaces doubles (mode des) 497.

dedicatio Silvani 233. Voy. natalis.

défense d'entrer dans plusieurs

collèges. Voy. licet.

defensor (collegïi) 418. 39. II 379,

G. 468.

defensor civitatis 418, 2. II 321. 44.

66. 90.

defunctus (in magisterio) 403, 3.

délits des collèges 1 1 434.

dendrophoii 44. 115. 29. 209. 31.

6. 73. 6. 81. 4. 8. 96. 328, 1.

43.6. 30.406.7.38. 37. II 148.

9. 70. 93. 203-7.

leur nature 240-233. II 195. 6.

336. 7.

leur extension 11 148. 9. 196. 7.

Ieu7\s scholae 218-230 passim.

leurs praefecti II 333.

pompiers 129. II 195. 205. Voy.

fabri.

dendropbori Romani 118. 216. 95.

344.457.521. II 464. 71, r,.

à Oslie 216. 28. II 123. 437.

en Italie et dans les provinces II

148. 70.

à Antinum. 434. II 186.

à Brixia 190. 438, .-,. II 406.

à Comum 273.

à Cumes 125.

à Lyon II 188.

à Puteoli II 190.

dendrophoji Augustales 252, 3.

dendroforus decretarius 247, 5. II

356.

dendrophorus muniticus 247, 3.

Dei (cultores)47.

deorum fcollegia), v. cultores.
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dépopulation II 263-4.

designatus 385. 408.

détenteurs de res navic. II 290.

Diana 20-4. ill. 8S.

Dianae et Antinoi (coll.) 143. 52.

211.33.61.78.325.36.7.99.

405. 16. 20. 50. 2. 9, I. 87. II

452.

Sa lex 143. 268-72. 368. 71.89.

11468-71.

(lies artificum 199.

(lies festus mercatoruin 35, i ; ver-

narum 233.

(lies imperi 235.

(dies) natalis Augusti 236.

— coUegi 232. 521.

— dei232.

— d'un défunt 'iU.l. Il ms.
— d'im empereur 235. 6. 521.

— d'un patron 236. 434-7.

— templi 232.

dies rosae 294. 7.

— solemnes 231. 94.

— violas 294. 7.

dieux orientaux 205.

dieux protecteurs des coll. 196-210.

diftusorII87. 149.

DiocLÉTiEN 508. II 9. 169. 261. 71.

370. 459. 60.

Dionysiaci, v. artifices.

Dionysiarii II 440.

discernes 170, s. 85. 309.

disparition des coll. II 345-8.

dispensator 419. II 387.

dissignatores 276. II 135. 49.

dissolution 338.

divi 499.

Divi FRATRES 156. 354. II 30. 8. 44.

6. 7. 9. 423. 70. Voy. Marc

AURÈLE et Verus.

divisores 50.

doctores 185, e.

dolabra II 351, c
dolabrarius 342, ô. 58, s. II 204. 5,

4. 351.

domaines funéraires 291.

domestica (coll.), v. coll. domes-

tiques.

domicile 349. II 344.

domini navium II 28. 35-7. 42. 6.

402

Domitien 37. 127, i. 48, 2. 236. II

204. 51.

domus 223. 5.

— Augustae (cuit.) 208. 501.

— Augustae ( in honorem
)

225, 2!

domus divina 498, i.

— mea 297.

— Sergiae 215, 2.

domu (qui sunt in) 215, 2. 64.

donations II 449.

dormientes 51. 170..

dos II 372. Voy. fundi.

dotation de l'État II id'i.

droit d'entrée 450.

droits d'obligation II 452-5.

droits réels II 447.

droit de requête II 319.

dupla sportula 489

duplicarius 377, 5. 489.

duumviri 405.
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E.

Kboiaiii 162, 2. 218. 23, 1. 34-6.

56. 325. 44. 91. 407. 10. 21.

54. 98. 521. II 113.451.

Leurlex 371. 2, i.

Leurs curatores 410. Voy. ci-

trarii.

ecclesia fralrum 47. 151. 213.

ecclesia Christi II 275.

ecdici 418, 2.

édifices picbiics loués aux coll. II

378. 420. 52.

édit d'un gouverneur 126. 7, 3. 40.

édits d'un praef. urbi II 92. 6.

381. 2.

églises WA^l. 61.

ejeiatio 405. II 470.

eviphytéose II. 375. 453.

emplacement concédé II 189.

élections municipales 169.

empereurs honorés 493. 502-8.

empereur (contrôle de V) II 379.

enfants dans un coll. 348. 50.

enfants des corporati II 307. 9.

42. 3. 60.

enquêtes II 320. 4.

enrôlement forcé II 324. 36.

entheca pislrini II 374.

£Ttap-/o<; Tsyvixôjv 192, i. II 486.

Epicureius chorus 51.

£TCt[J.£XT]Tat 406. 7, 9.

epimetron II 423. 4.

z-KicxixT^c, 406. 7, 9.

épithètes ambitieuses II 190.

éponymes 399.

epulum, epnlantibus .304, 4. II

186, 3.

equestris dignitas II 415.

èpavoi (d'Amisus) 128. 46. 313.

£pyaÇo[ji.£vo'. II 177, t.

ipyxuioi. 185, i. 340.

Èpyaat'a 6p£[jL[jLaT[y.7i 184, 5. 307.

ÈpyacTTojv o'.y.ïiTTip'.a 188, i. 308.

ipyiztxi Tzpo-Kulz~-(x: 296. 458. 520.

II 149.

ÈpyâpTiyd; 185, i. 406.

IpysTciaxâ-T); 185, i. 406. 519.

ÈpyoXâêo'. 183, i.

âpyoooxat 183, 1.

è'pyov 185, 4. 340.

ères des collèges 117. 362. 3; des

fabri tign. de Rome 117.

Èpioupyoc 174. II 149. 229, s.

'Ep[j.a'.!TTat 203, 7.

esclaves des collèges 55, 2.

esclaves des villes II 217.

esclaves dans les coll. II 246. 333.

59-60.

esclaves [collèges d') 214.

esclaves impériaux d'Antium 233.

363, 5.

esse 218, 1-3.

esse in domu, voy. domus.

établissements de bienfaisance 321.

II 461.

Itaipîa 340.

sens péjoratif {M. Voy. hétéries.

IxatpETa'. 37, 2. 44, \. 116, 3. 21, 3.

7, ô. 34.

IxaipsTa'. xal auvooot 328.

katp'.xà 49, i. 95, 2. 104.

étrangers dans un coll. 121. 88.

étrangers e.velus au IV" siècle

II 359.

étîidiants II 410.
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Eugenii 151.

eÙteXèç auvEpytov 322 II 190, 7.

exceplores II 115.

exclusion 8i, 2. 378, i.

excusalio tutelae II 402. 4. 5. 9.

11.

exedra221. 2.

exempluni decreti 374.

exequariuni 278. 488.

exonerator calcariarius 276.

extranei II 330.

Eventii 151.

'HpaxXEiatat 53, 3.

©soç à'yioç 478.

eTipcÛTopôc 307, 1. II 156.

F.

Faber (.sens) II 193.

Fabiani 34.

fabrum ou fabroruin (collegia) :

à Rome6± 5. 7, lo.
88."^

91, 1.

119, i. II 117-22. 326.

en Italie et dans lesprov. II 149-

61. 70. 93-207 ; extension 149-

51. 96-7.

rt ApiUuin 130. 206. 361. 80. 431.

II 190.

à Aqtiiléc 360.

à Barcino II 437.

à Brixia 407. II 450. 62.

à Casinum 125.

à Comitm 393, 2.

à Faleris 398.

à Lyon 414.

àNicomcdie 124.33.Voy. Plin.,

ep. ad Traj., 33. 34.

à Ostie 377.

« Parentium 187.

à Rumine 462. II 449.

à Satané 198. II 357.

« Sarmiiegetiisa 487.

rt Sentinum 429.

à Verona 411.

fabrum oji fabrorum (collegia) :

à Yulsinii 427.

dans diverses villes 458-9.

nature des fabri II 193.

autorisation reçue 125. 9.

bxU 331, 3.

but funéraire 266. 76. 7. 80. 1.

3. 4. 95. 6.

èwi religieux 198, i. 203. 6. 7, i

et 7. 9. 11.24. 33.

dons reçus 458. 9. 62.

fabri pompiet^s 129. 346, 1. II

203-4.

autres services II 193. 221.

scholae des fabri 218-30 J9rt55/«i.

praefeetus collegii fabrum II

353-5.

hhvïde 64 a. C. 72. 88.91, 1. 2.

164, 5.

fabri d 'Étrurie 67, lo.

fabrorum corpus 345. Il 464.

fabrorum corpora {privilèges) II

402. 6. 20.

fabrum Veneris (coll.) 198 266.

fabri fralres 329.

fabri, ouvriers militaires WiSQ-U).
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fabri et centonarii 173, i. 281. 96.

7. 328. 1. 4o. 8. 51. 8. 9. 60.

444, .-,. 58. II 19'J. 201.

fabri et cent, de Brixia II 200. 465.

— cleMilanZU.mAiO.

9. II 201.

fabri et cent. Regienses 225.

— de Salone 467.

fabri, cent., dendr. (rapports en-

tre eux) II 197-202. 465. 6.

fabri, cent., dendr. 126. 241-2.81.

458. II 176, 1. 97. 8. 9.

fabri, cent., navic. dendr. H 198,-2.

fabri aerarii 63, 2. 163. II 122. 250.

fabri argentarii 276. 354, 2. II 151.

fabri ferrarii 207, :;. 24, 2. 359. II

122. '51, 2.

fabri navales 275. 6. 96. 458. II 193.

a Oslie 125. 351. 65. II 77. 151.

251, i. 355-6.

à Arles 275.

fabri solearii baxiarii 223, 1. 359.

520. II 113.

fabri subaediani 406. Il 151. 70.

à Narbonne 236. 434 7. Il m.
53.

faliri tignarii : leur nature II 193;

leurs collèges :

à RomeWl. 63.90.282.3.300.

51. 9. 60. 3, b. 79. 86, r;. 7. i

et 2. 415. 37. 40, 3. H 117-22.

260.

à Alba Fucens 344.

à Arles 274.

à Feurs M 179. 1.

à Luna 307. 42. 6. 69. 79, 2. 445.

à Lyon 284.342. Il 179.

à Ostie3o9. 61. 7, 1.

à Préneste 378.

« Telesia 125.

à Tolentinum 236. 458.

à Yiemia 437.

faliri tign. de Numa 62. 5. 6.

fabri tign. : autorisation 125;

extension II 151-2; leur ser-

vice Il 221.

leur culte 206. 62, :; (cultores

fabroruni).

but funéraire 274. 6. 282-4.

leurs scholae 223, t.

praefectus collegii II 353-5.

fabrica II 372-3.

— sagittaria II 240.

fabricenses 468. II 240-3. 82. 96.

303, 2. 12. 25. 6. 35. 8. 43.

65-6. 77. 419. 55. 7.

fabrice(nsium)coll. 275. II 240.

faciunt 171. 3.

factio 49. 134.

factus (magister) 385, s.

faenarii II 113.

falancarii II 99. Voy. palangarii.

Falerio II 188.

Falesce qui in Sardinia sunt89.

familia (= corpus) II 234, 0.

— aquariorum II 13.

— ludi magni II 134.

— monetaUs 209. II 228.

— publica 264. 5.

— Ti. Caesaris (metallarii) II

236.

familiae serviles 358.

familiaricum 223, s.

fanum 38.

farraacopolae publici 296. 460.

II 152. 450.

fasti coUegiorum 356, s. 462-4.

87. 97, 3. 9.

femmes dans les coll. 348. II 360.

— des corporati II 290, 2 et 7,

360.

femmes qui épousent des corporati

II 306-9.

Feronenses, voy. aquatores.
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fêtes funèbres 293.

— impériales 23S. 484.

— religieuses 231-40.

Fetiales 34.

iictores 88, 91, i.

fidéicommis II 461. 6.

Fides 477.

fidicines romani 55. 200. 359. 61.

figuli 63, 2. 5. II 113.

filiae (collegii) 448.

— des corporati II 36.

filius 348.

fils des corporati II 360.

finances 39S-U9. M± 11372-8.

fiscalité II 262.

tlamen 327, i. 40, i. 90.

Flaviales (sodales) 36.

focarii 209. II 152. 79.

fo7ictionnaires des coll. 383.

— impériaux honorés

509.

fonctionnaires impériaux patrons

.441.

fonctionnaires municipaux hono-

rés 510.

fondation d'un coll. 337. Il 248-

54.

fondations (rentes) au profit d'un

coll. 456. 62.

fondations d'anniversaires de detiil

295-7. Il 465.

fondations dit dies natalis 236

434-7.

fonlani, voy. fullones à Rome.

forenses 170, s. II 152.

Fors Fortima 207. 485.

ForUma477. 9, >. 85. 9.

Fortuna Primigenia 207. 485.

fortunae? magnariorum 438, .%. 50.

forum Segusiav. Il 179, i.

fossores II 131.

frais du culte 482-3.

frater, coll. prof. 329; coll. de

Mithra 329. 522; chrétiens

151. 229. Voy. à'oEÀcpoc

fraternitas 47. 151.

frediani II 122.38.221.

frequens numerus 369.

fructuarii 283, 5. 7. II 111.

frumentum publicum 519. Il 428;

dans les villes de province

Il 219.

fuite des corporati II 265. 336-40.

fullones, à Rome 84. 183. 202.

fontani à Rome 190. 202. 5-6.

23, i. 386,0.454.11 113; leur

procès 1 1 472-3.

fullones à Pompei 170. 217, «.

— à Falerio 398.

— à Spoléte 89. 346.

— à Aquilée 202.

— dam diverses villes 1

1

152.

functio II 272.84. 9.

functus sacomari 220, i.

lundi 297. 11450. 1. .

fundi dolales II 119. 368. 72-5.

433. 52.

funérailles (frais) 487-8.

funérailles publiques (coll. dans

les) Il 186-7.

funerare 280. 3.

funeraticium (primé) 268. 72. 4.

8-80. 93. 303. 11. 487. 525.

funeraticia (stips) 452.

funus imaginarium 272.

furunculi 51. 170.
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G.

(ialatac 204, 6. Il 178, i.

galli 'J44.

(iAI.l.IEN II 186.

ijallinarii 170.6. Il 152.

Géniales (sociales) 273.

(ieni Britli Coidi icult.) 273.

(icni fori vinari (coll.) 198.

Crnius 227.

— coUegii 208-10. 477.

— comraerci 209.

— decuiiae 362.

— imperatoris 486. oOO.

— patroni 486.

— scholae 210.

i^cns Julia 36.

gentes 75.

gentiles Arloriani lotores 202, i.

Il 153.

Yectove; 79, 2.

genuina tunclio 11 303.

Yôpouat'a 383.

geruli II 61, 2.

gladiateurs II 134. 7.

gladiateurs de Commode II 134.

YvaçficT? Il 152. 5; à FlumopolLs

522.

gonverneurs II 344. 90- i.

gratins collegi 305, i. 58, 1. 400.

521.

greniers du Porlus, voy. Iiorrea.

GuATiEN II 100. 6. 231. 95. 300.

9.14 6.321.5.7.30.409.14.

5. 6. 8.

gratis adleclus 357. 451.

çjrèves 127, r>. 191. 2; des tibicines

201.

gynaeciarii II 232-4. 82. 98. 303, t.

9. 38. 43.

H.

Habcre (collegiumi 369, o. 91.

Hadrianales (sodales) 36.

V ADRIEN 55, 5. 148. 90. 235. 378.

495.6.8. 503. 1142. 112. "21.

88. '20^2.356.99.405. 55.61.

63.

iiaryspex 307. 90.

hastiferi 204, 3. 9. Il 152.79,1.

Heliogabai.e 11 22. 370.

lleliopolitani 44. 5, 3. 197. 204.

336. 71, 6. Il 178. 469.

lierculanii 38.

ilorculanii Aueustales 39.

Herculani magislri 103, 4.

Hercules 204,%,. 477. 86.

Ilerculis (oultores) 211.

Herculis et Dianae (coll.) 354.

heredes illius II 360.

hérédité du service 462, 2. 9. Il

266.83.301-11.60.

hérédité ab intestat 468. II 377.

455. 6. 7.

hérédité testamentaire il 458-463.

héritiers des corporati 11 301-2.

60.

hétéries 124. 33. 80. Voy. Êxaipîa.

34
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hippoconii II 244.

histriones 82, ô. 20-2. II. Voy.

poetae.

Hludcna 201, 6.

holitores II loo.

lioneptissimum corpus II 190.

Iionneurs aux bienfaiteurs de la

ville II 187; aux inai^istri

399; aux empereurs "201. 493.

SOS; décrétés par l'assemblée

377. Il 187; honneurs funèbres

rendus par un mil. 294-9.

349.

honneurs reçus par les corporati

11429.

honores indcbiti II 31.*).

lionor aedililalis 417.

— magisterii 397.

— praefeclurae II 353.

honores quaestorii 453, 4.

honoribus onniibus functus 367.

383-4.

honorati 357, i. Go, 2. 6. 82.

honore accepto, usus, contenlus

433,5.65.511. 2.

Honoris et Virtulis fconl.) 148, 2.

HoxNORius 248. II 95. 9. 123. 30.

7.8.63. 210. 11.22.3.82 6.

92. 4. 300. 6. 7. 9. 13. 6. 7.

24. 5.6.30.2.7.8.40.1.2.

3. 4. 68. 9. 70. 1. 3. 5. 6. 80.

5. 409. 12. 4. 6. 7. 8. 9. 28.

30. 52.

horrea à Rome II 65; au l'ortus H
58. 69. 369; dans les pror. 11

28.

horrearii 206, n. 24, 2. II 65. 6.

horli 215, 1 97.

I.

Idoneus II 278. 82. 329. 30. 67. 78.

iduaria (collegia) 369, 4.

Î£pà 'iu^Y], V. àpioupyo'! et ctxuxsI;.

UpEÛ; 232. 390.

UpWTaTOV d'JvÉopiûV II 188, 7.

illiciti conventus, V. conventus.

illicitum icoll.) 132-40. 339.

imago 290.

imagines 435.

imaginuni domus Aug. cultores

'l48, -. 501.

tp.aTî'jd;xEvo'. 188, 1. II 152.

immeubles donnés 459-60. 3

immunis .357, 0. 65. 6. 96, t. 490-2.

immunes recepti 357, .->. 451.

ininiunitas II 48-49.

immunitas arlificum IL 172.

— (navicular.) 190.

— (dendroph.) 438, :.. Il

406.

innnunitatem pariât (collegiuni ,

quod) II 49. 268. 407.

impôt foncier {dispense) II 412.

impôt spéciaux {dispense) II 413.

inauguration de lu schoia 324.

incendies 124. 9. II 203-7.Voy. fabri.

incolae II 183. 5, 0. 332.

Infernates II 71.

infraforanum (coll.) 217, 3.

ingenuiis 377, s.

initiative publique et privée II 219-

54.
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inslituere 337, e.

inpulae 438, i. II 377.

interrex 403. 4.

intestat, voy. hérédité.

intrare 356, i.

inundatores 27(5.

invasions II 337.

looaxyoi 518.

irenarchi II 207.

Isiaci 90. 170 216.

Isis 116, 3. 22, 1. 206.

Isidis (coll.) 43. 4. 90. 110. 22. i.

39. 356.

itemque 345, 3.

iteratio 361, h. 67. 86. 408, i. U.
l-(^6u07TluXat II 110, 7.

J.

Janicolensis (pagus) 40, i.

judex 379, o. 96^ 419.

judicis datio 396. II 470.

juifs i'S. 83.90.110, 1 13. 7. 21.

31. 328. 451, ...

Jn.iEN II 92. 166. 218. 29. 415.

Julii 34.

Sex. Julius Possessor II 422.

jumentarii 209. 79. 86. 344. 458.

II 152. 227, <:

junior 348.

C. JuNius Flavianus 509.

Juno 477. 86.

Jupiter 0. M. 207. 477. 86.

— aeternus 207, s

— 0. M. Tavianus 204, s.

Jevis (curia) 414.

— Arkani (cuit.) 217, o.

— Cerneni (coll.) 149. 261-2.

72, 5. 4. 338. 94, .=; 405. 54. II

237. 469.

Jovis Compagei iconl) 42, i.

— Doliclieni (coll.) 44. 207. x.

423.

Jovis Heliopolitani (cuit ), v. Helio-

politani.

juridicus per Flaminiam 510.

juridicatus II 176, i.

jus coeundi 122, 3. 455, i.

jus corporalis injuriae II 385. 418.

jus manumiltendi 455. II 455.

jus scholae 218, îi. II 451.

Jlstinien II 37 232.308.34.461.

Voy. EdictumJustiniani,^/a7î.s-

la liste des textes cités.

juvenes, juvenlus 47-8. 138. 46, i.

85, i. 406. 10, o. 7. 23. 4. 9.

37.58. m. UiSb Leur culte:

2U6 7. 10. 390. Leur but

funéraire : 267. 80, i. 4. 96.

Legs recueillis : II 465, 5. V.

néon (corpus), ludi, lusus.

K.

KaipoSaTTior-caî 458. II 152.

kalendae Jan. (fête) 234.

kalendarium (coll.) 369, u
xdtTTTjXo'. II 170.
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kapitularium 450. 524.

•/.aOapoupyot II 152.

/.avovtxâ (âTijjLo'aia) 133, i.

/.£pa[i.£Ï<; de Niuna G3. 88. Hors de

Rome : II 153.

y.ïjTTOupot II m. 53.

y.oivdv 340. II 140. Tô xotvov twv

Bïipuxûov Iloaîtô. 204, 2. xoivà

Tôiv uepl Tov Aidvuaov xeyvt-

Tôiv 53, 3. Vov- artifices.

xoXXïiyia 95, i. 104.

xo[J.Tr£taXtaCTT:o('! 100, i.

xopaXXtoTtXaffxaî II 153.

xopuvïjçpdpot II 219, 5.

xuvTiyoî II 153.

xupxoodXot II 153.

xwuT^xaî 79, 2.

Lanaiii 275. -2. 7. 346 II 153.

lanarii carminatores 286. II 153.

Xavâpioi II 153.

hinii 88. 9. 201, 5. 346. II 153.

— Piscinenses 88. i,. 109, 1.

Iai)idarii281. II 153.

— Almanlicenses 275, 2.

— slructores 206, 3. II 153.

Lares Augustales 486.

— Compitales 40. 100.

Larum (coll. ou cuit.) 45, 2. 100, i.

264.

Larum (magistri) 38.

— et imag. domus Aug. (cuit.)

46, 3. 50r.

l.arum Volusianorum (cuit.) 282.

latifundia 86.

latronis{coll.)51, 2. 518.

Laurinienses (cultores) 45, 2. 148,

2. 263. 501, i.

lecticarii 264, e. II 153.

lecticarii (fossoyeurs) II 130-2.

legio III Aug. 131.

légions d'ouvriers II 252. Voy. Ha-

drien.

legs (faculté de recueillir des) 130

40. 456. II 463-6.

nature des legs II 463-6.

legs pour honn. fun. 295-7.

legs faits sub modo II 464-6.

leguli aurariarum II 236.

Xsixoupyouvxci; II 219, 1

lenuncularii 351. 65. 418. 40. II

73-6.

LÉON II 315. 461.

LÉON LE Sage 183, i. 95 II 347 427.

Lettres de l'empereur aux coll II

364, 5.

lex collegii 84. 183. 334. 68. 70. 3.

5. 9^1, 1. II 438, fl Voy. les

divers collèges,

lex et conventio 335. 71, e. II 469

lex Clodia de coll. 92, t. 5, 2. 114.

77-8.

lex Gabinia 79.

lex horreorum II 66.

lex Julia (Augusti) 115-28. 35. 80.

363. II 174. 251. 444-5.

lex Julia (Caesaris) 113.

lex Licinia de sodaliciis 50. 91.

112.6,2.
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lex Metella fullonibus dicta 84.

183.

lex monumenti 467.

lex Papia Poppaoa II 4!2. 412.

letçes Sept. Sevcri et M. Aur. Aii-

tonini438, 1. II377.

levamentarii II 279.

libari 169.

[.iber 203. 477.

Liberi patris (cuil.) 198. 203, s.

Libérantes faites aux coll. Il 189.

449-50. Voy. donations, héré-

dité, legs.

Libéi'alités à une décurie 362.

— une fois faites 469.

— relatives à la sépulture

474.

Libéralités relatives à la schola

471.

Libéralités des curatores 499.

— des macjistri 397.

— des patrons 431.

liberti collegioruni 55, -i. 455. II

455-6.

'

libertini de Sijlla 91, i

licitum -:coll.) 133. i. 50.

cui licet coire 133, i.

cui non licet coire 133. 40.

licite coeiiiUia (coll.) 125, i. 40.

444. II 183. 6. Voy. Lyon,

scnalus consultum.

non licet amplius quam unum

collegium babere 147, i. 9-51.

6. 3M-4. Il 361. 470.

licLorum? (coll.) 91, i.

XiGoupyot 468, i. II 153.

lignarii 169 249. il 153.

'—
plostrarii 169. II 153.

— universi 169. Il 153.

limitanei II 244.

liniiicia 11 233.

XtVOTTCoXai II 153.

Xivo'jpyot 523. Il 153.

lintearii II 233. 82. 98. 303, •--. '.3.

linteones II 153. 232-4.

lintionesIl233

Xtvûcçot II 153.

liticinum?(coll.) 91, i.

liticinuiu cornicinum (coll.) 163.

Il 250.

locus(/ocrt/i223.

locu.s sepulturae, voy. sépulture.

lotores 198. 202. 346, 7. Il 153.

louage II 452.

lucerna quotidiana 290. 488.

ludi 103, u 20. 381, i. 89, i. 97. :,.

454, 1.

ludorum causa 120. 238.

ludi Apollinares 35, 2.

— Capitolini 36, i.

— conipitalicii 40. 92, i. 3. 3.

4,-.!.

ludi juvenales 48. Voy. juvenes.

— piscatorii 109, 2.238. 53.

— tibicinum 238.

— Veneris Genetricis 36. i.

ludus magnup II 134.

Lugovps 204, 6.

Lugudunum, voy. Lyon.

Lupei ci 34. 5, a.

lupinarii II 110.

lustra collegiorum 363. 77. 86. 7.

99.

lustralis collatio II 414. 9.

lusus juvenalis 48.

lyntearii il 153.

lynlrarii II 30. 76.

Lyon {ses coll.) Il 31. 179-86.

Vov. licite coeuntia.
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M.

Macedonius II 319.

inagarum *216, 2.

inagister {le mot) 388.

magisterium orticiurn II 35:2, 3.

magistri collegiorum 35, 2. 6, i et
'

3. 7. 47/2. 184, 2. 318. 27.

38iî-40S.

magistri présidant au culte 232.

98. 389.

leurs fonctions civiles 39()-6.

leurs libéralités 396-7.

leur choix 398; exerçant nu

autre métier 344.

honneurs accordés 399.

avantages 400-3.

.wr/ie de charge 404.

inagister candidatus 385, :..

— decemannalis 388.

— designatus 385.

— factus 385, :;.

— H liortator 391

.

— officiorum 404. 23. Il

352, 1.

inagister perpétuas 387.

— primus 385, 7.

— quinqucnnalis 363. 86.

— vices agens 404.

— Bonae Mentis 38.

— eenanun 393. 420. 2. 54.

82.

mag. collegiorum au temps de
'

Clodins 92, i.3. 102,2.6-9.

mag. coll. compitaliciorum 99.
'

103-4.

mag. fani 38, «.

— Herculanii 103, i

— Jovei Compagei 42, i.

— I.arum 38.

mag. fani montanorum 40, 4.

— navis II 35, i. 275. 9.

— pagi 40, i. 1. 2.

— sacrorum 43, a.

— vicorum 41. 92. 3. 4. 9.

101-4.

magnum (coll.) 215, i. 64. 394, 1.

^416. 25.

magnum tribunorum divae Aug.
'

(coll.) 282 425, i.

raagnarii 191. 438. II 108. 370. 7.

major 348.

majores (collegii) 406, 2.

Majorien II 208. 10. 1. 2. 8. 304.

13. 35. 40. 6

Malacitani II 108.

mancipatio II 447-51.

— nummo uno II 450.

mancipatus ( = functio pi.^^toria) 11

83.

niancipes 11 154. 227, «.

— (= pistores) II 83. 227.

— (negotiatorum II 213.

— piscatus 204.

— salinarum ou iherma-

rumll 125.6.227.42.81.95.

319. 24. 8. 30. 1.66. 426

mancipia dans les coll. II 234. 46.

mandata 122. 7.

mandataire II 456.

Manlia, Manlienses 223, s.

mansio 223, .-..

manticularii II 1.54.

manufactures II 281. 2.

Marc Aurèi.e 455 68. 503 II 30

65. 73. 252 371.405. 22.55.

6. 60. 3. 4. 6. Voy. divi Iratres.

Marcei.i.ae (familia) 282. 411.
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marchands tyriens de Piiteoli, \.

Tûpiot, Heliopolitani.

maiiage des corporati II '242, s.

309. 42. 61.

iiiarmorarii27'î. Il 122. 54.

nian/ue au fer rouge II 245. 344.

Mars 204.477. 86.

martelage 356, 2 8. 2.

Marieuses 38. 199. 217, 3. 458.

Martiales 38, 0. 199.

Martini 38.

.Martis cultores 199. 204. .-,.

mater collegii 329. 65. 98. 430.

46-8. 524.

Mater magna 244-50. 486.

-Matris deum (cuit) 36, r,.

Matris magnae (sodalitates) 82.

niatronae (collegiij 448.

aayottpoTTOtot II 154.

Maximien 508. Il 459. 60.

medici 198 20 i. 21, i. 36 77.

307.458 60.11 132. 54. 465, .->.

medici Taurini 198. Il 440. 64.

membres de deux coït. 351. Voy.

licel.

membres étrangers au métier 3i[.

Voy. métier.

membres étrangers à la ville II

178-80.

membres honoraires 357.

inembra aeternae urbis II 143.

ME.MMIUS ViTRASiis Orfitus 509.

il 227

mensa 290.

inensa olearia il 22. 88.

mensores adjulores I 63.

— aediliciorum II 122.

— frumentarii II 60. 84.

369.

mensores frumentarii Cereris Aug.

198.

mensores macbinarii frum. |»ubl.

118. 274. 7. 94. 300. 458. 87.

Il 64. 251.466.

mensore? d'Ostie et du Portus 194.

8. 206. 19, i. Il 63

mensores au IV* siècle II 276.

333. 69. 70. 1. 405.

mercatores en général 203, -. Il

108.

morcatoi'uiu (conl.) à Rome 35.

41. 2. 74. 82. 6. 101.203,7.

33. 53. Il 274. 50

mercatores à Capoue i% i. 89, i.

— frumentarii II 63. 87.

103-7.

mercatores olearii II 87. 402-3.

— pequarii 89. H 155.

Mei-curius 203. 486

Mercuriales, h Rome. Voy. mer-

catorum (conl.)

Mercuriales, ailleurs 35. 8. 86.

199. 277. 81. Il 250.

Mercuriales Augustales 39.

Mercurii (aedis 35, i.

— (cultores coUegi) 262.

— vestiariorum (coll.) 198.

metallarii I! 235-9. 81. 6. 93. 303. ».

8. 15. 34. 8. 9. 41. 3. 4.

metallica loca II 286.

metallis (familia Ti. Caesaris quae

est in) Il 236.

Q Metéllus Celer 94.

métier : connaissance exigée il

359-60; membres étrangers

au métier 188. 341-5; mem-

bres exclus 345; membres pri-

vés des immunités II 50, i.

350; métier exercé effective-

ment Il 214; deux métiers

dans un coll. 344.

metroon d'Ostie 217.

milites calisçati, voy. caligati.
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niilitia II 242. S. 300.

— armata II 317. 409.

— palatina II 316.

niilitum (coll.), voy. coUegiuin.

mimae28o. II 134.5.

mimarii II io4.

mimi II 133. 7. 154. 221.

— parasiti Apollinis 35, 2.

Minerva 75. 6. 199-203. 477-80.

Minervae (aedis) 82, 3.

— (coll.) 37.

Minervium (coll.) 203.

ministeria urbis II 143.

— urbiumII209. 13.

ministri collegiorum 38. «. 42.

102. 9. 346. 68. 422.

ministri Larum 422, 5.

— vicorum 102.

minuscula corpora II 144. 332.

Mithrae (coll. ou cuit.) 44-7. 139.

207, 2. 446. 522. 4.

molendinarii 11 80.

monastères II 4.">7.

monetarii 180. 207. Il 228-30. 82.

98. 300. 3, 2. 9.

monetariorum ibellum) il 228.

monopole 193. Il 425. 7.

monopole des saccarii 193.

Montanus (pagus) 40, i.

montani, montes 40-2. 69. 84. 98.

100. 1.7. 11433.

monumenti (socii) 258. 9. 93.

monuments funér. 288-91. 481. 8.

moyens de sortir d'un coll. Il 311-

20.

mulierum (coll.) 349, e.

muliones 169. 277. 85. Il 146.54.

244.

mulomedici II 244.

multae dictio 396. Il 470.

— petitio II 469.

mimera, dans les coll. 453, .-;. 4.

64.

munera II 15-6. 43.

munus publicum II 17. 43. 9.

munera civilia II 215. 84. 411.

— civilatum II 215.

— decurionum II 215.

— municipalia II 215.

— sordida et extraord. Il

212. 409. 13. 20.

municipes 11 215.

murileguli II 234. 82. 93. 8. 303. 2.

8.

N.

Naucleri, vaJy./.Tjpoi il 37-40. 9, .'-..

40, ô. 6-7.

naucleri, clirétiens II 358, 2.

natalis (dies), v. dies.

nativitas II 284.

naularum (coll.) 204, 2. 6, o. 9. 23.

96. 459. Il -29-54. l;Uà. 98,

2. 220.

nautae Ararici II 31

— Rhodanici II 31.

— Tiberini 11 330.

navarchi II 40.

navicularii 129. 255. 468. II 3 4-o8.

255. 74. 5. 7. 9. 86. 8. 9. 90.

1.5. 7 9.303,2. 15. 6.8. 22.

4-8. 30. I. 5-7.

I
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Culle II 358. 9.

Privilèges 1

1

397-402. 4 10-7 . 54 7

.

Recrutement 3:28. 61. 3. 6. 7.

422. 3.

navicularii amnici II 29. 70. 270.

376. 457.

navicularii Arelateiises 383. 441. 7.

II 39, 3.

navicularii Areliceiises 295-6. il

29. 178.

navicularii lignarii 219. Il 55. 125.

— mariniiI29.39,3. 154.

— Niliaci II 34 270.

— Tarricinenses 219.

navigantes II 73.

navigatio scapharuin 438, 2.

navigiarii II 73, 7.

nécessitas 11272. 301.

nécropoles 287.

negotiantes 418. H 30. 101. 54.

77, i.

negotiantes cellarum 203, s.

— fori vinarii II 97.

— Malacitani II 108.

— vasculari 190. Il MO.

negotiantur (qui) Il 177, i.

negotiatorum (corpus) Il 101. 213.

negotiatores artis vestiariae II 155.

— civit Maltiac 223, i.

— frumcntarii 224. Il

103-7. 402-3.

negotiatores olearii, v. olearii.

— pecuarii(oampi)Il89.

— salsari legum. Il 154.

— vestiariae 224, 2. Il

154.

negotiatores vini II H5.
— vinarii ab uibe II 97.

negotiatores vinarii (« Lijon, 218.
'

407. Il 155. 80.

Nemausus (deus) 204, g. 5, 1. 478.

nemesiaci i: 122. 38. 70. 221. II

248, 6.

Nemesis 207.

néon (vscov) corpus 48. 119, 1. 25.

6. 31. Voy. Juvenes.

Neptunalia 234. 462.

iXeptunus 204. 477 8. 86.

NÉRON 48. 121.11 105.403.

Nerva II 463. •

nexus sanguinis II 301.

Nicomcdie{coll. de).Yoy. Bithiiiiie.

L. NiNNius 95

nitiones (socii) 203, 7.

nombre des membres 350. II 206-7.

361.

7iombre des magistri 388.

— des cura tore s 408.

nomina collegi 364, 2.

noms des coll. tirés du nom de la

ville U 175. 6.

notarius4i5 23.

novemdiale, voy. sacrificiuin.

vuxToa-pâ-Tjyo'. II 207.

XuMA (coll. de) 62-78. 182. 95. 200.

14. 50. Il 117. 248.

numerus coUegii , n. noster 358. 6 1

.

— ( liste officielle dressée par

le gouv.) Il 46-9. 81. 268, t.

350, !.62. 404. 7. 8

numéro collegii (ex) 355, 5.

numerum liabere 369, s et ».

Numinis dominer, (coll.) 215.

nummularii M 114. 230-2.

nungentus ad subfragia 374. 423.

Nymphae 486.
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O.

Objets reçus 229. 30. 90. 471-8. Il

430. 65, ô.

obligations il 283.

obnoxietas 11 301.

obnoxius condicioni II 273-80.

303.

obsequium II. 72. 301.

OcTAVii282.

.iffeetores 170. Il 153.

ofticiales II 223. 60. 4. 316, :.

officiales des coll. 404. 23. Il 352.

officii (ordo) Il 312.

otficina II 374, a.

oflicium 404. II 352.

— (magislerium) Il 352, r,.

— publicumll209.

— tesserariorum II 352.

otxT)[jLa (archives) 415, ».

oîxïjTiQpia 188, 1. 308.

oIxo;521.

oîxoôo'[ji.ot 183, 1.

o'.y.ou[A£vcxd; 523.

olcarii441. Il 87. 383. 403.4.

oleum 326, 2. 92.

olitores II 155.

ollae381.412.

omnia coUegia II 198.

omis II 272.

operae rfes coilegiati II 209. 11, 1.

opificia 168, 1.

opifices 69, i. 85, 1. 7, 3. 108. 76.

opificum vulgiis 69, i. 77. 166.

opifices lapidarii 277.

opifices et tabernarii 176.

Oppii (montani montis) 40, i.

optio dans un coll. 361. Il 351.

optiones de Lambése 196. 227.

309-11. 36. 487.

optiones valetiidinarii 309. 450.

orchestopale II 155.

ordo 340. 58. 82. Il 140.

ab ordine 382, 7. 420, 1.

ex ordine albi 420.

ordo cenarum 237. 325. 93.

— decurionum 379. 82. Il 118.

— corporatorum, qui pecu-

niam 46, 1.

ordo officii II 312.

— potestatium 382, «.

— quinquennalium 374, i.

— suariiis il 9'L 3.

ordines qui suariain faciunt II 93.

oryanisalion militaire 11 351.

— rf/i/rrti'rtî7 II 481-4.

originales II 303.

originarii II 303.

origo II 177.284. 301.

orplianotrophia 321.

Osiris 89.

Ostia (ses coll.) II 58-64. 175-6.

otiosi II 172. 329.

P.

Paciio 335. I i 469.

paganalia 40.

l)agani 40. 2. 69. 84. 99. 101. 7.

'

Il 433.
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pagus S.*).

— « Rome, 36. iO. 2. 1()0. 1.

— à Capoîce, 41.

— Avenlinensis 101.

— Capitolinus36. 101.

— Montanus 40, i.

I^alangarii 283. 9. 468. Il 60, i. 99.

palatini 11 21.

Palmyre II 219, i.

paiiis fiscalis, gradilis, Ostionsis

II 21. 4. 84. 6. 369.

pantapolae II 110. 332.

pantomimus II 136. 221.

parabolaiii II 168. 211. 468,:..

parasiti 3o, 2.

— ApoUinis II 133. 4, 3.

parens 447.

parentalia 293. 7.

pariare 452, :. II .468.

passage d'un coll. à un autre II

317. 2o. 31.61.

pastillarii II 111. 3.':8, i. 70.

i)astophori 43, 3. 4. 82. 9. 2o2, s.

518.

pater collegii 329. 430. 46. 524.

— dans un coll. relig. 446-8.

522. 4.

pater patrum 524.

— sacroi'um 524.

patrimonia des corporati II 271-8.

286-98.

piûvïmoma des collèges II 376-7.

patrocinium 431, a.

patrona 348. 430.

patronalis lionor 429.

patronatus 431.

patronus collegii 189-90. 3. .365.

425-46. Il Î84. 357.

patronus civitatis et collegiorum

430, .i. Il 184.

patronus decuriae 362.

— perpetuus 446, i.

patronus |)i'imus 446, i-

l)atronis auctoribus 439, j.

patroni [cliefs des cuil.) Il 312. 33.

65.8-71.429.

patroni horrcorum II 69. 369. 70.

— suarioruni II 94.

pausarii Isidis 205. 67. 521.

pavimentarii 87, .!. 209. Il 122.

pecuarii 11 89-96. 277. 300.

pecunia communis 43, 2. 449, .-..

Il 431-42.

pecunia publiea 449, 7.

|)edatura II 362.

peintures de Pompci 239-40. 521.

Pelagii 290, 2.

pelliones 125. 209. 19. II 113.

peponarii II 210.

peregrini 209.

dans un coll. 349, : Il

332.

peregrini corporati II 332.

peregrinorum (coll.) II 155

permissu curatorum 410.

— decurionum 381.

perpetuus 492.

personae incertae II 443 58. 61. 3.

perso)t)ufîcalion civile 130, t. 6, 1.

40. II 224. 5. 377. 441-75.

pcrtinens ad coll. .355, 3.

petitio funeris 268. 2. 271. 2, 3.

336.470-1.

phretrium 223, :;.

Pietatis (conl.) 148,2.

pilicrepi51. 170. 1, i.

piscatores et urinatores totius

alvei Tiberis 118. 93. 209. 36.

7. 305. 25. 59. 84, 1.5, i. 87

407. 31 8. 59. 523. Il 110.

piscatores ailleurs 109, 2. 203, r,.

4,2. Il 155.

piscatores et propolae 203, e. Il

110, B.
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piscicapi 170. 1. II 155.

Piscinenses lanii 88.

pistores à Rome 67, 3. 91, i. 129.

53. 69. 240. 440. Il 60, i. 78-

86. 252. 6. 73. 4. 6. 9. 80.

6. 91. 2. 5-8. 300. 3, 2. 6. 9.

13.5. 7. 8.27.8.9.31.3.4.

46. 61. 6. 8. 9. 70-6. 404. 5.

17-8. 24. 33. 52. 4.

pistores chrétiens II 358, -2.

— magnarii il 227

— mineurs 11 329. 66.

— siliginarii II 80.

— urbici II 405.

— Ostienses344. Il 80. 405.

— ailleurs 129. 203. Il 155.

70. 220.

— piiblicae annonae II 220

pistrina II 83, 1-0. 5. 373.

Plus (Divus) 125 Voy. Anto.nin le

Pieux.

|)ius in collegio 331.

places au théâtre II 189. 428.

place des coll. dans la cité 1

1

183-9-J.

placuit 370.

-XaxouvTo-oiùi II 152.

plebei 365. 6.

plebs 365. 6. 79, 2. 82. 5

pleromarii II 75.

Pline le Jeune 123 4. 6. 1 33. 6.

8. 40. Voy. ses lettres.

plumarii 277.11 113.

TrXuvrj; il 159, 1.

poetarum (coll.) 82. 6 8. 202. 11.

520. M 133.

police sur les membres II 367.

pollicitalio II 453.

pomari universi 169. Il 155.

Pompéi (ses collèges) 123. 34. 6. 8,

5. 40. 69-70. 80. Il 192.

pompiers, v. fabri, centonarii.

dendrophori.

pontificum (coll.) 34. 7. 8.

populus (collegii) 358. 66. 401, 1.

II 453.

porcinarii II 91.

porticus 291.

porlorium II 414

Portus II :i8.

TTop-fupojïâcpoi 237, -2. 96. 307. Il

155.

IIoffetowviaaTat 204, 2. 499, i.

possessores dans les coll. Il 248.

78.

possessores Aquenses 275, 2. 7.

81.

possessores inquilini negoliantes

198.

7:paYij.aT£'JO|jL£voi II 177, 1.

praedia (résidence d'un coll.) 215.

1.97.

praefectura II 353.

praefectus [le viot) II 355.

praefectus annonae 440. 509. II

81. 382-5. 407-8. A Ostie II

355. A Carthage et à .Alexan-

drie Il 386.

praefectus Augiistalis II 391.

— classium II 33.

— collegii 423. Il 33. .352-

5.

praefectus fabrura II 239. 388-90.

— fabrum tign. Osî. Il

355.

praefectus praetorio II 385-6.

— urbi 138. 440. 509. Il

355. 80-2. 407. 8. 10.

praefectus vigilum II 387. 472-3.

— vigilum et armoruni II

203-4.

praegustatores 264. 424.

praepositus fabricae II 242.

praesidium 438.

praesentes 299. 326,2. 401. 1.

i
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praetor 423.

precario II 451.

prestations 454. G3.

primates ordinum II 344.

priniicerius fabricao II 244. 312.

429.

j)nnci pales 361. 80. 423. Il 3ol.

(38.

principalia (coll.) Il 198.

principes coll.) 167.

|)rior corporis II 368.

privati II 330.

privation des droits 378, i.

privilégia urbis R. Il d42, 7.

privilèges des coll. Il 393-422.

— personnels et tempo-

raires Il 49. 256. 407.

privilèges attachés au métier 345.

Il 172. 214. 350.

PROBUS 508.

probare 376, 2. 92, \.

procès II 468.

— des fontani 11472-3.

procès-verbal 380, s.

procurator (collegii) 424.

— (mandataire) Il 467.

procurator ad annoiiani 441. 510.

Il 39. 107. 383.

procurator inetallorum II 238. 9.

— portus utriusque 510.

TTposopîa 307, o. 83.

profession des membres, voy. mé-

tier.

professionarii II 98.

professores 204. Il 132. 54.

promagister 404.

— j. d. 396.

pronaos 226.

propolae 203, n. Il 155.

rpor'jÀîlTa'. Il 149.

piorelae 1 1 462.

prosecutio animalium II 169. 72.

218.

rpoo-TaxTjt; 185, ».

protection des naviculaires M 416.

protection du patron 437.

psaltum (synhodus) 88. 267. 83.

59.407. Il 134. 431.

ptochotrophia321.

publicani II 224. 5.

puteus 290

Q.

Uuadriga fori vinarii 220, 1.

quaestôr (coll.) 301. 95. 413. II

372.

quaestores et caplatores 223, 1.

ijuaglator 396. 424.

XV viri s. f. 34. 247. Il 356.

(jui consistunt 11 176.

qui negotiantur II 177, 1.

Quincliales 34.

(juinquatrus 37. 199.

«luinquennalicii 366.

quinquennalis 356. 64. 5. 85-405.

II 372. Voy. magister.

quinquennalis perpetuus 387.401.

— perpetuus datus 378.

Il 356.

quinquennalium (ordo) 387, j.

quinquennalitas 386.

quinquevir 405.
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R.

Radere ex albo 358, 2. 78, i.

raliarii II 31. 2. 178, 3.

rationeni reddere 338. 58, i. 75, 5.

6, 7. 405.

receleurs de coWes^'mh II 210. 343.

i-ecipere 356.

récompenses 377.

recrutement des oollegiati il 324-

36.

rector collegii 184, 2. 406.

— provinciae II 209. 390.

— Samniticus II 390.

recumbentibus 304, 1.

relalio, relerre 374, 1.

religion au /V« siècle II 357.

religiosi 224. 46. 7, 1.

rentes -perpétuelles 189-90. 236.

457-62.

reparator collegiorum II 167.

répartition du service II 274-6.

363.

repunctor4l9. il 204 387.

res collegii 391, 1. 450.

— conimunip 450.

— naviculariae II 288. 9.

— pisloriae II 291. 6.

— pistrinis obnoxiae II 291.

— obnoxiae II 272. 87.

— publica collegii 357. 449. II

377. 446, 3.

rescrits II 318.

responsabilité collective II 363. 4.

restiones 88. 267. 85. Il 113. 431.

retiarii 89.

réunions religieuses 23 1 .

revendication des membres et des

biens II 364.

ripenses II 244.

rogant 171.

rosalia 294. 7.

rosaries 88. -i.

S.

Saccarii, à Rome 282. Il 61; au

Portus II 59. 281. 427; à

Pompéi 170; ailleurs II 155.

saccarii salarii 209. 1 1 226.

sacellum 38.

sacerdos collegii 47, 2. 2.32. 72, i.

390.

pacerdos conlegiorum omnium

34,1.518.

sacerdos des associations bachi-

ques 43, 2.

sacerdos Matris deum 247.

— juvenum 48.

sacerdotes Dianae 253, 2.

— publici34. Ii432. 3.

sacomarii 220, i.

sacra pro populo 34. 9.

— popularia 40.

sacrarium 215, 1. 23, ;;.

— des dendr. Ost. 217.

sacrati 246. 330, i. 446, 2. 524.

sacrifices 23 1 . 389, i. 451 , .-i. 82. 5-J
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s;igarii 187. U8. IM. Il 113. ;m.

— ù Pompéi 170.

— thealri Marcelli 198. -H)8, i

.

ffaxxoœo'pot II 155.

.vrt/aj>ê il 43. 4. 422-9.

salarii II 227.

Salii 34.

salinarii 11 226.

salinarum conductore.s il 226-7.

salinatores II 226.

salutare (coll.) 47. 215, i. 61. i.

6.303. 1167.

Salutaris (Hercules) il 67.

sanctissinmm (coll.) 215, i. 61, i.

6.

sanguinis (nexus) ii 301.

saponarii 11 170. 3 17. 58, 2. 67, 1.

scabiliarii 125. 283. 350. 9. Il 13i.

56. 221.

scaenici 209. 10 77. 85. 350. 94, i,

Il 155.221.

scaenici etscaenicae II 135-7. 71.

300. 5. 7. 13. 4.

scaenici grecs, voy. artifices Dio-

nysiaci.

scaenici lalini II 133. 56.

scalarii 358, 5. Il 205.351,:,.

scamnarium 309. 405. 50. 2.

scapharii sur le Tibre II 76.

— Hispalenses il 30 179.

82. 383.

schola (sens), local 221-3; collège

222, 1.

schola Augasta50l.

— du coll. Aescidapii et Hijg.

213.

schola des coll. domestica 215, 2.

— des coll. funér. 211-5. Il

460.

— des coll. industriels 217-

30.

scliola des coll. tnilttaires 219-

20. 309.

scliohi des coll. d'Ostie 219-20.

— des coll. religieux 215.

— des dendr. d'Ostie 216. 520.

— des Isiaci ''216.

— labrorum 221. i.

— niedicoruni 223. 520.

— deae Minervae Aug. 203.

— ollarum 221. 1.

— du coll. de Set'apis 216.

— speculatorum 225,

2

— tetrastyli 218, o. 21, i.

— vexillariorum 296. 459. Il

352.

schola Xanlha 55, 2. 218-9. 520.

scholae des coll. 184. 5. 96. 210-

30. 90. 309. 12. 3. 400. 27. 8.

31.71.3.6.9.95.620. Il 178.

240. 451.2. Leur forme 221.

scola tuhicinum 202.

scholares II 21.

scholaslici II 156.

scriba collegii 307. 95. 415. Il 372.

scribae librarii 219. 23, i. 7.

scribae histrionesque, voy. poe-

tae.

scrinia 415, s.

secours mutuels 300. 2.

secloies materiarum 206. Il 156.

— serrarii 88. 267. 85. ().

11122. 431.

Sedatus 204, c.

sedes 223, o.

sellularii 69, 1. 166.

gEfAvotaioç 383. II 190, 7.

senalus consultum de Bachanali-

bus 43, 1. 80. 3.

senatus consultum de l'an 64 74.

80. 90 114. 9. Il 251.

senatus consultum de l'an 06 94, 1.

111.2.
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seiiatus consulta sur le droit

d'assoc. 122-7.

sonatus consultum sur les coll.

fun. 143-9.

senatus consullum quo illicita col-

legia arcentur 119, ô. 35, s.

quibiis senatus c. c. c. permisit

116-8.

quibus senatus coire permisit 118-

20.

quibus ex s. c. coire licet 12o-7.

30. 40. 300. 6o. 1 1 231 . Absence

de cette formule : 130.

ex s. c. creati qui sunt dendro-

phori 247. Il 336.

senior 348.

VII viri epulones 34.

Sl-PTIME SÉVÈRE 36. 130. 1. 2. 8.

156. 309.438,4.95.6.503.5.

6. 7. Il 22. 3. 37. 45. 9. 88.

9. 106. 12. 8. 23. 88. 90. 253.

4. 377. 83. 99. 400.

septimontium 40.

sépultures des collèges 281-93. 474-

6.81.

sepulchri violati actio 468. Il 469.

sequella coUegii 366. 432.

séquestres 50.

Serapis 216.

Sergia Paullina 264.

seribibi 51. 170. 323, 2.

serment du magister 403

serment d'un coll. 376.

scrrarii Augg. II 236.

Serrenses (sodales) 214. 440.

servi dans un coll. 103. 4. 41. 270.

346.

servi collegiorum 33, 2. 433. II

448. 53.

servi publici 264. il 12.217.

servire li 267.

servitudes 291. 336. Il 431.

Servius Tui.lils 63. 163-3. 239.

Il 230.

sesquiplicarius 363. 402. 16. 89.

Servilius Vatia 113.

servus actor, voy. actor.

Sévère 307. 42. 6.

seviri Augustales, voy. Augustales.

— sociil25.31.296.

Voy. Augustales.

sicari 51, 2. 170, e.

sigilla 402.

signiferi 248, o. Il 122. 38. 70.

221.

Silvanus 206. 7. 478. 86.

— dendrophorus 251. 11123.

— Salutaris 215, 1.

Silvani (coilegium), à Rome : 213.

25. 91. 11 435- 6. 40. 50; en

Lucanie 148, 2. 32. 232, 3. 3.

6. 61. 94. 325. 86, s. 460. Il

436,-2: à Philippi 228.61.2.

72, i. 3. 4. 417. 21.64; ail-

leurs : 213. 73, 5.

Silvani (cultores coUegi) 262, 5.

Silvani Aureliani (coll.) Il 134, -.

sintoniaci il 156.

(Txux£?c 174. Il 156. Voy. cpuXi).

(jxuToêup(j£"'(; Il 146.

ffXUTooÉtJ/a'. 63.

axuTOTo'jj.o'. 63. II 156.

sociae mimae 348.

societas 339

socii ( = coUegiati) 340, 6.

— Augustales 125. 31. 296.

— dissignatores 276.

— monumenti 148, 2. 258.

sodales 37, 9. 330. 33, 3.

— ù Pompéi 170.

— aerarii 276.

— Augustales 36.

— Claudiales 36.

— Claudiani 280.
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sociales frali-es 151.

— Titii 34.

Sodalifium {le mot) 33. 7, -2. 4'2.

340. Il 140.

soilalicia (collegia) 134 A'i. 80.

— politiques 49-o0. 107.

sodalitas (le mot) 33. 4. 7 42. 340.

Il 140, •>.

sodalitates sacrae 34. 6. 7. 46, i.

II 433.

sodalitates magnae Matris 36. 74.

— électorales AS-SO.di, i.

107. 67, 2.

Sol Inviclus 44. 205, a.

solamina II 38, 3 422.

solarium 213. 22, i. 3, :;. 91.

solarium {redevance) 454. Il 472.

solalia 11 375. 428.

sommes données à des coll., 462.

soror 329. 523.

sortie II 366.

ffTra-TioXaa-taî II 156.

speclarii il H3
spira 45, i. 215, i. 24.

splendidissimum corpus II 190.

sportula 304, t. II 185. Voy. ban-

quets.

sportula dupla 469, i.

slatio, a-a-uîwv 215, 2. 23, :;. 451, ;;.

84.521.

slaluarum (cultores) 264.

Statilu 282. 487.

statues des dieux 476-8. 85-6.

statues dans ta schola 228, 2.

-;T£ijL[j.axa 185, i.

stips menstrua 45. 142-3. 263.

451-3.

stipulatio II 453.

strenuae 234.

structores 11 122

sludium (= coll.) 185. 340. 406.

stuppatorcs 202. .351. II 113. 370.

suarii II 89-96. 9. 277. 81. 6. 92. 7.

300. 3, i. 6. 15. 22. 4. 6. 46.

63. 8. 70. 1. 405. 18-9. 24-40.

subaediani 277. 81. 3. 343. 54. II

122. 51. 70.

subrutorcs 198. 266. 11 122.

subsides 454. 11 188. 378.

subsolariuni 291.

substiluere 356, ;;.

suburrarii 11 73. 370.

suffectus 403.

suffragia 374, -2. 7, 1-0.

j'jij.[iJito<7i; 323, -2. 40.

summa lionoraria 315. 62. 75. 96.

412. 53. 4.

summates classis II 372, 3.

auvc'optov 307, ?;. 528. II 188, 7.

ajvEpyoca'a 340. 417. Il 190, 7.

auvspyiov 340. 83.

aûvoooî53,3. 127,3.340. II 133.

auvTEyv'a 340.

supernas II 97.

j'jmvaXo'. 284.

susceplorcs (collecteurs) II 27. 224.

susceptoies Ostienses II 62.

susceptores vini II 98.

suseipere 356, 1.

TjiTr^'j.u. 63. 840.

sutorès 204. Il 113. 56.

— de Numa 63.

symphoniaci 62. 116-8. 120. 282.

sym]»osion 323, -2.

Syncratii 212. 89.

syndicus 395. II 468.

a'JaTTjaa 499, i.
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Tahpllarii Caes. n. 215, «. (54.

tabernaclarii -417.

tabernae 297.

tabernarii 108. 76. 218. II 100, i.

9. 10. 56. 7. 362. 81, i.

428, 1.

tabernarii icabareticrs) II MO.

tabulae (decem), voy. deceni.

tabula patronatus 371. 427. 9.

tabularius 55, 2. 203. 415.

-a;j.ia; 413.

Tauquin le Superbe 67, 10. 8. 79.

taurobolia 231. 46. 498. II 188.

-Éxxovïç de Numa 61. 88.

tectores (artifices) 284. II 156.

templum divorum 401.

templa collegioruni 22i. 5. 479.

84.

temples publics mis à la dispositio)i

de coll. ^iO. 1.336.

templi (collegium) 46. II 466, i.

tenuiores dans les coll. II 276. 363.

407.

tenuiores [sens du mot) 141, r,.

tenuiores, v. Amisus.

tenuiorum (coUegia) 46. 1.33. 41.

54. 260. 5. 347. 57. Voy. coll.

funéraires.

6T,pi'JX0p£; II 156.

tessellaria (ars) II 114.

tessera patronatus 427, 1. 9.

tesseraria lignaria 343, 1. 9, 1.

tessorarii II 352.

telrastylum 221, 1. 6, -2. 337.

TÉyvri 340.

zvp\-ixi 53, 3. Voy. artifices,

tectores II 233.

IhéiUres (places dans les) II 189.

428.

Theodoric II 82. 336. 46. Voy.

Cassiodore.

THEOnosEl^>-248. II 22. 109.23. 35.

70. 220. 65. 77. 99. 325. 38.

62, 3. 414.

Théodose le Jeune 433. II 84. 165.

282.7.93.6.8.300.8.15.20.

64. 73. 4. 7. 415. 55.

Tlujatire II 188.

tliymelici II 136.

TiiBÈRE36. 50. 121. 3. T. 36. 40.

59. 68. 70. 502. II 30. 105. 92.

236. 402.

tibicines romani 56. 62. 5. 8. 72.

88.112,4.63.92,1.200.1.9.

10.1.8. 38. 9. 67. 82. 519. II

250. 431.

tinctores 63. 4. 91, i.

tirones 311, 1.450.

Titii (sodales) 34.

titulo usus 511.

Titus 502. II 107.

togati a foro 220, i.

tonsores 67, .-,. 170. H 156.

Trajan 49, 5. 123-4. 8. 33. 6. 46.

63. 9. 60. 313. 495. 500. 3. II

21. 44. 58 79. 80. 106. 92.

203 61.2.69.81.365 73.90.

9. 402 3. 4. 66. 6i. Voy.

Bithynie.

Transalpini II 154.

transvecturarius II 38, 2.

TpaTTc^ixa!;' II 156.

travaux d'utilité publique \\ 188.

trejectus marmorariorum II 76.

trejectus togatensium II 76.

tria collegia 126, 0. 9. 444, c. H
198.

^

1 ria collegia principalia 130.444,0.
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Iribunatus 424,

tribunicius 425, i.

tribunoi'uin divae Auiç. (coll.) 282.

425, 1.

tribunus 406, i. 25.

— fabrum naval. Port. 11

355.

trichila 214. 90.

triclinaria 226, i. 9.

triclinium 226. 90. 318, 5.

triclinium (coll.) 323, -i.

iriplicarius 402. 389. 90.

triumvir 405.

Tpo'.pt|j.o; 306.

trutina 290.

tubicincs 163. 202.

TuRCius Apronianis II 92. 3. 6.

382. 424.

tutela monumenli 297.

— statuae 437.

tutelae excusatio II 397. 405. 9.

T Jp'.o- à Piiteoli 45. 3. 235. 451, ;,.

u.

'Tio; toû xoivou 448, i.

unclores 277. II 114.

unç;uentarii 170. II 156.

universitas II 441. 5. 8.

Urae Fontis (cultores' 231.

urbani II 156.

urinatores, voy. piscatores.

ursarii 198, .-,. 204, >. 1. i. II I5G.

ustrina 290. 2.

usufruit II 451.

usurpare (coll. ill.) 136. 7.

usas II 451.

utricularii 209. 24 95. 343. 459.

Il 157. 437.

V.

Vacantes II 329. 65.

vacui II 329.

Valens II 271. 7. 99. 321, ;;. 38.

41. 425. 7.

Valentinien 1er n -Jl. 59. 61. 92.

3. 102.15.26.69. 70. 1.2.3.

218.20.73.4.5.86.8.91.5.

6. 300 6. 8. 12. 3. 4. 8. 321.

5. 7.9. ,33. 8.41.2.64.6.73.

4.6.409. 44 9. 20.4.5.7.

Valentinien II. II 126 281. 92.

304. 9. 17. 417. 9.

Valentinien III. II 91. 4. 5. 109.

232.78.312.3.7.30.2.7.346.

71.6. 409. 18. 9. 20. 5. 5 9.

Valéhien 151.

vascuhuii .360.

vectores II 99. 116.

vecturae II 38, ô. 43. 4. 422.

veclurarii II 116. 281. 419. 25.

Velabrensium (coll.) 41, i. 202,

Venafrum II 390.

venatores 134, i. 98. 204, i. 7.

II 134. 57.

Venerii 38, b. 170.

Veneris (coll.) 198, i. 266.

Veneris Genetrici? (coll.) 36.

vente II 452.

vente de sépultures 288. 468.

Venus 266.
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Verbi (cultor) 47. "^13. G^2, :,.

vernamm dies t'eslus 233.

Verus 496. o03. II 30. 71. 237.

Voy. divi fratres.

Vespasien 235. 503.

Vesta 203.

vestiarii 198. 275, 2. 7. II 157.

vestiarius centonariiis II 195, -2.

veteraniSG. 132.204. 9, 1.67.77.

85. 96. 342. 459. II 141. 77.

205.

veterani centonaiii II 205, 1.

— (cultores) 262, 5.

vexillarius 425. II 187. 352.

vexillariorum (schola)425,5. Voy.

schola.

vexillifer 425.

viatores collegiorum 416. II 372.

viatores quaeslorii 223, i. 30. 83.

— IIIvirum223. 1.

vialoriim (coll.) 55, i.

viaticum (coll. fun.) 487. 8.

— {coll. milit.) 310.

vicani II 185, 3.

vicatim 71, 1. 103. 4.

vicinia 100.

vicinitas 40. 100. 1

.

viclimariorum (coll.) 55, .-.. 190.

Victoria 204. 5. 478. 86.

Victoriae Aug. (coll.) 266.

vicus40-2. 99. 100. 3. IM78.

vigiles II 204. 355.

vieillards dans les coll. II 350.

villes libres 128.

vinarii, voy. negotiatores vini.

vinarii « Rome II 96-9. 427.

violaries 88, 2.

vitutiarii II 122. 38. 70. 221.

Volkanus 478.

VoLUSii 282.

oop-Tjyo'! 520. II 155.

opaxp'.ajxa; 79, 2.

«tuÀTj (Upâ) 174. II 149. 90, 7. Voy.

èpto'jpyot et ay.'j-£[ç.

yaXxî^ç lie Muma 63 ; ailleurs II

157.

yOL/.Y.O-JT.rjl 11 157.

•/opTjyia 219, 1.

•/puao/oot62. 87. H 146.

X.

xenodochia 321. î'jTT'.xr, T'jvooo;, voy. alliletae.

Z.

ZENON II 127. zolheca290. 381,
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